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Résumé: A partir des années j 870, se développe un peu partout Ja presse à bon marché, et 

avec elle les faits divers. Les dirigeants des journaux comprennent très vite l"intérêt de publier ce 

genre de nouvelles qui attire un nombre grandissant de lecteurs des classes populaires. Pour les 

journaux nationaux, tels que La Presse et Le Pe/it Parisien, le fait divers est «roi». Devant plaire 

toujours plus. le fait divers connaît des transformations visuelles avec l'apparition des gros titres, de la 

«Une», et de la photographie. Les fait-diversiers sont à la recherche du moindre <!Spect sensationnel. 

Les changements sont plus complexes et plus lents dans la presse régionale avec des journaux comme 

L'A venir de la Vienne et L' Evénement. L'entreprise de presse est dans les deux cas moins importante, 

et doit donc faire face à des problèmes financiers. Plutôt que de risquer perdre des lecteurs peu 

intéressés par les faits divers, les journaux privilégient l'aspect local de leurs nouvelles. Cependant, le 

fai t di vers est plus qu'un article de presse. Dans les quatre journaux, les rédacteurs l'utilisent à des fins 

éducatrices. Rarement ex pl ici tes dans les récits. les journalistes préfèrent mettre en garde, interpeler, 

commenter et parfois juger. En fait, à travers l'ensemble des faits divers, se dessine une morale plus 

universelle. Pauvre ou riche, horrune ou femme, jeune ou plus âgé, ils ne peuvent tout maîtriser. 

L'inconnu et l'aléatoire pèsent toujours sur leur vie. Ils sont supplantés par une force qU<lsi divine, une 

aura surnaturelle: le destin. 

Mots clé: Fait divers - Journal, Presse - Journalisme d'opinion! Nouveau Journalisme 

Sensationnalisme - Comparaison - Fait culturel, Morale - Norme, Normal - Rédaction, Fait-diversier 

Séduction. Emotion. Spectacle, Mortalité - Véracité - Proximité géographique - Québec. France 

Summary : From 1870s, develops almost everywhere the popular press, and with her the 

human interest stories. The leaders of newspapers comprenent very fast the interest to publish this kind 

of news which attracts a number growing of readers of lower classes. For the national newspapers, 

such as La Presse and Le Petit Parisien, the human interest stories are «a king». That must p1ease 

always more, the human interest stories know visua! processings with the appearance of main 

headlines, in front page, and the photography. The journalists are in search of the slightest sensational 

aspect. The changes are more complex and slower in the regional press with newspapers as L'Avenir 

de la Vienne and L'Evénemenr. The company of press is Jess important in both cases, and th us has to 

face money troubles. Rather than to risk to lose rcaders little interested in human interest stories, 

newspapers privilege the local aspect of their news. However, the human interest stories are more than 

a press article. In four newspapers, the journalists use it in educative purposes. RareJy clarify in 

narratives, the journalists prefer to warn, to interpeler, to comment and sometimes to judge. Through 

ail the human interest stories, a more universal morality is outlined. Poor or rich, man or woman. 

young person or older, they cannot overcome everything. The stranger and the unpredictability always 

weigh on their life. They are supplanted by an almost divine strength, a supernatural aura: the fate. 

Key words: Hurnan lnterest Story, News - Newspaper, Press - Olù Journalism, New JOllrnalism 

Sensationalism - Comparison - Cultural Fact, Moral - Norm, Normal - WriLing, "Fait- diversier" - Seduction, 

Emotion. Sight. MortalilY - Trlllhruiness - Geographie Proximity - Quebec, France 
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Introduction générale 

Le fait divers n'est pas qu'un simple article de presse envahissant toutes les pages des 

journaux. Souvent difficile à définir de par sa polysémie, ce récit, plus ou moins long, met en 

avant des événements anormaux ou des dérogations aux normes de la société dans laquelle 

paraît le journal. En effet, qu'ils relatent des faits heureux ou malheureux, ces articles se 

structurent toujours selon une relation de causalité ou de coïncidence'. Il est rare, voire 

impossible qu'il existe un fait divers sans hasard ou destin, selon la volonté du journaliste de 

donner du sens à ce qui vient de se produire. 

Cependant, si les faits divers sont aussi nombreux dans les journaux, c'est avant tout 

parce qu'ils attisent l'intérêt des lecteurs. Or, ces derniers peuvent se reconnaître dans ce type 

d'articles, ce qui n'est pas le cas dans les colonnes politiques. Les acteurs des faits divers ne 

sont rien d'autre que des gens ordinaires et anonymes qui, une fois]' article publié, retournent 

dans l'anonymat. La rubrique donne publiquement un nom à tous ceux qui n'en ont un que 

dans la sphère privée. Les lecteurs sont tous des protagonistes potentiels. D'ailleurs, le récit 

d'un fait divers ressemble, émotionnellement, plus à celui d'un roman qu'à celui d'un autre 

type d'article de presse, et surtout il est immanent. Il n'y a besoin d'aucune connaissance 

spécifique préalable pour comprendre un fait divers. C'est pourquoi il touche autant 

d'individus, qui désormais, grâce à l'école gratuite et à l'alphabétisation de masse, ont la 

possibilité de profiter de la presse. En outre, contrairement à quelq ues grandes affaires, il est 

rare que les journalistes s'attardent sur un fait divers pendant plusieurs jours. Généralement, la 

majorité des articles ne fait l'objet d'une publication qu'un jour: ainsi les lecteurs 

occasionnels de journaux peuvent eux aussi comprendre l' histoire sans avoir lu les numéros 

précédents du quotidien. Surtout, si les faits divers intéressent autant, c'est parce qu'ils 

provoquent des émotions, telles que la compassion, la tristesse2
... Le journaliste joue sur les 

peurs et les fantasmes des lecteurs, afin de le divertir. Néanmoins, les faits divers représentent 

plus que des émotions. Ils sont aussi des «indicateurs de santé3
). Ces récits «nomment les 

préoccupations sociales, les tensions et les interdits tou t en réaffirmant le code et les lois tant 

sociales que morales»4. Dans le même sens, l'historien Jocelyn Létourneau pense que le fait 

1 Roland Barthes, "Structures du fait divers», dans Essais crifiques, Paris, Edition Seuil. 1964, pp. 188-J97.
 
2 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Pe{j/s récifs des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse françajse des débufS
 
de la Troisième République à la Grande Guerre, Paris, Editions Seli Arslan, 2004, p. 80.
 
3 Marc Ferro, «Histoire et faits divers», dans Dix leçons sur J'hislOire du Vùlgfième siècle, Paris, Vigot, J996, p. 127.
 
4 Sylvie Dion, «La rupture cie la quotidienneté». Tangence. n037. septembre 1992, p. 12.
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divers «est un artefact de la parole collective, un témoignage des regards et des discours que 

la société, par l'intermédiaire de ses hérauts médiatiques, porte et compose sur elle-même»5. 

Le fait divers est une source idéale pour faire le portrait d'une société ou d'une époque6 d'une 

autre façon qu'officielle et événementielle. 

Longtemps mis à J'écart des sources historiques et des études, le fait divers s'est 

imposé depuis une vingtaine d'années grâce à de nombreux chercheurs tels que Roland 

Barthes et Georges Auclair pour le fait divers en tant qu'objet d'étude7
, et Michelle Perrot et 

Marc Ferro pour le fait divers en tant que source historiqué. L'écart et le singulier deviennent 

une autre façon de dessiner la complexité du social. En effet, le fait divers est un moyen de 

repérer les dysfonctionnements d'une société, et de faire une histoire des petites gens, à 

l'image de la mjcrostorja italienne, même si la méthodologie est différente9
. 

Très développée en France, l'historiographie du fait divers connaît aussi du succès aux 

Etats-Unis. Cependant, les chercheurs américains étudient plus le fait divers comme article de 

presse et son fonctionnement avec les autres éléments du journal, que comme source 

historique et révélateur des dysfonctionnements de la société. C'est également le cas au 

Canada et plus précisément au Québec où les études sont encore peu nombreuses dans ce 

domaine 10. Des zones d'ombre existent encore sur le fait divers québécois, notamment quand 

il s'agit de l'étudier en tant que révélateur d'une société. En France, désormais, le fait divers 

s'inscrit- plus .précisément dans deux courants historiographiques, Le premi~r d' eptre ~ux 

relève de la justice: il s'agit d'une historiographie jeune où les travaux sont de plus en plus 

nombreux. Il fait l'objet d'enquêtes et de procès, de même que d'une histoire des 

5 Jocelyn Letourneau, «Les contextes de signification d'un fail divers», Tangence, n° 37, septembre 1992, p. 46.
 
6 Fails divers. POI'l rails de noire époque, collectif Paris-Obs, Paris, Les Petits matins, 2005, 153 p.
 
7 Les plus importants sont: Roland Barthes, «Structures du fait divers», op. cil. Georges Auclair, Le Mana quolidien.
 
Siruciures el fonclions de la cllronique des fails divers, Paris, Editions Anthropos, 1970, 276 p. Franck Evrard, Fail divers el
 
lil/éralure, Paris, Nathan Université, 1997, 128 p.
 
8 Parmi les plus importants, Michelle Perrot, «Fait divers et histoire au XIXème siècle,), dans Les ombres de l'histoire: crime
 
el châlimenl au XIXème siècle, Paris, Flammarion, 2001. pp. 271-281. Marc Ferro, «Histoire et faits divers», op. cil.
 
Dominique KaJifa, L'Encre el le Sang. Récils de crimes el 50ciélé fi la Belle Epoque. Paris, Fayard, 1995, 311 p.
 
9 Voir dans Arlette Farge, La vie fragile. Violence, pal/vairs el solidarilés il Paris a,} XVJJJe siècle, op. Cil., p. 8 ; ainsi que
 
dans Marc Ferro, «Histoire et fails divers», op. cil., p. 128.
 
10 Au Canada. on dénombre: Chris McCormick (dir.), Cons/ructing danger. The mS/representa/ion of crime in Ihe news,
 
Halifax, Fernwood Publishing, 1995, 234 p.: Richard V. Ericson, Patricia M. Baranek et Janet B.L. Chan, Visualising
 
de viance. A slUdy ofnews organizalion, Toronto, University of Toronto Press, 1987, ~,90 p.; Richard V. Ericson, Negolialing
 
conlrol: A slUdy of news sources, Toronto, University of Toronto Press, 1989, 428 ).; Richard V. Ericson, Crime and Ihe
 
media, Brookfield, AldershOI, 1995,429 p. Plus spécifiquement au Québec, il y a Isatelle Décarie, «Le bruissement des faits
 
divers: paradoxe des voix choc des discours», dans Micheline Cambron (dir.) , Le jO!Jrnal Le Canadien. UI/éralure, espace
 
public el ulopie 1836-1845, Québec, FIDES, Collection «Nouvelles études québécoises», 1999, pp.237-279, ainsi qu'un
 
numéro de la revue Tangence consacré au fait divers. «Autopsie du fail divers», Tanzence, n037, septembre 1992, p. 5-118.
 
Cependanl, les études sur le fait divers sont souvent plus générales, tel que Jean de Bonville, La presse québécoise de 1884 il
 
1914: genèse d'un média de masse, Québec, Les Presses de l'Université Laval, 1988,416 p. 
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représentations du crime. Néanmoins, les articles insérés dans une chronique judiciaire ll 

concernen t essentiellement des affaires une fois jugées ou en cours de jugement. Ils ne se 

construisent pas de la même manière sur le plan narratif parce qu'ils s'attachent moins aux 

événements en tant que tels qu'à la recherche des causes de l'événement et à ses 

conséquences notammentjudiciaires. 

L'autre courant historiographique concerne le fait divers provincial. Dès les débuts de 

son existence, des auteurs tels que Balzac utilisent l'expression «faits-Paris». Pourtant, de 

nombreuses études 12 montrent que très tôt les journaux locaux et régionaux accordent de 

l'importance aux faits divers. Plus que jamais à cette échelle, les faits divers provinciaux sont 

«bien le révélateur d'une société à un moment donné, de ses relations sociales, de ses 
. d .. 13angoIsses comme e ses aSpIratIOns ». 

Dans ce contexte historiographique, développé dans Je chapitre liminaire, il est paru 

pertinent de comparer plusieurs journaux de différents espaces géographiques pour mieux 

comprendre ce qu'est un fait divers et comment il s'inscrit dans l'information dispensée par le 

journal, étant donné que chacun a des raisons parfois différentes de les publier. C'est d'autant 

plus approprié que selon Marc Lits, le fait divers est un genre strictement francophone l4 
. 

Même, en prenant l'exemple des journaux de la Côte d'Ivoire, il montre que Je fait divers peut 

se distinguer selon l'espace francophone dans lequel il paraît. Une étude comparative permet 

toutefois de mettre en avant à la fois les invariants du fait divers, et ses composants culturels 

qui peuvent alors être différents selon le lieu. D'ailleurs, comme le souligne Pascal Ory, toute 

recherche comparée a son intérêt parce qu'il existe «à toutes les époques, des circulations 

culturelles repérables et vécues comme telles», les hommes vivant «dans une comparaison 

permanente, ici dans l'espace, là dans Je temps, et dans la plupart des cas mixte15 ». 

Il Pierrette Blanc. «Chroniqueur judiciaire: entomologisle ou voyeur 7». Déviance el sociélé. Genève. 1978. volume 2, na 1.
 
pp. 71-76. Frédéric Chauvaud, «D'Albert Bataille à Géo London, la chronique judiciaire et 1ïndignation, 1880-1939», dans
 
Anne-Claude Ambroise-Rendu et Christian Delporte (dir.), L'indignalion. Histoire d'une émolion polilique el morale, XIXe

XXe siècles, Paris, Nouveau monde Editions, Collection «Histoire culturelle» (CHCSC). 2008. Egalement, est paru "ouvrage
 
collectif intitulé La chroniquejudiciaire du Moyen Age à nosjours, Paris, Documentation française, 2010.
 
12 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petils récifS des désordres ordinaires Les fails divel5 dans la presse française des débulS
 
de la Troisième République il la Grande Guerre, op. ci/., 332 p. Dominique Kalifa, «L' «insécurité» vue d' ailleurs. Courriers
 
de l'Oise», dans Crime el cullure au XIXe siècle, Paris, Perrin, 2005, pp. 298-314. Marine M'Sili, Le fail divers en
 
République: hisloire sociale de 1870 à nos jours, Paris, CNRS Editions, 2000, 311 p. «Le fait divers en province», Annales
 
de Brelagne el des pays de l'ouesl, lome 116, na l, mars 2009, 195 p.
 
13 Frédéric Chauvaud, «Le fail divers en province», Annales de Brelagne el des pays de l'ouesl, tome 116, na 1. mars 2009, p.
 
11
 
14 Marc Lits, «Le fait divers: un genre strictement francophone ?», dans Jean-Michel Adam, Thierry Herman et Gilles
 
Lugrin, Genres de la presse écrite el analyse de discours, SEMEN J3 (Revue de sémio-linguistique des textes et discours),
 
Paris, Les Belles Lettres, 200 l, p. 44.
 
15 Pascal Ory, L 'hisloire cultl/relle, Paris, PUF, Collection «Que sais-je 7», na 3713, 2004, p. III.
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D'autre part, au vu de l'histoire du journalisme en France et au Québec 16 
, les faits 

divers de quotidiens publiés dans ces deux espaces ont des raisons d'être comparés. En effet, 

la transformation du journalisme d'opinion en journalisme d'information ou nouveau 

journalisme débute aux Etats-Unis, avant de s'étendre un peu partout dans le monde à des 

rythmes différents. Le développement du nouveau journalisme est progressif dans la presse, et 

il peut se modifier selon les éléments culturels et journalistiques de chaque pays. Au Québec, 

les journaux sont influencés par la presse américaine qu'ils côtoient tous les jours, et par la 

presse française dans une moindre mesure 17 
, ainsi le nouveau journalisme a plus de chance 

d'être intégré. En France, à part dans les grands journaux nationaux, la majorité des 

quotidiens sont moins confrontés à la presse étrangère et donc au nouveau journalisme. Or, le 

fait divers peut être différent selon le degré d'insertion du nouveau journalisme par rapport au 

journalisme d'opinion. Analyser le fait divers dans ces deux espaces permet de mieux 

percevoir les différences journalistiques et culturelles qu'il peut exister entre les deux. 

Pour y parvenir, quatre journaux ont été choisis. Tout d'abord, sont comparés deux 

journaux nationaux populaires, parce que c'est dans ce type de quotidien que les faits divers 

sont publiés en très grand nombre et mis en valeur. La Presse au Québec est à l'époque le plus 

grand quotidien francophone d'Amérique du Nord, et Le PeUt Parjsien est en 1914 le plus 

important journal français et a le plus fort tirage des périodiques du monde entier l8 
. Il connaît 

_son apogée el} 1918, à la lin de la PreŒ1Îère Guerre ~ondiale, ave~_ trois million~ 

d'exemplaires. Par ailleurs, dans l'optique d'une étude comparative sur le fait divers, ces deux 

journaux ont l'avantage d'être très «populaires», voire sensationnalistes, favorisant J' intérêt 

humain et l'aspect visuel des nouvelles, et donc de s'insérer dans le nouveau journalisme. Ils 

sont égal ement relativement indépendants politiquement, sauf dans certaines circonstances où 

ils peuvent implicitement soutenir un parti politique plus qu'un autre. Leurs pages entières ne 

sont pas consacrées à des discours politiques comme au XIXe siècle, mais à des informations 

et à des faits divers. 

Toutefois, l'étude des faits divers québécois et français n'aurait pas été exhaustive sans 

une analyse de ce type d'articles publiés dans deux quotidiens régionaux. A l'inverse des 

grands journaux nationaux, L'Evénement à Québec et L'A venk de la Vienne à Poitiers ne 

considèrent pas les fait divers comme des articles primordiaux. Ils ne s· insèrent pas encore 

entièrement dans le nouveau journalisme. Ils restent des empreintes du journalisme d'opinion. 

16 L'histoire du journalisme est développée dans le chapitre liminaire pp. 12-17. 
17 Voir dans Jean de BonviUe, La presse québécoise de 1764 a 1914: bibliographie analylique, Sainte-Foy, Presses de 
l'Université Laval, 1995, p. 175. 
18 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du fail divers. Paris. Perrin. Colleclion Pour L'Hisloire, 2003. p. 37. 
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Preuve en est leur implication politique, notamment L'A venjr de la Vjenne. Les faits divers ne 

constituent donc pas l'essentiel de l'information diffusée, mais ils ne sont pas à négliger. 

Principalement en ce qui concerne les faits divers locaux et régionaux. Les journalistes de ces 

feuilles ont tendance à moins exagérer. Ainsi, ces quatre quotidiens sont représentatifs des 

types journalistiques de ]' époque, et il existe en conséquence plusieurs façons d'envisager et 

d'écrire les faits divers. 

Plus qu'une analyse générale du fait divers, la comparaison entre la France et le 

Québec permet de s'interroger sur la possibilité pour le fait divers d'avoir des caractéristiques 

propres selon l'espace géographique où il est publié. Le fait divers peut très bien être un 

article de presse composé «d'invariants universels», au moins dans le monde occidental. Il 

peut aussi se distinguer selon la culture, les mental ités et les techniques journalistiques d'un 

endroit. Répondre à une telle problématique se fait en deux temps. 

Tout d'abord, le fait divers est avant tout un article journalistique ayant une place 

particulière parmi tous les autres articles. Même si nous avons établi une définition identique 

pour les deux pays et que les thèmes seront sensiblement les mêmes, nous pouvons répondre 

en nous interrogeant sur le traitement du fait divers, la structure de l'article, l'utilisation ou 

non d'illustrations, le positionnement des faits divers dans le journal comme par exemple à la 

Une ... Cette question n'est pas aussi sommaire qu'elle ne semble, parce que l'analyse doit 

tenir compte de la transformation du journalisme à cette époque. Or. ce changement vers le 

nouveau journalisme est difficile à dater étant donné qu'il progresse peu à peu dans le monde 

et à des rythmes différents. En effet, les journaux nationaux tels que Le PeW Parjsjen et La 

Presse cessent de s'insérer dans le journalisme d'opinion plus rapidement que leurs confrères 

régionaux du fait des liens qu'ils ont avec la presse américaine ou britannique, pionnière en ce 

domaine. Les feuilles régionales sont plus isolées, et doivent se distinguer des journaux 

nationaux pour être attractives aux yeux des lecteurs. L' histoire el les différents dirigeants des 

journaux jouent également un rôle dans le développement des faits divers. Les journaux 

régionaux, en particulier, survivent financièrement avec difficulté, grâce aux ventes de 

numéros et aux publicités. Ce sont surtout des hommes politiques, qui leur permettent de 

rester à flot, afin d'avoir une tribune publique et quotidienne pour faire connaître leurs idées. 

Ils recherchent dans un journal principalement des voix pour les éjections. 

Enfin, le fait divers implique bien autre chose que le simple récit d'un article de 

presse. En mettant en avant les relations sociales existant dans une société, même s'il s'agit 

surtout de relations anormales, voire illégales, il est également un «fait moral» rendant compte 

ct' un imaginaire éthique. En effet, le journaliste met en scène presque toujours les valeurs 

9 



défendues par la société 19 
. Les enseignements des faits divers peuvent eux aussi se distinguer 

selon le pays ou la province où les journaux sont publiés. Ainsi, il est tout à fait possible que 

des différences se remarquent autant au niveau géographique que journalistique. 

La présente thèse s'ouvre tout d'abord sur une analyse approfondie du concept du fait 

divers et de son historiographie, ainsi que des méthodologies nécessaires à la compréhension 

et à l'étude de ce type ct' articles. Dans la première partie, il s'agit d'un examen statistique des 

faits divers et de leur péritexte recensés dans les quatre journaux, entre 1885 et 1935, selon 

l'échantillonnage adoptéo. Cette analyse est nécessaire pour établir une étude du fait divers la 

plus complète possible, parce que l'évolution que connaît ce type d'articles durant cinquante 

ans rend compte de la transformation du fait divers dans chaque quotidien et chaque espace 

géographique. Il est ainsi possible de remarquer l'influence et l'intégration du nouveau 

journalisme dans ces récits. Cette première partie s'attache plus particulièrement aux éléments 

entourant le récit qu'au texte lui-même. En effet, dans l'élaboration du fait divers, le texte seul 

n'est pas essentiel, la mise en image, le titre, la mortalité, la proximité géographique, le 

thème, la page où l'article paraît, notamment la Une ... ont aussi leur importance, et ces 

différents éléments visuels changent étant donné la disparition du journalisme d'opinion au 

profit de celui d'information. Cependant, ils ont toujours la même fonction. Les journalistes 

s'en servent comme moyen d'attirer l'attention des lecteurs. 

La visée _de la deuxièJI1e partie con~iste à étudier. le récit en tpnt que tel, eJ les 

techniques d'écriture développées par les journalistes. Bien que le fait divers soit longtemps 

considéré comme «les chiens écrasés» et le «rebut» de l'information21 
, il est pourtant un 

article de presse parfois difficile à écrire, répondant à des mécanismes bien précis situés entre 

le journalisme et le romanesque. Quelle que soit l'histoire à raconter, le fait divers se doit 

d'être vrai, ou de le paraître, et le plus proche possible de la réalité. Néanmoins, pour attiser 

l'intérêt des lecteurs potentiels, les journalistes exagèrent parfois la situation en employant un 

vocabulaire dramatique, un langage métaphorique, et en faisant référence à des fictions. 

Depuis longtemps, un certain nombre de romans policiers sont écrits à partir d'un fait divers, 

comme par exemple Le rouge et Je noir de Stendhal. Les faits-diversiers veulent provoquer 

l'émotion. Ils y parviennent en établissant le portrait des victimes et des coupables. Selon la 

description faite des protagonistes des faits divers, le lecteur peut éprouver de l'antipathie ou 

19 Pascal Ory, L'Mstoire culturelle. op. cil., p. 104.
 
20 L'échantillonnage est expliCJué plus longuement dans le chapitre liminaire p. 50-51.
 
21 Roland Barthes, «Structures du fait divers», dans Essais crWques. op. rit.. p. 188.
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au contraire de J'empathie à leur sujet, et dans certains cas, il peut s'identifier à certains de ces 

personnages. 

Dans la troisième et dernière partie, il s'agit de mettre à jour les différents messages 

que tentent de faire passer les faits divers, en particulier une certaine morale composée à la 

fois d'enseignements, de préventions, et de valeurs défendues par la société dans laquelle il 

s'est produit. Plus précisément à travers la chance, le malheur, la surprise et le mystère, il sera 

intéressant de remarquer si la France et le Québec considèrent tous les deux les faits divers 

comme des messagers des mêmes principes moraux et des mêmes valeurs, tels que la 

solidarité. l'espoir, et l'emprise du destin et de l'inconnu. Le fait divers serait alors partie 

intégrante d'une «culture occidentale», et non un genre typique selon la nationalité du journal 

dans lequel il est publié. Toutefois, les différences entre les faits divers des quatre journaux 

peuvent être non pas au niveau géographique, mais au niveau des quatre quotidiens, surtout 

entre les feuilles régionales et leurs consœurs nationales. Etant donné le rapport différent 

qu'ils entretiennent avec leur lectorat, les journaux régionaux étant plus proches de lui et plus 

à son écoute, les valeurs et les enseignements qui transparaissent dans les faits divers peuvent 

ne pas être les mêmes. Il n'empêche que dans les deux cas, le fait divers reste tout de même 

un reflet de ce que la société condamne el défend, une morale. C'est à travers les dérogations 

à la norme et les infractions à la loi que les fait-diversiers montrent aux lecteurs les règles de 

conduite et les valeurs en cours dans la société. 

Il 
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Chapitre liminaire: Concepts, problématique et méthodes 

Le fait divers est un terme très polysémique. Pour cette raison, il s'inscrit dans divers 

champs historiographiques, en France et à l'étranger. Il est également difficile de définir ce 

type d'article de presse d'une seule façon étant donné les différentes fonctions qui lui sont 

attribuées. Tous ces éléments contribuent alors à la possibilité d'étudier le fait divers sous 

divers aspects. 

1- Analyse historiographique de la question 

La présente analyse historiographique a pour but de mieux comprendre la question et 

de la mettre en contexte par la connaissance de ce qui s'est fait antérieurement. Elle s'articule 

en deux parties. La première partie est consacrée à la presse en général, à la presse populaire, 

et à la presse régionale durant la période 1880-1939. Notre étude ne concerne que les faits 

divers, mais retracer l'évolution de la presse nous a paru nécessaire étant donné le lien entre 

les deux; le fait divers symbolisant en partie le changement du journalisme d'opinion pour un 

journalisme d'information. La seconde partie est consacrée à l'historiographie du fait divers 

pour mieux cerner dans quel courant s'inscrit notre étude. De même, il est à préciser que ne 

seront pas étudiés ici seulement les cas de la France et du Québec. Le journalisme québécois 

mais aussi le journalism~rançais sont influencés par le nouveau journalisme américain et 

anglo-saxon, il importe donc de retenir les travaux réalisés en Amérique du Nord et en 

Grande-Bretagne. 

Al Historiographie de la presse 1 

L' historiographie de la presse américaine en général adopte une approche basée sur 

l'évolution socio-économique et la politique du pays. Des auteurs comme Edwin et Michael 

Emerl, en analysant de nombreux journaux et des éditeurs sur toute la période étudiée, des 

origines aux années 1980, montrent l'apport des innovations technologiques, des 

développements dans les communications pour augmenter les tirages des journaux, et !a 

presse face à des problèmes politiques tels que la guerre, J'esclavage ... Dans le même sens, 

1 Etant donné la proéminence des ouvrages, nous nous sommes limitée aux ouvrages en rapport avec notre étude: le new 
journalism. la presse populaire. la presse régionale. et la période 1880-1939. 
2 Edwin el Michael Emery. The Press and America. An intelpretive history of the mass media, fifth edition, New Jersey. 
Englewood Clirfs. 1984. 774 p. 
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mais sur une période plus courte (1830-1930), George H. Douglas3 s'intéresse aux aspects qui 

expliquent cet âge d'or qu'ils soient sociaux, économiques ou journalistiques, et pour cela, 

l'auteur met en avant les acteurs de la presse, notamment les propriétaires et les éditeurs tels 

que Pulitzer, Dana, Hearst. .. Même si ce n'est pas son but premier, le newjournalism est bien 

expliqué. Bien que lui aussi retrace une histoire dujournalisme aux États-Unis de 1830 à son 

époque, Michael Schudson4 s'allache plus particulièrement à l'objectivité, qui n'est qu'un 

idéal, et s'interroge sur la manière dont les différents types journalistiques composaient avec 

l'objectivité. Il montre même, qu'avant la Première Guerre mond iale, les journalistes n'étaient 

pas conscients de la subjectivité de la perception, ils prenaient tous les faits pour vrais. À 

propos des genres journalistiques, John Stevens5 examine, de manière chronologique, le 

sensationnalisme dans les quotidiens de New York des années 1830 aux années 1920. Il 

montre que les nouvelles ont toujours été sensationnelles, et il s'intéresse surtout aux 

nouveautés journalistiques de l'époque telles que les illustrations, les éditions du soir, les 

reporters, le yeJJowjournalism6
. .. 

En Grande-Bretagne aussi, de nombreux auteurs se sont intéressés à la presse 

populaire. Mallhew Engel étudie surtout les acteurs qui agissent dans la presse populaire, tels 

que les patrons du marché économique7
. Dans une démarche sociologique, Roselle Glaser 

examine la société britannique contemporaine à travers la presse populaire8
, parce que, selon 

elle, «qui lit les journaux britanniques, peut connaître celle société9 
». Martin Conboy analyse 

la presse populaire en rapport avec la culture populaire, des origines à nos jours lO 
. Il montre 

que celte presse fait partie de la culture populaire Il, mais n'en est pas représentative. La 

presse retient les échos du peuple et leurs intérêts autres que politiques. Il souligne également 

3 George H. Doug]as. The go/den age of (he newspaper, Westport, Greenwood Press, 1999, 300 p.; voir aussi sur le sujet
 
James L. Crouthamel, Benel/ 's New York Herald and the rise of (he poplliar press, Syracuse, Syracuse University Press, 1989,
 
xi-202 p.
 
4 Michael Schudson, Discovering the news. A social hiSlOry of Al7lerican newspapers, New York, Basic, 1978,228 p.; voir
 
aussi sur le sujet Dan Schiller, Objeclivity and the News: The Public and the Rise of Poplilar Journalisl77, Philadelphia,
 
University of Pennsylvania Press, 1981, xiii-222 p.
 
5 John Stevens, Sensalionnalismand (he New York Press, New York. Columbia Universily Press, 1991,210 p,; voir aussi sur
 
le sujel Warren Francke, «An argument in defense of sensationnalism», Joumalism History, vol. 5, n03, aulunm 1970, pp. 70

73. 
6 Voir David Ralph Spencer, The yellow journalism: the press and America 's emergence as a wor/d power, Evanslon, 
Norlhweslern University Press, 2007, xvii-272 p. 
7 Matlhew Engel, Tickle the public: One hundred years of the popu/ar press, Englewood Cliffs, NJ: Gollancz and Prenlice 
Hall. 1996, 352 p. 
8 Roselle Glaser, La societe britannique à travers la presse populaire, Paris, E]lipses, Les essentiels Civilisation aog]o
saxonne, 1998, 122 p. 
9 Ibid, p. 3. 
10 Martin Conboy, The press and popu/ar culture, London, SAGE Publications, 2002, 194 p. 
Il A ce sujet, les auleurs Peler Dahlgren et Colin Sparks partagent cet avis. Voir dans Peter Dahlgren el Colin Sparks (dir.), 
JOllrnalism and poplilar culture, London, SAGE Publications, 1992, 224 p. 
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que le journalisme et ses développements dans les années trente sont en continuité avec le new 

journalism. Ce dernier est, lui aussi, présent dans l'historiographie britannique. Parfois, il est 

le centre de l'étude, comme cela se remarque dans le recueil d'articles Papers for the miJJjons. 

The newjournalism in BrHain, 18505 to 1914'2. En plus d'un excellent essai bibliographique, 

il est à noter trois articles plus pertinents pour notre étude: celui de Laurel Brakel3 qui montre 

qu'il existe des continuités entre le old journalism et le new journalism; celui de Joel 

Wiener l4 où il explique comment le new journalism était conçu par ses contemporains 

(certains le nommaient commercialjournalism) et comment il affecte le contenu du journal; et 

celui d' Aled Jones 15 où le new journalism est analysé pour une fois en dehors de Londres, 

dans le Pays de Galles. Jones montre que le new journalism participe à la création d'un 

nouveau Pays de Galles. Parfois, il est étudié en tant qu'élément de l' histoire de la presse 

britannique, notamment à l'époque victorienne16 
. 

Au Canada anglais, les ouvrages sont plus généraux, comme en témoigne l'étude de 

Wilfred H. Kesterton 17. II fait une analyse de tous les médias, presse, radio, et télévision. 

Néanmoins, la presse occupe la plus grande place dans son étude, qui parcourt la période de 

1752 à 1967. Son approche est chronologique, et pour chaque cycle, il considère les aspects 

politiques, économiques, techniques, ainsi que journalistiques. Nous retrouvons dans son 

étude des informalions sur le contenu des journaux, leurs formats, les changements qualitatifs. 

Douglas Fetherling, même s'il s'intéresse à la hausse des journaux canadiens du XVIIIe siècle 

à la moitié du XXe siècle, aborde des thèmes communs à l'histoire de la presse comme les 

liens avec la politique, les évolutions techniques. En outre, il souligne le travail des 

propriétaires et des éditeurs des principaux journaux canadiens, afin d'augmenter les tirages et 

les revenus. L'ouvrage de Paul Rutherford se démarque en procédant à l'analyse de la presse 

quotidienne à la fin du XIXe siècle. II montre comment les artisans du new journalism ont 

pour principale fonction la défense des intérêts du public, fonction qui, selon eux, leur permet 

d'intervenir dans le monde politique. 

12 Joel H. Wiener (dir.), Papel5 (or Ihe mil/ions. The newjournalism in Brilain, 18505 la 1914, Westpori, Greenwood Press, 
1988, 328 p. 
13 Laurel Brake, «The old journalism and the new. forms of cultural production in London in the 1880s», dans Joel H. 
Wiener (dir.), Papers (or Ihe millions. The newjournalism in Brilain. 18505 la 1914, op. cil., pp. 1-24. 
14 Joel H. Wiener (dir.), «How new was the new jOllrnalism», dans Joel H. Wiener (dir.), Papers (or Ihe millions. The new 
journalism in Brilain, 18505 la 1914, op. cil., pp. 47-72. 
15 Aled Jones, «The new journalism in WaJes», dans Joel H. Wiener (dir.) , Papers (or Ihe millions. The new jOllrna/ism in 
Brilain, 1850510 1914, op. Cil., pp. 165-181. 
16 Enlre aulres: Lucy Brown, Viclorian news and newspapers. New York, Clarendon Press of Oxford University Press, 1985, 
303 p.; Laurel Brake, Aled Jones and Lionel Madden (dir.), Invesligaling viclorian journalism, London, Macmillan, 1990, 
xiv-210 p. 
17 Wilfred H. Kesterton, A hiSlOry o(journalism in Canada, Toronto, McClelland and Stewart, 1967, 304 p. 
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Le constat sur l'histoire de la presse québécoise se divise en deux tendances: une où 

les chercheurs ont examiné des journaux en particulier18
, et une autre où ils ont surtout produit 

des outils de recherche et des synthèses. Au niveau des outils de recherche, ce sont André 

Beaulieu et Jean Hamelin qui commencent en 1965 avec Les Journaux du Québec de 1764 à 

196419
. C'est un index de tous les journaux qui ont existé tout au long de cette période. Les 

auteurs mentionnent les dates de parution, l'évolution du tirage, un bref historique du journal. 

Ces mêmes auteurs ont écrit La Presse québécoise des origines à nos jouriO en dix volumes. 

Ce répertoire annoté, qui réunit par ordre chronologique les titres de la presse périodique nés 

au Québec entre 1764 et 1975, est beaucoup plus détaillé que le précédent. Les auteurs ont 

ajouté pour chaque quotidien les différents propriétaires, les rédacteurs en chef, les directeurs 

de l'information, les journalistes, les caricaturistes et une brève bibliographie. Pour des 

recherches pl us approfondies, l' historien Jean de Bonville, dans La presse québécoise de 1764 

à 1914: bibliographie ana1ytiqué i , s'est attaché non pas à faire un inventaire plus ou moins 

exhaustif des écrits sur le sujet, mais plutôt «un instrument heuristique qui rend compte de la 

complexité et du caractère organique de la presse». Sont étudiés dans ce livre les généralités 

sur la presse, les artisans de la presse, les conditions de fabrication, le contenu des journaux, 

le contrôle du contenu effectué par l'Église et les politiciens, le lectorat, et enfin Je rôle et 

l'influence de la presse. 

Pour ce qui est des synthèses, mentionnons celle de Jean-Paul de Lagrave22 
. Cette 

étude chronologique parcourt la période allant de la Nouvelle-France aux années 1970. Son 

analyse s'attarde essentiellement sur l' histoire poli tique de la presse, les journaux de partis et 

d'opinions ... Il est également à souligner un ouvrage important pour notre étude, La presse 

québécoise de 1884 à 1914: genèse d'un media de masse de Jean de Bonville23
. Il expose les 

changements profonds d'ordre technique, socio-démographique et économique comme 

l'urbanisation, l'industrialisation, Je développement des réseaux de transport et de 

télécommunication, et surtout la publicité pour expliquer la transformation des journaux en 

18 Des études ont été réalisées sur La Presse, Le Devoir. Le Soleil... Nous ne développerons pas cette tendance qui déborde
 
noIre sujet.
 
19 André Beaulieu et Jean Hamelin, Les Journaux du Québec de 1764 à 1964. Québec. Les Presses de l'Université Laval,
 
1965, xxvi-329 p.
 
20 André Beaulieu el Jean rlamelin, La presse écrite au Québec des origines anosjours, Québec, Les Presses de l'Université
 
Laval, 1973-1990, 10 volu mes.
 
21 Jean de Bonville (dir.). La presse québecoise de 1764 fi 1914. bib/iugri:JjJlIie analytique, Sainte-Foy. Québec, Presses de
 
J'Université Laval, 1995,351 p.
 
22 Jean-Paul de Lagrave, Histoire de J'information au Québec, Montréal, Editions La Presse, Collection jacJis et naguère,
 
1980,245 p. 
23 Jean de Bonville, La presse québécoise de 1884 a1914: genese d'un média de masse, Québec, Les Presses de J'Université 
Laval. J988,416 p. 
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journaux d'information à grands tirages et peu coûteux. En ce qui a trait au new journalism, 

nous avons seulement la connaissance de l'article «Le nouveau journalisme américain et la 

presse québécoise à la fin du XIXe siècle» de Jean de Bonville24 , qui examine dans un 

premier temps en quoi consistent ce type journalistique et les facteurs qui l'ont fait naître, et 

dans un second temps son application dans les journaux québécois comme Le Star ou La 

Presse. 

En France, toute historiographie commence par deux classiques: Histoire de la presse 

de Pierre Albert et Fernand Terrou25 , et Histoire générale de la presse française de Claude 

Bellanger, Jacques Godechot, Pierre Guiral et Fernand Terrou26 . Le premier est une synthèse 

de l 'histoire de la presse reliée largement aux événements politiques. Le second se découpe en 

plusieurs tomes, et sont étudiés: le droit de la presse, les liens entre la presse et différentes 

crises politiques telles que la Première Guerre mondiale, et l'évolution des techniques. Cet 

ouvrage accorde lui aussi une grande place à l' histoire politique et économique de la presse. 

Dans le même ordre d'idée, comme il l'indique dans son sous-titre, Gilles Feyel fait une 

histoire politique (les liens entre la presse et le pouvoir, les lois qui régissent les journaux ... ), 

et matérielle (développement de la mécanisation ... ) de la presse française de ses origines à 

1944. L'étude de Jacques Wolgensinger27 
, tout en évoquant l'aspect politique et matériel de 

l'histoire de la presse des origines aux années 1970, met surtout l'accent sur les nouveautés 
- - - -- _. . 

journalistiques, où «l'image prend le pouvoir}8. D'ailleurs, peut-être pour mettre en pratique 

cette affirmation, son ouvrage est très illustré. Sur une période plus limitée, Christophe Charle 

explore «l'avènement du premier média de masse pendant un siècle»29, la presse, de 1830 à 

1939. Selon l'auteur, c'est le siècle où la presse se développe, connaît son apogée et les 

prémices du déclin. Contrairement aux chercheurs cités en amont, il est original dans son 

approche en combinant l'histoire sociale (les journalistes, le public à travers le contenu du 

journaL .. ), l' histoire politique (notamment le lien entre le pouvoir et les journaux qui change 

lors du passage à une presse populaire, mais qui reste présent), et l'histoire culturelle. En ce 

qui a trait à cette dernière, il analyse la stratification des goûts du public, l'esthétique du 

24 Jean de Bonville, «Le nouveau journalisme américain et la presse québécoise à la fin c1u XIXe siècle», clans Florian 
Sauvageau (dir.), Variations sur J'influence eul/urelle américaine, Sainte-Foy, Presses de l'Université Laval, 1999. pp. 73
100.
 
25 Pierre Albert et Fernand Terrou. His/aire de la presse, Se édition, Paris, PUF, Collection «Que sais-je ?», n° 414. 1996,
 
114 p.
 
26 Claude Bellanger (dir.) , His/aire générale de la presse française. Tome 3: de 1871 à 1940, Paris, PUF, 1972. 687 p.
 
27 Jacques Wolgensinger, L'Histoire à la Une: la grande aven/ure de la presse, Paris, Gallimard, collection Découvertes,
 
1989,192 p.
 
28 Ibid., p. 105.
 
29 Christophe Charle, Le siècle de la presse (J 830-1939), Paris, Seuil. collection L'Univers Historique, 2004,400 p.
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journal, la place déterminante de l'image. Ici, J'auteur envisage la presse comme un 

instrument actif de la construction de la culture du temps30, et considère que si la presse 

populaire s'intéresse peu à la politique, c'est parce qu'à cette époque, les valeurs 

démocratiques s' affai blissent31 . Également, dans l' historiographie française, s'est développé 

un courant sur la presse régionale, dont J'ouvrage de Marc Martin est un excellent exemple32. 

Tout en faisant une large place aux acteurs de cette histoire, il montre que la presse régionale 

est elle aussi liée aux crises politiques de son époque, et aux transformations des techniques 

de l'imprimerie et des communications. Cependant, elle se différencie de la presse nationale 

en mettent en avant les nouvelles locales, ce qui est d'ailleurs à l'origine de son succès. 

Cette historiographie de la presse en général permet de mieux comprendre dans quel 

contexte s'insère et se développe J' historiographie du fait divers présentée maintenant. 

B) Historiographie du fait divers 

Le fait divers a été très peu étudié en histoire aux États-Unis. Ce sont surtout les 

chercheurs en sociologie, communication, journalisme qui l'ont analysé. Ils ont privilégié les 

nouvelles qui rapportaient des crimes, considérés ici comme synonyme de meurtre et comme 

infraction à la morale ou à la loi et punie de peines de prison33 
. C'est le cas de Jack Katz, qui 

s'interroge sur ce qui fait l'intérêt des lecteurs dans les nouvelles de crime en analysant le 

contenu et les attirances du lectorat34 . Doris Craber travaille les faits divers de manière 

quantitative (fréquence de couverture, types de crime, proéminence, et combinaison entre les 

trois), et de manière sémjotique, où elle montre que le vocabulaire n'est pas toujours 

30 Ibid, p. 19. Voir aussi il ce sujet La civilisation du journal, un ouvrage qui paraîtra prochainement. II s'<lgit du 
regroupement de plusieurs journées d'étude, organisées p<lr le Centre d'Histoire du xixe siècle, le Centre d'Etudes 
Romantiques el Dix-neuviémistes, el J'UMR Lire, axées sur une histoire culturelle et littéraire de la presse franç<lise au 
XIXème siècle. 
31 Ibid, p. 355. Dans le même sens, nous retrouvons l'ouvrage de Michael Palmer, Des petits journaux aux grandes agences. 
Naissance du journalisme moderne, J863-1914, Paris, Au bier, collection «H istorique», 1983, 350 p. 
32 Marc Martin, La Presse régionale. Des affiches aux grands quotidiens, Paris, F<lyard, 2002, 501 p. Voir aussi sur le sujet 
Louis-Guy Gayan, La Presse quotidienne régionale, le premier média de France, Milan-Midia, 1990, 142 p.; Louis Guéry, 
La Presse Régionale et Locale, Paris, CFPJ (Connaissance des Médias). 1992. 126 p.: Albert Mabileau, André-Jean Tudesq 
(dir.), L ]nformation locale, Paris, Pedone (lEP de Bordeaux} Centre d'étude et de recherche Sllr la vie locale), 1980, ix-359 
~.: Michel Malien, La presse quotidienne régionale, Paris, PUF, collection «Que sais-je?" n° 2074, 1993, 127 p. 
3 Ce constat est établi selon notre connaissance, peut-être que d'autres types ont été également étudiés. 

34 Jack Katz, «\Nhat makes crime "news"?", Media, Culture and Society (SAGE, London, Beverly Hi1ls, Newbury Park and 
New Delhi), vol. 9, 1987, pp. 47 -75. Voir aussi entre autres Daniel Abbotl and James Calonico, «Black man, white woman 
The maintenance of a myth: rape and the press in New Orleans», dans Marc Riedel et Terance Thornberry, Crime and 
Delinquency, New York, Praeger, 1974, pp. 141-153; George E. Antunes et Patricia A. Hurley, «The representation of 
criminal Events in Houston 's Iwo daily newspapers», Joumalism Quarterly, no 54, 1977, pp. 756-760; James F. Davis, 
"Crime news in Colorado newspapers», American Journal of Sociology, no 57, 1951, pp. 325-330: Terry Ann Knopf. «Media 
myths on violence», News Society, no 16, 1970, pp.856-859; Sanford Sherizen, "Social creation of crime news: ail the news 
fitted to prin!», dans Charles Winick (dir.), Beverly ]-lills. Calif. : Sage, 1978, pp. 203-224. 
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dramatisant35 . Par ailleurs, beaucoup de chercheurs se sont penchés sur la construction des 

nouvelles, leur sélection qui dépend entre autres de l'intérêt du lecteur, de la localité et du 

37sujet. À ce propos, alors que Gaye Tuchman36 et Bernard Roshco pensent que les nouvelles 

sont sélectionnées, Mark Fishman38 considère qu'elles sont créées, fabriquées, qu'elles sont le 

résultat des méthodes employées par le journaliste. Néanmoins, ces auteurs sont tous d'accord 

pour dire que les nouvelles sont une construction sociale de la réalité, «une fenêtre sur le 

monde qui permet d'apprendre sur soi et sur les autres»39 à condition de connaître le type de 

fenêtre et le contexte; pour dire aussi que le langage des nouvelles reconstitue le monde 

quotidien «à travers des codes, des conventions, des schémas sociaux identifiés comme 

représentatifs par des membres d'une culture spécifique»4o. Les opinions sont plus divisées en 

ce qui concerne les effets des faits divers sur le comportement du public, puisque des 

chercheurs pensent qu'ils sont importants à condition que le public soit en grand nombre41, 

alors que d'autres montrent qu'il n'y a pas tant d'effets que cela42 . Dans ce bilan, il faut 

souligner l'étude d'Helen MacGill Hugues43 . Elle nous semble très importante, parce qu'elle 

est la seule à étudier longuement les human jnterest storjes. À ce sujet, nous avons remarqué 

que, dans tous les ouvrages anglophones américains, mais aussi canadiens et britanniques, le 

terme human jnterest storjes est très peu employé au profit de celui de news, qui est beaucoup 

plus vague puisqu'il comprend les human jnterest storjes et d'autres nouvelles de type 

politique ou économique, -Justement, l'auteur -montre que les nouvelles et les human jnterest 

storjes sont proches, parfois même semblables, malgré quelques différences. Il est à noter que 

sa définition de human jnterest storjes ressemble à celle du fait divers: l'auteur insiste surtout 

sur le genre littéraire et la construction de l'article. Dans sa démonstration, elle utilise 

beaucoup d'exemples d'articles pour montrer la structure littéraire du récit et mettre en avant 

les connotations légendaires. Même si c'est une étude de sociologie, le fait qu'il ait été écrit 

en 1940 peut, pour nous, faire de cet ouvrage une source étant donné que les journaux 

dépouillés datent de 1937-1938, c'est-à-dire deux ans après notre dernière année dépouillée. 

Cela nous permet d'avoir des indications de l'époque, malgré la différence de lieu. 

35 Doris A. Graber, Crime news and the public, New York. Praeger. 1980,240 p. 
36 Gaye Tuchman, Making news. A study in the conslruclion of reality, New York, Free Press. 1978. 244 p. 
37 Bernard Roshco, Newsmaking, Chicago, University of Chicago Press, 1975, 160 p. 
38 Mark Fishman, Manufacturing the news, Austin, University of Texas Press, 1980, 180 p. 
39 Gaye Tuchman, Making news. A slUdy in the construction ofreality, op. cit., p. 13-14. Traduction personnelle. 
40 Ibid, p. J07 -J08. Traduction personnelle. 
41 Bernard Roshco, Newsmaking, op. cit., p. 125. 
,12 Ibid..Doris A. Graber, Crime news and the public, op. cit. 

43 Helen MacGil1 Hugues, News and the hurnan interest slOry, Chicago, University of Chicago Press. 1940,313 p. 
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En Grande-Bretagne, les études sur le fait divers sont assez nombreuses, dont une 

grande partie faite par des historiens. Se démarquent trois tendances. Celle de la sociologie et 

de la communication où, comme aux États-Unis, on a remarqué une prédominance du thème 

des crimes44 
, de la sélection des nouvelles qui ne diffère pas45 

, sauf lorsque Bob Roshier 

montre que le sensationnalisme (dans son sens usuel d'appeler aux émotions de base des 

humains) est un critère mais pas le plus important, du discours du fait divers comme 

distorsion de la réalité, du fait des contraintes qui pèsent sur les reporters46 
. Une autre 

tendance est Je courant littéraire britannique qui s'est aussi attardé au fait divers, notamment 

sur les écrivains français qui ont choisi un fait divers comme sujet d'écriture, mais aussi sur la 

place du fait divers à l'intérieur de la culture et de la littérature moderne. David Walker 

montre à ce sujet que le fait divers et la littérature peuvent se compléter. «L'art littéraire 

récupère le fai t divers de l'éphémère. Le fait divers interagit avec les structures thématiques et 

formelles de ]' écriture qui]' a assimilé»47. Enfin, au niveau historique, a surtout été analysée la 

violence quelle qu'elle soit (femmes battues, violence des rues, violence sexuelle, hooligans), 

à part Michael Diamond qui s'est attaché à la sensation, à la raison pour laquelle des 

événements deviennent sensationnels48 
. Ces historiens ont examiné le fait divers, au XIXème 

siècle et dans la première moitié du XXème siècle, à partir du vocabulaire, du ton de J'article, 

et des stéréotypes pour faire un portrait des coupables49 et mettre à jour les représentations 

que les journalistes avaient des victimes50
, et aussi à partir du contexte culturel pour dépeindre 

les symptômes d'une crise culturelle51 
• Plusieurs auteurs en ont conclu que le fail divers 

construit et transforme la violence pour l'intégrer à la culture populaire52
, qu'il est une fenêtre 

sur les attitudes et les compréhensions contemporaines53
. 

44 Entre autres Steve Chibnall. Law-and-order news. An 8nalysis of crime repor(ing in the British Press. London, Tavistock 
Publications, 1977,288 p; Bob Roshier, "The selection of crime news by the press», dans Stanley Cohen et Jock Young 
(diL), The mamJfacture ofnews. Social prob/ems, deviance and Ihe mass media, London, Sage Publications, 1981, pp. 40-51; 
Keilh Soothill et Sylvia Walby. Sex crime in lhe news, London. Routledge. 1991. 181 p. 
45 Steve Chibnall, Law-and-order news. An analysis of crime reporling in Ihe Brilish Press, op. cil., John Hartley, 
Underslanding news, London, Methuen, 1982, 203 p., Stanley Cohen el Jock Young (diL), The manufaclure ofnews. Social 
problems, devi8J/ce and Ihe mass media, London, Sage Publications, 1981. 506 p. 
46 Steve Chibnall, Law-and-order news. An analysis of crime reporling in Ihe Brilish Press. op. cil., p. 20G; John I-!artley, 
Underslandingnews. op. cil., p. 47. 
41 David H. Walker, OuIrage and Insighl. Modern French Wrilers and Ihe "Fail Divers», Oxford. Berg Publishers, 1995, p. 
252-253. Traduction personnelle. 
48 Michael Diamond, Victorian sensalion. Or, lhe Spectaeular, the Shocking and lhe Scandalous in Nineleelllh-Ceniury 
Brilain, London, Anthem Press, 2003, 328 p. 
49 Andrew Davis, "Youth gangs, gender and violence, 1870-1900», dans Shani O'Crllze (dir.), Everyday violence in Brilain, 
/850-1950, Essex, Longman, 2000, pp. 70-85
 
50 Joanne Jones, " 'She resisted with al! her might': sexual violence against wornen in la te nineteenlh-century Manchester and
 
the local press». dans Shani D'Cruze, Everyday violence in Brilain, 1850-1950, op. cH, pp. 104-118.
 
51 IbM Il s'agit ici de la crise urbaine 'edwardian' centrée sur le caractère changeant de Londres.
 
52 Philippe Chassaigne, Ville el violence. Tensions el conflils dans la Grande-Brelagne victorienne (J840-1914), Paris,
 
Presses de l' Université Paris-Sorbonne, 2005,371 p.
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Au Canada anglais, ce sont essentiellement les crimes qui sont analysés. Ces études 

apportent beaucoup à la recherche sur le plan méthodologique grâce à une analyse textuelle, 

sémiotique, du vocabulaire et des stéréotypes choisis, qui permet de voir comment les 

nouvelles rendent possibles les interprétations d'événements dans le monde et construisent un 

point de vue dominant54 
. Ces ouvrages mettent en avant les divisions dans le traitement du fait 

divers, soit J'exagération, soit le passage sous silence selon le type de crime et le genre 

concernés. En outre, certains se sont intéressés à l'aspect sociologique des nouvelles, leur 

sélection, leur organisation, leur contexte, et leurs origines (agence de presse, rapports de 

police ... )56. Néanmoins, le fait divers reste encore, en grande partie, inconnu aux historiens 

canadiens. 

Au Québec, il existe seulement quelques articles aux démarches fort différentes. Celle 

adoptée par Isabelle Décarie57 est historique puisqu'elle étudie le fait divers dans les années 

1836-1845. Elle s'intéresse aux faits divers publiés seulement dans les rubriques «Faits 

divers», «Variétés» ... , et exemples à J'appui, montre qu'ils ont une volonté d'enseignement, 

d'être un modèle; et selon elle, ils n'ont de sens qu'en rapport avec les autres articles du 

journal. Denis Bernier58 prend J'exemple de l'assassinat de John Lennon pour étudier la 

«délicate frontière» entre J'information (qui a besoin du contexte pour être comprise) et le fait 

divers (qui est imfDanent), et pour Illontrer que c' est ~ur le mode fait divers que la presse 

québécoise a étudié ce meurtre en insistant sur la dramaturgie et en donnant des significations 

à des éléments qui n'en avaient pas. La dernière démarche, socio-littéraire, a été utilisée par la 

revue Tangence qui a consacré un numéro au fait divers. Les auteurs se sont attachés à 

analyser les différentes lectures possibles du fait divers à savoir textuelle et cognitive59 
, 

53 Clive Emsley, Hard Men: Ihe English and violence since 1750, London, Hambledon. 2005, 225 p.; el Rob Sindall. Slreel 
vjolence in Ihe nineleenU7 cenlury: media panic or real danger? Leicester. Leicester University Press, 1990, 168 p. 
54 Chris McCormick (dir.), ConslrucUng danger. The mis/represenlalion of crime in Ihe news. Halifax, Fernwood Publishing, 
1995. 234 p. Voir aussi Phonse Jessome, Murder al McDonald 's: The Wiers nexl door. Hali fax, Nimbus. 1994. 
55 ibM 

56 Sophia E. Vou makis et Richard V. Ericson, News accaunls of allacks on women: a camparison of Ihree Toronlo 
newspapers, Research report of the Centre of criminology, University of Toronto, 1984,98 p. Voir aussi Richard V. Ericson, 
Palricia M. Baranek el Janet B.L. Chan, Visualising de viance. A study ofnews organizalion, Toronto, University of Toronto 
Press, 1987.390 p.; Richard V. Ericson, fI.Iegolialing conlrol: A sludy ofnews sources, Toronto, University of Toronto Press, 
1989,428 p.; Richard V. Ericson. Crime and Ihe media, Brookfield. Aldershot, 1995.429 p. 
57 Isabelle Décarie, «Le bruissement des fails divers; paradoxe des voix choc des discours». dans Micheline Cambron (dir.) , 
Le journal Le Canadien. Lilléralure, espace public el ulopie i 836-1845, Québec, FIDES, Collection «Nouvelles éludes 
9uébécoises», 1999, pp.237 -279. 
08 Denis Bernier, «La mort de John Lennon: la délicate frontière entre J'information el le fait divers», Communicalion el 
informaUon, vol. 4, n° l, 198J -J982, pp. 95-105. 
59 Chrislian Vandendorpe, «La lecture du fail divers: fonctionnement textuel et effets cognitifs», Tangence, n037. septembre 
1992, pp. 56-69. 
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sémiotique60 et sociocritique61 
. II est à noter que parmi eux, un historien, Jocelyn 

Letourneau62 
, jette les bases d'une histoire sociale par le fait divers en montrant les 

significations possibles d'un fait divers dans la société. Malheureusement, à notre 

connaissance. cet article et les autres seront sans suite. Il n'existe aucun ouvrage historique 

sur le fait divers lui-même au Québec. 

En France, la situation est totalement différente, même si l'histoire s'intéresse depuis 

peu au fait divers. Dans les années 1960, les pionniers Roland Barthes et Georges Auclair se 

sont surtout attachés à analyser le fait divers en lui-même, c'est-à-dire sa structure, ses 

fonctions et sa réception auprès du public. A cette époque, le fait divers est exclu des sources 

habituelles des historiens parce qu'il est à la fois un sous événement et un écart aux normes du 

fonctionnement des sociétés et parce que l' histoire est plus portée sur le long terme et obsédée 

par le sériel63 
. Pourtant, Fernand Braudel n'en écartait pas J'usage en histoire: «Rien ne dit de 

façon absolue, que le niveau du fait divers soit sans fertilité, ou sans valeur scientifique»64. 

Aujourd'hui, la promotion du fait divers s'inscrit dans un mouvement de valorisation du 

privé, et dans une autre historiographie assez récente qui est ceJJe de la presse et du 

journalisme. L'histoire de la presse en France et celle du fait divers sont liées quand il s'agit 

d'étudier la période de la Belle Époque. En effet, <<jamais la presse n'a été aussi présente à 

tous les instants et dans tous les secteurs de la vie française»65, succès qu'elle doit en partie 

aux faits divers qui ont alors une place de choix dans les colonnes des journaux. Le fait divers 

fait également partie de travaux sur la justice, parce qu'il fait l'objet d'enquêtes et de procès. 

Là aussi, l' historiographie judiciaire est jeune et en plein développement. Cependant, le fait 

divers se rattache aussi à une histoire des représentations du crime. Même si Jean-Pierre 

Seguin est un des premiers à rattacher le fait divers à l'histoire sociale66
, c'est Michelle 

Perrot6
? qui démonlre que le fait divers peut être un matériau pour l'historien. D'autres 

chercheurs comme Dominique Kalifa68 ou Anne-Claude Ambroise-Rendu69 l'étudient surtout 

60 Louise Milot, «L'envers fatal de la curiosité: Lecture sémiotique d\m fait divers paSSionnel», Tangence, n° 37, septembre
 
1992, pp. 70-80.
 
61 Edmond Cros, «Lecture sociocritique d'un fail divers», Tangence. n° 37, septembre J992, pp. 81-86.
 
62 Jocelyn Letourneau, «Les contextes de signification d'un fait divers», Tangence. n° 37. septembre 1992, pp. 46-55.
 
63 Ibid.
 

64 Citation dans Michelle Perrot, «Fait divers et histoire au XIXème siècle», dans Les ombres de l'hisloire: crime el châlimenl
 
au XIXème siècle, Paris, Flammarion, 2001, p. J81.
 
65 Pierre Albert et Fernanc Terrou, Histoire de la presse, Paris, PUF, Collection «Que sais-je 7», n° 368, 1970, p. 66.
 
66 Jean-Pierre Seguin, Nouvelles à sensalion. Canards du XIXème siècle, Paris, Armand Colin, 1959, 228 p.
 
67 Michelle Perrot, Les oJ:'lbres de J'hiSIoire: crime el châlimenl au XIXème siècle. op. cil.
 

68 Dominique Kalifa, L'Eure el le Sang. Récils de crimes el sociélé à la Belle Epoque, Paris, Fayard, 1995, 311 p. 
69 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Pelils récits des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française des débuiS 
de la Troisième République à la Grande Guerre, Paris, Editions Seli Arslan, 2004, 332 p. Dans le même sens, voir l'article 
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en tant que révélateurs des dysfonctionnements de la société. De plus, Marine M'Sili7D 

propose une analyse historique de la fonction sociale des faits divers qui est, selon elle, de 

véhiculer une «vision du monde» qui reflète l'évolution des mentalités. Le fait divers est ainsi 

passé du statut d'objet ayant sa propre histoire au statut d'outil de recherche pour]' histoire 

sociale. Tous ces chercheurs ont étudié le fait divers dans la presse française. 

Cette analyse historiographique du fait divers et de la presse dans laquelle il s'inscrit, 

bien qu'instructive, n'est pas suffisante pour véritablement cerner la définition du fait divers et 

les débats qu'elle provoque, sur lesquels il est maintenant temps de se pencher. 

11- Cadre théorique et problématique 

A) Définition des concepts de la thèse 

a) Le fait divers dans la presse: définition et théorie 

Terme apparu pour la première fois en 1837 dans le Tocsin, journal des 

renseignements mutuels qui propose une rubrique «Faits divers»7!, le fait divers est, de par 

l'accolade de l'adjectif «divers», difficile à définir. D'ailleurs, Roland Barthes les nomme «les 

inclassables de 1Ïnformation»72, et la définition donnée par le Grand Dictionnaire Universel 

de Pierre Larousse du XIXe siècle présente la rubrique des faits divers comme un fourre-tout 

événementiel: «Sous cette rubrique, les journaux groupent avec art et publient les nouvelles 

de toute sorte qui courent le monde: petits scandales, accidents de voitures, crimes 

épouvantables, suicides d'amour, couvreurs tombant d'un cinquième étage, vols à main 

armée, pluies de sauterelles ou de crapauds, naufrages, incendies, aventures cocasses, 

enlèvements mystérieux. Les sauvetages y entrent pour une large part et les phénomènes de la 

de Jessica Glatigny, «"Une anticipation de J'inéluctable, un l'accourci définitif" Le suicide dans La Presse et dans L'Avenir de
 
la Vienne en 1890», dans Annales de Bre/élgne et des pays de J'Ouest, tome 116, mars 2009, n° l, p. 47 -59.
 
70 Marine M' Sili, Le fait divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, Paris, CNRS Ed itions, 2000, 311 p.
 
71 Annick DlIbied, <<Invasion péritextllelle et contaminations médiatiques», dans Jean-Michel Adam, Thierry Herman et
 
Gilles Lugrin, Genres de la presse écrite et analyse de discours, SEMEN 13 (Revue de sémio-linguistique des textes et
 
discours), Paris, Les Belles Leltres, 200 l, p. 51.
 
n Roland Barthes. «Structures du fail divers». dans Essais critiques. Paris. Edition Seuil. 1964, p. 188. A ce sujet, l' historien
 
Jocelyn Lelourneau n'est pas d'accord parce que <<le fail divers est, par définition, une matière extirpée du tohu-bohu cie
 
l'agir humain (ce qui suppose un choix conscient) et, en cela, une entité construite pour des fins précises (sensationnalisme,
 
information générale, remplissage)), Tangence. op. cit., p. 47.
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nature y font merveille tels que veaux à deux têtes, jumeaux soudés par la peau du ventre, 

nains extraordinaires ... »73. 

Des autres dictionnaires plus récents, tels que Le Robert ou Le Petit Larousse, il 

ressort trois notions74 . C'est une information qui relate un événement survenu à des 

particuliers (crime, vol, accident). II peut soit vouloir dire l'événement lui-même, qui est sans 

portée générale, soit faire référence à la rubrique dans un journal qui traite de ce même 

événement. En dépit de cette mosaique d'informations, le fait divers semble présenter une 

certaine unité, certaine parce que tous les chercheurs ne s'accordent pas sur J'ensemble des 

points de la définition75. 

Tout fait divers est une dérogation à une norme, que ce soit les normes naturelles 

(catastrophes, phénomènes naturels), les normes légales (délits, vols, crimes), les normes 

humaines (exploits, caprices de la nature), les normes morales (adultères, incestes), ou même 

les normes forgées par l'habitude76. Georges Auclair insiste sur cette notion parce que, 

d'après lui, «pour bien délimiter le domaine du fait divers, il importe de marquer qu'il est 

toujours le signe de quelque dérogation à une norme» 77. En revanche, toute dérogation à une 

norme ne devient fait divers qu'en étant publiée dans la presse. Selon les sociologues Georges 

Auclair78 et Annick Dubied79 , il n'y a pas de faits divers sans médiatisation. Il est à préciser 

que le fait divers, en tant que déviation à la norme, est en contact avec la notion de risque. En 

effet, déroger aux règles ou aux lois, c'est prendre le risque que les choses tournent mal. Le 

philosophe Christian Godin définit justement le risque comme «la possibilité d'un événement 

futur qui peut causer du mal (dommage, perte, etc) »80, et le sociologue Denis Duclos envisage 

73 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du XIXe siecle, Paris, Imp. VVf P. Larousse el Cie, tomf 8, 1872, p. 58. En 
1939, Fernand Divoire est toujours d'accord sur la mulliplicité des événements considérés comme des faits divers, mais il 
insiste sur le caractère sensationnel que ces nouvelles doivent avoir pour être choisies. Le journal déborde de filits divers qui 
sonl mis en valeur en élant publiés en première page et avec des gros titres. Voir Fernand Divoire, «Les faits divers et le 
~iltoresque», L'Encyclopédie (rançaise, lome 18. Paris, Larousse, 1939, p. 218. 

4 Dominique Vernier. "Une rubrique à haul risque» sur le site Inlernet : wwwsceren.fr/revueTDCI732-40865.hlm 
75 11 est de notre avis important de présenter les différents débats à ce sujet pour montrer que la définition retenue ici n'est pas 
la seule envisageable. 
7G Annick Dubied et Marc Lits. Le (ait divers, Paris, PUF, Collection "Que sais-je» n03479, 1999, p. 53. Ceci sera expliqué 
plus en détail dans le Il, au sujet du normal el de la norme. II est à souligner que ces auteurs ne différencient pas vraiment 
norme de normal parce qu'après avoir expliqué que le fail divers est une dérogation il une norme. est écrit que le fait divers 
"forte atteinte au déroulement normal ou conventionnel des choses». et cela sans préciser ce qu Ils entendent par normal. 
7 Georges AucJair, Le Mana quotidien: structures et (onctions de la chronique des (ails divers. nouv. éd., Paris, Editions 
Anthropos,1982,p.18.
 
78 Ibid., p. 10
 
79 Annick Dubied, «Invasion périlextuelie et contaminations médiatiques», op. ci/., p. 63.
 
80 Christian Godin, Dictionnaire de philosophie, Paris, Fayard, Editions du temps, 2004. p. 1158
 

24 



le risque comme une réponse technique à l'inquiétude globale de la société l
. Dans le même 

sens, le sociologue Ulrich Beck, dans son ouvrage La sodété du risque, se concentre sur le 

fait que «la société industrielle produit systématiquement des conditions qui la menacent et 

remettent en question sa propre existence en potentialisant et en exploitant économiquement 

les risques»82. Comme l'explique plusieurs chercheurs83 , cette situation, et la prolifération des 

risques en général, a commencé avec l'avènement de la société moderne qui correspond au 

moment du développement de l'industrialisation: «L'activité industrielle de l' homme n'est 

jamais sans danger»84. Désormais, la notion de risque «ne renvoie plus, comme jadis, à Dieu 

et à sa Providence, mais à des responsabilités humaines»85. L'historienne Magda Fahrni l'a 

précisément expliqué dans l'article Histoire des acddents. Elle démontre que la multiplication 

des risques qu'elle qualifie de «modernes» est, notamment à Montréal mais c'est aussi vrai à 

Paris, en lien direct avec «l'apparition des voitures, des tramways et des appareils ménagers, 

avec la mécanisation qui s'accélère dans les usines et la population qui se densifie»86. Donc, 

derrière la plupart des faits divers, se cachent des risques. 

D'autre part, les chercheurs sont moins d'accord lorsqu'il s'agit de savoir si le fait 

divers est une rubrique ou une chronique. Certains, comme l' historienne Anne-Claude 

Ambroise-Rendu87 , affirment que c'est une rubrique, qui consiste ici en une opération de 

regroupem~~t et de classe!!1ent référentiel _~t thématique q1!J permet de hi~Jarchiser les 

informations. D'autres, tels que Georges Auclair et l' historienne Marine M'Sili88
, pensent que 

c'est une chronique, à savoir tous les faits divers parus dans un journal, parce que la lecture 

des journaux montre que, lorsqu'une rubrique de ce nom existe, elle ne contient jamais tous 

' d' d' 891es falts Ivers uJour . 

81 Denis Duclos, «Puissance et faiblesse du concept de risque», dans L'Année sociologique, «Etudes sur le risque et la 
rationalité)}, Paris, PU F, numéro 2, vol. 46, décembre 1996, pp. 309-337. 
82 Ulrich Beck, La sociélé du risque. Sur la voie d'une aul re modernilé, Paris, Aubier, 200 l, p. 103. 
83 Voir l'atelier international intitulé «Se protéger de l'avenir: la problématique sociale du risque et de la vulnérabilité en
 
perspective historique (Canada-Europe XVlIle-XXe siècles)>>. organisé en partie par le centre cI'histoire des régulations
 
sociales de l'Université clu Québec à Montréal, sur Je site Internet: www.crhq.cnrs.fr/cv/collvertures/CRHQ/Atelier-Risqlle

Canada-2009.pdf
 
84 Encyclopaedia Unil'ersalis, corpus 19, Paris, 2002, p. 986.
 
85 Ibid.
 

86 Voir sur le site Internet: www.uqam.ca/entrevues/entrevue.php?id=466 
87 Anne-Claude Ambroise-Rendu, «La chronique des fails divers dans la presse de la fin du XIXe siècle». dans Frédéric 
Lambert (dir.), Figures de l'anonymal: médias el sociélé, Paris, L'Harmattan, 2001, p. 17. Malgré le litre de son article, à 
l'intérieur de celui-ci, elle parle de rubrique. 
88 Marine M'Sili. Le rail divers en République: hisloire sociale de 1870 à nos jours, op. cil., p. 12. Elle prend le même parti 
~ue Georges Auclair. 
8 Cette distinction chronique/rubrique doit être soulignée, parce que, selon le choix effectué par le chercheur, ]' analyse sera 
différente. Néanmoins, les deux points de vue ne sont pas obligatoirement exclusifs. 
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Le fait divers est une information immanente en cela qu'elle n'a pas besoin 

d'énonciation d'un contexle pour être comprise. Selon Roland Barthes, «point besoin de 

connaître rien du monde pour consommer un fait divers»9o. Mais Pierre Popovic, chercheur en 

sociologie de la li ttérature, pense que l'immanence du fait divers n'est qu'illusoire parce que 

le fait divers s'inscrit dans l'imaginaire socia191 et le discours social de la société où il se 

produit. D'après lui, l'immanence que Roland Barthes suppose n'est que formelle 92 
. Il n'en 

reste pas moins que, selon notre avis, le fait divers peut se comprendre à n'importe quelle 

époque par n'importe qui93, un meurtre ou une catastrophe naturelle restant ce qu'ils sont. 

Néanmoins, il est évident qu'implicitement ce récit s'inscrit dans l'idéologie du journal et de 

manière plus large dans l'imaginaire social. 

Cette immanence formelle s'explique par la structure narrative du fait divers qui 

s'apparente au conte et à la nouvelle. En effet, le fait divers est un récit94 qui, selon les 

sociologues Annick Dubied et Marc Lits, a un début, un milieu et une fin, un renversement, 

une causalité mais pas toujours, une nécessité narrative où les faits ont une place assignée, un 

thème unitaire, une référence à l'agir humain, une conclusion imprévisible et une conclusion

point de vue95 
. Dominique Vernier, journaliste à l'AFP, ajoute à cela l'utilisation du présent, 

temps de la narration par excellence qui abolit la distance et le doute; l'accumulation de 

beaucoup de détails pour étayer son propos et lui donner une touche de vécu; l'utilisation de 

90 Roland Barthes, Essais critiques, op. cit.. p. 189. 

91 L'imaginaire social est un concept créé par Cornélius Casloriadis, qui constitue ce que l'on appelle la «culture» d'une 
société, «renvoie au fond magmatique de la psyché et du monde il partir duquel surgit sans cesse un nux créatif de nouvelles 
significations dont la portée peut être bénéfique ou maléfique pour J'homme». Ces significations «sont historiques, donc 
évolutives, et produisent des institutions qui ne peuvent être analysées qu'en fonction du contexte culturel de J'époque». C'est 
ainsi que sera envisagé J'imaginaire social dans cette étude. Dictionnaire des notions, Paris: Encyclopaedia Universalis, 
2005, p. 576-577. 
92 Pierre Popovic, «Le crash de la Nationale sepl - Sociocritique et transactions du lexte», dans Discours social/Social 
Discourse, volume 8, n03-4, 1996, p. 122. 
93 C'est pour cette raison qu' Alain \Jlonestier, en J982, dans une exposition sur les faits divers, avait surtout insisté sur les 
constantes. Voir Alain Monestier, Le rait djvers, Exposition du Musée national des Arts et Traditions Populaires, Edition de 
la Réunion des Musées Nationaux, 1982. 
94 Le concept de récit tel qu'envisagéici s'inspire de la définition de Paul Ricoeur dans son article «L'histoire comme récit». 
Ainsi, un récit, défini comme «une composition embrassant une série entière d'événements dans un ordre spécifique», se 
compose de deux éléments: les phrases narratives établies par Arlhur Danto et la capncité de suivre un récit développée pnr 
W. B. Gallie. Les phrases narratives sont «des descriptions possibles d'une action en fonction d'événements ultérieurs 
inconnus des agents, mais connus de J'historien [dans notre cns du journaliste], et une conséquence importante de cette 
structure des phrases narratives est que nous pouvons changer ]a description que nous faisons des événements passés en 
fonction de ce que nous savons des événements ultérieurs ». Les phrases narratives ne suffisent pas il la définition du récit si 
elles ne sont pas associées à la capacité de suivre un récit, c'est-à-dire «comprendre les actions, les pensées et les sentiments 
successifs en tant qu'ils présentent une direction particulière». Alors «nous sommes poussés en avant par Je développement. 
(... ) En ce sens la « conclusion» de l'histoire est le pôle d'attraction du processus entier. (...) Pas d'histoire sans que notre 
altenlion soit tenue en haleine par surprises, coïncidences, rencontres, révélations, reconnaissances, etc». Paul Ricoeur, 
«L'histoire comme récit », dans Dorian Tiffeneau (dir.), La NarraUvj(é, Paris, Editions du Centre National de la Recherche 
Scientifique, 1980, p. 9-10- 11. 
95 Annick Dubied et Marc Lits, Le fail divers, op. Cil., p. 56-57. 
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mots et de formules choc pour rendre J'histoire vivante96
. D'ailleurs, selon Anne-Claude 

Ambroise-Rendu, le fait divers est un récit habité par un mystère mais avec quelque chose de 

très concret pour permettre au lecteur de visualiser immédiatement la scène97 
. Tout cela fait 

qu'ils sont d'accord pour dire que c'est un genre. Le problème est qu'ils ne précisent pas les 

caractéristiques de ce genre. Pierre Popovic affirme que c'est un genre narratif à part entière, 

la majeure partie des faits divers constituant des romans potentiels, des amorces auxquelles il 

ne manque guère que le changement de l'information en intrigue et que J'installation d'un 

système destiné à complexifier cette intrigue et à retarder sa résolution98 
. En revanche, Annick 

Dubied ne pense pas que le fait divers soit un genre journalistique. Au regard de la définition 

de Jean-Michel Adam, le genre journalistique a une série de critères: sémantique (étude 

linguistique, ensemble de règles), énonciatif, longueur, pragmatique, compositionnel, 

stylistique, et typographicovisuel99
. Or le fait divers résiste à au moins deux de ces critères: il 

ne dispose pas d'un péritexte 100 stable et se caractérise plutôt par J'indécision de ce péritexte, 

et il ne prétend à aucun critère récurrent de longueur. En outre, les critères du genre 

journalistique ne sont pas suffisants pour définir le fait divers. C'est pourquoi Annick Dubied 

préfère parler de catégorie, dans le sens d'un ensemble de traits définissant une régularité, 

ainsi qu'un mouvement de reproduction et de renouvellement du modèle de la catégorie par 

les nouveaux textes qui paraissent101 
. Et c' est justement en tant que catégorie que le fait divers 

sem envisagé dans cette étude-,-le terme «rubrique» étant tmp restrictif et les termes «genre» et 

«chronique» pas assez significatifs. 

Par ailleurs, comme l'a très bien analysé Roland Barthes, cette catégorie se structure 

selon deux types de relation lO2 
. L'une d'elles est la causalité où les stéréotypes sont puissants 

puisqu'il n'y a pas de fait divers sans étonnement. L'autre est la coïncidence qui renvoie au 

96 Dominique Vernier. op. cil. 

97 Anne-Claude Ambroise-Rendu. op. cil.. p. 20. A propos du mystère. l'historien Louis Chevalier insiste sur ce point dans 
Splendeurs el misères du fail divers. Paris. Perrin. 2004. pp. 57-60. Selon lui. "L'essentiel reste le mystère. Or celui-ci n'est 
pas seulement ce à quoi l'on pense immédiatement. le mystère policier. ou l'énigme policière. Ce mystère est aussi celui des 
âmes. un mystère dans lequel on n'estjamais sûr d'y voir clair. même lorsqu'on croit détenir enfin la réponse. Il donne une 
autre dimension à l'émotion causée par le fail divers, aux propos que l'on tient et que l'on entend autour de soi quand éclatent 
de tels faits divers. C'est le mystère des âmes qui est la marque des grands fails divers». Voir aussi à ce sujet le chapitre 6 de 
cette présente thèse. 
98 Pierre Popovic. «Le crash de la Nationale sept - Sociocritique et transactions du texte». op. cil., p. 122. 
99 Annick Dubied, <<Invasion péritextuelle et contamina lions médiatiques», op. cil .. p. 61. 
\00 Le pérHexte est une notion développée par Gérard Genette. Le périlexle. qui est un des composants du paralexte 
(ensemble de productions discursives qui accompagnent Je texte ou le livre). est «autour du texte, dans l'espace du même 
volume, comme le titre ou la préface, et parfois inséré dans les interstices du texte, comme les titres de chapitres ou certaines 
notes». Gérard Genette, Seuils, Paris, Editions du Seuil, Collection Poétique. 1987. p. 10. 
JOI Annick Dubied. «Invasion péritextueJle el contaminations médiatiques», op. cil. p. 62. 
\02 Roland Barthes, Essais criliques, op. cil.. p. 190-194. 
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merveilleux. Ces relations, qui donnent le côté saillant au fait divers, sont fréquemment mises 

en avant dans le titre. 

Il est à préciser que, d'après les auteurs Barillaud, Bièque et Dahlet, un fait divers 

répond à trois règles 103. Il n'est généralement publié que s'il advient en un temps et en un 

espace, géographique et culturel, contigus à ceux de tout lecteur potentiel. Il doit appartenir à 

l'ordinaire de ]' existence pour être susceptible de se reproduire dans le quotidien de tous les 

lecteurs potentiels, et les acteurs principaux doivent être des individus privés et non des agents 

institutionnels. À ce sujet, les chercheurs ne sont pas d'accord. L'historien Maurice Garçon 

pense que le fait divers comprend les mariages des têtes couronnées et les divorces des 

vedettes l04 
. Il est à noter que l'historien québécois spécialiste de la presse, Jean de Bonville, 

considère lui aussi les mondanités et la vie sociale comme une sous-catégorie des faits divers 

au même titre que les accidents 105 
. Annick Dubied et Marc Lits acceptent les célébrités à 

condition qu'elles soient montrées dans leur vie de tous les joursJ06
. En revanche, Roland 

Barthes pense que les faits qui appartiennent aux «gestes» de vedettes ou de personnalités ne 

sont jamais des faits divers parce qu'ils impliquent une structure à épisodes et non fermée, et 

parce que ces «acteurs» de faits viennent d'un monde déjà connu 107. Dans le même sens, 

Anne-Claude Ambroise-Rendu explique que les acteurs des faits divers sont des anonymes, 

des «messieurs ou mesdames tout le monde», généralement des classes moyennes. Selon elle, 

la rubrique donne publiquement un nom à tous ceux qui n'en ont un que dans la sphère 

privée 108
. Dans notre cas, ne seront pas intégrés les faits mettant en avant les agents 

institutionnels et les célébrités. Cela paraît peut-être surprenant étant donné que Jean de 

Bonville les accepte et que notre étude s'attache aux faits divers québécois, mais de notre 

avis, cette sous-catégorie ne correspond pas à une dérogation à une norme telle que définie en 

amont. 

Enfin, le fait divers n'est pas qu'une succession d'articles publiée pour occuper la 

place restante comme cela est parfois dit : il a aussi des fonctions comme divertir, émouvoir le 

lecteur en jouant sur ses peurs et ses fantasmes. Il permet aussi de prendre connaissance des 

103 M. C. Bardlaud. J Bièque, P. Dahlet, Un chien peut en écraser Uf) al/tre.. le fait divers: aspects théoriques,
 
pédagogiques, documentaires, Sèvres, CIEP, 1990, p. 45-47.
 
104 Cité dans Annick Oubied, «Invasion péritextuelJe et contaminations médiatiques». op. ôt., p. 49.
 
ln) Jean de Bonville, Les quotidiens montréalais de 1945 à 1985' morphologie et contenu, Québec, Institut québécois de
 
recherche sur la cullure. 1995. p. 100-129.
 
106 Annick Dubied el Marc Lits, Le !ait divers. op. ôl., p. 54.
 
107 Roland Barthes, Essais critiques, op. cil., p. 188.
 
IDS Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française des débuts
 
de la Troisième République à la Grande Guerre, op. cit.. p. 20.
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préconceptions culturelles d'une collectivité en tant que descripteur des dysfonctionnements 

sociaux. L'historien Marc Ferro dit d'ailleurs que le fait divers est un «indicateur de santé»I09. 

Il entend par-là que le fait divers signale les crises sociales, économiques, politiques ou du 

système des valeurs. À ce sujet, il est nécessaire de préciser comment le fait divers, unique en 

soi (il n'yen a jamais d'identiques), peut être représentatif de la société, et comment il peut 

être une fenêtre sur le monde. 

Pour ce qui est de J'unique llO comme représentation de la société, cette méthode a été 

développée par «)' histoire des mentalités», qui s'est créée à partir de quelques convictions: 

découvrir le quotidien grâce à ce qui s'échappe des sujets individuels de J'histoire, privilégier 

des sources qui auparavant n'en étaient guère, travailler non plus sur les grandes figures ou les 

vastes évènements, mais, selon J'expression de Jacques Le Goff, avec des «mots échoués sans 

contexte» 111. Ainsi, des thèmes comme les croyances, )' affectivité, J'irrationnel, la marginalité 

viennent agrémenter des visions du monde, édifiées jusqu'ici à travers les seules idées des 

grands. L'écart et le singulier deviennent une autre façon de dessiner la complexité du social. 

Naît alors la notion de )' «exceptionnel normal»112 que)' école italienne de la microstoria 

illustre avec succès ll3 , la méthode de ses instigateurs étant de prendre pour objet une famille 

ou un village et de procéder à une reconstruction du système global au travers d'une 

d, .. d . Il 114 L'h' . d f' d' . d dpermanence et non _une .peno e_exceptlOnne e -.' . lstonen es mts Ivers proce e e 

façon complémentaire puisqu'il s'attarde sur les moments de crise lIS, même si ce n'est pas 

obligatoire. Également, Anne-Claude Ambroise-Rendu explique que la chronique, pour 

opérer une classification des individus et de leurs actions, a besoin d'un effet de masse. Le 

nombre des récits de faits divers proposés à l'attention des lecteurs produit cet effet de masse 

sur lequel s'édifie une typologie des attitudes humaines. Alors, la chronique des faits divers 

construit des rôles, des caractères qui se fixent progressivement. L'essence du fait divers est 

donc d'opérer un retour au général, qui vaut pour la plupart puisque la grande majorité des 

109 Marc Ferro, «Histoire et faits divers», dans Dix leçons sllr l'hisloire dll Vingtième siècle, Paris, Vigot, 1996, p. 127. 
110 L'unique, ce qui est exclusif d'un autre, marque, selon le philosophe Max Stirner, la limite inférieure de la rareté puisque 
rien ne vaut l'unique. IJ n'a pas cJ'égal. Or le fait divers est en soi unique parce que chaque cas est particulier. Il est impossible 
que plusieurs articles de faits divers aient toutes leurs variables (page, titre, personnages, endroit, date ...) identiques. Voir 
Christian Godin, Diclionnaire de philosophie, FayarcJ, Editions du temps, 2004, p. 1377. 
1JI Arlette Farge, La vie fragile. Violence, pouvoirs el solidarilés à Paris ail XVIIIe siècle, Paris, Hachette, 1986, p. 8. 
IJ2 La notion d' «exceptionnel normal», forgée en 1977, par Edoardo Grendi, consiste «à appréhender un phénomène
 
historique d'ampleur il travers un filtre, un terrain contrôlable, de taille limitée mais doté d'une grancJe valeur heuristique».
 
Carlo Ginzburg en fait l'exemple en 1976 avec Le Fromage el les l'ers, où il étudie «un meunier hérétique du Frioul ayant
 
inventé une cosmologie loul à fait singulière ce qui permet à l'auteur de reconstituer la culture savante et populaire du XVIe
 
siècle». DiClionnaire des nOlions, Paris, Encyclopaedia Universalis, 2005, p. 741-742.
 
113 Arlette Farge, La vie fragile. Violence, pouvoirs el solidarités à Paris au XVIIIe siècle, op. cil., p. 8.
 
114 Marc Ferro, «Histoire et faits divers», op. cil., p. 128.
 
115 Ibid. 
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personnages des récits sont des personnages statiques et que leurs attributs ne changent pas J 16. 

Ces personnages sont donc réduits à des types, voire des stéréotypes. Cette valeur 

généralisante des récits signifie]' effacement de la singularité, et permet d'étudier les faits 

divers comme fenêtre sur le monde. En outre, l'historienne Arlette Farge, même s'il s'agit des 

archives judiciaires et non des faits divers - mais cela s'applique aux deux -, a montré que ces 

sources étaient certes représentatives mais pas de la réalité entière, parce qu'elles 

interviennent comme différence, comme écart par rapport à d'autres énoncés possibles 1J7. 

Elles permettent juste de retrouver des morceaux du réel qui autrement seraient perdus. 

Insignifiant du point de vue de ]' importance des nouvelles dans l'actualité mondiale, le 

fait divers devient signifian t en focalisant l'attention sur la condition humaine, ses constantes, 

ses travers et ses surprises. D'après Jules Gritti, le fait divers a cette vocation signifiante, 

parce que de toutes les «nouvelles», dans le sens d'articles d'un journal , il est au plus près de 

l'homme dans son existence quotidienne, une sorte de signal d' alerte l18 
. L' historien Marc 

Ferro préfère le terme «indicateur de santé» parce que le fait divers exprime un phénomène 

essentiel, à savoir la nécessité pour les sociétés de modifier leurs modes de fonctionnement et 

les rapports entre les hommes l19 
, surtout quand un fait divers se transforme en fait de société, 

en affaire politique, comme par exemple l'Affaire Dreyfus. 

La plupart des chercheurs scientifiques qui ont travaillé sur le fait divers sont d'accord 

pour dire qu'il nous en apprend sur le monde. Selon Sylvie Dion, spécialiste de la littérature 

comparée, le fait divers «nous présente un point de vue sur le monde, une vision du monde 

souvent irrationnelle, [... ]. porteuse des craintes et des convictions de l'époque dans laquelle 

il s'inscrit»120. Elle précise que «ces récits nomment les préoccupations sociales, les tensions 

et les interdits tout en réaffIrmant le code et les lois tant sociales que morales»l2I. Dans le 

même sens, l'historien Jocelyn Létourneau pense que le fait divers «est un artefact de la 

parole collective, un témoignage des regards et des discours que la société, par l'intermédiaire 

de ses hérauts médiatiques, porte et compose sur elle-même»l22. Cependant, certaines 

précautions doivent être prises, parce qu'un fait divers «n'est pas défini, construit, et 

116 Anne-Claude Ambroise-Rendu. PeUlS récils des désordres ordinaires. Les failS divels dans la presse française des débulS
 
de la Troisième République à la Grande Guerre, op. cil., p. 24-25.
 
117 Arlelte Farge, La vie fragile. Viorel/ce, pouvoùs el soUdaIilés il Paris au XVIIIe siècle, op. cH, p. J 2.
 
118 Annick Dubied el Marc Lits. Le fail divers, op. Cil., p. 61.
 
119 Marc Ferro, «Hisloire el faits divers», op. cil., p. 127.
 
120 SyJvie Dion, «La rupture de la quotidienneté», Tangence, n037, septembre 1992, p. 8.
 
121 Ibid, p. 12.
 
122 Jocelyn Lélourneau, «Les conlextes de signification d'un fail divers», op. cil., p. 46. 
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interprétable comme l'est le fait sociologique, il ne résulte pas d'une méthodologie. Il est juste 

donné à voir, à entendre, à lire, sans grille de 1ecture»123. Ainsi, selon Dominique Vernier l24 
, il 

faut se méfier de la soi-disant augmentation quantitative de tels faits parce que la presse en 

parle beaucoup. Pour éviter cela, il faut se demander: pourquoi parle-t-on de ce fait-là et 

pourquoi ne parle-t-on pas ou plus d'un autre?, quelle est la source de l'information?, est-ce 

que tous les points de vue qui permettent de se faire une image de la réalité sont envisagés 

dans l'article?, et le traitement que chaque organe de presse choisit de donner d'un fait. 

Cette longue définition du fait divers était nécessaire pour une telle étude, étant donné 

la polysémie de ce terme. Toutefois, pour notre étude, il est à retenir qu'un fait divers est une 

dérogation à une norme devant être publiée dans un journal. Il est une information immanente 

et il a une structure narrative qui s'apparente au conte et à la nouvelle, avec du mystère, plus 

qu'au genre journalistique. Nous considérons le fait divers comme une catégorie d'article 

pouvant se retrouver n'importe où dans un journal et non seulement une rubrique, parce que 

cette dernière acception est trop restrictive. Egalement, les faits divers étudiés ne concernent 

que des individus privés, et non les agents institutionnels et les célébrités que certains 

chercheurs au contraire prennent en compte. Enfin, le fait divers a pour fonction de divertir, 

d'émouvoir le lecteur, d'être un indicateur de santé de la société concernée, et de donner un 

point de vue sur le monde qui l'entoure. 

b) Le normal et la norme: quelle définition? 

Le fait divers est souvent une dérogation à une norme, que ce soit les normes 

naturelles, les normes légales, les normes humaines, les normes morales ou même les normes 

forgées par l' habitude. Il nous est donc apparu primordial de définir, dans un premier temps, 

explicitement ce qu'est une norme, les propriétés qui la définissent en tant que telle, afin de 

mieux comprendre ce que veut dire dérogation l25 à une norme. Cependant, suite à cette 

définition qui nous est apparue parfois trop restrictive, le fait divers est envisagé plus 

largement comme dérogation au c urs normal des choses, la norme faisant partie de cet 

ensemble. Ainsi, dans un dernier temps sera analysé ce qu'est le normal. 

123 Dominique Vernier, op. cil.
 
124 Ibid.
 

125 Nous employons le terme de dérogation dans le sens de «déroger il une règle, une loi», selon le dictionnaire Larousse, 
mais il est il préciser que pour incorporer tous les f<lits divers, le terme déviation est ég<llement pris en compte et défini 
comme le f<lit de «se détourner; s'éc<lrter de l<l trajectoire normale». 
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a- La norme 

D'après Jean de Munck et Marie Verhoeven, les normes seraient «des règles implicites 

de comportement préexistantes, et orientant les conduites des individus»126. Elles, surtout les 

normes morales, ont pu être créées par ce que Darwin nomme «l'instinct social». L'homme, 

du fait de son emprise sur lui-même et des sentiments d'affection et de sympathie fortifiés par 

J'habitude, pense plus alors à la prospérité de sa communauté 127
. Les normes ont donc une 

dimension collective l28 , elles ne s'adressent pas à un individu mais à une communauté ou à 

une société parce que sinon la cohabitation serait impossible, chaque individu voulant vivre 

selon ses normes et pas forcément les mêmes que les autres. Cependant, une norme peut 

régler un conflit entre un individu, généralement isolé, et sa communauté. 

Par ailleurs, une norme n'est pas fixe. Au contraire, elle change dans le temps et dans 

J'espace 129, et elle peut être révisée en fonction de ]' évol ution des contextes sociaux 130. Dans 

le même sens, les normes ont différentes formes qui sont parfois implicites, tel que notre 

rapport aux lois l31 , et pas toujours codifiées de manière juridique 132 
, comme par exemple la 

réprobation des autres membres de la société, d'où la difficulté de toutes les discerner et 

caractériser. D'ailleurs, Jean de Munck et Marie Verhoeven spécifient que «la norme pénale, 

la norme économique, la norme scolaire, la norme industrielle, pour ne citer que celles-là, 

renvoient à des processus de formation et de justification très différents, méritant d'être traités 

un par un». «Les acteurs, les enjeux, les temporalités y sont chaque fois à redéfinir»133. Ils 

précisent que ce changement dans les normes n'est pas sans poser des problèmes au niveau 

des rapports à la norme, parce que certaines personnes ne sont pas capables de s'ajuster à ces 

changements, elles n'assument pas et n'intériorisent pas les jugements de valeur prédominants 

126 Jean de Munck et Marie Verhoeven, Les mutations du rapport à /a nonne. Un changement dans /a modernilé 7,
 
Bruxelles, DeBoeck Université, 1997. p. 6.
 
127 Jean-Pierre Changeux et Paul Ricoeur, Ce qui nous fait penser La nature et/a règle, Paris, Editions Odile Jacob, 1998, p.
 
210.
 
128 Pierre Livet, Les normes, Paris, Armand Colin, 2006, p. 18.
 
129 Jean de Munck et Marie Verhoeven, Les mulalions du rapport à /a norme. Un changement dans/a modernilé 7, op. Cil.,
 

f·8 
30 Pierre Livet. Les normes, op. cil, p. 27. Jean de Bonville l'explique aussi très bien pour analyser les changements de 

journalisme (du journalisme traditionnel à un journalisme d'information), dans l'article "Problèmes de la périodisation du 
changement en histoire de la presse», dans Colette Brin, Jean Charron, et Jean de Bonvi Ile (dir.), Nature et transfonnaUon du 
journalisme: lhéorie et recherches empiriques, Sainte-Foy, Presses de l'Université Laval, 2004, p. J71-172-173. 
131 En effet, selon Isabelle Pariente· Butterlin, "nous obéissons à des règles de droit dont nous ignorons l'existence. Dans la 
plupart de nos actions, nous ne réglons pas nos conduites sur la valeur et l'injonction de la loi. Ce qui implique que même 
notre rapport aux lois passe par une référence implicite à la norme». Tel est le thème de son article «La dimension implicite 
de la norme», dans Multitudes, n034, 2008, pp. 171-181. A propos des normes juridiques, voir Loic Cadi el (dir.), 
Dictionnaire de lajustice, Paris, PUF, 2004, 1362 p. 
132 p' L' L . 1lerre IVel, es normes, op. Cil., p. . 
133 Jean de Munck et Marie Verhoeven, Les mulalions du rapport à la norme. Un changemenl dans/a modernilé 7, op. Cil., 
p.15. 
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dans leur milieu social 134 alors que c'est nécessaire pour obéir à la norme. Ce sont ces 

personnes que l'on retrouve généralement dans les faits divers. 

Une autre caractéristique de la norme est qu'elle ne peut exister sans son contraire, une 

infraction. Il y a une norme qu'au milieu de nombreuses pratiques tentant de faire obstacle à 

celle-ci ou de la contourner 135 
. La norme doit alors anticiper le fait que des personnes se 

conduisent d'une certaine manière et non d'une autre, sans quoi la norme est transgressée. Au 

sujet de j'anticipation, il est à préciser que la norme informe toujours plus sur ce qu'il ne faut 

pas faire que j'inverse136 
. Ainsi, par exemple, la norme interdit de conduire à gauche mais ne 

dit pas jusqu'à quel point il faut rouler à droite. Cet exemple soulève une autre propriété de la 

norme, à savoir que la validité d'une norme est relative à sa culture 137 
. En effet, en Angleterre, 

cette norme n'aurait une signification que dans le sens inverse. Néanmoins, la transgression 

n'est pas suffisante, la norme exige également «que j'on dispose de critères pour dire si des 

activités les ont transgressées et que l'on puisse déterminer dans quel présent on pourra 

appliquer ces critères» 138. Cela veut dire que les acteurs et les observateurs ne peuvent pas 

reconnaître une norme s'ils ne la voient pas dans un temps qu'ils peuvent embrasser et dans 

son ensemble, à savoir norme-transgression-sanction, j'une n'allant pas sans les autres. Les 

sanctions, justement, sont aussi liées aux normes que les transgressions et aussi variées que 

les formes des normes, puisqu'elles peuvent_être des peines infligées au tribunal, des 

privations de libertés, des amendes, des mauvaises réputations ou encore un rejet de la part 

des autres membres de la communauté l39 
. Il est à souligner que certaines de ces sanctions 

telles que les mauvaises réputations ou le rejet sont plus radicales que la norme qui a pour 

fonction «une technique positive d'intervention et de transformation» et non j'exclusion et le 

rejet 140. 

D'autre part, plusieurs chercheurs s'interrogent pour savoir si les normes concernent 

seulement des actions ou aussi des situations. Ruwen Ogien pense que les normes concernent 

seulement des actions, les situations qui existent indépendamment des actions humaines ne 

134 Ibid., p. 9.
 

135 Parfois, la norme n'est pas une pratique parmi d'autres, mais peut être le résultat de compromis. Voir Pierre Livet, Les
 
normes, op. cil., p. 2.
 
136 Ibid., p. 23-24.
 
137 Ibid., p. 87.
 
138 Ibid., p. 30.
 
139 Ibid., p. 57.
 
140 Michel Foucault, Les Anormaux. Paris, Gallimard Le Seuil. Collection «Hautes Etudes», 1999, p. 46.
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concernant que les valeurs J41 . Pierre Livet pense que Ruwen Ogien exagère, une norme 

pouvant aussi porter sur des activités inintentionnelles comme par exemple des actions régies 

par J'instinct, c'est-à-dire des actions habituelles, irrésistibles, automatiques et sans 

accompagnement de pensées, et dans le cas où l'instinct n'est pas contrôlé par des instances 

qui doivent le reprendre en charge, le resituer et délimiter son action l42 . Néanmoins, il finit 

par être d'accord avec Ruwen Ogien puisqu'il explicite sa pensée en affirmant qu' «une norme 

peut porter sur des activités inintentionnelles mais ce qu'elle vise, c'est cependant un certain 

type d'activités intentionnelles, celles qui consis tent à corriger et réviser j'activité 

inintentionnelle en question de manière à rester conforme à la norme» 143. Ce n'est pas aussi 

simple parce que les normes naturelles évoquées par Annick Dubied et Marc Lits J 44 dans leur 

définition de fait divers ne seraient pas réellement des normes puisque ce sont des situations et 

non des actions. Pourtant, les monstres, définis par Geoffroy Saint-Hilaire comme «le produit 

d'un jeu perturbé des lois naturelles»145, sont des situations et non les produits d'une action 

d'un individu. Ces points divergents de définition méritaient d'être signalés même si la 

réponse reste problématique. Toutefois, il nous semble évident que ce genre de transgressions 

doit être inclus dans les faits divers, ce qui nous conforte dans notre hypothèse que les faits 

divers sont plus que des dérogations à une norme, mais aussi une dérogation au cours normal 

des chosesl 46 . 

En outre, les normes se reconnaissent par un vocabulaire particulier que Pierre Livet 

nomme «expressions déontiques»147, c'est-à-dire des formules d'obligation, de permission et 

d'interdiction. Georges Kalinowski ajoute dans le même sens que «les énoncés signifiant des 

normes présentent diverses formes grammaticales»148, mais ces énoncés ont tous en commun 

d'être construits au moyen des verbes devoir ou pouvoir selon le cas. Ce chercheur va même 

plus loin en définissant cinq «foncteurs créateurs de propositions signifiant des normes» 149 : 

«doit faire» le foncteur de l'obligation, «doit ne pas faire» le foncteur de la prohibition, «a 

droit de faire» le foncteur de la permission unilatérale de faire, «a droit de ne pas faire» le 

foncteur de la permission unilatérale de ne pas faire, et «peut faire» le foncteur de la 

141 Ibid., p. 12. Jean de Munck el Marie Verhoeven pensenl de même. Voir clans Jean de Munck et Marie Verhoeven. Les
 
mutations du rapport à la norme. Un changement dans la modernité 7, op. cit.. p. 16.
 
142 En ce qui concerne l'instinct, voir Michel Foucault, Les Anormaux, op. cil .. p. 265-282-283.
 
143 Pierre Livet, Les normes, op. cit., p. 28-29.
 
144 Annick Dubiecl et Marc Lits, Le {ail divers, Paris, PUF, Collection "Que sais-je» n03479, 1999. p. 53.
 
145 Citation dans Michel Foucault, Les anormaux, op. cil., p. J22.
 
146 Voir la partie suivante pour plus d'informations sur celle définition, p. 36.
 
147 Pierre Livet, Les normes, op. cit., p. 9.
 
148 Georges Kalinowski, La logique des normes, Paris, PUF, Collection «Le Philosophe», 1972, p. 10.
 
149 Ibid., p. 25.
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permission bilatérale d'agir selon ce qu'on juge convenable. Ainsi, les normes impliquent des 

impératifs, une forme d'obligation et en cela elles se différencient des valeurs qui peuvent 

n'impliquer que des appréciations l5o 
. Avec les normes, c'est tout ou rien, on a le droit de faire 

quelque chose ou on n'a pas le droit, alors que les valeurs entraînent un jugement plus 

subjectif. Michel Foucault et Georges Canguilhem vont même plus loin en mettant en avant le 

pouvoir que la norme revendique et en la définissant «par le rôle d'exigence et de coercition 

qu'elle est capable d'exercer par rapport aux domaines auxquels elle s'applique». «La norme 

est porteuse, par conséquent, d'une prétention de pouvoir [... ] c'est un élément à partir duquel 

un certain exercice du pouvoir se trouve fondé et légitimé» 151. 

Enfin, la norme répond à deux conditions 152 
. Elle doit réunir les modalités 

contextuelles nécessaires à l'acceptation de son autorité, c'est-à-dire qu'une norme n'est pas 

immanente, elle s'inscrit dans un contexte et dans une culture particuliers à la société 

concernée. Elle doit également montrer qu'elle est valable pour réellement orienter les 

conduites des individus. 

Au final, la norme est une forme d'obligation, des impératifs visant à orienter les 

conduites des individus dans une société. La norme a donc une dimension collective. Elle peut 

être de différentes formes, implicite ou explicite, mais elle a un vocabulaire spécifique, celui 

déontique lié à l'obligation, la permission et l'interdiction. La norme n'est pas fixe, elle 

change dans le temps et dans l'espace, et est relative à la culture de la société dans laquelle 

elle agit. Enfin, la norme ne peut exister sans son contraire, à savoir la transgression. Une 

norme n'est visible et reconnue que si elle a été transgressée, et c'est dans ce cas que sont 

publiés des faits divers. Elle a donc pour fonction d'anticiper les comportements des individus 

pour éviter les transgressions. 

De cette définition, il ressort que certains faits divers, comme les accidents ou même 

les catastrophes naturelles, ne s'insèrent pas dans cette catégorie. C'est pourquoi l'hypothèse 

du fait divers en tant que dérogation au cours normal des choses a été développée. Elle permet 

d'insérer plus d'incidents, d'où une analyse du normal. 

150 Pierre Livet, Les normes, op. cil., p. 7-8.
 
151 Michel Foucault. Les anormaux, op. Cil., p. 46. C'est l'auteur lui-même qui parle de la position de Georges Canguilhem à
 

ce SlUel.
 
152 Ibid., p. 94. 
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b- Le normal 

Le normal, terme très confus '53 , connaît plusieurs types de définitions 154. La raison de 

cet état de fait, selon la psychopathologue Dominique Bourdin, est que «la normalité joue à 

tant de niveaux différents, elle articule à un tel point ce qui est de l'ordre de la pensée et du 

jugement avec ce qui est de l'ordre de l'expérience vécue et d'une sensibilité qui s'exerce 

sans le recul qui permet de se connaître qu'elle est peut-être nécessairement marquée par la 

méconnaissance de soi-même»155. En clair, le normal est présent dans tellement de domaines 

dissemblables qu'il est très difficile de lui donner une seule signification. Et même si le 

psychologue François Duyckaerts pense que le normal évoque toujours «l'idée d'un fait ou 

d'un comportement souhaitable [et qu'] il implique, ne fut-ce qu'étymologiquement, la notion 

d'une règle à suivre»156, la plupart du temps, et la définition du dictionnaire philosophique de 

François Godin ne fait pas exception, le normal renvoie à trois notions différentes: l'idéal, la 

fréquence et le familier. En effet, est normal au sens axiologique, ce qui est conforme à une 

valeur déterminée comme idéale; au sens statistique, factuel, ce qui est semblable à la 

majorité des cas dans un ensemble donné; et au sens subjectif, ce qui est conforme aux 

d ' .. 157h b a · es, aux attentes, aux previslOns Itu . 

Le normal en tant qu'idéal est une définition très ancienne, dés l'Antiquité selon 

Dominique Bourdin, où l'on fait référence à un ordre de la nature: «même des conceptions 

profondément différentes de la nature, et sur ce fond, de la nature de l'homme, concourent 

dans l'Antiquité à établir un rapport de confiance à une nature que l'on peut comprendre pour 

s'y conformer ou s'y situer»158. Egalement, Claude Bernard, grand physiologiste du XIXe 

siècle fixe le normal « comme type idéal dans des conditions expérimentales données, plutôt 

que comme moyenne ou fréquence statistique» 159. Ainsi, il ne renie pas l'existence de 

plusieurs définitions mais choisit celle-ci. D'ailleurs, entre ces deux significations, François 

Duyckaerts montre que la frontière est infime voire même inexistante puisque « l'individu 

choisit comme idéal l'homme moyen, c'est-à-dire le type individuel qui se rencontre le plus 

souvent autour de lui ». Alors, selon lui, l'idéal et le statistique se rejoignent. Cependant ce 

153 Dominique Bourdin, Les jeux du nOlfnal et du palhologique. Des ligures classiques aux remaniements contemporains, 
Paris, Armand Colin, 2002, p. 6. 
15,1 Ibid., p. 85-86. Citation de Georges Canguilhem. 
155 Dominique Bourdin, Lesjeux du normal et du pathologique, op. ci!., p. 15. 
15G François Duyckaerts, La notion de normal en psychologie clinique, Paris, Librairie philosophique, p. 144. 
157 Christian Godin, Dictionnaire de philosophie, op. cit., p. 882. 
158 Dominique Bourdin, Lesjeux du normal et du palhologique, op. cit., p. 3. 
159 Georges Canguilhem, Le normal elle pathologique, 8e édition. Paris, Quadrige/PUF. 1999, p. 97. 
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n'est pas aussi simple, parce que les caractéristiques évoluent. En effet, selon toujours 

François Duyckaerts, «de ce critère statistique diffère le critère sociologique. D'après celui-ci, 

l'adaptation coïncide avec l'obéissance aux règles sociales proprement dites, que cette 

obéissance soit rare ou fréquente. L'individu choisit comme idéal, non plus l'homme moyen, 

mais l' homme socialisé, celui qui se soumet à toutes les contraintes de la vie en commun» 160. 

Donc le normal comme idéal n'est pas le seul critère, il y a aussi le normal en tant que 

statistique ou fréquence. D'après Dominique Bourdin, le normal d'ordre statistique « se fonde 

alors sur la moyenne des occurrences d'un comportement, d'une situation (par exemple, il est 

ainsi devenu presque aussi normal, dans les sociétés industrialisées, de vivre en couple sans 

être marié que de se marier). La norme statistique est donc essentiellement constative » (= 

descriptive), néanmoins dans la vie sociale, elle agit «comme une prescription tout en se 

donnant comme un constat; elle est de ce fait fondamentalement manipulatrice» 161. Dans ce 

cas, le normal rejoint le rôle de la norme en établissant une règle à suivre et en sanctionnant si 

ce n'est pas le cas, exclusion de la communauté... Par conséquent, Dominique Bourdin définit 

le normal comme statistique en faisant référence à la moyenne, mais il est à préciser que ce 

n'est pas le seul cas possible, il y a aussi la fréquence. Justement, pour ce qui est du normal 

comme fréquent, elle ajoute que le normal «devient alors ce qui est habituel, usuel, ce que 

l'on rencontre généralement et que l'on a tendance à subir comme une -fatalité. (...) Ici ce 

n'est pas la familiarité d'une compréhension interne de l'expérience qui intervient, mais la 

seule habitude» 162. A ce sujet, Halbwachs souligne que: «La fréquence statistique ne traduit 

pas seulement une normativité vitale mais une normativité sociale. Un trait humain ne serait 

pas normal parce que fréquent, mais fréquent parce que normal, c'est-à-dire normatif dans un 

genre de vie donné» 163. En effet, si on prend l'exemple de n'importe quel délit, ce n'est pas 

parce qu'il est fréquent qu'il est normal. François Duyckaerts distingue le normal du fréquent 

par le fait qu'ils sont présents dans deux contextes différents. Ainsi, «ce qui apparaît dans un 

contexte comme normal apparaît dans l'autre comme le plus fréquent. Le cadre de référence 

auquel appartient la notion de moyenne est la société ou une partie de la société. Le degré 

moyen d'une aptitude ou la forme moyenne d'un comportement représente le degré le plus 

habituel de cette aptitude ou la forme la plus courante de ce comportement dans un ensemble 

humain donné. L' homme moyen se définit par sa conformité aux tendances centrales du 

160 François Duyckaerls, La notion de normal en psychologie clinique, op. cit., p. 21-22.
 
161 Dominique Bourdin, Lesjeux du normal et du pathologique, op. cit., p. 12- 13.
 
162 ibid, p. 14.
 

163 Citation de Maurice Halbwachs dans Georges Canguilhem. Le normal el le pathologique, op. cil., p. 102.
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groupe dont il fait partie» 164. Nous retrouvons ici la fonction manipulatrice de la moyenne 

développée par Dominique Bourdin. Et toute statistique ne devient pas critère de normalité, 

c'est seulement dans certains cas, et pour les reconnaître François Duyckaerts propose trois 

solutions possibles pour définir le normal comme statistique, où moyenne et fréquence se 

retrouvent: «en premier lieu, on peut considérer que le normal s'exprime dans le plus 

fréquent, dans la tendance la plus générale du groupe. En second lieu, on peut voir 

l'expression de la norme dans les écarts supérieurs de la courbe statistique. Ainsi, 

l'intelligence la plus normale est celle du génie. (... ) Enfin, selon une troisième solution, c'est 

l'existence à la fois de la moyenne et des écarts qui est normale. Ici, la norme se confond 

simplement avec le réel tel qu'il se présente: dans son uniformité et dans sa diversité»165. Il est 

à noter que contrairement aux auteurs précédemment cités dans ce paragraphe, le sociologue 

Emile Durkheim définit clairement et seulement le fait normal en rapport avec la moyenne: 

«nous appellerons normaux les faits qui présentent les formes les plus générales et nous 

donnerons aux autres le nom de morbides ou de pathologiques. Si l'on convient de nommer 

type moyen l'être schématique que l'on constituerait en rassemblant en un même tout, en une 

sorte d'individualité abstraite, les caractères les plus fréquents dans l'espèce avec leurs formes 

les plus fréquentes, on pourra dire que le type normal se confond avec le type moyen» 166. 

Tout comme le normal en tant qu'idéal est proche du normal statistique, la frontière est 

tout aussi mince avec le normal qualifié de familier. En effet, Dominique Bourdin définit le 

familier comme «le premier ressort de l'effet prescriptif du constat statistique. Ce qui est rare 

autour de moi me paraît anormal. Ce que je rencon tre fréquemment m'est suffisamment 

familier pour que je lui reconnaisse intuitivement une légitimité. (... ) C'est donc fréquemment 

la familiarité de l'expérience, la capacité interne de compréhension qui va rendre telle 

position acceptable, légitime, normale: devient normal ce que je rencontre dans mon 

expérience et mon univers familier»167. Il est à souligner que cela joue sur la définition de 

normal parce que «plus la diversité des proches est grande plus la définition du normal sera 

ouverte et large»168. 

164 françois Ouyckaerls, La notion de normal en psychologie clinique, op. Cil., p. 145. Le rôle important du contexte et du 
milieu souligné dans cette citation sera analysé plus précisément p. 38-39. 
165 Ibid, p. 151. 

166 Emile Durkheim, Les règles de la mélhode sociologique, 13e édition, Paris, Quadrige/PUF, 2007, p. 56.
 
167 Dominique Bourdin, Lesjeux dUllormal el du palhologique, op. cil., p. 13.
 
168 Ibid.
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Une autre propriété du normal est son caractère subjectif. Le normal implique toujours 

ou presque un jugement de valeur. Déjà Broussais dans son principe développé au début du 

XIXe siècle, montre que le normal «n'est plus seulement une disposition décelable et 

explicable comme un fait, c'est la manifestation d'un attachement à quelque valeur» 169. Dans 

le même sens, Dominique Bourdin affirme que «la notion de normal ne récuse pas la 

rationalité, puisqu'elle a besoin de critères, mais elle est incontestablement plus intuitive que 

rationnellement établie» 170. De manière plus explicite, le philosophe Guillaume Le Blanc 

insiste sur l'idée du jugement de normalité. Selon lui, émettre un jugement de valeur, c'est 

«rapporter une qualification à une action. Cette qualification va dans le sens d'une 

appréciation qui attribue une qualité positive ou négative» 171. Etant une appréciation, «le 

jugement de normalité n'a pas de valeur absolue. A l'instar de tous les jugements, il est lié à 

un arbitraire de la situation et de J'énonciation qu'il ne peut entièrement juguler» 172. Bien sûr, 

cette qualification «n'a de valeur que contextuelle dans la mesure où la norme de l'action est 

fixée par la situation dans laquelle elle sïnscrit»173, nous en verrons la raison dans le 

paragraphe suivant. Tout en étant plus détaillé que Guillaume Le Blanc mais d'accord au sujet 

du contexte environnant et du caractère appréciatif du jugement, François Duyckaerts précise 

la provenance du jugement de valeur. «Quand vous qualifiez une conduite de normale ou de 

pathologique, ce n'est pas elle, en vérité, que vous décrivez, mais les impressions favorables 

---ou défavorables qu'elle suscite en vous. St eUe répugne à votre tempérament ou à votre-- -- 

éducation, vous la jugez anormale. Si elle entre dans le cadre de vos habitudes ou de vos 

principes, vous la trouvez normale. Vos appréciations sur le comportement d'autrui n'ont 

qu'en apparence l'objectivité dont vous les honorez. (... ) Cette attitude découle de votre 

tempérament et de votre caractère, des mœurs de votre classe sociale, des valeurs impératives 

de votre culture. L'étude soi-disant impartiale de la conduite d'autrui camoufle les partis-pris 

de votre subjectivité individuelle, sociale et culturelle» 174. 

Cela nous amène à l'étude du normal en lien avec son milieu. Etant donné ce qu'on lit 

en amont, il n'est pas étonnant de voir que c'est ce même auteur, François Duyckaerts, qui 

développe le plus ce critère qu'il nomme adaptation, au sens «où un individu est normal dans 

169 Georges Canguilhem, Le normal el le palhologjque, op. cil., p. 25. 
170 Dominique Bourdin, Lesjellx du normal el du palhologique, op. cil., p. 15. Sur le même sujet, voir la cilalion de Ey dans 
Georges Canguilhem, Le normal el le palhologique, op. cil., p. 71-72. 
171 Guillaume Le Blanc, Les maladies de J'homme normal, Bordeaux, Editions du Passant, Poches de résistance Essai, 2004, 
p.22.
 
172 ibM, p. 23.
 
173 ibjd, p. 22.
 
174 François Duyckaerls, La no[jon de normal en psychologje cliniq[/e, op. cil., p. 7.
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la mesure où il est adapté à la réalilé» 175. D'après ses travaux, le pionnier de celle notion est 

Freud qui, selon sa doctrine, voit dans le comportement normal «le résullat de l'intervention 

efficace du Moi», où il faut concilier «la tendance fondamentale de l'organisme à se 

décharger de ses tensions désagréables et la nécessité de tenir compte, dans celle décharge, 

des conditions souvent inhibitrices du milieu extérieur» 176. Savoir vivre et exister dans un 

milieu contraignant et réglementé serait alors une des définitions possibles d'un être normal, et 

ainsi «le comportement normal apparaît toujours comme un compromis entre l'individuel et le 

social»J77. François Duyckaerts en vient alors à considérer cette adaptation aux valeurs 

sociales pour du conformisme: «l'individu doit concilier l'ensemble de ses besoins spontanés 

avec r ensemble des types de comportement qui sont acceptés par son milieu social. (... ) Cela 

revient à définir la normalité humaine par le conformisme»J78. Même si Je conformisme n'est 

pas une notion partagée par les autres auteurs, du fait de la différence de leurs sujets de 

recherche, J'adaptation est au contraire présente chez certains. Canguilhem voit cela d'un bon 

œil parce que l'adaptation permet à l'homme d'être normatif. En effet, selon lui, «ce n'est pas 

une seule norme qui définit le vivant, mais la possibilité permanente de changer de normes 

selon les exigences et les dangers du monde ambiant. Un individu est normal dans la mesure 

où il est normatif, ce qui veut dire, dans la mesure où il est capable d'inventer ses règles de 

vie d'après les exigences du moment et du milieu» 179. Néanmoins, Dominique Bourdin 

reproche aux études sur J'adaptation le fait qu'elles ne concernent que l'adaptation à la 

normalité externe, or «l'adaptation aux exigences sociales et morales (...) laisse en suspens la 

question de la normalité interne, et peut même mettre cette normalité personnelle en 

difficulté: J'individu entre en conflit conscient ou non avec (... ) la société» 180. 

Précisément, à rapprocher à la normalHé interne, Emile Durkheim mentionne le fait 

qu'il n'y a pas que le milieu qui change mais aussi ce qui est qualifié de normal ou non. Par 

exemple, un être humain aura une définition de la normalité différente selon que c'est un 

enfant ou un adulte. En effet, «il faut renoncer à ceUe habitude, encore trop répandue, de juger 

une institution, une pratique, une maxime morale, comme si elles étaient bonnes ou mauvaises 

en elles-mêmes et par elles-mêmes, pour tous les types sociaux indistinctement. Puisque le 

point de repère par rapport auquel on peut juger de l'état de santé ou de maladie varie avec les 

espèces, il peut varier aussi pour une seule et même espèce, si celle-ci vient à changer. (... ) 

175 Ibid, p. 93. 
176 Ibid. 

177 Ibid. p. 94. 
178 Ibid. p. J27. 

179 Citation de Georges Canguilhem dans François Duyckaens, La no/ion de normal en psychologie clinique, op. ci/., p. 156. 
180 Dominique Bourdin, Lesjeux du normal e/ du pa/l7ologique. op. ci/., p. 61-62. 
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Un fait social ne peut donc être dit normal pour une espèce sociale déterminée que par rapport 

à une phase, également déterminée, de son développement» 18l. Enfin, pour montrer 

l'importance réelle du milieu dans la définition du normal, Georges Canguilhem se montre 

encore plus radical en affirmant que sans le milieu, le normal n'existe pas: «le vivant et le 

milieu ne sont pas normaux pris séparément mais c'est leur relation qui les rend tels]' un et 

l'autre. Un vivant est normal dans un milieu donné pour autant qu'il est la solution 

morphologique et fonctionnelle trouvée par la vie pour répondre à toutes les exigences du 

milieu» 182. C est l'une des raisons pour laquelle Dominique Bourdin établit que la normalité 

n'est pas un état stable et définitif, et qu'elle n'a pas d'acquis assurés J83 
, le contexte changeant 

souvent. 

En plus de l'ambiguïté de la définition, il est souvent reproché au normal de ne pas 

avoir de critère bien défini permettant de qualifier un phénomène de normal ou de 

pathologique. François Duyckaerts en est parfaitement conscient et admet que «si la 

distinction entre le génie et la folie, entre la sagesse et la sottise, entre la normalité et 

l'anormalité semble commune à toutes les cultures, celles-ci ne semblent pas savoir au juste à 

quelles personnes précises elles doivent appliquer ces attributs opposés» 184. Georges 

Canguilhem, également, fait le reproche à Auguste Comte de ne proposer «aucun critère 

permettant de reconnaître qu'uri phénomène est normal» 185. - Néanmoins, -~ucun de ces deux 

auteurs n'envisagent de moyen pour remédier à ce constat au contraire d'Emile Durkheim qui 

propose à ce sujet une solution: «le caractère normal du phénomène sera, en effet, plus 

incontestable, si l'on démontre que le signe extérieur qui l'avait d'abord révélé n'est pas 

purement apparent, mais est fondé dans la nature des choses; si, en un mot, on peut ériger 

cette normalité de fait en normalité de droit» 186. Il s'agirait de combiner la normalité externe 

et la normalité interne, telles que définies en amont, pour vraiment qualifier un phénomène de 

normal ou non. Autrement, les chercheurs considèrent que, tout comme la norme, c'est par 

son contraire que le normal se reconnaît, donc lorsqu'il est menacé par l'anormal 187 (par 

exemple, je reconnais mon bonheur d'être en bonne santé que lorsque je suis malade). 

181 Emile Durkheim, Le normal elle palhologique, op. cil., p. 56.
 
182 Georges Canguilhem, Le normal elle palhologique op. cil., p. 90-91.
 
183 Dominique Bourdin, Lesjeux du normal el du pathologique, op. cit., p. 1.
 
184 François Duyckaerls, La notion de normal en psychologie clinique, op. cit., p. 16.
 
185 Georges Canguilhem, Le normal el le paUJO/ogique op. cit., p. 22.
 
18G Emile Durkheim, Le normal el le pathologique, op. cit.. p. 59.
 
187 Dominique Bourdin, Lesjeux du normal et du pathologique. op. cil., p. 15.
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Enfin, il est à souligner que souvent les auteurs ne différencient pas le normal de la 

norme. Et quand ils le font, ce n'est pas toujours très clair. Ainsi, Dominique Bourdin définit 

le normal par «conformité à une norme»188 et la norme par «règle externe ou interne qui 

organise ou détermine le fonctionnement d'un être vivant», le normal serait alors une 

extension de la norme, c'est une fois que celle-ci est donnée que l'on peut dire si un 

phénomène est normal ou non. Mais un peu plus loin, ce même auteur affirme que le normal 

apparaît avant la norme, lorsque la société éprouve le besoin d'une nouvelle norme: 

«indicateur de la nécessité d'une norme, tel est peut-être en effet le statut de cette notion 

complexe et inévitablement approximative: le normal»189. Le normal est bien une notion 

complexe qui serait vis-à-vis de la norme avant et après, et non l'un ou l'autre. Georges 

Canguilhem est du même 2vis puisqu'il affirme que «le propre d'un objet ou d'un fait dit 

normal, par référence à une norme externe ou immanente, c'est de pouvoir être, à son tour, 

pris comme référence d'objets ou de faits qui attendent encore de pouvoir être dits tels. Le 

normal c'est donc à la fois l'extension et l'exhibition de la norme. Il multiplie la règle en même 

temps qu'ill'indique»190. 

Finalement, et c'est ainsi qu'il est envisagé dans cette étude, le normal connaît 

plusieurs définitions qui s'articulent autour de trois notions presque indissociables. Le normal 

peut être qualifié d'idéal à un ordre de la nature ou par rapport à la moyenne du milieu. Ce 

dernier point permet de penser le normal comme statistique, justement selon la moyenne, mais 

aussi selon la fréquence. Et la fréquence renvoie à la dernière notion qui concerne le familier 

ou l'habitude, dans ce cas le normal se définit comme tel selon moi et mon univers. Le normal 

a donc un caractère subjectif où intervient le jugement de valeur, jugement émis selon le 

caractère, la classe sociale el la culture de la personne. Ainsi, le normal a des liens très étroits 

avec son milieu et il se définit par son contraire. Quant à sa différence avec la norme, le 

normal permet le développement des normes en indiquant quand elles deviennent nécessaires 

et les rend visibles en affirmant leur conformité avec elles ou non. 

Ces définitions de fait divers, norme et normal, nécessaires selon nous, permettent 

ainsi de mieux comprendre ce qui est considéré comme fait divers et avec quoi il s'articule. 

Egalement, cela donne à vous, lecteur, une idée de comment s'est déroulé le dépouillement 

des journaux avec toujours en tête la question de savoir si chaque article lu est une déviation 

188 Ibid., p. 178.
 
189 Ibid, p. 16.
 
190 Georges Canguilhem, Le normal et le palhologique, op. cil., p. 176.
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ou une dérogation au normal ou à une norme. Maintenant, il s'agit d'analyser comment seront 

travaillés ces concepts, avec quels outils, et pour quelles questions ils ont été pensés. 

B) La problématique 

Cette partie ne consiste pas seulement à présenter les interrogations développées pour 

le sujet de recherche. Auparavant, nous tenons à rendre compte du contexte, de la 

comparaison envisagée, des journaux et de la période choisis, afin justement de mieux 

comprendre les interrogations. 

a) Le contexte 

Cette étude comparative analyse une période importante dans l' histoire de la presse, 

que certains qualifient d'âge d'or 191 
, que ce soit en France, aux États-Unis ou en Grande

Bretagne. C'est l'avènement de la presse populaire à bon marché, ce qui permet à toutes les 

strates de la population d'avoir accès au journal. Cela est devenu possible grâce, entre autres, 

aux innovations techniques de l'imprimerie, au développement des transports et des 

communications, aux revenus de la publicité, et à une plus grande indépendance des journaux 

par rapport aux pouvoirs politiques. En effet, les quotidiens ne sont plus liés à un parti. ils 

s'intéressenl pl US aux .demandes des lecteurs_ C' est le passage du journal isme .d'opinion au 

new journaJjsm, plus axé sur les illustrations (beaucoup de journaux mettent en place des 

suppléments iJJustrés vendus les fins de semaine), les mises en page plus accrocheuses 

notamment pour la Une, et les faits divers. Ces derniers occupent une grande place dans les 

journaux populaires, parce qu'ils sont vendeurs. Ce sont eux qui passionnent les lecteurs. Les 

journaux, conscients de cet état de fait, se livrent une véritable bataille pour attirer des lecteurs 

en publiant des nouvelles de plus en plus sensationnelles, au point que certains contemporains 

baptiseront cette pratique le yellow journaJjsm. Il est certain que ces changements 

journalistiques sont liés à la société, aux événements politiques tels que la Première Guerre 

mondiale. Les journalistes, après cette phase de propagande. se rendent compte de la 

subjectivité des nouvelles. 

Cette époque, en fait, se caractérise par la recherche du profit, et par le fait que, désormais, les 

journaux sont considérés comme des entreprises. 

191 George H. Douglas. The golden age of Ihe newspaper, op. cil.: Gilles Feyel. La presse en France des origines il 1944. 
Histoire politique et matérielle, Paris, Ellipses, 1999, )92 p. 
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b) Une histoire comparée 

Le choix d'une histoire comparée pour étudier le fait divers s'est imposé, parce que 

d'après Heinrich Mitteis, seule la comparaison fait ressortir en toute clarté les caractéristiques 

des univers culturels et permet de distinguer le trait singulier du trait typique 192
. Or, le fait 

divers a été jusqu'à présent essentiellement traité dans la presse française, il a été impossible 

de différencier le trait singulier du fait divers français du trait typique du fait divers 

«international», quelle que soit la presse étudiée et qui permettrait d'apporter des éléments à 

la définition polysémique du fait divers. En outre, Marc Bloch définit la méthode comparative 

ainsi: «rechercher, afin de les expliquer, les ressemblances et les dissemblances qu'offrent 

des séries de nature analogue (le fait divers), empruntées à des milieux sociaux différents (ici 

Québec/France), et viser à saisir les mécanismes de fonctionnement de différentes sociétés 

dans leur importance respective»193. Le fait divers permet justement de saisir certains 

mécanismes de fonctionnement, notamment ceux qui sont déficients, dans deux sociétés 

différentes selon le journal étudié. Pour cela, il faut que deux conditions soient remplies: une 

certaine similitude entre les faits observés J94 (un crime, un vol ou un suicide, quels que soient 

la société et le journal étudiés restent ce qu'ils sont) et une certaine dissemblance entre les 

milieux où ils se sont produits l95 (le Québec et la France ne sont pas des espaces 

géographiques très ressemblants, mais ce n'est pas incompatible pour autant, du fait des 

qua tre journaux choisis pour cette étude). 

c) Les journaux sélectionnés 

Par souci de représentativité, dans la mesure du possible, ont été choisis quatre 

journaux dans un but bien précis: La Presse parce qu'il est le plus grand quotidien 

francophone d'Amérique du Nord à l'époque et parce qu'il est très proche du newjournalism 

et du sensationnalisme; Le Petit Journal parce qu'il est en France l'un des plus grands 

quotidiens nationaux, voire même le plus grand à partir de 1900 et parce que lui aussi donne 

beaucoup de place à l'information, principe même du new journalism; L'Évènement parce 

que c'est le seul quotidien régional francophone existant durant toute la période étudiée et 

parce qu'il est axé sur les nouvelles; et L'Avenir de la Vienne parce qu'il est un quotidien 

192 Cité dans Geoffrey Barraclough, Tendances ac/uelles de J'his/aire, Paris, Flammarion. 1980, p. 280.
 
193 Jean-Marie Hannick, «Brève histoire de J'histoire comparée". dans G. Jucquois el ChI'. Vielle (Ed.), Le comparatisme
 
dans les sciences de J'homme. Approches pluridisciplinaires, Bruxelles, De Boeck Université, 2000, p. 304.
 
194 Ibid.
 
195 Ibid.
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régional républicain, donc de même tendance politique que Le Pe{jf Parisien, publié dans un 

, l' ,bl L 'E ' 196environnement p US «palsl e» tout comme venement, 

La Presse, de son premier nom Le Nouveau Monde, est fondé l97 le 20 octobre 1884 à 

Montréal par William-Edmond Blumhart. Ce quotidien d'allégeance conservatrice et qui se 

dit catholique est le premier journal d'information générale à être publié en français. Blumhart 

veut en faire un instrument de diffusion de ]' éducation populaire. En 1889, Trefflé 

Berthiaume devient le nouveau propriétaire du journal jusqu'à sa mort en 1915, Il introduit le 

«nouveau journalisme» de type américain l98 et fait de La Presse un journal d'information 

dont le succès s'explique par son sensationnalisme en exploitant les nouvelles et les faits 

divers, et en tirant ses revenus de la publicité. 

Le Pe{jf Parisien l99 naît en octobre 1876 grâce à Louis Andrieux. Le journal se 

présente comme un <0ournal politique du soir», et il évolue vers le radicalisme, Après de 

multiples changements de propriétaires dans ses débuts, d'où un faible tirage, en 1879, 

Charles-Ange Laisant et Jean Dupuy veulent rentabiliser l'affaire et pour cela font plus de 

place à l'information, Alors, grâce notamment aux innovations technologiques, le quotidien 

voit son lectorat augmenter jusqu'à dépasser en 1900 son principal concurrent Le Pe{jf 

Journal avec un million d'exemplaires par jour. Il est même en 1914 le plus grand journal 

français et ïi a le plus fort tir~ge des journau~' du monde entier200
, et connaît son apogée en 

1918, à la fin de la Première Guerre mondiale, avec trois millions d'exemplaires, Cela est dû 

sans doute au fait qu'il n'a de cesse de moderniser son contenu en développant le sport, 

l'actualité internationale surtout avec les grands reportages accompagnés de photos, le cinéma 

et la télévision, Mais son nouveau positionnement politique, plus vers la droite, à partir des 

années trente et la concurrence d'autres journaux comme Paris-Soir entraîne le déclin du Pe{jf 

Parisien, dont le dernier numéro paraît le Il juin 1940201 
, 

196 Dans notre problématique p. 48-49, nOLIS nous demandons si ces deux journaux, L'Evénement et L'Avenir de la Vienne
 
sont touchés par le sensationnalisme des deux journaux nationaux, La Pre e t Le Petit Parisien.
 
197 Nous tenons à préciser que Lv Presse est considéré comme un nom masculin, d,HIs Je sens de journal, de quotidien.
 
198 Jean de Bonville montre que ce nouveau journalisme d'information est apparent dans La Presse clés ses débuts. Jean de
 
Bonville, "Le nouveaujournalisme américain et la presse québécoise à la fin du XIXe siècle», op. cil., p. 85-86.
 
199 Pour plus de renseignements sur ce quotidien, voir Francine Amaury, Histoire du plus grand quotidien de la lIle 
République: Le Petil Parisien 1876-1944, Paris, Presses Universitaires de France, 1972,2 volumes. 
200 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du fail divers, Paris, Perrin, Collection Pour L'Histoire, 2003, p. 37. 
201 Le journal ferme officiellement en 1957 puisque certains membres du journal ont essayé de le réhabiliter après la guerre, 
mais c'est un échec surtout qu'il ne s'agit pas véritablement du même journal. C'est pourquoi certains chercheurs affirment 
que le dernier numéro est celui du Il juin 1940. Francine Amaury, Histoire du plus grand quotidien de la JJJe République: Le 
Peril Parisien 1876-1944, tome 1 : "La Société du Petit Parisien" : entreprise de presse, d'éditions et de messageries, Paris: 
Presses universitaires de France, 1972. 
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L'Évènement est publié pour la première fois le 13 mai 1867. C'est un quotidien de 

Québec tantôt conservateur, lantôt libéral ou encore indépendant. Pour son fondateur, Hector 

Fabre, le plus important est que ce soit un journal d'information. «L'Évènement s'efforcera de 

se modeler sur la presse européenne qui se distingue par le soin qu'on apporte à sa rédaction, 

par la variété des articles, et il cherchera à rivaliser avec la presse anglaise qui excelle dans 

l'actualité. Bientôt nous]' espérons, on ne dira plus à Québec qu'il n'y a que les journaux 

anglais qui donnent des nouvelles »202. Il cesse de paraître le 3 mars 1967, son rachat par le 

Colonel Oscar Gilbert étant un échec. 

L 'Avenjr de la Vjenne paraît pour la première fois le 17 décembre 1873 dans le Poitou

Charentes : c'est un quotidien républicain. Cette tendance politique est clairement affirmée 

même si parfois il se prétend indépendant. Il est radical, et donc il constitue davantage une 

sorte de tribune publique pour le parti que quotidien de la Vienne203 
. Cependant, dés le début, 

sont publiés des faits divers, surtout locaux, et de plus en plus, le journal reprend des articles 

de faits divers publiés dans les journaux parisiens. En 1928, le quotidien change de mise en 

page, passant des colonnes traditionnelles à un style plus moderne. Lui aussi ne survit pas à la 

guerre 1939-1945, cessant de publier en 1944. 

d) La période retenue 

La décision de se concentrer sur la période allant des années 1880 au début de la 

Seconde Guerre mondiale a été prise pour plusieurs raisons qui conviennent pour la France et 

le Québec, malgré quelques différences. 

Parmi les similitudes, se retrouvent les transformations techniques telles que 

l'adoption de la linotype en 1884 204 
, les évolutions économiques avantageuses comme la 

baisse du prix du papier journal, passant d'un peu plus de 300$ en 1860 à un peu plus de 100$ 

en 1880 au Québec2os . Tous ces changements expliquent en partie l'explosion des tirages. En 

France, se vendent 145 000 exemplaires en 1846, un million en 1870 et le double en 1880 

202 André Beaulieu et Jean Hamelin, La presse québécoise des origines anos jours, lome deuxieme 1860-1879, Québec, Les 
Presses de l' Université Laval, 1975. p. 97 
203 La tendance politique du quotidien poitevin est bien expliquée dans le mémoire de Stéphane Miet, L'image de 
J'Allemagne à Iravers la presse régionale' le JOl/rnal de J'Ouesl el l'Avenir de la Vienne (1919 - 1926), Mémoire de 
maîtrise: histoire contemporaine, niversité de Poitiers, 1995, 110 f. 
204 Céline Bertrand, Les empoisonneuses. Regard des experls judiciaires, de la presse el de J'opinion publique sur les 
empoisonnemenls en lan! que crime (éminin, Mémoire de DEA Histoire et civilisation, Université de Poitiers, 2004, p. 40. A 
noter une excellente partie sur J'histoire de la presse française de 1870 à 2000. Jean de Banville, La presse québécoise de 
1884 à 1914: genese d'un média de masse, Québec, Les Presses de l'Université Laval, 1988, p. 90. 
205 Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 à 1914 : genese d'un média de masse, op. ÔI., p. 112. 
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pour les litres parisiens, et 60 000 en 1850, 350 000 en 1870 et 750 000 en 1880 pour les litres 

départementaux206 . C'est pourquoi les historiens de la presse considèrent les années 1871

1914 comme ]' âge d'or. Cette période est aussi faste pour ]' Europe et les États-Unis sur le 

plan de la diffusion, de l'industrialisation et de la professionnalisation du journalisme207
. Et 

Jean de Bonville montre que le Québec, sur une période un peu plus étalée, connaît la même 

tendance208 . 

Il Y a aussi au Québec et en France la venue du new journalism ou journalisme à 

l'américaine vers les années 1883. La France n'échappe pas au phénomène: «L'information, 

écrit Zola en 1888, a transformé le journalisme, tué les grands articles, tué la critique littéraire, 

donné chaque jour plus de place aux dépêches, aux nouvelles grandes et petites, aux procès

verbaux des reporters et des interviewers »209. En effet, le journal Le Matin, dés sa fondation 

en 1883, donne la priorité aux nouvelles, au reportage, et mentionne que sa façon de faire est 

américaine; et Le Petit Journal s'inscrit dans cette optique, même s'il va plus loin en publiant 

essentiellement des nouvelles sensationnelles à profusion, des «variétés», et des feuilletons 

plutôt que des informations politiques2lo. C'est ce que les journaux concurrents aux États

Unis ont appelé la yellow press211 
. La Presse, à Montréal, pratique le new journalism dès ses 

débuts en 1884, et glissera rapidement vers la yellow press2l2 
. Le new journalism s'est 

développé en 1883 avec le journal World de Joseph Pulitzer à New York, tout comme le 

_. sensatinnnalisrfie et la yellow press213 
, mals toutes ces tendances sont en réalité nées dans les 

années 1830, époque de la penny press où pour la première fois les journaux coütent peu. 

Dans les années 1880, ce qui est considéré comme nouveau relève du fait de son ampleur : 

· db' 214 C .beaucoup de Journaux e nom reux pays sont concernes . oncretement, tous ces 

changements et ces tendances dans l'apparence et le contenu du journal mettent en lumière le 

passage du journal d'opinion à celui d'information. Selon Jean de Bonville, au Québec, «les 

années 1880 marquent la fin de la suprématie du journal d'opinion»215. Commencer à cette 

période nous a donc semblé pertinent. Ce passage est également constaté en France: «après 

20G Gilles Feyel, La presse en France des origines à 1944, op. cil, p. 65-66.
 
207 Céline Bertrand. Les empoisonneuses. Regard des experts judiciaires, de la presse et de J'opinion publique sur les
 
empoisonnements en lani que crime fén)jnin, op. cil., p. 42.
 
208 Jean de Bonville, La presse québécoise de 1884 à 1914: genèse d'un média de masse, op. Cil., pp. 355-364.
 
209 Jean de Bonville, «Le nouveaujournalisme américain el la presse québécoise il la fin du XIXe siècle», op. cil., p. 73.
 
210 Gilles Feyel. La presse en France des origines à 1944, op. cil., p. 123.
 
211 Helen MacGili Hugues, News and lhe Iwman ill/ereSI slory. op. cil., p. 19.
 
212 Jean de Bonville, «Le nouveau journalisme américain et la presse québécoise il la fin du XIXe siècle», op. cil.. p. 86.
 
213 Michael Schudson. Discovering Ihe news. A social hislory ofAmelÎcan newspapers, op. cil., p. 88-89.
 
214 Ibid, p. 95.
 
215 Jean de Bonville, La presse québécoise de 1884 à 1914 : genèse d'un média de masse, op. cil., p. 220.
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avoir proposé une presse d'opinion essentiellement politique jusque dans les années 1880, les 

. l' 11 d" f . 216jOurna Istes ont promu une nouve e presse ln ormatlün» . 

Par ailleurs, deux éléments supplémentaires, qui nous semblent influents, nous ont 

poussé à débuter cette étude dans les années 1880. Il s'agit de la loi de la liberté de la presse 

en France en 1881 qui permet le développement des journaux à bas prix et une libération dans 

le contenu217 
. Au Québec, c'est le fait que La Presse est fondé en 1884. C'est le seul journal 

francophone véritablement sensationnaliste (nécessaire pour une comparaison avec Le Petit 

Parisien), et prendre un journal anglophone nous paraissait impossible pour la comparaison, 

étant donné l'importance du vocabulaire dans]' analyse des faits divers. 

En ce qui a trait à la décision d'arrêter ]' étude au début de la Seconde Guerre 

mondiale, selon nous, c'est un moment de rupture plus grand que celui de la Première Guerre 

mondiale. En effet, que ce soit au Québec ou en France, la presse doit faire face à la 

concurrence des nouveaux médias (1a radio, puis la télévision)218. Jean de Bonville montre 

qu'au Québec, le taux de pénétration des journaux passe de 1,03 en 1921 à 0,87 en 1941 219 
. 

En outre, en France, la censure est instaurée en 193922 °, donc une comparaison des faits divers 

entre les deux devient inapplicable à partir de cette date, et après la guerre, les journaux 

subissant de profondes transformations, le fait divers a une nouvelle place221 
. En résumé, la 

presse se reconstruit; d'ailleurs nos deux journaux français n'y survivent pas, fermant leurs 

portes en 1944. 

e) Les questions 

Il ressort de cette présentation détaillée du sujet une question principale: Le fait divers 

a-t-il des caractéristiques222 propres selon son pays de publication? Peut-il en avoir? Cette 

interrogation rejoint un peu ce que propose Heinrich Mitteis au sujet de la comparaison, c'est

à-dire que seule cette dernière fait ressortir les caractéristiques des univers culturels, le trait 

singulier du trait typique. Notre étude, en comparant L'Événement à L'Avenir de la Vienne et 

La Presse au Petit Journal, interroge des caractéristiques distinctes des journalismes 

21G Gilles Feyel. La presse en France des origines à 1944, op. cil.. p. 72. 
217 Ibid. pp. 82-85. 
218 Céline Bertrand, Les empoisonneuses. Regard des experls judiciaires. de la presse el de l'opinion publique sur les 
empoisonnemenls en lanl que crimeréminin, op. cil.. p. 49; Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 à 1914. genèse 
d'lin média de masse. op. cil.. p. 357. 
219 Ibid. 

220 Ibid.. p. 47. 
221 Ibid, p. 49. 

222 Le terme de caractéristique est enlployé ici selon son sens général, il savoir «élément qui permet de distinguer des objets 
ou des êtres de nature semblable». Chlistian Godin, Diclionnaire de philosophie, Paris: Fayard, Editions du temps, 2004, p. 
167. 
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québécois et français: il s'agit de savoir si les faits divers des quatre journaux se différencient 

au niveau de la construction et du traitement (les faits sont toujours différents en eux-mêmes) 

entre les deux «pays»; ou, au contraire, si les faits divers sont semblables. Il est certain qu'il 

faudra se garder de généraliser, dans la mesure où nous ne tenons compte que des faits divers, 

mais cette première réponse pourrait être le prélude à une étude plus générale dans le contenu 

et avec d'autres pays. 

La réponse à une telle question se découpe, selon nous, en deux volets bien distincts: 

le fait divers dans la presse, et le fait divers comme fait culturel. Tout d'abord, même si nous 

avons établi une définition identique pour les deux pays et que les thèmes seront sensiblement 

les mêmes, nous pouvons répondre en nous interrogeant sur le traitement du fait divers, la 

structure de l'article, l'utilisation ou non d'illustrations, le positionnement des faits divers 

dans le journal comme par exemple la Une ... Pour valider les premiers renseignements de 

cette analyse, il est nécessaire et même primordial de prendre en compte le new journaJjsm, 

nouvelle pratique journalistique à cette époque et qui se diffuse un peu partout223 
. Nous 

proposons une étude sur son application réelle dans les journaux, dans le contenu et le 

traitement des faits divers, en comparant La Presse à L'Événement, Le Petit Journal à 

L 'A venir de la Vienne et La Presse au Petit Journal pour mettre en lumière l'intégration ou 

non du n~w journalism par les journaux de portée régionale, et l'existence ou non de 

différences nalionales dans le newjournaJjsm. Il est à préciser que ces quatre journaux, deux 

de tendance sensationnaliste et deux de tendance informative, peut-être même encore 

d'opinion avant le début du XXe siècle, peuvent nous permettre d'y répondre, parce qu'ils 

sont représentatifs des types journalistiques de la période considérée. 

La deuxième partie de la réponse se concentre sur le fait divers comme fait culturel. 

En effet, le fait divers est-il révélateur d'éléments culturels du pays où il est publié, ou d'une 

culture occidentale plus générale? Il est possible de l'expliquer grâce aux indices perceptibles 

dans les articles à propos des tabous, des peurs, des mentalités ... Bien sûr, ce ne sera pas sur 

tous les faits culturels, mais sur certains en particulier, tels que la chance, le malheur, la 

surprise et le mystère. Il s'agit plutôt de voir si les journaux voient et traitent ces éléments 

différemment selon le pays ou selon l'importance du journal. Ainsi, il pourrait très bien ne pas 

223 Étant donné l'importance que nous accordons au newjournalism, il a été nécessaire d'avoir une bonne connaissance de 
Jïlisloriographie américaine, puisque c'est aux États-Unis qu'il est né selon les chercheurs américains, même si des auteurs 
britanniques pensent que c'est en Grande-Bretagne, d'où un bilan historiographique britannique. Dans ce bilan, ont été 
retenus les ouvrages liant les faits divers et le new journalism. Voir pp. 13-17. Par ailleurs, nous disons «partout» dans le 
sens: à J'extérieur des États-Unis et de la Grande Bretagne, et diffusé au moins au Québec et en France. Il y a peut-être 
d'autres pays concernés, mais cela n'a pas d'intérêt pour notre étude. 
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y avoir de réelles différences entre la France et le Québec, mais plus entre les journaux 

nationaux ou régionaux, la ville et la campagne étant deux cadres de vie distincts. En outre, 

pour une meilleure analyse, il ne faut pas oublier que le fait divers est une construction sociale 

de la réalité qui répond à la volonté des lecteurs mais aussi à des contraintes, à J'idéologie du 

journal, au contexte de l'époque, à des connotations et à des stéréotypes valides durant la 

période considérée. Il est ~ noter que ces contraintes mises en avant dans les ouvrages 

d'histoire des journaux étudiés, d'histoire des régions concernées, et les ouvrages américains 

de sociologie des nouvelles, sont sensiblement les mêmes quelque soit le lieu et le journal. 

Pour répondre à la problématique, nous avons dû concevoir un mode 

d'échantillonnage et certains procédés analytiq ues. 

111- Méthodologie et présentation des sources et de l'échantillonnage 

A) Choix des sources et de l'échantillonnage 

a) Les sources 

Les sources sont les articles de fait divers des journaux La Presse, L'Evénement. Le 

Petit Parisien. et L fi venir de la Vienne selon un échantillonnage précis explicité dans la sous 

partie suivante. Pour reconnaître ces articles, nous nous basons sur la définition du fait divers 

développée plus haut, c'est -à-dire une dérogation ou une déviation à une norme ou au normal 

qui concerne des personnes ordinaires. anonymes, donc ne sont pas intégrés les faits mettant 

en avant les agents institutionnels et les célébrités. Néanmoins. quelques précisions doivent 

être apportées pour des cas parfois litigieux. Ainsi, les procès ne sont pas inclus, parce que 

même s'il s'agit bien d'une dérogation, la construction de J'article est différente de celle du 

fait divers224 
, Il en est de même en ce qui concerne les grèves, qui ne sont pas des dérogations 

parce qu'il yale droit de grève, les rubriques des mariages. décès, naissances qui n'ont pas de 

construction narrative et qui ne sont pas des dérogations au normal. Sinon, dans le 

dépouillement, aucun thème, compris ici selon son sens littéraire et défini comme le sujet 

224 Selon Frédéric Chauvaud. dans l'article «D'Albert Bataille à Géo London, la chronique judiciaire et l'indignation. 1880
1939», dans Anne-Claude Ambroise-Rendu et Christian Delporle (diL). L'indignation. Histoire d'une émotion politique et 
morale, XIXe-XXe siècles. Paris, Nouveau monde Editions, Collection «Histoire culturelle» (CHCSC). 2008, pp. 79-104 ; les 
chroniques judiciaires sonl différenles des faits divers. parce que le fait divers est en amont, une fois que]' affaire passe en 
justice. il s'agit d'autre chose. Les fails divers et les chroniques de procès ne répondent pas à la même logique, ne sont 
structurés de façon semblable. ne correspondent pas aux mêmes atlenleS et ne provoquent pas les mêmes effets. 
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abordé dans une oeuvre littéraire ou un article en ce qui nous concerne225
, n'est privilégié plus 

qu'un autre. Ainsi, que les articles concernent un meurtre, un incendie, un vol, une catastrophe 

naturelle... , ils sont tous pris en considération afin d'avoir une vision du fait divers la plus 

large possible et aussi parce que les thèmes privilégiés peuvent être différents selon le journal. 

Il n'y a également pas de distinction pour les types d'articles, entrefilets ou récits plus 

développés, tous seront analysés. 

b) L'échantillonnage 

Des articles de faits divers étant publiés chaque jour, il a fallu mettre au point une 

méthode d'échantillonnage. Il s'agit de la méthode de la semaine reconstruite développée par 

Guido H. Stempel. puis appliquée par James Davis et Lester Turner avec les nouvelles de 

crimes dans quatre journaui26
. Elle consiste à choisir un jour de la semaine tous les deux 

mois afin d'obtenir une semaine en une année, sauf le dimanche. En clair, sont dépouillés un 

lundi de janvier, un mardi de mars, un mercredi de mai. .. pour une année, et un lundi de 

février, un mardi d'avril, un mercredi de juin ... pour l'année suivante, et ainsi de suite. Cette 

méthode permet d'éviter dans l'analyse les effets saisonniers et de se retrouver avec un trop 

grand nombre d'articles, surtout pour une comparaison à quatre journaux. Par ailleurs, selon 

l'étude de Daniel Riffe, Charles AList et Stephen Lacy, la semaine reconstruite est un 

échantillonnage plus efficace que le hasard ou les jours consécutifs. En effet, ils montrent que 

les semaines reconstruites produisent de meilleures estimations, parce qu'elles échappent à la 

possibilité de suréchantillonner les dimanches ou samedis, qui n'ont pas le même statut dans 

le traitement de l'information que les autres jours de la semaine227 
. Ils se sont basés sur les 

nouvelles locales, donc cette méthode peut tout à fait s'appliquer aux faits divers composés en 

partie de nouvelles locales. Dans le même sens, Jean de Bonville l'a appliquée dans son 

ouvrage Les quotidiens montréalais de 1945 à 1985: morphologie et contenu. Il précise 

« qu'un échantillon de cette taille est suffisant lorsque l'analyse de contenu porte sur des 

caractères généraux du journal. c'est-à-dire dont le taux d'occurrence est élevé ». Etant donné 

la profusion des faits divers publiés dans les journaux, nous pouvons en conclure que c'est 

225 Christian Godin, Dictionnaire de philosophie, op. Cil., p. J326. 
226 Daniel Riffe, Charles F. Aust el Stephen R. Lacy, « The effectiveness of random. consecutive and constructed week 
sampling in newspaper content analysis », journalism and Mass Communication Quarterly, vol. 70, no l, spring 1993, p. 
133-135. 
227 Le pourcentage des moyennes de J'échantillonnage en groupe de vingl échantillons tombant à l'intérieur d'une ou deux 
erreurs standard de la moyenne de la population est de lOO% pour la semaine reconstruite, 95% pour le hasard, et 85% pour 
les jours consécutifs, ibid, p. 138. 
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une méthode parfaitement adéquate à notre sujet228 
. Toutefois, les quatre journaux choisis ont 

obligé à repenser en partie cette méthode, parce qu'il risquait de ne pas y avoir assez d'articles 

de faits divers dans les deux quotidiens régionaux pour que la comparaison soit pertinente. 

Ainsi, ont été dépouillés le même jour de la semaine deux fois par mois du lundi au samedi229 
, 

à chaque mois des années sélectionnées, à savoir deux lundis en janvier, deux mardis en 

février, deux mercredis en mars... 

Quant aux années retenues, nous avons choisi de dépouiller 1885-1895-1905-1915

1925 et 1935, parce que nous ne cherchons ni des événements précis, ni des situations 

particulières, le principal étant que les journaux français et québécois soient dépouillés les 

mêmes années pour comparer. Cette méthode se démarque donc de celle que préconise 

l' historien Marc Ferro, c'est-à-dire s'attarder sur les moments de crise, et se rapproche plus de 

la méthode de la microstoria, à savoir procéder à une reconstruction du système global au 

travers d' une permanence230 ,où 1e fait divers serait la permanence et le journalisme le 

système global. Ce choix entraîne la possibilité de passer à côté des faits divers célèbres. Or 

ce n'est pas tant un problème pour notre étude parce que ces faits divers particuliers seraient 

peut-être difficiles à comparer entre les deux milieux géographiques, et surtout ce n'est pas en 

les étudiant que peuvent être reconnus les traits spécifiques du fait divers plus ordinaire. Il est 

vrai que les faits divers célèbres entraînent généralement des transformations, mais notre 

période d'étude est assez longue pour les remarquer malgré tout. De cette manière, notre 

méthode d'échantillonnage ne les exclut pas, mais ne les cherche pas expressément non plus. 

Bien sûr, nous voulons mettre en lumière les évolutions du fait divers pendant cette période, 

mais le rythme de changement de la presse est assez lent231 
, d'où un sondage tous les dix 

ans 232 
. Il est peu probable que le fait divers de 1935 soit différent de celui de 1925. D'autres 

chercheurs, tels que Jean de Bonville et Anne-Claude Ambroise-Rendu, ont aussi opté pour 

un dépouillement tous les dix ans. 

228 II existe L1ne autre méthode des semaines reconstruites utilisée par Anne-Claude Ambroise-Rendu dans son ouvrage Petits
 
récits des désordres ordinaires. les faits divers dans la presse Française des débl/ts de la l/le République à la Grande
 
Guerre. Dans ce cas, esl dépouillé un jour de la semaine par semaine pour les 52 semaines qui composent l'année. C'esl une
 
méthode également pertinente; cependant. dans notre cas, il y aurait eu trop d'articles et les effets saisonniers dans l'analyse.
 
229 Le dimanche n'a pas été retenu parce qu'il n'y a pas de publication ce jour-là dans La Presse de Montréal ou
 
L 'Evénement de Québec.
 
230 Dictionnaire des notions, Paris, Encyclopaedia Universalis, 2005, p. 741-742.
 
231 Lors d'un Iravail anlérieur sur La Presse el L'Avenir de la Vienne, nous avons dépouillé les années 1885-1890-1900

19 J0-1920, et nous avons remarqué que les récits et la mise en page ne changeaient véritablement qu'à partir de 1910. Il
 
faudrait toutefois vérifier pour le reste de la période.
 
232 Nous commençons en 1885 parce que La Presse ne parait qu'à partir d'octobre 1884, il est donc impossible d'établir une
 
comparaison entre les quatre journaux avant.
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B) Les modes de traitement de l'information 

Une fois ces articles recueillis, il est nécessaire de présenter les différents modes de 

traitements de l'information. Ces modes se divisent en deux types: ceux utilisés pour analyser 

le fait divers dans l'appareil de presse, et ceux utilisés pour l'étude du fait divers comme reflet 

de la société. 

a) Les données statistiques 

À propos de l'analyse de la place du fait divers dans le journal, l'étude est 

essentiellement statistique. En effet, cette place pourra vraiment être établie une fois que nous 

aurons certaines indications. Parmi celles-ci, il yale nombre de faits divers par année, parce 

que même si le dépouillement est restreint et aléatoire, cela peut donner un indice sur 

J'évolution de chaque quotidien et voir si la guerre 1914-1918 est une coupure qui entraîne 

des changements par la suite. Il est également pertinent de s'intéresser aux différentes 

rubriques où paraissent les articles de faits divers, parce que celles-ci n'ont pas la même 

importance dans le journal, et donc le fait divers non plus selon où il se trouve. D'ailleurs, il 

peut être affirmé que des faits divers parus en dehors d'une rubrique sont quelque peu des 

«bouche trouS»233, au contraire des autres publiés dans une rubrique, surtout une existant 

depuis de longue années et qui est alors reconnue comme à part entière dujournal234 . Un autre 

emplacement du journal à ne pas négliger dans notre étude est la Une parce que cela donne 

une idée de la volonté ou non des quotidiens d'utiliser le sensationnalisme235 . Or justement 

nous voulons mesurer dans la mesure du possible et comparer le sensationnalisme dans nos 

quatre quotidiens. Est parfois considéré comme sensationnel le fait divers se finissant par un 

ou plusieurs décès. A ce sujet, l'historienne Marine M'Sili montre que plus un fait divers est 

mortel, plus il a de chance d'être à la Une236 , ce que nous pourrons vérifier puisque tous les 

articles avec décès ont été comptabilisés, séparant ceux qui sont publiés à la Une. Le fait 

divers peut aussi être sensationnel selon le motif traité, surtoul s'il s'agit de crimes ou de 

233 P8r exemple l'article d'un Iremblemenl de terre en Esp8gne publié le 5 j8nvier 1885 p. 3 dans L'Avenir de la Vienne, l'écho 
d'une tragédie publié le 29juilletl935 dans L'Evénemenl, ou encore des incendies p8rus le 12janvier 1925 dans La Presse, et 
comme autre exemple un terrible 8ccidentle 8 octobre 1885 p. 4 dans Le Petil Parisien. 
234 Il Ya par exemple les rubriques <<Extra» dans L'Evénemenl, ou «Nouvelles de Québec» et "Dernière Edilion» dans La 
Presse. ou "Fails divers» et "Echos et nouvelles» dans L'Avenir de la Vienne. ou «Faits divers» et «Dernière heure» dans Le 
PeUl Parisien. 
235 Il a f811u toutefois faire attention à bien indiquer les années parce que 18 Une dans le sens où on J'entend aujourd'hui est
 
présente en 1915 pour Le Pelil Parisien, 1925 pour L'Avenir de la Vienne, limidement 1915 pour L 'Evénemenl de Québec. el
 
timidement 1905 pour La Presse de Montréal.
 
236 Marine M·Sili. Le {ail divers en République: hiSloire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 77 -78.
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tentatives de meurtres, ou selon le titre parfois provocateur. Également, pour connaître 

l'importance du fait divers dans chaque journal, il a été vérifié combien d'articles contenaient 

un titre, une illustration, et mentionnaient la cause, le sexe des protagonistes, ainsi que leur 

nom, leur âge, leur profession et leur nationalité s'il s'agit d'étrangers. Toutes ces indications 

ne sont pas anodines parce que plus elles sont présentes, plus le fait divers a d'importance. Le 

journaliste considère qu'il doit en dire plus que dans les résumés télégraphiques et mettre 

l'article plus en valeur. C'est notamment vrai avec les illustrations et les photographies, parce 

qu'étant assez rares au début du siècle, si le journal en publie une avec un fait divers, c'est 

qu'il considère que c'est primordial. 

Par ailleurs, plusieurs de ces variables telles que le lieu, le thème et la mortalité, ont 

été croisées de manjère à mettre en lumière les liens existant entre ces éléments, comme par 

exemple la «règle» voulant que plus un fait divers est loin, plus il est mortel, ou encore si 

certains thèmes son1 mis en avant parce qu'ils sont mortels ou non. Egalement, afin d'établir 

quelques caractérisüq ues sur les coupables et les victimes, ont été combinées les informations 

sur les thèmes, le sexe des protagonistes et leur profession. 

Cependant, Ilotre analyse ne sera pas que statistique, elle sera également qualitative à 

propos des effets de style des articles: titres, différence de grosseur des lettres... 

b) Les données qualitatives 

Les modes de traitement du fait divers comme «reflet de la société» ou fait culturel 

diffèrent de ceux étudiés en amont. A ce sujet, rares sont les chercheurs qui ont véritablement 

mis au point une méthode d'analyse du fait divers, peut-être à cause de la multiplicité de ce 

qu'il comprend. En ce qui nous concerne, la découverte de plusieurs modes de traitement 

nous a conduit à nous rendre compte des avantages de chacun, d'où notre décision de les 

appliquer tous selollles articles de fait divers. 

Christian Vandendorpe, un sémioticien spécialisé dans les théories de la lecture, 

applique la méthode des «scripts». C'est une analyse sémiotique et cognitive qui consiste à 

étudier le vocabulaire présent dans l'article, notamment tous les détails qui ne sont pas en lien 

avec le fait et que l'on peut comprendre seulement à condition d'avoir une certaine 

connaissance du monde environnant. Un script, selon la définition qu'il reprend de R. Schank 

et R. Abelson, des universitaires spécialisés en psychologie, est un «schéma cognitif 
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correspondant à une séquence d'événements récurrents. Il fournit un contexte à l'aide duquel 

une information donnée est réinterprétable non pas comme la création pure et simple d'un 

individu, mais comme la reprise et la modulation d'un fait culturel ou social préexistant }37. 

En clair, les scripts contiennent le savoir socioculturel de la collectivité concernée. Ils sont des 

moyens de déceler et de comprendre les symboles d'une collectivité nés de connotations 

stéréotypées, ses superstitions, ses idées préconçues et ses spécificités, souvent implicites 

dans un texte. Dans son article, Christian Vandendorpe montre que cette méthode s'applique 

très bien aux faits divers, parce que ces derniers mettent en jeu une grande disponibilité de 

scripts238. Elle a aussi l'avantage d'ancrer les nouvelles plus dans la réalité, cependant à 

condition de parvenir à identifier les scripts dont relèvent certaines des actions rapportées239. 

Concrètement, à partir d'un exemple de fait divers24o, Christian Vandendorpe présente 

plusieurs passages comme étant des scripts. La phrase «Le procureur a fait savoir qu'il ferait 

.. , d It t . 241en sorte que 1e garçon SOIt Juge comme un a u e e non comme un mmeur» en est un, parce 

qu'elle fait référence au fonctionnement de la justice et, malgré des ressemblances, le système 

judiciaire n'est pas identique partout. L'extrait «le garçon, qui s'était en partie rasé la tête et 

qui avait teint le reste de ses cheveux en noir» évoque «le script du punk: incarnation d'une 

révolte adolescente extrême contre le monde des adultes [... ], sécrétion d'un mode de vie 

extrêmement normé et conventionnel»242, ce qui est en parfait accord avec la photographie. 

Ces- quelques exemples montrent comment nous pourrions appliquer cette méthode à notre 

étude. 

La démarche d'Edmond Cros s'en approche puisqu'elle contient également une lecture 

sémiotique qui consiste en un «jeu des contradictions (le fait divers met souvent en avant 

deux concepts contradictoires comme danger/bonheur dans le cas étudié par Cros), en une 

composition et une hiérarchie de l'information (les différents paragraphes constituant l'article, 

les illustrations possibles, et la typographie), et en un système de l'énonciation (le vocabulaire 

choisi)}43, c'est-à-dire aux trois sous domaines de la sémiotique: la syntaxe (manière dont 

les mots se combinent pour former des groupes), la sémantique (étude des signifiés et analyse 

critique du discours), et la pragmatique (étude des éléments du langage pouvant être compris 

237 Christian Vandendorpe, «La lecture du fait divers: fonctionnement textuel et effets cognitifs», op, cil, p. 59. 
238 

Ibid. p. 60.
 
239 Ibid, p. 59.
 
240 Ce fait divers relate le 20 février 1988 le meurtre à la hache, par un adolescent de 16 ans. de sa famille. C'est à Rochester
 
dans le Minnesota. Le journal a publié une photographie de toute la famille (y compris le meurtrier) avec le texte. Pour lire
 
l'article au complet. voir dans la revue Tangence no 37, p. 6. 
241 Christian Vandendorpe, «La lecture du fait divers: fonctionnement textuel et effets cognitifs», op. Cil, p. 57. 
242 Ibid, p. 58. 
243 Edmond Cros, «Lecture sociocritique d'un fait divers», op. cil., p. 81. 
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qu'à l'intérieur du contexte). Cependant, il va plus loin avec ce qu'il appelle la sociocritique, 

dont il est un des fondateurs avec Claude Duchet. La sociocritique <<nait de 

l'intercommunication du matérialisme dialectique et de la psychanalyse (tout message d'un 

article comprend un halo affectin, et elle se donne comme objectif de renouveler l'approche 

sociologique de la littérature, d'une part, en intégrant les différentes avancées du 

structuralisme, de la linguistique et de la sémiologie et, d'autre part, en privilégiant les 

médiations collectives et le rapport à J'histoire»244. En effet, la sociocritique utilise J'analyse 

structurale, qui considère le fait littéraire comme un tout, parce qu'un élément textuel isolé 

des autres éléments perd toute signification, et qui y voit du sens non dans le signe (défini 

comme phénomène dont la perception constitue un indice) mais dans le rapport établi entre 

les signes. Edmond Cros le démontre, à partir du même fait divers que celui de Christian 

Vandendorpe245 , en analysant la position des membres de la famille sur la photographie, 

position conflictuelle entre J'adolescent meurtrier et les parents qui se remarque dans le texte 

de l'article: «avait des problèmes avec ses parents»246. Il est à souligner que, pour la 

sociocritique, contrairement à la sociologie, ]' important est le dedans du texte, c'est-à-dire 

« l'organisation interne des textes, leurs systèmes de fonctionnement, leurs réseaux de sens, 

leurs tensions, la rencontre en eux de savoirs et de discours hétérogènes »247. Dans J'exemple 

déjà cité, Edmond Cros explicite la composition de l'article, ses différents paragraphes 

énoncés selon le discours concerné248 (discours journalistique pour le paragraphe deux et le 

discours policier pour le paragraphe trois). Elle intègre aussi les notions de sujet 

transindividuel et de non-conscient du structuralisme génétique, en partant du principe que 

toute collectivité (= sujet transindividuel) «inscrit dans son discours les indices de son 

insertion (= non-conscient) spatiale, sociale et historique et génère en conséquence des micro

sémiotiques spécifiques »249, qui apparaissent surtout dans les axes paradigmatiques, les 

expressions toutes faites ... Cela se remarque très bien dans les récits de faits divers, comme 

Edmond Cros en fait la preuve dans son article «Lecture sociocritique d'un fait divers ». 

Nous retrouvons comme indices dans notre exemple: le procureur, le fait qu'il soit jugé 

comme un adulte, le fait qu'il se soit rasé en partie la tête et teint les cheveux en noir. Étant 

donné la nature de notre sujet, il est intéressant de noter J'intérêt de la sociocritique à 

244 Edmond Cros, La sociocrilique, Paris. L'Harmattan. 2003, p 7
 
245 Ce fait divers relate le 20 février 1988 le meurtre à la hache. par un adolescent de J6 ans, de sa famille. C'est il Rochester
 
dans le Minnesota. Le journal a publié une photographie de toute la famille (y compris le meurtrier) avec Je texte. Pour lire
 
l'article au complet, voir dans la revue Tangence no 37, p. 6.
 
246 Edmond Cros, «Lecture sociocritique d'un fait divers», op. cil., p. 82.
 
247 Edmond Cros. La sociocrilique, op. cil., p.37. Livre.
 
248 Edmond Cros, «Lecture sociocritique d'un fait divers». op. cil., p. 84-85.
 
249 Edmond Cros, La sociocrilique, op. cil., p.31.
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l'histoire, pas l'événementielle. mais les enjeux majeurs d'une société considérée à un 

moment déterminé, puisque ces enjeux se manifestent dans des discours suivant des modes 

spécifiques 250. En résumé, la sociocritique met àjour les rapports qu'un texte entretient avec 

la société dont il émerge, et en cela elle parait une méthode tout à fait pertinente pour notre 

étude. 

Par ailleurs, il nous a paru intéressant de consulter ce que deux chercheurs français, 

Dominique Kalifa et Anne-Claude Ambroise-Rendu, ont utilisé comme méthode, étant donné 

qu'ils étudient tous les deux le fait divers comme révélateurs de la société. Or. c'est très 

succinct. Dominique Kalifa n'a pas explicité sa méthode. Néanmoins, à travers son ouvrage, 

nous avons remarqué qu'il accordait beaucoup d'importance aux formes littéraires et aux 

mots des récits251 
. C'est plus clair et défini dans le cas d'Anne-Claude Ambroise-Rendu. Elle 

utilise une analyse formelle « qui permet, en effet, de définir l'économie narrative à laquelle 

ils appartiennent et de repérer les stratégies d'argumentation et de persuasion utilisées par les 

journaux », et, selon elle, « les tensions repérables entre la prétention informative des récits et 

la tentation comique ou dramatique à laquelle ils ne résistent pas toujours permettent de 

définir la rhétorique fait-diversière »252. Cela ressemble quelque peu aux méthodes de 

Vandendorpe et de Cros, qui s'appuient sur la sémiotique, ce qu'elle fait en mettant en 

lumière les mots utilisés dans le but d'agir sur le lectorat. 

Ce chapitre, très centré sur la définition des concepts de la thèse dont, la plus 

importante, celle du fait divers, sur la problématique et sur les modes d'analyse des articles, 

permet de mieux envisager cette étude qui est divisée en trois parties: la première consacrée 

aux grandes évolutions temporelles, géographiques et journalistiques; la deuxième aux 

acteurs des faits divers qu'ils soient victimes ou coupables ou seulement témoins; et la 

dernière partie aux faits culturels implicitement ou explicitement présents dans les faits divers. 

250 Ibid. p. 183. 

251 Dominique Kalifa. L'Encre et le Sang. Récits de crimes et société à la Belle Epoque, op. cit., p. 253-255. 
252 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française des débuts 
de la Troisième République à la Grande Guerre. op. cit., p. 18. 

57 



[Cette page a été laissée intentionnellement blanche] 



Première partie
 

Le fait divers: une pesée globale
 

59 



Introduction 

Le fait divers dépend du type de journalisme pratiqué par les quotidiens. Même si cela 

semble une évidence, le constat n'est pas aussi simple pendant la période étudiée, les années 

1885-1935 correspondant à un moment de changement dans la pratique journaIistiq ue. Le 

journalisme d'opinion laisse peu à peu sa place au journalisme d'information, nommé 

également nouveau journalisme. 

Né aux Etats-Unis l vers les années 1850 avec le quotidien New York Herald, le 

nouveau journalisme concerne «J'intérêt humain» et non plus les débats politiques développés 

dans le journalisme d'opinion. Même si la plupart des journaux français importants 

s'intéressent à ce type de journalisme auparavant, son développement en France n'est 

véritablement effectif que lorsqu'une édition européenne du New York Herald paraît à Paris 

de 1883 à 18872
, et entraîne une plus grande connaissance du journalisme américain décrit par 

l'abaissement du prix et l' «intérêt humain», d'ailleurs souvent poussé jusqu'aux excès du 

sensationnel: «Des titres et chapeaux énormes, beaucoup d'illustrations - des portraits, des 

scènes vécues - et une pratique intensive du reportage et de l'interview contribuent à son 

succès: il utilise le télégraphe comme ne l'avait jamais fait la presse populaire\>. C'est aux 

alentours_ des années 1860-1870 qu~ les quotid~ens nationaux français commencent à 

découvrir par eux-mêmes le nouveau journalisme à travers la concurrence entre un nombre 

croissant de petits journaux quotidiens. et surtout de par l'utilisation du télégraphe et du 

téléphone qui permit aux journaux de publier plus de nouvelles, J'information étant plus 

rapidement transmise4
. 

Ce nouveau journalisme a pu exister étant donné son contexte, prolifique en 

changements à différents niveaux, au nombre de quatre selon Michael Palmer et d'autres 

chercheurs comme Jean de Bonville5
. Le premier niveau concerne les éléments techniques, 

comme les moyens de transport mais surtout ceux liés à l'imprimerie et à la diffusion des 

nouvelles (les linotypes, le télégraphe, le téléphone ... ), parce que «dès le départ, un des 

principaux arguments concurrentiels de la presse d'information a été de transcrire aussi 

1 Thomas Ferenczi, L 'invention du journalisme en France. naissance de la presse moderne à la fin du XIXeme siecle. Paris, 
Plon, 1993, p. 15 
2 Ibid., p. 47-48. 
3 Michael Palmer, Des petils journaux aux grandes agences: naissance du journalisme moderne. 1863-1914, Paris, Aubier, 
Collection historique. 1983, p. 131-132. 
4 Ibid., p. 40. 
5 Tbid., p. 13; et voir aussi à ce sujet Colette Brin, Jean Charron. et Jean de Bonville (dir.), Nature et transformation du 
journalisme: théorie et recherches empiriques. Sainte-Foy, Les presses de l'Université Laval, 2004, p. 74-75-76-} 1l. 
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instantanément que possible des faits survenant aussi loin que possible6». Le télégraphe 

permet aussi à certains journaux quotidiens régionaux de se développer, ce qui «transformera 

à la longue le contenu informatif de r ensemble de la presse de province», mais cela prendra 

plus de temps que pour les quotidiens nationaux du fait de moyens financiers parfois limités 
. . . . 7pour certams Journaux prOVInCIaUX . 

Pour le deuxième niveau, il s'agit des éléments économiques c'est-à-dire «la 

révolution industrielle qui transforme la production des biens de consommation courante et 

l'émergence d'une véritable industrie de la publicité», ce qui a comme conséquence «la 

naissance d'une véritable industrie de la presse quotidienne, fortement mécanisée, de plus en 

plus lourdement capitalisée, dont l'objectif est désormais de produire les auditoires dont les 

annonceurs ont besoin9». Le troisième niveau a trait aux éléments socioculturels tels que 

l'alphabétisation du public et l'urbanisation qui permet d'avoir un public plus nombreux. Et 

enfin, au dernier niveau, sont retrouvés les éléments politiques comme la loi sur la liberté de 

la presse en France en 1881 et de manière plus générale le suffrage universel 10. 

Le nouveau journalisme se définit selon Michael Palmer par trois aspects. Le premier 

est la diminution du prix de vente. En effet, très souvent à la fin du XIXe siècle, les quotidiens 

se vendent à un sou. Le deuxième aspect, conséquence du premier, est l'augmentation 

considérable des tirages. Celte hausse des tirages s'explique aussi par le fait que le nouveau 

journalisme veut plaire au lectorat en satisfaisant ses goûts, il s'identifie à son public en se 

montrant «proche des préoccupations des petites gens!l». Or, et c'est le dernier aspect, ce qui 

plait aux lecteurs est la présence de plus en plus forte de nouvelles et de reportages. Michael 

Palmer ajoute à ce sujet qu' «il ne s'agit pas simplement d'une augmentation des informations 

politiques, financières ou générales». «L'information, qu'elle soit J'énoncé du fait brut rédigé 

6 Michael Palmer, Des pelils journaux aux grandes agences: naissance du journalisme moderne. 1863-1914, op. Cil., p. 13.
 
7 Ibid., p. 47.
 
8 Colette Brin, Jean Charron, et Jean de Bonville (di l'.) , Nature el trans{ormalion du journalisme: lhéorie el recherches
 
empjrjques, op. cil., p. 76.
 
9 Ibid., p. III.
 

10 IJ est à préciser qu'au sujet de ces éléments, Jean de Bonville se questionne quant à la possibilité d'établir des 
«associations relativement cohérenles entre paramètres excentriques (économie, politique, etc.) et paramètres centraux», 
«entre J'organisation économique ou politique d'une société donnée el la forme spécifique du texte journalistique utilisée 
dans ce type de société ». Sa réponse «pose le postulat méthodologique que la mutation du paradigme journalistique ne 
saurait s'expliquer sans faire intervenir les acteurs individuels: journalistes, éditeurs, annonceurs publicitaires, agents 
d'information, etc. 11 importe donc de lier les variables dépendantes et indépendantes par le truchement des individus. [... J Il 
suffit de considérer que les journalistes ne pourraient se comporter comme ils le font si Je contexte i mméclial de leur pratique 
discursive ne les y induisait pas. Or ce contexte immédiat (c'est-à-dire le groupe cles pairs, l'entreprise de presse, Je marché 
des médias, les sources d'information, le public, etc.) est composé d'autres acteurs individuels animés par des intérêts et des 
motivations variés, soumis à des contraintes diverses». IbM., p. 112-I13. 
11 Michael Palmer, Des pelils journaux aux grandes agences: naissance dujournalisme moderne, 1863-1914, op. cil., p. 13. 
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à l'usage d'une dépêche télégraphique, ou qu'elle prenne la forme plus littéraire du reportage, 

sera opposée au commentaire, et à la chronique: la presse «d'information» à la presse 

«d'opinion». Traditionnellement, les journaux cherchent autant à commenter et à divertir qu'à 

informer. Dans les quotidiens à grand tirage, l'actualité à elle seule est susceptible de remplir 

toutes ces fonctions I2». Dorénavant, l'information est reine, c'est essentiellement selon elle 

que se décide le contenu du journal. Ce dernier aspect du nouveau journalisme est bien 

résumé par ce propos de Thomas Ferenczi: «Des faits plutôt que des phrases: on ne saurait 

mieux caractériser le nouveau journalisme 13 ». Ceci explique pourquoi les quotidiens 

populaires ont privilégiés le style haché et la mise en relief visuelle des événements. Ce 

besoin d'événements à tout prix va même plus loin puisque les occurrences qui n'exhibent pas 

d'emblée une rupture par rapport à un état du monde naturel ou social, «en particulier les 

activités discursives, doivent pouvoir être transformées en événement pour devenir 

acceptables au journal». L'une des raisons à cet état de fait est que désormais, la surface 

d'impression ne suffit plus au nombre élevé des nouvelles 14 
. 

Cette présentation du nouveau journalisme permettra de mieux comprendre les 

changements effectués dans les quatre journaux considérés à travers l'analyse des faits divers. 

Etant donné les nouvelles privilégiées par ce type de journalisme, il est possible de formuler 

plusieurs. interrogations. A partir de quand la pratique journalistique change-t-elle? Etant 

donné que Jean de Bonville a expliqué que l'évolution du journalisme d'opinion vers le 

journalisme d'information était graduelle, alors l'aspect visuel se modifie-t-il en premier? Le 

côté sensationnel est-il présent dans chaque fait comme semblent le penser les journalistes 

américains? Quand est-il apparu? Il est évident que toutes ces questions seront traitées selon 

les caractéristiques des journaux choisis, c'est-à-dire nationaux et provinciaux, mais aussi 

selon l'espace géographique différent des quotidiens, le Québec et la France. Les réponses à 

ces interrogations seront présentées dans deux chapitres. Le premier s'attachera au fait divers 

dans le journal, à savoir tout ce qui comprend le paratexte (son statut, son emplacement dans 

le journal et son aspect visuel). Le second chapitre aura pour objectif d'analyser le fait divers 

et les différents motifs qui le composent selon le lieu du déroulement du fait, et plus 

12 Ibid. p. 14.
 

13 Thomas Ferenczi. L'invention dujournalisme en France: naissance de la presse moderne à la fin du XIXème siècle. op.
 
Cil .. p. 84.
 
14 ColeUe Brin, Jean Charron. et Jean de Banville (dir.), Nalure el lransformalion du journalisme: lhéorie el recherches
 
empiriques, op. cil., p. 159.
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précisément d'affirmer ou non l'équation existant entre la distance et la mortalité. En effet, la 

règle veut que plus un fait divers est lointain, plus il est mortel 15 
. 

1) Cette règle adoptée par les journalistes en général est décrile avec précision dans l'étude des faits divers marseillais de 
Marine M'Sili et dans l'ouvrage cie Martin Monestier, Marine M'Sili, Le fait divers en République.' histoire sociale de 1870 
à nos jours, Paris. CNRS Editions. 2000, p. 195. Martin Monestier, Faits divers. Encyclopédie contemporaine cocasse et 
insolite, Paris, Le Cherche Midi, 2004, p. 22. 
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Chapitre 1 : La place du fait divers 

Analyser le fait divers dans un journal consiste d'abord à étudier tout ce qui est autour 

du texte: le péritexte. Il s'agit d'un des composants du paratexte, et il est «autour du texte, 

dans l'espace du même volume, comme le titre ou la préface, et parfois inséré dans les 

interstices du texte, comme les titres de chapitres ou certaines notes 1». En ce qui concerne la 

presse, il existe, selon nous, trois aspects différents permettant d'identifier dans son ensemble 

le fait divers dans le journal en dehors du récit: le statut du fait divers de par son nombre et sa 

moyenne quotidienne, son emplacement dans le journal à travers la «une» et les rubriques, et 

enfin son aspect visuel c'est-à-dire la longueur des articles, le titre et la mise en image. Il est 

d'autant plus intéressant d'étudier tous ces éléments de manière chronologique, qu'ils ont 

connu des transformations avec l'arrivée du nouveau journalisme. 

1- 1885-1905 : Une situation en évolution 

A) Des faits divers aux rangs divers 

Le nombre de faits divers collectés aide à mieux connaître le statut du fait divers dans 
-

chaque journal considéré. Pendant cette période, Le PeW Paâsjen et La Presse, en tant que 

quotidiens nationaux, publient bien plus de faits divers que les deux autres journaux 

régionaui. A leur sujet, L'Evénement est logiquement devant L Avenjr de la Vjenne, étant 

donné que son lectorat est plus nombreux que celui de la Vienne. Plus précisément, 

l'évolution du statut du fait divers pour chaque journal dépend de plusieurs raisons. Ainsi, 

l'augmentation continue de faits divers dans Le PeW Paâsjen (354 faits divers en 1885, 572 

en 1895 et 648 en 1905) s'explique en partie grâce à l'histoire du journal. Ces chiffres élevés, 

surtout observables à travers la moyenne quotidienne de faits divers publiés qui croît 

d'environ 16 à 27 articles par jour, se comprennent par le fait qu'ici «le fait divers est roi» 

comme l'indique le journaliste André Kaminker3
. De même, il y a tant de faits divers qu'aux 

alentours de 1900, le quotidien «se taille la réputation d'être le journal des concierges»4. 

Désolé de cette situation, il est pourtant sûrement heureux de faire partie d'un journal qui a un 

1 Le péritexte est une notion développée par Gérard Genette. Gérard Genette, Seuils, Paris, Editions du Seuil, Collection
 
Poétique, 1987, p. JO.
 
2 Voir l'annexe 1 p. 508.
 
3 Francine Amaury. Histoire du plus grand quotidien de la llle République: Le Petit Parisien 1876-1944. tome ll: «Le Petit 
Parisien» : instrument de propagande au service du régime, Paris, Presses Universitaires de France, 1972, p. 1308-1309. 
4 Ibid, p. 660 
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développement tel que «à elles seules, les recettes de vente assurèrent pendant plusieurs 

décennies la presque totalité des ressources financières du journal»5. En aucun cas, le 

quotidien ne veut déplaire au lectorat de tout le pays, et la montée des tirages le prouve avec 

347 098 exemplaires en 1890 pour plus d'un million en 1903. Une autre raison possible 

évoquée par Louis Chevalier est que «quel que soit le chapitre des faits divers auquel on 

pense», les années 1880-1914 «présentent une aggravation de ce qu'on pouvait observer dans 

les années précédentes», Selon cet historien, «la floraison des faits divers de presse 

correspond à une réalité»6, Ainsi, de son avis, si le journal publie plus de faits divers, c'est 

parce qu'il existe plus d'écarts à la norme. Sur ce point, il est à noter que d'autres chercheurs 

ne sont pas d'accord, ils insistent au contraire sur l'exagération de la réalité par la presse. 

L'évolution des faits divers dans La Presse n'est pas aussi linéaire que dans le cas du 

Petit Parisien. Toutefois, à part en 18957
, le quotidien montréalais publie plus de faits divers: 

689 faits divers en 1885, 520 en 1895, et 896 en 1905. Et la moyenne par jour le montre 

encore plus avec de 21 à 37 articles quotidiens. Un tel résultat est dû à la politique éditoriale 

du quotidien. Dès la fondation de son journal en octobre 1884, le fondateur et premier 

propriétaire de La Presse, W.-E. Blumhart, fait savoir au public dans une annonce parue le 20 

octobre 1884 dans le journal anglais de Montréal, The Montreal Vaj]y Post, «qu'il a cessé la 

publication du Nouveau Monde el qu'il commence, le jour même, à faire paraître La Presse, 

un quotidien indépendant du soir, de langue française, voué au commerce, à la politique, à la 

littérature et par-dessus tout, à la diffusion des nouvelles»8. Donc, dès le début, La Presse esl 

considérée comme un <00urnal à nouvelles», en opposition aux journaux de partis. De cette 

façon, comme le fait remarquer Cyrille Felteau dans son ouvrage, La Presse a permis 

l'introduction du nouveau journalisme à Montréal, et «de ce jour-là, les Montréalais se sont 

mis à lire par milliers ...}. La volonté de William-Edmond Blumhart de publier beaucoup de 

nouvelles va même plus loin puisque selon lui, comme il l'explique dans un éditorial du 17 

novembre 1884, «on y veut la mention du plus humble faits divers de la plus modeste des 

localités, comme le récit des batailles qui décident le sort des empires et changent la face du 

monde politique»JO. Cette politique devienl obsessionnelle à partir de 1889 sous la direction 

5 Francine Amaury, HiSlOire du plus grand quolidien de la Ille République: Le Petil Parisien, 1876-1944, lame /: "La 
Sociélé du Petil Parisien" : enlreprise de presse, d'éditions el de messageries, Paris, Presses universitaires de France, 1972, 
~. 96. 

Louis Chevalier, Splendeurs el nüsères du rail divers, Paris, Perrin, Collection Pour l'Histoire, 2003. p, 41-42. 
7 Selon nous, cette baisse ne peut s'expliquer que par Je hasard de l'échantiJlonnage, les chercheurs ayant étudié ce quotidien 
ne déclarant à aucun moment la présence de soucis ou de changements éditoriaux cette année-là. 
8 CyriJJe Felteau, HislOire de La Presse, Tome 1 .' Le livre du peuple, 1884-/916, Montréal, Editions La Presse, 1984, p. 54. 
9 Ibid, p. 252-253. 
10 /bid., p. J12. 
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de Trefflé Berthiaume. En témoigne la lettre qu'il envoie à son fils en 1900, à un moment où il 

ne peut diriger: «Tâchez donc que rien n'échappe à «La Presse», et que les rapports soient 

fidèles et aussi bien rédigés. Que je voudrais n'avoir aucune reJr.arque à faire! Prenez ceux-ci 

en bonne part, et efforçons-nous tous ensemble d'améliorer le journal tous les jours. Pour cela, 

i! ne faut pas cesser de lire d'abord «La Presse», pour voir si ce qui est publié, est convenable 

et placé à la vraie place. Ensuite lire les autres journaux rivaux pour constater si nos reporters 

font bien leur besogne ou s'ils ont manqué quelques nouvelles, comme celle que je lis dans 

«La Patrie», de vendredi, 23, 1ère page: «Echafauds fragiles». Une affaire arrivée à Il h du 

matin à la porte de «La Presse» et non rapportée par elle» 11. 

D'autre part, le nombre élevé des faits divers s'explique par le rôle de Trefflé 

Berthiaume, propriétaire de La Presse à partir de 1889, qui, en homme d'affaires clairvoyant, 

utilise «avec profit les procédés journalistiques modernes (illustration des faits divers, 

manchettes, etc.)>> 12, afin de sauver le journal «en l'arrachant aux chaînes dorées de la 

politique, en le transformant graduellement en grand journal d'information»13. Egalement, 

deux journalistes, Jules Helbronner et ].-A. Rodier, popularisent le journal dans les milieux 

ouvriers, ce qui permet de gagner des lecteurs populaires, qui lisent surtout des faits divers l4 
. 

Tout comme pour Le Pefj{ Paâsjen, le nombre d'exemplaires vendus s'accroît presque en 

même temps que les faits divers, à savoir 12 000 exemplaires en 1885,45 450 en 1895 et 96 

771 en 190515 
. La popularisation du journal dans le mïiieu ouvrier a sûrement son mot à dire 

dans cet état de fait. 

L 'Evénement compte 300 faits divers en 1885,268 en 1895 et 477 en 1905. Même si le 

chiffre absolu est moindre, le quotidien de Québec connaît la même évolution que La Presse. 

Ce quotidien publie environ 6 500 exemplaires en 1885, un peu plus de 12 000 en 1895 et 

environ 10000 en 1905 16 
. Une autre raison pour expliquer le nombre de faits divers trouvés 

dans ce quotidien mais aussi pour expliquer la différence qu'il y a entre L'Evénement et La 

Presse est le statut de la ville d'édition de ces quotidiens. Jean de Bonville montre que 

«Montréal bénéficie longtemps de la convergence de plusieurs facteurs (...) et parvient à 

éclipser Québec grâce à sa situation par rapport au centre du continent américain. Au XIXe 

siècle, le développement de Montréal se conforme aux intérêts de commerçants et 

Il Ibid. p. 267.
 
12 Ibid., p. 208
 
13 Jean de Banville. La presse québécoise de 1764 fi 1914: bibliographie analytique, op. cil., p. 211.
 
14 Cyrille Felteau, Histoire de La Presse, Tome 1 .' Le livre du pellple, 1884-1916, op. cil., p. 208.
 
15 Ibid. p. 250.
 
IG Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 il 1914, Genese d'lin média de masse, Sainte-Foy, Les Presses de
 
l'Universilé Laval, 1988, p. 260.
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d'industriels dont les visées dépassent largement le Québec. Le réseau ferroviaire dessine un 

écheveau qui relie Montréal aux principales villes du nord-est américain. (...) Montréal atteint 

donc une stature économique et démographique qui la situe d'emblée parmi les villes 

importantes de l'Amérique du Nord. C'est d'ailleurs dans cet espace que se tissent les liens 

économiques des entrepreneurs montréalais. En comparaison, Québec ne joue qu'un rôle 

secondaire et déclinant. Entourée d'un arrière-pays rural, la capitale québécoise exerce une 

faible influence sur le réseau urbain>Y. Cette situation peu privilégiée de la ville se reflète 

dans L'Evénement, qui, au contraire de La PresseJ8 
, ne peut bénéficier de beaucoup d'appuis 

financiers, à commencer par les annonceurs publicitaires qui sont moins nombreux. Le 

résultat est un tirage plus faible comportant moins de faits divers parce que le quotidien n'a 

pas forcément les moyens de faire appel à des correspondants locaux et étrangers qui coûtent 

de plus en plus cher. 

Enfin, L'Avenir de la Vienne est le quotidien où paraît le moins de faits divers, par 

rapport aux trois autres quotidiens analysés. avec 112 faits divers en 1885, 129 en 1895 et 160 

en 1905. Durant cette période, la presse provinciale n'est pas encore bien développée 

comparée à la presse parisienne. En outre, le journal est publié dans un département qui n'est 

pas très peuplé et plutôt rural par rapport aux régions de publication des trois autres 

quotidiens l9
. Il est donc difficile de faire beaucoup de profits, voire même d'en faire tout 

court, notamment à cause des frais de transports qui sont encore assez élevés à ce moment. 

Comme le montre Michael Palmer. «les frais de transport rendent la diffusion hors de la ville 

d'édition fort onéreuse: le plus petit ballot collectif transporté par chemin de fer, doit acquitter 

65 centimes de taxe; un quotidien à un sou ne pouvant affecter plus de V2 centime au transport, 

«pour ne point perdre, dans la localité desservie, il faut y vendre 130 numéros reconstituant 

les 65 centimes du port du ballot. Dans les départements ruraux peu peuplés - en Vienne, «il 

n'y a que deux localités dans lesquelles on peut atteindre ce chiffre» - les quotidiens régionaux 

ont donc grand mal à ne pas travailler à perte»20. Ce genre de journal a donc des difficultés 

pour bénéficier des progrès techniques que ce soit pour J'imprimer ou pour le télégraphe afin 

17 Ibid.. p. 29.
 
18 Ibid.. p. 125.
 
19 En comparaison, la Vienne compte 333 621 habitants en 1906 et 303 072 en 1931, contre 68840 à Québec en 1901 et 168
 
249 en 193 l, contre 267 730 à Montréal en 1901 et 818 577 en 1931. el contre 2 763 393 à Paris en 1906 et 2 891 020 en
 
1931. Il est donc évident, à la lumière de ces chiffres, que la Vienne est un département peu peuplé. Voir dans Serge
 
Courville el Robert Caron, Québec: ville el capitale, Laval, Les Presses de J'Université Laval, 200 l, p. 172. Voir aussi sur
 
Internet :hllp://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9mographie de Paris;
 
http://fr.wikipedia.oq;/wikilD%C3%A9mographie de la Vienne;
 
http://fr.wiki ped ia .org/wi ki/Qu%C3%A9bec (v illel; http://fr.wikipedia.org/wiki/Montr%C3%A9al
 
20 Michael Palmer, Des pelils journaux aux grandes agences. Naissance dl/journalisme moderne, 1863-1914, Paris, Aubier,
 
coJlection «Historique}), 1983, p. 62-63.
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d'obtenir plus de nouvelles à publier. Il est aussi à souligner la concurrence des quotidiens 

parisiens qui se vendent très bien en province, comme c'est le cas du Petit Parisien. 

Même si c'est de manière anecdotique, il est quand même intéressant de s'attarder sur 

21les suites de certains faits divers , parce qu'elles rendent compte des faits divers considérés 

vraiment importants par ces journaux. La situation des quotidiens à propos des suites est la 

même que pour le nombre de faits divers. Ainsi, L'Avenir de la Vienne, qui compte le moins 

de faits divers, compte très peu de suites. Puis, L'Evénement en a un peu plus, Le Petit 

Parisien, et pour finir La Presse. Il est à préciser que quelques-unes de ces suites 

correspondent à un renvoi de page, de la première page à une autre à l'intérieur du journal. 

Cette pratique typique du nouveau journalisme est remarquée par le journaliste canadien 

Hamilton en 1917. Selon lui, «un autre aspect de la mise en page présente des inconvénients: 

il s'agit de la tendance généralisée au renvoi, en première page du journal». Désormais, les 

journalistes souhaitent attirer l'attention des lecteurs, et pour y parvenir, ils mettent en avant 

les nouvelles les plus importantes en les plaçant sur la première page: «un article important 

doit apparaître à la «une» sinon il est réputé sans importance, mais la conséquence de cette 

nouvelle règle est le renvoi du type «(continued page 3)»>>22. Le renvoi est complètement 

oublié dans les deux quotidiens régionaux, un peu plus présent dans les deux feuilles 

nationales, même si ce n'est pas en très grand nombre. Ainsi, pour La Presse, un seul renvoi 

-est collecté en 1885 et quatre en 1905. Dans Le-Petit Parisien, les renv-ois ne sont pas toujours 

en première page du journal mais dans les pages intérieures, ce qui fait penser que c'est plus 

par manque d'espace que ces articles sont publiés dans deux pages différentes. En 1885, les 

quatorze renvois sont tous en pages intérieures. En 1895, sur les cinq renvois, deux sont en 

première page. Et en 1905, également deux renvois sur un total de neuf sont en première 

page. Ces chiffres très faibles permettent de dire que le nouveau journalisme, en ce qui 

concerne cet aspect, n'est pas encore très développé dans aucun des quatre journaux. 

Les faits divers importants se distinguent également de par leurs emplacements dans le 

journal. 

21 Dans cette thèse, une suite de fait divers concerne tout fait divers à épisodes ayant droit à une publication sur plusieurs
 
jours. Les données chiffrées et les proportions sont disponibles dans l'annexe 2 p. 50S.
 
22 Colette Brin. Jean Charron. et Jean de Bonville (di!".), Nalure el Irans{orma(jon du journalisme.' théorie el recherches
 
empiriques. Sainte-Foy. Presses de l'Université Laval. 2004, p. 246-247.
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B) L'emplacement du fait divers dans le journal 

Le fait divers peut se trouver à n'importe quelle page du journal. Cependant, deux 

emplacements se distinguent, la «une» et les rubriques, parce qu'elles sont caractéristiques du 

développement du nouveau journalisme, de l'emprise des nouvelles dans le journal. Aucun 

des quatre journaux n'y échappe. 

a) La «Une» 

Dès la première page du journal paraissent des faits divers. Et contrairement à 

certaines idées reçues, la proportion de faits divers publiés en première page n'est pas toujours 

liée au fait que le journal soit national ou régional, ou au fait qu'il publie ou non beaucoup de 

fails divers. Et même si La Presse, quotidien national publiant énormément de faits divers, est 

celui qui leur accorde le plus de place en première page, la situation est toute autre pour Le 

Petit Parisien. Le chef de file de la presse populaire française est dépassé par les deux 

quotidiens régionaux. Plus précisément, dans La Presse, les faits divers en première page se 

raréfient continuellement, ne représentant plus que 9,3 %23 de l'ensemble des faits divers en 

1905 contre 37 % en 1885. La principale raison à cette situation est qu'en 1885, la première 

page est constituée par le feuilleton et les rubriques telles que «Résumé télégraphique» ou 

«Nouvelles locales» propices à contenir beaucoup de faits divers. Or, avec les années, ces 

rubriques, et même les rubriques en général, vont disparaître de la première page, d'où un 

nombre moins élevé de faits divers à cet emplacement, comme en 1905. Donc, malgré le fait 

que La Presse SOil un journal «à nouvelles» et un exemple type du nouveau journalisme, ce 

pourcentage montre que la véritable «une» avec des faits divers émouvants et des gros titres 

n'est pas encore bien établie. Pourtant, selon Jean de Bonville, c'est à la fin du 1ge siècle que 

«la première page du journal acquiert la fonction de mettre en valeur» les principaux 

événements de la journée et devient dès lors la «une»24. 

L'autre quotidien québécois, L'Evénement, connaît une évolution très différente. Le 

pourcentage des fails divers publiés en première page ne diminue pas au fil des années. Il 

augmente en passant de 16,3 % en 1885 à 24,5 % en 1905, malgré une baisse en 1895. 

Néanmoins, tout comme avec La Presse, la présence de rubriques permet d'expliquer la 

présence des faits divers en première page. Ainsi, en 1885 et en 1905, la plupart des faits 

23 Ce pourcentage et tous les autres en rapport avec la présence de faits divers à la "Une», sont issus de J'annexe 3 p. 509. 
24 Ibid, p. 208. 
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divers sont présents dans des rubriques comme «Télégraphie», «Echos de la ville et des 

environs» et «Centres franco-canadiens des Etats-Unis». En revanche, aucun fait divers paru 

en première page en 1895 n'est à l'intérieur d'une rubrique, ce qui peut expliquer qu'il yen ait 

moins. Plus qu'une volonté de changement, il s'agirait plutôt du hasard de l'échantillonnage, 

étant donné que le nombre de faits divers en première page est de nouveau élevé en 1905. 

Les deux quotidiens français ne sont pas plus avancés au sujet de la présence de faits 

divers à la «Une», bien au contraire. Certes, L'Avenir de la Vienne est celui qui publie le plus 

de faits divers en première page avec 10,7 % en 1885 et 24 % en 1895, mais ces articles sont 

toujours insérés dans des rubriques générales faisant penser au journalisme d'opinion. Des 

traces de ce type de journalisme sont toujours perceptibles en 1905 car des rubriques de faits 

divers sont toujours observées à la «Une», même s'il n'y a plus que 3,7 % de faits divers en 

première page. Quant au PeW Parjsien, les faits divers à la «une» ne doivent pas être une 

politique éditoriale importante pour les journalistes de ce quotidien. En effet. aucun fait divers 

à cet emplacement n'est recensé en 1885, seulement 6,6 % de l'ensemble des faits divers en 

1895 et 3,8 % dix ans plus tard. La raison la plus probable de cette faible présence des faits 

divers en première page est que ce quotidien, contrairement aux autres, ne fait pas paraître de 

rubriques à la «Une». Or, comme cela sera démontré en aval, une très grande majorité des 

faits divers du Petit Parisien sont publiés dans une rubrique. 

Egalement, tro·is autres variables-permettent d'avoir une meilleure idée de ce que 

signifie la première page pour ces quatre quotidiens. Tout d'abord, il est paru intéressant 

d'analyser les motifs des faits divers qui paraissent en première page. Or, aucun ne ressort en 

particulier, que ce soit le meurtre, les accidents ... , et cela pour les quatre quotidiens chaque 

année. Se retrouvent en première page des assassinats, aussi bien que des suicides, des 

accidents, ou des aventures cocasses. Par la suite, il est paru pertinent de s'interroger sur la 

proportion de faits divers publiés à la «Une» et comptabilisant un décès. Certains chercheurs 

comme Marine M'Sili ont montré que les faits divers ayant la mort pour issue avaient plus de 

chance d'être publiés et mis en avant que les autres25
. Le comportement des quatre quotidiens 

diffère à ce sujet. Dans La Presse, l'évolution des faits divers «mortels» parus en première 

page tend à la diminution même si elle n'est pas flagrante. Les faits divers «mortels» mis en 

avant à la «Une» représentent 33,7 %26 du total des faits divers publiés à cet emplacement en 

1885 contre 25 % en 1895 et 1905. Une baisse est également remarquée dans L 'Evénement et 

25 Marine M'SUi, Le fait divers en République. Histoire sociale de 1870 à nosjours, Paris, CNRS Editions, 2000, p. 77-78. 
26 Ce pourcentage, ainsi que tous les autres au sujet des motifs et de la présence de faits divers «monels» à la "Une», 
proviennent des tableaux 2 et 3 de ,'annexe 3, p. 509. 
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dans L'A venjr de la Vjenne. Le quotidien régional québécois publie 29,9 % de faits divers 

«mortels» en première page en 1905 alors que la part est de 44,9 % en 1885. En revanche, les 

faits divers ayant la mort pour issue sont très présents dans le quotidien régional français. 

Plus de la moitié des faits divers parus à la «Une» connaissent une issue tragique, c'est-à-dire 

58,3 % en 1885, 51,6 % en 1895 et 50 % en 1905. Néanmoins, c'est Le Pe{jf Paâsjen qui se 

démarque le plus, puisque les faits divers «mortels» en première page représentent entre a et 

57,9 % de l'ensemble des faits divers parus à la «Une», Etant donné les résultats des quatre 

quotidiens, des nuances sont à apporter aux propos de Marine M'Sili voulant que la mort soit 

un critère de prédilection quant au choix des faits divers à publier en première page. II existe 

sûrement d'autres manières d'intéresser les lecteurs pour que Le Pe{jf Parjsjen, quotidien 

pourtant largement répandu, n'y prête pas toujours attention. 

De 1885 à 1905, la «une» ne peut être considérée comme telle, quel que soit le journal. 

Certaines caractéristiques du journalisme d'opinion, comme la présence des rubriques et des 

nouvelles brèves en style télégraphique, transparaissent encore. 

b) Les rubriques, l'emplacement privilégié des faits divers 

La rubrique se définit, d'après Gloria Awad, comme un «marquage de J'espace du 

journal né de considérations éditoriales et commerciales», qui «constitue la grille du sens 

élaboré par le support». II s'agit d'un «moule dans lequel le journal coule l'information-flux et 

les informations-unités-de-base pour en faire de J'actualité, (. .. ) ainsi que d'avoir un dispositif 

puis d'en déduire une histoire». Les rubriques constituent ainsi «la partie visible de «familles 

événementielles>)»27. Egalement, les rubriques «permeltent le collage du journal au réel qu'il 

prétend restituer: en fait, il s'agit de juxtaposition de représentations qui n'ont aucune chance 

de se rencontrer dans le réel»28. Ce marquage de l'espace journalistique est très présent dans 

les quatre quotidiens. En 1885, les quatre quotidiens insèrent au moins 83 %29 de l'ensemble 

des faits divers dans une rubrique. En 1895 et en 1905, seul La Presse se distingue par une 

baisse significative de la présence des faits divers à cet emplacement. Seulement 58,8 % des 

faits divers sont dans une rubrique en 1895 et 47,4 % en 1905. Cette diminution est difficile à 

expliquer étant donné que ce n'est même pas pour développer le fait divers à la «une» tel que 

cela a été démontré en amont. II est aussi à souligner le cas de L'A venjr de la Vjenne qui 

27 Gloria Awad, Du sensalionnel : place de i'événemenl dans le journalisme de masse, Paris, L' Harmattan, 1995, p. 243.
 
28 Ibid., p. 244-245.
 
29 Ce pourcentage, ainsi que tous les autres au sujet des faits divers constitués en rubriques, sont issus du tableau 1 de
 
j'annexe 4 p. 512.
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publie chaque année plus de 9 faits divers sur 10 dans une rubrique. Ce quotidien régional ne 

semble donc pas envisager le fait divers autrement qu'à l'intérieur d'une rubrique, 

contrairement à d'autres et pas seulement les trois feuilles analysées en parallèle. Pour 

beaucoup, le fait divers se retrouve à n'importe quelle place dans le journal. Ce n'est pas le 

cas à la fin du XIXe siècle dans les quatre quotidiens. 

Autrement, la première particularité des rubriques recensées dans les quatre quotidiens 

est l'instabilité. En vingt ans, La Presse fait référence à 32 rubriques différentes, 38 par 

L'Evénement, 21 par Le Petit Parisien et Il par L Avenir de la Vienne30
. C'est d'autant plus 

changeant qu'il est très rare qu'une rubrique soit présente pendant les vingt ans d'analyse. 

Seulement, trois rubriques restent telles quelles dans La Presse, une rubrique dans 

L 'Evénement et dans Le Petit Parisien et aucune dans L Avenir de la Vienne. Néanmoins, cette 

instabilité est quelque peu relative, parce que certaines rubriques ont juste évolué, comme par 

exemple la rubrique «Départements» qui devient «Dans les Départements» dans Le Petit 

Parisien. 

Dans les quatre quotidiens, sont dénombrés trois types de rubriques. Le premier type 

de rubriques, et le plus important en nombre, concerne des rubriques en rapport à un lieu 

géographique: «Nouvelles de Montréal», «Nouvelles de Québec», «Arrondissement de 

Poitiers» ou même «Autour de Paris». Très souvent, ces rubriques d'ordre géographique ne se 

concentrent que sur les villes environnantes du lieu de publication du journal. A ce propos, il 

est à préciser que, dans La Presse, les rubriques concernant Ottawa et les Etats-Unis sont très 

présentes. Cette situation s'explique en partie par le fait que le champ du journal «ne se limite 

pas aux villes françaises de Montréal et de Québec, mais couvre toute la province de langue 

française, de même qu'une population française de 1,500,000 âmes aux Etats-Unis et de 

450,000 en Ontario», surtout qu'aux Etats-Unis, «La Presse a l'élément français pour elle 

seule»31. 

D'autres rubriques montrent plutôt la rapidité de l'information, le fait que le journal 

soit informé en peu de temps. Ainsi, quelque soit le quotidien, des rubriques du genre 

«Résumé télégraphique», «Dernières dépêches», «Dernières nouvelles», et «Dernière heure» 

sont souvent présentes. Or, dans les années 1885-1895, le télégraphe se développe mais n'est 

pas encore solidement établi dans les mentalités. Un journal se met donc en avant en 

mentionnant ces nouvelles. Par ailleurs, Jean de Bonville a expliqué la présence de ce type de 

30 Voir les tableaux 2, 3, 4 et 5 de l'annexe 4 pp. 512-520 pour un recensement complet des rubriques dans les quatre
 
quotidiens.
 
31 Trefflé Berlhiaume cité dans Cyrille Felteau, His/aire de La Presse, Tome 1: Le livre du peuple, 1884-1916, op. ci/., p.
 
263-264. 
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rubrique par le fait que «l'engouement de la plupart des éditeurs de journaux pour le service 

télégraphique n'a guère diminué», mais aussi parce que «les modalités de collecte et de 

transmission des dépêches favorisent ce mode de traitement», étant donné que «chaque 

dépêche, à elle seule, ne peut fournir la matière suffisante à un long article»32. Les éditeurs 

préfèrent donc, tout simplement, les regrouper sous une même rubrique. 

Enfin, comme l'explique Gloria Awad, la rubrique permet de juxtaposer des 

représentations qui n'ont aucune chance de se rencontrer dans le réel. Cela est le cas de 

certains faits divers tels que les accidents ou les incendies qui n'ont aucun lien entre eux, mais 

qui sont rassemblés de par leur thème. Au niveau du réel, ces accidents sont distincts des uns 

des autres mais l'effet de série tend à vouloir faire dire à la réalité qu'il y en a beaucoup. A 

part L'Avenir de la Vienne, les autres quotidiens recourent parfois à cette méthode comme le 

prouve la présence dans leurs pages de «Chronique des incendies», «Menus accidents», 

«Froid, neige, tempêtes» ou encore «Quelques délinquants». 

De 1885 à 1905, l'emplacement des faits divers dans le journal ne permet pas de dire 

que les quatre quotidiens sont complètement imprégnés par le nouveau journalisme. La «Une» 

n'est encore qu'une page ordinaire parmi les autres, souvent composée de rubriques. 

Justement, en cette fin de XIXe siècle, les faits divers sont souvent insérés dans des rubriques, 

surtout en France. L'aspect visuel du fait divers est peut-être déjà imprégné du nouveau 

journalisme, afin de favoriser la visibilité de ce type d'article dans les quotidiens. 

C) L'aspect visuel du fait divers 

Un fait divers, sans tenir compte du récit, est remarqué par les lecteurs grâce à trois 

éléments: la longueur de l'article, le titre, et la mise en image. Eux aussi, de par leurs 

fonctions propres, montrent quand le fait divers devient «roi» de l'informalion. 

a) Des faits divers de plus en plus courts? 

Un article court n'a pas la même signification qu'un arlicle long, et même si 

l'importance du fait divers décide de la longueur, d'autres critères rentrent en ligne de compte. 

D'après les informations révélées par l'analyse des quatre quotidiens, les articles courts, 

32 Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 à 1914. Genèse d'un média de masse, op. cil., p, 207. 

74 



considérés ainsi pour tous les textes inférieurs à 75 mots33, représentent une grande partie des 

faits divers sans pour autant connaître une évolution semblable dans chaque joùrnal34 . Le 

quotidien poitevin les privilégie dans 60 % des cas en 1885, 65,9 % en 1895 et 53,1 % en 

1905. La proportion de ce type de faits divers n'est guère différente dans La Presse, de 50,7 

% en 1895 à 65,9 % en 1885. En revanche, dans L 'Evénement et encore plus dans Le Petit 

Parisien, moins de la moitié des articles de faits divers sont écrits de façon brève. Le premier 

fait paraître entre 42 et 50 % de faits divers comptant moins de 75 mots. Le second leur 

consacre encore moins d'espace, ne publiant, en moyenne, que 37 faits divers courts sur un 

total de 100 en 1885 et 44 en 1905. Selon David Mathieu, beaucoup d'articles sont courts 

parce que «les contraintes inhérentes au système cognitif font en sorte que l'agent cognitif 

développe des façons économiques de traiter l'information». «Si un journaliste désire être 

précis, il doit prendre plus de temps pour traiter l'information provenant de l'environnement. 

Mais l'heure de tombée l'oblige souvent à comprimer sa recherche d'information. Les 

journalistes doivent donc développer des façons économiques de traiter l'information s'ils 

veulent maintenir un rythme de production compatible avec les exigences de l'entreprise 

médiatique, sous la pression d'une information complexe et abondante»35. C'est sûrement à 

cause de toutes ces contraintes que la brièveté des articles est devenue un principe du nouveau 

journalisme. D'après Michael Palmer, toutes les nouvelles doivent être publiées dans la 

moindre place possible. En outre, au début du siècle, «Harmsworth déclare qu'aucun récit 

(<<story») ne doit dépasser 250 mots; grâce à ce journalisme condensé ou «tabloïd», le lecteur 

apprend les grandes lignes de l'actualité quotidienne, les faits du jour, en soixante 

secondes»36. Une autre raison, surtout valable pour le quotidien régional français, est le 

manque de place. Malgré l'abondance des nouvelles, le journal ne peut pas publier plus de 

quatre pages, préférant donc être moins précis. C'est d'autant plus vrai que si les faits divers 

comprenant entre 75 et 250 mots sont ajoutés aux autres faits divers plus brefs, ces articles 

représentent alors la très grande majorité de tous ceux recensés, plus de 90 % de l'ensemble 

chaque année dans les quatre quotidiens. 

Cependant. il semble que la brièveté des articles, même si elle est réelle, est à 

relativiser comme princi pe du nouveau journalisme, parce que les articles longs le sont du fait 

33 La comparaison de la longueur des articles se fail selon le nombre de mots, parce que les quatre quotidiens ne sont pas tous
 
de la même grandeur, et parce qu'iJ est difficile de mesurer en cm un article visible que sur microfilm, le zoom bouleversant
 
tout.
 
34 Cette constatation, ainsi que les autres pourcentages à ce sujet, sont issus des tableaux 1-2-3 et 4 de l'annexe 5 p. 521-522.
 
35 David Mathieu, «Fondements cognitifs de la pratique journalistique: quelques concepts de base», dans Rémy Rieffel et
 
Thierry Watine (dir.), Les mulalions du journalisme en France el au Québec, Paris, L. G. D.]. Diffuseur. 2002. p. 40.
 
3G Michael Palmer. Des pelils journaux aux grandes agences. Naissance du journalisme moderne, 1863-1914, op. cil.. p. 183.
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de leur importance et de leur attrait pour le lectorat. Ils sont développés comme des 

reportages37 
, mettant en avant les avancées de l'enquête ou des secours selon le thème du fait 

divers. Ils sont donc eux aussi intégrés au nouveau journalisme. Dans les quatre journaux, les 

articles longs, c'est-à-dire plus de 250 mots, sont assez rares. Ils se font surtout discrets en 

1885 dans les deux quotidiens nationaux où moins de cinq faits divers sur cent sont écrits de 

manière détaillée. La même année, il y en a plus de huit sur cent dans leurs confrères 

régionaux. Par la suite, en 1895 et 1905, Le PeW Parjsien se détache des autres puisque, 

respectivement en 1895 et en 1905, 12,7 % et 14,6 %, des faits divers sont des articles longs. 

Dans les trois autres quotidiens, à la même période, les faits divers de plus de 250 mots 

restent épisodiques, représentant toujours moins de 10 % de l'ensemble des faits divers. 

Toutefois, les quatre journaux ont le même comportement vis-à-vis des faits divers comptant 

plus de 500 mots, c'est-à-dire des articles construits comme de véritables histoires fictives, 

multipliant les centres d'intérêt et les détails. Dans le meilleur des cas, c'est Le PeW Parjsien 

et La Presse en 1905 qui leur accordent le plus d'importance. Cela reste néanmoins relatif, 

étant donné que la proportion de faits divers très longs ne dépasse pas les 3,5 %. 

Pour tenter de comprendre selon quel critère les journalistes donnent beaucoup 

d'informations à propos d'une nouvelle, il est paru intéressant de relier la longueur de l'article 

au thème du fait divers, à la mortalité, et au lieu géographique. La longueur de l'article ne peut 

être distinguée selon le thème du fait divers. Ainsi, dans les quatre quotidiens, aucun thème 

principal n'éclipse complètement les autres. Naturellement, les accidents, les vols, les 

assassinats, les assauts sont plus représentés que les sauvetages, les aventures cocasses, ou 

encore les catastrophes naturelles. Par ailleurs, l'hypothèse selon laquelle un article est long 

lorsque la mort y est présente ne se vérifie pas toujours. Alors que dans L'A venjr de la Vienne, 

l'issue des protagonistes est tragique dans tous les longs faits divers, il n'en est pas de même 

dans les autres quotidiens38
. Peut-être s'agit-il d'une spécificité française que de mettre la 

mort en avant dans la presse. En effet. Le PeW Parisien est le journal où les fait -diversiers 

font le plus souvent référence à la mort, dans presque la moitié des cas. Inversement. les deux 

quotidiens québécois ne privilégient pas cette variable pour mettre en avant certains faits 

divers, notamment La Presse. Enfin, même s'il s'agit de La Presse, Jean de Banville pense 

que «la nouvelle locale et le fait divers se taillent rapidement une plus grande place. Les 

37 Le reportage est un des traits du nouveau journalisme. Celle partie de la définition est développée dans J'introduction de la
 
deuxième partie de la présente thèse, p. 200.
 
38 Pour plus de renseignements. voir le tableau 6 de l'annexe 5 p. 522.
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articles sur ces sluets sont plus longs et davantage mis en valeur»39. A ce sujet également, 

s'observe une scission au sein des quatre journaux. Ainsi, les deux quotidiens nationaux, qui 

publient le plus de faits divers longs, favorisent beaucoup J'aspect local, surtout en 19054°, 
Les faits divers qui ont lieu au niveau national ou à l'étranger ont également droit, dans 

certains cas, à plus d'intérêt, mais de manière plus épisodique. C'est plus vrai pour les deux 

quotidiens français que québécois. La proximité géographique avec les Etats-Unis joue peut

être un rôle dans cette observation. 

Très majoritairement écrits en moins de 250 mots, les lecteurs ne peuvent que 

rarement lire des faits divers développés et détaillés comme une nouvelle en son entier. II 

manque souvent quelques informations, par manque de temps ou d'intérêt. D' ailleurs, il est 

difficile de connaître les intérêts des journalistes quand ils décident de mettre en avant 

certains faits divers, parce que la proximité locale, la mort ou le motif des faits divers ne 

jouent pas de rôle prépondérant. C'est selon les circonstances. En revanche, le titre semble 

avoir une certaine importance. 

b) Le titre 

Le titre est l'un des aspects visuels du fait divers les plus importants, parce que les 

bons titres scandés dans la rue feront vendre. En outre, selon les journalistes, ce sont les titr~s 

qui décident de la lecture ou non d'un article, C'est pourquoi, de J'avis de Gloria Awad, «un 

titre fait J'objet d'une construction» se faisant «autour de mots clefs, de points d'articulation 

qui sont à la fois les points les plus forts de J'article et les plus vendeurs auprès du lecteur»41. 

Julie Bedouret renchérit: « le choix des titres est fondamental; ils permettent au lecteur de se 

repérer, de se faire une idée de l'article avant même de le lire. Les titres doivent donc attirer, 

séduire, donner envie d'aller plus loin, d'en savoir davantage. Mais s'ils se veulent parfois 

accrocheurs et originaux (00')' s'ils jouent sur les mots, (00'); le plus fréquemment, ceux-ci sont 

d'une singulière platitude, d'une extrême banalité»42. C'est exactement ce que font les 

journalistes des quatre quotidiens. 

39 Jean de BonvjLle, La presse québécoise de 1884 à 1914, Genèse d'un média de masse. op. Cil., p. 222.
 
40 Pour plus de précisions, voir le tableau 6 de l'annexe 5 p. 523.
 
41 Gloria Awad, Du sensalionnel : place de l'événement dans lejournalisme de masse, op. Cil., p. 87.
 
42 Julie Bedouret, "Sang» elles fi la "Une», Fémicides el quolidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne el le Journal de J'Ouesl,
 
1912-1914/1918-1925, Mémoire de Ml. UFR Sciences Humaines et Arts, Université de Poitiers, 2007, p, 17-18. Même si 
son analyse ne concerne que les crimes, il s'avère Clue c'est également vrai pour les autres thèmes. 
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Mais tout d'abord, le titre, malgré son importance, n'est pas obligatoire, Ainsi, dans La 

Presse, seulement 63,1 %43 des faits divers parus en 1885 sont accompagnés d'un titre, Cette 

faible part a pour raison la présence de beaucoup de faits divers dans des rubriques telles que 

«Résumé télégraphique» où les articles se succèdent sans être différenciés par un titre, En 

1905, coïncidence ou non, la part des faits divers mis en valeur avec un titre augmente, 

représentant désormais 88,4 % du total des faits divers, alors qu'inversement, de moins en 

moins de faits divers sont publiés à l'intérieur d'une rubrique. Ces deux éléments sont liés. En 

même temps, un fait divers ne peut pas être visible s'il n'est pas dans une rubrique, ou s'il n' a 

pas de titre. Cela se vérifie aussi pour Le PeUt Parisien. Dans ce quotidien, presque tous les 

faits divers étant placés dans des rubriques, les journalistes attribuent donc un titre à très peu 

de faits divers, surtout en 1885, où il n'y a que 12,7 % des faits divers à avoir un titre. Les 

années 1895 et 1905, avec respectivement 50,5 % et 42 %, montrent une nette amélioration, 

même si la présence de tilres dans les faits divers n'est pas aussi importante que dans La 

Presse ces années-là. En revanche, ce lien existant entre ces deux variables ne se vérifie pas 

pour L'Avenir de la Vienne. Les journalistes poitevins attribuent un titre à 97,3 % des faits 

divers en 1885 et à tous les faits divers les deux autres années, alors que pourtant, la quasi

totalité des faits divers est aussi constituée en rubriques. Une des raisons pourrait être que ce 

quotidien s'adresse à une population en grande partie rurale, qui n'a pas l'habitude de lire un 

journal. Titrer les articles est un moyen de les guider dans leur lecture. Même si cette raison 

ne peut s'appliquer à L'Evénement, il pourrait être possible de parler d'une particularité pour 

les quotidiens régionaux, parce que ce journal québécois est dans la même situation que son 

confrère poitevin, c'est-à-düe qu'entre 97,6 % en 1885 et 88,5 % en 1905 de faits divers sont 

accompagnés d'un titre, et qu'en plus, ils sont constitués pour la plupart en rubrique. 

Donner un titre à un fait divers ne suffit pas à le mettre en avant, tout dépend du titre. 

Il existe plusieurs types de titres. Gloria Awad envisage trois catégories, qui sont l'intensité, 

l'extension et le symbolique44. Elles n'ont pas toutes la même visibilité dans le quotidien. 

L'intensité se subdivise elle-même en trois sous-catégories: l'individuel, c'est-à-dire «tout ce 

qui touche aux passions profondes de l'individu»45, le groupa] ou tribal donc «tout ce qui a 

rapport au groupe en tant que «tribu» et entité structurante du social» 46, et J'exceptionnel qui 

«regroupe tout ce qui se démarque de l'ordinaire des groupes et individus»47. Des trois 

43 Ce pourcentage. ainsi que tous les autres en rapport avec les titres des faits divers sont issus de "annexe 6 pp. 523-525.
 
'14 Gloria Awad, Du sensationnel: place de l'événement dans lejournalisIlle de masse, op. cil.. p. 88-89.
 
45 L'A venir de la Vienne, vendredi l3 novembre 1925. p. 1. Un homme qui a épousé soixante femmes 1
 

46 L'Evénement. lundi 19 juillet 1915. p. 8. Des militaires qui veulent se battre avant le temps.
 
47 La Presse. mardi 27 août 1935. p. 1. Noble accusé de vol.
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subdivisions, ]' exceptionnel est le plus présent dans les titres des faits divers48 
, sans pour 

autant concerner une majorité d'articles dans les quatre quotidiens. L'extension comprend elle 

aussi trois subdivisions, qui sont le spatial basé sur l'espace et le territoire49
, le numérique 

c'est-à-dire «une sélection en fonction du nombre»5o, et le temporel qui est «un prélèvement 

effectué sur le critère de la date»51. Cette catégorie est de loin celle qui paraît le plus dans les 

titres des faits divers des quatre quotidiens parce que, comme l'explique Gloria Awad, elle a 

pour fonction d'implanter l'événement dans un réel précis, ce qui est très utile dans le cas des 

faits divers, où l'invraisemblable est souvent présent. Dans les titres de L'Avenir de la Vienne 

et de L'Evénement, seule]' extension au niveau spatial apparaît, mais le taux de présence est 

différent selon le journal. Alors qu'environ 10 % des faits divers ont un titre faisant référence 

à un lieu dans le quotidien québécois de 1885 à 1895, les journalistes de la feuille poitevine 

changent en profondeur leur façon de titrer les articles qu'ils écrivent, puisque la part des 

titres de faits divers en rapport avec des lieux passe de 44 % en 1885 à 5,6 % en 1905. Le fort 

pourcentage de 1885 dans le quotidien poitevin se vérifie également dans Le Petit Parisien. 

En effet, à la fin du XIXe siècle, 46,6 % des titres parus dans le journal parisien sont liés au 

spatial. Cela chute par la suite mais pas de manière aussi flagrante que pour L'Avenir de la 

Vienne, puisqu'en 1905, ce genre de titres constitue un quart du total des titres. L'idée d'une 

spécialité française est d'autant plus possible que dans La Presse, environ 9 % des titres de 

faits divers sont en rapport avec le lieu en 1885 et en 1905. La dernière catégorie concerne le 

symbolique, qui «recouvre des événements parfois minces, mais ayant toujours une forte 

dimension de symbole, ce qui en fait des signes surchargés de connotations»52. Tout comme 

la catégorie de l'intensité, elle est seulement présente quelques fois dans les quatre quotidiens. 

Par ailleurs, Jean de Bonville note deux styles d'écriture des titres, qui peuvent parfois 

se rattacher aux catégories de Gloria Awad. Il existe le style connotatif, privilégié par le 

journalisme traditionnel, ayant pour fonction de décrire «l'impression du journaliste devant 

l'événement», et le style dénotatif «illustrant les événements mêmes», symbole du nouveau 

journalisme. Le journal d'information arbore donc de moins en moins de titres tels que 

«Terrible accident de chemin de fer». Les fait-diversiers préfèrent écrire des titres du type 

«Un déraillement fait deux morts et trente blessés». Maintenant, le titre n'est plus utilisé 

uniquement pour indexer le contenu des articles, mais pour donner aussi du relief aux 

48 Cette affirmation, ainsi que d'autres formulées au sujet des catégories de titres, se vérifient avec les données des tableaux 
2-3-4 et 5 dans J'annexe 6 p. 524-525. 
49 L'Avenir de la Vienne, vendredi 19 mai 1905, p. 3. Le vol de la rue Magenta. 
50 Le Petil Parisien, lundi 9 janvier 1905. p. 3. 100000 frcs de détournements. 
51 La Presse, lundi 20 juillet 1885, p. 3. Attaque nocturne. 
52 Le Petit Parisien, mercredi 20 mars 1895, p. 2. Jack l'éventreur à Marseille. 
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événements»53 en mentionnant parfois la conclusion de l'affaire, la cause ou les circonstances. 

Les quatre quotidiens, de 1885 à 1905, ne suppriment pas les titres de tendance connotative. 

Ils sont toujours proposés par les journalistes, et même se remarque une hausse entre 1885 et 

1905, et ce pour chaque journal. L'augmentation est de Il % à 15 % pour La Presse, de 6,6 % 

à 15 % pour Le Petit Parisien, de presq ue 2 % à 12,5 % pour L'Avenir de la Vienne, et 13,3 % 

à 14,4 % pour L'Evénement. Il est donc difficile à ce sujet d'envisager un recul du journalisme 

traditionnel, surtout que le style dénotatif promu par le nouveau journalisme se développe 

lentement. Il ne représente pas plus d'un tiers des titres de faits divers, et ce pour Le Petit 

Parisien en 1905. La Presse s'en approche la même année, mais ce n'est pas le cas des deux 

quotidiens régionaux. 

Il n'empêche que les titres les plus fréquents pour dénommer un fait divers sont ceux 

qui révèlent de manière simple et concise le thème du fait divers, comme par exemple «Vol» 

ou «Accident d'automobile». Ainsi, en 1885, environ 60 % de l'ensemble des titres de faits 

divers évoqués dans les deux quotidiens québécois sont de ce type. Toutefois, il semble que 

les journalistes évoluent dans leur façon de faire puisqu'ils ne représentent plus que 35-36 % 

en 1895, et guère plus en 1905. Etant donné la profusion des nouvelles et la rapidité à laquelle 

il faut les publier, il est très probable que les journalistes n'aient pas le temps de construire un 

véritable titre et se contentent seulement du motif pour aider à la mise en page. En effet, le 

directeur du journal aime bien regrouper les faits divers de même motif en un seul endroit 

dans le journal, ce qui parfois donne naissance à des rubriques spécifiques. Al' inverse, 

L'Avenir de la Vienne privilégie ce genre de titres un peu plus chaque année, de 42 % en 1885 

à 61 % en 1905. Le Petit Parisien les évoque au maximum dans 33,2 % du total des titres de 

faiLs divers. Une des raisons probables est que les journalistes sont plus nombreux à travailler 

pour le quotidien parisien, ils ont donc plus Je temps de dénommer avec précision les faits 

divers. Le quotidien poitevin, du fait de ses faibles moyens, a un personnel restreint qui ne 

peut se consacrer qu'aux nouvelles. 

Les gros titres, trait permanent du nouveau journalisme, se font rares à la fin du XIXe 

et au début du XXe siècle. Jean de Bonville explique que «dans les conventions du 1ge siècle, 

il s'agit d'une technique à laquelle on ne recourt qu'exceptionnellement, plus précisément 

lorsque l'ampleur de l'événement justifie un traitement typographique hors du commun, tandis 

qu'au contraire le journalisme d'information y recourt de manière routinière»54. Jusqu'en 1905, 

53 Jean de Banville, La presse québécojse de 1884 à 1914, Genèse d'un média de masse, op. cit., p. 238.
 
54 Calelle Brin. Jean Charron. et Jean de Banville (dir.) , Na/lire et transformation du journafjsme .' théorie et recherches
 
empiriques, op. dl.. p. 256·257.
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seul La Presse publie des gros titres qui ne sont qu'au nombre de trois. Pourtant, au début du 

siècle, le «City Editor» Lorenzo Prince souligne que c'est en faisant souvent des titres 

«flamboyants» et «sonores» que la direction de La Presse envisage d'augmenter les tirages55
. 

Il est évident que dans les faits, celte politique n'a pu être tout le temps mise en place. Seuls 

les grands faits divers ont eu droit aux gros titres. 

Il est aussi certain qu'aucun des quatre quotidiens n'est franchement passé au nouveau 

journalisme. La mise en image des fails divers peut nuancer ou non celte affirmation. 

c) La mise en image 

L'illustration des faits divers a pour fonction d'inciler le lecteur à lire le fait comme 

une histoire vraie malgré son invraisemblance. Entre 1885 et 1905, elle reste très rare, ce n'est 

que le début La preuve en est leur absence dans les deux quotidiens régionaux, sans doute par 

manque de moyens financiers et/ou techniques. Dans Le Petit Parjsjen, une seule illustration 

est recensée et c'est en 1905, ce qui n'étonne pas compte tenu que les premières photos dans le 

journal paraissent le 15 décembre 190356 
. En revanche, La Presse est très en avance, en 

commençant à accompagner les faits divers d'illustrations en 1895 à trois reprises, et surtout 

par la propagation de la mise en image des fails divers en 1905 dans 43 cas. La moyenne est 

alms d'une illuStration tous les 21 faits divers- environ contrë une illustration pour 648 faits 

divers dans le cas du Petit Parjsjen. Pourtant ce dernier est lui aussi considéré comme un 

quotidien populaire, et il est même à ce moment-là le plus grand du pays. Peut-être ces 

dirigeants n'ont-ils pas jugé opportun de développer cet aspect Au contraire, Trefflé 

Berthiaume, à la tête de La Presse, décide de ne pas laisser passer sa chance, et surtout son 

expérience en tant que typographe l'aide à comprendre sûrement mieux que d'autres les 

avancées techniques permeltantla publication d'illustrations. En outre, Cyrille Felteau montre 

que ce fail est aussi dû à une politique éditoriale pour plaire au public: «l'un des principaux 

facteurs de la faveur populaire dont jouissait La Presse à ses débuts, sous le règne de Trefflé 

Berlhiaume, réside sans aucun doute dans le recours hâtif et généralisé à l'illustration des 

nouvelles dans les pages du journal, une bonne dizaine d'années, sinon plus, avaml'utilisation 

massive de la photogravure. Dès 1891, La Presse requit les services d'un artiste-dessinateur 

dont la principale fonction consistait, jour après jour, à produire des dessins pour illustrer les 

55 Cyrille Felteau, Histoire de La Presse, Tome 1 : Le livre du peuple, 1884-1916, op. cil.. p. 348.
 
56 Francine Amaury. Histoire du plus grand quotidien de la me République .' Le Petit Parisien, 1876-1944, tome J: "La
 
SOCiété du Petit Parisien" .' entreprise de presse, d'éditions et de messageries. op. cit.. p. 273.
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faits divers et, de façon générale, les principales manifestations de l'actualité»57. A ce sujet, il 

est à préciser que les illustrations dessinées permettent de mieux visualiser les actions qui sont 

décrites dans l'article, mais non de les rendre vraies, au contraire de la photographie qui, par 

contre, intervient après le déroulement de l'incident. Le texte se charge alors de rendre vivant 

le fait que la photographie ne dit que de manière décalée. 

Dans les deux quotidiens nationaux, les illustrations sont utilisées pour de nombreux et 

différents types de faits divers. La seule mise en image publiée dans Le PeUt Parisien paraît 

en première page58 et elle représente un bateau naufragé au Japon. Il n'y a rien pour les faits 

divers locaux. A l'opposé, c'est sur eux que La Presse multiplie les photos et les dessins. En 

1895, les trois mises en image concernent des faits divers se déroulant à Montréa159 et 

évoquant des accidents. L'un est publié en première page, les deux autres se situant à 

l'intérieur du journal. En 1905, malgré la profusion, les deux tiers des mises en image sont 

attachés à des faits divers locaux principalement placés dans les pages intérieures du 

quotidien. Seulement un cinquième des mises en image de faits divers locaux sont à la «une». 

Le tiers restant se partage entre la province, le pays et l'étranger, où en revanche, plus de la 

moitié des mises en images paraissent en première page. A cette époque où l'information doit 

circuler rapidement pour être publiée encore plus promptement, il est plus facile d'obtenir très 

vite des photos de faits divers ayant lieu dans la ville d'édition du journal. 

Autrement, aucun thème n'est privilégié si ce n'est peut-être l'accident, mais ce sont 

aussi les faits divers les plus nombreux6o
. Se retrouvent des incendies, des sauvetages, des 

aventures cocasses, des disparitions, aussi bien qu'un assassinat. Il est à souligner que dans le 

cas des vols, ce sont les policiers qui ont arrêté les voleurs qui sont mis en avant, et dans le 

cas de l'assassinat, le journal privilégie la victime. Par ailleurs, La Presse publie cette année-là 

des dessins et des photographies, parfois les deux pour un même fait divers, la photographie 

représentant la personne concernée et le dessin reconstituant la scène en imaginant ce que le 

journaliste ne voit pas. La majorité des mises en image s'arrête sur les acteurs des faits divers, 

parce que la photographie, étant un art encore rudimentaire à cette période, ne permet pas de 

réaliser des photos dans toutes les conditions. Ainsi, les portraits sont «plus faciles à 

réaliser»61. Ces acteurs de faits divers n'ont pas besoin d'exercer une profession importante ou 

07 Cyrille Felteau, Histoire de La Presse, Tome 1 : Le Jjvre du peuple, 1884-1916, op. cit" p. 350-351.
 
58 Voir le tableau 2 de J'annexe 7 p. 526.
 
59 Celte information, ainsi que toutes les autres en rapport avec la mise en image cles faits divers, sont issues du tableau 3 de
 
J'annexe 7 p. 526.
 
GO Celte afflrmation repose sur les données de l'annexe Il pp. 543-548.
 
GI Jean cie Bonville, La presse québécoise de 1884 à 1914, Genèse d'un média de masse, op. Cil., p. 225.
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d'être célèbre pour avoir droit à leur photographie dans le journal62 . Le quotidien fait aussi une 

place aux ouvriers, aux conducteurs de moyens de transport notamment lors d'accidents, et à 

d'autres aux revenus modestes. 

De 1885 à 1905, les faits divers évoluent pour se diriger vers le nouveau journalisme. 

Cependant, tous les aspects analysés, tels que les rubriques très développées par les 

journalistes, ou les titres, montrent que cela se fait timidement. Seule La Presse semble plus 

précoce, notamment en matière d'illustration. Il reste à vérifier s'il en est autrement en 1915, 

année de guerre. 

11- 1915: les faits divers cèdent leur place à la guerre 

Selon Louis Chevalier, le fait divers n'a plus sa place dans les quotidiens puisque c'est 

la guerre. Ainsi, <jusqu'en 1915, les faits divers concernent la guerre; il n'y a pas de place 

dans les journaux et peut-être dans la réalité pour d'autres faits divers. Les crimes, les vols, les 

suicides n'existent plus à l'arrière»63. L'auteur explique cette situation par le fait que la guerre 

banalise tellement les écarts à la norme, notamment la violence, que les faits violents en 

dehors de la guerre se trouvent eux aussi banalisés. Ils ne peuvent donc «être promus à la 

dignité de faits divers»64. L'étude des quatre journaux peut montrer si cette analyse est 

correcte. 

A) Le cas particulier du Petit Parisien 

Le Petit Parisien, en tant que quotidien parisien, est «proche» géographiquement du 

conflit par rapport aux trois autres journaux. Pourtant, jamais auparavant et jamais plus par la 

suite, la feuille parisienne ne connaîtra d'aussi forts tirages, ni d'un chiffre d'affaire aussi 

important. Il n'est donc pas dit que les faits divers aient diminué. 

a) Quelle importance accordée aux faits divers? 

Ce quotidien publie 535 faits divers, soit en moyenne 22 par jour, contre un total de 

648 en 1905. Même si c'est moindre, étant donné la guerre, il aurait pu y en avoir beaucoup 

62 Pour plus de précisions. voir le tableau 4 de l'annexe 7 p. 527.
 
63 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du fail divers. op. cil., p. 61.
 
64 Ibid., p. 70.
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moins comme cela se vérifie dans les autres quotidiens étudiés ci-après. L'une des raisons est 

que ce journal ne connaît pas encore les répercussions néfastes de l'entrée de la France en 

guerre, puisque le chiffre d'affaires continue d'augmenter en 1915, passant de 20 784 000 F 

en 1914 à 25 095 000 F65 
. En outre, la politique éditoriale du quotidien ne peul se permettre 

de trop changer, étant donné que le lectorat continue de soutenir ce quotidien comme le 

prouve le tirage de plus d'un million huit cent mille exemplaires, qu'il n'a jamais atteint 

auparavant66
. Francine Amaury montre que cette montée de la diffusion s'explique par «la 

désorganisation de la presse locale dans les régions envahies et le reflux de leur population», 

ainsi que par «les combattants dans les tranchées et au repos derrière les lignes» qui 

constituent un nouveau public67 
. La censure a sûrement son rôle àjouer pour justifier le grand 

nombre de faits divers. Toutes les nouvelles concernant la guerre, notamment celles militaires 

et politiques, étant soumises aux services de la censure, les journalistes n'ont rien à craindre 

en ce qui concerne les faits divers, qui bénéficient de plus d'espace. Toutefois, seuls deux faits 

divers sont publiés en première page, ce qui représente 0,37 % du total de ce type d'articles 

recensés pendant la guerre. Même si la proportion de faits divers parus à cet emplacement n'a 

jamais été auparavant très importante, 3,85 % en 1905, il est permis de penser que la guerre a 

tout de même chamboulé certaines coutumes du journal. Ce dernier préfère publier les 

nouvelles liées à la guerre à la «une», parce que c'est ce que recherchent les lecteurs, 

notamment ceux assez loin du front qui n'ont que le journal pour s'informer68
. Le fait divers 

est en second plan, à moins d'être d'une grande importance. Les deux articles collectés dans le 

dépouillement concernent l'explosion d'une usine à Paris faisant plusieurs dizaines de 

victimes, et la mort d'un aviateur anglais en France lors d'un exercice d'aéroplane. Il n'y a pas 

de thème privilégié, mais la mort est bien présente dans les deux articles. II semble donc qu'en 

temps de guerre, ce critère soit obligatoire pour avoir les honneurs de la première page. 

En fait, à cette époque, peut-être par souci de visibilité et de facilité dans la politique 

de rédaction, presque tous les faits divers paraissent à l'intérieur d'une rubrique, dans 96,4 %69 

des cas. A ce sujet aussi, implicitement, la guerre se fait sentir, parce que ces faits divers se 

regroupent en seulement trois rubriques différentes, dont une seule existe déjà en 1905. Elles 

se résument à «Dans Paris», «Hors Paris», et «Dernière heure». Les journalistes ne prennent 

65 Francine Amaury, Hi:;wire du plus grand quotidien de la JJJe République. Le Petit Parisien, 1876-1944, tome 1: "La
 
Société du Petit Parisien" . entreprise de presse, d'éditions et de messageries. op. cit.. p. 221.
 
66 1bid. p. 359
 
67 Francine Amaury, Histoire du plus grand quotidien de la JJJe République: Le Petit Parisien 1876-1944. tome 11 : «Le Petit
 
Parisiem : instrument de propagande au service du régime, op. cit., p. 1055-1056.
 
68 Ibid
 

69 Ce pourcenlage et les informations au sujet des rubriques sonl explicités dans l'annexe 4 pp. 512-520.
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guère le temps de détailler les rubriques, à l'inverse des années précédentes. Ils sont plus 

préoccupés par la guerre. 

Certes, ce journal continue de publier beaucoup de faits divers dans ces pages, même 

si un peu moins qu'auparavant. Il n'empêche que la guerre est bien présente à l'esprit des 

journalistes, puisqu'ils mettent très peu de faits divers en avant, et ils ne développent pas les 

rubriques, se contentant du minimum. AI' interrogation de l'importance que le journal 

accorde aux faits divers, en cette année exceptionnelle, la réponse est un rang secondaire. 

Malgré les nombreux faits divers, toutes les transformations qu'ils subissent montrent la 

primauté des autres nouvelles. 

b) Les caractéristiques apparentes des faits divers 

La guerre a également entraîné quelques modifications dans l'aspect visuel des faits 

divers. C'est très flagrant en ce qui concerne la longueur des articles, étant donné que 82,6 %70 

des faits divers sont écrits en moins de 75 mots, c'est-à-dire le double par rapport à 1905. A 

cette période, les dépenses augmentent rapidement. principalement à cause des frais de 

fabrication. Ce sont surtout les dépenses en papier qui croissent, la pénurie de papier journal 

faisant augmenter le prix au kilo de cette matière première71. Toutes ces contraintes 

écononiiques obligent le journal à restreindre son nombre de pages. Le quotidien compte 

désormais quatre pages au lieu de six en 1905. Tout cela se ressent surtout pour les articles 

longs de plus de 250 mots, qui ne représentent que 1,1 % de l'ensemble des faits divers. Le 

journal n'a pas assez d'espace pour ce genre d'articles, et les journalistes n'ont pas le temps de 

chercher à connaître les moindres détails du fait divers. D' ailleurs, Francine Amaury a aussi 

souligné dans son analyse la superficie minime occupée par les faits divers pendant la 

première guerre mondiale72 
. Le quotidien peut avoir choisi d'accorder une plus grande place 

aux faits divers selon le motif. l'issue mortelle, et le lieu géographique. Tout comme les 

années précédentes, aucun motif particulier n'est favorisé. Il peut s'agir d'un accident, d'un 

assassinat, ou d'un vol. En revanche, à J'opposé de 1905, les articles longs sont en très grande 

majorité des faits divers «mortels». Louis Chevalier explique «que la violence devient le lot 

70 Ce pourcentage, ainsi que (ous les autres concernant la longueur des faits divers sont issus de l'annexe 5 p. 526-527-528. 
71 Francine Amaury, His/aire du plus grand quotidien de la IfJe République.' Le Pe/i/ Parisien, 1876-1944, tome 1.' "La
 
Société du Pe/i/ Parisien" : en/reprise de presse, d'édilions et de messageries, op. ci/., p. 432.
 
72 Francine Amaury. His/aire du plus grand quotidien de la IfJe République.' Le Petit Parisien 1876-1944, /ome If: «Le PeW
 
Parisien» .' ins/rullJen/ de propagande au seryice du régime, op. cit., p. 1056.
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de chaque jour», la mort est banalisée73
. Enfin, tous les longs articles de faits divers se situent 

en France, principalement à Paris et dans les alentours. Même en temps de guerre, les faits 

divers locaux restent ceux privilégiés par le quotidien. 

Le titre est également un des autres aspects visuels qui subit la pression de la guerre. 

Seulement 29,3 %74 des faits divers sont couronnés par un titre alors qu'ils sont 42 % en 1905. 

Toutefois, lorsque sont analysées plus précisément les catégories de titres évoquées en cette 

année de guerre, le style dénotatif, typique du nouveau journalisme, est encore plus 

majoritairement présent qu'il ne l'est les années précédentes. Les journalistes utilisent ce style 

plus souvent. Les titres faisant référence au lieu de déroulement du fait divers, au motif du fait 

divers et au style connotatif du journalisme traditionnel poursuivent, lentement mais 

sûrement, leur retrait du quotidien parisien. Ainsi, les titres de catégorie extension, au niveau 

spatial, qui ont pour fonction d'insérer les faits divers dans un réel précis, ici géographique, ne 

sont utilisés que dans 14,6 % des cas par les journalistes au lieu d'un quart en 1905. Les 

journalistes titrent certains faits divers uniquement par le motif, comme «Collision de 

tramways»75 ou «Agression}6, dans une proportion quasi semblable qu'en 1905, 20,4 % en 

1915 contre 21,7 % dix ans plus tôt. Dans les titres de style connotatif également, tel que 

«Grave collision d'autos» 77, s'observe une diminution, car ils représentent 12 % de J'ensemble 

des titres de faits divers et non plus 15 % comme en 1905. 

Les autres types de titres évoquant entre autres l'intensité, notamment au niveau 

groupaI, J'extension au niveau numérique et le symbolique de manière générale sont toujours 

présents, même si c'est de manière anecdotique. En cette année exceptionnelle, sans surprise, 

le symbolique fait toujours référence à la guerre. Un journaliste titre un accident survenu à un 

garde-champêtre: «Les dangers de la petite guerre» 78. Les faits divers ne sont pas tOlUOurS 

accompagnés d'un titre, mais lorsque c'est le cas, les journalistes ne choisissent pas toujours 

le plus facile, préférant un titre plus accrocheur pour faire vendre plus d'exemplaires. Le PeW 

Parjsjen, comme cela a déjà été précisé, ne connaît pas de problèmes financiers, mais cela ne 

tient qu'aux ventes exceptionnelles du journal, surtout les ventes au nu méro79, les revenus 

73 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du {ail divers, op. cd., p. 70.
 
74 Ce pourcentage. ainsi que les autres informalions au sujet des titres, sont expliqués dans les tableaux 1 et 5 de J'annexe 6
 
~. 523-525.
 
5 Le Petil Parisien, lundi J9juillet 19J5, p. 3. 

76 Le Pelil Parisien, mercredi 1 septembre 1915, p. 4. 
77 Le Pelil Parisien, vendredi 28 mai 19 J5, p. 4. 
78 Le Petil Parisien, jeudi 28 octobre 1915, p. 4. 
79 Francine Amaury, }-fisloire du plus grand quolidien de la JJJe République: Le Pelil Parisien, 1876-1941, tome J: "La 
Sociélé du Petil Parisien" : enlreprise de presse, d'édilions el de messageries, op. cil., p. 269. 
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publicitaires ayant chutéo. Les journalistes doivent donc prendre en compte tout ce qui pourra 

plaire au lectorat. Ce dernier, étant en ce moment plus intéressé par les nouvelles militaires, 

les journalistes ne négligent pas les faits divers, et encore moins leur titre, qui ont des 

militaires pour protagonistes. Ces faits divers présentent le comble, expression d'une situation 

de malchancesl . Paradoxalement, ces soldats survivent à la guerre, mais meurent pendant leur 

temps libre. Le Petit Parisien, pour évoquer un accident survenu à un soldat qui a voulu sortir 

de la caserne pour aller en ville en sautant par-dessus le mur, titre ce fait divers «Un soldat se 

tue en «sautant le mur»S2. En outre, le dépouillement ayant été réalisé tous les dix ans, il est 

fort probable que le quotidien ait incorporé à sa politique éditoriale le principe du nouveau 

journalisme bien avant la guerre. Alors en 1915, les journalistes produisent des titres de façon 

instinctive. C'est devenu un automatisme. En cette année exceptionnelle, le titre est plus 

caractéristique du nouveau journalisme, tout en étant adapté à la guerre. 

D' ailleurs, ce contexte particulier a des conséquences sur la mise en image du fait 

divers. En effet, les moyens limités des journaux à ce moment entraînent une utilisation 

parcimonieuse de l'image. Seulement deux illustrations sont recensées. C'est plus qu'en 1905, 

mais étant donné les moyens financiers du quotidien et son large public, il est plus que 

probable que la mise en image soit très développée avant la Première Guerre mondiale. 

Cependant, Francine Amaury, qui a consacré sa thèse au Petit Parisien, ne s'attarde pas sur la 

présence et la fonction des illustrationspubliées. Cette hypothèse ne peut donc être confirmée. 

Les deux mises en image concernent le même genre de faits divers, et sont mises en avant en 

première page. Ce sont des articles longs et importants parce qu'ils bénéficient d'un renvoi en 

page intérieure. L'action se situe pour l'un à Paris et l'autre à Buc dans les alentours de Paris. 

La proximité géographique est toujours un critère de publication influent. En outre, les 

protagonistes de ces faits divers meurent dans les deux articles. L'une des mises en image a 

pour rôle de rendre vraisemblable J'explosion d'une usine à Paris qui a fait beaucoup de 

dégâts. Le journaliste souligne l'ampleur des dégâts par de multiples détails et en 

accompagnant J'article d'une photographie des débris après l'explosion de J' usineS3 . L'autre 

mise en image est typique de cette année de guerre puisqu'elle est publiée dans le cadre d'un 

accident d'avion survenu à un lieutenant aviateur anglais lors d'un exercice proche de Paris. 

La photographie, qui représente le pilote disparu devant son avion, a ici le rôle de le porter en 

héros, puisque avant l'accident il avait accompli «le magnifique exploit de guerre» d'abattre 

80 Ibid., p. 419.
 
81 Roland Barthes, «Structure du fait divers», dans Essais critiques, Paris, Seuil. 1964, p. 195-196.
 
82 Le Petil Parisien. 28 octobre ]915. p. 4.
 
83 Le Petit Parisien, jeudi 28 octobre J915, p. 1.
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un zeppelin ennemi84 . Egalement, le journal a pu trouver facilement cette photographie pour 

l'article plutôt qu'une autre mettant en avant l'accident, parce qu'il est traditionnel que les 

soldats aviateurs posent devant leur avion avant de partir au combat. Une autre raison, 

évoquée explicitement par le journaliste dans l'article, est la censure. Le quotidien «était 

invité» par la censure «à ne pas la [la nouvelle du drame] faire connaître tant que la famille ne 

serait pas prévenue»85. Dans ce cas, il est sûrement probable que des photographies de 

l'accident auraient été elles aussi censurées. 

Pendant le conflit, Le Petit Parisien profite de ses bénéfices et de ses ventes 

exceptionnelles pour continuer à publier beaucoup de nouvelles et donc de faits divers. C'est 

d'autant plus surprenant que les problèmes liés à la guerre le touchent également. La flambée 

du prix du papier journal oblige le quotidien à ne paraître qu'en quatre pages. Il faut savoir 

économiser]' espace, alors même si beaucoup de faits divers sont publiés, les articles sont en 

très grande majorité plus courts et la mise en image des faits divers est rare. Par ailleurs, ils 

n'ont plus la préférence des journalistes au profit des nouvelles militaires, alors ils sont peu 

fréquents à la «une», et les rubriques, dans lesquelles ils sont pratiquement tous intégrés, 

restent peu développées. En outre, ils sont souvent privés de titre, mais lorsqu'ils en ont un, il 

est typique du nouveau journalisme. La guerre touche peut-être différemment les trois autres 

quotidiens, notamment les deuxjournaux québécois, loin du conflit. 

B) Les autres quotidiens plus touchés par le conflit 

Pour des raisons différentes, les faits divers de La Presse, de L'Evénement et de 

L'A venir de la Vienne souffrent davantage de la guerre. 

a) Le net recul des faits divers 

Tout d'abord, les fails divers sont beaucoup moins nombreux. Le quotidien 

montréalais, qui ressemble le plus. en terme de ventes et d'influence, au quotidien parisien, ne 

publie que 330 faits divers en cette année de guerre contre 896 en 1905. Plus flagrant, il paraît 

en moyenne par jour 13,7 faits divers et non plus 37. Ce n'est pas dû au lectorat puisqu'il est 

toujours aussi nombreux, voire même plus, La Presse ayant un tirage de plus de 135 000 

84 Le Pel il Parisien. samedi 19 juin, p. 1. 
85 ibid. 
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exemplaires en 191486 et d'environ 144 000 en 191587 Ce chiffre s'explique par la primauté 

des nouvelles militaires. L'ampleur du conflit est telle que tous les pays liés de quelque 

manière que ce soit avec les pays en guerre sont très friands d'informations. La situation de la 

France surtout, mais aussi de la Grande-Bretagne, intéresse beaucoup les lecteurs québécois. 

Une autre raison est la disparition soudaine de Trefflé Berthiaume, le propriétaire et directeur 

du journal, le 2janvier 1915 : «Celui qui avait été le «père» de La Presse, après en avoir été le 

«sauveur» n'était plus. Tous les journaux de Montréal, de la province, et même de l'étranger 

soulignèrent sa disparition comme une grande perte pour le journalisme canadien ». Mais 

surtout, «sa tombe était à peine refermée, que déjà Le Devoir posait gravement la question: 

«Que va devenir La Presse 7» »88. Trefflé Berthiaume était plus qu'un propriétaire, soucieux 

du moindre détail de son journal, comme le choix des faits divers et de leur emplacement89 . 

Cyrille Felteau, dans son ouvrage. explique très bien les conséquences des problèmes 

d'héritage qui se sont éternisés et ont influé sur la politique éditoriale du quotidien9ü
. Il est 

donc possible que la publication de faits divers ait changé. Tous ces arguments sont d'autant 

plus justifiables que Jean de Bonville montre que les faits divers et les nouvelles qui ne sont 

ni politiques ni judiciaires sont légèrement plus présents dans le journal en 1914 par rapport à 

188591 
. 

Le nombre de faits divers publiés dans L 'Evénement chute encore plus que dans La 

Presse; puisqu'il y a désormais en moyenne 0,8 articles par jour au lieu de 19,4 dix ans plus 

tôt. La primauté des nouvelles militaires est aussi valable pour ce quotidien et constitue peut

être la seule raison puisque le nombre d' exemplaires augmente depuis 1910 pour atteindre 

environ 14 000 exemplaires en 1914. Dans le même sens, Jean de Bonville explique que «la 

disparition de plusieurs titres au tournant du siècle favorise les survivants» dans le marché 

journalistique de Québec92 ne permet pas de penser que le tirage de L 'Evénement a diminué93 . 

Le quotidien régional français publie lui aussi beaucoup moins de faits divers en 1915, 

en moyenne 2,8 articles quotidiens alors qu'il y en a 6,6 en 1905. L'Avenir de la Vienne est 

86 Jean de Bonville, La presse québécoise de 1884 à 1914, Genèse d'un média de masse, op. ci/., p. 258. 
87 La Presse, lundi 18 janvier 1915, p. 1 Depuis le mois de mars 1885, le quotidien indique chaque jour la moyenne du 
nombre de ses lecteurs en première page à côté de son nom, pratique considérée comme propagandiste pour montrer la 
réussite et la popularité du journal. Du fait de son rôle, peut-on considérer ces chiffres réalistes? 11 nous semble que oui, 
parce qu'en cette année de guerre, le journal continue d'exposer le nombre de ses lecteurs alors qu'il diminue. 11 ne sera plus 
~ue de 140 000 en septembre 1915, date d'arrêt de parution de ces chiffres. 
8 Cyrille Felteau, His/aire de La Presse, Tome 2: Le plus grand quotidien français d'Amérique. 1916-1984, Montréal, 
Editions La Presse, 1984, p. 377. 
89 Cyrille Felleau, His/aire de La Presse, Tome 1 : Le livre du peuple, 1884-191 6, op. ci/., p. 208. 
90 Cyrille Felteau, His/aire de La Presse. Tome 2: Le plus grand quotidien français d'Amérique, 1916-1984, op. cli., p. 7-8.
 
91 Jean de Bonville. La presse québécoise de 1884 à 1914. Genèse d'un média de masse, op. ci/., p. 232.
 
92 lbid., p. 258-259.
 
93 Aucun ouvrage, à notre connaissance, n'a indiqué le tirage de L 'Evénemen/ après 1914. Et le quotidien lui-même n'indique
 
pas le nombre de ses lecteurs, au contraire de La Presse.
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assurément celui qui subit le plus fortement les difficultés économiques liées à la guerre. Déjà 

difficilement rentable en temps normal, la montée du prix du papier journal et sa pénurie 

obligent le quotidien poitevin à ne paraître plus que sur deux pages au lieu de quatre, besoin 

que n'ont pas eu La Presse et L'Evénement. Comme il était essentiel pour ce journal local 

d'informer ses lecteurs au sujet de la guerre, ce sont les faits divers qui ont «trinqué». 

Les renvois de faits divers publiés en première page, indice intéressant pour savoir 

quel est le genre des faits divers mis en valeur par les quotidiens, se font oublier dans le 

quotidien régional français, au contraire des deux quotidiens du Québec. Ainsi, tout comme 

Le Petit Parisien, cinq faits divers recensés bénéficient d'un renvoi dans La Presse, presque 

autant qu'en 1905, où sept faits divers sont dans ce cas. Ces renvois concernent des faits 

divers se déroulant à Montréal, ou au Canada, ou à l'étranger. Aucun thème particulier n'est 

distingué. Le quotidien pratique le renvoi pour des faits divers qui évoquent un viol, un 

incendie, un tremblement de terre, un délit et un accident de chemin de fer. En outre, 

contrairement au quotidien parisien, les faits divers qui bénéficient d'un renvoi ne sont pas 

toujours publiés au départ en première page. Un fait divers el sa suite peuvent se lrouver tous 

les deux dans les pages intérieures. Et même si c'esl en temps de guerre, la mort n'est pas un 

critère déterminant, sûrement parce que le combat est loin. La violence est moins banalisée. 

C'est aussi le cas pour L'Evénement, bien que dans le cas de ce quotidien, les rares renvois de 

faits divers concernent des articles locaux publiés toujours au départ en première page. 

Il est évident que la guerre a bouleversé la politique éditoriale concernant les faits 

divers dans ces trois quotidiens. Ce type d'articles est beaucoup moins présent que dix ans 

plus tôt, au profit des nouvelles du front. En outre, ils font rarement l'objet d'une grande 

attention auprès des journalistes. 

b) Les spécificités de la «une» et des rubriques 

Même en cette année particulière, certains faits divers considérés importants paraissent 

à la «une». Le comportement des trois quotidiens n'est pas identique à ce sujet. Etonnamment, 

la proportion de faits divers insérés à la première page dans le quotidien montréalais 

augmente. En 1915, 14,5 %94 des faits divers sont à la «une» contre 9,3 % en 1905. Il est 

possible qu'entre les deux années, il soit devenu plus courant de publier des faits divers en 

première page. L'Avenir de la Vienne, en proportion, en a également plus qu'en 1905, mais il 

94 Ce pourcentage, ainsi que les autres en rapport avec ies fails divers à la "Une», sont extraits de J'annexe 3 pp. 509-5J 2. 
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est difficile de parler d'augmentation dans son cas tellement c'est infime en chiffre absolu 95 
. Il 

est tout de même important de le souligner, parce qu'il aurait pu ne pas y en avoir étant donné 

que le quotidien a dû diminuer son nombre de pages de moitié. Au contraire, L'Evénement 

s'accorde plus avec ce qu'implique un conflit mondial, à savoir moins de faits divers à la 

«Une» pour laisser plus de place aux nouvelles politiques et militaires. Cela ne veut pas dire 

qu'ils ont entièrement disparu, mais ils sont nettement moins nombreux qu'en 1905. 

Seulement 9,2 % de l'ensemble des faits divers paraissent maintenant en première page, alors 

qu'ils constituaient 24,5 % dix ans plus tôt. C'est une évolution semblable à celle observée 

dans Le Petit Parisien. 

Par ailleurs, les journalistes choisissent les faits divers pour la première page selon 

plusieurs critères. Parmi eux, le thème pourrait avoir un rôle. Il n'en est rien étant donné que 

les trois quotidiens évoquent des catastrophes naturelles, tout autant que des assassinats, des 

vols, des accidents, et même des aventures cocasses. Ces dernières permettent «d'ensoleiller» 

les nouvelles du journal qui sont plus souvent mauvaises en cette année de guerre. Un autre 

critère de publication est l'issue fatale des protagonistes des faits divers. Or, à J'opposé du 

quotidien parisien où cela paraît important, il n'en est rien pour L'A venir de la Vienne. Une 

fois seulement, un fait divers publié dans le quotidien poitevin en première page évoque la 

mort des protagonistes. Néanmoins, les deux quotidiens québécois y sont sensibles. Sans que 

ce soit une obligation, le critère de mortanté est plus fréquent qu'auparavant. Dans La Fresse, 

la mort est présente dans un quart96 des faits divers de la «une» en 1905, et dans presque la 

moitié, 45,8 %, dix ans plus tard, sauf dans les faits divers locaux où la mort est moins 

présente. La proximité géographique étant sûrement l'une des premières raisons de 

publication ou non d'un fait divers, la mort ne constitue donc pas un motif essentiel. A ce 

propos, L'Evénement ressemble à La Presse, puisque pendant le conflit, les faits divers 

relatant la mort représentent 46,6 % de l'ensemble des faits divers publiés à la «une», contre 

30 % en 1905, hormis pour les faits divers locaux où c'est plus rare. Pour ces trois quotidiens, 

il n'est donc pas possible d'invoquer une banalisation de la violence, entraînant la présence de 

la mort dans la plupart des faits divers, notamment ceux parus en première page. En 1915, les 

faits divers à la «une» sont plus rares que lors des autres années, ils ne sont plus au premier 

plan des nouvelles. Néanmoins, la gravité des faits divers publiés à cet emplacement est plus 

importante. 

95 Dans L Avenir de la Vienne, le pourcentage de faits divers à la «une» est de 3}S % en J90S et 6 % en 191 S. mais en fai(,
 
en chiffre absolu, il yen a 6/160 faits divers en 1905 et 4/67 faits divers en 1915, ce qui est dérisoire pour prendre en compte
 
cette hausse. Voir dans Je tableau 1 de J'annexe 3 p. S09.
 
96 Cette statistique, ainsi que les autres à ce sujet, sont issues du tableau 3 de l'annexe 3 p. S09.
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Les rubriques sont aussi un emplacement typique de publication des faits divers. Les 

trois quotidiens, malgré des proportions différentes chacun97 , se différencient du Petil 

Parjsjen où les faits divers sont pratiquement tous intégrés à une rubrique. La Presse est le 

quotidien qui compte le moins de faits divers dans une rubrique en 1915. Ils ne constituent 

plus qu'un quart de l'ensemble des faits divers en 1915 contre presque la moitié en 1905. 

Dans L'Evénement, la situation est ressemblante à ce qui se passe dans La Presse. La baisse 

est identique puisque environ 25 % de faits divers ne paraissent plus dans une rubrique 

pendant le conflit mondial. En 1905, ce sont presque les trois quarts des faits divers recensés 

qui paraissent à J'intérieur d'une rubrique. L'A venjr de la Vjenne publie plus de faits divers 

dans les rubriques que les deux quotidiens québécois, mais par rapport à eux, il connaît une 

diminution plus forte en 1915. Ainsi, un tiers des faits divers ne sont plus à l'intérieur des 

rubriques, alors qu'il est quasi impossible de trouver un fait divers en dehors d'une rubrique 

en 1905. Cette baisse de la présence de faits divers rubriqués serait, d'après Jean de Bonville, 

un processus antérieur à la guerre s'inscrivant dans le nouveau journalisme: «Le secrétariat de 

rédaction préfère souligner la nouveauté de l'événement plus que la permanence de la 

rubrique. Au contraire, les articles sont groupés selon leur sujet: page des sports, nouvelles 

locales et faits divers, économie et finance, éditorial»98. D'ailleurs, et c'est visible dans les 

trois quotidiens ainsi que dans Le Pe{j( Padsjen, les faits divers inclus dans une rubrique sont 

déjà moins nombreux en 1905 qu'en 1895. Les journalistes commencent alors à assimiler le 

nouveau journalisme au niveau des rubriques. 

Pourtant, La Presse, L'Evénement et L'A venk de la Vjenne multiplient les rubriques. 

Respectivement douze, sept et huit en sont recensées. Le quotidien parisien, au contraire, n'en 

dénombre que trois, et elles font référence, soit au lieu géographique, soit à la rapidité de 

l'information comme par exemple «Dernière heure»99. Ce sont également les deux types de 

rubriques retrouvés dans les deux quotidiens régionaux, et les rubriques en rapport avec le lieu 

sont toujours les plus fréquentes, parce que, dans ces journaux locaux, elles permettent aux 

lecteurs de trouver plus rapidement les nouvelles proches de chez eux. La Presse se distingue, 

parce qu'en plus des deux lypes de rubriques déjà cités, des rubriques sont créées afin de 

montrer la multiplication de certains thèmes de faits divers. Tel est le rôle de la «Chronique 

des accidents»loo. La multiplicité de toutes ces rubriques nuance la présence du nouveau 

journalisme, surtout que quelques-unes d'entre elles existent depuis plusieurs décennies. «Les 

97 Ces proportions san[ précisées dans l'annexe 4 pp. 512-520.
 
98 Jean de Banville. La presse québécoise de 1884 à 1914. Genèse d'un média de masse. op. cil.. p. 237.
 
99 LePe1i1 Parisien. samedi 19juin ]915, p. 3.
 

100 La Presse. mardi 16 février 1915. p. 3.
 

92 



nouvelles de Québec» du quotidien montréalais est une rubrique présente dans 

l'échantillonnage depuis 1885 101 
. Du fait de la diminution du nombre de faits divers et de 

l'influence du nouveau journalisme, les rubriques subissent des changements. En revanche, 

des caractéristiques du journalisme traditionnel sont encore visibles. Contrairement au 

quotidien parisien, il est moins évident que la guerre soit à l'origine de certaines différences 

dans ce domaine par rapport à l'époque antérieure. 

c) L'aspect visuel des fait divers en temps de guerre 

A cause de la guerre et/ou du nouveau journalisme, l'aspect visuel des faits divers, 

c'est-à-dire leur longueur, leur titre et leur mise en image, se transforme. 

Le premier aspect est la longueur de l'article. Dans L 'A venir de la Vienne, les articles 

de moins de 75 mots sont assez nombreux, représentant 47,7 % du total lD2 
. Ce sont les faits 

divers comptant entre 75 et 250 mots qui représentent plus de la majorité. Cela semble 

surprenant, parce qu'en 1915, comme cela a déjà été précisé, le quotidien est obligé de réduire 

la publication à deux pages à cause de la flambée des prix du papier. Avec seulement deux 

pages, le journal aurait pu vouloir économiser de l'espace en écourtant les faits divers, mais il 

ne l'a pas fait, sûrement parce que ces faits divers, qui sont écrits entre 75 et 249 mots, 

concernent en très grande majorité l'espace local. Il n'y il qu'un seul fait divers dans cet ordre 

de grandeur qui se déroule en France, et également un seul au niveau international 1D3 
. Malgré 

la guerre, le quotidien ne néglige pas pour autant sa fonction principale d'information de la 

population proche de la ville d'édition. Cette explication vaut également pour les articles 

longs. L'Avenir de la Vienne n'en publie qu'un, donc nettement moins qu'en 1905. C'est dans 

ce cas que le manque de pages se fait sentir. A la question pourquoi cet article a tout de même 

droit à autant d'espace, il est difficile de répondre. Le thème du fait divers, ici un vol, ainsi 

que le fait que la mort ne soit pas présente dans cet article, montrent que ces critères ne sont 

pas déterminants. Dans le quotidien parisien, au contraire, la mort a joué un grand rôle. La 

réponse peut être qu'il se déroule à Poitiers, la ville d'édition du quotidien. Il est alors plus 

aisé d'obtenir des informations supplémentaires, qui ne sont pas développées dans les 

101 La Presse. vendredi 6 novembre 1885. p. 3.; et La Presse, samedi 4 décembre 1915, p. 17. 
102 Ce pourcentage, ainsi que les ;Hltres à ce propos, sont issus des tableaux 1-2-3 et 4 de j' annexe 5 pp. 521-523. 
lU] Il est à préciser que ce résultat est relatif étanl donné le caractère aléatoire de notre échantillonnage. Néanmoins, ]' aspect 
du journal, la disposition des articles et les critères de publication ne changent pas véritablement. Nous pensons donc qu'un 
autre échantillonnage aurait peut-être eu pour résultat un chiffre absolu différent, mais la proportion de ces articles serait 
restée quasi identique. 
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dépêches, telles que des précisions concernant le passé du coupable, J'enquête de la police 
. 104pour trouver 1e coupa b1e et son arrestatlOn . 

En cette année particulière, les deux quotidiens québécois ne se démarquent pas 

vraiment de L'A venjr de la Vienne. Les faits divers de moins de 75 mots concernent tout de 

même 46,3 % de l'ensemble dans La Presse et 43,5 % dans L'Evénement. Néanmoins, ils 

n'atteignent pas une proportion de plus de 80 % comme cela est observé chez leur confrère 

parisien. Bien que les nouvelles à propos de la guerre soient prioritaires, les journalistes 

continuent de consacrer assez d'espace aux faits divers. Egalement, la presse québécoise ne 

souffre pas autant de la pénurie de papier journal, puisque les deux quotidiens québécois 

continuent de paraître avec autant de pages qu'auparavant. Cela peut aussi expliquer qu'il Y 

ait plus de faits divers de plus de 250 mots dans L 'Evénement et surtout dans La Presse, à 

l'inverse des deux quotidiens français. Ce sont respectivement 4,9 % et Il,8 % des faits 

divers qui comprennent plus de 250 mots, contre moins de 2 % dans les deux journaux 

français. Il n'empêche que ce type d'articles n'est pas non plus grandement privilégié. Les 

faits divers de plus de 500 mots sont absents dans L'Evénement, et ils ne sont que six dans La 

Presse. De ces six articles, il n'est pas toujours aisé de comprendre pourquoi les journalistes 

leur accordent autant d'espace et de visibilité dans le quotidien. Le motif du fait divers peut 

être décisif, tel que c'est le cas de cette histoire d'espionnage à Toronto dont est coupable une 

Allemande lO5 
. Il est évident que sans le contexte de la Première Guerre mondiale, cet article 

n'aurait pas eu autant d'attention. La mort des protagonistes joue également un rôle, puisque 

sur les six faits divers très longs, quatre font état de la fin tragique de leurs acteurs. Enfin, la 

proximité géographique n'est pas d'une grande importance. Ils se déroulent aussi bien à 

J'échelle locale, que provinciale, nationale et internationale. En cette année de conflit, il n'en 

reste pas moins que, dans les trois quotidiens, la très grande majorité des faits divers sont 

écrits en moins de 250 mots, tout comme dans Le Petit Paâsien. 

Dans l'aspect visuel du fait divers, le titre est aussi important. C'est par lui que les 

lecteurs choisissent ou non de lire le reste de l'article. En cette année de conflit, les trois 

quotidiens se distinguent encore du Petit Parisien. En effet, tandis que ce dernier dénomme 

seulement 29,3 % de J'ensemble des faits divers, plus de 85 % des faits divers des autres 

journaux ont un tilre. Plus précisément, en ce qui concerne ces trois quotidiens, La Presse est 

le journal qui, en proportion, en titre Je «moins», seulement 85,1 %106. Donner un titre à 

104 L'Avenir de la Vienne, samedi 4 décembre 1915, p. 2. 
105 La Presse, samedi 12juin 1915. p. 7. Indicible sensation à Toronto. 
106 Ces pourcentages sont issus du tableau 1 de l'annexe 6 p. 523. 
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autant de faits divers n'est pas typique de 1915. C'était déjà le cas en 1905, où 88,4 % des 

faits divers avaient un titre. Cette légère diminution s'observe aussi dans L'A venir de la 

Vienne, puisque les faits divers crédités d'un titre représentent 97 % de l'ensemble des faits 

divers recensés, alors qu'aucun titre ne manque dix ans plus tôt. En revanche, L'Evénement 

est le seul quotidien à connaître une hausse par rapport à 1905. Le titre est pratiquement 

obligatoire pendant le conflit puisqu'il atteint 97,5 % de présence dans les faits divers, comme 

le quotidien régional français. Il est fort probable que cette abondance de faits divers titrés soit 

en relation avec la fréquence des rubriques. En effet, Le Petit Parisien a peu de faits divers 

titrés, mais par contre, beaucoup de faits divers paraissent dans les rubriques. C'est le 

contraire dans les trois autres quotidiens. Ils ont beaucoup de faits divers avec un titre, mais 

peu d'articles apparaissent dans les rubriques. La rubrique permettant de classer les faits 

divers selon leur thème ou leur lieu géographique, le lecteur sait déjà le sujet de ce qu'il va 

lire en voyant la rubrique. Le titre est facultatif. Les journalistes économisent ainsi de 

l'espace, et seuls les faits divers importants sont accompagnés d'un titre en plus de la 

rubrique, pour préciser en quoi ils sont uniques. Cette hypothèse permet aussi d'avancer que 

la présence d'autant de faits divers précisés d'un titre, mais publiés en dehors d'une rubrique, 

est un indice du développement continuel du nouveau journalisme dans ces trois quotidiens. 

Les rubriques sont une caractéristique du journalisme traditionnel 107 
. 

Cette avancée du nouveau journalisme dans les titres peut également se vérifier en 

partie par l'étude des catégories de titres. Tout d'abord, le type de titres qui qualifie le fait 

divers seulement par son motif connaît une progression différente selon le quotidien. Ainsi, 

dans La Presse, ce genre de titre diminue considérablement, le journaliste optant pour ce titre 

dans 13,5 %108 des faits divers titrés en 1915 contre 40 % en 1905. Cette baisse profite 

essentiellement aux titres de style dénotatif qui représentent maintenant plus de la moitié des 

titres contre un tiers des cas dix ans plus tôt. Désormais, le lectorat lit souvent des titres 

comme «Elle se noie sous les yeux des siens» 109. Il lit aussi plus fréquemment des titres où le 

journaliste exprime son avis ou son émotion dans le titre, par exemple «Une tempête 

désastreuse» 110, c'est-à-dire le style connotatif, mais l'augmentation est moindre que pour le 

style précédent. Ce style de titre étant plus typique du journalisme traditionnel, il est 

surprenant qu'il ait augmenté par rapport à 1905. Même, si les années 1885-1895-1905 et 

1915 sont comparées entre elles, on observe une augmentation faible mais continuelle. 

iOï Jean de Bonville, La presse québécojse de 1884 à 1914, Genèse d'un média de masse, op. cil., p. 237.
 
108 Les statistiques à propos des types de titres dans les faits divers se retrouvent dans le tableau 2 de J'annexe 6 p. 524.
 
109 La Presse, lundi 5juillet 1915, p. 4.
 
110 La Presse. mardi 17 août 1915, p. 7.
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Autrement, les titres faisant référence au lieu géographique ont également connu une hausse 

légère, et les autres types de titres comme ceux évoquant le symbolique, l'intensité, etc. sont 

toujours présents sporadiquement. 

En revanche, en plus de la multiplication des titres de type dénotatif pour remarquer le 

développement du nouveau journalisme, il ya aussi les gros titres, ceux qui occupent toute la 

largeur du journal!ll. Et, en cette année de guerre, il en a été trouvé plus qu'en 1905. Ces gros 

titres sont peu nombreux, mais ils montrent que la guerre ne prend pas tout l'espace tout le 

temps. Lorsqu'un fait divers est considéré important, il passe avant le reste et il est 

constamment publié en première page. C'est avec ces gros titres que se développe la «une». 

De ceux trouvés dans cet échantillonnage, il en ressort que ces faits divers peuvent être 

locaux, mais aussi internationaux. S'ils sont locaux, la mort des protagonistes n'est pas un 

critère obligatoire, contrairement aux faits divers se déroulant à l'étranger. En outre, il peut 

s'agir d'un accident de transport, d'un incendie ou d'un vol, tout dépend de la gravité du fait. 

La Presse publie moins de faits divers, mais la guerre se fait discrète dans les titres 112, qui 

continuent d'évoluer pour ressembler de plus en plus aux titres caractéristiques du nouveau 

journalisme. Dans L'Evénement également, les titres évoquant le motif du fait divers sont 

moins utilisés par les journalistes pour qualifier les faits divers, même s'ils continuent de 

représenter un tiers de l'ensemble des titres attribués aux faits divers. Ce sont les titres liés à 

l'espace géographique et les titres de style dénotatif qui profitent de cette baisse. Le genre 

connotatif se maintient dans la même proportion qu'en 1905, et d'autres types de titre, comme 

le symbolique, sont parfois choisis par les journalistes. Ce quotidien régional n'a cependant 

pas publié de gros titre cette année-là. En outre, par rapport au quotidien montréalais, la 

guerre se remarque un peu plus dans les titres ll3 
. Ce n'est cependant rien comparé au Petit 

ParisienJJ4 
. 

Les titres dans L Avenir de la Vienne sont différents des deux quotidiens québécois. Le 

style connotatif, à savoir des titres du genre «Orage violent»ll5, est presque inexistant, ne 

représentant que 3 % des titres donnés aux faits divers pendant le conflit. Le style dénotatif est 

plus souvent employé, comme le montre le pourcentage de 12,3 %, mais c'est cependant 

moins qu'en 1905 où 16,25 % des titres sont de ce style. Les journalistes ne disposent pas 

III LD Presse. mercredi 24 mars 1915. p. J. «AUenlal sans précédenl à Montréal".
 
112 La Presse, lundi 19juiJiet 1915, p.S. «Un soldat se fait fracturer le crâne dans une buvette». Ces titres faisant référence il
 
la guerre ne représentent que 0,025 % du total des faits divers ayant un titre.
 
113 L'Evénemenl. samedi II décembre 1915. p. JI. «Une horrible tragédie endeuille les soJdats canadiens à Londres». La
 
proportion de ce genre de titre reste très faible avec 0,04 % de l'ensemble des titres.
 

14 Voir p. 86.
 
115 L'Avenir de la Vienne, samedi 19juin 1915, p. 2.
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d'assez de temps pour développer un titre précisant les conséquences ou les causes, et encore 

moins d'espace pour les publier avec l'article. C'est pourquoi ce sont les titres indiquant 

brièvement le lieu où le fait divers se déroule, et le motif en très grande partie, qui sont 

privilégiés1
16. Ils précisent aux lecteurs de quoi il s'agit pour les intéresser, mais pas trop pour 

laisser de l'espace pour les nouvelles militaires. Cependant, et c'est peut-être à cause de la 

censure, les journalistes de L A venir de la Vienne évoquent peu la guerre dans les titres, 

seulement une fois d'après notre échantillonnage, et encore, il s'agit de l'ennemi, 

l'Allemagne ll7 
. Ce quotidien ne présente donc pas de grandes caractéristiques du nouveau 

journalisme, et il est plus bouleversé par la guerre que ne le sont les deux quotidiens 

québécois. 

Enfin, les journalistes peuvent donner plus de visibilité aux faits divers en les mettant 

en image. Comme lors des années précédentes de l'analyse, L Avenir de la Vienne ne publie 

toujours pas d'illustration avec les faits divers en 1915. Il est évident que la diminution de 

moitié de l'espace de publication du journal n'a pas amélioré le développement de la mise en 

image de ces articles. Il est donc possible que des faits divers aient déjà eu droit à des 

illustrations ou des photographies les années d'avant-guerre. En revanche, les journalistes des 

deux quotidiens québécois font appel à la mise en image pour mettre en avant certains faits 

divers. Pour la première fois, dans L'Evénement, paraît une illustration qui est surprenante, 

parce qu'elle ne concerne pas un fait divers important, ni local. C'est un incendie d'une église 

en Galicie, qui ne fait pas de victimes 118. Aucun des critères habituels n'entre en ligne de 

compte dans ce cas. Peut-être que le fait que le bâtiment en feu soit une église intéresse les 

journalistes, étant donné que le Québec est une province très catholique encore à cette époque 

? En outre, tout comme pour L A venir de la Vienne, peut-être que plus de mises en image sont 

publiées avant le conflit, mais que le journal a dû les diminuer pour privilégier la guerre. C'est 

tout à fait plausible car pour ce quotidien, plus que pour le journal régional français, le 

nouveau journalisme est présent dans certains aspects comme les titres. En revanche, il est 

certain que La Presse privilégie moins les mises en image pour les faits divers, au profit 

d'autres nouvelles, sûret 1ent militaires et poiitiques, puisque 7 faits divers bénéficient de ce 

support maintenant, et non plus 43 comme en 1905. Ces faits divers accompagnés 

d'illustrations sont moins nombreux. Pourtant. ce ne sont pas obligatoirement ceux publiés en 

première page et très développés qui en profitent. En effet, à part J'un d'eux publié à la «Une» 

j i5 Les titres faisant référence à l'espace géographique constituent 10,7 % de l'ensemble des faits divers ayant lin titre en 1915
 
au lieu de 5.6 % en 1905. et les titres indiquant le thème sont désormais utilisés 7 fois sur 10. et non plus 6 fois sur )O.
 
J 17 L'Avenir de la Vienne, lundi 5juillet 1915. p. 2. L'alcool allemand brÎJle.
 
118 L'Evénell/ent. lundi 25 janvier 1915. p. 7. En Galicie.
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et qui fait les gros titres, tous les autres paraissent dans les pages internes du quotidien. Les 

faits divers illustrés concernent surtout l'espace local. Seul un fait divers se situe à l'étranger, 

et c'est en Angleterre. Il a été sûrement choisi parce que ce pays est un des belligérants. Pour 

les lecteurs du quotidien, même si c'est un fait divers, il fait partie des nouvelles liées à la 

guerre. Les autres faits divers illustrés ne sont pas sélectionnés de par leur motif. Parmi ceux 

recensés en cette année de guerre, se trouvent des accidents de transports où les mises en 

images montrent soit les porlraits des victimes, soit le transport détruit, des incendies où sont 

illustrés les dégâts matériels occasionnés, et des disparitions avec tOluours le portrait du 

disparu. A ce propos, le quotidien ne publie pas les portraits des disparus parce que ce sont 

des gens importants, bien au contraire, même les personnes de profession inférieure ont droit 

à cet honneur. Ils peuvent être étudiant en droit l19
, charretier l2o , ou tailleur de coton l21 . Le fait 

que le journal n'ait pas de critère, à part l'aspect local, expliquant la présence de 

photographies dans les faits divers montre que la possibilité d'obtenir des photographies est 

plus difficile, surtout quand c'est loin du lieu d'édition. Les agences de presse ont tellement 

de dépêches à communiquer qu'elles ne disposent pas d'assez de temps pour accompagner 

l'article de mises en image, à moins que ce ne soit très grave. 

De cette année 1915, il ressort que, pour répondre à la remarque de Louis Chevalier 

citée au début de cette analyse, les faits divers sont moins omis que ce dernier ne l'affirme. 

Néanmoins, les quatre journaux n'ont pas le même comportement dans leur gestion des faits 

divers pendant la guerre. Alors que Le Pe{j{ ParÏsÎen continue d'en faire paraître en grand 

nombre, les trois autres quotidiens privilégient les nouvelles militaires et politiques à leurs 

dépens. La raison ne peUl absolument être la diminution du nombre de pages du journal, 

puisque Le Pe{j{ ParÎsÎen doit se contenter désormais de quatre pages et c'est pourtant lui qui 

publie le plus de faits divers. Au contraire, La Presse et L 'Evénement sont des journaux d'une 

dizaine de pages en moyenne, or les faits divers y sont moins fréquents qu'avant. Seul dans 

L'A venÎr de la VÎenne se vérifie le rapport entre le nombre de pages du journal et le nombre 

de faits divers. Ce quotidlen régional privilégie moins les faits divers parce qu'il paraît en 

deux pages au lieu de quatre précédemment. Par ailleurs, à part La Presse, les journaux 

préfèrent placer d'autres arlicles que les faits divers à la «une», et accorder plus d'importance 

à d'autres types d'articles. En effet, dans Le Pe{j{ ParÎsÎen et un peu moins dans les trois 

119 La Presse, vendredi 12 novemlm 1915, p. 1. A ce sujet, les disparitions sont étudiées plus précisément dans le cha pitre
 
six à partir de la p. 427.
 
120 La Presse, samedi J J décembre 1915, p. 30.
 
121 La Presse, samedi 12juin 1915 p. 12.
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autres quotidiens, la majorité des faits divers sont constitués en rubriques. Par contre, peu de 

faits divers sont accompagnés d'un titre dans le quotidien parisien, beaucoup plus dans les 

trois autres journaux. De ces titres, il est possible d'affirmer que Le PetU Parisien et La 

Presse sont de plus en plus ancrés dans le nouveau journalisme, alors que L'Avenir de la 

Vienne reste très traditionnel, et que L 'Evénement se situe davantage entre les deux. La mise 

en image, autre caractéristique de la présence du nouveau journalisme dans les faits divers, 

reste rare ceUe année à cause du conflit mondial, et ce pour tous les quotidiens. 

111- 1925-1935 : le renouveau du fait divers 

Le retour du fait divers après la Première Guerre mondiale est un fait avéré par 

d'autres chercheurs I22. Cependant, ce renouveau n'est pas discernable pour les quatre 

quotidiens, seulement pour La Presse, et il ne s'exprime pas uniquement par le nombre de 

faits divers parus dans le quotidien, mais aussi par les améliorations que les journalistes 

veulent bien leur accorder, de par le titre, la mise en image, la publication à la «une», ou 

même la longueur de l'article. 

A) Les faits divers «rois» dans La Presse 

Des quatre quotidiens, la feuille montréalaise est la seule à mettre en avant les faits 

divers de façon ininterrompue, et c'est pourquoi elle est analysée séparément des trois autres 

journaux. Par ailleurs, l'étude de l'emplacement de ces faits divers et de leurs caractéristiques 

apparentes permettra d'affirmer si ce renouveau est réel. 

a) Un retour numériquement établi 

La marche en avant des faits divers reprend son cours après le conflit mondial, mais ce 

type d'articles ne retrouve pas son statut de 1905. Ainsi, selon l'échantillonnage, 618 faits 

divers sont recensés en 1925, c'est-à-dire pratiquement le double par rapport à 1915 où il n'y 

en a que 330. Toutefois, les 618 faits divers publiés en 1925 sont loin des 896 articles parus 

en 1905. La remontée des faits divers dans l'espace journalistique du quotidien se fait 

progressivement. Il est à préciser que ce n'est plus Trefflé Berthiaume qui est à la tête du 

122 Julie Bedollret. "Sang» elles à la "Une», Fémicides et quotidiens régionaux, L'Avenir de lél Vienne et le Journal de 
l'Ouest, 1912-191411918-1925, op. cit. 
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quotidien comme en 1905. Vingt ans plus tard, la nouvelle politique éditoriale fait paraître 

beaucoup de faits divers, comme le montre le chiffre G18, mais elle ne cherche pas à publier 

tous les faits divers possibles. Le développement des techniques telles que le télégraphe rend 

ceci impossible étant donné le nombre incalculable de nouvelles disponibles chaque jour dans 

les agences de presse. Depuis la Première Guerre mondiale, la moyenne de faits divers publiés 

quotidiennement montre concrètement l'augmentation de ce type d'articles. Chaque jour, 12 

faits divers supplémentaires sont présents dans les pages du journal en 1925, ce qui fait un 

total de quelques 25 faits divers. 

e est en 1935 que La Presse s'approche le plus. au niveau des faits divers, de son 

statut atteint en 1905, avec 818 faits divers. Ainsi, 34 faits divers peuvent être lus par les 

lecteurs journellement. Le journal publie plus de faits divers parce qu'il veut augmenter le 

nombre de ses lecteurs, surtout qu'il est fort probable que le lectorat ait continué de baisser 

tout au long de la Première Guerre mondiale, voire même après. En effet, déjà au cours de 

l'année 1915, le quotidien perd 4 000 lecteurs pour ne plus en avoir que 140 000 à la fin de 

cette année 123. Et, l'ancien journaliste Cyrille Felteau explique que le tirage augmente 

rapidement pour être à 152 000 exemplaires en 1933 124 , c'est-à-dire 18 ans après la première 

diminution du tirage. Egalement, la direction du journal en 1925 est un triumvirat composé de 

Pamphile DuTremblay, M. Lamarche et M. Major. Et même si «le journal suivait le cours le 

moins hasardeux possible, dans des eaux tranquilles que l'on se gardait bien de troubler»125, il 

est probable qu'ils n'aient pas été toujours d'accord sur la politique éditoriale des faits divers. 

En 1935, le triumvirat disparaît. Seul Pamphile DuTremblay reste et il est désormais le 

président du quotidien. Or, pour lui, l'essentiel est «surtout de ne heurter personne de front et, 

bien entendu, de plaire au plus grand nombre possible de lecteurs actuels ou éventuels». «Au 

correspondant de L3 Presse qu'il délègue à Ottawa ou à Québec. Pamphile-Réal DuTremblay 

se contente de donner l'ordre suivant, d'une simplicité désarmante: «Essayez donc de vous 

arranger pour faire, au jour le jour, un p'tit plaisir à l'un, un p'tit plaisir à l'autre... »»126. Sa 

politique éditoriale est ordinaire, publier toutes sortes de nouvelles, comme les faits divers, les 

nouvelles politiques, économiques, etc., pour augmenter le tirage, et il peut la mettre en place 

étant donné le nombre de pages que compte le quotidien, proche de la vingtaine en 1925 et 

123 La Presse, luncli 18 janvier 1915. p. 1. Depuis Je mois de mars 1885. le quotidien indique chaque jour la moyenne du
 
nombre de ses lecteurs en première page à côlé de son nom, pratique considérée comme propagandiste pOlir montrer la
 
réussite et la popularité du journal. Du fail cie son rôle, peut-on considérer ces chiffres réalistes? Il nous semble que oui,
 
parce qu'en celle année de guerre, le journal continue d'exposer le nombre de ses lecteurs alors qu'il diminue. Il ne sera plus
 
que de 140000 en septembre 1915, date d'arrêt de parution de ces chiffres.
 
124 Cyrille Felleau. Histoire de La Presse, Tome 2: Le plus grand quotidien français d'Amérique. 1916-1984, op. Cil, p. 28.
 
125 Ibid.
 

126 Ibid. 
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proche de la trentaine en 1935. Par ailleurs, il est à préciser que Pamphile DuTremblay, étant 

le gendre de Trefflé Berthiaume, connaît la façon de faire de ce dernier pour diriger un 

quotidien et le faire prospérer. Or, Trefflé Berthiaume y est arrivé en mettant en avant les faits 

divers, il n'est donc pas surprenant d'observer le même phénomène du temps de Pamphile 

DuTremblay. 

Néanmoins, il est très rare que parmi tous les faits divers publiés, certains aient droit à 

une suite ou soient renvoyés à une autre page dans le même numéro. Après cinq faits divers 

ayant bénéficié d'une certaine considération sur un total de 330 en 1915, ce sont six faits 

divers sur un total de 618 qui ont le privilège d'être développés en 1925, et dix faits divers sur 

un total de 818 dix ans plus tard. Que ce soit en 1925 ou en 1935, les faits divers parus dans 

deux pages dans le même numéro ne sont pas obligatoirement des articles parus à la «Une». 

Au contraire, seul un fait divers à chacune de ces années est au départ paru en première page. 

Autrement, il s'agit de n'importe quelle page, et ce n'est pas surprenant, parce que ce quotidien 

est composé généralement de plus de vingt pages. Les suites ou les articles très longs publiés 

en deux pages ne sont exclusifs à un motif en particulier. Les journalistes peuvent choisir de 

montrer des incendies, des vols, des accidents, et même des faits divers heureux I27. En 1925, 

les faits divers ayant un renvoi se situent tous au Québec, dont la moitié à Montréal même. Le 

journaliste s'attarde sur les faits divers proches de lui. Ceux-ci étant inscrits dans un 
-- _. 

environnement voisin de celui du lectorat, la mort des protagonistes n'est pas un critère 

obligatoire pour que ces articles soient prolongés avec un renvoi. Elle est même rare. En 

1935, les faits divers bénéficiant d'un renvoi sont plus diversifiés au niveau géographique, 

puisque sur les dix articles, deux ont lieu à Montréal, deux au Québec, deux en Ontario, et les 

quatre autres à l'étranger. Cette dispersion montre que le quotidien promeut des faits divers 

pas seulement locaux. Toutefois, plus ils s'éloignent de la ville d'édition, plus la condition que 

l'issue des protagonistes soit fatale est sollicitée. Ainsi, à une exception près, tous les faits 

divers internationaux se terminent par la mort des acteurs. 

b) Un changement dans les emplacements des faits divers 

La «Une» évolue peu pendant ces vingt années, et les faits divers y sont moins 

présents. La proportion de faits divers publiés à la première page est de 15,5 %128 en 1925 au 

127 En 1925, deux sœurs se retrouvent après 50 ans de séparation. La Presse, jeudi 30 avril 1925, p. 5-14. En 1935, une 
femme donne naissance à des jumeaux pour la quatrième fois. La Presse, mardi 6 août 1935, p. 13-20. 
128 Les pourcen18ges en lien avec le nombre et le type de fails divers parus à la "Une» sonl issus du tableau 1 de l'annexe 3 
p.509. 
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lieu de 14,5 % en temps de guerre, et elle descend à 10,5 % en 1935. Alors que se réaffirme le 

fait divers parmi les autres nouvelles, ce type d'articles reste en retrait à la «Une». Il est 

possible que le nombre important de pages du quotidien entraîne une répartition des faits 

divers dans presque chacune d'elles. Egalement, Pamphile DuTremblay souhaitant plaire à 

tout le monde, ne publie pas beaucoup de faits divers à cet emplacement parce que le clergé et 

les politiciens n'apprécieraient pas, surtout que l'évêque de Montréal écrit plusieurs fois au 

président du journal pour souligner la publication trop vol umineuse de faits divers et leur mise 

en valeur l29 
. La Presse choisit donc de faire paraître les faits divers plus dans les pages 

internes pour satisfaire la masse populaire, plutôt que de les diminuer. 

En ce qui concerne les faits divers à la «Une», en 1925, aucun motif ne se démarque. 

Les faits divers heureux, tels que les aventures cocasses, les exploits ou les phénomènes 

inexpliqués, sont certes plus rares que les accidents en tous genres, y compris de transport, les 

incendies, les vols, ou les agressions. Il est à noter que la «Une» n'est pas un emplacement de 

prédilection pour les assassinats. Contrairement à ce qui se dit souvent, ils sont peu 

fréquents 13o. Comme dix ans auparavant, la dimension locale des faits divers à la «Une» ne 

s'affirme pas, puisque ceux qui se déroulent à Montréal représentent toujours un tiers de 

l'ensemble de ces articles présents à la «Une». Mais si les faits divers de la province de 

Québec en entier sont pris en compte, alors ils constituent plus de la moitié de l'ensemble à la 

«Une». En dix ans, la répartition géographique des faits divers de la «une» ne s'est pas 

transformée. Il en est de même pour le dernier critère susceptible de convaincre le journaliste 

de choisir ce fait divers pour le publier à cet emplacement: la mort des protagonistes. Ainsi, 

les faits divers locaux évoquent moins la mort que leurs équivalents internationaux. Toutefois, 

contrairement à 1915, la mort est en général moins présente dans les faits divers de la 

première page, qu'ils soient locaux, régionaux ou internationaux, puisque ce ne sont plus dans 

la moitié des articles que les acteurs ont une issue fatale, mais dans un tiers. La guerre avait 

donc un peu banalisé la violence et la mort à la «Une». 

L'année 1935 est très différente. Le quotidien publie alors en première page des faits 

divers qui ont lieu à l'étranger dans plus de sept cas sur dix. La proportion de faits divers 

locaux a tellement chuté qu'elle est presque insignifiante, 3,5 % maintenant contre un tiers dix 

ans plus tôt. Naturellement, les faits divers internationaux évoquent plus la mort des 

protagonistes, parce qu'ils sont plus nombreux, et à l'inverse, les faits divers locaux, étant 

129 Jean de Banville, La presse québécoise de J764 à J914: bibliographie ana1ylique. op. cil. , p. 261.
 
130 En 1925, en chjffre absolu, selon l'échantillonnage, il n'est comptabilisé que 4 assassinats. pour 27 accidents, 16 vols, 15
 
incendies et 10 agressions.
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faiblement représentés, ne peuvent pas contredire J'idée selon laquelle les faits divers se 

déroulant dans un environnement proche du lectorat n'ont pas besoin que le sujet soit grave ou 

même mortel pour attirer les acheteurs. D'autre part, la «Une» n'est pas qu'une accumulation 

de gros titres et de faits divers illustrés. Ces articles sont peu courants, que ce soit en 1925 ou 

en 1935. Ils ne représentent jamais plus de 10 % de J'ensemble des faits divers parus à la 

«une» 131. Comme cela a déjà été mentionné, le président du quotidien d'alors ne veut offenser 

personne pour augmenter le tirage, or verser complètement dans le populaire aurait éloigné 

des lecteurs potentiels issus du clergé, du monde des affaires, etc. 

Le véritable changement se constate au niveau des rubriques. En effet, elles 

disparaissent pratiquement de J'univers des faits divers. Ces articles intégrés à une rubrique 

ont continuellement diminué pour ne plus représenter qu'un quart de J'ensemble des faits 

divers collectés en 1915. Et dix ans plus tard, seuls huit articles sur cent sont publiés à cet 

emplacement, et ils ne sont plus que cinq sur cent en 1935 132 
. Parce que la rubrique est un 

système de type traditionnel pour classer les nouvelles, il est désormais possible de dire que 

La Presse est bien ancré dans le nouveau journalisme dans ce domaine. Les quelques faits 

divers rubriqués sont par contre dispersés dans beaucoup de rubriques. Il y en a même plus 

qu'en 1915, puisqu'elles sont maintenant au nombre de quinze contre douze auparavant. C'est 

en 1935 qu'elles diminuent véritablement, parce que les faits divers parus à cet emplacement 

ne se partagent plus qu'entre sept rubriques. Ces emplacements ne sont cependant pas stables 

dans la durée. Une seule déjà existante en 1925 se retrouve dans le journal de 1935 133
. 

Des transformations se remarquent également dans le type de rubriques utilisé par les 

journalistes. Les rubriques faisant référence à une ville, ou un village restent majoritairement 

les plus nombreuses, et celles évoquant l'information de manière générale, comme «Au jour le 

jour» 134 ou «En quelques lignes» 135, continuent d'être choisies par les fait -diversiers, mais 

elles ne sont pas aussi fréquentes que les précédentes. En revanche, les rubriques, créées pour 

souligner la répétition de faits divers partageant le même motif, deviennent rares. Une seule a 

été recensée et c'est en 1935 136 
. Ces faits divers, proches de par leur thème, ne se déroulent 

pas obligatoirement au même endroit et ils n'ont pas tous la même gravité. Les journalistes 

131 En 1925. 10,4 % des faits clivers de la première page font les gros titres. el 4.1 % ont droit à une mise en image. En 1935,
 
ce n'esl plus que 4.6 % dans le premier cas, et 3,5 % dans Je second cas. Voir dans l'annexe 3 pp. 509-512; et dans l'annexe
 
7 f" 526.
 
13 II est possible cie retrouver ces données clans le tableau 1 de l'annexe 4 p. 512.
 
133 li s'agit de la rübrique "Nouvelles de nos villages». La PIt:~St:, mercredi 18 mars 1925, p. j j, et La Presse, mercredi 27
 
mars 1935, p. 27. Voir dans le tableau 2 de l'annexe 4 p. 513-514-515.
 
134 La Presse, jeudi 23 avril 1925, p. 17.
 
135 La Presse, samedi 8juin 1935, p. 17.
 
136 La Presse, lundi 14janvier 1935, p. 13.
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préfèrent les répartir dans le journal, à la «une» si c'est important, dans les pages internes dans 

le cas contraire. 

Les années d'après-guerre montrent un renouveau du fait divers. Toutefois, il ne 

retrouve pas son statut de 1905. Publiés en grand nombre, les faits divers font rarement l' obj et 

ct' une attention particulière de la part des journalistes. Pourtant, les rares articles à être publiés 

à la «Une» ne sont pas extraordinaires, si ce n'est qu'ils sont maintenant à l'image du nouveau 

journalisme. 

c) Des faits divers de plus en plus visibles 

La Presse accorde désormais plus d'espace aux faits divers. En 1925 et en 1935, est 

observée une baisse continuelle du nombre de faits divers écrits en moins de 75 mots. Alors 

qu'en 1915, la proportion de ce type d'articles est de 46,3 %; en 1925, elle est de 42,7 %, 

puis 30,07 % en 1935. Toutefois, cette baisse est à relativiser parce que les faits divers 

comprenant entre 75 et 250 mots constituent la majorité des faits divers recensés en 1925 et 

en 1935. En effet, 47,2 % des faits divers de longueur moyenne sont privilégiés par les 

journalistes en 1925. C'esl encore plus flagrant dix ans plus tard parce que leur part est de 

62,1 %. Comme les années précédentes, les faits divers très longs restent rares dans les pages 

internes du journal. Les faits divers composés de 250 à 500 mots ne représentent que 7,7 % en 

1925 et 5,9 % en 1935 de l'ensemble des faits divers. La proportion des récits de plus de 500 

mots est encore plus faible, seulement 2,2 % en 1925 et 1,8 % dix ans plus tard. De tous les 

faits divers longuement détaillés, aucune caractéristique particulière ne ressort pour expliquer 

le choix du fait-diversier de développer cette histoire plutôt qu'une autre. Les motifs des faits 

divers privilégiés sont multiples: des accidents de transports, des incendies, des catastrophes 

naturelles, des vols, des assassinats, ou encore des tentatives de meurtre. Certes, les accidents 

sont présents un peu plus fréquemment, sans pour autant faire part de la mortalité de leurs 

acteurs. En effet, l'issue tragique des protagonistes n'est pas toujours un critère suffisant pour 

que les journalistes accordent une grande place à ces faits divers. En 1925, la mort est 

présente dans six faits divers sur un total de quatorze 137 
. En 1935, les acteurs des faits divers 

connaissent une issue tragique moins souvent, soit dans un tiers des cas. En revanche, la 

mortalité devient réellement un critère influent dans le choix de détailler un article lorsqu'un 

événement se déroule à l'étranger. En 1935, tous les faits divers relatant la mort d'une 

137 Celle donnée chiffrée. ainsi que les suivnntes à propos de la mortalité dans les faits divers, vient du tableau 6 de l'annexe 
5 p. 523. 
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personne ont lieu dans un autre pays que le Canada. Il est possible que ce soit une condition 

pour que les faits divers internationaux aient droit à plus d'espace à cette époque devant la 

multitude de faits divers à publier, parce qu'en 1925, tous les faits divers très longs se 

déroulant à l'étranger sont «mortels». A l'inverse, les faits divers locaux ou même 

provinciaux n'ont pas cette obligation. En 1935, sur les quinze faits divers de plus de 500 

mots, six sont locaux et un est provincial, et aucun d'eux n'est «mortel». En 1925, quelques

uns le sont, mais pas en majorité. La proximité géographique, et les avantages qui en 

découlent, suffit à décider le journaliste d'en faire un long récit. 

Le titre est un autre aspect visuel important pour juger l'intérêt d'un fait divers. Ces 

dernières années montrent qu'il est presque indispensable. Désormais, rares sont les faits 

divers qui ne se distinguent pas avec un titre. Le journaliste a attribué un titre à plus de 85 % 

du total des faits divers collectés en 1915, et cela continue de progresser en 1925 et en 1935 

avec respectivement un pourcentage de 90,3 % et de 97,2 %138. Cette pratique journalistique 

se comprend très bien quand elle est reliée à la situation des faits divers inclus dans une 

rubrique. Etant donné que très peu de faits divers paraissent à l'intérieur d'une rubrique, il faut 

doter les autres faits divers d'un titre, sans quoi il y aurait dans le journal une succession de 

textes difficiles à distinguer et à reconnaître rapidement. Mais c'est surtout le style du titre qui 

rend compte que La Presse s'est profondément imprégné du nouveau journalisme. 

-Mainténant,-le style dénotatif, qui illustre par les mots le fait divers en précisant la cause, la 

conséquence ou la manière, est majoritairement le plus utilisé par les journalistes, plus de cinq 

fois sur dix, et ce dans la continuité de 1915, ce qui fait penser que c'est devenu une habitude 

pour les reporters d'écrire de tels titres. Preuve en est l'abandon progressif des titres de genre 

connotatif employés dans le journalisme traditionnel de la fin du XIXe siècle. Ainsi, les 

lecteurs lisent moins de titres ressemblant à «Un pénible accident» 139 ou «Violent incendie rue 

Windsor»140, qui ne représentent que 13,6 % des faits divers accompagnés d'un titre en 1925, 

et Il,5 % en 1935. Les autres genres de titres, dénommés pour l'un extension au niveau 

spatial, et pour l'autre présentation succincte du motif, ne connaissent pas une progression 

constante, que ce soit en augmentant ou en diminuant. Surtout, ils ne figurent que dans moins 

de 20 % des faits divers titrés. Certains styles de titres définis par Gloria Awad J41 , comme par 

138 Ces données numériqllPs, ainsi que toutes celles cn rapport avec le iiÎfe. :;e reirouvem dans le tableau l de )' annexe 6 
p.523.
 
139 La Presse. mardi 25 août J925. p. 2.
 
140 La Presse. vendredi 3 mai 1935. p. 23.
 
141 Gloria Awad. Du sensalionnel : place de f'événemenl dans lejournalisme de masse, op. cil .. p. 88-89.
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l,· . ., 1J 42 • 1143 l' . .exemp e 1 Intensite au niveau groupa ou exceptIOnne ,ou extenSIOn au niveau 

1145•. 144 t" tnumenque ou tempore , sont cons ates malS raremen . 

Bien que le style des titres témoigne d'une certaine influence du nouveau journalisme, 

les journalistes emploient peu la pratique des gros titres pour mettre en avant un fait divers. 

Un gros titre, dans cette étude, doit obligatoirement être écrit en caractère gras et s'étendre sur 

plusieurs colonnes et parfois sur plusieurs lignes. Ils n'ont pas été souvent remarqués en 1915, 

sûrement à cause de la guerre, mais en fait le pourcentage de ces articles auréolés d'un gros 

titre est toujours compris entre 2,5 et 3,7 % de l'ensemble des faits divers titrés en 1925 et en 

1935. Les journalistes préfèrent privilégier d'autres informations telles que la page sport qui 

est de plus en plus populaire. D'ailleurs, des gros titres recensés lors de ces deux dernières 

années, moins de la moitié d'entre eux sont en première page. Ils peuvent se lire au contraire 

n'importe où dans le journal. Donc, un fait divers accompagné d'un gros titre est promu, mais 

pas autant qu'avant 1915. Ce n'est pas surprenant, parce que des historiens ont montré que 

l'âge d'or du fait divers se termine en même temps que la Belle Epoque, en 1914 146 
. Cela se 

vérifie d'autant plus que la mise en image, et surtout la présence de personnes décédées dans 

l'article, deviennent des critères de plus en plus influents pour qu'un fait divers ail droit à un 

gros titre. En revanche, le motif et principalement le lieu n'influencent plus la décision du 

journaliste d'en faire un gros titre ou non, puisque les faits divers locaux sont aussi nombreux 

que les régionaux ou les internationaux. Les titres des faits divers de ce quotidien s'inscrivent 

bien dans le nouveau journalisme, mais pas à son paroxysme. 

L'analyse de la mise en image montre aussi la même conclusion. En effet, plus de faits 

divers y ont droit par rapport aux années précédentes, mais ils ne représentent jamais plus de 

6,3 %147 de l'ensemble des faits divers analysés. Les journalistes n'utilisent pas ce procédé à 

outrance. Une raison possible est son prix, parce que, même si cette technique s'est 

développée, reproduire des photographies (il ne s'agit plus que d'elles à partir de 1925) reste 

difficile et coûteux. D'ailleurs, toutes les photographies qui mettent en image les faits divers 

sont en noir et blanc, alors qu'un procédé de photographie en couleur est inventé en 1903 par 

142 La Presse, lundi J2 janvier 1925, p. 1. «Enfants-bandits». La Presse, mercredi 18 septembre 1935. p. 3. «Les femmes
 
battues ont le choix de la sentence».
 
143 La Presse, vendredi 6 novembre 1925, p. 27. «Un bandit noble». La Presse. mercredi II septembre 1935. p. 24. «Sergent
 
de police suspendu».
 
144 La Presse, 23 avril 1925. p. 17. «Dommage de $2 000000». La Presse, vendredi 3 mai 1935, p. 4. «Nouveau-né de 16
 
livres».
 
145 La Presse, samedi 13 juin 1925, p. 53. «De Tampa, Floride, à Montréal en 6 jours». La Presse, jeudi 10 octobre J935, p.
 
3. «Deux accidents survenus simultanément».
 
146 Voir dans le chapitre liminaire p. 43.
 
147 Cette statistique, ainsi que loutes les autres en lien avec la mise en image des faits divers, sonl issues de l'annexe 7 pp.
 
526-528.
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les frères Lumière puis commercialisé à partir de 1907. Le quotidien n'a sûrement pas encore 

acquis les moyens nécessaires pour une diffusion plus généralisée des photographies dans les 

articles de faits divers. Les photographies sont présentes dans des faits divers publiés à 

n'importe quelle page du journal, la «une» n'étant pas privilégiée. En revanche, les faits divers 

se déroulant à Montréal, principalement, mais aussi au Québec sont ceux qui bénéficient le 

plus de la mise en image. Ce n'est pas étonnant parce que la photographie étant un procédé 

coûteux, le journal obtient les clichés à moindre frais ou même gratuitement lorsque c'est un 

photographe de La Presse qui se déplace à l'endroit où s'est déroulé le fait divers. Lorsque 

c'est le cas, le journaliste le précise dans l'article, et cela se remarque surtout pour les 

photographies d'incendie, ou les victimes d'agression. A ce propos, il est intéressant de 

souligner qu'en 1935, pour la première fois, le journal dépêche un photographe sur le lieu d'un 

incendie pendant que les pompiers essaient de l'éteindre, ainsi sont publiés des clichés du fait 

divers pendant son déroulement et non plus après, une fois le «spectacle» terminé. 

Cependant, de 1925 à 1935, les faits divers ayant lieu à l'étranger et accompagnés de 

photographies sont de plus en plus fréquents pour atteindre environ un tiers de l'ensemble des 

faits divers mis en image en cette dernière année analysée. Tout comme il est de plus en plus 

courant que les journalistes utilisent la photographie pour des faits divers où les protagonistes 

ont une issue fatale, presque 44 % des cas en 1935 contre 25 % en 1925. C'est d'ailleurs au 

niveau des faits divers locaux que se distingue le plus cette augmentation. De manière 

générale, les faits divers illustrés sont en majorité des accidents, particulièrement des 

accidents liés aux moyens de transports, où les photographies représentent soit les portraits 

des victimes, soit le lieu de J'accident. II y a aussi, parmi les plus importants, des incendies et 

des catastrophes naturelles qui ont droit à des clichés pour montrer les dégâts et les pompiers 

héros, des vols pour mettre en avant les policiers et les citoyens qui arrêtent les coupables, des 

disparitions et des morts subites pour exposer le portrait de la personne concernée, ce qui est 

très utile dans le cas des disparitions. Enfin, la condition sociale des protagonistes n'influence 

pas toujours le journaliste dans sa décision d'accompagner un fait divers d'une photographie, 

surtout au niveau local où se retrouvent des ouvriers, des employés, comme des hommes 

d'affaires. L'exemple d'un assassinat qui s'est déroulé aux Etats-Unis et que La Presse a publié 

parce que le coupable est un noble du Danemark s'avère rare l48 
. 

En 1925 et en 1935, La Presse publie toujours plus de faits divers, et de moins en 

moins dans une rubrique. Ce quotidien préfère leur donner majoritairement un titre 

148 La Presse, vendredi 6 novembre 1925, p. 27. "Un bandit noble». 

107 



caractéristique du nouveau journalisme, sans pour autant exacerber ce côté populaire. Les 

faits divers sont peu fréquents à la «une», font rarement les gros titres, et les journalistes les 

accompagnent de photographies seulement quelques fois. Le renouveau des faits divers, après 

la guerre, n'est donc que partiel. Ils ne sont plus les «rois» de l'information. 

B) Une progression plus difficile pour Le Petit Parisien, L'Evénement et L'Avenir 

de la Vienne 

Les faits divers de ces trois quotidiens, après la guerre, réapparaissent de nouveau en 

nombre dans les pages intérieures, mais d'autres problèmes tourmentent ce retour. 

a) Un retour parfois compliqué 

Le retour du fait divers est surtout «mitigé» dans Le Petit Parisien. De 1915 à 1925, le 

nombre de faits divers est multiplié par 1,2 seulement. Les faits divers recensés sont 

désormais au nombre de 666. Mais cela ne dure pas. En 1935, se remarque une diminution de 

ce genre d'articles. Plus concrètement, en moyenne, le quotidien parisien publie 2S faits divers 

chaque jour en 1925 contre 23 en 1935. Ce n'est pas une baisse vertigineuse, mais il est 

évident que ce journal n'a jamais atteint les sommets du quotidien montréalais en matière de 

faits divers, or pourtant, son nombre de lecteurs est beaucoup plus élevé. Francine Amaury 

explique qu'après la Première Guerre mondiale, la situation du journal n'est plus avantageuse. 

Le Petit Parisien n'a plus le monopole. Il doit faire face au développement de la presse 

provinciale, de la presse du soir et de la radio l49 
. En conséquence, il perd un bon nombre de 

lecteurs, n'ayant un tirage désormais que de 1 519 669 exemplaires en 1925, et de 1 495 215 

exemplaires en 1935 alors que c'est plus de 1 SOO 000 exemplaires en 1915 15°. Ce quotidien 

est aussi moins vendu du fait de l'évolution de son prix de vente. Ce dernier, qui est resté le 

même, 5 centimes, depuis la fondation du journal jusqu'en 1917, est maintenant de 15 puis de 

20 centimes en 1925, et de 25 centimes en 1935 151 
. 

D'autres contraintes économiques s'ajoutent, ce qui oblige la présidence du quotidien à 

publier d'autres styles d'articles que des fails divers pour satisfaire plus de lecteurs. En outre, 

les années 1925 et 1935 sont au cœur des années de revendications ouvrières pour de 

149 Francine Amaury, Histoire du plus grand quotidien de la lUe République.' Le Petit Parisien. 1876-1944, tome 1: "La
 
SOCiété du Petit Parisien" : entreprise de presse, d'éditions et de messageries, op. cit., p. 266.
 
150 Ibid. .. p. 362.
 
151 Ibid., p. 353.
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meilleurs salaires et les journaux n'y échappent pas. Ils connaissent des difficultés 

d'exploitation dues à l'augmentation des charges salariales I52 , parce que les ouvriers sont 

mieux payés, mais surtout parce qu'il faut plus de personnel. Le malaise de l'économie 

française et la crise monétaire, notamment après la crise de 1929 n'arrangent rien 153. Selon 

Francine Amaury, «la cause essentielle et finalement déterminante de son déclin fut 

l'accumulation des charges et les conditions de travail restrictives de la presse parisienne, lui 

interdisant de faire face - à égalité de chances - aux méthodes de gestion raisonnables des 

journaux de province». Désormais, les coûts de fabrication de la presse de Paris «se 

différencièrent de ceux de la presse de province dans des proportions si considérables que 

l'équilibre de l'exploitation des quotidiens parisiens en fut, dans un premier temps, menacé; 

puis ces coûts élevés leur enlevèrent toute possibilité de compétitivité avec leurs concurrents 

provinciaux». Parmi ces frais de fabrication, ce sont essentiellement les conditions de travail 

qui créent ce déséquilibre: «la réduction des horaires plus importante à Paris qu'en province, 

la limitation délibérée de la production des machines de composition et d'impression, 

l'instauration de méthodes de travail spécialisant de plus en plus le personnel des ateliers par 

des qualifications multipliant les effectifs» 154. Le quotidien, n'ayant plus désormais la 

primauté des nouvelles, ne peut se contenter de publier seulement des faits divers que d'autres 

quotidiens du soir ou régionaux auront déjà fait paraître. Cela se remarque dans L A venir de la 

Vienne. 

Même si celui-ci est un périodique régional de petite envergure, qui a souffert lors du 

conflit mondial, les faits divers explosent littéralement en 1925. Sans ressembler au Petit 

Parisien, 397 faits divers sont tout de même recensés, c'est-à-dire six fois plus qu'en 1915. Un 

lecteur trouve en moyenne seize faits divers journellement dans le quotidien au lieu d'environ 

trois dix ans plus tôt. Une raison possible est que L Avenir de la Vienne, malgré une rédaction 

peu nombreuse, se rapproche de la presse régionale qui «se dépolitise lentement pour ne plus 

déplaire et devient de plus en plus une presse d'information»155. Il bénéficie également de 

conditions d'exploitations meilleures que les conditions parisiennes l56 . Cela commence par la 

parution de beaucoup de faits divers. En outre, il ne faut pas oublier que ce quotidien est 

composé de quatre pages seulement, dont la dernière réservée à la publicité, ce qui fait seize 

faits divers divisés en trois pages. Dans ce cas, le statut du fait divers est proche de celui du 

152 Ibid., p. 266.
 
153 Ibid., p. 322.
 
154 Ibid., p. 629-630
 
155 Marc Martin, La presse régionale. Des amclles aux grands quolidiens, Paris, Fayard, 2002, p. 237.
 
156 Francine Amaury, Hisloire du plus grand quolidien de la Ille République. Le Petil Parisien, 1876-1944, /Orne 1: "La
 
Sociélé du Pelil Parisien" .' enlreprise de presse, d'édilions el de messageries, op. Cil., p. 266.
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PetH Parisien. La rédaction du quotidien poitevin a sûrement voulu copier le journal parisien, 

étant donné qu'il est son principal concurrent. En effet, dans les années 1920, le journal le plus 

vendu dans la Vienne est Le Petit Parisien157 
. Néanmoins, comme pour le quotidien parisien, 

cette hausse ne dure pas, les faits divers étant un peu moins nombreux en 1935. Malgré sa 

volonté de se moderniser et de plaire à un large public, le quotidien poitevin a été racheté par 

Raymond Patenôtre, disposant d'une grande fortune, or il a des objectifs différents. Ce dernier 

entreprend, à partir de 1931, «de racheter des journaux, nationaux et régionaux, en prévisions 

des élections de 1932 et surtout à la faveur des débuts de la grande crise qui mettent en 

difficulté de nombreux titres». Comme l'explique Marc Martin, «au hasard des occasions qui 

s'offrent, il acquiert Cinémonde et Le PetH Journal, et en province Lyon républicain, Le PetH 

Niçois, tous deux de gauche, ainsi que La Sarthe, L'Avenir de la Vienne, Le PetH Havrais, 

tous conservateurs», son but étant «de mettre des tribunes multiples au service de ses idées de 

réformisme économique et social». Il agit plus en homme politique qu'en homme de 
l58presse . Il n'est donc pas surprenant de constater cette diminution. Les faits divers ne sont 

plus une information importante dans ce quotidien. 

Les conditions sociales et d'exploitation d'un journal sont différentes au Québec, et 

pourtant L 'Evénement connaît la même évolution que le quotidien régional français. Les faits 

divers ont doublé depuis 1915 pour être au nombre de 345 en 1925, c'est-à-dire quatorze faits 

divers lus quotidiennement et non plus sept. Cette hausse des faits divers est peut-être à 

rapprocher avec l'augmentation du tirage du journal. Comme le montre Jean de Bonville, «la 

disparition de plusieurs titres au tournant du siècle favorise les survivants qui amorcent un 

essor au seuil de la seconde décennie du XXe siècle». Ainsi, «L'Evénement et Le Soleil 

élargissent lentement mais sûrement leur audience»159. Publier plus de faits divers est un bon 

moyen de gagner des lecteurs parmi les milieux populaires. Toutefois, le quotidien vit, en 

proportion, la même baisse d'articles de faits divers en 1935 que les deux quotidiens français. 

C'est en moyenne trois faits divers en moins dans le journal chaque jour, environ Il,7 faits 

divers. Les séquelles de la crise économique de 1929 n'y sont peut-être pas étrangères. Mais 

dans ce cas, La Presse, précédemment analysé, ne semble pas touché par cette crise. 

Le renouveau des faits divers paraît d'autant plus partagé que les faits divers 

bénéficiant de suites ou de renvois sont peu fréquents. Ils représentent au maximum 3,6 % du 

total des faits divers, et sont inexistants dans L'Avenir de la Vienne. Toutefois, les renvois 

157 Ibid, p. 392.393.
 
158 Marc Martin, La presse régionale. Des amches aux grands quotidiens, op. cil.. p. 228.
 
159 Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 à 1914, Genèse d'un média de masse, op. cil., p. 259.
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semblent plus courants dans Le Petit Parisien, que dans le quotidien québécois ou même dans 

La Presse. Tous les renvois de ces quotidiens ont la même progression, lente mais vers la 

hausse. Dans L'Evénement, seulement trois faits divers bénéficient de renvois en 1925, puis 

sept en 1935. Les faits divers concernés par une suite sont en 1925 des articles se déroulant à 

l'étranger et qui évoquent souvent la mort des protagonistes. II est à préciser que ces faits 

divers ne sont pas toujours publiés en première page. Dix ans plus tard, ces faits divers sont 

plus diversifiés au niveau géographique. Ils peuvent se situer au Québec, au Canada, ou à 

l'étranger. Par contre, l'issue fatale des protagonistes est un critère très influent dans la 

décision des journalistes d'accorder un renvoi à un fait divers, et en cela L'Evénement 

s'approche du nouveau journalisme. Dans Le Petit Parisien, il semble qu'inversement, les 

journalistes utilisent le motif de la mortalité plus souvent en 1925 qu'en 1935 pour décider du 

renvoi d'un fait divers. Par ailleurs, les faits divers avec un renvoi sont en 1925 

majoritairement provinciaux, alors qu'en 1935, ce sont les faits divers se déroulant à Paris et 

dans les environs qui sont mis en avant en étant plus détaillés. Une dernière remarque à 

propos des renvois de faits divers dans le quotidien parisien est que ces articles commencent 

presque tous en première page, et c'est le cas de tous les faits divers ayant droit à un renvoi en 

1935. A ce sujet, Le Petit Parisien correspond très bien à la crainte du journaliste canadien 

Hamilton qui, en 1917, se désole de ne lire que des renvois dans la nouvelle «une» 160. Mais 

surtout, ce quotidien, de par cette pratique, s'inscrit encore un peu plus dans le nouveau 

journalisme. 

Les faits divers des trois quotidiens paraissent reprendre la place qui était la leur avant 

la guerre. Toutefois, ils n'ont plus autant de visibilité dans les pages du journal. L A venir de la 

Vienne se distingue en publiant en moyenne plus de faits divers qu'il ne l'avait fait depuis sa 

fondation. Le Petit Parisien et L 'Evénement privilégient certains faits divers de par un renvoi 

à une page interne du journal pour donner plus de détails, et en cela, ils s'insèrent davantage 

dans le nouveau journalisme d'information. 

b) L'emplacement des faits divers: entre spécificités régionales et spécificités 

journalistiques 

Pour mieux évaluer la place attribuée au fait divers, il est essentiel d'analyser la 

proportion de ces articles publiés à la «Une» et de déterminer selon quels critères les 

IGO Colelte Brin. Jean Charron, el Jean de Banville (diL), Nature et transformation du journalisme.' théorie et recherches 
empiriques. Sainte-Foy, Presses de l'Université Laval, 2004. p. 246-247. 
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journalistes choisissent les articles qui ont ce privilège. Logiquement, les trois quotidiens en 

publient plus en 1925 qu'en 1915. Cependant, L'Evénement et L'A venjr de la Vjenne se 

différencient des deux quotidiens nationaux. Pour chacun, les faits divers parus à la «Une» 

représentent environ 30 %151 de l'ensemble des faits divers du corpus en 1925. Malgré une 

légère baisse dix ans plus tard, ces deux quotidiens régionaux placent plus de faits divers à la 

première page que Le Pefj{ Paâsjen où la proportion ne dépasse pas les 9,5 % en 1935. Il est à 

floter que les pourcentages de faits divers à la «Une» dans La Presse sont plus proches de 

ceux du quotidien parisien que de ceux des quotidiens régionaux. C'est pourquoi il est 

possible d'envisager à cette époque et à ce propos une différence entre les journaux régionaux, 

qui utilisent plus cette pratique pour améliorer leur tirage et faire face à la concurrence, et les 

journaux nationaux, qui ont d'autres préoccupations et d'autres moyens d'attirer les lecteurs. 

Des faits divers recensés à la «Une», la proportion élevée observée dans L 'Avenjr de 

la Vjenne s'explique par la présence des rubriques «Nouvelles brèves» et «A travers le 

monde», et non pour véritablement mettre en valeur certains faits divers. Ainsi, pas un seul 

fait divers local n'est à cet emplacement, et ils sont rares au niveau régional, laissant la place 

aux faits divers se déroulant dans le pays et à l'étranger. Sans être aussi excessif. L'Evénement 

lui ressemble en publiant en majorité des fails divers internationaux. Néanmoins, les faits 

divers ayant lieu au Québec, mais non à Québec, représentent un quart des faits divers à la 

«Une», et les articles locaux sont relativement mentionnés par le journal à cet emplacement. 

Le Pe{j{ Parjsjen se démarque en n'accordant aucune préférence au lieu. La proportion de 

faits divers locaux est relativement égale à celle des faits divers régionaux, nationaux et 

internationaux. Aucun des trois quotidiens ne fait la part belle aux faits divers locaux à la 

«Une». La relative égalité géographique du Pefj{ Pahsjen s'observe également au sujet du 

critère de la mortalité dans les faits divers, c'est-à-dire qu'il y a autant de faits divers qui 

évoquent la mort au niveau local, qu'au niveau national ou à l'étranger. La règle, qui veut que 

plus c'est lointain plus la mort doit être présente, ne se confirme pas ici. Elle ne s'applique pas 

vraiment non plus pour L'A venjr de la Vjenne. C'est le contraire pour L'Evénement. 

Toutefois, l'issue fatale des protagonistes reste un élément important dans la décision de 

publier un fait divers à la «Une», puisqu'une augmentation se remarque en 1935 dans les trois 

quotidiens. Ainsi, la proportion de faits divers «mortels» publiés en première page dans le 

journal poitevin est de 48 % en 1925 et de 56,4 % en 1935, puis de 36,6 et 52 % dans le 

quotidien québécois. C'est légèrement moins dans le quotidien parisien avec 30 % en 1925 et 

161 Ce pourcentage, ainsi que les aulres à propos des faits divers publiés en première page, sont issus de J'annexe 3 pp. 509
512. 
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43 % en 1935. C'est toutefois plus que dans La Presse, peut-être les journalistes de ces 

quotidiens y sont plus attentifs. D'autre part, les journalistes ne considèrent pas certains 

motifs de faits divers plus importants que d'autres. Sont présents des assassinats, des vols, des 

incendies, des catastrophes naturelles, des exploits, des phénomènes inexpliqués. Seuls les 

accidents se distinguent dans chaque journal et chaq ue année de par leur présence majoritaire. 

En revanche, les gros titres et les mises en images ne sont pas prioritaires à la «Une». Il n'y a 

que Le Petit Parisien qui publie environ un quart de ses illustrations de faits divers à la «une». 

L'analyse de cet emplacement a montré une distinction entre les journaux régionaux, publiant 

plus de faits divers en première page mais sans leur apporter une grande attention, et les 

quotidiens nationaux où les faits divers à la «Une» sont plus «sensationnels», accompagnés de 

gros titres ou d'illustrations. 

La rubrique ne retrouve pas non plus le statut qui est le sien avant la Première Guerre 

mondiale, même si les quatre journaux ne s'accordent pas. En effet, L'Evénement continue de 

publier peu de faits divers à l'intérieur d'une rubrique. Que ce soit en 1925 ou en 1935, il n'y a 

qu'environ 9 %162 de faits divers recensés dans une rubrique. Il ressemble donc beaucoup au 

quotidien montréalais qui compte moins de 8 % de ses faits divers à cet emplacement. Au 

contraire, les deux quotidiens français continuent de favoriser en très grande majorité la 

publication de faits divers dans une rubrique. Dans L'Avenir de la Vienne, ces faits divers 

représentent de nouveau, après une diminution en 1915, 89 % du total de ce type d'articles en 

1925 et 92 % en 1935. C'est dix fois plus que dans les quotidiens québécois. Le Petit 

Parisien, malgré une présence relativement moindre de faits divers intégrés à des rubriques, 

peut se comparer au quotidien poitevin. Ce sont 78 % des faits divers qui sont constitués en 

rubriques en 1925 et 65 % en 1935. Est-il possible de parler d'une spécificité française pour le 

rubriquage des faits divers? Ce serait possible d'après Marc Lits qui montre que le fait divers 

comme catégorie générique n'existe pas dans le champ culturel d'autres pays. Soit les 

événements classés dans la rubrique des faits divers en France sont insérés ailleurs dans un 

rubriquage plus large, soit ces événements se retrouvent dans des pages qui ne sont pas 

rubriquées 163. C'est le cas de La Presse et de L 'Evénement depuis 1915. Ce serait donc plus lié 

au nouveau journalisme américain, où les rubriques n'ont pas leur place, et les quotidiens 

français ont pu vouloir conserver leur particularité. 

162 Cette proportion, ainsi que toutes Jes autres en rapport avec Jes rubriques, se trouvent dans J'annexe 4 pp. 512-520. 
163 Marc Lits. «Le fait divers: un genre strictement francophone?». dans Jean-Michel Adam, Thierry Herman et Gilles 
Lugrin, Genres de la presse écrile el analyse de discours, SEMEN 13 (Revue de semio-linguistique des textes et discours), 
Paris, Les Belles Lettres, 2001, pp.37-47. 
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Par ailleurs, l'analyse des rubriques jusqu'en 1915 a montré que ce sont les quotidiens 

québécois qui créent et qui changent le plus de rubriques. Cela reste vrai en 1925 et en 1935 

dans La Presse, tel que cela a été montré plus haut. En revanche, ce n'est plus le cas dans 

LEvénement à cette période, puisque quatre rubriques uniquement sont observées en 1925 et 

six dix ans plus tard. Les journalistes choisissent des rubriques essentiellement pour classer 

les faits divers selon le lieu de leur déroulement. Dans le même sens, Le Petit Parisien intègre 

les faits divers dans peu de rubriques, seulement deux en 1925 et quatre en 1935. Au contraire 

du quotidien québécois, ces rubriques concernent non pas les espaces géographiques, mais 

plutôt l'information en général selon sa nouveauté 164, et parfois une série de faits divers 

partageant le même motifl65
. C'est en fait L Avenir de la Vienne, qui, comme La Presse, 

publie des faits divers dans beaucoup de rubriques différentes. Cela peut paraître plus normal 

étant donné que dans le quotidien poitevin, neuf faits divers sur dix paraissent à cet 

emplacement. En 1925, neuf rubriques sont recensées et elles se partagent entre les genres 

géographique, informationnel et sériel. Ces différentes rubriques se retrouvent également en 

1935, avec toutefois une majorité de rubriques en rapport avec le lieu du fait divers. 

D'ailleurs, c'est durant cette année que le quotidien multiplie les rubriques, puisque dix-huit 

rubriques, le double de l'année 1925, sont trouvées selon l'échantillonnage. 

En bref, les deux quotidiens français se divisent au sujet de la «Une». L Avenjr de la 

Vienne, de par son statut de journal régional, est plus proche de LEvénement en décidant de 

publier presque un tiers de ses faits divers en première page, alors que Le Petit Parisien, en 

publiant nettement moins de faits divers à la «Une», ressemble à La Presse. Toutefois, ils font 

front commun en ce qui concerne les rubriques, qui sont toujours d'actualité dans ces 

journaux, en opposition aux deux quotidiens québécois qui les ont pour ainsi dire éliminées. 

c) Des oppositions aussi dans l'apparence des faits divers? 

Des oppositions ayant été observées au sujet de l'emplacement des faits divers entre 

les journaux, que ce soit entre des quotidiens de nationalité différente, ou entre des journaux 

nationaux et régionaux, se pose la question de savoir si ces oppositions se retrouvent dans 

l'aspect visuel du fait divers, c'est-à-dire la longueur de J'article, le titre qu'il lui est attribué, et 

la mise en image à laquelle il a parfois droit. 

164 Pm exemple, la rubrique "Dernière heure»,jeudi 15 octobre 1925. p. 3.
 
165 Par exemple. la rubrique «Les accidents de la roule». lundi 7 janvier J935, p. 4.
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La longueur des articles de faits divers est un indice efficace pour mieux évaluer le 

renouveau des faits divers après la guerre. Ils ont beau être plus nombreux, il n'est pas dit 

pour autant qu'ils aient droit à plus de place dans les pages intérieures des journaux. En effet, 

le quotidien peut très bien publier beaucoup de faits divers qui sont des entrefilets. Dans 

L'Evénement, la part de faits divers de moins de 75 mots est en constante diminution depuis 

1915. Alors qu'en cette année au contexte particulier, ils composent 43,5 %166 de l'ensemble 

des faits divers; par la suite, le pourcentage est de 30,4 % en 1925 et seulement 26,3 % dix 

ans plus tard. Des quatre quotidiens, L 'Evénement est celui qui publie le moins de faits divers 

en 1925 et en 1935. Il est possible d'envisager comme explication un changement de politique 

de rédaction vis-à-vis des faits divers. Les journalistes doivent faire un choix plus strict dans 

la publication des faits divers, mais les articles choisis disposent de plus d'espace. Cependant, 

cette hypothèse est difficile à confirmer parce que plus de la moitié des faits divers en 1925 et 

en 1935, plus précisément 59,1 % et 63,3 %, sont écrits entre 75 et 250 mots. 

En revanche, dans L'Avenir de la Vienne et Le Petit Parisien, plus de la moitié des 

faits divers sont des articles de moins de 75 mots. Cependant, il est à souligner que pour le 

quotidien parisien, la proportion d'articles courts a diminué par rapport à 1915, et cela 

continue en 1935, puisque au lieu d'environ 80 % pendant la guerre, 63 % de faits divers sont 

constitués de peu de mots en 1925 et 52 % en 1935. L'évolution de ces articles dans le 

quotidien poitevin n'est pas aussi linéaire, parce que pendant la guerre, ils n'étaient pas 

majoritaires, mais ils le sont désormais, étant donné que ce sont les trois quarts des articles qui 

sont composés de moins de 75 mots en 1925, puis un peu plus de la moitié en 1935. Cette 

diminution en 1935 est compréhensible. Les deux journaux voient leur nombre de pages 

augmenter. Après les restrictions de la guerre, Le Petit Parisien revient à six ou huit pages en 

1925 et à dix ou douze pages en 1935, et L'Avenir de la Vienne est publié en quatre pages la 

première année et enfin six pages. Cette raison est tout aussi valable pour expliquer la 

progression des articles longs de plus de 250 mots. Alors qu'ils étaient presque inexistants en 

1915, le quotidien poitevin en publie de nouveau, mais ils restent faiblement représentés avec 

seulement 1,5 % en 1925 et 3,6 % en 1935. Le fait divers n'est pas la priorité du journal, 

d'autant plus que la proportion est moindre que celle d'avant guerre. Même si les faits divers 

de plus de 250 mots sont plus représentés dans le quotidien parisien, la situation est identique 

à celle du quotidien régional français, c'est-à-dire une hausse continuelle en 1925 avec 7,3 %, 

et en 1935 avec 11,3 %. C'est toutefois un recul par rapport à 1895 et 1905. Encore une fois, 

lGG Ce pourcentage. ainsi que les suivants à propos de la longueur des articles. sont issus des tableaux 1-2-3 et 4 de l' annexe 5 
p.521-522. 

115 



L 'Evénementse démarque des autres journaux, parce qu'il privilégie les faits divers de plus de 

250 mots plus fréquemment que les autres. Que ce soit en 1925 ou en 1935, ils représentent à 

chaque fois plus de 10 % de ]' ensemble des faits divers. Le quotidien québécois ressemble 

plus aux quotidiens nationaux et les dépassent même en 1925. Néanmoins, il est à préciser 

que lorsque seuls les faits divers de plus de 500 mots sont pris en compte, L 'Evénement en 

publie plus que les trois autres journaux en 1925, et aucun en 1935. 

Le journaliste peut décider d'écrire un article long selon plusieurs circonstances. Dans 

L'A venir de la Vienne, ces faits divers, peu publiés en première page, peuvent être des 

accidents, des agressions, des catastrophes naturelles, des assassinats, mais le quotidien a une 

légère préférence pour les vols. Ils se déroulent autant au niveau local que national. En 

revanche, ceux ayant lieu à l'étranger sont plus rares et la mort y est toujours présente. Dans 

les faits divers locaux, le journaliste ne choisit pas de détaiIJer un article selon l'issue fatale 

des protagonistes, mais il semblerait que les personnes concernées dans le fait divers jouent 

un rôle dans la publication. Par exemple, le journal fait paraître avec de multiples détails une 

escroquerie qui a lieu à Pans et qui a pour coupable un poitevin l67 
, ou encore une agression à 

l'encontre du fils du maire du village où cela se dérouJe l68 
. Dans Le Petit Parisien, ces faits 

divers paraissent plus cour<lmment à la «une», et rendent compte, comme dans le quotidien 

poitevin, d'accidents, de catastrophes naturelles, d'agressions, d'assassinats, notamment en 

1935 pour ce dernier thème. Le quotidien parisien partage également avec ce journal un faible 

pour les vols et escroqueries, correspondant sûrement à la préoccupation du moment. Aussi, 

les faits divers qui se déroulent sur le territoire français, sans distinction au niveau local, 

régional ou national, bénéficient plus d'articles longs que ceux internationaux. Contrairement 

à L A venir de la Vienne, Le Petit Parisien ne se soucie pas du critère de la «mortalité» pour 

détailler un fait divers, et ce quel que soit le lieu où le fait divers se déroule, mais plus de la 

situation de certain protagoniste l69 
, comme cela a déjà été remarqué pour l'autre journal. 

Enfin, le quotidien parisien n'accompagne pas toujours ces articles détaillés de mises en 

image, ce n'est pas une règle. Seulement presque un tiers de ces faits divers en ont bénéficié. 

Dans L'Evénement, les motifs des faits divers sont variés, mais les accidents sont tout de 

même plus nombreux que les escroqueries, les assassinats, les catastrophes naturelles ou les 

phénomènes inexpliqués. Les faits divers très longs ne diffèrent pas à ce sujet des autres faits 

divers plus courts où les accidents sont largement privilégiés. Le critère de la «mortalité» 

167 L'Avenir de la Vienne, lundi 6 juillet 1925, p. 2. «Un fondé de pouvoirs poitevin arrêté pour escroquerie il Paris».
 
168 L'Avenir de la Vienne. mardi 24 Février 1925. p. 3. «Un drame il Smarves».
 
169 Le Petit Parisien. marùi 18 août 1925. p. 2. Un accident mortel se produit dans les Alpes. or la victime est la fondatrice de
 
l'Ecole des Hautes Etudes sociales, et qui plus est, est parisienne.
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n'est pas nécessaire au développement des faits divers, mais il est tout de même présent dans 

presque la moitié des cas. L'origine géographique ne change rien à cela, parce que certains 

faits divers internationaux ont droit à beaucoup d'espace, et pourtant ils ne sont pas 

«mortels». D'ailleurs, la proximité géographique a un plus grand rôle dans le développement 

des faits divers dans ce quotidien que dans le quotidien parisien. Les deux tiers des faits 

divers de plus de 500 mots sont locaux ou provinciaux170. La situation des protagonistes 

n'influence pas les journalistes, puisque les quelques fois où les professions sont mentionnées, 

il s'agit d'ouvriers, de marins, de commerçants, et d'un docteur. A part ce dernier, aucun 

métier ne sort de l'ordinaire pouvant expliquer le choix d'écrire un long article. 

En résumé, les deux quotidiens français ne s'opposent pas puisque, chacun à leur 

niveau, ils développent plus les articles de faits divers, mais sans atteindre la place qu'ils 

occupaient avant la guerre. Néanmoins, ils se différencient de L 'Evénement qui, lui, n'a pas la 

même politique éditoriale. Le quotidien québécois publie moins de faits divers en général, 

mais leur accorde un peu plus d'espace, même plus qu'avant la guerre. 

Il semblerait qu'il n'y ait pas de différences entre les journaux, parce que les trois 

quotidiens publient presque tous les faits divers avec un titre, ce que fait également La Presse. 

Les faits divers parus dans L 'Evénement ont plus de neuf fois sur dix 17J un titre en 1925 et en 

1935. Dans le quotidien parisien, les faits divers titrés représentent plus de 80 % de J'ensemble 

des faits divers pour les deux années. Seul L'A venir de la Vienne se distingue, parce qu'en 

1925, seulement 54 % de faits divers sont titrés. Une explication à cela est que beaucoup de 

fait divers sont alors publiés dans la rubrique «Nouvelles brèves», et comme son nom 

J'indique, ces articles sont brefs donc ils ne bénéficient pas de titre. Cela montre qu'à certains 

égards, ce quotidien est encore proche du journalisme traditionnel, ce genre de rubrique étant 

pratiquement disparu des journaux imprégnés du nouveau journalisme, tel que La Presse. 

Cette pratique n'est que passagère. En 1935, le quotidien poitevin peut être comparé à son 

confrère québécois avec plus de neuf faits divers sur dix qui se sont vus attribuer un titre. 

D'autre part, J'analyse des styles de titres peut permettre de savoir si le fait divers est 

bien de retour après la guerre, certains styles de titres symbolisant le nouveau journalisme. Le 

premier d'entre eux est le style dénotatif, déjà défini auparavant. Les journalistes du Petit 

Parisien favorisent beaucoup les titres dénotatifs qui décrivent plus en détails le fait divers, au 

point de représenter respectivement 71 % et 76 % du total des faits divers chapeautés d'un 

170 C'est expliqué plus en détail dans le tableau 5 de l'annexe 5 p. 522.
 
171 Les données numériques au sujet des titres, qu'il s'agisse de la proportion des titres ou des différents styles, sont dans
 
l'annexe 6 p. 523-524-525.
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titre en 1925 et en ]935. Ce style n'est utilisé que dans la moitié des cas dans La Presse, 

pourtant considéré comme un modèle du genre. La forte présence dans le quotidien parisien 

s'explique par le fait qu'au début des années 1920, le journal, outre ses problèmes 

économiques et de concurrence, «manque de vie et de clarté, au point que les titres et les 

textes ne ressortent pas». Il faut «améliorer la présentation par des titres plus importants et 

plus accrocheurs» 172. Devant la présence majoritaire de titres dénotatifs, il est à croire que les 

journalistes ont suivi les instructions à la lettre. En revanche, les deux quotidiens régionaux se 

distinguent parce que leurs journalistes confèrent un titre dénotatif à environ un tiers des faits 

divers seulement, et cela n'évolue pas en 1935. Ils restent attachés à d'autres styles de titres, 

tels que le genre connotatif typique du journalisme traditionnel, les titres faisant référence au 

lieu, mais surtout ceux qui évoquent simplement le motif du fait divers. Ce sont d'ailleurs les 

titres résumés aux thèmes qui sont les plus fréquents dans les deux quotidiens régionaux. 

Dans Le PeW Parisien, les journalistes emploient aussi ces trois types de titres, mais ils 

représentent au maximum 15 % des titres attribués aux faits divers. Même, ils disparaissent 

petit à petit, notamment le style connotatif. Comme La Presse, Le Petit Parisien s'inscrit lui 

aussi dans le nouveau journalisme. 

Cependant, quand sont analysés les gros titres, des nuances sont à apporter. 

Contrairement au quotidien montréalais, la feuille parisienne utilise les gros titres plus 

rarement. Cela se répète en 1935, mais ils se situent en grande majorité à la «U ne». Par 

ailleurs, un gros titre ne privilégie pas plus les faits divers locaux que ceux se déroulant dans 

la région, dans le pays ou à l'étranger, ni même les faits divers où les protagonistes 

connaissent une issue fatale. Tous peuvent faire, à un moment donné, l'objet d'un gros titre. Il 

est à noter que les vols et les assassinats sont des thèmes de prédilection pour ce genre de titre. 

Les accidents, les catastrophes naturelles, les incendies et les suicides ont droit eux aussi à un 

gros titre, mais moins couramment. Pour la première fois en 1935, les journalistes des deux 

quotidiens régionaux exploitent cet aspect, mais ils se distinguent. L'Avenir de la Vienne 

publie seulement trois faits divers accompagnés de gros titres. C'est une pratique qui reste 

anecdotique dans ce journal. En revanche, dans L'Evénement, se remarquent autant de gros 

titres que dans Le Petit Paâsien, quatorze plus précisément. C'est un peu surprenant parce 

que le quotidien québécois publie, en général, beaucoup moins de faits divers. Au Québec, les 

gros titres seraient devenus une habitude, où les motifs favorisés par les journalistes sont les 

accidents et les incendies. Egalement, les gros titres sont utilisés dans les trois quarts des cas 

172 Francine Amaury, Hisloire du plus grand quotidien de la Ille République.' Le Petit Parisien, 1876-1944, IOme 1.' "La 
Société du Petit Parisien'" entreprise de presse, d'éditions et de messageries, op. cit., p. 300-301. 
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pour des faits divers se déroulant au Québec, et plus rarement à l'étranger. Aucune spécificité 

ne peut s'observer dans L'Avenir de la Vienne, les gros titres étant trop peu nombreux, mais il 

est à préciser que les faits divers locaux, pour une fois, ont droit à ce traitement pour être mis 

en valeur. 

L'analyse des titres montre un réel fossé entre les journaux nationaux et régionaux. 

L'Avenir de la Vienne et L'Evénemenl, malgré quelques prémisses du nouveau journalisme, 

sont encore très liés au journalisme traditionnel, à l'inverse du Petit Parisien, même si ce 

dernier n'est pas à la hauteur de La Presse. 

La mise en image confirme cette tendance. En effet, L Avenir de la Vienne et 

L'Evénement utilisent encore très peu la photographie ou même le dessin pour mettre en 

valeur certains faits divers. En 1925, aucun des deux quotidiens ne publie de faits divers avec 

une illustration. Pour le quotidien poitevin, de toutes les années étudiées précédemment. il n'y 

a toujours pas eu de mise en image publiée avec un fait divers, et ce n'est pas étonnant étant 

donné que ce journal réalise peu de profits. Il n'a pas les moyens d'acheter un tel équipement. 

En ce qui concerne le quotidien québécois, en 1915, un fait divers a bénéficié de J'appui d'une 

photographie pour être mieux compris. Même si pour ce journal aussi c'est un équipement 

coûteux, il est plus probable que la rédaction ne juge pas opportun d'accompagner les faits 

divers de mise en image, préférant réserver cette pratique pour d'autres types d'information. 

Cela semble d'autant plus vrai qu'en 1935, seulement trois faits divers ont des photographies. 

Au contraire, la même année, dans L Avenir de la Vienne, les illustrations sont plus présentes, 

à dix reprises précisément. Ce revirement peut avoir pour raison le rachat du journal par un 

homme fortuné au début des années 1930. Même si ce dernier a surtout acheté le journal pour 

en faire une tribune politique, J'équipement servant aux mises en image d'autres nouvelles, 

notamment politiques, a pu être aussi utilisé pour les faits divers. Le Petit Parisien, quant à 

lui, connaît une forte évolution par rapport à 1915 pour atteindre le même niveau que La 

Presse. La proportion de faits divers avec des illustrations est d'environ 5 %. Là encore, la 

volonté de la rédaction d'améliorer le journal joue sûrement un rôle dans cette progression, 

puisqu'elle reproche le manque de photographies et d'illustrations et leur mauvaise qualité 

quand il y en a. Elle veut désormais «des photos plus nombreuses, plus vivantes, plus réelles 

(ainsi, au lieu de représenter les hommes du jour par une photo quelconque trop nature morte, 

les montrer en pleine action) »173. Si c'est vrai pour le nombre, en revanche, il n'en est rien 

pour le reste. Les mises en image recensées sont essentiellement des portraits, ou elles 

173 Francine Amaury, Hisloire du plus grand quolidien de la Ille République: Le Pelil Parisien, 1876-1944, lame 1: "La 
Sociélé du Pelil Parisien" : enlreprise de presse, d 'édilions el de messageries, op, cil" p. 300-301. 
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illustrent le lieu où s'est déroulé le fait divers, ou les dégâts qu'il a pu y avoir après lors 

d'incendies et de catastrophes naturelles. Une seule fois, la photographie représente une 

action, et il est question d'un policier emmenant le voleur au commissariat174 
. Autrement, dans 

les deux quotidiens régionaux, les photographies n'ont rien d'instantané, ce sont toujours des 

poses. 

La distinction journal régional et national se remarque également dans les différents 

critères sur lesquels s'appuie le journaliste pour publier un fait divers avec une mise en image. 

La «Une» n'est pas synonyme d'illustrations en profusion, ce n'est pas à cet emplacement que 

le quotidien en publie le plus. Néanmoins, le quotidien parisien ne néglige pas la première 

page, les photographies à cet endroit pouvant représenter jusqu'à la moitié des faits divers 

bénéficiant de mises en image. La première page est en revanche quelque peu laissée de côté 

par les deux autres journaux qui préfèrent les pages internes. Il n'y a pas de règle non plus 

concernant les motifs des faits divers. Les mises en image accompagnent aussi bien des 

catastrophes naturelles que des accidents, des assassinats bien que rares, ou des exploits. Le 

Pe{jf Parjsjen a néanmoins un thème de prédilection qui est le vol, or c'est déjà le cas pour les 

articles les plus longs. Ce thème est sûrement une préoccupation du moment dans la société 

pour être ainsi présent. Par contre, les trois quotidiens se rejoignent sur un point. La présence 

de personnes décédées et le fait que parfois les protagonistes des faits divers soient des 

personnes importantes peuvent décider de temps en temps de la publication de photographies, 

mais ce n'est pas l'essentiel aux yeux du journaliste. 

* 

Ce premier chapitre pose les bases pour la suite de l'analyse du fait divers, notamment 

l'écriture du texte. Selon le titre que le journaliste attribue à un fait divers, selon son 

emplacement dans le journal, et selon la mise en image qui l'accompagne, le texte sera écrit 

différemment. Néanmoins, ce n'est pas aussi simple parce qu'entre 1885 et 1935, le 

journalisme traditionnel passe progressivement la main au nouveau journalisme. C'est 

pourquoi, tout au long de ce chapitre, il a été souligné les différentes modifications qu'ont 

connues les qUatre quotidiens à ce sujet. La Presse semble le quotidien le plus précoce et le 

plus imprégné du nouveau journalisme, de par les illustrations très tôt insérées dans les faits 

174 Le Petit Parisien, vendredi 10 mai 1935, p. 1. «Un cambrioleur qui tentait d'opérer au bureau de posle 116 rue Saint
Martin se fait pincer par un garde-vigile» 
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divers et les gros titres. Le Petit Parisien s'en approche mais avec moins de clarté. II continue 

d'avoir parfois des pratiques de journalisme traditionnel, ou a la volonté de garder ses 

spécificités françaises face au nouveau journalisme américain, principalement en ce qui 

concerne les rubriques de faits divers 175. En revanche, L 'Evénement et L'Avenir de la Vienne 

ont encore beaucoup de pratiques typiques du journalisme traditionnel, notamment au sujet 

des titres. Dans les quotidiens régionaux, le nouveau journalisme s'infiltrerait plus 

difficilement. Le chapitre suivant, concernant les faits divers selon les différents jeux 

d'échelle au niveau géographique, peut affirmer ou contester la tendance des quatre journaux 

vis-à-vis de leurs changements dans le journalisme, mais pas uniquement. Encore plus que 

dans ce premier chapitre, le suivant peut aussi mettre en avant les centres d'intérêts du 

lectorat, ce qui lui plaît dans les faits divers. 

175 Voir les lableaux 2. 3. 4 el 5 de l'annexe 4 pp. 513-520 pour un recensement complet des rubriques dans les quatre 
quotidiens. 
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Chapitre 2 : «Jeux d'échel1es» dans les faits divers 

AI' image de l'ouvrage de Jacques ReveIl, qui étudie le passage du particulier au 

général, les faits divers peuvent se distinguer selon qu'ils se situent à ]' échelle locale, 

nationale, et internationale, Définie à l'origine en géographie ou en architecture comme «une 

ligne divisée en parties égales et placée au bas d'une carte, d'un dessin ou d'un plan, pour 

servir de commune mesure à toutes les parties d'un bâtiment ou bien à toutes les distances et à 

tous les lieux d'une carte2 
», la notion d'échelle pose la question de la mesure, Toutefois, 

comme l'explique Bernard Lepetit, il faut aussi s'interroger sur «la double visée potentielle de 

l'échelle qui établit une homologie entre la réalité et son image et dans chacune de ces deux 

sphères un rapport de proportion entre les parties3 », Ainsi, selon l'échelle à laquelle se 

déroule]' action, le journaliste. parfois par]' entremise de la direction du quotidien, décide de 

mettre en avant certains éléments d'informations plutôt que d'autres, Le rapport à la réalité 

s'en trouve différent. Les faits divers locaux sont tout aussi réels que les faits divers étrangers 

et donc lointains, mais ils se distinguent de par le point de vue adopté par les journalistes, La 

distance, surtout à cette époque où les moyens de communication sont encore limités. est 

synonyme de manque de précision, Les informations qui arrivent par télégraphie sont éparses, 

ne répondant généralement qu'aux questions qui, quoi et où, 

C'est pourquoi dans ce chapitre sont analysés seulement les motifs des faits divers en 

relation avec la mortalité4 selon l'échelle locale, régionale, provinciale, nationale et 

internationale, Cette analyse quantitative5 est d'autant plus intéressante que ces éléments 

évoluent, le journalisme se transformant également, et ont des effets les uns sur les autres tout 

au long de la période, En effet, le nouveau journalisme entraîne, selon plusieurs chercheurs, 

une internationalisation de l'information6
, Les nouvelles de l'étranger seraient alors plus 

nombreuses que pendant le journalisme d'opinion, En même temps, pour satisfaire un lectorat 

majoritairement populaire, les directeurs des journaux comprennent l'importance de la 

1 Jacques Revel (dir), Jeux d'échelles, La micro-analyse à l'expérience, Paris, Gallimard, «Haules Etudes», 1996,247 p.
 
2 Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, Paris, Lebrelon, 1755. vol. 5, p. 248.
 
3 Bernard Lepetil. «De l'échelle en histoire», dans Jacques Revel (di!.). Jeux d'échelles. La micro-analyse à l'expérience,
 
op.cit, p.82.
 
4 Le terme mortalité signifie dans ce chapitre le nombre et la proportion de faits divers dont les protagonistes meurent.
 
5 Dans ce chapitre, J'approche quantitative est privilégiée parce qu'elle est L1ne base solide permettant de comparer avec
 
certitude les choix éditoriaux de chaque journaux à propos de l'origine géographique des faits divers et de leur «mortalité».
 
Sans ces chiffres, il serait difficile de se rendre comple réellement des ressemblances et des différences existant entre les
 
quatre journaux, et de savoir si ces particularités sonl d'ordre géographiques ou journalistiques.
 
fi Notamment Marine M'Sili, Le (ail divers en République' histoire sociale de 1870 à nosjours, Paris, CNRS Editions, 2000.
 
p. 81. Svennik Hoyer analyse également ce phénomène dans plusieurs pays européens, dans les articles «Old and New 
Journalism in the London Press. The 1880s and 1890s» et «The rise and faU of the Scandinavian Party Press», dans Svennik 
Hoyer et Horst Pbttker (di!.), Diffusion o{ the News Paradigm, Gbteborg University, Norclicom. 2005, pp. 65-74 et pp, 123
138. 
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dimension locale et du côté sensationnaliste des nouvelles en général, et des faits divers en 

particulier. 

1- La proximité locale: des faits divers moins morbides? 

Un fait divers est considéré local lorsqu'il se déroule dans la ville d'édition du journal, 

c'est-à-dire Montréal pour La Presse, Paris pour Le Petit Parisien, Québec pour L'Evénement, 

et Poitiers pour L'A venir de la Vienne. Cependant, les faits divers ayant lieu dans la région ou 

la province7 d'édition du quotidien sont également analysés parmi les faits divers locaux, 

parce qu'ils n'ont pas le même statut que les faits divers d'échelle nationale. CeUe proximité 

géographique, qu'elle soit locale, régionale ou provinciale, est très importante pour les faits

diversiers, parce qu'elle «engendre une bonne partie de J'émotion dégagée: loin ou très loin, 

rien n'est à craindre; près ou tout près, «on y a échappé de peu8 ». Dans ce dernier cas, le 

lecteur est plus proche des protagonistes, parce qu'il trouve des ressemblances entre sa 

situation et la leur. Surtout, cet aspect de la proximité modifie la conception que les lecteurs 

ont du danger. Vincent Scotto J'exprime très bien dans la préface d'un ouvrage, publié en 

1962, consacré au fait divers: «C'est curieux, mais lorsqu'un cataclysme naturel a fait 200 000 

morts en Chine, la plupart des gens lisent les titres et négligent les détails. Si J'on apprend 

qu'en Egypte un naufrage a causé quarante morts, on veut connaître les circonstances et savoir 

s'il y a des Français parmi les victimes. Si à Marseille quatre bandits attaquent une banque et 

tuent un agent, on veut tout apprendre et on en discute pendant une matinée. Mais si ta 

concierge se casse la jambe dans J'escalier en montant le courrier, tous les habitants de la 

maison en parleront trois jours durant! 9». 

7 Dans celte comparaison, il faut prendre en comple que la région est différenle de la province. Dans celte élude, pour les 
journaux québécois, c'es! la province qui est prise en compte parce qu'elle est la dernière délimitation géographique avant le 
pays, toul comme la région l'est en France. Certes, cela implique une idée de la proximité géographique différente entre les 
journaux français el québécois, mais ce n'est pas rédhibitoire. La province de Québec a une administration, une histoire, une 
culture différentes des autres provinces canadiennes: tout comme les régions françaises entre elles, même si c' est à un 
moindre degré du fait de l'administration cefllralisée du pays. D'ailleurs. dans les deux quotidiens québécois, les faits divers 
provinciaux ne sont pas toujours publiés dans des rubriques différentes selon la région. La plupart du temps, une seule 
rubrique regroupe les nouvelles du Québec. Cela implique aussi que La Presse et L'Evénement aient le même espace 
géographique provincial. Ce n'en est toutefois pas moins intéressant parce que les deux journaux n'ont pas forcément la 
même façon de metlre en évidence ces faits divers. 
8 Martin Monestier, Faits divers. Encyclopédie contemporaine cocasse et insolite, Paris, Le Cherche Midi, 2004, p. 22. 
9 Vincent Scolto cité dans Martin Monestier, Faits divers, Encyclopédie contemporaine cocasse et insolite. op. cit., p. 22. 
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A) Une majorité de faits divers locaux, régionaux et provinciaux 

Pendant toute la période, les faits divers locaux et régionaux représentent souvent plus 

de la moitié des faits divers recensés. Un tel constat n'est pas surprenant. Marine M'Sili, dans 

son étude des faits divers de la presse marseillaise, explique le nouveau rôle de l'information 

locale: «l'exploitation de l'information locale s'est imposée dès l'apparition d'une presse en 

province, au XVIIIe siècle. La rubrique locale, aussi dénommée par les journalistes la 

«locale», s'impose depuis lors comme le pivot autour duquel s'organise la spécificité du 

quotidien régional. Toutes les études montrent qu'elle est l'une des plus lues et par là même le 

principal argument de vente des feuilles provinciales. On estime généralement que la presse 

est venue remplacer la communication orale contre l'urbanisation, destructrice des liens 

sociaux villageois. Jouant de cette déliquescence supposée de la communication locale, les 

quotidiens régionaux seraient la forme moderne des relais communautaires. Ce lien privilégié 

du journal local avec ses lecteurs s'inscrit visiblement dans la structure du journal par 

l'existence permanente de rubriques consacrées exclusivement aux informations du cru [... ]. 

Parmi ces informations, nombreux sont les faits divers 10». Cette remarque ne concerne pas 

seulement les quotidiens régionaux tels que L 'Evénement et L'A venjr de la Vjenne. Elle est 

tout aussi admissible pour les deux quotidiens nationaux La Presse et Le Pe{j{ Parjsjen, qui 

privilégient également l'information locale, régionale et provinciale en publiant beaucoup de 

faits divers dans des rubriques telles que «Chronique locale», «Paris», «Notes locales», ou 

«Nouvelles de Québec». Le graphique III le montre. 

10 Marine M' Sili, Le [aU divers en République: his/oire sociale de 1870 fi nosjours. op. ci/., p. 86. 
Il Les données chiffrées et précises à ce sujet se trouvent dans les tableaux )-2 et 3 de l' annexe 8 p. 528-529. Contrairement 
aux autres chapitres, celui-ci est illustré de graphiques parce qu'il repose essentiellement sur des statistiques. Les graphiques 
permettent de mieux visllaliser les différences et les ressemblances entre les quatre journaux, plus que les pourcentages. 
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Graphique 1: La part des faits divers locaux et régionaux de 1885 à 1935 
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Plus précisément, en 1885, La Presse se différencie des trois autres quotidiens en 

publiant seulement 43 % de faits divers locaux et provinciaux. L'une des raisons possibles est 

le nombre conséquent de faits divers regroupés cette année-là dans la rubrique Résumé 

Télégraphique. Or, ces articles viennent de villes se situant essentiellement au niveau national 

et international, notamment aux Etats-Unis. Mais dès 1895, paraissent dans La Presse 65 % 

de faits divers locaux et régionaux. D'après Jean de Banville, leur nouvelle importance serait 

due, en partie, à la volonté du directeur du journal. Trefflé Berthiaume, qui se rend compte 

des profits possibles à retirer en privilégiant ce type de nouvelles. En effet, comme Jean de 

Banville le fait remarquer, «le Star s'adonnant, dans les années 1880, à un journalisme 

populaire pour lequel la nouvelle locale présente un grand intérêt, La Presse emboîte le pas au 

Star et le précède rapidement sur la voie du changement». Désormais, la nouvelle locale 

occupe une place importante au point de «s'imposer à la une, et les gros titres bouleversent 

l'équilibre typographique traditionnel ». Cela va même plus loin puisque «la dimension locale, 

qui correspond à l'environnement immédiat du journaliste et du lecteur, l'emporte sur la 

dimension internationale, plus abstraite et plus éloignée J2 
». En revanche, les trois autres 

quotidiens ne connaissent pas de transformations majeures. si ce n'est une légère baisse dan 

les deux journaux régionaux. Les faits divers locaux et régionaux continuent. tout de même, 

de représenter plus de la moitié de l'ensemble des faits divers. 

En revanche, en 1905, Le Petit Parisien et L'Avenir de la Vienne se distinguent des 

deux quotidiens québécois et des résultats des années précédentes du fait d'une nette 

progression des faits divers locaux et régionaux. Pour la première fois, la proportion de ce 

)2 Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 à 1914: genèse d'uIJ média de masse, Québec, Les Presses de J'Université 
Laval, 1988, p_ 243. 
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type de faits divers dépasse les 70 % dans le quotidien poitevin et les 80 % dans son confrère 

parisien. Les moyens financiers limités de L'A venir de la Vienne peuvent contraindre les 

journalistes à ne disposer, pratiquement, que de faits divers locaux et régionaux. Quant au 

Petit Parisien, les faits divers locaux voulant dire que l'action se déroule dans la capitale où 

se concentre une grande partie de la population, les nouvelles sont très nombreuses. Il n' est 

donc pas surprenant que lejournaJ en publie beaucoup. Pourtant, la position de Marine M'Sili 

à ce sujet est différente. Certes, elle rend compte de la préférence des faits divers du terroir 

par les rédactions des quotidiens régionaux en montrant que «la moitié des faits divers relatés 

dans la presse quotidienne marseillaise provient des Bouches-du-Rhône J3 
». Mais en même 

temps, elle explique que «de la guerre franco-allemande à la veille du premier conflit 

mondial, les faits divers locaux perdent peu à peu leur prédominance», ne représentant plus 

que 40 % en 1914 au lieu de 75 % au début de la Troisième République l4 
. De toute évidence, 

le constat des deux quotidiens français montre que les faits divers locaux et régionaux 

n'obéissent pas à cette régression, bien au contraire. Leur proportion en 1915 est encore pl us 

importante, avec 86 % dans L'Avenir de la Vienne et 93 % dans Le Petit Parisien. 

D'ailleurs, en 1915, s'observe dans tous les quotidiens une augmentation des faits 

divers locaux et régionaux. Le conflit mondial perturbe]' envoi des nouvelles par télégraphie, 

les quelques informations disponibles ayant essentiellement pour sujet la guerre et sa 

progression. Les journaux n' onl alors d'autres choix que de se rabattre sur les faits divers 

locaux et régionaux. Par ailleurs, les pourcentages plus élevés en France s'expliquent par le 

fait que la guerre ne permet plus Ja libre circulation des informations, notamment à Paris où le 

conflit est proche. Ainsi, le quotidien parisien ne peut obtenir que rarement des nouvelles de 

la France ou de l'étranger. Et il est également difficile pour le quotidien poitevin de trouver 

des faits divers provenant du reste de la France, surtout des régions touchées par la guerre, en 

partie à cause de la censure qui, 3 celte époque, réglemente la circulation des informations. La 

censure n'étant pas instaurée au Canada, les deux journaux français publient plus de faits 

divers locaux et régionaux que les deux feuilles québécoises. Cependant, par rapport à 1905, 

la dimension locale dans ces deux feuill es est en progression. Pour le quotidien montréalais, 

tel que J'explique J'ancien journaliste CyrilJe Felteau, celle augmentation serait dans la 

continuité de J'essor du journal, parce que «lors de la célébration du 25e anniversaire de 

fondation La Presse pouvait à bon droit de se vanter, avec ses 100 000 exemplaires - et plus 

vendus chaque jour. de posséder le plus fort tirage de tous les quotidiens du Canada, aussi 

13 Marine M'Sili, Le fail divers en République. hisloire sociale de 1870 il nosjours, op. cil., p. 82.
 
14 Ibid. p. 143.
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bien de langue anglaise que de langue française». En effet, «c'était un tour de force, un cas 

exceptionnel de saturation quasi-totale du marché par un quotidien, puisque à ce moment-là, 

la région de Montréal comptait environ 100000 foyers de langue française I5 ». 

En 1925, les quatre journaux accordent tous moins d'importance aux faits divers 

locaux et régionaux, comme le montre le graphique 1. Néanmoins, L'A venjr de la Vjenne se 

démarque des trois autres quotidiens, parce que les faits divers locaux et régionaux ne 

représentent qu'un tiers de l'ensemble des articles étudiés celle année-là. Celle particularité 

n'est ni typiquement française parce que le quotidien parisien en publie en grand nombre, ni 

spécifique aux quotidiens régionaux étant donné que L'Evénement en fait paraître également 

beaucoup. Tout simplement, la direction du quotidien le veut peut-être ainsi. Cette même 

année, de grands changements se remarquent au niveau de la mise en page, ainsi que plus 

d'espace de publication. En 1935, bien que les faits divers locaux et régionaux soient toujours 

majoritaires, les deux journaux nationaux continuent de leur accorder de moins en moins 

d'espace dans leurs pages internes. Le Pe{j( Parjsjen, plus particulièrement, doit trouver 

d'autres centres d'intérêt, du fait de la concurrence de la presse régionale qui s'est 

considérablement développée après la Première Guerre mondiale. En outre, «le succès de la 

presse du soir dont les éditions multiples et paraissant de plus en plus tôt dans l'après-midi, 

puis dans la matinée, dès 9h, a porté un coup fatal à la presse parisienne du matin -. et 

notamment au' Pe{j( Parjsjen» 16. En revanche, dans les deux quotidiens régionaux, les faits 

divers locaux et régionaux retrouvent de nouveau une position avantageuse. 

Par ailleurs, lorsque les faits divers locaux, c'est-à-dire ceux se déroulant dans la ville 

d'édition du journal, sont dissociés des faits divers régionaux, qui ont lieu dans la région 

d'édition du quotidien, il est à souligner que la proximité locale n'est pas toujours privilégiée. 

Le graphique 2 le montre. 

15 Cyrille FeJteau, Histoire de La Presse. Tome 1 . Le livre du peuple. 1884·1916, Montréal, Editions La Presse, 1984, p. 
249.
 
16 Ibid. p. 281.
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Graphique 2: La part des faits divers locaux de 1885 à 1935 
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En fait, il n'y a qu'en 1885 dans Le Petit Parjsjen que les faits divers locaux 

représentent plus de la moitié de l'ensemble des faits divers analysés. Néanmoins, cela ne 

veut pas dire pour autant qu'ils sont secondaires dans les autres journaux ou pendant les autres 

années. Ainsi, bien que la proportion de faits divers locaux ne dépasse pas les 39 % dans La 

Presse, c'est dans ce quotidien qu'ils devancent le plus souvent les faits divers provinciaux, 

en 1885, 1895, 1915 et 1935. En même temps, notre analyse ne fait que confirmer une 

tendance que l'historien Jean de Bonville avait déjà soulignée dans son étude. Lors de 

J'analyse de la répartition géographique des rubriques de la catégorie information sur une 

semaine en 1885, il montre que la rubrique faits divers au niveau local est plus favorisée que 

cette même rubrique au niveau provincial 17 . L'analyse de la rubriq ue des faits divers pendant 

une semaine en 1914 présente le même constat, la prépondérance des faits divers locaux 18
. La 

Presse tient cette particularité du fait d'être établi à Montréal, qui n'est autre que la plus grosse 

ville du Québec, en termes d'habitants mais aussi au niveau industriel et commercial. Or, 

comme J'explique Marine M'Sili, «les grandes cités accumulent ainsi les faits divers comme 

les populations, les activités économiques, les centres administratifs ... ». Toujours selon elle, 

c'est parce que la violence et la ville sont deux éléments indissociables: «La ville se trouve 

définie comme l'espace insécuritaire par excellence. La violence constitue un élément clé de 

l'imaginaire de la pathologie urbaine. La concentration des individus multiplie, dit-on, les 

occasions de violence I9 
». Même si les statistiques de La Presse semblent accréditer cette 

image, il est à préciser que la part des faits divers se déroulant à Montréal n'est jamais 

17 Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 a 1914: genese d'lin média de masse, op. cit., p. 212.
 
18 lbid, p. 232.
 
19 Marine M'Sili, Le fait divers en République: histoire sociale de 1870 anosjours, op. cit., p. 89.
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supérieure à 39 %. En outre, lorsque les faits divers locaux sont les plus nombreux, ils ne le 

sont souvent pas beaucoup plus que les faits divers ayant lieu au Québec. Preuve en est 

l'année 1915 où 36 % des faits divers se situent à Montréal contre 34 % dans le reste du 

Québec. Cette remarque est aussi valable dans le sens inverse, puisqu'en 1905, les faits divers 

provinciaux sont privilégiés dans 28 % des cas, et les faits divers locaux dans 26 % des cas20
. 

L'Evénement, en tant que quotidien régional édité à Québec, connaît une progression 

des faits divers locaux et provinciaux différente. A une seule reprise, en 1885, le journal 

diffuse plus de faits divers de la ville de Québec que de la province, 35 % du total des faits 

divers contre 31 %. Le faible écart entre ces deux types de faits divers n'est pas surprenant 

parce que ce quotidien est de vocation régionale, et s'adresse donc également à une partie de 

la province. La multiplication des rubriques du type «Nouvelles de la Cote Nord», «Nouvelles 

de la baie Saint-Paul», «Nouvelles de Chicoutimi» ... , le montre très bien. Même s'ils ne sont 

pas les plus nombreux, c'est en 1915 que le pourcentage des faits divers se situant à Québec 

est le plus élevé avec 34 % de l'ensemble des faits divers. Au Québec également, les journaux 

se préoccupent de la guerre. Il est plus aisé pour eux de recueillir les faits divers de la ville et 

de la province, parce que plus proches. Les seules nouvelles lointaines intéressantes pour eux 

concernent le conflit. En vérité, la position des faits divers du Québec relatés dans 

L 'Evénement est comparable avec celle des faits divers de Montréal publiés dans La Presse. 

Les Journalistes, comme le fait remarquer M"arine M'Sili, «se fournissent prioritairemeIil en 

informations de faits divers dans les villes21 », notamment les plus importantes, or Montréal 

est la première ville du Québec. Ces faits divers montréalais, qui représentent la proximité 

géographique la plus proche dans La Presse, grossissent les rangs des faits divers provinciaux 

dans L'Evénement. 

Les faits divers dans L A venir de la Vienne, qu'ils soient locaux ou régionaux, évoluent 

de manière différente de ceux du quotidien québécois régional. Sur l'ensemble de la période, 

les faits divers ayant lieu à Poitiers sont présents dans le journal dans 36 % des cas au 

maximum, et contrairement aux deux quotidiens québécois, ce n'est pas en 1915 que les faits 

divers locaux sont les plus nombreux mais dix ans plus tôt. Sinon, c'est en 1905 et en 1935 

que les faits divers de Poitiers dépassent les faits divers du Poitou-Charentes, même si l'écart 

entre les deux n'est pas conséquent22 
. Il est à souligner que ce journal manque de moyens et ne 

peut survivre avec seulement le lectorat de Poitiers, étant donné qu'il est publié dans une ville 

20 Il faut souligner que les statistiques rapprochées sont dues à notre échantillonnage aléatoire. Néanmoins, il est de notre avis
 
que cela ne modifie pas la tendance observée, d'autres chercheurs l'ayant déjà eux aussi constatée.
 
21 Marine M'Sili, Le {ait divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, op. cit., p. 89.
 
22 Pour plus de précisions au sujet des chiffres il ce propos et pour les quatre journaux, voir le tableau 1 de J'annexe 8 p. 528.
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qui ne se compte pas parmi les plus habitées du pays. De plus, le quotidien doit composer 

avec la concurrence d'autres quotidiens de Poitiers et avec J'exportation des journaux parisiens 

qui veulent augmenter leurs ventes. L'Avenir de la Vienne se doit donc de toucher des lecteurs 

plus éloignés, et tente de le faire en publiant des faits divers de la région. La majorité des faits 

divers régionaux se remarque surtout en 1915 et en 1925. Celle dernière se dislingue plus 

parliculièrement, parce que le journal publie trois fois plus de faits divers régionaux que 

locaux. Néanmoins, leur part reste tout de même assez faible avec respeclivement 25 % contre 

8 %. Or celle année-là, dans L'Avenir de la Vienne, de profonds changements de mise en 

page, et d'effets typographiques et visuels se font remarquer. La direction du journal a peut

être aussi voulu se donner plus d'importance, afin de mieux se vendre, en publiant davantage 

de nouvelles nalionales. Dans ce cas, la réalité du quolidien poitevin ne correspond pas 

vraiment à l'affirmation de Jean de Bonville selon laquelle le quolidien populaire, sous-type 

du journalisme d'information, «accorde la priorité à la dimension locale, puis nationalé\>. 

Paradoxalement, c'est pourtant en 1925 qu'au niveau visuel, le journal poitevin est le plus 

proche du nouveau journalisme. 

Quant au Petit Parisien, il semblerait être intégré au nouveau journalisme dès le début 

de la période d'analyse, étant donné que les faits divers locaux ou régionaux sont les plus 

fréquents, même si le nouveau journalisme ne se résume pas à cela. Les faits divers parisiens 

dépassent les faits divers de J'lle-de-France en 1885,1925 et 1935. En 1885, les faits divers se 

déroulant à Paris sont privilégiés dans 56,7 % des cas contre seulement 1,4 % pour les faits 

divers régionaux. Le journal existe depuis quelques années et éprouve des difficullés, 

notamment financières. Les profits ne sont pas au rendez-vous. Le journal a donc du mal à 

élargir son rayon d' informalions pour gagner plus de lecteurs en dehors de Paris. L'historienne 

Francine Amaury a elle aussi démontré que «pendant les sept premières années de son 

existence (de 1879 à 1886), Le Petit Parisien a d'abord été un journal «parisien», la majorité 

de ses ventes s'effectuant sur Paris et sa proche banlieué\>. En outre, recenser autant de fails 

divers de Paris ne surprend pas, parce que le fail divers est rarement dissociable du milieu 

urbain25 
: «En stigmatisant la ville, la chronique des faits divers se contente de refléter une 

peur vieille comme le monde, qui s'est considérablement accrue à partir du XVIIIe siècle 

mais, surtout dans la première moitié du XIXe siècle. La ville apparaît comme le théâtre de 

23 Colette Brin, Jean Charron, et Jean de Banville (di!'.), Nalure el Iransformalion du journalisme: Ihéorie el recherches
 
ernpin"ques, Sainte-Foy, Les presses de l'Université Laval, 2004, p. 151-152.
 
24 Francine Amaury, Hisloire du plus grand quolidien de la JJIe République: Le Pelil Parisien, 1876-1944, lome 1: "La
 
Sociélé du Pelil Parisien" : enlrepJ1se de presse, d 'édilions el de messageries, Paris, Presses universitaires de France, 1972,
 
~. 270.
 

5 Marine M'Sili, Le fail divers en République: hisloire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 89. 
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dangers multiples. L'imaginaire de la violence ne se passe plus de références à la capitale26 ». 

En 1925 et en 1935, la raison principale est la concurrence des journaux régionaux. Le PeUt 

Parisien, alors en plein déclin, s'attache de nouveau aux informations locales pour rallier plus 

de lecteurs parisiens. Ainsi, en 1935,39 % des faits divers se déroulent à Paris et 19 % en He

de-France. A l'opposé, c'est de 1895 à 1915 que les faits divers régionaux sont majoritaires, 

mais pas forcément au détriment des faits divers locaux qui continuent de former un tiers de 

l'ensemble des articles recensés. La hausse continuelle de la dimension régionale dans les faits 

divers coïncide avec la courbe ascendante des lecteurs27 
. Le journal a dû élargir le réseau 

géographique des nouvelles pour se développer, et la banlieue parisienne, du fait de la 

situation économique, gagne de plus en plus d 'habitants au point de devenir un marché 

indispensable. 

De la présentation de ces faits divers d'après les quatre journaux, est mise en évidence 

la dimension locale des faits divers. Cependant, lorsque les faits divers locaux et régionaux 

sont dissociés, la part des faits divers se déroulant dans la ville d'édition est généralement 

inférieure à la part des faits divers régionaux ou provinciaux. L'idée de Marine M'Sili selon 

laquelle «les journalistes se fournissent prioritairement en informations de faits divers dans les 

villes», puisque dans son analyse, «les trois quarts des faits divers du département 

proviennent de Marseille28 », ne se vérifie pas dans tous les journaux. La Presse, Le Petit 

Parisien et L'A venir de la Vienne paraissent dans la plus grande ville du département où ils se 

situent, et pourtant ces faits divers urbains ne représentent guère souvent plus de la moitié des 

faits divers de la région. L'emprise de la ville qu'elle décrit est certaine. La majorité des faits 

divers se situe dans l'espace urbain, mais cette influence ne se résume pas à une seule ville, 

même si cette dernière est la plus importante du département ou même la capitale du pays. Le 

PeW Parisien n'évoque pas que Paris, au contraire. De 1895 à 1935, un maximum de 38 % de 

l'ensemble des faits divers a lieu dans la capitale. Il est à souligner que l'importance des 

nouvelles locales et régionales se remarque également à la «Une». Selon Jean de Bonville, en 

1914, «la dimension locale des nouvelles de la une s'affirme avec netteté9». Dans le cas de 

La Presse, entre 1895 et 1925, les faits divers locaux et provinciaux constituent plus de la 

26 Marine M'Sili. Le fail divers en République: hisloire sociale de 1870 anosjours, op. cil.. p. 88. 
27 Francine Amaury, Histoire du plus grand quolidien de la Ille République: Le Petil Parisien, 1876-1944, lome I: "La 
Sociélé du Pelil Parisien": eJJlreprise de presse, d'édilions el de messageries, op. cil., p. 362-363. Elle montre que parmi les 
numéros vendus, la part des lecteurs provinciaux ne cesse d'augmenter. au poinl de devenir indispensable. En 1885, c'eslla 
seule année où les lecteurs sont plus parisiens que provinciaux, 65 008 contre 56750 lecteurs de la province. En 1895, 
198722 leCleurs sonl parisiens el 275021 sont provinciaux. En 1905, ils sont 293 704 de Paris et 695 474 de la Province. En 
1915, ils sont 306026 de la capitale. et 1268345 du reste du pays. En 1925, ils sont 360726 parisiens et 905491 
~rovinciaux à acheter un numéro. Enfin, en 1935, ils ne sont plus que 201 488 de Paris el 1034 552 de la Province. 
8 Marine M'Sili, Le fail divers en République: Ilisloire sociale de 1870 à nosjours, op. cil.. p. 89. 

29 Jean de Banville. La presse québécoise de 1884 à 1914: genèse d'un média de masse, op. cil., p. 237. 
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moitié des faits divers présents en première pagéo. L 'Evénement met en vedette en première 

page des faits divers locaux et provinciaux surtout en 1905 et en 1915 où leur proportion est 

de 73,4 et 46,6 %. Etant donné l'écart avec les années antérieures, il est certain que la 

dimension locale a désormais son mot à dire dès la première page du journal. Cette 

observation est également valable pour Le Petit Paâsjen. Alors qu'en 1885, les faits divers 

locaux et régionaux sont absents de cet emplacement, à partir de 1905, ils représentent plus de 

45 % des nouvelles à la «Une». En revanche, il n'en est rien dans L 'Avenjr de la Vjenne. La 

première page ne met que très rarement en avant des faits divers locaux ou régionaux. 

Il est évident que la proximité géographique joue un grand rôle dans la publication 

d'une grande partie de faits divers, alors il n'est pas certain que, dans ces articles, la mort soit 

un argument de vente important. 

Bl La mortalité dans les faits divers31 

D'ordinaire, un fait divers «mortel» paraît aux yeux des journalistes plus vendeur que 

les autres. Marine M'Sili explique dans son étude que, «de l'avis général, la chronique des 

faits divers se nourrit du sang versé et, pour beaucoup, c'est même là son unique objet32
». En 

outre, la mort fascine: «Elle est une valeur journalistique sûre. L'homme d'aujourd'hui, au 

niveau des média, est un voyeur insatiable de mises à mort33 ». Cependant, son analyse des 

faits divers marseillais montre que ce critère n'est pas indispensable. Les rédactions peuvent 

utiliser différents critères significatifs de «l'intérêt» de J'information et pouvant compenser 

l'absence de la mort, notamment l'origine géographique de la nouvelle qui apparaît 

primordial34 
. Alors la mort des protagonistes des fails divers locaux des quatre journaux 

apparaît-elle fréquemment? Est-ce nécessaire pour inciter la direction du journal à en rendre 

compte? 

335Au vu du graphique , la mortalité dans les faits divers locaux, régionaux et 

provinciaux semble être un argument de vente qu'occasionnellement. Sinon, dans la majorité 

30 Pour connaître les chiffres exacts, voir dans les tableaux 7-S de l'annexe 3, p. 511-512. 

31 Plus loin, les molifs des faits divers seront étudiés ainsi que leur «mortalité». Toutefois. nous considérons la présente partie 
comme indispensable pour l'analyse, parce que chaque motif (les différents sujets du fait divers c'est-à-dire les accidents, les 
meurtres, les suicides, les vols ... ) a un rapport djfférent avec la mortalité. L'étudier dans son ensemble, auparavant, permet 
d'avoir une idée concrète de l'impact de la mort dans le choix de publication des faits divers locaux. 
32 Marine M'Sili, Le fail divers en République: hisloire sociale de 1870 à Ilosjours, op. cil., p. 77. 
33 Ibid 

3,1 Ibid, p. SI.
 

35 Les données chiffrées exactes qui ont servi à élaborer ce graphique sont issues des tableaux 4-5 et 6 de l'annexe S, p. 529

530. 
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des cas, ce n'est pas une nécessité. L'observation de Marine M' Sili se confirme donc dans les 

quatre quotidiens, malgré quelques disparités. 

Graphique 3: La mortalité dans les faits divers locaux et régionaux de 
1885à1935 
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La première différence flagrante est en 1885 avec la position du Petit Parisien par 

rapport à la mort dans les faits divers, qui est à l'opposé des trois autres quotidiens. En effet, 

la proportion de protagonistes qui meurent dans les faits divers est de 50 % de l'ensemble des 

faits divers locaux et régionaux, c'est-à-dire plus du double de la proportion observée dans les 

trois autres quotidiens. La raisQ.1} à cette situation réside en grçmde partie dans les motifs des. 

faits divers, puisque les meurtres sont privilégiés dans les pages internes de la feuille 

parisienne, comme cela sera expliqué ultérieurement36 
. Bien que cet argument de vente soit de 

moins en moins pris en compte par les journalistes parisiens les années suivantes, il 

n'empêche que Le Petit Parisien se détache des trois autres journaux. La part de faits divers 

locaux et régionaux «mortels» y est toujours plus importante. Ces faits divers se déroulent 

tous à Paris ou dans sa banlieue, or il a été montré que la mort est plus fréquente dans l'espace 

urbain37 
. Par ailleurs, en 1915, les journalistes parisiens accordent plus d'importance aux faits 

divers qui mentionnent la mort d'individus. Alors que ce type d'articles est en diminution 

constante depuis 1885, la Première Guerre mondiale entraîne une visibilité plus accrue de la 

mort dans les pages internes des journaux, sans qu'il soit question des nouvelles militaires, 

comme pour rendre le malheur provoqué par la guerre encore plus immense. 

La Presse, comme le quotidien parisien, considère la présence de la mort surtout 

nécessaire en 1915. Ces faits divers représentent presque un quart de l'ensemble des faits 

36Voirp.145.146.
 

37 Cela a déjà été expliqué lors de l'analyse des faits divers locaux el régionaux p. 131.
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divers locaux et provinciaux, peut-être à cause de la guerre. Ce contexte violent entraîne, 

selon certains historiens38
, une banalisation de la violence et une mortalité plus fréquente. 

Cela semble d'autant plus vrai que jusqu'en 1905, le quotidien montréalais privilégie peu ces 

faits divers, puisqu'ils ont un pourcentage d'environ 13 %. A cette période, La Presse est sous 

la direction de Trefflé Berthiaume, qui a la volonté de publier toutes les nouvelles, petites et 

grandes. La mort n'est donc pour lui qu'une information supplémentaire dans les récits, pas 

un argument décidant de la publication des faits divers. Après le conflit mondial, en revanche, 

la part des faits divers locaux et provinciaux «mortels» approche les 20 %, mais surtout elle 

est plus importante que celle des deux quotidiens régionaux. En tant que quotidien national, 

La Presse ne considère pas la mort comme un élément d'information essentiel, mais elle ne 

peut faire autrement étant donné la profusion de nouvelles qui sont à publier chaque jour. 

Les deux quotidiens régionaux se distinguent de leurs confrères nationaux en 1915, en 

mentionnant moins souvent qu'auparavant des faits divers dont J'issue des acteurs est 

tragique. Les journalistes poitevins, en faisant ce choix, souhaitent sûrement ne pas diminuer 

davantage le moral de la population, et ils doivent tenir compte de la censure, qui même si elle 

concerne surtout les nouvelles du front, a un impact sur tout le contenu du journal. C'est aussi 

cette année-là qu'il y en a le moins dans L'Evénement. Ils représentent seulement 15,3 % de 

l'ensemble des faits divers locaux et provinciaux. L'Evénemenl, contrairement à La Presse, 

n'est pas un journal sensationnaliste voulant à tout prix surprendre et émouvoir le lecteur en 

multipliant les détails sanglants. Le quotidien québécois, dès sa fondation, se veut le plus 

exhaustif possible dans la publication des nouvelles, non dans les précisions sensationnelles. 

D'ailleurs, en 1925 et en 1935, les faits divers locaux «mortels» n'ont guère plus de visibilité. 

L'AvenjrdeJa Vjenne, bien qu'il s'inspire de plus en plus du nouveau journalisme à partir de 

1925, avec des faits divers à la «Une» et des gros litres, ne fail pas paraître de faits divers 

locaux en fonction de leur mortalité. Cette information n'entre pas en ligne de compte dans 

les choix de la rédaction, puisque ces faits divers ne sont mortels que dans 8 % des cas en 

1935. 

Afin de mieux se rendre compte de la «morbidité» des faits divers dans les grands 

espaces urbains, il est paru intéressant de différencier les faits divers locaux, et régionaux ou 

provinciaux. Il a été précédemment montré que Jes faits divers concernant la région ou la 

province sont plus souvent majoritaires que les autres. Celle prépondérance se vérifie aussi 

38 C'est Je cas de Louis Chevalier dans Splendeurs el misères du fail divers, Paris, Perrin, Collection Pour l' Histoire, 2003, p. 
61. 
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dans le cadre des faits divers mortels39
. Pour les quatre quotidiens et à chaque année étudiée, 

il est constaté que les faits divers mortels régionaux et provinciaux représentent toujours un 

pourcentage supérieur à celui des faits divers mortels locaux. Par exemple, en 1905, dans La 

Presse, 8,5 % des faits divers se déroulant à Montréal évoquent la mort, contre 18 % pour 

ceux de la province. Il en est de même dans Le Petit Parisien dix ans plus tôt, où les faits 

divers mortels ayant lieu à Paris représentent un quart de l'ensemble des articles locaux et les 

faits divers mortels de la région Ile-de-France constituent la moitié de l'ensemble des articles 

régionaux. Cette situation s'explique par ce que Marine M'Sili décrit comme «l'influence 

compensée de la mort et de l'éloignement géographique», c'est-à-dire une règle du 

journalisme «selon laquelle un événement lointain n'éveillerait l'intérêt qu'en raison du 

nombre de victimes qu'il provoque40
». Bien que cette règle soit censée concerner les faits 

divers ayant lieu essentiellement à l'étranger, parce qu'encore plus lointains41 
, il paraît 

vraisemblable que les faits-diversiers l'aient appliquée y compris pour les faits divers 

régionaux et du Québec, étant donné leur supériorité numérique sur les faits divers de la ville 

d'édition du journal. Ainsi, la présence de la mort dans un article compenserait l'éloignement 

géographique de cette nouvelle. 

Cependant, l'analyse de la mortalité des faits divers locaux et régionaux serait trop 

simplifiée si les motifs des faits divers sont ignorés. En effet, ils influencent cet aspect, tout en 

montran~ également I_es préférenc~s des quatre_quotidiens ~n matière deJaits divers. 

C) Les thèmes42 privilégiés dans ces faits divers 

Même si la fréquence de publication de certains motifs de faits divers dépend de la 

réalité statistique, encore que l'équivalence entre les deux ne soit pas toujours respectée, 

notamment pour les crimes, tous les thèmes n'ont pas la même importance aux yeux du fail

diversier. Ce dernier favorise certains motifs à défaut d'autres, sans pour autant qu'il s'agisse 

des types de faits divers les plus «mortels». 

39 Celle affirmation se base sur les données des tableaux 4 et 5 de l'annexe 8 p. 529-530.
 
40 Marine M'Sili, Le fait divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, op. cit., p. 85.
 
4) La réplique de Vincent Scollo citée dans Martin Monestier, Faits divers. Encyclopédie contemporaine cocasse et insolite.
 
op. cit .. p. 22. Marine M'Sili l'affirme aussi dans son analyse. Le fait divers en République: histoire sociale de 1870 à nos 
jours, op. cit., p. 79. 
42 Un thème, dans le cadre des fails divers, est le sujet qu' il traite. comme par exemple j'accident. le vol. le meurtre .. 
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a) Les accidents et les délits43 
, le pain quotidien des journalistes 

Ils constituent plus de la moitié de l'ensemble des faits divers locaux et régionaux dans 

les quatre journaux pendant toute la période, ce que démontrent les graphiques 4 et 5 

présentés ci-dessous. Une fois ce constat, des précisions apportées rendent compte d'une 

différence dans les choix de publication entre les quotidiens québécois et français. 

Graphique 4: La part des accidents dans les faits divers locaux et 
régionaux de 1885 à 1935 
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Graphique 5: La part des délits dans les faits divers locaux et régionaux 

de 1885 à 1935 
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<\3 Dans cette étude, les délits sont définis comme des infractions à la loi, mais ne concernant pas l'atteinle à une personne 
physique, tel qu'une agression. un viol. ou un meurtre. 
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Tout d'abord, au sujet des accidents, il est à souligner, d'après le graphique 4, que La 

Presse et L'Evénement favorisent les accidents dans les motifs des faits divers locaux et 

provinciaux. En effet, ils ne représentent jamais moins de 45 %44 de l'ensemble des faits 

divers de dimension locale. Plus précisément, le quotidien québécois les mentionne plus 

fréquemment que son confrère montréalais, même si la différence n'est pas importante. En 

revanche, ces deux journaux québécois ne connaissent pas la même progression en ce qui 

concerne les délits. Ces derniers n'ont pas une évolution constante dans les deux feuilles. 

Dans L'Evénement, la part des délits régresse progressivement jusqu'en 1905, où ils 

constituent tout de même 20 % de l'ensemble, avant d'augmenter de nouveau jusqu'en 1935, 

représentant alors 31 % des faits divers locaux et régionaux. Dans La Presse, il n'en est pas de 

même. Les délits sont surtout présents parmi les faits divers locaux et provinciaux en 1895 et 

en 1935, leur proportion étant respectivement de 35,6 et 37,8 %. Cette année-là, le quotidien 

montréalais est même celui qui leur accorde le plus d'importance. 

En revanche, les deux quotidiens français se distinguent des feuilles québécoises, qu'il 

s'agisse des accidents ou des délits. Les faits divers accidentels sont rarement aussi favorisés 

dans les pages internes des deux journaux parisien et poitevin, exception faite des années 

1895 et 1935 dans L'Avenir de la Vienne, et 1915 et 1935 dans Le Petit Parisien. D'ailleurs, 

la plupart du temps, le quotidien poitevin privilégie plus les accidents que son confrère 

parisi~n, cOf12me ce!a se r~marqu_e dans le graphique _ci-dessus à Rropos _des accidents. 

D'ailleurs, la place accordée aux accidents par les deux quotidiens français ne correspond pas 

vraiment à cette observation selon laquelle «entre 1919 et 1939, un quart des faits divers traite 

d'accidents contre un tiers à la fin de la Belle Epoque45 
». Dans L'Avenir de la Vienne, les 

accidents constituent 31,5 % des faits divers de dimension locale en 1925 et 53 % en 1935, ce 

qui est beaucoup plus qu'un quart. A la fin de la Belle Epoque, par contre, le pourcentage 

observé, 31 % en 1915, s'approche des proportions indiquées par M'Sili. En revanche, Le 

Petit Parisien mentionne des accidents beaucoup plus fréquemment que cela ne l'est supposé 

dans l'observation. Ce n'est pas un quart des faits divers qui sont des accidents entre 1919 et 

1935, mais au moins 42 % en 1925. A la fin de la Belle Epoque, le constat est le même, 

puisqu'en 1915,47 % des faits divers locaux et régionaux sont des accidents. De même, les 

deux journaux québécois ne sont absolument pas concernés par cette remarque, les accidents 

4·1 Les données chiffrées exactes, au sujet des accidents et des délits, se trouvent dans les tableaux 7-8-9-12 et 13 de J'annexe
 
8, pp 530-533.
 
45 Marine M'Sili, Le fai/ divers en République: his/aire sociale de 1870 à nosjollrs, op. ci/., p. 195.
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étant grandement favorisés parmi la publication de faits divers. Ils représentent toujours plus 

de la moitié des faits divers locaux et provinciaux. 

Les deux quotidiens français se distinguent également des journaux québécois en ce 

qui concerne les délits. En outre, L 'Avenjr de la Vjenne et Le PetH Pan'sjen ne s'accordent pas 

non plus sur ce motif. Dans le quotidien poitevin, les délits sont un motif non négligeable. 

Bien qu'ils ne soient pas aussi nombreux que les accidents, ils peuvent représenter plus de 40 

% de l'ensemble des faits divers de dimension locale en 1895, et plus de 35 % en 1905 et 

1915, avant de chuter irrémédiablement à 12 % en 1935. En fait, ce quotidien en publie plus 

que les trois autres en 1905, et moins que tous les autres journaux en 1935. En cette fin de 

période, les journalistes ne considèrent plus les petits délits comme des faits divers 

intéressants. Le développement de différents moyens de transport, tels que l'automobile, la 

bicyclette, l'avion et le bateau, empêche les journalistes dInformer leurs lecteurs de la 

moindre infraction. Ils doivent se limiter aux moins ordinaires ou aux plus graves. Le PeW 

Parjsjen n'a pas de politique éditoriale à propos des délits, étant donné qu'ils ont une 

évolution en dents de scie. Ce type de faits divers n'a jamais une proportion de plus de 29,4 

%, en 1925, ni moins de 19,7 % en 1895. Il semble que les infractions en tous genres fassent 

partie intégrante des faits divers, sans pour autant avoir une grande importance. Toutefois. 

dans les quatre quotidiens, les vols ont plus d'espace que ne le pense le sociologue Hugues 

Lagrange. Il constate que les vols sont peu publiés, alors que pourtant ils représentent les trois 

quarts des atteintes signalées à la police46 
. Même si les vols ne composent qu'une partie des 

délits, qui eux-mêmes sont souvent évoqués dans les faits divers, ils sont très présents47 
. 

De manière générale, lorsque sont ajoutés les accidents et les délits, il est évident 

qu'ils constituent une très grande partie des faits divers locaux et régionaux ou provinciaux 

dans les quatre journaux. Néanmoins, les accidents et les délits ne sont pas aussi privilégiés 

dans les deux quotidiens français que dans les journaux québécois. Pourtant Julie Bedouret et 

Marine M'Sili ont démontré, chacune dans son étude, respectivement sur la presse poitevine et 

marseillaise, que «trois catégories d'événements prédominent nettement: les accidents, les 

crimes48 et les vols», et qu' «à eux seuls, ils représentent près de 90 % des articles publiés49». 

En dépit de l'absence des meurtres dans les statistiques concernant les quatre quotidiens, les 

accidents et les délits n'ont pas dans les journaux français une fréquence de publication aussi 

46 Hugues Lagrange, La cjvi/ilé à J'épreuve. Crime et sentiment d'insécurité, Paris, PUF, 1995, p. 264.
 
47 Voir Jes tableaux 1-2-3 et 4 au sujet des motifs des fails divers des quatre journaux dans J'annexe 1J pp, 543-548.
 
48 lei, crimes est synonyme de meurtres.
 
49 Julie Bedouret, "Sang» elles à la "Une», Fémicides et quotidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne et le Journal de J'Ouest,
 
1912-1914/1918-1925, Mémoire de Ml, UFR Sciences Humaines et Arts, Université de Poitiers, 2007, p. 27; Marine M'Sili,
 
op. cit .. p. 62. 
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grande qu'elles le montrent. Leur prépondérance est plus relative, mais la raison pour laquelle 

ces types de faits divers sont aussi nombreux réside vraisemblablement dans leur variété. 

Défini par Marine M'Sili comme «une rupture du cours prévisible du quotidienSo », un 

accident doit également entraîner des dommages, matériels ou physiques. Cette explication, 

malgré son aspect très générique qui correspond également à une partie de la définition du fait 

divers dans le sens de dérogation au normal, se comprend du fait de la disparité de ce thème. 

L'accident se compose d'accidents de transport, de la charrette à l'avion en passant par 

l'automobile, le tramway et le bateau, d'accidents du travail, d'accidents domestiques et de 

beaucoup d'autres comme les incendies, les noyades, et les catastrophes naturelles. Ces 

accidents de la nature, très imprévisibles, sont «une manifestation extraordinaire de 

l'environnement naturel de l'hommeS1 
>>, et en ce sens, ils sont intéressants à publier parce 

qu'ils rendent compte de la peur viscérale de l'homme face à une nature hostile. En témoigne 

cet article publié en 1925 dans le quotidien montréalais : «La secousse sismique fut des plus 

violentes en notre ville. Elle s'est fait sentir durant 3 minutes et les dégâts sont considérables. 

Une fissure assez considérable s'est produite dans un des murs de la petite allonge du collège. 

Les vitres de plusieurs maisons furent cassées, et dans l'intérieur des habitations, il y eut des 

bris de statuettes et de vaisselles. Plusieurs personnes perdirent connaissanceS2». Néanmoins, 

comme l'a déjà souligné l'historienne Anne-Claude Ambroise-Rendu, les catastrophes 

natu!elles 1]'ont P.?s pour autant les faveurs_ des faits-diversierss~, et ceux des quotidiens 

analysés les délaissent également. 

Au contraire, les accidents de transport sont toujours les plus nombreux. D'ailleurs, 

«dès 1870, la proportion des accidents de la circulation est élevée». L'évolution des moyens 

de transport toujours plus rapides entraîne cette augmentation: «Le chapitre a très vite ses 

topoi qui bâtissent une chronologie des dangers de la rue: les omnibus dès 1870; les voitures 

de laitier vers 1900; et les premières automobiles, le métro ainsi que les tramways à partir de 

190054 ». Marine M'Sili. qui a également analysé les accidents de la circulation dans sa thèse, a 

expliqué en partie la suprématie de ce type d'accidents par la démocratisation de l'automobile, 

dont le nombre passe de 900 en 1895 à 1, 5 million en 1939. Mais ce ne peut être la seule 

raison parce que, comme elle le fait si bien remarquer, d'autres moyens de transport se 

développent. Preuve en est le vélo qui est produit à 3,5 millions d'exemplaires en 1914 et à 

50 Marine M'Siii. Le {ait divers en République: histoire sociale de 1870 à nos)ours, op. cit., p. 50.
 
,1 Ibid, p. 52-73.
 
,2 La Presse, mercredi 5 mars 1925, p. 15. A La Tuque, le séisme a rompu la principale conduite de l'aqueduc.
 
53 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Petits récils des désordres ordinaires. Les {ails divers dans la presse française des débuts
 
de la Troisième République à la Grande Guerre. Paris, Editions Seli Arslan, 2004, p. 203.
 
5,1 Ibid, p. 192.
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plus du double avant la Seconde Guerre mondiale. Et pourtant, les accidents de bicyclettes 

sont moins fréquemment mentionnés que ceux d'automobiles55
. Cette observation est tout 

aussi valable dans les quatre quotidiens. Dans leurs rubriques de faits divers, l'automobile 

retient toute leur attention. Les bateaux aussi ont une place non négligeable, notamment dans 

les deux quotidiens québécois étant donné leur position géographique sur le fleuve Saint

Laurent. A Québec, «une dépêche annonce qu'un bateau a été jeté à la côte, [qu'il] a perdu un 

de ses mâts et [que] l'équipage, les 12 passagers, ont eu toutes les peines du monde à atteindre 

la terre56 ». Mais ils sont vite remplacés dans les colonnes des faits divers, vers 1905, par 

d'autres moyens de transport. 

De manière générale, le délit est «une rupture du contrat civil informel57 », mais il est 

tout aussi disparate que les accidents. De nombreuses et différentes infractions s'insèrent dans 

ce type de faits divers. Ainsi, toutes «les atteintes à l'ordre public» en font partie, comme les 

cas de mendicité, de vagabondage ou d'ivresse publique. Sont également rattachés à cet 

ensemble «les outrages au représentant de J'Etat, les évasions et les désertions, ainsi que 

certains attentats et actes de vandalisme». Néanmoins, les délits sont surtout composés 

d'infractions portant «atteinte à la propriété privée», c'est-à-dire des vols, des escroqueries ... 

En résumé, et plus simplement, dans cette étude, sont consldérés des délits tout acte 

susceptible d'être puni par la loi, mais qui ne soit pas un acte criminel à l'encontre d'une 

personne au point de vue physique. En effet, les meurtres ont une place à part dans les faits 

divers, qui est analysée ultérieurement. 

La variété d'accidents et de délits a un rôle dans la visibilité accrue que ces deux 

motifs ont parmi les faits divers locaux et régionaux ou provlnciaux, tout au long de la 

période. Néanmoins, lorsqu'ils sont dissociés, et selon les années, les quatre journaux ne 

mentionnent pas tous avec la même importance, les accidents et les délits. 

Etant donné la position des quatre quotidiens vis-à-vis de la mortalité dans les faits 

divers locaux et régionaux ou provinciaux, et la prépondérance des accidents et des délits 

parmi ces faits divers, il paraît intéressant d'analyser la présence de la mort dans les 

accidents58
, afin de connaître leur influence sur la proportion des faits divers locaux et 

régionaux ou provinciaux qui finissent tragiquement. 

55 Marine M'Sili. Le rail divers en République !Jisloire sociale de 1870 à nosjours, op Cil., p. 195.
 
56 La Presse, vendredi 22 novembre 1895, p. 6. A Québec.
 
57 Marine M'Sili, Le rait divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 54.
 
58 De par Ja définition donnée au délit, il est impossible que ce type d'article rende compte de la mort d'un individu. Dans
 
cette partie, sont donc seulement analysés les accidents.
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Graphique 6: La mortalité dans les accidents de dimension locale de 
1885à1935 
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Le graphique 6 démontre que la mort n'a que peu d'incidence sur le choix des 

journalistes dans la publication de faits divers accidentels. La proximité géographique semble 

prévaloir sur tout le reste de l'information, du moins en ce qui concerne les accidents. Seul 

L 'Evénementconsidère la mort d'individus comme un argument de vente assez puissant, étant 

donné la proportion d'accidents locaux et régionaux «mortels» tout au long de la période. 

C'est un quotidien régional, et pourtant il la favorise plus souvent que les trois autres 

quotidiens, y compris nationaux. Cela est toutefois relatif parce que la mort n'est mentionnée, 

au maximum, que dans moins d'un quart59 des accidents -locaux et régionaux. Il est aussi 

surprenant que ce soit en 1915, pendant la guerre où la violence se banalise, que les accidents 

finissant tragiquement soient les moins nombreux. AI' opposé, La Presse commence à leur 

accorder plus d'importance à partir de 1915. En plus de ce contexte favorable à la violence, il 

est envisageable que les journalistes ne veulent plus publier toutes les nouvelles et doivent 

donc faire un choix. C'est d'autant plus vrai que c'est également à partir de la Première 

Guerre mondiale que les accidents locaux et régionaux occupent une place de choix dans les 

pages intérieures du quotidien montréalais. 

Les deux quotidiens français se distinguent entre eux et vis-à-vis des deux quotidiens 

québécois au sujet des accidents mortel~. Le Petit Parisien, comme le quotidien montréalais, 

mentionne plus d'accidents mortels en 1915 et seulement cette année-là, et L'Avenir de la 

Vienne ressemble au quotidien québécois puisque c'est justement en 1915 que les accidents 

tragiques sont les moins représentés. Même les années suivantes, le quotidien poitevin ne 

considère absolument pas la mort comme un argument de vente. Elle n'est évoquée que dans 

59 Les données chiffrées exactes servant à ce graphique sont issues du tableau 10 de J'annexe 8 p. 531. 
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6,76 % des accidents en 1925 et 5,14 % en 1935. Pourtant, la situation du journal aurait plutôt 

expliqué l'effet inverse. La grande majorité des faits divers en 1925 étant des articles 

d'échelle nationale, il n'aurait pas été surprenant que le journaliste préfère mettre en avant les 

accidents locaux mortels, mais il n'en est rien. Le quotidien parisien utilise cet argument plus 

souvent. C'est un journal populaire, grossissant les faits divers les plus sensationnels et les 

détails les plus grivois. Ajoutons que les faits divers de Paris et de sa banlieue sont aussi les 

plus nombreux. Ces divers aspects permettent de comprendre pourquoi la mortalité y est 

davantage valorisée que dans le journal poitevin, mais pas autant que dans les deux journaux 

québécois. 

Par ailleurs, la mortalité des faits divers locaux et régionaux est également influencée à 

sa manière par les délits. En effet, ces articles ne mentionnent à aucun moment la mort 

d'individus, puisqu'il s'agit d'infractions à la loi ne portant pas atteintes physiquement à une 

personne. Leur part non négligeable dans les faits divers entraîne une diminution du taux de 

mortalité. 

Dans les quatre quotidiens, la proportion d'accidents mortels est légèrement moindre 

que dans l'ensemble des faits divers locaux et régionaux ou provinciaux qui évoquent l'issue 

fatale d'individus. Ce sont les délits qui justifient en partie la faiblesse numérique des faits 

divers mortels. L'affirmation disant que «la «mortalité» des faits divers est donc mince au 

regard de l'image d'une chronique entièrement tournée autour de la quantité de sang versëo» 

se vérifie. Cette situation est peut-être due à la part des crimes de sang dans les faits divers 

locaux et régionaux ou provinciaux. 

b) Les crimes de sang: les journaux divergent 

Les crimes portant physiquement atteinte à des individus constituent un thème varié. Il 

regroupe les rixes, les coups et blessures définis également comme des attentats généralement 

non mortels, el dans le pire des cas, les assassinats. Marine M'Sili parle d' «action volontaire 

d'un individu pour nuire à l'intégrité corporelle d'autrui», et ajoute que «le résultat de ces 

actions est indifférent car même si le sang ne coule pas, même si la violence est vouée à 

l'échec, le lecteur assiste au spectacle de la violence de J'homme envers l'homme6J ». Si ce 

spectacle plait beaucoup aux lecteurs, les quatre journaux ne leur accordent pas la même 

importance. Un fossé est constaté entre les journaux régionaux, où les tentatives de meurtre 

GO Marine M'Sili, Le fail divers en République: hiSlOire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 77. 
GI Ibid, p. 50-51 
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sont peu fréquentes et les assassinats presque inexistants, et les journaux nationaux qui, 

inversement, mentionnent plus souvent ce genre d'articles. C'est notamment vrai pour Le Petit 

Parjsjen qui tient la dragée haute aux autres quotidiens en publiant un nombre assez 

conséquent de faits divers relatant des crimes de sang. 

Graphique 7: La part des crimes de sang dans les faits divers locaux et 
régionaux de 1885 à 1935 
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La presse régionale semble ne pas avoir besoin de ce type de faits divers pour être lue. 

En effet, dans LAvenjr de la Vjenne, les attentats ne représentent pas plus de 9,7 %62 de 

l'ensemble des faits divers locaux et régionaux. Il en est également de même dans 

L'Evénement. Il est -à·- souligner que dans ce quotidien, la proportion d' homicides et 

d'agressions est en corrélation avec l'évolution des faits divers en général. Après la guerre, ce 

type de faits divers ne constitue plus qu '1.8 et 1,5 % en de l'ensemble des faits divers locaux 

et régionaux en 1925 et en 1935, tout comme ces articles prennent de moins en moins 

d'espace au profit d'autres types de nouvelles. En outre, la Première Guerre mondiale, en 

1915, n'a que peu d'impact sur ces faibles pourcentages, à part dans les deux quotidiens 

québécois. En revanche, c'est l'inverse dans les deux journaux français, puisque les crimes de 

sang connaissent une diminution de leur présence par rapport à 1905. 

Autrement, dans les quatre quotidiens également, les récits d'assassinats 

n'apparaissent que sporadiquement dans les pages intérieures. Ce sont surtout les tentatives de 

meurtre qui donnent aux crimes de sang la place qu'ils ont. Ainsi, dans L 'Avenjr de la Vjenne. 

elles sont mentionnées de manière significative en 1905 et en 1925. C'est justement à partir de 

1925 que des changements sont observés dans la mise en page du journal et dans la visibilité 

des faits divers davantage mis en avant. Le journal tente de plaire à plus de lecteurs en 

62 Ce pourcentage. ainsi que les autres à ce sujet, sont issus des tableaux 14-15 et 16 de l'annexe 8. p. 533·534. 
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reprenant les ingrédients de la presse populaire parisienne, plus de «sang» et plus de visibilité 

pour ce style d'articles. Dans l'ensemble, la position des homicides et des attentats criminels 

dans le quotidien poitevin, telle que révélée dans le graphique, est le reflet inverse des 

observations de Julie Bedouret dans son étude des crimes recensés dans la presse poitevine. 

Selon elle, «le crime est, après l'accident, l'événement qui semble le plus susceptible d'accéder 

à la «Une», [... ] et les grandes affaires criminelles se comptent en effet, chaque année, sur les 

doigts d'une main, pendant que chaque jour les manifestations de la violence assassine font 

une irruption récurrente dans les autres pages du journaI63 ». Pourtant, d'après les résultats 

relatifs aux cinquante années étudiées montrent que les «minuscules histoires de crimes» se 

font discrètes dans les pages du quotidien. 

Dans la presse nationale, les rédacteurs de La Presse et du Petit Parjsjen n'ont pas le 

même comportement vis-à-vis des homicides volontaires. Le quotidien montréalais leur 

accorde plus d'importance que dans les deux journaux régionaux sauf en 1885 et en 1935. 

Cependant, ces homicides représentent entre 3 et 7,7 % du total des faits divers locaux et 

provinciaux. Ils ne sont guère plus nombreux que dans les feuilles régionales, et ne 

connaissent pas de réelle évolution. Les journalistes en font cas le plus souvent en 1885, 1895 

et 1905, de façon assez égale, même si cela reste très relatif étant donné les faibles 

pourcentages. Il est difficile de comprendre les choix de la rédaction de La Presse, étant 

donné les explications données par Cyrille Felteau dans son étude: «Pendant cette période du 

début du siècle, La Presse put être taxée de sensationnalisme, voire même de jaunisme en 

certaines occasions. Elle fit grande, dans ses informations, la part des meurtres et des crimes 

de tous genres64 
». Il est évident que cette explication ne concerne pas la publication des 

homicides et des agressions se déroulant à Montréal et au Québec étant donné leur faible part. 

Pour un journal national, La Presse ne considère pas les meurtres et les tentatives comme des 

articles indispensables au niveau local et provincial, d'autant plus qu'ils diminuent 

progressivement à partir de 1925. A cette période, les faits divers sont publiés en plus grand 

nombre, mais les journalistes montréalais préfèrent consacrer plus de place aux accidents et 

aux délits qu'aux crimes de sang. 

Al' opposé, dans Le PeUL Paâsjen, les tentatives de meurtre et les assassinats publiés 

dans ses pages représentent une part de l'ensemble des faits divers locaux et régionaux plus 

importante. Toutefois, elle n'est pas proche des observations de Marine M'SHi, indiquant 

63 Julie Bedourel, , "Sang» elles à la "Une», Fémicides e/ quotidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne el le Journal de
 
l'Oues/, 1912-1914/1918-1925, op. cil., p. 33.
 
64 Cyrille Felleau, His/aire de La Presse, Tome 1.' Le ljvre du peuple, 1884-1916, op. ci/., p. 372.
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qu' «avant 1914, la violence homicide avait acquis dans Le Petit Marseillais une place 

considérable, place qu'elle perd avec le déclenchement des hostilités», mais qu'elle retrouve 

après 1925 pour constituer environ 25 à 30 % de l'ensemble des faits divers65 . En fait, il n'y a 

qu'en 1885 que les journalistes s'intéressent relativement beaucoup aux assassinats et aux 

tentatives, puisqu'ils constituent alors 25,2 % du total des faits divers locaux et régionaux. 

Cependant, une diminution constante de ce type de faits divers se remarque jusqu'en 1915, où 

8,4 % des faits divers de Paris et de la région sont des homicides66. Par la suite, malgré qu'ils 

soient de nouveau plus nombreux et, donc, qu'ils aient une plus grande importance, les assauts 

et les assassinats ne retrouvent pas en 1925 et en 1935 le niveau qu'ils avaient au début de la 

Belle Epoque. La direction du journal préfère publier les accidents, surtout ceux concernant 

les moyens de transport, qui se développent considérablement à cette période. La forte 

proportion des homicides en 1885, et même en 1895 est une conséquence de l'inflation 

informative débutée dans le dernier tiers du XIXe siècle: «L'espace rédactionnel de la 

nouvelle criminelle s'accroît en même temps que le nombre d'affaires traitées67 ». Dominique 

Kalifa renchérit: «la chronique criminelle vit donc ses beaux jours. A la veille de la guerre, 

elle a transformé la presse populaire en une gigantesque usine à crimes et réussi à imprimer sa 

marque sur la plupart des journaux du pays68». Dans le même sens, le sociologue Hugues 

Lagrange pense que «l'homicide représente moins de 0,5 % des crimes connus de la police, 

mais c~nstitue 45 !'b des affair~s rapportée.? par la pre~sé9 ». Au .s;ontraire, m~me si les _ 

assauts et les assassinats sont très nombreux, Le Petit Parisien n'est, à aucun moment de la 

période étudiée, une «usine à crimes» au niveau local et régional. Il a été vu précédemment 

que les accidents et les délits étaient bien plus conséquents et nombreux. 

Au regard des données, les homicides et les agressions sont peu présents, alors que 

plusieurs chercheurs pensent que la rubrique des faits divers leur fait la part belle. De cette 

différence, se pose la question de la réalité statistique. Les attentats et les assassinats sont-ils 

peu publiés parce qu'il y en a peu dans la réalité, ou inversement, sont-ils fréquemment dans 

les pages des quotidiens du fait de l'augmentation de la criminalité ? La plupart des 

chercheurs en ont conclu que la rubrique des faits divers est une exagération de la réalité, el 

non son fidèle reflet. Seul l'historien Louis Chevalier affirme que la recrudescence des crimes 

65 Marine M'Sili, Le lail divers en République: hisloire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 194.
 
66 Dominique Kalifa, dans son ouvrage L'Encre elle Sang, montre au contraire que, de 1895 à 1914, le nombre de faits divers
 
criminels doublp. CP n'est cependant pas incompatible avec notre étude parce que cet historien tient compte des procès.
 
Dominique Kalifa, L'Encre elle Sang. Récils de crjmes el sociélé à la Belle Epoque, Paris, Fayard, 1995, p. 20.
 
67 Julie Bedouret, "Sang» elles à la "Une», Fémicides el quolidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne elle Journal de J'Ouesl,
 
19l2-1914/1918-1925, op. cil., p. 14.
 
68 Dominique Kalifa, L'Encre elle Sang. Récils de crimes el sociélé à la Belle Epoque, op. cil., p. 28.
 

•69 Hugues Lagrange, La civi/ilé à J'épreuve. Crime el senlimelll d'insécurilé. op. ril .. p. 264 
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dans les journaux s'explique par la hausse des homicides dans la réalité: «Les journalistes, 

malgré l'intérêt qu'ils ont à faire la part belle aux faits divers, n'ont fait que puiser dans une 

réalité quotidienne dont nous devinons ce qu'elle fut par bien d'autres documents que les faits 

divers de presse. Quel que soit le chapitre des faits divers auquel on pense - le chapitre 

criminel étant d'ailleurs le plus spectaculaire et le mieux fourni -, ces années présentent une 

aggravation de ce qu'on pouvait observer dans les années précédentes. (...) Incontestablement 

et sans qu'il soit besoin d'aller chercher des chiffres, la floraison des faits divers de presse 

correspond à une réalité7û
». Cependant, les chercheurs qui lui succèdent sont en désaccord 

avec cette position. Ils sont même persuadés du contraire. En 2000, Marine M'Siii énonce une 

proposition selon laquelle le journal n'est en aucun cas le fidèle reflet des sujets qu'il aborde, 

en s'appuyant sur les études de chercheurs américains, tels que Davis. En 1957, il a été «le 

premier à constater, en dépouillant durant deux ans les articles de la presse du Colorado 

consacrés à des crimes et délits, que la place qui y était accordée à la délinquance n'avait 

aucun rapport avec les statistiques de la criminalité71 ». En 2004, le journaliste spécialiste des 

sujets tabous, Martin Monestier, emprunte la même direction en expliquant que «cette 

prédominance du fait divers criminel et violent dans les médias du 1ge siècle ne correspond 

en rien à la réalité statistique de la criminalité de cette époque». En effet, <des faits divers sont 

en marge des statistiques et ses réalités violentes sont intentionnellement mises en exergue 

pour (~ouer» avec les peurs et les angoisses des lecteurs72». Ce serail le résultat de choix 

rédactionnels. 

Donc si les homicides, et en particulier les assassinats, occupent le haut du pavé dans 

la chronique des faits divers, ce n'est pas en majorité au niveau local et régional. Un autre 

motif des faits divers est généralement évité, voire ignoré, dans les journaux, et il s'agit du 

suicide. 

c) Le suicide, un sujet tabou? 

Bien que «le suicide ne déroge pas à la règle de la chronique qui a la mort pour figure 

centrale et fournil le contenu d'un nouveau chapitre de l'histoire des discours sur la mort, mais 

70 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du fail divers, op. cil., p. 41-42. Il est à souligner gue cette suggestion et
 
l'expression «sans qu'il soit besoin d'aller chercher les chiffres» pose problème sur le plan méthodologique. Une affirmation
 
est difficilement valide sans preuve chiffrée.
 
71 Marine M'SiJi, Le (ail divers en République.' hisloire sociale de 1870 à lIosjours, op. cil., p. 62.
 
72 Martin Monestier, Fails divers, Encyclopédie conlemporaine cocasse el insolile, op. cil.. p. 10.
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aussi sur la violence et la folie73 », comme le précise l'historienne Anne-Claude Ambroise

Rendu, il ne paraît pas fréquemment au niveau local et régional. 

Graphique 8: Le suicide dans les faits divers locaux et régionaux de 
1885 à 1935 
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En plus de démontrer que le suicide est un motif de faits divers qui intéresse peu les 

journalistes, le graphique 8 rend compte de l'opposition des journaux québécois et français à 

ce sujet. Jusqu'en 1905, les deux quotidiens régionaux et La Presse se rejoignent dans leur 

politique de publication des faits divers traitant du suicide. Ce type d'article constitue au 

mieux 2 %74 des faits divers locaux et provinciaux de La Presse en 1895, 3,5 % la même 

année dans L'Evenement et 1,7 % dans L 'Avenjr de la Vjenne dix ans plus tard. Dans ce 

dernier, le suicide est mis à l'écart en ce début de période sans raison apparente, si ce n'est 

peut-être par prudence vis-à-vis des autorités religieuses du département. Manquant de 

moyens financiers, le journal ne peut se permettre de «froisser» des acheteurs potentiels. Dans 

le même sens, l'indifférence affichée par les deux quotidiens québécois à propos du suicide 

peut se comprendre par le rôle de l'Eglise au Québec. De nombreuses fois, les journaux, et 

surtout La Presse, ont reçu des lettres de l'archevêque leur demandant d'éviter la publication 

d'assassinats aux détails très sensationnels, ou de suicides75 
, parce que ce sont des pêchés 

contre la charité que l'on doit se porter à soi-même et vis-à-vis de Dieu qui nous a prêté la 

. 76 
VIe . 

73 Anne-Claude AmbrOise-Rendu. Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française des débuts
 
de la Troisième République à la Grande Guerre, op. cit., p. 157.
 
74 Pour connaître toutes les données exactes à propos du suicide, voir dans les tableaux 17 et 18 de l'annexe 8 p, 534-535.
 
75 Jean de Banville (diL), La presse québécoise de 1764 à 1914: bibliographie analytique. Sainte-Foy. Québec, Presses de
 
l'Université Laval, 1995, p. 261.
 

76 Définition adoptée par Marine M'Sil i dans son étude, Le fait divers en République, histoire sociale de 1870 à nos jours,
 
op. cit., p. 72.
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A partir de 1915, L 'Avenjr de la Vjenne se démarque des deux feuilles québécoises et 

se rapproche du Pefj{ Paâsjen en accordant plus d'importance au suicide. La Première Guerre 

mondiale joue un rôle dans ce changement. Même si aucune statistique ne montre de lien 

entre le contexte conflictuel et la recrudescence des suicides, les articles lus dans les pages 

poitevines font implicitement état de ce lien. Les malheureux qui mettent fin à leurs jours sont 

souvent dans la misère à cause de la guerre ou chagrinés par la perte d'un être cher mort au 

front. En témoigne le récit de ce suicide: «M. Abenoit Pierre, 72 ans, a été trouvé pendu dans 

sa boutique vers 8 heures du matin par son petit-fils de Il ans venu le chercher pour déjeuner. 

Il aperçut le vieillard pendu à une corde attachée à une barre de fer. Il cria au secours, et des 

voisins accoururent. Ils coupèrent la corde, mais la mort avait déjà fait son oeuvre. Ce suicide 

est attribué au grand chagrin qu'avait ressenti M. Abenoit de la mort de son fils Antonin tué à 

l'ennemi en juin dernier77». La guerre semble, d'une certaine façon, d'autant plus responsable 

d'une augmentation des suicides que ce type de faits divers diminue progressivement après le 

conflit, pour représenter seulement 2,3 % des articles locaux et régionaux en 1935. Ce n'est 

pas beaucoup plus que la proportion de suicides observée en 1885. 

En revanche, Le Perj( Paâsjen se distingue nettement des trois autres quotidiens. Il ne 

fait pas du suicide un sujet [abou, puisque presque la % des faits divers se déroulant à Paris et 

en Ile-de-France sont des suicides. Plus précisément, en 1895, le quotidien met fréquemment 

en avant ces articles, ce qu'il ne fera plus par la suite, bien au contraire. En effet, après la 

Première Guerre mondiale, les suicides occupent une place moindre parmi les autres motifs de 

faits divers. Marine M'SHi constate également dans son étude que «les suicides se raréfient 

avec l'avancée dans notre siècle78». En outre, elle explique un peu plus loin dans la même 

étude que «la guerre met un coup d'arrêt brutal à cette prolifération des comptes rendus de 

morts volontaires», et que le conflit étant «la cause manifeste de la réduction du nombre de 

suicides rapportés, on pouvait attendre leur retour en force une fois la paix revenue, or, il n'en 

est rien79 ». Les pourcentages exprimant la part du suicide dans les faits divers locaux et 

régionaux du quotidien parisien sont à l'image de ces constatations. Très nombreux en 1885 et 

en 1895, les récits de suicLdes se font plus rares tout au long des trente premières années du 

XXe siècle. Il est aussi probable que la position du Pefj{ Paâsjen par rapport au suicide soit 

un témoignage de l'inq uié tude de la population face à ce mal grandissant. En effet, selon 

Anne-Claude Ambroise-R€ndu, «à partir des années 1880, le suicide inspire des dizaines 

77 L'Avenir de la Vienne. mercredi 1septembre 1915. p. 2. Suicide.
 
78 Marine M'Sili. Le fait divers en République. histoire sociale de l870 à nosjours, op. cil.. p. 62.
 
79 lbid, p. 192.
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d'auteurs, avocats et médecins qui dénoncent un véritable fléau social, la marque du déclin 

moral de la société», ce qui n'est pas «sans raison semble-t-il puisque les statistiques 

officielles notent la recrudescence du nombre des suicides8D ». Cette recrudescence semble 

s'observer en 1911-1913 d'après l'historien Jean-Claude Chesnais. II explique même qu'en 

chiffre absolus, «le nombre des suicides a presque doublé entre 1870 et 1911 et les taux sont 

deux fois supérieurs à ceux de l'Angleterre81 ». Or, la réalité décrite ne correspond pas à 

l'évolution des homicides de soi locaux et régionaux dans le quotidien parisien, qui à l'inverse, 

tendent à baisser progressivement, comme le montre le graphique 8. C'est peut-être au niveau 

national et international que le journal est plus proche de la réalité. Egalement, il semble que 

l'importance numérique des suicides soit une spécificité française, comme Jean-Claude 

Chesnais l'a démontré lors d'une comparaison avec l'Angleterre. Cela expliquerait la position 

particulière des deux quotidiens québécois, qui accordent si peu d'importance à ce type 

d'articles. 

Le suicide n'occupe pas la même place dans les quatre journaux. Comme pour les 

homicides et les agressions, Le Petit Parisien se démarque en privilégiant plus ce type 

d'articles. Néanmoins, quelque soit le journal, la place du suicide «dans la chronique des faits 

divers est très secondaire par rapport aux nouvelles sur la violence perpétrée contre autrui82 ». 

d) D'~utres motifs anecdotiques mais toujours présents 

Parmi ces motifs, sont présents des aventures cocasses, des phénomènes, des 

sauvetages, des disparitions, des actes de probité, et des découvertes en tous genres. 

Contrairement aux autres types de faits divers, ceux-là ne sont pas obligatoirement des 

messages de malheur. Ils sont plutôt un témoignage de bonheur et d'humour tel que les 

aventures cocasses, ou de chance en ce qui concerne les sauvetages, et ils montrent que la 

nature humaine n'est pas toujours mauvaise dans le cas des actes de probité. Dans son étude, 

Anne-Claude Ambroise-Rendu les regroupe sous le nom de «chronique du bien» et de 

«discours de la pitié». Selon elle, ils «apportent leur contribution à l'architecture affective et 

édifiante du discours fait-diversier» en dessinant «une sensibilité supposée commune sur 

80 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française des débuts
 
de la Troisième République à la Grande Guerre, op. cit., p. 158.
 
81 Jean-Claude Chesnais, Histoire de la violence, Paris, Robert Laffont, 1981, p. 196-213.
 
82 Ibid, p. 73.
 

150 



laquelle va s'appuyer la forme implicite, et comme spontanée, d'une morale83 ». La fonction 

morale de ces faits divers, qui réside pour les actes de probité à mettre en avant l'honnêteté de 

la personne quelle que soU sa condition sociale, n'est pas oubliée par les journalistes qui 

décident de leur publication en partie selon ce critère, parfois implicite, et non selon leur 

mortalité, puisqu'il n'yen a pas. En 1905, M. Dugué, concierge, «trouva sous la porte cochère 

un portemonnaie contenant une somme de 112 francs et un bon d'abonnement délivré par un 

grand magasin du boulevard ». Sans perdre une minute, «le brave homme se rendit dans cette 

maison où on lui apprit que le bon appartenait à une dame M... , alors quelques instants après, 

M. Dugué se présentait au domicile de cette personne et lui remettait sa précieuse 

trouvaille84 ». Une autre fonction pouvant décider de leur parution est la compassion, parce 

que les lecteurs, en vivant dans un environnement géographique proche de celui des 

protagonistes de ces aventures, se sentent plus concernés et donc plus touchés 

émotionnellement. Cependant, ces faits divers ne font pas le poids face aux accidents, aux 

délits, et aux crimes. «Ils se trouvent quelque peu délaissés85 », mais régulièrement publiés, 

puisqu'ils sont présents chaque année dans les deux quotidiens nationaux. Les directions de La 

Presse et du Petit Parisien partagent le même avis au sujet de ces faits divers «heureux» qui 

ne sont mentionnés que dans 10 %86 des cas dans le quotidien montréalais et 9 % dans le 

quotidien parisien. Peut-être parce que ces motifs de faits divers sont dans l'ensemble 

optimiste sur la vie et la nature humaine, ils sont mieux considérés dans les deux quotidiens 

régionaux, et principalement dans L'A venir de la Vienne. Les actes de probité et au tres 

sauvetages composent jusqu'à 30 % des faits divers locaux et régionaux, et ce n'est pas 

uniquement en 1885. En 1925 et en 1935 aussi, le journal poitevin leur accorde de 

l'importance. Pourtant, avec les changements typographiques qui surviennent alors, il aurait 

paru plus plausible que les motifs des faits divers publiés soient plus «sensationnels» que des 

actes de probité ou des disparitions. Il n'empêche que ces différents types de faits divers, 

sauvetages, phénomènes, aventures cocasses ... , lorsqu'ils sont séparés, restent marginaux. 

Les faits divers locaux, régionaux ou provinciaux sont les plus nombreux dans les 

quatre quotidiens durant toute la période étudiée. Cependant, ils n'évoquent pas en majorité la 

mort. Il semble donc que la proximité géographique soit un critère de publication 

83 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Petits récits des désordres ordillaires. Les faits divers dans la presse française des debuls
 
de la Troisierne République à la Grande Guerre, op. cil., p. 80.
 
84 Le Pelil Parisien, vendredi 26 mai 1905, p. 3. L'honnête concierge.
 
85 Julie Bedouret, «Sang» elles à la «Une», Férnicides et quolidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne elle Joumal de J'Ouesl,
 
1912-1914/1918-1925, op. cil., p. n
 
86 Ces pourcentages sont issus du tableau 19 de l'annexe 8 p. 535.
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suffisamment important. La distinction entre les motifs de faits divers confirme cette 

observation, puisque les accidents mortels représentent souvent moins d'un tiers et parfois 

moins d'un quart de l'ensemble des accidents publiés, qui forment avec les délits le plus grand 

nombre des faits divers se déroulant dans la ville d'édition du quotidien, dans la région ou 

dans la province. En outre, les assassinats et les suicides sont, certes, mortels, mais, 

contrairement à ce que beaucoup de chercheurs affirment, la chronique des faits divers ne se 

résume pas aux crimes de sang. A leur sujet, il est à noter la position particulière du Petit 

Parisien qui, à l'inverse des trois autres quotidiens, privilégie beaucoup les homicides 

perpétrés contre soi ou contre autrui. Cependant, ces conclusions risquent d'être modifiées 

après l'analyse des faits divers se déroulant dans le pays d'édition des journaux. 

11- Au niveau national: des faits divers de plus en plus graves? 

La proximité s'exprime de différentes façons: «Dans la chronique des faits divers la 

notion de proximité apparaît de fait polysémique. Le proche ne se définit pas seulement 

comme ce qui est près spatialement. En fait, la sélection des événements est soumise à 

différents enjeux dépassant la proximité géographique. Les facteurs s'enchevêtrent, rendant 

plus complexe la lecture des critères de sélection»87. Cette définition de Marine M'Sili permet 

d'expliquer pourquoi le statut des faits divers nationaux n'est pas le même dans les quatre 

titres. Ces quotidiens ont chacun leur définition de la proximité, malgré quelques similitudes 

du fait de leur volonté à tous d'attirer le plus de lecteurs possible. Parmi ces autres facteurs, 

rentrent en ligne de compte la proximité politique ou culturelle, et surtoulle taux de mortalité, 

puisqu'il est censé compenser l'éloignement géographique des nouvelles. 

A) Des différences dans l'impact des faits divers nationaux 

Les faits divers nationaux des quatre journaux ont un statut différent, non pas selon 

leur l1arution dans un quotidien régional ou national, mais selon le pays où le journal est édité. 

87 Marine M'Sili, Le fail divers en République: hiSlOire sociale de 1870 à nosjours. op. cil., p. 85. 
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Graphique 9: Le pourcentage des faits divers nationaux de 1885 à 1935 
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Ainsi, La Presse et L'Evénement se distinguent de leurs confrères français de par la 

faible représentativité des faits divers se déroulant au Canada hors Québec88 
. Le graphique 9 

le prouve. Le quotidien montréalais, considéré comme un titre national parce que distribué à 

travers le pays et même à l'étranger, n'en profite pas pour autant pour favoriser dans ses pages 

la publication de ce type de faits divers. En effet, ils représentent au minimum 9,8 %89 du total 

des faits divers en 1895 et <lU maximum 18 % en 1905. Il n'est pas surprenant que le journal 

les évoque le plus en 1905, parce qu'à cette période, Trefflé Berthiaume a eu le temps 

d'imposer sa politique de rédaction, c'est-à-dire la parution du moindre fait divers. La faible 

importance des faits divers nationaux remarquée les autres années s'explique en partie par la 

frontière linguistique. La Presse, en tant que journal francophone, n'intéresse évidemment 

que les lecteurs francophones, or, en dehors du Québec, les autres provinces sont très 

majoritairement anglophones. Les faits-diversiers n'ont pas un grand intérêt à éditer 

fréquemment ce type de faits divers, puisqu'il n'intéresse qu'une faible part de leur lectorat. 

Cette explication est tout aussi valable pour mieux comprendre l'intérêt secondaire que 

porten t les journalistes de L'Evénement à l'égard des faits divers ayant lieu dans le pays. En 

outre, son statut de quotidien régional conduit à une proportion de faits divers nationaux 

encore plus faible que dans La Presse. Lors de la première année d'analyse, ils ont une part 

seulement de 1,6 % de ]' ensemble des faits divers, et ils n'atteignent que 9,3 % en 1925. Mais 

88 Cette faible représentativité peut être un des effets de l'exclusion de la province de Québec. Cependant, comme nous 
l'avons précédemment expli4ué. sa posilion administrative, linguistique et culturelle parliculière fausserait le statut des faits 
divers nationaux. Ceux du Québec ont en effet un traitement particulier. Les journalistes font preuve d'une allenlion plus 
accrue, quel que soit le thème du fait divers. D'ailleurs, les pourcentages le monlrent très bien. Les nouvelles qui se déroulent 
ailleurs qu' au Québec sont peu présentes, seules les plus extraordinaires sont publiées. 
89 Ce pourcentage, précis, ainsi que les autres au sujet des faits divers nationaux, se trouvent dans le tableau 1 de l'annexe 9 
p.536. 
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la réelle augmentation des fails divers nationaux dans le quotidien québécois se remarque en 

1895, avec une hausse de 7 % par rapport à 1885. Le fail que la part des faits divers nationaux 

se soil autant développée peut se comprendre par l'arrivée d'autres journaux à Québec qui 

concurrencent L'Evénement. En publiant des fails divers d'horizons plus lointains, le quotidien 

veut capter l'attention de nouveaux lecteurs. C'est pourquoi, durant les autres années, jusqu'en 

1935, ces faits divers gardent toujours une proportion à peu prés égale à celle de 1895. 

En revanche, dans les deux journaux français, se remarque l'inverse, comme le 

démontre le graphique. Même s'ils ne sont pas majoritaires, contrairement aux faits divers 

locaux et régionaux, les articles d'événements se déroulant en France bénéficient de plus 

d'espace et sont plus souvent mentionnés. Le Petit Parjsien, en tant que quotidien national, 

n'oublie pas de faire paraître ce type de fails divers. Ces articles nationaux constituent même 

jusqu'à 31,3 % de l'ensemble des faits divers en 1885. Toutefois, par la suite, ils ont une 

proportion qui diminue constamment jusqu'en 1915, où les faits divers sont nationaux dans 

5,4 % des cas. Cette année, de par son contexte particulier et conflictuel, se singularise, et 

c'est pour deux raisons. La première est son faible nombre. Les faits-diversiers du Petit 

Parisien se soucient peu de ce qui est loin pendant la guerre, surtout que Paris n'est pas très 

éloigné du front, là où les nouvelles sont le plus intéressantes. L'aspect de proximité 

géographique est un critère essentiel pour ce journal pendant la guerre. Enfin, 1915 joue son 

rÔle.de coupure, vu que le pourcentage de parution des faits divers nationaux est divisé par six 

depuis le début de J'époque concernée, et que ces articles retrouvent peu à peu,jusqu'en 1935, 

leur place d'antan. 

Curieusement, alors que la présence des faits divers se déroulant en France est 

continuellement moindre, la majorité du lectorat se situe au contraire dans tout le pays et non 

plus à Paris et sa proche banlieue selon les données de Francine Amaury. A l'opposé, lorsque 

les faits divers nationaux représentent environ un tiers du total des articles recensés en 1885, 

ce sont surtout les Parisiens qui achètent le quotidien9o
. La proportion de faits divers 

nationaux remarquée en 1885 est surprenante parce que le journal connaît des résultats 

mitigés, et il ne fait pas encore de bénéfices. Il ne peut donc pas se développer pour paraître 

en dehors de Paris et de ses alentours. En revanche, en 1935, il est normal qu'autant de faits 

divers se déroulant en France soient publiés, étant donné que la direction du journal concentre 

beaucoup d'efforts pour réinvestir le pays. En effet, l' historienne Francine Amaury a 

no Francine Amaury, Histoire du plus grand quotidien de la llle République: Le Petit Parisien, 1876-1944, tome 1: "La 
Société du Petit Parisien" : entreprise de presse, d'éditions et de messageries. op. cit.. p. 362-363. Les chiffres exacts des 
lecteurs du Petit Parisien sonl déjà cilés note 27 à la p. )32. 

154 



démontré qu'au cours «des 5 dernières années de cette période 1927-1932, Le PeUt Pan"sien 

améliora sa vente en province et regagna une partie du terrain perdu». Pour y parvenir, une 

politique est mise en place: «Cette poussée qui fut la dernière dans l'histoire du journal est le 

résultat des efforts réalisés par la direction du Petit Pan"sien pour lutter contre la concurrence 

des provinciaux et de la presse parisienne du soir dont l'expansion en dehors de Paris ne 

faisait que débuter. Elle est due aussi à l'organisation de concours, à l'accroissement de la 

pagination et à des investissements coûteux qui ne se révélèrent efficaces que temporairement. 

En comparaison de la vente en province, la diffusion sur Paris et sa proche banlieue paraît 

stable dans l'ensemble jusqu'en 1928, date à partir de laquelle elle s'effondra à l'inverse de ce 

qui se produisit en province91 ». Les pourcentages des faits divers nationaux observés dans le 

graphique témoignent bien de cette situation, puisque 17,2 % des articles se situent dans le 

pays en 1925 contre 29,3 % dix ans plus tard. 

Le quotidien régional L'Avenir de la Vienne, à l'instar du PeUt Pan"sien, se distingue 

des deux quotidiens québécois en privilégiant lui aussi les faits divers nationaux. Le journal 

poitevin leur accorde même beaucoup d'importance en 1925, au point que les faits divers 

nationaux, el non locaux, sont majoritaires. Ils représentent 53 % de l'ensemble des faits 

divers. Néanmoins, le quotidien peut très bien les occulter de ses pages comme en 1915 où ils 

ne constituent que 4,5 % du total. Il est vrai que la Première Guerre mondiale ne favorise pas 

la circulation des nouvelles, mais le quotidien poitevin aurait pu profiter des quelques 

nouvelles de la guerre pour publier des faits divers provenant des régions concernées. La 

censure ne l'a peut-être pas permis. Les autres années, la proportion des faits divers nationaux 

est la plus élevée dans ce journal que dans les trois autres feuilles. Cependant, ce pourcentage 

assez élevé des articles nationaux en début et en fin de période ne révèle pas la même 

situation dans le journal. En effet, en 1885 et en 1895, le quotidien poitevin publie souvent 

des faits divers d'autres journaux, notamment parisiens. Le journal se développe si 

difficilement que le personnel est rare, alors ce dernier s'attache essentiellement aux faits 

divers locau:x et régionaux, et reproduit les faits divers nationaux d'après d'autres journaux. En 

outre, tel que l'explique Marine M'Sili à propos de la fondation du PeUt Marseillais, souvent 

les fondateurs de journaux régionaux souhaitent faire de leur titre plus qu'une feuille locale92
. 

Ils veulent <lussi publier les nouvelles générales du pays et de l'étranger. En revanche, le 

quotidien p()itevin semble se démarquer des autres journaux régionaux, comme Le Petit 

Marsej}}ais, au sujet de l'évolution des faits divers nationaux. Dans le titre marseillais, 

91 Ibid. p. 281.
 
92 Marine M'Si\i, Le fait divers en République. histoire sociale de ]870 à nosjollrs. op. cil., p. J43.
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«pendant les premières décennies de la Troisième République, 15 % environ des faits divers 

sont des nouvelles venant d'un département français, et les choses changent après 1900 

[puisque] l'on assiste à un progressif développement de ces nouvelles (autour de 25 %)93». A 

l'inverse, dans le quotidien poitevin, les faits divers se déroulant en France sont plus 

nombreux dans les débuts de la Troisième République et non pas après. 

C'est plutôt en 1925 et en 1935 que les nouvelles nationales parues dans le titre de 

Poitiers ont un pourcentage analogue à celui observé dans le journal marseillais. D'ailleurs, en 

1925 et en 1935, se remarque un changement dans la mise en place et dans le contenu du 

journal. Les pages sont plus modernes, les articles n'étant plus organisés en colonnes. La 

direction du quotidien poitevin s'est rendu compte de la nécessité de ces changements pour 

rivaliser avec les journaux parisiens, très populaires dans la région, comme en témoignent les 

analyses de Francine Amaury à propos du Petit Parisien. Un état dressé le 27 novembre 1922 

par les services de vente, qui permet de distinguer les régions qui forment le domaine propre 

de la presse parisienne des régions dominées par la presse de province, montre que le Poitou

Charentes et plus spécifiquement la Vienne font partie du domaine propre de la presse 

parisienne avec Le Petit Parisien comme quotidien le plus vendu94 . Pour le concurrencer, 

L'Avenir de la Vienne n'a d'autres choix que de publier une part non négligeable de faits divers 

nalionaux. Mais ce n'est pas la seule raison. Le quotidien poitevin, tout comme Le Petit 

Parisien et d'autres journaux, connaîJ yn_p..IQfQng_~baf!gement de style de journalisme. Les 

informations locales ne suffisent plus pour intéresser les lecteurs. La guerre a élargi les 

frontières. Après le conflit, «le déclin de la quotidienneté paraît le plus à même de rendre 

compte d'une multitude de changements touchant différents aspects des faits divers», tels que 

le dénuement en faits divers de la chronique locale, et une géographie de plus en plus étendue 

aux territoires lointains95 . 

Les faits divers nationaux sont donc moins nombreux que les articles locaux et 

régionaux ou provinciaux, à part en certaines circonstances dans les deux quotidiens français. 

Il est vrai également que dans les quatre journaux, la vision du pays n'est pas la même du fait 

de sa superficie. La notion de proximité géographique est différente dans les deux espaces 

étudiés. Il est donc aussi probable que les journaux n'utilisent pas la mort comme argument de 

vente de la même manière, mais peut-être plus fréquemment que dans les faits divers locaux 

et régionaux ou provinciaux. 

93 Ibid, p. J44. 
94 Francine Amaury, Histoire du plus grand quotidien de la llle République: Le Petit Parisien, 1876-1944, tome 1: "La 
Société du Petit Parisien" : eJJlreprise de presse, d'éditions et de messageries, op. cit., p. 389-390-39 J. 
95 Marine M'Sili, Le fait divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, op. cit., p. 192. 
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Bl Une mon plus présente 

Les quatre quotidiens s'accordent sur ce fait: les articles nationaux font plus souvent 

référence à la mort d'individus que les faits divers locaux. C'est même parfois un argument de 

vente très convaincant, comme le prouve les résultats du graphique 10. 

Graphique 10: La mortalité dans les faits divers nationaux de 1885 à 
1935 
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Dans ce graphique la, on se rend compte que la distinction entre les journaux français 

et québécois, observée précédemment, demeure, mais elle est peu prononcée. L'Evénement et 

La Presse mentionnent la mort d'individus dans moins de faits divers. Plus précisément, le 

quotidien régional québécois est celui qui connaît peu d'évolution à propos de la mortalité 

dans les faits divers, puisque la proportion de ce type d'articles se situe entre 33 et 40,6 %96. 

Le conflit mondial ne change rien à cette situation. La mort d'individus n'est pas plus évoquée 

que les années précédentes ou suivantes. La guerre n'a pas incité les journalistes de 

L'Evénement à favoriser les articles «mortels». Toutefois, en comparaison avec Jes faits divers 

locaux el provinciaux, les articles canadiens sont deux fois plus nombreux. Il semble donc 

que, pour ce quotidien, les faits divers se situant au Canada soient plus intéressants à publier 

lorsque Je récit fait cas de la mort de quelqu'un. La compensation de l'éloignement par la mort 

se vérifie dans ce cas. Le faible nombre d'articles nationaux pourrait relativiser cette 

conclusion, mais le fait que le laux de mortalité dans les faits divers se déroulant au Canada 

soit très élevé à chaque année étudiée montre qu'il s'agit plutôt d'une constante. 

La politique rédactionnelle de La Presse est moins affirmée à ce sujet. Preuve en est 

l'évolution en dents de scie remarquée dans le graphique la. En 1885, les journalistes du 

DG Les données exactes sont issues du tableau 2 de j'annexe 9, p. 536. 
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quotidien montréalais se soucient peu de la mort pour décider de publier un fait divers se 

déroulant au Canada, alors qu'il en est tout autrement en 1915. C'est d'ailleurs le seul des 

quatre quotidiens à mettre en avant le plus de faits divers nationaux informant de la mort 

d'une personne pendant cette année de guerre. Le quotidien montréalais ne fait que banaliser 

une violence exacerbée par le contexte. De toute façon, sur l'ensemble de la période, La 

Presse favorise plus, consciemment ou non, les faits divers «mortels» que les petits incidents 

par rapport à L'Evénement. C'est peu surprenant de la part d'un quotidien national qui a bâti 

son succès sur le côté «sensationnel», et donc parfois sanglant, des nouvelles. Malgré ces 

inconstances, ce quotidien met lui aussi en avant la mortalité lorsqu'il s'agit de faits divers 

canadiens, plus souvent que quand ce sont des faits divers montréalais ou québécois. 

Les deux quotidiens français sont différents l'un de l'autre, ainsi que des journaux 

québécois. Dans L'Avenir de la Vienne, les faits divers nationaux relatant la mort de 

quelqu'un n'ont pas toujours le même statut. Complètement ignorés en 1915, ce qui n'étonne 

pas étant donné le très faible nombre de faits divers nationaux mentionné, ils sont presque 

indispensables dix ans plus tôt, représentant 58 % de l'ensemble des articles «français». Avant 

la Première Guerre mondiale, les pourcentages élevés s'expliquent selon les motifs des faits 

divers d'autres quotidiens que les journalistes poitevins rééditent. S'ils évoquent souvent la 

mort, c'est parce que beaucoup de ces faits divers nationaux ont été écrits en premier lieu pour 

des feuilles parisiennes qui favorisent les memtres, le sang et les scandales. Après la guerre, la 

part de faits divers nationaux décrivant la fin tragique d'un individu est encore très grande, 

mais les raisons sont différentes. Les journalistes ne reprennent plus d'articles d'autres 

journaux. C'est plus le reflet de la nouvelle politique de rédaction du journal qui souhaite se 

mettre en avant et être plus sensationnel. La mort est alors un argument de vente à ne pas 

négliger. Cette tendance est à l'opposé de ce qui est observé dans Le Petit Parisien. En effet, 

le quotidien parisien accorde de moins en moins d'importance aux faits divers «mortels» se 

déroulant en France, sauf en 1925. La mort semble de moins en moins nécessaire pour 

intéresser les lecteurs potentiels à ce type d'articles, Ce n'est pas vraiment surprenant parce 

qu'au fur et à mesure du temps, les lecteurs les plus nombreux sont de la province et non de 

Paris et des alentours, L'historienne Francine Amaury démontre que «de 1914 à 1932, le 

caractère «national» de la diffusion du Petit Parisien se confirma, puisque la vente en 

province était quatre fois supérieure à la vente sur Paris. En effet, pendant cette période, la 

première représentait 63 à 70 % du tirage, la seconde 16 à 26 %97». Ainsi, les faits-diversiers 

97 Francine Amaury. His/aire du plus grand quotidien de la Ille République,' Le PeUl Parisien. 1876-1944, lame 1: "La 
Socjété du Petit Parisjen" " entreprise de presse. d'édj/ions et de messageries, op. ci/., p. 280. 
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privilégient plus les faits divers ayant lieu en France, au point de ne plus se soucier s'ils sont 

«mortels». D'ailleurs, contrairement à la presse québécoise où le quotidien de presse nationale 

se sert plus du critère de la mortalité que son confrère régional, Le Petit Parisien ne fait 

paraître que peu de faits divers rapportant la mort d'individus en supplément par rapport à 

L Avenir de la Vienne. 

Les périodiques considèrent la mort dans les faits divers nationaux comme un 

argument de vente de poids pour intéresser les lecteurs. Toutefois, l'éloignement 

géographique n'est pas compensé par cet argument, étant donné que c'est en France que les 

faits divers nationaux sont le plus «mortels», et non au Canada où le pays est plus vaste. Les 

journalistes québécois s'attachent surtout aux faits divers qui ont lieu en Ontario, la province 

la plus proche du Québec. En fait, quelle que soit J'échelle adoptée, la proximité géographique 

est toujours privilégiée dans les récits, la mort un peu moins. Tout dépend des motifs 

développés dans les faits divers nationaux. 

Cl Des thèmes au statut différent 

Les faits divers locaux et régionaux ou provinciaux sont constitués en grande majorité 

d'accidents et de délits, sauf Le Petit Parisien qui favorise la publication de crimes de sang, 

mortels ou non. Cette conclusion ne s'applique peut-être pas aux faits divers nationaux. 

a) Les accidents toujours majoritaires, les délits en dents de scie 

Qu'ils'agisse de faits divers locaux ou nationaux, les accidents restent majoritaires. Le 

graphique Il le prouve. bien que ce type d'articles représente souvent moins de la moitié des 

faits divers nationaux. 
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Graphique 11: Les accidents dans les faits divers nationaux de 1885 à 
1935 
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Il n'en est pas de même pour les délits qui deviennent des informations secondaires. 

Savoir qu'untel a une amende pour faute ou qu'il est arrêté pour le vol d'un outil a de l'intérêt 

lorsque cela se produit à proximité des lecteurs. Ils peuvent connaître les individus concernés. 

En revanche, la probabilité est mince que les informations de ce genre soient pertinentes si 

elles proviennent de lieux très éloignés ou inconnus des lecteurs. Ce graphique 12 démontre 

justement que les délits ne sont un motif intéressant qu'en de rares occasions. 

Graphique 12: Les délits dans les faits divers nationaux de 1885 à 1935 
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Ajoutés l'un à l'autre, les accidents et les délits continuent, même à cette échelle, de 

constituer la plus grande partie des faits divers nationaux, Cependant, leur supériorité 

numérique n'est pas aussi nette que dans les faits divers locaux, et elle ne l'est pas non plus 
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dans les quatre quotidiens. Ainsi, Le PeW Paâsien choisit d'accorder de l'importance à 

d'autres motifs, parce que la proportion d'accidents et de délits n'est supérieure à 70 %98 de 

l'ensemble des faits divers nationaux qu'à partir de 1925. L'Evénement est aussi dans la 

même situation. Les faits divers nationaux sont des délits et des accidents dans seulement 62 

et 52 % des cas en 1925 et en 1935, contre plus de 80 % en 1885 et en 1895. Les deux autres 

quotidiens, notamment La Presse, varient peu en la matière, étant donné que les accidents et 

les délits représentent environ 75 % des faits divers nationaux, tout au long de la période 

étudiée. 

Lorsque seuls les accidents sont concernés, leur proportion dans chaque titre est 

presque semblable. Les années 1905 et 1915 sont les seules où les journaux ont plus de 

disparités entre eux. En effet, la première année, la proportion d'accidents est moindre dans 

les deux quotidiens français que québécois. C'est même Le Petit Paâsien qui publie le moins 

de récits accidentels, et c'est encore le cas pendant la Première Guerre Mondiale. En cette 

année particulière, L'Evénement également «néglige» les accidents dans les faits divers au 

profit cl' autres motifs dont font partie les délits. La situation est inverse dans L'Avenir de la 

Vienne puisque c'est en 19]5 que le pourcentage d'accidents parmi les faits divers nationaux 

est le plus fort. Cette tendance se poursuit en 1925 et en 1935, même si les chiffres sont moins 

élevés, alors que le journal compte une hausse des faits divers. Cette tendance est d'autant 

plus difficile à expliquer qu'elle ne correspond pas à l'évolution de la presse régionale. 

Marine M'Sili remarque, dans son étude sur la presse marseillaise, qu'un quart des faits divers 

fait mention d'accidents entre 1919 et 1939, contre un tiers à la fin de la Belle Epoque99
. Dans 

la presse poitevine, la part des accidents nationaux est de plus de 60 % après le conflit, et elle 

est de 45 % en 1905. Indépendamment du nombre de faits divers recensés en 1925 et en 1935, 

J'augmentation des accidents coïncide surtout avec le développement des transports, 

notamment J'avion et l'automobile. 

En revanche, dans L'Evénement, l'évolution des accidents dans les faits divers est à 

]' opposé, puisque 62,5 % des faits divers canadiens sont des accidents en 1905, et ils ne 

constituent plus que 47 % en 1935. Pourtant, les développements et les progrès dans les 

transports sont aussi présents au Canada. En dépit de son statut de quotidien national, La 

Presse mentionne les accidents dans une proportion similaire à ce qui est observé dans le 

quotidien québécois, comme le montre le graphique précédent. Les pourcentages représentant 

les accidents sont variables jusqu'en 1905, mais après le conflit mondial. se remarque une 

98 Pour les chiffres exacts. voir les tableaux 3 et 4 de l'annexe 9 p. 536-537.
 
99 Marine M·Sili. Le fail divers en République: histoire sociale de 1870 à Ilosjours, op. cit., p. J95.
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baisse continue jusqu'en 1935, vu que 61,5 % des faits divers sont des accidents en temps de 

guerre contre 54 % vingt ans plus tard. Une raison à cette diminution, malgré le 

développement des transports et donc des accidents, est justement la volonté de publier 

d'autres thèmes de faits divers pour intriguer le lecteur, parce que les accidents deviennent des 

faits «ordinaires», trop courants. Les accidents représentent tout de même, dans l'ensemble, 

plus de la moitié des faits divers nationaux. 

Il n'en est rien dans Le Petit Paâsjen qui se distingue des trois journaux en ne 

privilégiant pas autant qu'eux les accidents au profit d'autres thèmes. En effet, les accidents à 

l'échelle nationale constituent 31 % de l'ensemble des faits divers français en 1915 et au 

maximum, en 1895, guère plus de la moitié. D'ailleurs, tout au long de la période, la 

proportion des accidents est toujours plus faible dans le quotidien parisien que dans les 

journaux montréalais et même poitevin à partir de 1905. Il ressemble par contre au quotidien 

régional de Poitiers en favorisant les accidents dans la publication des faits divers nationaux. 

Ce constat s'explique en grande partie par le développement des moyens de transport. Les 

accidents mentionnés dans les faits divers locaux et régionaux concernent essentiellement les 

hippomobiles dans un premier temps, puis les automobiles par la suite. En 1895, M. Jean 

Apehé, laitier, «passait en voiture quand à l'angle du boulevard, son cheval s'est emporté et a 

renversé le véhicule». Il a été relevé «les jambes brisées et portant à la tête une grave 

blessure», Son état «a nécessité son transport à l'hôpital 1oo 
>>. En 1915, il en est tout autrement. 

Une torpédo «pilotée par le chauffeur Foulupt et dans laquelle avait pris place M. Célestin 

Barbier, descendait la côte à toute allure lorsque, au bas de la descente, l'auto culbuta par 

. d d' h d' IOlSUJte u etac ement une roue ». 

Pour les faits divers se déroulant en France et au Canada, ce sont des accidents de 

grande envergure survenus par train, par bateau, et plus tard par avion, qui sont privilégiés. 

Selon Anne-Claude Ambroise-Rendu, cette situation vient du rang spécifique qu'ont ces types 

d'accidents: «Bien différent est l'accident collectif de chemin de fer d'ailleurs traité sur le 

mode réservé à la catastrophe. Il s'impose comme l'événement par excellence qui, avec les 

naufrages, mérite cette appellation» parce que. «la quantité de victimes - réelle ou potenUelle 

- fait la catastrophe 102 
>>. Cette historienne, tout comme Marine M'Sili, affirme que les 

accidents ferroviaires et maritimes tendent à disparaître dans les pages des journaux vers les 

100 Le Petit Parisien. lundi 7 janvier 1895, p. 3. Publié sans litre dans la rubrique Paris.
 
101 Le Petit Parisien, samedi 19 juin 1915. p. 2. Une automobile culbute près de Versailles.
 
102 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française des débuts
 
de la Troisième République à la Grande Guerre. op. cit., p. 197.
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années 1910 au profit de l'automobile 103 
. Cela se vérifie également dans Le PetH Parjsjen où 

les accidents de chemins de fer se font de plus en plus rares, tout en étant toutefois plus 

présents que les naufrages 104. L'A venjr de la Vjenne mentionne ce type d'accident surtout 

après la guerre. La Presse et L 'Evénement publient de moins en moins d'accidents de train et 

de bateau à partir de 1915, même si ce n'est pas de façon continue. Néanmoins, en général, 

ces accidents restent plus nombreux dans leurs pages intérieures que dans les quotidiens 

français. La géographie du pays peut expliquer cet écart. En effet, les deux journaux 

québécois étant édités dans des villes au bord du fleuve Saint-Laurent, ils s'intéressent plus 

aux nouvelles du milieu maritime. En outre, le train est un moyen de transport courant, voire 

indispensable, au Canada, étant donné l'immensité du pays. Se remarque également une 

distinction dans un autre type d'accidents, les catastrophes naturelles. En effet, alors que 

certains historiens montrent qu'elles aussi «ne conservent pas longtemps les faveurs des 

chroniqueurs105 
», les quatre journaux en publient beaucoup et tout au Jong de la période, 

malgré un désintérêt manifeste pour ce genre de nouvelles en 1915 106 
. Il paraît donc évident 

que l'éloignement géographique suggère la parution d'accidents plus conséquents. 

La morbidité, et à défaut au moins la gravité, semblent d'autant plus un argument 

important pour la publication de faits divers se déroulant dans le pays, que les délits, 

indépendamment des homicides volontaires, sont moins présents qu'au niveau local et 

régional. Désormais, comme le montre le graphique 12, à aucun moment, ces petits délits sont 

plus nombreux que les accidents, quelque soil le journal. Les deux quotidiens québécois, 

certes, en font paraître plus qu'en France, mais ce type d'articles reste faiblement représenté, 

Ainsi L'Evénement et La Presse les favorisent parfois, comme en 1885 pour le quotidien 

montréalais ou durant plusieurs années pour le journal de Québec. La présence de plus d'un 

tiers de délits dans La Presse dés le début de l'analyse ne surprend pas, parce que ces articles 

se situent dans le journal à la rubrique «Résumé Télégraphique», qui est un concentré 

d'entrefilets venant de partout dans le pays et à l'étranger et publié sans distinction. D'ailleurs 

les années suivantes, la rubrique n'existe plus et - coïncidence - les délits sont moins 

fréquents. Les deux quotidiens peuvent également les ignorer quelques fois. Ces délits, qui 

concernent souvent les petits vols, l'ivresse et le vagabondage, n'ont pas de véritable intérêt 

103 Ibid.; et voir aussi Marine M'SiJj, Le fail divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 195. 
101 Celte affirmation, ainsi que les autres à ce sujet, s'appuient sur les données du tableau 5 de l'annexe Il p. 549. Il est à 
préciser que les données du tableau sont valables pour les accidents de transport dans leur ensemble. et non pas strictement à 
l'échelle nationale. Les résultats n'en sont pas moins recevables au niveau national, parce que les tendances changent peu à 
chaque échelle.
 
100 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Pelils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française des débuls
 
de la Troisième République à la Grande Guerre, op. Cil., p. 203.
 
lOG Voir le tableilu 6 de "annexe Il p.549. 
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pour les lecteurs quand cela arrive loin de chez eux, alors les journalistes s'y intéressent 

moins, sauf s'il s'agit de vol ou d'escroquerie de grande ampleur. Ainsi, La Presse met en 

avant le 29 juillet 1935 un vol qui se déroule à Ottawa parce qu'il a lieu dans une église, ce 

qui n'est pas un lieu courant pour un cambriolage: «Un vol à main armée a eu lieu hier soir 

dans l'église. Après la bénédiction, on éteignit une partie des lumières et il régnait une demi

obscurité lorsqu'une femme fut approchée par un homme qui, la menaçant d'un révolver, lui 

demanda son argent tout en lui conseillant de rester calme et tranquille 107 ». Dans les deux 

journaux français, en revanche, les délits ont une proportion encore plus faible. Dans le 

quotidien poitevin, presque un quart des faits divers nationaux sont des atteintes à l'ordre 

public en 1885, contre 8 % à la fin de la période, avec toutefois une évolution en dents de scie 

comme le démontre le graphique. Il est normal qu'il y ait plus de délits au début de la Belle 

Epoque plutôt qu'à la fin, parce que dans les années 1880-1890, L'Avenir de la Vienne est un 

petit quotidien fragile économiquement qui édite des faits divers aux thèmes peu variés, mais 

bien ancrés dans la réalité que les lecteurs poitevins peuvent imaginer et comprendre. En 

1935, le journal a connu de grands changements dans le fond et la forme. Les petits délits sont 

alors négligés au profit de thèmes plus sensationnels. 

Le Petit Parisien se distingue en ne suivant pas cette tendance, puisque l'évolution de 

la publication des délits est l'inverse de ce qui est observé dans le quotidien régional poitevin. 

Les faits_divers nationaux sont des délits dans seulement 6 % des cas en 1885, pour ensuite 

atteindre un maximum de 24 % pendant la guerre. Coïncidence ou non, plus les lecteurs de ce 

quotidien sont des provinciaux et non des parisiens, plus les délits sont fréquemment publiés. 

Il ne semble pas que cela soit une coïncidence, parce que ce type de faits divers montre une 

certaine proximité avec les lecteurs. D'ailleurs, cette proximité est voulue parce qu'elle permet 

de faire croître le nombre des lecteurs en intéressant les habitants proches du délit en question, 

et pas seulement les Parisiens. L'historien Michael Palmer explique bien que «la plupart des 

journaux, en effet. Le Matin, Le Journal, L'Echo de Paris, L'Eclair, Le Petit Parisien, Le Petit 

Journal, etc, ont eux-mêmes un réseau de correspondants dans les départements français, et, 

qui plus est, de correspondants qui ont un intérêt direct à envoyer fréquemment des nouvelles 

à leurs journaux, et même, à donner de l'importance à des informations tout-à-fait locales et 

insignifiantes, ce dont ils ne se privent pas», parce que «ces journaux ont pris. presque 

partout, comme correspondants, les chefs de leurs dépôts, de leur vente dans chaque ville de 

province». Ainsi, chacun d'eux. «étant intéressé à vendre dans sa région beaucoup 

107 La Presse, lundi 29 juillel 1935, p. 3. «Vol à main armée en pleine église». 

164 



d'exemplaires, s'efforce de faire que le journal relate fréquemment des incidents qui se sont 

produits dans cette région même 108». Par ailleurs, après le conflit mondial, les délits restent 

assez présents dans les pages du journal à cause de la situation économique de la France qui 

n'est pas au mieux. Le quotidien profite de cette situation pour multiplier les articles décrivant 

des vols et des escroqueries. En 1935, Lucien Bourgeat, un escroc «à ]' épargne», est arrêté 

près de Meaux: «La gendarmerie a mis fin aux agissements d'un courtier dont la façon 

d'opérer donne à penser que s'i! a été surpris hier en flagrant délit de tentative d'escroquerie, 

il a sans doute fait durant la semaine un certain nombre de dupes. L'enquête ne tardera pas à 

· 1 1" . 109faIre a umlere sur ce pomt ». 

Même si les délits atteignent parfois jusqu'à un tiers de ['ensemble des faits divers 

nationaux, alors qu'ils n'évoquent jamais la mort d'individus, il n'empêche qu'en moyenne, 

plus de la moitié des accidents sont publiés parce qu'ils informent de la fin tragique de 

quelqu'un. Le graphique 131e démontre. 

Graphique 13: La mortalité dans les accidents nationaux de 1885 à 1935 
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Dans les quatre journaux, les accidents sont plus mortels qu'ils ne le sont lorsqu'ils ont 

lieu dans la ville ou dans la région ou province d'édition du quotidien. Là réside leur intérêt. 

Sinon, aucun des quatre journaux n'obéit à une évolution particulière et continue. Durant la 

période d'étude, la part de mortalité dans les accidents nationaux est souvent en dents de scie. 

En effet, dans La Presse, au moins un tiers des accidents mentionne la mort d'une ou plusieurs 

personnes en 1885 contre 62 % au maximum en 1915, puis on remarque une constante 

diminution depuis le conflit mondial jusqu'en 1935, où une issue fatale surgit dans 47 % des 

108 Michael Palmer, Des petilsjournaux aux grandes agences: naissance du journalisme moderne, 1863-1914, Paris, Aubier,
 
Collection historique, 1983, p. 251-252.
 
109 Le Petil Parisien, samedi 28 décembre 1935, p.S. Un escroc «à l'épargne» arrêté près de Meaux.
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cas. Au regard de la proportion des accidents mortels locaux et régionaux ou provinciaux, la 

mortalité à l'échelle nationale semble un élément indispensable dans la publication de récits 

d'accidents se déroulant au Canada, parce qu'elle y est deux fois plus exposée. La situation 

est presque la même dans L'Evénement. Ce sont entre un tiers et 67 % des articles qui 

privilégient la fin tragique des protagonistes lors d'accidents. 

Les deux journaux français continuent sur la même lancée et favorisent parfois les 

accidents mortels plus fréquemment au point de représenter jusqu'aux trois quarts de 

l'ensemble de ce motif. Cependant, L Avenir de la Vienne se différencie de la presse 

québécoise en 1915 en ne faisant paraître aucun accident mortel. C'est peut-être à cause de la 

censure qui ne souhaite pas encore plus affaiblir le moral des troupes et de la population. 

Cette raison semble probable, étant donné que, les autres années, les journalistes mettent en 

avant des accidents dont les protagonistes trouvent généralement la mort dans plus de la 

moitié des cas. Excepté cette année de conflit, le quotidien poitevin favorise lui aussi la 

publication d'accidents mortels plus au niveau national que local et régional. Le Petit Parisien 

est, des quatre quotidiens, celui qui exploite le plus la mort comme argument de vente. A part 

en 1895 et en 1935, des individus meurent dans plus de 60 % du total des accidents français. 

Toutefois, ce quotidien se caractérise des trois autres en 1935, lorsque les journalistes 

parisiens font le récit de trente sept accidents mortels sur un total de cent. En cette fin de 

période, une diminution est peu surprenante, surtout que le même phénomène est· remarqué

pour les accidents se déroulant à Paris et en Ile-de-France. L'arrivée en cette fin de période de 

nouveaux moyens de transport et de progrès techniques rend les faits divers intéressants pour 

les lecteurs. La présence de la mort n'est pas alors indispensable. 

De cette présentation de la part de mortalité dans les accidents, il est évident que ce 

sont eux qui contribuent principalement au taux de fréquence de la mortalité dans les faits 

divers nationaux en étant, toujours ou presque, supérieurs à ce taux, quelque soit le journal et 

l'année. Au contraire, tous les délits, autres que les homicides volontaires, ont une proportion 

assez élevée pour amener le taux de mortalité en général vers la baisse, car ces délits 

n'informent pas de la mort d'individus. Un autre thème exprime très bien la progression cie la 

nécessité d' une information de type morbide dans les faits divers nationaux. Il s'agit des 

crimes de sang. 
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b) Les crimes de sang mis en avant 

Ce type de faits divers paraît plus souvent dans les pages des quotidiens à l'échelle 

nationale, que ce n'est le cas dans la ville et la région d'édition du quotidien concerné. Les 

courbes du graphique 14 tentent à montrer que ce motif n'a pas une place récurrente dans les 

pages internes des quotidiens, 

Graphique 14: Les crimes de sang dans les faits divers nationaux de 
1885 à 1935 
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Ce type de faits divers a beau être plus souvent mentionné qu'au niveau local et 

régional ou provincial, chaque quotidien n'a pas la même vision de J'importance des crimes 

dans les faits divers nationaux. Il est un peu surprenant de remarquer que c'est dans La 

Presse, un quotidien national à la recherche des faits divers «sensationnels», que les crimes de 

sang se font les plus rares lorsqu'ils se déroulent au Canada. Les homicides volontaires ne 

représentent pas plus de 10 %J 10 de l'ensemble des faits divers nationaux, en 1925, alors 

qu'ils ne constituent qu'au mieux, 6 % des faits divers locaux et provinciaux. C'est étonnant 

vu que Cyrille Felteau affirme dans son histoire du journal que ce dernier «fit grande, dans ses 

informations, la part des meurtres et des crimes de tous genres Il J». Il est difficile de 

comprendre sur quoi il se base pour déclarer une telle chose, alors que ces homicides sont 

encore plus rares ici que dans les pages de L'Evénement, qui est pourtant nettement moins 

sensationnaliste. En effet, en 1885 et à partir de 1915, le quotidien québécois publie entre 15 

et 20 % de faits divers canadiens informant de crimes de sang, contre seulement 4,35 % en 

1895. Même si cette hausse conséquente de ce type de faits divers est avérée, elle est tout de 

110 Les chiffres précis sont dans les tableaux 6-7 el 8 de ]' annexe 9 p. 537-538.
 
III CyriIJe Felteau, Hisloire de LD Presse, Tome J : Le }jvre du peuple, 1884-1916. op. cil.. p. 372.
 

167 



même à relativiser du fait du faible nombre des articles nationaux. II est à préciser que dans 

ces deux quotidiens québécois, les crimes de sang ne sont pas plus les plus présents en 1915, 

mais dix ans plus tard. Ce n'est pourtant pas une période au contexte favorisant la violence, à 

l'inverse de la Première Guerre Mondiale. Néanmoins, de 1905 à 1915, le thème des crimes 

de sang est en augmentation. Déjà, le conflit entraîne une visibilité plus grande des atteintes 

physiques aux individus. 

En revanche, les deux journaux français se distinguent de la presse québécoise du fait 

d'une proportion d'homicides volontaires plus élevée dans leurs pages. La différence est bien 

réelle entre les deux espaces géographiques étant donné que le pourcentage de 10 %, qui 

correspond à la plus forte proportion de crimes de sang dans La Presse, est par contre la part 

la plus faible de ce type de faits divers dans L 'Avenk de la Vienne. Dans ce quotidien, ils 

représentent jusqu'à un tiers des faits divers français en 1915. La visibilité à l'échelle 

nationale est bien plus grande, car les tentatives de meurtres et les assassinats constituent au 

maximum 10 % de l'ensemble des faits divers locaux et régionaux. Ces récits de crimes sont 

donc assurément plus présents, mais ils ne sont pas pour autant la figure emblématique de la 

rubrique au niveau national. De l'avis de Julie Bedouret, ils font une irruption récurrente dans 

les pages du journal l12 
. Etant donné qu'ils restent loin derrière les accidents, ils peuvent faire 

une irruption récurrente mais elle est moins prononcée. Comme au niveau local et régional, Le 

Petit Parisien _est celui qui leur accorde le plus d'importance. Les -homi<::ides volontaires 

représentent au minimum 15 % de l'ensemble des faits divers nationaux en 1925 et au 

maximum 30 % en 1885. Ces articles sont donc beaucoup plus fréquents dans le quotidien 

parisien que dans les journaux québécois. Malgré qu'il soit un titre d'envergure nationale, la 

position du Petit Parisien vis-à-vis des homicides criminels le rapproche plus de L'Avenir de 

la Vienne que de La Presse. Cependant, contrairement aux trois autres quotidiens, les 

journalistes parisiens ne privilégient pas plus les crimes à cette échelle qu'ils ne le sont 

lorsqu'ils ont lieu à Paris et en lIe-de-France. Ils continuent, après 1885, d'avoir une part 

comprise entre 15 et 21 % en moyenne dans les articles nationaux. Certes, la présence 

fréquente de ce type de faits divers, surtout forte au début de la Belle Epoque qu'à la fin, est 

bien réelle, mais c'est loin de la transformation de la presse populaire en une gigantesque 

usine à crimes décrite par l'historien Dominique Kalifa 113. 

112 Julie Bedouret. «Sang» elles à la «Une», Fémicides el quolidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne el le Journal de
 
J'Ouesl, 1912-19141/918-1925. op. cil.. p. 33.
 
J 13 Dominique Kalifa, L'Encre el le Sang. Récits de crimes el sociélé à la Belle Epoque, op. cil.. p. 28.
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Il reste néanmoins qu'en général, les quatre quotidiens accordent aux homicides un 

rang autrement plus important qu'il ne l'est lorsque ces crimes se situent dans un lieu proche 

de la majorité des lecteurs. Cette poussée des homicides volontaires démontre bien que la 

morbidité est souvent indispensable pour que les journaux s'intéressent aux faits divers du 

pays. C'est d'autant plus vrai que la dissociation des tentatives de meurtre et des assassinats 

met en lumière l'avancée et parfois même la supériorité des homicides volontaires sur les 

agressions. Ainsi, L'Avenir de la Vienne évoque, chaque année, plus fréquemment des 

assassinats, alors qu'il en est tout autrement quand les homicides se déroulent à Poitiers et 

dans le Poitou-Charentes. La volonté de nuire à une personne ne suffit plus à la publication de 

cet événement si le résultat n'est pas fatal. Les trois autres journaux sont moins tranchants sur 

ce point, même si dans leurs pages internes aussi, les meurtres sont plus nombreux à cette 

échelle qu'au niveau local et régional. La recrudescence des meurtres permet d'expliquer et de 

mieux comprendre le taux de mortalité des crimes de sang français et canadiens et sa 

progression, parce que les agressions ne se terminent pas par la mort d'individus. Il est donc 

logique que ce soit dans le quotidien poitevin que la mort ait le plus de place. En revanche, la 

présence de la mortalité est moindre dans les trois autres journaux, puisqu'ils publient autant 

d'assauts, voire plus, que d'assassinats. C'est pourquoi, certaines années comme 1885. dans 

L'Evénement, il est possible qu'aucune mort n'ait été remarquée dans ce type de faits divers. Il 

n'empêche qu'en moyenne, la moitié des crimes de sang soulignent la mort d'une ou plusieurs 

personnes. Cette montée en puissance de ce type de faits divers explique en partie la hausse 

générale de la mortalité dans les faits divers nationaux. 

Cependant, d'autres motifs de faits divers jouent le rôle inverse, soit en étant mortels 

mais peu présents, soit en étant numériquement plus conséquents mais dans lesquels les 

individus connaissent une fin heureuse. 

c) Le suicide en perte de vitesse 

En dépit de différences entre les quotidiens, le suicide est néanmoins un thème peu 

mis en valeur par les fait-diversiers quand ils choisissent les articles nationaux à publier. 
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Graphique 15: Le suicide dans les faits divers nationaux de 1885 à 1935 
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Si l'on en croit le graphique 15, il est évident que le suicide n'est pas un motif 

intéressant. II est difficile de déterminer le quotidien qui leur accorde le plus d'importance, 

même si c'est relatif étant donné la faiblesse de leur proportion parmi les faits divers 

nationaux. Dans les deux quotidiens québécois, le suicide représente au maximum 6,25 %114 

des articles canadiens en 1925 dans L 'Evénement et 5,26 % la même année dans La Presse. 

Celle faible représentation montre que ce thème n'est pas apprécié par ces deux quotidiens, ou 

que les suicides repérés sont peu nombreux. Plus qu'une question de proximité géographique, 

la raison' peut être dans la politique de choix des faits divers. Ces deux litres doivent 'faire 

face, tout au long de leur histoire, aux remontrances de J'Eglise à cause d'articles trop 

sensationnels et trop sanglants. 

Excepté en 1915 et en 1925, les deux quotidiens français publient plus de récits 

relatant un suicide que les deux feuilles québécoises. En 1915, ni L'Avenir de la Vienne, ni Le 

Petit Parisien n' évoquent de suicides se déroulant en France. Les rédacteurs des deux 

journaux ont sûrement la volonté de ne pas démoraliser la population plus qu'elle ne l'est déjà 

et ils doivent composer avec la censure. C'est d'autant plus probable que les deux quotidiens 

sont touchés de la même manière. En outre, le sociologue Maurice Halbwachs avait lui aussi 

remarqué que le taux de suicide diminue considérablement en temps de conflit parce que «la 

guerre est une grande simplificatrice, son unité, et les exigences d'unité de la nation qu'elle 

apporte avec elle, rendent les heurts d'individu à individu et les conflits particuliers moins 

fréquents et moins graves" 5 ». II est tout de même à préciser que cet état de fait est en totale 

114 Les chiffres exacts à ce sujet sont dans le tableau 9 de J'annexe 9 p. 538.
 
115 Maurice Halbwachs cité dans Yak·Yon Chen, Eludes sialisliques sur la crirnina1ilé en France de 1895 à 1950 (étude de
 
sociologie). Thèse de lettres, Pilris. P Bossuet. 1937. p. 179-180.
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opposition avec la situation du suicide au niveau local et régional, où le suicide est alors en 

nette augmentation. Peut-être la censure contrôle-t-elle moins les nouvelles locales? En 1925, 

les suicides continuent de se faire plus rares dans les pages intérieures des deux quotidiens 

français que québécois. Cependant, une progression se remarque par rapport à 1915. Les 

atteintes à sa propre vie sont en voie de retrouver le rang qu'elles occupent avant la guerre. 

En revanche, LAvenir de fa Vienne se distingue du Petit Parisien en étant le seul 

journal où les suicides sont plus nombreux lorsqu'ils ont lieu en France plutôt qu'à Poitiers et 

que dans le Poitou-Charentes. En comparaison, ce motif constitue en moyenne un peu plus de 

5 % de l'ensemble des faits divers nationaux, contre 3 % au niveau local et régional. 

Inversement, dans Le Petit Parisien, les homicides de soi se font plus rares dans les pages 

quand ils se déroulent dans le pays, et non dans la capitale et sa banlieue. En effet, tandis que 

10 % en moyenne des faits divers locaux et régionaux relatent des suicides, ce même 

pourcentage correspond au maximum recensé en 1885 au niveau national. Sinon, la part des 

suicides parmi les faits divers locaux et régionaux est d'environ 3 % les autres années. Cette 

différence peut avoir la même explication. Les suicides se situent surtout en milieu urbain tel 

que Paris, et les autres grandes villes. Ainsi, Le PeUl Parisien les met en avant dans ses pages 

quand ils se passent à Paris et les environs, d'où une plus grande présence à J'échelle locale et 

régionale. Et L A venir de la VieJJne le fait au contraire lorsqu'ils ont lieu dans le pays, par 

exemple à Paris. La distinction n'est pas tellement géographique, elle est seulement observée à 

cause des journaux, parce qu'ils ne sont pas édités dans la même ville. Il n'en reste pas moins 

que les suicides sont peu choisis parmi tous les faits divers, ils représentent à peine un 

cinquième du total des articles nationaux. Selon Marine M'Sîli, cela s'explique par des intérêts 

nouveaux de la part des journalistes et des lecteurs. Surtout après la Première guerre 

mondiale, «pour être montrée, cette violence requiert des spécificités différentes, indiquant 

une perception plus complexe et par là même plus nuancée de ce phénomène social». 

Désormais, c'est le déclin de la réprobation sans appel: «Le doute fait ses premiers pas au 

pays du suicide puisque l'acte ne se suffit plus à lui-même. Il lui faut des éléments 

supplémentaires qui en font un acte singulier I16 
». Par exemple, dans La Presse, un suicide est 

devenu l'objet d'une publication sûrement parce qu'il a lieu au Parlement à Ottawa: 

«Auguste Swanson, un scandinave, s'est suicidé dans le corridor à la porte du bureau du 

ministre de la justice. Il était très connu des fonctionnaires. Il voulait faire valoir de vagues 

Il G Mnrine M'Sili, Le [ai/ divers en République: histoire sociale de l870 à nosjours. op. ci/.. p. 183. 
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réclamations au sujet de certaines terres de la couronne qu'on lui avait enlevées. Il s'est tiré 

une balle de revolver près du cœur l17 ». 

Cependant, les propos de Marine M'Sili sont à nuancer, parce que dans les quatre 

quotidiens, les suicides parus après le conflit mondial ne sont pas tous extraordinaires ou 

surprenants. En témoigne le suicide de Mme veuve Jeanne Pincheloche à l'âge de 88 ans. 

Rien dans son acte et dans sa condition peut faire penser au journaliste que ce suicide a plus 

d'intérêt que d'autres: «Vendredi, vers midi, Mme veuve Jeanne Pincheloche, 88 ans, fut 

trouvée pendue par sa belle-sœur sous un petit hangar attenant à son habitation. Des voisins 

accoururent et coupèrent la corde. La pauvre vieille n'avait pas cessé de vivre. Un médecin 

appelé aussitôt lui prodigua ses soins pour la ranimer mais ce fut en vain, et samedi matin elle 

décédait I18». 

De ce point de vue, les suicides ne montrent pas des faits divers nationaux aussi graves 

et morbides que les accidents et les crimes le confirment. Le suicide n'est pas le seul motif 

permettant de relativiser la gravité des faits divers nationaux. Il existe aussi des faits divers 

dits «heureux» qui ont ce rôle. 

d) Les faits divers dits «heureux» 

Alors qu'au niveau local et régional, ils sont souvent délaissés, n'apparaissant 

qu'épisodiquement chaque année; à l'échelle nationale, ces différents types de faits divers 

sont plus fréquents sauf dans L'Avenir de la Vienne. En outre, à ce sujet la différence entre les 

quatre quotidiens n'est pas la même. Les suicides sont surtout mis en avant par les feuilles 

françaises, mais dans ce cas, les aventures cocasses, sauvetages, et autres phénomènes 

inexpliqués ... sont plus représentés dans les pages québécoises. En effet, dans L Evénement, 

presque un quart l19 des faits divers canadiens relate ce genre d'articles en 1905, et ils 

représentent au moins 7,7 % de l'ensemble des articles nationaux en 1915. Il n' y a rien de 

surprenant à cela, parce que la guerre remet en cause l'intérêt de publier certains motifs qui ne 

sont pas primordiaux pour l'information des lecteurs, davantage captivés par les nouvelles de 

la guerre. Il est à souligner qu'aucun fait divers faisant référence à ces motifs n'est pu blié en 

1885. La raison à cela est le nombre très faible de faits divers nationaux recensés cette année

là, seulement six. La situation est très ressemblante dans La Presse, sauf que c'est en 1935 et 

117 La Presse, vendredi 6 novembre 1925, p. 3. Un suicide au parlement.
 
118 L'Avenir de la Vienne, mardi 23 février 1925, p. 4. Suicide.
 
119 Pour les chiffres exacts, voir dans Je tableau 10 de l'annexe 9 p. 539.
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non en 1905 que ce genre de faits divers explosent véritablement, au point d'être plus 

fréquemment publiés que le suicide, ou que l'homicide volontaire. Ils constituent alors 21,7 % 

des faits divers nationaux, et gagnent la curiosité des journalistes parce qu'ils voient en eux la 

possibilité de surprendre encore plus les lecteurs, et aussi parce que les progrès techniques, 

notamment dans le domaine des moyens de transport, se font de plus en plus fréquents. Les 

fait-diversiers doivent donc trouver d'autres sujets que les accidents pour renouveler leurs 

articles. En 1935, les lecteurs de La Presse sont informés qu' «un garçonnet de Il ans, Arthur 

Little, qui venait d'apprendre à nager, a plongé héroïquement dans quinze pieds d'eau au 

canal de Welland, Ontario, pour sauver un ami qui se noyait». En fait, «tous les deux auraient 

péri sans l'intervention d'autres compagnons I2D ». Outre la joie d'un dénouement heureux, et 

la morbidité dans les accidents et homicides, ces autres faits divers sont intéressants de par 

leur mystère, comme celui-ci à Halifax: «La tempête qui a fait rage hier a créé un problème 

mystérieux qui restera peut-être sans réponse. Trois hommes prétendent qu'ils ont entendu un 

avion passer au-dessus de leur tête. Néanmoins, les aéroports des Maritimes n'ont enregistré 

aucun départ J21 ». En revanche, les deux quotidiens français attachent peu d'importance aux 

autres types de faits divers dits «heureux». Les sauvetages, aventures cocasses et autres n'ont 

droit qu'à peu d'espace dans leurs pages, puisqu'ils constituent entre 5 et 13 % de l'ensemble 

des faits divers français dans Le Petit Parjsien, et entre 0 et 9 % dans L'Avenir de la Vienne. 

Ils sont moins présents en France parce que, précisément, les journaux veulent privilégier le 

côté dramatique et morbide des faits divers nationaux. 

En résumé, l'analyse des différents motifs de faits divers démontre que les faits divers 

à l'échelle nationale sont pl us morbides et donc plus graves que les faits divers locaux et 

régionaux. Dans cette nouvelle considération de la mort d'individus à cette échelle, il faut 

tenir compte des types de f<lits divers qui changent un peu. Bien que les accidents et les délits 

soient toujours majoritaires, les agressions et les assassinats sont plus présents, tout comme 

les autres thèmes tels que les phénomènes, les sauvetages, les aventures cocasses. En 

revanche, le suicide, qui a un statut différent selon Je journal dans lequel il est publié, est le 

premier à souffrir de la montée en puissance des autres molifs. La mort constitue un argument 

de vente plus convaincant à cette échelle, parce que les accidents sont plus souvent mortels, et 

les assassinats sont plus présents dans les pages des quatre quotidiens. Donc, jusqu'à présent, 

la règle selon laquelle la mort devient nécessaire pour la publication d'un fait divers éloigné 

120 La Presse. lundi 29 juillet 1935. p. 1. Publié sans litre dans la rubrique En quelques lignes. 
121 La Presse. samedi 28 décembre 1935. p. 17. L'avion fantôme. 
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est valable, sans pour autant être obligatoire. En est-il autrement pour les faits divers 

étrangers? 

111- A l'étranger: des faits divers mortels obligatoires? 

Les fails divers internationaux se divisent en plusieurs groupes bien différents. En 

effet, parmi les fails divers étrangers, ceux qui se déroulent dans des pays proches n'ont pas le 

même poids que ceux qui se situent très loin. Ainsi, pour les quotidiens français, les faits 

divers se siluant en Europe ont plus de poids que ceux ayant lieu en Amérique ou en Asie. Les 

quotidiens québécois, par contre, mettent plus en avant les faits divers des Etats-Unis que 

d'autres plus lointains. Néanmoins, dans ces deux derniers journaux, les articles européens ont 

une place particulière du fail du lien culturel existant entre le Québec et la France et 

l'Angleterre, et du fail de la volonté de plaire aux immigrants européens, comme par exemple 

les Italiens et les Grecs qui sont nombreux à Montréal. Pour tous les journaux, quand les faits 

divers se déroulent à l'étranger, la proximité géographique continue de jouer un rôle dans le 

choix de la parution. 

A) Des fails divers étrangers au statut différent 

Tout d'abord, les fails divers internationaux ont droil à plus de visibilité. Cela se 

vérifie à la «Une »122. surtout dans les deux quotidiens québécois et L 'Avenjr de la Vjenne. 

Plus précisément, La Presse les privilégie en 1885 où ils représentent plus de six faits divers 

sur dix parus en première page et en 1935 alors qu'ils constituent les trois quarts des 

nouvelles étrangères à cet emplacement. Au début, ceci est lié au fait que la rubrique 

«Résumé télégraphique», qui paraît en première page, comprend surtout des articles venant de 

l'étranger. notamment des Etats-Unis. Entre les deux extrémités, ce sont moins d'un tiers des 

fails divers à la «Une» dont l'action se déroule dans un pays étranger. En généra!, la 

proportion de ce type de fails divers est plus élevée dans L'Evénement. Excepté en 1905, le 

pourcentage de faits divers étrangers en première page est toujours supérieur à 40 % de 

l'ensemble des fails divers à la «Une». Ils sont également très présents en première page du 

quotidien régional français. notamment en 1915 puisqu'ils sont les seuls. Il est à préciser que 

dans les trois quotidiens, les fails divers internationaux ne privilégient pas un pays particulier, 

122 Voir le tableau IOde]' annexe 3 p. 512. 
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ni les pays liés à la guerre en 1915. En effet, par exemple, les faits divers se déroulant à 

l'étranger publiés dans L'Avenir de la Vienne touchent l'Italie 123, les Etats-Unis l24 et la 

Jamaïque125 
. Il est possible que cet engouement soit lié au conflit mondial, les nouvelles 

militaires et politiques rendant les faits divers de portée internationale plus proches des 

lecteurs. Ce n' est pas certain parce que Le Pe{j( Parisien néglige les faits divers étrangers à la 

«Une» en 1915, et ne leur accorde que peu d'espace à cet emplacement les autres années. Ils 

ne constituent jamais plus d'un tiers de l'ensemble des faits divers parus en première page. 

Autrement, les quotidiens québécois favorisent beaucoup plus les faits divers 

internationaux que canadiens, alors que c'est le contraire dans les journaux français. Ce n'est 

pas le seul point sur lequel les quotidiens se différencient. La part des faits divers étrangers 

parmi l'ensemble des articles n'est radicalement pas la même selon le journal, comme le 

démontre le graphique 16. 

Graphique Hi: La part des faits divers étrangers de 1885 à 1935 
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Les faits divers étrangers sont beaucoup plus présents dans La Presse et L'Evénement. 

En effet, même en 1915, année où ce type de faits divers se fait Je plus rare dans les pages 

internes des deux quotidiens, leur proportion est équivalente à celle des faits divers 

internationaux publiés dans les deux journaux français. Dans La Presse plus précisément, ils 

constituent jusqu'à 46 %126 en 1885. Cette proportion de faits divers étrangers est tout de 

même assez rare, la moyenne se situant aux alentours d'un quart du total des faits divers. Le 

pourcentage le plus élevé se remarque au début de la période d'étude, et a pour cause la 

123 L'Avenir de la Vienne, samedi 4 décembre 1915, p. J. 11 Y a deux faits divers qui nous concernent.
 

124 LAvenirde la Vienne, lundi 5juillet 1915, p. 1.
 
125 L Avenir de la Vienne, mardi 17 aoüt 1915, p. 1.
 
126 Les chiffres exacts sont issus du tableau 1 de l'annexe 10 p. 539.
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présence de la rubrique «Résumé Télégraphique» où sont concentrés beaucoup de faits divers 

situés aux Etats-Unis. D'ailleurs, cette année-là, sur les 46 %, les faits divers états-uniens en 

constituent en moyenne les trois quarts127 
. Ils sont donc vraiment très présents et ce n'est pas 

innocent de la part du journal, parce que la plupart du temps, ces articles concernent des 

Canadiens français qui se sont exilés aux Etats-Unis pour le travail généralement. C'est une 

autre façon d'être proche du lecteur. Egalement, même si cela peut sembler paradoxal, il est 

plus facile pour les lecteurs montréalais et des environs d'être plus proches des faits divers 

états-uniens, notamment des Etats du nord-est, que canadiens qui sont pour certains plus 

éloignés comme les articles se déroulant en Alberta ou en Colombie-Britannique. C'est 

pourquoi les faits divers internationaux paraissent plus fréquemment dans les pages du journal 

que les faits divers canadiens. En outre, il ne faut pas omettre que La Presse s'exporte aux 

Etats-Unis, alors les journalistes doivent satisfaire ces lecteurs étrangers en relatant des 

événements qui les concernent. L'augmentation des ventes du journal aux Etats-Unis tout au 

long de la période explique bien le coefficient toujours élevé des faits divers états-uniens 

parmi les articles internationaux. 

L'Evénement favorise lui aussi les faits divers étrangers au détriment des articles 

canadiens, puisque comme chez son confrère montréalais, il publie jusqu'à 42 % de faits 

divers internationaux, et 1915 reste l'année où ils sont le moins évoqués. D' ailleurs, à propos 

de cette année particulière, même les deux quotidiens français délaissent ce type d:articles 

pendant le conflit. Il est difficile de se procurer des nouvelles de l'étranger, en plus du départ 

d'une partie du personnel sur les champs de bataille et de la difficulté plus grande des 

transports 128
. Sinon, cela peut être surprenant mais certaines années, le quotidien québécois 

accorde plus d'importance aux faits divers internationaux que La Presse. Toutefois, les deux 

journaux n'ont pas les mêmes intérêts. L 'Evénement publie certes une majorité de faits divers 

provenant des Etats-Unis, mais ils ne sont pas autant favorisés que dans le quotidien 

montréalais, au profit des faits divers européens. Une raison possible est la situation 

géographique. En effet, L'Evénement est publié à Québec qui est une ville plus francophone 

que Montréal. 

La situation des deux journaux français est toute autre. Les faits divers internationaux 

n'ont pas beaucoup la cote dans leurs pages internes. Au maximum, L'A venir de la Vienne en 

publie dans 15,9 % des cas en 1935, et 13,3 % la même année pour Le Petit Parisien. Bien 

qu'il soit un quotidien national, et bénéficie donc de plus grands moyens de production, la 

127 Voir le tableau 2 de l'annexe la p. 539.
 
128 Marine M'Si\i, Le rail divers en République. hiSloire sociale de 1870 fi nosjours, op. cil., p. 189.
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feuille parisienne choisit peu de faits divers qui se déroulent en dehors des frontières 

françaises. Le graphique 16 fait même remarquer que la plupart du temps, des quatre 

journaux, c'est elle la moins encline à les publier. La moyenne des faits divers étrangers 

relevée dans les deux quotidiens français est en adéquation avec la situation observée par 

Marine M' Sili dans son étude de la presse marseillaise, c'est-à-dire J'emprise quasi totale des 

faits divers se déroulant dans l'hexagone sur J'univers du lecteur au point que la part des 

articles étrangers est d'environ 10 %129. Cependant, L'Avenir de la Vienne et Le Pe[j{ Parisien 

adoptent le même comportement que leurs confrères québécois quant à la décision de la 

publication des faits divers étrangers selon leur origine géographique. Ainsi, du pourcentage 

des faits divers étrangers présents dans le quotidien régional français, entre la moitié et les 

trois quarts du total des faits divers non français sont des articles dont [' action se déroule en 

Europe l3o. Leur majorité ne s'explique pas autrement que par la proximité: «Parmi les faits 

divers de l'étranger se dessine également une hiérarchie fondée sur la proximité. L'Europe se 

place ainsi l<3rgement en tête, dominant tous les autres continents. (...) La chronique des faits 

divers desslne une carte aux contours accidentés. Elle projette sur certains espaces une 

multitude de points, de dimension variable, pendant qu'elle ignore plus ou moins totalement 

d'autres régions. Sur cette peinture contrastée, on peut lire l'indicateur le plus élémentaire de 

la géographie de la communication: la distance l3l 
». 

Le graphique 16 permet aussi de remarquer que c'est en 1935 que les deux quotidiens 

français accordent le plus d'intérêt aux faits divers internationaux. Ce type d'articles est déjà 

plus présent en 1925 que pendant la guerre. Le Pe[j{ Parisien les privilégie dans 10 % des cas 

contre à peine 1 % dix ans plus tôt. Même si ce taux reste faible, cette brutale augmentation 

peut être liée au fait que la direction du journal a confié «son service d'informations 

extérieures à Maurice Weill-Martignan, qui parle couramment J'anglais et l'allemand et 

organise Ull service de correspondants en Allemagne 132 
». Ce responsable de la rubrique 

«Services spéciaux-correspondants à J'étranger» a développé la publication des nouvelles et 

des faits divers étrangers. Il n'est pas pour autant un précurseur dans ce domaine, se 

contentant de suivre la tendance du moment qui est de «provoquer une prise de conscience de 

J'importance de ['actualité étrangère!33», attitude renforcée par le nouveau journalisme et les 

agences d'information telles que Havas. Cette prise de conscience semble fonctionner étant 

129 Ibid. p. 82.
 
130 Voir le tabJeau 3 de J'annexe 10 p. 540.
 
131 Ibid.
 

132 Michael Palmer, Des pelilsjournaux aux grandes agel/ces: naissance du journalisme moderne, 1863-1914. op. dl., p.
 
234.
 
133 Ibjd, p. 122.
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donné qu'après la Première Guerre mondiale, la proportion de faits divers européens diminue 

graduellement, pour ne représenter plus que la moitié de la somme des faits divers non 

français contre plus de 75 % au début de la Belle Epoque. Le journal s'ouvre un peu plus au 

monde américain, asiatique et africain. Il paraît évident que cette orientation implique plus 

qu'une volonté de moderniser le journal, parce que le même phénomène est présent dans les 

deux journaux québécois. Il s'agit également d'un changement dans le journalisme. 

Même si la progression des faits divers étrangers et lointains n'est pas criante, 

l'internationalisation des nouvelles occasionnée par le nouveau journalisme se confirme dans 

les quatre journaux, qui ont pourtant un intérêt différent pour ce type de nouvelles. Désormais, 

se pose la question de J'argument de vente des faits divers étrangers. Sont-ils choisis pour leur 

morbidité? 

B) La mort, une information facultative dans les faits divers internationaux 

Logiquement, selon les règles de journalisme, les faits divers étrangers devraient 

impliquer des taux de mortalité plus élevés par rapport aux faits divers locaux, régionaux, 

provinciaux et nationaux. Or, cette règle n'en est pas vraiment une dans cette analyse. D'un 

côté, les deux quotidiens régionaux publient beaucoup de faits divers internationaux où les 

prot.agonistes connaissent une issue fatale. Et de l'autre, les deux quotidiens d'envergure 

nationale ne différencient pas les articles étrangers des nationaux sur ce critère, qui est donc 

souvent présent mais pas indispensable. 

Graphique 17: La mort dans les faits divers internationaux de 1885 à 
1935 
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Comme le démontre le graphique 17, dans la presse régionale, les deux quotidiens 

retenus mettent la mort en haut de J'affiche lorsque les faits divers se déroulent dans des pays 

étrangers et lointains. En erfet, sauf quelques années particulières telles que 1915 pour 

L'Avenir de la Vienne ou 1895 et 1925 pour L'Evénement, c'est en moyenne dans plus de la 

moitié l34 des faits divers étrangers que les journalistes relatent la mort d'individus. Cette 

majorité d'articles étrangers faisant mention de la mort ne veut pas dire pour autant qu'elle est 

obligatoire pour qu'un article d'un pays éloigné soit publié, car ce type de faits divers 

représente toujours moins des trois quarts de J'ensemble des faits divers internationaux. Cela 

se vérifie surtout dans le quotidien poitevin OIJ la morbidité est tout aussi importante dans les 

faits divers dont l'action se déroule en France. En revanche, la proportion de faits divers 

«mortels» dans le journal québécois est bien plus conséquente à l'échelle internationale que 

nationale. En effet, au niveau national, les faits divers évoquent la mort dans pas plus de 40 % 

des cas, contre souvent plus de 50 % à l'étranger. L'Avenir de la Vienne se distingue 

également de son confrère québécois en ne publiant aucun récit de fait divers étranger 

informant de la mort d'un individu en 1915, ce qui est déjà le cas au niveau national. Ce n'est 

décidément pas un argument de vente adéquat en ce temps de conDit. D'ailleurs, Louis 

Chevalier montre que la guerre rend la violence et donc la mort plus ordinaire 135 
. Les 

journalistes n'ont donc pas un grand intérêt à publier un fait divers international sous prétexte 

qu'il évoque la mort, ils doivent trouver d'autres centres d'intérêt expliquant leur choix de les 

publier. L'Evénement, par contre, ne change pas d'avis au moment de la guerre. La mort reste 

présente en cette année spécifique et a en plus une part équivalente à celle observée les autres 

années étudiées. 

Dans la presse nationale, la situation est bien différente parce que les deux quotidiens 

n'accordent pas plus d'importance à la morbidité dans les faits divers étrangers par rapport 

aux articles nationaux. C'est même parfois le contraire. Selon l'année, La Presse privilégie les 

faits divers informant de la mort d'individus quand ils sont canadiens ou internationaux, 

comme en 1885,1905 et 1935; et c'est en 1895,1915 et 1925 que cet argument a plus de 

poids dans le pays. Une des raisons à ce phénomène est le nombre important des faits divers 

se déroulant aux Etats-Unis. En plus d'être un pays étranger très proche géographiquement, 

notamment les Etats du nord-est tels que le Maine ou le New Hampshire, beaucoup de 

Canadiens français y onl émigré. Considérés comme faisant toujours partie du groupe 

canadien-français, la mort n'est pas nécessaire pour que La Presse s'intéresse à eux. D'ailleurs, 

134 Voir les chiffres exacts dans le tableau 4 de J'annexe JO p. 540.
 
135 Louis Chevalier, Splendeurs et mjsères du {ail djvers. op. cil .• p. 61
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ce même genre d'article est publié dans L'Evénement, et c'est peut-être pourquoi la mortalité, 

tout en étant fréquente, l'est moins que dans le quotidien poitevin. Même si aucune diaspora 

française n'est établie à l'étranger, et qui donc pourrait expliquer une diminution du taux de 

mortalité dans les faits divers internationaux, Le PeUt Paâsjen se différencie des trois autres 

quotidiens en témoignant peu d'intérêt pour les faits divers évoquant la mort des protagonistes 

en dehors des frontières françaises. Ces faits divers sont mêmes moins nombreux que lorsque 

l'action se déroule en France. Seule l'année 1935 se démarque avec une nette augmentation 

de la représentation de la mort dans les faits divers étrangers par rapport à dix ans plus tôt, 

51,35 % contre 38,16 %, mais aussi par rapport aux faits divers à l'échelle nationale, 51,35 % 

contre 37,04 %. A la fin de la période retenue, le quotidien parisien doit faire à une grande 

concurrence pour retrouver des lecteurs. Il est tout à fait probable que pour y parvenir, les 

journalistes choisissent de traiter d'informations de plus en plus frappantes, et donc plus 

morbides. 

La morbidité relativement élevée dans les faits divers internationaux des quatre 

quotidiens peut s'avérer différente selon les motifs traités à l'étranger, et leur évolution tout 

au long de ces cinquante années. Par exemple, les accidents dominent-ils toujours? Ou est ce 

que des thèmes non mortels sont plus présents? Dans cette éventualité, il sera plus aisé de 

comprendre pourquoi la morbidité dans les articles à l'étranger publiés par Le PeW Parjsjen se 

fai.t plus rare. 

C) Les motifs «mortels» mis en valeur ? 

a) Les accidents toujours en force 

Quelle que soit l'échelle considérée, locale, nationale ou internationale, les accidents 

continuent de représenter une grande part des faits divers. Il n'empêche que ce motif n'évolue 

pas de la même manière selon le quotidien, tel que cela se remarque dans le graphique 18. 
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Graphique 18: La proportion d'accidents dans les faits divers étrangers 
de 1885 à 1935 
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La principale différence est géographique, parce que les journaux français mettent en 

avant dans leurs pages plus d'accidents que ne le font leurs confrères québécois. La part des 

accidents se déroulant à l'élranger dans LA venjr de la Vjenne en 1915 le démontre étant 

donné que tous les faits divers internationaux concernent des accidents. Même s'il faut tenir 

compte du fait qu'il y ait très peu d'articles internationaux cette année-Ià 136 
, il n'empêche que 

le journal se contente de faits divers liés aux pays concernés par la guerre, notamment 

l'ennemi dont on ne veut pas perdre une occasion de le mettre à mal. Il n'est alors pas 

surprenant de trouver dans les pages du quotidien un accident se déroulant en Allemagne et 

intitulé «L'alcool allemand brûle»l37. Cependant, la suprématie des accidents est moins grande 

les autres années, bien que ce type de faits divers ait une proportion de plus de 50 %138 à 

chaque fois. Dans Le Petit Parjsjen, les journalistes agissent de la même façon que leurs 

confrères poitevins. Ils n'écrivent que des récits d'accidents pendant le conflit mondial, et 

sinon, leur consacrent beaucoup d'espace le reste de la période. En effet, le quotidien fait 

paraître dans ses pages entre 57 et 76 % d'accidents se déroulant à J'étranger. Dans les deux 

quotidiens français, les accidents sont bien plus présents que ne le suggère Marine M'SUi dans 

son étude. Selon eUe, ces événements ne constituent qu'un tiers de l'ensemble des faits divers 

à la fin de la BeUe Epoque et un quart pendant J'Entre-deux-guerres 139 
. IJ n'en est rien en ce 

qui concerne les accidents dans L'A vem'r de la Vienne el dans Le PeW Paâsjen. Ils 

136 Plusieurs raisons expliquent Je faible nombre de faits divers étrangers en 1915. et parmi celles·ci se trouvent <<les 
restrictions du papier, Je départ d'urie pùrtie du personnel sur les chùrnps de batùille, la difficulté plus grande des transports et 
celle de se procurer des nouvelles de l'étranger>>. Marine M'Sili, Le rai/ divers en RépubJjque : histoire sociale de 1870 à nos 
jours. op. cil., p. 189. 
137 L'A venir de la Vienne, lundi 5 juillet J9 J5, p. 2. 

138 Pour les chiffres exacts, voir dans le tableau 5 de j'annexe 10 p. 540. 

I3q Marine M'Sili. Le rail divers en République: hisloire sociale de 1870 à nosjours. op. cil.. p. 195. 
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constituent plus de 50 % de l'ensemble des faits divers étrangers. Par ailleurs, les accidents 

internationaux qui paraissent dans les pages des quotidiens français ont pour spécificité leur 

possible gravité. Il s'agit surtout de catastrophes naturelles et d'accidents de transport qui 

concentrent beaucoup de voyageurs tels que le train et le bateau. Les deux quotidiens 

continuent de choisir ce type d'accidents pour mettre en avant les faits divers internationaux. 

La soi-disant disparition des accidents de mer dans les journaux, ainsi que la supposée 

régression des accidents de chemin de fer après l'apogée dans les années 1890, n'y changent 

rien. En 1925, par exemple, est publié dans Le Petit Parisien le récit de cet accident de 

chemin de fer qui a eu lieu aux Etats-Unis: «Ce matin à 6hl0, un accident de chemin de fer 

causé par le brouillard est survenu à quelques milles au sud de Monmouth-Jonction sur la 

ligne de Philadelphie-New York. Treize voyageurs ont été tués et trente blessés. Deux 

express, le Washington-New York et le Saint-louis-New York, entrèrent dans un épais 

brouillard, et quelques kilomètres avant la station de Monmouth-Jonction, le Washington 

express dut stopper. La voie n'étant pas libre, et sous l'impulsion de la vitesse acquise, le train 

Saint-louis-New York enfonça les deux derniers wagons du train arrêté I4o
». A la fin de la 

période, notamment à partir de 1925, il est à souligner qu'ils sont concurrencés par un 

nouveau moyen de transport, l'avion. C'est également le cas dans le quotidien poitevin. Ainsi, 

les lecteurs apprennent qu'à Beyrouth, un avion militaire parti ravitailler le poste a pris feu. Il 

est tombé en .flammes et l~s deux aviateurs sont morts carbonisés. Leurs restes ont été 

recueillis par les soldats de la garnison 141 ». 

En revanche, La Presse et L'Evénement ne considèrent pas les accidents comme 

l'information indispensable à l'étranger. Leur proportion est plus faible que dans les deux 

journaux français. Les accidents restent majoritaires par rapport aux autres motifs, mais en 

aucun cas il ne s'agit d'une suprématie. Dans le graphique 18, les courbes représentant les 

deux quotidiens québécois sont toujours situées en-dessous des courbes des deux journaux 

français. Ainsi, L 'Evénement ne les privilégie que dans 39 % des cas en 1925, et autrement la 

proportion des accidents étrangers se situe aux alentours de la moitié des faits divers. Il en est 

de même dans La Presse. Toutefois, ce n'est pas en 1885 qu'il y en a le plus, mais en 1915 

avec 71 % d'articles non canadiens qui sont des accidents. Cette hausse n'étonne pas en ces 

temps particuliers, les nouvelles étrangères se font plus rares. Les journalistes se concentrent 

alors sur les histoires les plus dramatiques. D'ailleurs, les accidents concernent surtout des 

catastrophes naturelles, et des accidents de train, de bateau et d'avion. Même si sur la quantité, 

140 Le Pelil Parisien, vendredi 13 novembre 1925, p. 3. Terrible accident de chemin de fer aux Etats-Unis.
 
111 L'Avenir de la Vienne. milrdi 24 iloût 1925, p. 1. Publié sans lilre dans la rubrique «Nouvelles brèves».
 

182 



-------

les quatre titres sont différents, les quotidiens français mettant en lumière la suprématie de ce 

type de faits divers, et les journaux québécois en publiant beaucoup mais pas autant, les types 

d'accidents ne changent pas, qu'importe le journal. Il est possible que cette ressemblance ou 

les différences observées précédemment aient une influence sur la présence de la mort dans 

les accidents étrangers. Ils sont peut-être plus morbides que les faits divers internationaux en 

général ou que les accidents à l'échelle nationale. 

Graphique 19: La part de la mortalité dans les accidents étrangers de 
1885à1935 
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De prime abord, il semblerait que la proportion d'accidents mortels corresponde à ce 

qui est observé pour les faits divers internationaux, tous thèmes confondus, même si les 

accidents informent un peu plus souvent de la mort d'individus. En outre, la mortalité dans les 

accidents étrangers est supérieure à celle des accidents du pays, sauf dans Le Petit Parisien. 

Cela explique pourquoi le quotidien parisien est celui qui publie le moins d'accidents 

évoquant la mort parmi les faits divers étrangers. La raison à ce manque dIntérêt pour le 

caractère mortel des accidents dans le choix de la publication ne se situe pas dans le type 

d'accident parce que, comme les trois autres quotidiens, il s'agit de catastrophes naturelles et 

d'accidents de transport. L'internationalisation des nouvelles entrai ne une nouvelle politique 

de choix, où la mortalité n'est pas indispensable. Cette politique vient du fait que les nouvelles 

étrangères récoltées par le quotidien parisien sont issues des agences d'information. 

L'historien Michael Palmer démontre justement que le contenu de J'information étrangère 

«s'élabore en fonction des rapports de forces entre les diverses agences alliées; son style, ses 

critères rédactionnels, reflètent une tension créatrice entre les sources de J'information de par 

le monde, les agences fournisseurs, et leurs journaux-abonnés ». En fait, si le journalisme 

anglo-américain gagne la presse française, «c'est un peu parce que Havas réceptionne des 
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services de Reuter et de l'alliée américaine, l'Associated Press (A. P.) de New York 142». En 

revanche, c'est L A venir de la Vienne, un quotidien régional sans grande envergure, qui 

investit le plus sur le caractère mortel des accidents quand ils ont lieu en dehors de la France. 

Tout au long de la période, de 4 à 8 accidents sur dix 143 évoquent la mort des protagonistes, à 

part en 1915 où, comme au niveau national, la mortalité brille par son absence. La morbidité 

n'est certes pas un argument de vente indispensable, mais elle a un rôle à jouer plus important 

dans la décision de publier des accidents étrangers. Il ne faut que des événements graves pour 

que les lecteurs se sentent proches des individus concernés, qu'ils soient compatissants à leur 

malheur. C'est encore plus évident pour un journal régional comme L'A venir de la Vienne qui 

est édité dans une région où les étrangers sont peu nombreux. 

De l'autre côté de l'Atlantique, La Presse ne se distingue pas du quotidien national 

parisien en accordant autant d'importance à la mort dans les faits divers étrangers que 

nationaux. Egalement, ce type d'information représente entre 35 et 52 % de l'ensemble des 

accidents se déroulant hors du Canada. Quant à L'Evénement, aucune réelle différence n'est à 

remarquer par rapport à la mortalité des accidents canadiens, et en ce qui concerne les 

observations faites dans La Presse. A l'étranger, les accidents sont ainsi mortels dans au 

moins 35 % des cas, en 1895. Cependant, tout au long de la période, en moyenne, les 

accidents conduisant à la mort d'individus sont plus représentés dans le quotidien québécois 

que montréalais. Jusqu'.à 70 % des récits d'accidents évoquent la mort de personnes en 1935. 

Cependant, l'argument de la morbidité pour publier un fait divers international n'a pas autant 

de poids dans la presse québécoise que dans le quotidien régional poitevin. 

Les accidents restent évidemment un motif majeur des faits divers, et gardent leur 

suprématie dans les pages internes des quatre quotidiens. Néanmoins, des quatre, les journaux 

français sont ceux qui les favorisent le plus. En revanche, lorsque la référence à la mort 

d'individus rentre en ligne de compte, la division des journaux change, parce qu'alors, les 

journaux régionaux choisissent plus de publier les accidents où les protagonistes ont une fin 

tragique que les quotidiens nationaux. 

142 Michael Palmer, Des petits journaux al/X grandes agences: naissance du journalisme moderne. 1863-1914, op. cil.. p. 
104. 
143 Les pourcentages exacts sont disponibles clans le tableau 6 de ,'annexe JO p. 541. 
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b) Les homicides volontaires valorisés 

Tandis qu'à l'échelle locale, régionale et nationale, la deuxième place concerne les 

délits d'ordre public, les faits divers internationaux les plus nombreux après les accidents sont 

les crimes de sang. Aucun journal n'y échappe, même si cette valorisation n'a pas le même 

degré selon le quotidien, comme le prouve le graphique 20. 

Graphique 20: La proportion des crimes de sang dans les faits divers 
internationaux de 1885 à 1935 
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Tout cl 'abord, aucun journal ne les favorise tout au long de la période. Les crimes de 

sang ne connaissent pas une évolution continue. Leur proportion élevée observée une année 

ne signifie pas pour autant que ce type de faits divers est tout le temps important pour le 

journal. Ainsi, L'Avenir de la Vienne accorde certes beaucoup d'intérêt aux assassinats en 

1885, puisque c'est même le pourcentage J44 le plus important noté parmi les quatre 

quotidiens. Néanmoins, le très faible nombre de faits divers internationaux recensés relativise 

cet intérêt, surtout que les crimes de sang se déroulant à J'étranger sont par la suite absents en 

1895 et en 1915. En fait, ce n'est qu'à partir de 1925 que le journal augmente véritablement la 

visibilité des agressions et des meurtres, année où se remarque dans le journal une 

modification de sa forme pour un plus grand sensationnalisme. La présence, dès cette année, 

de deux fois plus de meurtres que d'agressions non mortelles le confirme. Cependant, ce n'est 

pas un phénomène stable, parce qu'en 1935, les tentatives de meurtre sont les plus 

nombreuses. D'ailleurs, les pourcentages concordent avec ceux mesurés par Marine M'Sili 

dans la presse marseillaise l45 
. Ce n'est donc pas un phénomène unique au quotidien poitevin, 

144 Pour les dl.ilfres exacts, voir dans les tableaux 7-8 et 9 de l'annexe 10 p. 541-542.
 
145 Marine M'Sili, Le {ail divers en République: hisloire sociale de 1870 à nosjours, op. cil.. p. J94.
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mais semble au contraire correspondre au développement de la presse française régionale. 

Dans l'ensemble, il n'en reste pas moins que les assassinats et les agressions sont plus 

fréquemment publiés quand ils se déroulent à l'étranger qu'à l'échelle locale ou nationale. 

En tant que quotidien régional québécois, L 'Evénement publie également ces atteintes 

à autrui en plus grand nombre qu'aux autres échelles comme cela s'observe dans la presse 

régionale française. En dépit d'une proportion maximale de ce type de faits divers plus faible 

que dans L'Avenir de la Vienne, respectivement 20,5 % et 25 %, cela est plus flagrant que 

dans le quotidien poitevin, parce que la part de crimes de sang est toujours supérieure à 14 %. 

Le journal québécois se distingue aussi de son confrère régional français en évoquant autant 

les agressions, dont l'issue n'est pas fatale, que les assassinats. Même si ce quotidien est 

d'envergure nationale et se vend à l'étranger, La Presse n'en profite pas pour mettre en avant 

les violences criminelles plus que ne le fait L'Evénement. Les journalistes du quotidien 

montréalais choisissent de publier jusqu'à 23 % de crimes de sang parmi les faits divers 

internationaux comme en 1885. Ils peuvent tout aussi bien leur accorder moins d'importance, 

comme en 1925 où ce type de faits divers représente seulement 8,4 % des nouvelles 

étrangères. Malgré ces écarts, il est évident que dans La Presse, et aussi dans L'Evénement, 

ces violences criminelles bénéficient de beaucoup plus d'attention de la part des journalistes 

lorsqu'elles ont lieu à l'étranger. En effet, à l'échelle nationale, les crimes de sang constituent 

entre 4.et 10·% des faits divers dans le quotidien montréa1ais et entre 4 et 19 % 'dans la feuille 

québécoise. Toutefois, le périodique montréalais se démarque de son confrère québécois en 

favorisant la publication des assassinats, plus que des agressions. En 1885, «Frank Abner, 15 

ans, fut incarcéré à Caira, Illinois, sur l'accusation d'avoir assassiné sa grand-mère Mad. 

Ross. Contre son avis, il alla jouer au bois avec un autre gamin à qui il exprima ses craintes 

que sa grand-mère ne lui donnât le fouet pour avoir négligé son ouvrage. «Si elle te dit 

quelque chose, frappe là à la tête» lui dit son compagnon. A son retour, sa grand-mère le 

réprimanda mais ne lui infligea aucune punition corporelle. Il se mit au lit en murmurant et en 

proférant des menaces. A minuit, il se leva et enfonça une hache dans la tête de sa grand-mère 

la tuant instantanément I46 ». La violence et le sang semblent d n avoir plus d'attrait lorsqu'ils 

entraînent la mort d'individus, mais ce n'est pas assez fréquent pour taxer le journal de 

sensationnaliste et éditeur de meurtres 147. 

Il est aussi vrai dans Le Petit Parisien que les meurtres sont plus nombreux que les 

agressions non mortelles. D'ailleurs, les crimes de sang représentent, en moyenne, entre 12 et 

145 La Presse. mardi 10 février 1885, p. 3. Un meurtrier de quinze ans.
 
147 Au niveau international aussi. l'affirmation de Cyrille felteau. déjà précisée dans ce chapitre p. 167, semble exagérée.
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26 % des faits divers étrangers, des pourcentages correspondant à ceux analysés pour La 

Presse et L'Evénement. Seule l'année 1915 se différencie, puisque le quotidien parisien 

n'édite pas d'homicides pour des raisons déjà évoquées (la difficulté de recevoir des nouvelles 

étrangères, et des choix de publication divergents à cause de la restriction du papier). 

Cependant, ce journal se distingue des trois autres en publiant moins de crimes de sang à 

J'échelle internationale que nationale. Les agressions et surtout les meurtres qui ont lieu en 

France sont choisis de préférence. Ils constituent jusqu'à presque 30 % des faits divers 

nationaux. 

A part le quotidien parisien, les trois autres journaux publient plus de tentatives de 

meurtre et d'assassinats à cette échelle, un type de faits divers plus sensationnel parce que la 

mort et le sang y sont mis l'honneur. Cela permet d'expliquer en partie le fort taux de 

mortalité des faits divers internationaux en général. En revanche, le dernier thème favorisé 

dans les pages intérieures des quatre quotidiens a un effet inverse sur la mortalité, puisqu'il 

s'agit des phénomènes heureux. 

c) Une volonté de rendre les faits divers internationaux plus heureux 

Ce motif, qui comprend les aventures cocasses, les actes de probité, les sauvetages, les 

phénomènes de la nature, les records et les exploits, profite, selon le journal. de la régression 

d'autres motifs tels que les délits d'ordre public ou les suicides, étudiés ultérieurement. 

Graphique 21: La proportion de phénomènes heureux dans les faits 
divers étrangers de 1885 à 1935 
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Comme il est possible de le remarquer dans le graphique 21, les deux quotidiens 

français se distinguent de leurs confrères québécois en accordant peu d'importance à ce type 

de faits divers. Des deux journaux français, L'Avenir de la Vienne est celui qui connaît la 

situation la plus paradoxale. En effet, ces phénomènes en tous genres sont absents dans les 

pages du quotidien poitevin jusqu'en 1915, pour ensuite constituer 9,43 %148 de l'ensemble 

des faits divers étrangers en 1925 et 13,4 % en 1935. La position du quotidien envers ces faits 

divers est ambiguë. Ils sont publiés tardivement dans la période, mais leur part est plus 

importante qu'au niveau national, où ils sont chaque année présents mais peu nombreux. 

Jusqu'en 1915, le journal poitevin publie peu de faits divers étrangers, alors qu'il se concentre 

sur des motifs classiques assurés de plaire aux lecteurs comme les catastrophes naturelles et 

autres accidents. En 1925, ces aventures et phénomènes sont plus fréquents, parce que le 

quotidien internationalise ses nouvelles, et multiplie les motifs des faits divers. C'est devenu 

une obligation pour attirer les lecteurs en cette période où les faits divers sont tellement 

devenus communs dans les journaux que certains motifs n'ont plus l'effet de surprise 

escompté. Les phénomènes heureux et autres exploits remplacent des thèmes désuets comme 

le suicide ou les accidents de la rue. A part en 1915 où les aventures cocasses, disparitions, et 

phénomènes inexpliqués sont absents des pages du quotidien parisien, ces faits divers 

extraordinaires sont souvent évoqués dans Le Petit Parisien dans moins de 6 % des faits 

divers non français, sauf en 1925 où le journal-leur accorde plus d'importance en les publiant 

dans 10,5 % des cas. Même dans ce quotidien national qui publie pourtant les faits divers en 

grand nombre, ces aventures et phénomènes internationaux restent rares, et moins nombreux 

que lorsqu'ils se déroulent en France. C'est aussi vrai pour L'Avenir de la Vienne avant 1925. 

Les journalistes n'estiment pas nécessaire de développer ces faits divers pour augmenter le 

lectorat. 

En revanche, les directeurs des deux journaux québécois pensent différemment, 

puisqu'ils favorisent les phénomènes extraordinaires plus fréquemment lorsqu'ils se déroulent 

à l'étranger plutôt qu'au Canada. Néanmoins, la différence n'est pas aussi flagrante dans 

L 'Evénement que dans La Presse. En effet, dans ce dernier, e type de faits divers dépasse les 

la % des nouvelles étrangères excepté en 1885, alors qu'à l'échelle nationale, il n'y a qu'en 

1895 et en 1935 que les phénomènes extraordinaires ont une proportion supérieure à 10 %. 

Au niveau international, ces faits divers présents dans La Presse sont plus souvent mentionnés 

que dans n'importe quel autre journal. Ils représentent au minimum 9 % de l'ensemble des 

148 Les chiffres exacts sont issus du tableau la de l'annexe la p. 542. 
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faits divers non canadiens, ce qui correspond à la présence maximale de ce type d'articles dans 

son confrère national français. Le quotidien montréalais s'intéresse parfois plus à ces 

aventures et phénomènes, comme en 1935, puisqu'ils rassemblent 19 % des articles étrangers. 

C'est seulement pendant le conflit mondial que L 'Evénement en fait paraître en plus grand 

nombre, 12 % contre 10,17 % pour La Presse. Parmi ces aventures, le journal québécois 

évoque en 1915 la parole d'honneur d'un Français: «Raoul Davidot, un Français prisonnier 

de guerre est revenu en Allemagne après avoir été autorisé, par ordre de l'Empereur, à aller en 

France voir sa mère qui se mourait. Il avait adressé sa requête directement à l'empereur lui 

donnant sa parole d'honneur d'être de retour avant le 1er mars. Le Kaiser fit droit de sa 

demande et le prisonnier partit pour la France en passant par la Suisse. Après la mort de sa 

mère, il retourna au camp de détention 149
». Lors des autres années étudiées, ces aventures et 

phénomènes constituent entre 7 et 13 % des faits divers internationaux. Il est vrai que ces 

pourcentages sont relativement proches de ceux du quotidien parisien, mais la différence se 

situe dans le fait que, dans L'Evénement, ces articles sont aussi nombreux tout au long de la 

période, et paraissent plus communément que dans Je cadre des faits divers extraordinaires 

canadiens. 

Ce motif n'a pas la même valeur selon les journaux, et même une division 

géographique s'observe, avec d'un côté de l'Atlantique, des journaux français préférant les 

motifs communs tels que les accidents, et de l'autre côté, des journaux québécois qui 

attribuent une plus grande visibilité à des thèmes sortant de l'ordinaire. Cela a pour 

conséquence le recul d'autres motifs plus présents à l'échelle locale et nationale. Il en est ainsi 

des délits et des suicides. 

d) Des motifs en régression 

Le premier motif à souffrir de la progression des autres concerne les délits d'atteinte 

publique comme les vols, le vagabondage ou l'ivresse. Comme le montre le graphique 22, les 

quatre quotidiens, mais principalement La Presse et Le Petit Parisien, les mettent quelque peu 

de côté par rapport aux délits nationaux, et même locaux et régionaux. 

149 L'Evénement, mardi 16 février 1915, p. 8. Parole d'honneur d'un friJnçais. 
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Graphique 22: La part des délits dans les faits divers étrangers de 1885 

à 1935 
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Pour une fois, aucun quotidien ne se distingue des autres, tous accordent aux délits à 

peu près la même importance chaque année. Ainsi, en 1915, les quatre journaux connaissent 

une baisse de la présence des délits, surtout les deux feuilles françaises et La Presse. Leur 

proportion est alors de moins de 2 %150. Dans L'Avenir de la Vienne, il n'est pas surprenant de 

les voir si peu dans les pages du journal, parce que ce sont en majorité des petits délits qui 

n'ont aucun intérêt pour les lecteurs lorsqu'ils se déroulent loin de chez eux. Leur seule 

présence vient surtout de duels, de vols et d'escroquerie, qui prennent de grandes proportions, 

Alors qu'au niveau-local, un voï d'artichauts-suffit pour qu'il soit publié l51 
, il doit -s'agir au 

moins d'un vol de bijoux à l'étranger t52 pour trouver grâce aux yeux des journalistes. Le même 

constat est visible dans le Petit Parisien, puisqu'aucun délit international ne paraît. C'est 

d'ailleurs dans ce quotidien qu'en moyenne ils sont le moins présents. 

Dans les deux quotidiens québécois, surtout dans L'Evénement, la différence entre les 

délits nationaux et étrangers n'est pas très importante. Ils constituent respectivement un tiers, 

puis environ 20 % de l'ensemble des faits divers à l'échelle internationale. Dans La Presse, 

l'écart entre les deux espaces géographiques est encore moins flagrant excepté en 1885 et en 

1905. Les délits se déroulant à l'étranger restent tout de même minoritaires par rapport aux 

autres. Ils constituent entre 2 et 17 % des articles internationaux. La raison pour laquelle les 

délits sont un peu plus présents dans les deux quotidiens québécois vient de l'abondance de 

150 Les chiffres exacts sont dans le tableau II de l'annexe 10 p. 542.
 
151 L'Avenir de la Vienne, samedi 13juin 1925,p.3. Une voleuse.
 
152 L"Avenir de la Vienne. mercredi 23 septembre 1925, p. 1.11 s'agi! d'un vol de bijoux d'une valeur de 15000 dollars il New
 
York.
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faits divers venant des Etats-Unis où vivent de nombreux québécois. La proximité existe 

toujours, donc les petits délits intéressent les lecteurs. 

L'autre motif qui subit la progression des autres est le suicide. Il n'a plus beaucoup sa 

place dans les colonnes réservées aux nouvelles étrangères. A ce sujet, les deux quotidiens 

français se démarquent de leurs confrères québécois en publiant des suicides ayant lieu à 

l'étranger moins fréquemment qu'au niveau national J53 
. En effet, dans L'Avenir de la Vienne, 

des suicides internationaux ne sont évoqués qu'en 1905 et 1925, et représentent 

respectivement 12 et 6 % du total des fails divers non français. Leur présence reste donc 

anecdotique en comparaison aux suicides français qui, à défaut d'être nombreux, sont au 

moins présents durant toute la période. A l'échelle internationale, les journalistes ne pensent 

pas que les suicides plairont aux lecteurs à moins qu'il ne s'agisse de personnes «importantes» 

ou «improbables» comme un prêtre en PologneJ54 
: «Nicolas Jaspiza, un curé, s'est 

empoisonné avec une femme qui était dit-on sa maitresse. Une lettre à côté demandait qu'ils 

soient enterrés dans une même fosse, et contenait une somme d'argent pour des messes! ». 

La situation est la même dans Le Petit Parisien. Les suicides sont en régression par 

rapport au niveau national, et en net déclin par rapport au niveau local el régional, étant donné 

qu'à l'extérieur des frontières françaises, la proportion de suicides publiés se situe entre 1 et 3 

% pendant les cinquante années d'étude, excepté en 1915 où les journalistes n'en publient pas. 

Au contraire, les faits divers à Paris et dans la banlieue sont constitués de suicides dans 20 % 

des cas. Un tel fossé vient du fait qu'à cette époque, la France, au contraire d'autres pays 

étrangers, connaît une épidémie de suicidesl55 
. Il est donc logique de retrouver dans les pages 

du journal plus de suicides se déroulant en France qu'à l'étranger. Une autre explication mise 

en lumière par Marine M'Sili est le besoin de «sensationnaliser» le suicide. Etant souvent 

publiés à l'échelle locale et régionale, les suicides internationaux doivent surprendre pour 

avoir la chance de figurer dans les pages du journal: «Par sa présence récurrente dans le 

journal, le suicide semble gagner en banalité. Mais, de plus en plus souvent, les suicides sont 

accompagnés de notations spécifiques. Le lecteur ne se contente plus de l'acte, il lui faut des 

circonstances inhabituelles. Le suicide n'est plus une transgression suffisamment radicale de 

l'ordre moral pour constituer à lui seul l'occasion d'un récit. Au suicide ordinaire, le journal 

préfère désormais un suicide un peu plus sensationnel, tel celui d'un septuagénaire ou encore 

153 Voir le tableau 9 de l'annexe 9 p. 538 ; et le tableau 12 de j'annexe 10 p. 543.
 
154 L'Avenir de la Vienne, lundi 16janvier 1905, p. 3. Suicide d'un curé.
 
155 Jean-Claude Chesnais. His/oire de la violence. Paris, Robert Larront, 1981. p. 196-213.
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d'une toute jeune fille, dessinant, a contrario, une norme du comportement suicidaire 

acceptab e1 156 
». 

En revanche, dans les quotidiens québécois, les suicides paraissent plus souvent 

lorsqu'ils se déroulent hors du Canada. C'est surtout le cas dans L'Evénement. Le pourcentage 

de suicides par rapport aux faits divers étrangers ne dépasse jamais 5 % mais ils paraissent 

chaque année à part 1935. Deux raisons expliquent cette politique de publication. L'une, déjà 

citée, invoque la pertinence des personnes concernées l57 
, et l'autre est l'éloignement. Le 

quotidien québécois doit faire face aux critiques de l'Archevêché pour ce genre d'articles, 

alors il évite de publier des suicides qui concernent des Canadiens français catholiques. A 

l'étranger, cette contrainte n'est plus valable. Le même phénomène se remarque dans La 

Presse qui leur consacre une part semblable à celle qu'ils ont dans le quotidien québécois. Il 

n'en reste pas moins que le suicide est un type de faits divers certes toujours présent mais 

anecdotique comparé à d'autres. Le choix de leur publication semble donc plus une affaire de 

circonstance que de politique bien déterminée par les journaux. 

L'analyse des faits divers internationaux vérifie en partie l'hypothèse selon laquelle 

pl us les faits se déroulent loin des lecteurs, plus ils doivent être «mortels», étant donné qu'ils 

mettent plus fréquemment en avant la mort d'individus. D'ailleurs, logique ou coïncidence, 

des motifs-tels que les accidents d'avion et de train, et les crimes de sang sont favorisés dans 

le choix des faits divers. Néanmoins, les faits divers étrangers ne se résument pas à être 

annonciateurs de mauvaises nouvelles. Les deux quotidiens québécois principalement 

accordent de plus en plus d'importance aux phénomènes extraordinaires et aventures cocasses 

en tous genres. En fait, qu'importent l'endroit et le journal, le principal dans la publication de 

faits divers internationaux est la surprise. Ces articles doivent informer d'un événement 

encore plus anormal qu'aux autres échelles. 

* 

156 Marine M'Sili, Le fail divers en République: hisloire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 184-185. 
157 L'Evénement, "Suicide d'un enfanl de neuf ans» aux Etats-Unis, jeudi 25 avril 1895, p. 3. 
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Au final, il est possible d'affirmer que la violence et la mort dans les faits divers 

augmentent conjointement avec la distance. Les observations de ce chapitre montrent que la 

mortalité et les motifs comme les agressions et les assassinats, se font toujours plus fréquents 

au fur et à mesure que le lecteur s'éloigne du lieu du fait divers. Cependant, il est à préciser 

que la mortalité est réellement plus fréquente à l'échelle nationale que locale et régionale. En 

revanche, l'écart est plus faible entre les faits divers nationaux et étrangers qui informent de la 

mort d'individus. La rupture se situe donc à l'échelle nationale. Mélis lorsqu'il s'agit des 

motifs importants, les grands changements, avec notamment la place de plus en plus 

importante des meurtres, agressions, et phénomènes inexpliqués ou aventures cocasses, se 

remarquent au niveau international. Les événements où les individus meurent ont certes plus 

d'intérêt, mais «il reste que ceux qui ne sont pas mortels sont infiniment plus nombreux». II 

est évident que «la mortalité joue un rôle très important, bien qu'il serait «abusif pourtant d'en 

faire l'unique caisse de résonance du fait divers I58 ». 

D'autres critères entrent en ligne de compte, tels que la proximité. Mortels ou non, les 

faits divers sont majoritairement locaux et régionaux. Les quatre journaux ont tous compris 

J'importance de la dimension locale dans les nouvelles. Dans ce cas, ils s'inscrivent tous dans 

le nouveau journalisme. Inversement, ce n'est plus vrai lorsqu'il s'agit d'un autre élément du 

nouveau journalisme, l'internationalisation de l'information. C'est peu visible d'après l'analyse 

de ces journaux. En effet, les faits divers étrangers n'ont que très peu de considération dans 

les deux feuilles françaises, notamment au début du XXe siècle. Ils sont plus privilégiés de 

]' autre côté de ]' Atlantique, même si aucune évolution n'est perceptible pendant cette période. 

Dans le même sens, un dernier point mis en lumière dans ce chapitre concerne la division 

entre les quotidiens. II a été possible de voir qu'elle peut être géographique, comme l'impact 

de J'étranger dans les faits divers, mais aussi journalistique selon les éléments analysés tels 

que la mortalité dans les faHs divers locaux et régionaux. 

Implicitement, les choix des journalistes dans leurs décjsions de publier certains faits 

divers plutôt que d'autres, qu'ils soient mortels, proches ou lointains, renseignent sur les goûts 

des lecteurs, sur ce qui les jntéresse, et surtout sur ce qui peut les émouvoir. La mort ou ]a 

possibilité de connaître les acteurs des faits divers sont des moyens efficaces pour provoquer 

l'empathie des lecteurs. Or, ce sentiment ne peut survenir dans Je cadre des faits divers les 

plus extraordinaires et inexplicables. Les lecteurs aiment frissonner en lisant des arUcies 

158 Marine M'Sili. Le faj{ djvers en Répub/jque : hjslojre soôale de 1870 fi nosjours, op. en.. p. 79. 
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relatant des accidents ou des délits, tout en restant dans un environnement relativement connu, 

où l'anormalité reste compréhensible. 

Le prochain chapitre, qui concerne le rôle des journalistes dans les faits divers, 

permettra peut-être de mieux expliquer et comprendre les différences qui existent entre les 

quatre quotidiens, vu que le choix du journaliste reflète la position du journal. 
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Conclusion de la première partie 

En introduction de cette partie, est posée la question de J'évolution du fait divers. De 

1885 à 1935, ce type d'article et son paratexte doivent composer avec plusieurs changements 

dans la pratique journalistique, tels que le passage du journalisme d'opinion à d'information, 

et dans la conception du métier de journaliste. Les fait-diversiers n'écrivent pas de la même 

façon au début et à la fin de la période. Leur statut évolue, surtout qu'assez tôt, les rédacteurs 

des journaux se rendent compte de l'importance des faits divers auprès du public. De 

nouvelles résumées en style télégraphique, les faits divers deviennent des articles 

indépendants et mis en avant, comme le prouve les deux quotidiens québécois en insérant de 

moins en moins de faits divers dans une rubrique. Qu'il s'agisse de la presse nationale ou 

régionale, le fait divers s'avère important avant même que le lecteur ait pris connaissance du 

récit. 

En effet, son emplacement dans le journal, notamment la «Une», sa mise en image 

dont ne bénéficient pas tous les articles de presse, et son titre en font un article différent du 

reste du contenu dans les pages internes des quotidiens. Toutefois, celte mise en valeur n'est 

pas soudaine. Elle est même difficile à dater, chaque élément évoluant à des rythmes 

différents et ce dans chaque quotidien. La Presse et Le Petit Parjsjen sont les plus enclins à 

favoriser les faits divers par rapport aux autres types de nouvelles. Le quotidien montréalais 

est le plus précoce et le plus imprégné du nouveau journalisme, de par les illustrations très tôt 

insérées dans les faits divers et les gros titres. Le Petjt ParÎsjen s'en approche, mais avec 

moins de clarté. Il continue d'avoir parfois des pratiques de journalisme traditionnel, ou désire 

peut-être garder ses spécificités françaises face au nouveau journalisme américain, 

principalement en ce qui concerne les rubriques de faits divers. En revanche, L 'Evénement et 

L'A venjr de la Vjenne ont encore beaucoup de pratiques typiques du journalisme traditionnel, 

les titres étant souvent laconiques et la mise en image arrivant tardivement. 

Selon la définition donnée au nouveau journalisme dans l'introduction de cette partie, 

il est évident que l'analyse montre à quel point ce changement est progressif et ne s'applique 

pas en son entier. Ce n'est qu'en 1905 que les illustrations prennent de l'ampleur dans La 

Presse et c'est encore plus tard dans les autres journaux. Dans le même sens, les gros titres et 

tout ce qui donne aux faits divers un côté sensationnel ne sont que partiellement utilisés, en de 

rares occasions. Les titres sont plus souvent une indication géographique ou sur le motif du 

récit, qu'une mise en valeur de l'exceptionnel ou du comble dans un fait divers. Les deux 

quotidiens régionaux se font plus discrets, même si à part L'A venjr de la Vjenne où la 
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transformation visuelle est observée en 1925, cela se produit plutôt en 1905 dans les trois 

autres quotidiens y compris L'Evénement. Chacun opère des changements à sa manière et 

selon ses intérêts propres. Le quotidien poitevin veut vendre plus de numéros et avoir plus de 

visibilité, mais il n'en reste pas moins un journal au service des intérêts politiques de son 

propriétaire. 

Les différences observées entre les quatre journaux ne sont pas inflexibles. Elles 

changent lorsque d'autres éléments sur la nature du fait divers sont étudiés. Ainsi, l'influence 

du nouveau journalisme est aussi perceptible dans la domination des faits divers locaux et 

régionaux. Les quatre journaux ont tous compris l'importance de la dimension locale dans les 

nouvelles. Cependant, il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit d'un autre élément du nouveau 

journalisme, J'internationalisation de J'information. En effet, les faits divers étrangers n'ont 

que très peu de considération dans les deux feuilles françaises, notamment au début du XXe 

siècle. Ils sont plus exploités de J'autre côté de J'Atlantique, même si aucune évolution n'est 

perceptible pendant cette période. Par ailleurs, l'étude des motifs des faits divers a montré que 

le sensationnalisme n'était pas J'exclusivité de La Presse, mais aussi du Petit Parisien. Ce 

dernier se démarque de ses confrères en privilégiant les crimes de sang et les suicides qui sont 

au contraire quasi absents dans les pages des concurrents, les trois autres journaux préférant 

mettre l'accent sur les accidents et les délits mineurs. Dans ce cas, il s'intéresse pl us à l'aspect 

~ensationnel d~s nouvelles que les trois aut-res quotidiens: Les deux quotidiens québécois ont 

d'autres façons de se mettre en valeur en publiant de plus en plus jusqu'en 1935 des faits 

divers mystérieux et des exploits en tous genres. La mort d'individus n'est pas une 

information prioritaire décidant de la publication de la nouvelle. Elle intervient parfois, certes 

plus souvent quand l'action se déroule à J'échelle nationale ou internationale, mais elle n'est 

pas primordiale. 

Dans chacun des quatre quotidiens, le fait divers a une place particulière, plus ou 

moins importante, mais bien réelle. Même s'il ne s'agit que du paratexte, J'évolution observée 

renseigne sur les contraintes ou automatismes des journalistes ainsi que sur les goûts des 

lecteurs, bien que ce soit implicite. Ainsi, la mort fase'ne toujours, et les crimes de sang 

également. Ils ont beau être peu nombreux dans les quatre quotidiens, ils occupent un grand 

espace lorsqu'ils sont publiés. Une fois que les lecteurs ont remarqué les faits divers dans le 

journal, grâce au titre, à la mise en image, au motif ou à la gravité de la situation, les 

journalistes peuvent intégrer à leurs récits des opinions sur la société ou des messages 

moraux. En effet, le fait divers n'est pas qu'un article décrivant une situation anormale. Il 

implique une histoire qui doit plaire aux lecteurs sans quoi il n'a plus de raison d'être. Il est 
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également un porte parole des opinions du journal, et plus généralement de la société dans 

laquelle il s'inscrit. 
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Introduction de la deuxième partie 

Le nouveau journalisme, comme on l'a expliqué précédemment, ne se résume pas à la 

diminution du prix de vente du quotidien, à la hausse des tirages, et à l'invasion des nouvelles 

et des reportages dans les pages du journal. Il intervient également dans l'écriture du récit de 

fait divers. Comme d'autres chercheurs J'ont montré, trois autres points de définition 

permettent d'avoir une meilleure idée de ce qu'est le nouveau journalisme pratiqué au début 

du XXe siècle. 

Le premier point est le reportage, technique consistant à cette époque pour les 

journalistes à se rendre sur place au moment des faits pour avoir plus de renseignements, à 

interviewer les personnes concernées, et parfois même à se substituer aux pouvoirs judiciaires 

pour mener l'enquête. II se développe en France au moment de J'affaire Troppmann (1869), 

parce que le seul domaine de l'actualité non soumis aux droits de timbre contrairement aux 

nouvelles politiques l . En 1885, un journaliste affecté à la «partie Informations» décrit le 

développement et la pratique du reportage ainsi: 

«Concentré (out d'abord dans son caractère de polémique et de doctrine, le journal s'esl peu à peu 

affranchi de ces lisières; il a fail une place plus grande aux nouvelles de Ioule sorte: puis la 

concurrence s'en mêlant, une sorte de c_ourse au cl~cher a com~encé. Cha~un voulait qJle ses lecte.urs 

fussenl le plus rapidement et le plus sûrement informés. Puis, on alla encore plus loin; on créa le grand 

reportage, on envoya à grands frais à l'autre bout du monde des rédacteurs spéciaux affectés plus 

particulièrement à tel ou tel événement important. Le public goûta beaucoup celle innovation, à laquelle 

il finit du reste par s'accoutumer et qui lui devint indispensable. D'origine américaine, le reportage entra 

chaque jour plus avant dans nos mœurs2 
». 

Néanmoins, cette pratique du reportage n'a pas été sans déplaire à certains individus tels que 

Pierre Larousse qui explique, dans le Grand Dictionnaire Universel, que le reporter a une 

mauvaise réputation parce qu'il est assimilé à «un racoleur de nouvelles auquel les jambes 

1 
Michael Palmer. Des petits journaux aux grandes agences: naissance du journalisme moderne. 1863·1914, Paris, Aubier, 

Collection historique, 1983. p. 31. L'affaire Troppmann est au départ un simple fait divers évoguantle meurtre d'une famille. 
Cependant, comme l'explique Anne·Claude Ambroise·Rendu, en plus d'être à J'origine d'un des plus grands succès 
commerciaux, l'affaire Troppmann permet aux journalistes de développer un autre style d'écriture de l'information: une 
Ficlionnalisation de J'événement. Les fait·diversiers n'hésitent pas à se transformer en policiers, juges.... Voir Anne·Claude 
Ambroise·Rendu, «L'affaire Troppmann et la tentation de la fictiom), Le Temps des médias, n014, printemps 2010, pp. 47 ·61. 
A propos du droit de timbre, depuis 1852, un décret pennel de surveiller la presse, puisque tout créateur d'un journal doit 
obtenir l'autorisation préalable accordée par le gouvernement. Il doit en outre déposer un cautionnement qu'il peut perdre en 
cas de conflit avec j'administration, et chaque exemplaire d'un journal doit acquitter un droit de timbre de 5 centimes. Ainsi, 
les faits divers sont les rares articles à ne provoquer aucun désaccord politique mettant en péril la survie clu journal. 
Encyclopaedia Universalis, corpus /8, Paris: EncyclopaecJia Universalis France, 2002, p. 814-815. 
2 Ibid, p. 16. 
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sont plus indispensables que le style», à un «écrivain subalterne aussi dépourvu d'orthographe 

que de scrupules\>. Selon Pascal Durand, cette mauvaise réputation vient du fait que «le 

reportage nomme surtout, <lU début de la période considérée, une menace diffuse, qui est 

d'abord et d'un point de vue général celle d'une diffusion à travers le grand corps de la presse 

française, par contagion, d'un modèle journalistique venu d'en bas», «cela parce que le travail 

du reporter (... ) reste étroitement associé à son premier terrain d'exercice (la presse populaire) 

et au matériau qu'il a pour tâche d'y déposer (la lie sociale des faits divers, rumeurs, 

scandales, pseudo-événements)\>. Une autre raison à cette mauvaise réputation est que, déjà 

avant, les reporters américai ns étaient considérés comme des journalistes «privés de sens 

artistique», de simples «machines à noter\>. 

Un autre trait caractéristique du nouveau journalisme concerne les éléments et les 

fonctions de son discours, à savoir essentiellement le devoir du rédacteur de soumettre tout le 

discours à son objectif référentiel et ce «discrètement de manière à créer J'illusion que le 

référent s'offre au Jecteur de lui-même, sans intermédiaire». Au contraire, le journalisme 

d'opinion met l'accent sur la prétention du journal à dire à ses lecteurs ce qu'ils doivent 

penser ou faire dans un style très littéraire avec le souci de [' esthétiqué. Ces fonctions du 

nouveau journalisme transparaissent très bien lorsqu'en France, Le Petit Journal, comme 

d'autres quotidiens, se décdl ainsi: «Les journaux comme le nôtre ... ne peuvent pas être des 

journaux de partis ... S'adf€ssant à tout le monde, ils doivent renseigner, éclairer, instruire, 

sans jamais exciter les passions ... Leur politique est, avant tout, la politique du bon sens, du 

travail, du progrès, c'est-à-dire la politique du plus grand nombre». «La modération, la 

sincérité, le progrès continu, sans révolution ni violence, sont la règle de conduite de la grande 

masse des électeurs et des citoyens ... Au lieu d'avoir la prétention de nous imposer à nos 

lecteurs, nous recevons d'eux l'impulsion7», parce que «l'accès aux sources et la primauté du 

fait l'emportent sur l'opinion politique du journaI8
». L'un des journaux étudiés dans cette 

thèse en est un parfait exemple, et il s'agit du Petit Parisien. Il conçoit sa mission de journaJ 

d'information par l'information et c'est tout, afin de ne pas mécontenter sa clientèle. 

3 Pascal Durand, "Crise de presse, Le journalisme au péril du «reporlage» (France, 1870-1890), Paris, Quaderni, n024,
 
automne 1994, p. 125.
 
4 Ibid.. p. 129.
 
5 Cestl'avis du journaliste Pierre Giffard à la fin du XIXe siècle, cité dans Michael Palmer, Des pelilsjournaux aux glândes
 
agences. naissancedujournalismernodeme, /863-1914, op. cil.. p. 90-91.
 
6 Colette Brin, Jean Charron, el Jean de Banville (dir.) , Nalure el Iransformalion du journalisme: Ihéorie el recherches
 
empiriques, Sainte-Foy. Les presses de l'Université Laval, 2004, p. 9.
 
7 Michael Palmer, Des petilsjournaux aux grandes agences: naissance du journalisme moderne, 1863-1914. op. cil., p. 36.
 
8 Ibid., p. 79
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Cependant, selon André Kaminker, ancien journaliste du PeW Parjsjen, cette volonté du 

journaliste d'informer de manière objective n'est pas appliquée parce que la mission secrète 

du journal est d'orienter l'opinion publique des lecteurs9
. Il est à souligner que, d'après 

Michael Palmer, les quotidiens provinciaux ont eux aussi des fonctions, particulièrement celle 

d'être «à l' heure actuelle, le seul moyen de propagande». Le journal régional à un sou «seul 

peut pénétrer parmi ces populations et, par conséquent, les renseigner, les instruire ... La 

feuille locale est plus écoutée que toute autre ... JO». 

Le dernier point important du nouveau journalisme est son adaptation à son 

environnement et dans le temps. Jean de Bonville explique bien dans l'ouvrage Nature et 

transformaüon du joumaJjsme que «le journalisme forme un ensemble de pratiques 

discursives contingentes ou, en d'autres termes, qu'il n'existe pas une réalité, identique à 

toutes les époques et dans tous les pays», mais qu'au contraire, «le journalisme est une 

construction socioculturelle fortement marquée par le contexte de sa formulation Il ». Ainsi, en 

France, selon Thomas Ferenczi, «les journaux français n'entendent pas renoncer à ce qu'ils 

n'ont jamais cessé d'être, c'est-à-dire tout à la fois des tribunes politiques et des lieux 

d'expression littéraire. Ils ne veulent pas se contenter de la seule fonction d'information dans 

laquelle, pensent-ils, on s'apprête à les cantonner». «Ils vont donc s'efforcer d'inventer une 

presse qui accueille et assimile les acquis de l'inévitable «américanisation» du journalisme 

mais qui préserve en même temps une partie de l'héritage culturel auquel ils sont attachés 12 ». 

Dans le même sens, Michael Palmer déclare: «l'information, telle que les Américains la 

comprennent, et telle que nous avons commencé à la pratiquer nous-mêmes, doit certainement 

être la base du journalisme moderne; mais en France, il nous faut quelque chose de plus. 

J3Nous sommes trop raffinés pour nous contenter d'un reportage tout sec ». Cette presse 

ressent, d'après Nicolas Pélissier et Denis Ruellan, l'influence américaine en ce qui concerne 

la montée en puissance du «reporterisme» et les méthodes de rationalisation minimale de 

W 14l'information à son essentiel c'est-à-dire les cinq , tout en empruntant aux usages 

littéraires de l'époque à savoir le réalisme de Balzac ou de Flaubert et le naturalisme de 

9 Francine Amaury, Hisloire du plus grand quolidien de la !!Je République: Le Pelil Parisien, 1876-1944, lome Il: "Le Pelil
 
Parisien" : inslrumenl de propagande au service du Régime, Paris, Presses universitaires de France, 1972, p. 1308-1309.
 
la Ferrouilhat, devant la commission du budget, cité dans Michael Palmer, Des pelils journaux aux grandes agences'
 
naissance dujournalisme moderne, 1863-1914, op. cil., p.59.
 
Il Colette Brin, Jean Charron, et Jean de Bonville (djr.) , Nalure el Irans{ormalion du journalisme: Ihéorie el recherches
 
empiriques, op. cil.. p. 88.
 
12 Thomas Ferenczi, L 'invenlion dlljollrnalisme en France: naissance de la presse moderne à la fin du XIXème siècle, Paris,
 
Plon, 1993, p. 1S.
 
13 Michael Palmer, Des pelilsjournaux aux grandes agences: naissance dlljournalisme moderne, 1863-1914, op. cil., p. 89.
 
14 Les cinq W correspondent aux questions qui, quoi, où, commenl, pourquoi.
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Zola J5
• Tout ceci entraîne la certitude pour les journaux de cette époque «que le journalisme 

est dépositaire du droit et du devoir d'informer objectivement de la réalité». Se construit alors 

«le sens commun qui prête au «fait» une vertu quasi divinatoire, et la conviction que la réalité 

allant de soi, il suffit de lui appliquer rigueur et engagement pour qu'elle soit dévoilée I6 ». 

Toutefois, tous ne sont pas ct 'accord au sujet de l'influence américaine dans le journalisme 

d'information français. Pascal Durand pense plutôt que «à mieux y regarder et sans négliger 

pour autant l' hypothèse d'une influence plus ou moins directe de ]' exemple américain (dont 

les relais resteraient à établir), l'Amérique est ici un alibi: figure de l'Autre et figure de la 

Nouveauté, faisant sa première entrée, à la fin du XIXe siècle et par voie de ce débat de 

presse, dans l'imaginaire hexagonal, où il va s'enfoncer profondément». L'américanisation 

s'avère «être surtout le masque dont on revêt un processus interne au champ français et 

répondant pour l'essentiel à une logique sociale l7 ». Au Québec aussi, les journaux, 

notamment La Presse, s'adaptent au nouveau journalisme américain, en trouvant un juste 

milieu entre «l'extrême sobriété des journaux français et l'ardente propagande des journaux 

américains». «Les Canadiens français doivent suivre ce mouvement, en s'efforçant de 

demeurer honnêtes, droits et chrétiens I8 ». 

Ces trois nouveaux éléments dans la définition du nouveau journalisme ont le point 

commun de pouvoir agir chacun à leur manière sllr le récit du fait divers. Ainsi, les récits ont

ils subi les transformations du journalisme à l'américaine? Les récits français se démarquent

ils des récits québécois étant donné la présence d'une spécificité française dans le nouveau 

journalisme? Dans ce cas, quelles sont ces transformations et ces spécificités? Egalement, 

dans les faits divers, les journaux d'information se montrent-ils proches «des préoccupations 

des petites gens» ? Ont-ils toujours pour mission d' orienter discrètement l'opinion publique 

des lecteurs de par certains enseignements à tirer à travers les faits? Ou préfèrent-ils faire 

preuve d'objectivité? Dans les deux prochains chapitres, il s'agira de répondre à ces 

interrogations en analysant. dans un premier temps, la volonté des quotidiens de dramatiser et 

de remplir d'émotions des récits qui doivent s'inscrire dans la réalité. Dans un second temps, 

seront étudiés les héros et les personnages des faits divers, et l'image que leur attribue le 

journaliste. 

15 Nicolas Pélissier el Denis Ruellan, "La compétence encyclopédique. Un défi épistémologique pour les formations au 
journalisme», dans Rémy Rieffel el Thierry Waline (dir.), Les mutations dujouma/isme en France et au Québec, Paris. L. G. 
D. J Diffuseur, Collection «lnforma1ion et Communication», 2002, p. 7 j -72.
 
16 Ibid.
 

17 Pascal Durand, "Crise de presse, Lejournalisme au péril du «reportage» (France, 1870-1890), op. cit. , p. 132.
 
18 Article de La Presse. 27 mai 1904, p. 4. Cilé dans Jean de Bonville. La presse québécoise de 1764 à 1914.' bibliographie 
analytique, Sainte-Foy. Presses de l'Université Laval. 1995. p. 175. 
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ChapHre 3 : Le travaj] du faH-djversjer 

Généralement construit à partir d'une dépêche, le récit de fait divers peut être plus ou 

moins long selon l'intérêt que le journaliste lui porte. Dans les quotidiens, paraissent à la fois 

des faits divers brièvement narrés, les entrefilets, et d'autres plus détaillés qui couvrent parfois 

plusieurs colonnes d'une même page. Même si ce n'est pas une règle, il est fréquent que les 

récits occupent plus d'espace dans un quotidien lorsque le journaliste qui les écrit intervient 

dans l'article même. Un fait-diversier 1 peut prendre position dans le récit de différentes 

manières. Implicites ou non, ces interventions ont pour fonctions d'émouvoir le lecteur, ou de 

le faire réagir. Cette manière d'écrire se vérifie surtout quand les journalistes mettent le fait 

divers en scène comme au théâtre pour en faire une histoire incroyable, axée sur la 

dramatisation, quitte à parfois exagérer. Dans le même temps, ils multiplient les indications 

pour démontrer la véracité des faits avancés. Pendant la période considérée, les journalistes 

jouent un rôle nouveau, celui d'enquêter. Voulant autant que possible rester objectif à propos 

des faits divulgués aux lecteurs, les fait -diversiers se font entendre à travers l'enquête 

policière. En effet, d'après Dominique Kalifa, qui décrit bien ce phénomène dans son ouvrage 

L'Encre et Le Sang, l'enquête est une manière pour les fait -diversiers de «participer et 

prévenir, juger et condamner, être enfin, à part entière, cet organe vivant, représentant fidèle 

et gardien vigilant de l'opinion, «cette conscience des Rois et des Peuples»2». En définitive, 

l'enquête est pour «la presse le moyen d'affirmer sa vocation nouvelle de «quatrième 

pouvoir»3». Toutefois, cette façon de traiter un fait divers n'est peut-être qu'une spécificité 

française, aussi il est possible que les journalistes des quotidiens québécois se distinguent de 

leurs confrères français en ayant peu recours à l'enquête dans leurs articles. Néanmoins, 

l'enquête n'est pas le seul élément qui modifie le rôle du fait-diversier. Le nouveau 

journalisme qui donne au reportage une place essentielle l'illustre. D'ailleurs, il est possible 

que les quotidiens québécois, parce que plus proches des journaux américains adeptes du 

nouveau journalisme, favorisent plus le reportage que les quotidiens français qui, certes, 

intègrent les nouveautés américaines, mais tout en conservant certaines de leurs spécificités. 

Devant les changements dans le traitement des faits divers, tels que l'enquête, et les 

différentes manières de composer un récit, il semble certain que l'écriture d'un fait divers 

1 Un fait-diversier, pour reprendre le terme de J'historien Dominique Kalifa, nomme ainsi le journaliste spécialisé dans les
 
faits divers. Dominique Kalifa. L'Encre et le Sang. Récits de crimes et société à la Belle Epoque, Paris, Fayard, 1995, p. 82.
 
2 Ibid., p. 76. Voir aussi dans Franck Evrard, Fait divers et littérature, Paris, Nathan, 1997, p. 32-38-39; ainsi que dans
 
Christian De1porte, Lesjournalistes en France, 1850-1950, Naissance et construction d'une profession, Paris, Seuil, 1999, p.
 
65-66.
 
3 Ibid.
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n'est pas une simple formalité. Au contraire, comme le souligne Pierre Larousse, le travail du 

fait -diversier ressemble à celui d'un cuisinier: «Le rédacteur chargé dans chaque journal de 

ce qu'on est convenu d'appeler la cuisine doit apporter une attention toute particulière dans le 

choix et la confection des faits divers, sorte de beurre et radis du repas quotidien, parfois un 

peu fade, servi à des lecteurs passablement blasés et ennuyés. S'il ne sait pas faire valoir un 

acte de dévouement, raconter avec détails un assassinat, décrire minutieusement une 

exécution, il est perdu. [... ] Voilà certes qui demande du tact, de la couleur et du style. Un fait 

divers dépourvu de montant est dédaigné de l'abonné, ce que sait bien le cuisinier du journal; 

aussi son imagination est-elle sans cesse en éveil; quand le fait divers lui semble maigre, il 

l'arrange et le pimente par quelque trait de sa façon et dont l'effet ne manque jamais4
». Cette 

longue citation imagée a le mérite d'illustrer clairement toutes les tâches auxquelles doit 

s'astreindre le journaliste s'il veut écrire un «bon fait divers». Mais qu'en est-il dans les 

quatre quotidiens? Ont-ils le temps et les moyens de développer les faits divers en récits 

attrayants, ou tout simplement, en ont-ils l'envie ? Le nouveau journalisme, qui jusqu'à 

présent est observé dans le traitement des faits divers, influence-t-iJ J'écriture des nouvelles? 

L'analyse, dans un premier temps, des différents arguments préconisés pour que soient 

publiés de «bons faits divers», comme la dramatisation, l'émotion et les commentaires des 

journalistes, permettra de répondre à ces questions. Dans un deuxième temps, est étudiée la 

morale des faits divers. Existant depuis longtemps, avant la venue du nouveau journalisme, 

étudier entre autres la solidarité, les félicitations et les enseignements qui accompagnent 

certains événements pourra rendre compte de l'influence du nouveau journalisme et de leur 

évolution par rapport aux changements imposés par ce journalisme d'information. Enfin, dans 

un dernier temps, sont mis en avant les problèmes dans J'écriture des faits divers posés par le 

nouveau journalisme. Alors que rédiger un article ressemble beaucoup à une opération de 

séduction, les journalistes doivent démontrer la véracité des faits avancés. 

1 - La mise en récit du fai t divers 

Un récit de fait divers se construit autour de deux pôles: la volonté de plaire et le 

caractère réel et avéré des faits racontés. En fonction de la nature du fait divers à présenter 

aux lecteurs, les journalistes combinent ces deux aspects ou décident de n'en privilégier qu'un 

seul. La volonté de plaire au lecteur passe essentiellement par une technique de dramatisation 

4 Pierre Larousse. Le Grand Diclionnaire universel du XIXe siècle. Paris, Imprimerie vve P. Larousse et Cie. tome 8. 1872, p. 
58. 
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des événements qui consiste à utiliser un vocabulaire principalement axé sur l'émotion. Le 

fait-diversier peut utiliser d'autres moyens pour que les lecteurs se sentent proches, tels que 

l'effet de série, l'interview des protagonistes... A côté des procédés d'écriture, le journaliste 

n'oublie pas son véritable métier, retranscrire un événement réellement arrivé. Une des façons 

de montrer que ce qui est écrit est vrai consiste à commenter ou même à critiquer les faits et 

les personnes concernées, en intervenant au besoin dans l'article. 

A) Les recettes du fait divers 

La dramatisation est un procédé qui, selon Julie Bedouret, consiste à «recréer 

l'événement dans l'imagination du lecteur, par analogie avec une situation type génératrice 

d'émotions\>. Pour y parvenir, «il est alors nécessaire de recourir à un langage symbolique 

restant très proche des représentations des lecteurs». La visée des journalistes est donc de faire 

«vivre pour faire comprendre» en suscitant «de puissantes sources de sympathie comme 

d'antipathié». Même si ces propos concernent uniquement les crimes, la lecture des faits 

divers non criminels, comme les accidents, permet de se rendre compte de l'utilisation quasi 

permanente de ce procédé. 

a) Le malheur 

Les récits de faits divers sont souvent construits, selon Julie Bedouret, à partir du 

champ lexical de J' horreur. En outre, il n'est «pas rare que le fait-diversier taxe un seul et 

même crime à la fois d'odieux, de monstrueux, d'épouvantable}. Le récit des crimes n'est 

pas le seul à privilégier un vocabulaire se limitant à l'horreur et au malheur; les accidents, 

suicides, et vols en bénéficient aussi. Cette caractéristique ne s'attache pas qu'aux deux 

journaux nationaux, parfois sensationnalistes parce qu'ils doivent plaire à un public plus large 

et plus nombreux. Des quotidiens régionaux tels que L'A venjr de la benne adoptent aussi un 

ton mélodramatique. Par exemple, en 1885, sont qualifiés de situation horrible un séisme et 

d'affreux malheur un accidentS. Sont aussi souvent utilisés les termes terrible9
, malheureux JO

, 

5 Julie Bedouret. «Sang» elles il la «Une», Fémicides el quolidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne el le Journal de J'Dues l, 

1912-1914/1918-1925, Mémoire de M1, UFR Sciences Humaines et Arts, Université de Poitiers, 2007, p. 20. 
fi Ibid. 

7 Ibid., p. 141. 
8 L'Avenir de la Vienne, lundi 5 janvier 1885, p. 3. Tremblements de terre en Espagne. Jeudi 29 octobre 1885, p. 3. Publié 
sans titre dans la rubrique Départements Limitrophes. 
9 L'Avenir de la Vienne, samedi 8juin 1895, p. 1. Terrible explosion. 
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ou pauvre II pour décrire le protagoniste du faH divers. Ce vocabulaire semble faire partie 

intégrale du fait divers: il est en effet présent dans presque chaque article. Une telle habitude 

n'est pas sans poser problème au journaliste parce que, lorsqu'il veut mettre en avant certains 

faits divers, il est obligé de renchérir. Dans quelques articles, peuvent être associés deux 

termes relevant de champs lexicaux différents, par exemple la dramaturgie et l'horreur. Il est 

alors possible de lire: «affreux malheur» 12, drames «qui fait tressaillir d' horreur et de pitié, 

. 1 1 . d.ff ' 13 ff J 4 1 J' .meme es p us ln 1 erents» , ou encore «atroces sou rances» orsque es victimes 

d'accidents sont grièvement blessées. Hérité des canards du XIXe siècle, ce champ lexical ne 

change pas tout au long des cinquante années étudiées. Son utilisation est devenue un 

automatisme pour le fait-diversier. Au Québec, L'Evénement ne se différencie pas de son 

confrère régional français, élant donné que ses journalistes emploient régulièrement le même 

genre de vocabulaire, c'est-à-dire «pénible», «atroce», «horrible», «malheureuse», «pauvre», 

ou encore «affreusement». Ainsi, lors d'un accident en 1885, le lecteur est familiarisé avec des 

phrases et des expressions du style «un malheureux qui croyait sa dernière heure arrivée 15 », 

ou «douloureux accident survenu à un brave ouvrier» dans une mine, qui «tomba entre deux 

wagons chargés de minerai et eut lajambe horriblement mutilée I6 ». 

La situation est un peu différente dans les deux quotidiens nationaux, La Presse et Le 

PeW Parisien. Même en étant qualifié de sensationnaliste l7 
, La Presse ne se démarque pas 

des deux quotidiens régionaux. Globalement, de 1885 à 1935, les accidents, les meurtres et 

autres faits divers sont «pénibles», «horribles», «terribles»... Toutefois, il est à préciser que le 

journal montréalais se distingue des deux quotidiens régionaux en employant parfois les 

termes «barbare» et «cruauté». Leur utilisation inhabituelle donne aux événements rapportés 

un poids plus conséquent que s'ils avaient été qualifiés d'horribles ou de terribles. C'est 

pourquoi, dans certains cas, le journaliste les choisit. Par exemple, en 1895, un journaliste 

écrit, à propos d'un acte de vandalisme se déroulant aux Etats-Unis, que «des bandits se sont 

glissés dans le cimetière et se sont amusés à briser les pierres tumulaires. Jamais crime pareil 

n'a été commis dans cet état. C'est à faire rougir les sauvages les plus barbares I8 ». De même, 

la L'Avenir de la Vienne, marcli 12 février 1895. p. 3. Trouvée morte 1
 

JI L'Avenir de la Vienne, mercredi 15 mars 1905, p. 3. Mort subite.
 
12 L'Avenir de la Vienne, jeudi 26 octobre 1905, p. 3. Asphyxiés en dormant.
 
13 L'Avenir de la Vienne, mardi 22 aoûl 1905, p. 1. Effroyable tragédie.
 
14 L'Avenir de la Vienne, lundi 20 juillet 1925, p. 2. Publié sans titre mais clans la rubrique Nouvelles brèves.
 
15 L'Evénemenl, lundi 13juillet J885, p. 4. Echappé belle.
 
16 L'Evénemenl, mercredi J8 septembre J935, p. JJ. Un accident dans une mine.
 
17 Le caractère sensationnaliste est affirmé par certains chercheurs tels que P. F. W. Rutherford, «The People's Press: The
 
Emergence of the New Journalism in Canada, 1869-99», The Canadian HiSlorical Review, Vol. LVI, n02, June 1975, p. 179 ;
 
et Cyrille Felteau, Histoire de La Presse, Tome 1 .' Le livre du peuple, 1884-1916, Montréal, Editions La Presse, 1984, p. 372.
 
18 La Presse, vendredi 10 mai 1895, p. 3. Publié sans litre mais dans la rubrique Les Canadiens des Etats-Unis.
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en 1935, des ravisseurs chinois «se seraient livrés à des actes de cruauté égalant les pires que 

relatent les annales de ce pays 19». Ces termes sont généralement préférés pour montrer que 

l'événement décrit est pire que ceux habituellement présentés. En revanche, la situation est 

plus complexe dans Le Petit Parisien. Bien que lui aussi publie des récits de faits divers 

empruntant le champ lexical du drame et de l'horreur, ce vocabulaire du malheur est plus 

fréquent dans les récits d'agressions et de meurtres que dans ceux évoquant les accidents. En 

1885, alors qu'un journaliste décrit un infanticide comme «un double crime commis dans des 

circonstances particulièrement épouvantables» et un «crime monstrueuio»; cet accent 

dramatique disparaît quand il s'agit d'un accident, quel qu'il soit, qui est expliqué dans sa 

réalité la plus brutale et sans émotion. En 1895, la frontière entre les différents thèmes des 

faits divers s'efface. Le vocabulaire pathétique et dramatique est davantage présent, mais le 

journaliste le réserve pour certaines catégories: les délits d'atteinte à la personne et les 

accidents aux conséquences mortelles ou de blessures très graves. Néanmoins, les années 

suivantes, les journalistes ne continuent pas dans cette veine, préférant être plus discrets dans 

la rédaction de leurs articles. Les adjectifs «horrible», «malheureux», «terrible» ou encore 

«affreux» se font alors plus rares. 

En règle générale, l'utilisation du champ lexical de la dramaturgie se remarque 

couramment dans les faits divers des quatre quotidiens tout au long de la période. Il ne s'agit 

donc pe~t -être pas .d'une mode passagère, contrairement à l'avis de Jean de Bonville qui 

affirme que «ces termes connaissent une certaine vogue, puis la mode disparaît21 ». Très 

souvent, «le style journalistique est caractérisé par l'emploi connoté de certains termes qui 

deviennent des clichés», ce qui «trahit l'urgence de l'écriture et la fatigue du journaliste22 ». 

Les fait -diversiers doivent faire face à la «concurrence qui les pousse à rendre leur reportage 

le plus vivant possible», et à «la pression de la tombée qui leur laisse trop peu de temps pour 

travailler leurs textes23 ». Plus que ces contraintes temporelles qui peuvent entraver leur 

travail, utiliser des termes tels que «horrible», «pénible», «malheureux», «pauvre»... est un 

élément normatif d'un modèle cognitif, dont disposent tous les journalistes pour produire un 

texte qui puisse être reconnu comme un fait divers dans le journa124 
. Décrire le fait est alors 

19 La Presse. mercredi 18 septembre 1935, p. 1. Ravisseurs chinois qui tuaient leurs victimes.
 
20 Le Petit Parisien, mardi 10 février 1885, p. 3. Un double crime.
 
21 Colette Brin, Jean Charron. el Jean de Banville (diL), Nature ettransrormation dujourna!islIJe: théorie et recherches
 
empiriques, Sainte-Foy, Les presses de j'Université Laval, 2004, p. 250.
 
22 Ibid.
 

23 Ibid., p. 251.
 
24 Jean de Banville, «Le titre des nouvelles locales dans la presse québécoise à la fin du XIXe siècle», dans Jean-Marie
 
Viprey et Virginie Lethier, Le discours de presse au dix·neuvième siècle: praliques socio-discursives éJllelgenleS, SEMEN
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devenu un automatisme. C'est pourquoi ces termes sont parfois employés de manière 

exagérée. Mais il est possible aussi qu'il s'agisse d'une écriture de «l'urgence», il faut écrire 

vite, dans la précipitation et transmettre ses feuillets à la rédaction. 

La Presse aime ce genre de procédé, comme le montre un exemple en 1885. Un 

journaliste qualifie de «grave accident» que «nous apprenons avec peine», aussi bien la chute 

devant chez lui d'un homme qui se fracture lajambé5
, que des brûlures «très graves» reçues 

par une femme et dont l' «état inspire beaucoup d'inquiétude»26. Néanmoins, ce type de faits 

divers exagérés devient plus rare à partir de 192527 
, et il n'y a même aucun article de ce genre 

en 1935. Les journalistes ne cessent, cependant, de faire appel au lexique de la dramaturgie 

dans leurs articles. L'Evénement, quotidien régional, exagère lui aussi certains faits divers en 

les rendant plus dramatiques qu'ils ne le sont réellement. Ainsi, en 1885, un «pénible» 

accident concerne un «malheureux charretier» qui se fracture une jambe en roulant sur le 

128 ç 29 C 'd' . 1 . so ,tout comme «une pauvre lemme» morte en se noyant . e qUotl !en en mentlOnne, Ul 

aussi, de moins en moins pendant les cinquante années étudiées30 
. 

Les raisons de ce déclin, par rapport à celui observé dans La Presse, sont différentes. 

Dans le quolidien montréalais, la disparition de Trefflé Berthiaume, propriétaire du journal 

depuis 1889, en janvier 1915 et sa succession assumée par Pamphile-Réal DuTremblay, son 

gendre, y sont pour beaucoup. En effet, Pamphile-Réal DuTremblay souhaite que le journal 

s'inscrive dans un «cours le moins hasardeux possible, dans des eaux tranquilles31 ». Surtout, 

il ne faut «heurter personne de front». Les journalistes ont désormais pour directives : 

«Essayez donc de vous arranger pour faire, au jour le jour, un p'tit plaisir à J'un, un p'tit plaisir 
32à J'autre ... ». Il veut faire de son journal un quotidien reconnu pour autre chose que son côté 

sensationnaliste. Dans L'Evénement, le vocabulaire employé dans les faits divers est plus 

retenu à mesure que ce type d'articles se fait moins nombreux dans les pages du quotidien. 

Ces deux façons de faire sont peut-être liées à la venue, en 1922, d'un nouveau président à la 

25 (Revue de s~mio-Jinguistique des textes el discours). Paris. Les Belles Lettres, 2008. disponible sur le sile internet: 
htlp:llsemen.revues.org/8195 
25 La Presse, jeudi 8 octobre 1885, p. 3. Affaire mystérieuse. 
26 La Presse, vendredi 6 novembre 1885, p. 1. Accident. 
27 La Presse, lundi 5 janvier 1925, p. 3. Deux femmes, l'une âgée de 76 ans, el l'autre de 69 ans, sont victimes de lâches 
3lresseurs. 
2 L'Evénement,jeudi 8 octobre 1885, p. 3. Accident. 
29 L'Evénement, lundi 19 janvier 1885, p. 3. Recherche d'un cadavre. 
30 L'Evénemen/,Jnardi 19 février 1935, p. 2. Une religieuse se fracture un poignet. 
31 Cyrille Felteau, Histoire de la Presse: tome 2: le plus grand quotidien rrançajs d'Amérique. 1916-1984, Montréal, La 
Presse. 1984. p. 28. 
32 1bjd. 
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tête du quotidien. J.-H. Fortier fait de L 'Evénement à la fois un journal du matin et politique33 
. 

Désormais, la nouvelle ligne éditoriale ne cautionne pas les faits divers et encore moins leur 

dramatisation, préférant un traitement plus sobre de ce genre de nouvelles. Au contraire, 

aucun des récits de faits divers des deux quotidiens français n'emploie la dramatisation pour 

des fractures ou des contusions en 1885, et seulement de façon anecdotique par la suite. Il est 

d'ailleurs curieux que L A venir de la Vienne n'exagère pas certains faits divers alors que le 

champ lexical de l'horreur est très présent. C'est d'autant plus étonnant qu'en 1925 et en 1935, 

les faits divers publiés dans le quotidien poitevin sont plus nombreux et surtout plus visibles 

dans la mise en page du journal. 

En lien avec ce vocabulaire du pathétique, la dramatisation est mise en avant dans les 

récits lors de la description des blessures des protagonistes, victimes de crimes, suicides et 

accidents en tout genre. Ces blessures détaillées dans les faits divers ont une fonction. Dans le 

chapitre précédent, il a été remarqué que la mort est présente dans un tiers environ des faits 

divers recensés. Les blessures, en revanche, sont plus fréquemment citées dans les récits, et à 

ce sujet, les quatre quotidiens ne se différencient pas véritablement les uns des autres. Ainsi, 

dans L'Avenir de la Vienne, le journaliste écrit, à propos d'une femme victime d'un accident, 

que «la malheureuse a eu toute la mâchoire brisée et la figure toute défigurée, la langue lui 

sortait au-dessous du menton}4. Ce fait divers mentionné en 1885, est monnaie courante dans 

le journal. n-est à préciser qùè'la description n° est pas toujours-aussi «brutale». -Dans certains 

faits divers, les journalistes souhaitent indiquer les blessures des acteurs des faits divers avec 

précision, même si elles ne sont pas dramatiques. Lors d'une d'arrestation en 1895, un homme 

«fut blessé grièvement à la jambe droite» où il reçut une balle35 
. Cette présence des blessures 

dans les récits s'observe jusqu'en 1935, et les articles recensés dans ce quotidien régional ne 

révèlent aucun changement dans Je traitement des blessures de la part des journalistes. Ils 

continuent de les décrire avec force détails comme en témoignent ces deux exemples. En 

1925, M. Theron est «grièvement blessé à la tête, à lajambe droite et au thorax36» dans un 

accident de voiture, ou encore un homme «porte une blessure profonde de 14 cm dans la 

région 10mbairé7» causée paï un accidenl. Bien que certains auteurs, tels que Julie Bedouret 

et Patrick Baudry, ont affirmé qu'après la guerre, «le corps «abîmé» est nettement moins 

exhibé, la simple ostentation de la nudité macabre prohibée», parce que <da manière dont on 

33 André Beaulieu et Jean Hamelin, La presse éerile au Québec des origines à nos jours. lome 2: 1860-1879. Québec. Les
 
Presses de J'Université Laval. 1975. p. 98-99.
 
34 L 'Avenir de la Vienne. mardi Il août 1885. p. 2. Publié sans tilre mais dans la rubrique Départements limitrophes.
 
35 L 'Avenir de la Vienne. mercredi 4 septembre 1895. p. 2. Le drame de Vierzon.
 
36 L'Avenir de la Vienne, jeudi 8 octobre 1925, p. 1. Publié sans litre mais dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
37 L'Avenir de la Vienne. mercredi 23 septembre 1925, p. 1. Publié sans titre mais dans la rubrique Nouvelles brèves.
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perçoit et dont on traite le corps cadavérique du crime semble avoir évolué, parallèlement aux 

sensibilités, au lendemain de la guerre 38 », les détails macabres dans les faits divers n'ont pas 

disparu après le conflit mondial. Ainsi, en 1925, un journaliste précise que la blessure de la 

victime d'une tentative de meurtre à Smarves, qui «avait la joue droite fendue de la lèvre 

jusqu'au-dessous de l'oreille», «était profonde et le sang en coulait abondamment39 ». C'est 

aussi vrai en 1935, parce que les lecteurs du quotidien poitevin peuvent lire qu'un conducteur 

«a plusieurs côtes fracturées et une coupure à la lèvre» lors d'un accident avec son auto40, et 

qu'un ouvrier «a le gros olteil complètement écrasé ne tenant plus que par des lambeaux de 

chair» lors d'un accident à son travail 41 
• Toutes ces descriptions ajoutent à l'événement 

dramatique un aspect encore plus vivant et donc plus émotionnel pour les lecteurs. Dans le 

même sens, selon Gloria Awad, «cette surexposition de la violence dans les journaux de 

masse en particulier et les médias en général ne constitue donc pas une simple perversité, une 

déviation du système médiatique qui tombe dans les pièges du sensationnel. Bien au contraire, 

elle constitue un élément fondamental du sensationnalisme en tant que coefficient de 
.. 42ct ramatlsatlün ». 

Dans l'autre quotidien régional, L'Evénement, le premier conflit mondial n'est pas non 

plus synonyme de rupture dans la description des blessures43 
. Les récits détaillés se font plus 

rares seulement à partir de 1935. Avant, comme en 1885, un homme victime d'un accident à 

Lévis est frappé à la tête par une pièce de bois et il «a eu le nez et le maxillaire supérieur 

fracturés, plusieurs dents cassées, les chairs du nez et de la lèvre supérieure lacérées». De 

plus, «le choc a été terrible et il y a eu concussion du cerveau 44 ». En 1925, la façon de décrire 

les blessures par les journalistes semble identique. Lorsque le journaliste relate l'agression 

d'une jeune fille par un homme en Colombie-Britannique, il écrit «virtuellement tous les 

muscles, veines et artères du cou de la garde-malade ont été coupés et les os de la colonne 

vertébrale mis àjour» et «seule la trachée artère n'a pas été blessée45 ». En revanche, en 1935, 

les précisions sur les blessures sont peu fréquentes, les journalistes se contentent d'écrire, 

38 Julie Bedouret, «Sang» elles à la « Une», Fémicides el quolidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne el le Journal de l'Ouesl, 
1912-1914/1918-1925, op. cil., p. 244. Patrick Baudry, Une sociologie du Iragique, Paris. Cerf, Collection «Ethique et 
société», 1986, p. 33. 
39 L'Avenir de la Vienne, mardi 24 fé"rier 1925, p. 3. Un drame il Smarves. 
40 L'Avenir de la Vienne, samedi 28 décembre 1935, p. 4. Accident d'auto. 
41 L'Avenir de la Vienne, lundi 15 juillet 1935, p. 2. Accident du travail. 
42 Gloria Awad. Du sensalionnel : place de l 'événemenl dans lejourna/isme de masse, Paris, L'HarmaUan, 1995, p. 174. 
43 En fait, selon Jean de Bonville, le caractère «objectif» du journalisme d'information, qui s'explique par bien autre chose 
que la Première Guerre mondiale, exerce une inOuence, non seulement plus immédiate mais sans doute plus prégnante, sur 
les choix lexicaux. Jean de Bonville, «Le métier de journaliste au début du 20e siècle vu par un contemporain: de J'utilité des 
concepts théoriques», dans Col eue Brin, Jean Charron, el Jean de Bonville (dir.), Nalure el Iransformalion dujournalisme . 
théorie el recherches empiriques, op. cil., pp. 243-272. 
44 L'Evénemenl, samedi 6 juin J885, p. 3. Grave accident. 
45 L'Evénemenl, samedi 5 décembre J925, p. 12. Sauvage aUaque. 
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lorsque c'est le cas, «blessures à la tête46 ». Les deux quotidiens nationaux se distinguent peu 

de leurs confrères régionaux à ce sujet, si ce n'est que les descriptions sanglantes sont un peu 

plus nombreuses, notamment pour illustrer les crimes. Dans La Presse plus précisément, les 

journalistes y recourent vraiment jusqu'en 1915. Par la suite, les détails sont un peu moins 

sanguinolents. Alors que ce périodique donne aux lecteurs en 1885 des blessures détaillées du 

type «sa mère lui a asséné sur la tête un si violent coup de hache que J'instrument s'est 

enfoncé dans la cervelle, de la tempe à la bouche47» lors d'un infanticide aux Etats-Unis; en 

1935, le journaliste précise seulement, à propos d'une rixe entre deux députés à Washington, 

que J'un a «la lèvre coupée et enflée» et l'autre a «un œil au beurre noir48 ». Certes, le type 

d'événement n'est pas le même, J'un étant plus grave que J'autre, mais il n'empêche que les 

journalistes continuent à détailler les blessures quand les informations qu'ils obtiennent le 

permettent, par contre d'un ton beaucoup moins sensationnaliste, moins macabre que du temps 

de Trefflé Berthiaume. Comme cela a été précisé plus haut, le nouveau directeur donne au 

quotidien un ton plus mesuré. 

Les journalistes du Petit Parisien n'hésitent pas, eux aussi, à détailler les atteintes aux 

corps des victimes. Preuve en est cet exemple en 1895 où, lors d'une explosion dans une mine 

à Montceau-les-Mines, «les cadavres remontés sont pour la plupart méconnaissables, les uns 

sont absolument carbonisés, d'autres sont réduits en bouillie». Le fait-diversier souligne même 

que «J'un d'entre -eux a les yeux démesurément ouverts et la poitrine complètement enfoncée», 

et «les entrailles sortent du corps49». Ce genre de description est toutefois réservé pour les 

faits divers très graves, comme les catastrophes et les assassinats. Lors des accidents ou des 

autres thèmes, les journalistes détaillent les blessures de manière moins dramatique et 

sanglante. En 1885, par exemple, le lecteur peut lire «le malheureux s'est brisé le fémur 

gauche et le maxiliaire50». Par rapport aux deux quotidiens régionaux, Le Petit Parisien 

ressemble plus à La Presse à propos de la rupture de la description des corps blessés après la 

guerre. Après 1915, les journalistes parisiens continuent de décrire les blessures sanglantes, 

mais seulement en de rares occasions. Ainsi, en 1925, c'est lors d'un accident de chemin de fer 

qui fait plusieurs morts et publié à la «Une» qu le jour laliste écrit que «sous les débris du 

fourgon tamponné, gisaient en outre deux corps de femmes, amas de chairs sanglantes d'où 

46 L Evénemenl. mercredi Il seplembre 1935. p. 12. Tragique accident.
 
47 La Presse. vendredi 8 mai 1885. p. 3. Une mère alcoolisée.
 
48 La Presse. mercredi 27 mars 1935, p. 1. Rixe entre députés.
 
49 Le Pel il Parisien, mardi 5 février 1895, p. J. La catastrophe de Montceau-les-Mines.
 
::;0 Le Pelil Parisien, mercredi 4 mars 1885, p. 4. Publié sans titre mais dans la rubrique Départements.
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sortaient une jambe et une mains'». Ces blessures détaillées et ce vocabulaire explicite 

peuvent entraîner, d'après l'historien Michael Palmer, une surinformation, une course aux 

nouvelles au point de créer l'événement. Néanmoins, il précise que, vers 1890, Le PetH 

Journal et Le PetH Parjsien apparaissent certes comme des usines à nouvelles, mais ils «ne 

cherchent pas, toutefois, à «agresser» le lecteur». Au lieu de créer l'événement, «ils sont 

comme Havas-Information, des institutions officieuses, et donc respectueuses, voire 

tributaires, des «milieux autorisés»S2». Les articles recensés dans Le Petit Parisien en 1885 

confirment cet avis, même si tout dépend du thème. Dans les tentatives de meurtre et les 

assassinats, les détails sanguinolents et descriptifs abondent et alors, il est possible de parler 

d'agression du lecteur. C'est toutefois très rare dans les accidents, les vols, les délits ... Les 

propos de Michael Palmer ne se vérifient donc pas toujours, et semblent encore moins se 

justifier en 1895, où même les accidents sont qualifiés d'horribles, d'épouvantables, de 

sanglants... L'agression envers les lecteurs n'est peut-être pas flagrante, mais elle n'est pas 

inexistante. Plaire au public passe avant tout par une multitude de détails sanguinolents. 

Malgré certaines fluctuations selon les années, les quatre quotidiens utilisent 

fréquemment un vocabulaire explicite axé sur l'horreur et le malheur dans les récits de faits 

divers. Les journalistes vont même plus loin en décrivant les blessures des victimes et les 

scènes des drames avec précision et sur un ton macabre. Il reste à savoir si l'émotion suit la 

même direction, et si les journalistes lui consacrent autant d'importance dans les faits divers. 

b) L'émotion 

L'historienne Anne-Claude Ambroise-Rendu explique l'émotion par «la tentation 

permanente de la mise en scène, de la dramatisation, du sensationnel», et le fait-diversier s'en 

sert dans les faits divers parce que «la référence ultime du journaliste reste, comme au XVIIIe 

siècle, l'homme de lettres». Par conséquent, «l'écriture de presse de la fin du siècle est donc 

toujours soumise aux impératifs de l'écriture romanesque». Ainsi, «tout en se réclamant d'un 

arpentage systématique des multiples secteurs de la réalité humaine, les récits de faits divers 

mettent en œuvre des procédures qui reposent sur l'émotion et les fantasmes des lecteurss3». 

Les articles de faits divers recensés dans les quatre quotidiens prouvent justement 

51 Le Petit Parisien, mardi 25 aoûl 1925, p. 1. Le tamponnement de Sens a fail 3 morts el 30 blessés.
 
52 Michael Palmer, Des petitsjoumaux aux grandes agences: naissance dujournalisme modeme. 1863-1914, Paris, Aubier,
 
Collection historique, 1983, p. 180.
 
53 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française des débll/s
 
de la Troisième République à la Grande Guerre, Paris, Editions Sel i ArsJan, 2004, p. 41.
 

214 



l'importance du terme émotion et de ses dérivés. De plus, ce type de dramatisation des récits 

de faits divers paraît indissociable d'événements tels qu'accidents, crimes et catastrophes 

naturelles, étant donné que l'émotion y est présente durant toute la période. Cependant, 

L'Evénement, La Presse et Le Pefjf Parjsien se distinguent de L'Avenir de la Vienne en 

exagérant l'émotion que produisent certains faits divers. Le journaliste du quotidien poitevin, 

comme des trois autres journaux, parle de «forte émotion» quand, par exemple, un cheval 

emballé pénètre par la fenêtre du salon54 
; ou d'un «émouvant drame» de la fraude lorsqu'une 

dizaine de contrebandiers incendient leur voiture, sautent dans une barque qui chavire, ce qui 

provoque la mort de l'un d'eux55 
. Parfois, l'émotion est encore plus mise en avant, comme en 

témoigne cet article de 1935 où le journaliste écrit, à propos d'un accident provoqué par un 

camion, que «quand il vit sa maison ainsi effondrée et le danger qu'il avait couru, son visage 

s'embua de larmes, émoi qui se comprend bien56 ». Dans L'Evénement aussi, se remarque ce 

genre de lexique émotionnel. Ainsi, en 1925, un journaliste écrit à propos d'un incendie, afin 

de le rendre encore plus dramatique aux yeux des lecteurs et de les sensibiliser à l'événement, 

«le spectacle de cet amas de ruines que dominaient les murs calcinés de l'église tirait les 

larmes des yeux 57 ». Les fait -diversiers de La Presse ne se distinguent pas des autres, et 

emploient souvent la formule «tout un émoi a été causé» dans leurs récits, comme en 1895 

lors d'un accident à Montréal 58 
. Quant aux lecteurs du Petit Parisien, ils peuvent lire à 

plusieurs reprises, en r895 au sujet d'u'n assassinat mais aussi les autres années, que «ce 

terrible drame produit une vive émotion dans le pays59». 

Parfois, pour susciter de l'émotion chez les lecteurs, il y a une autre façon de faire qui 

consiste à mentionner l'impossibilité de la part du journaliste à décrire l'émotion vécue par les 

personnes impliquées dans l'événement. A ce titre, les quatre quotidiens se différencient. 

Alors que L'Evénement emploie ce procédé lors de la mort involontaire et accidentelle d'un 

enfant en 1895, «la douleur des parents est impossible à décrire, celles des professeurs n'est 

pas moins profonde6o »; les journalistes de l'autre quotidien régional français n'y prêtent pas 

attention, or c'est pourtant dans L'Avenir de la Vienne que le vocabulaire pathétique se fait le 

plus sentir tout au long des cinquante années étudiées. Même si cela concerne peu d'articles, 

surtout après 1905, La Presse et Le Petit Parisien utilisent tous les deux ce procédé. Le 

54 L Avenir de la Vienne, vendredi 29 mai 1885, p. 3. Un jardinier infidèle. 
55 L Avenir de la Vienne. vendredi 3 mai 1935, p. 1. Surpris près d'HaJluin, une dizaine de contrebandiers incendient leur 
voiture et sautent dans une barque qui chavire. 
5G L Avenir de la Vienne. samedi 8 juin 1935, p. 4. La série noire. 
57 LEvénemenl, mercredi 23 septembre 1925. p. 3. Un sinistre à St-Camille de BeJiechasse. 
58 La Presse, vendredi 22 novembre 1895, p. 6. A l'hôtel de viJie. 
59 Le Petil Parisien. mercredi J3 mars J895, p. 3. Drame de l'alcoolisme. 
GO L'Evénemenl, samedi 22juin 1895. p. 7 Tragédie. 
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journal montréalais précise à propos d'un accident de chemin de fer où une jeune fille trouva 

la mort, en 1905, que «on ne peut imaginer la douleur des parents61 ». Cette technique 

narrative a l'avantage de rendre un fait divers encore plus dramatique qu'il ne l'est et donc à le 

rendre moins commun. Il se démarque des autres accidents qui sont devenus routiniers dans 

les pages du quotidien. D'ailleurs, le journaliste du quotidien parisien y a recours lors d'une 

catastrophe dans une mine qui provoque la mort de beaucoup d'ouvriers en 1885. Il écrit alors 

qu'«aucune plume ne saurait dépeindre le désespoir d'une femme mère de 14 enfants quand 

on lui a remis son mari à l'état de cadavre sans forme62». 

Néanmoins, l'impuissance à décrire l'émotion, soi-disant trop forte pour l'être, n'est 

pas le seul moyen pour le journaliste de provoquer une réaction encore plus forte chez le 

lectorat. Le fait-diversier aime, dans certains cas, à la fin de son récit, ajouter un «détail 

touchant» ou «émouvant». Sur ce point, les quatre quotidiens se ressemblent, parce que ce 

genre d'indication est présent dans chacun d'eux, mais reste rare, sûrement à cause du manque 

de temps dont souffre le journaliste pour développer son article. La publication étant quasi 

immédiate, il ne peut faire des recherches sur ce qui s'est passé, ou n'en a pas la possibilité 

lorsque les nouvelles sont issues de dépêches. Ainsi, le journaliste de L'A venjr de la Vjenne, 

lors d'un incendie en 1885, insiste sur le fait qu'un enfant a sauvé son frère des flammes avant 

de mourir. Il conclut son récit ainsi: «détail touchant c'est son frère qui malgré les souffrances 

avait eu la présence d'esprit de J'enlever du lit63 ». L'Evénement recourt également à cette 

technique en 1905 à propos du suicide d'un homme sur la tombe de son fils qui s'était lui

même suicidë4
. En 1885, les lecteurs du quotidien montréalais lisent, au sujet d'un naufrage, 

un «détail navrant», puisque «la femme du conducteur [d'un bateau] assistait impuissante de 

l'autre côté de la rivière au malheur qui lui enlevait en même temps son mari et son filS
65»; et 

la même année, ceux du quotidien parisien sont encore plus émus d'apprendre, par un détail 

donné par le journaliste, qu'une famille s'est suicidée à cause de la misère, alors que «la 

femme était enceinte et sur le point d'accoucher d'un quatrième enfant66». 

Enfin, la dramatisation dans les faits divers peut se présenter sous la forme d'une 

insistance de la part du journaliste sur la possible fin tragique d'un événement. Imaginer le 

pire donne de l'importance à un fait au départ assez ordinaire et le rend plus émouvant. Ce 

procédé permet aux lecteurs d'éprouver de la pitié vis-à-vis des protagonistes des événements. 

61 La Presse, mardi 22 août 1905, p. 7. Epouvantable.
 

62 Le Petit Parjsien, lundi 19 janvier 1885, p. 2. La catastrophe de Liévin.
 

63 L 'Avenjr de la Vienne, mardi 10 février 1885, p. 3. Accident de voilure.
 

64 L 'Evénement, jeudi 26 octobre 1905, p. 3. Suicide émouvant.
 

65 La Presse, lundi 13 juillet 1885, p. 3. Six personnes noyées.
 

G6 Le Pe{j( Parjsien, jeudi 8 octobre 1885, p. 4. Publié sans titre mais dans la rubrique Départements.
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Cependant, la plupart du temps, le journaliste se contente d'évoquer rapidement ce qui aurait 

pu se produire. En témoigne ce fait divers paru en 1935 dans L'Avenir de la Vienne. Le 

journaliste écrit à propos d'un accident d'auto, que «cet accident n'eut pas de conséquences 

graves, mais on tremble en pensant à ce qu'il aurait pu être67 
». Une telle technique narrative 

est présente dans les faits divers de 1895. Cette année là, une explosion donne à un journaliste 

une frayeur rétrospective lorsqu'il pense «aux accidents qui auraient pu survenir si un incendie 

s'était déclaré8
». C'est une des rares fois où le fait-diversier n'hésite pas à expliquer 

clairement ce à quoi les protagonistes des faits divers ont échappé. Dans L'Evénement, en 

revanche, le journaliste imagine toujours le pire de manière évasive, comme par exemple «un 

accident qui aurait pu avoir des suites fatales69 
». Il se distingue des trois autres quotidiens, 

puisqu'il ne montre jamais explicitement ce à quoi les uns et les autres ont échappé. A 

l'inverse, les deux quotidiens nationaux sont plus enclins à mettre en avant ce genre de 

dramatisation. Dès 1885, il est possible de lire dans La Presse que «le feu a été circonscrit à 

ces trois bâtisses et c'est heureux car sous l'effort du vent violent qui soufflait alors, et sans 

l'énergie que l'on a déployée, on aurait pu avoir à enregistrer une conflagration d'une partie du 

village70». En 1935 encore, les journalistes continuent d'anticiper le pire71. La situation dans 

Le Petit Parisien est identique en tout point à celle du quotidien montréalais. Preuve en est cet 

article de 1885, où, lors d'une explosion dans une mine à Liévin survenue pendant la nuit, le 

journaliste fait remarquer que «si l'accident se fut produit pendant le jour. c'est par centaines 

qu'on aurait compté les victimes, car le puits n01 ne reçoit pas moins de 450 mineurs pendant 

. d' 721e servIce Iurne ». 

L'émotion transparaît de plusieurs façons dans les récits de faits divers et aucun des 

quatre quotidiens n' échappe à la dramatisation d'un événement. Quelle que soit la façon, le 

journaliste a toujours à l'esprit que pour plaire, il doit émouvoir les lecteurs. Toutefois, le 

vocabulaire pathétique et l'émotion n'ont pas seuls le pouvoir de dramatiser les faits. La 

référence au passé joue aussi un rôle important. 

57 L'Avenir de la Vienne. jeudi 24 octobre 1935. p. 4. Accident. 
58 L'Avenir de la Vienne. jeudi 18 avril 1895. p. 3. Dangereuse trouvaille. 
59 L'Evénement. vendredi 17 novembre 1905. p. 2. Chute dans un ascenseur. 

70 La Presse. vendredi 8 mai 188. p. 1. Publié sans titre mais dans la rubrique Résumé télégraphique. 
71 LéI Presse. vendredi 15 novembre 1935. p. lI. Une tragédie évitée sur Je Saint-Laurent. 
72 Le Peli/ Parisien. lundi 19 janvier 1885. p. 2. La catastrophe de Liévin. 
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c) La dramatisation par la mémoire 

Pour certains faits divers, les journalistes évoquent des faits passés ressemblant à celui 

qu'ils relatent. Ce moyen permet de donner plus de poids au fait qui vient juste de se dérouler, 

et donc de le rendre plus dramatique. Dans les faits divers des quatre journaux, trois façons de 

se référencer au passé, et de faire appel à la mémoire peuvent être observées. 

En premier lieu, le fait-diversier peut, dans certains cas, faire la comparaison avec 

d'anciens faits divers ou d'anciens criminels. Ce procédé s'inscrit d'autant plus dans la 

dramatisation que le journaliste rappelle des horreurs passées qui étaient aussi violentes voire 

plus que le fait divers qu'il relate. Cette manière de procéder assure à l'article une chance plus 

grande d'intéresser les lecteurs. Se référer à des affaires passées permet aussi, selon l'historien 

Dominique Kalifa, de légitimer Je fait divers actuel parce qu' «ainsi chaque crime nouveau 

tend-il à s'inscrire dans une chaîne de mémoire et de représentation qu'il vient réactiver et qui 

le légitime: le criminel en évoque toujours un autre, les circonstances en rappellent toujours 

d'autres, dans une surprenante et perpétuelle «intertextualité»73». Plus globalement, «tout se 

passe comme si se déroulait sous nos yeux une même et longue histoire criminelle74 ». Faire 

référence à des faits divers passés est également une technique pour les journalistes de 

schématiser l'événement à relater, voire de le catégoriser75 . Cependant, les allusions au passé 

des faits divers sont rares et il faut des circonstances particulières pour que le journaliste 

décide d'y avoir recours. Elles sont plus fréquentes dans le cadre des crimes, qui s'y prêtent 

mieux. C'est sûrement pour cette raison que les journalistes de L'A venir de la Vienne 

n'émeuvent pas le lectorat de cette façon, les crimes étant peu représentés parmi l'ensemble 

des faits divers recensés dans ce quotidien régional76 . Toutefois, en 1925, alors que le fait

diversier relate la dérive d'un ballon volant ou «saucisse», il rappelle que, deux ans plus tôt, 

une autre «saucisse» avait aussi dérivé avec deux passagers à bord 77 
. La dérive du ballon en 

1925 doit son côté dramatique à celui de 1923. Sans lui, il n'est rien d'autre qu'un fait divers 

ordinaire au milieu de tous les autres. 

73 Dominique Kalifa, L'Encre elle Sang. Récils de crimes elsociélé à la Belle Epoque. op. cil.. p. 276-277. 
74 Ibid. 

75 A ce propos, il existe un courant de recherche sur la schématisation des événements, la théorie des scripts. Elle consiste à
 
observer la manière dont les journalistes caractérisent des ocrurrences en les comparant menwlement et intuitivement à des
 
événements-types Voir dans Christian Vandendorpe, "La lecture du fail divers: fonctionnement textuel et effets cognitifs»,
 
Tangence, n037, septembre 1992, pp. 56-69; et Edmond Cros, «Lecture sociocritique d'un fait divers», Tangence, n° 37,
 
septembre J992, pp. 81-86. Néanmoins. dans le cadre de notre étude. il est caractéristique que les journalistes établissent des
 
liens explicites entre les événements présents et passés.
 
76 Voir à ce sujet les tableaux 14 et 15 de l'annexe 8 p. 533-534; et les tableaux 6 et 7 de l'annexe 9 p. 537-538.
 
77 L'Avenir de la Vienne, mercredi 5 mars 1925, p. 4. Une «saucisse» part à la dérive.
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Les trois autres quotidiens n'hésitent pas à faire le parallèle entre le fait divers qu'ils 

publient et ceux du passé. Même L'Evénement, quotidien régional. accueille cette pratique 

dans ses articles. En 1905, par exemple. le journaliste écrit à propos d'un assassinat qu' «un 

français [a été] arrêté dans la région de Séville pour des crimes qui rappellent ceux du monstre 

Troppmann78
». Ce dernier est à l'époque J'une des plus grandes figures criminelles. En 1869, 

il est jugé coupable du meurtre des huit membres de la famille Kinck79. Plus que l' horreur 

macabre de ces crimes, ce fait divers devient une affaire tant l'ampleur qu'il prend dans le 

journal est grande. D'ailleurs, pour beaucoup, il y a un avant et un après dans le traitement des 

faits divers de la part des journaux. Les journalistes québécois peuvent donc en avoir eu 

connaissance et s' y référer à certaines occasions. Sinon, le quotidien québécois a repris cet 

article dans un journal français. Cette éventualité est très probable parce qu'à cette époque. le 

plagiat est monnaie courante dans le monde du journalisme étant donné que les articles écrits 

n'appartiennent ni à son auteur ni au journal qui les publie en premier8D 
. En outre. il est à 

souligner que d'autres exemples concernent également des faits divers se déroulant en France. 

Cet état de fait amène à évoquer la possibilité que les références passées constituent une 

spécificité du journalisme français. Les articles concernés dans La Presse relativisent cette 

hypothèse. Certes, en 1885, le quotidien montréalais publie le récit d'un vol avec tentative de 

meurtre ayant lieu en France et faisant penser à un ancien criminel français81 ». mais en 1895, 

lors d'un vol se pr'oduisaiit à Valfeyfield,-le fait-diversief fait référence à: un bandit canadien 

pour expliquer le délit qu'il relate, puisqu'il écrit «l'un d'eux, jaloux des exploits de Shortis, 

tira de sa poche un revolver et visant une paire de chevaux, il pressa la détente82
». Bien que 

J'hypothèse ne soit pas confirmée, il se peut que les journalistes québécois aient adopté cette 

façon de faire en lisant les journaux français et qu'ils aient décidé, par la suite, d'en faire 
83 usage . 

Par ailleurs, les journalistes n'expliquent pas toujours avec précision les anciennes 

affaires auxquelles ils se réfèrent. Dans quelques articles, ils se contentent d'une brève 

évocation, ou à tout le moins ils les décrivent mais sans les nommer. Preuve en est, en 1915, 

78 L'Evénemenl. lundi 9 janvier 1905, p. 4. Syndicat d'assassins.
 
79 Pour plus d'informations, voir Michelle Perrot, «L'Affaire Troppmann (J 869»>, L'Histoire. n030, 1981, pp. 28-37.
 
80 Comme le précise Jean de Bonville, «de même que le journaliste ne se reconnaît aucun droit sur ses textes, de même le
 
journal renonce-t-il à revendiquer sa propriété sur les arlicles qu'il publie». Il ajoule même que ,de plagiat s'en trouve
 
encouragé d'autant; Ipuisquel aucune loi, aucun règlement ne censure celle prati<]ue». Jean de Bonville, La presse
 
québécoise de 1884 il 1914.' genèse d'un média de masse, Québec, Les Presses de l'Université Laval, 1988, p. 219.
 
81 La Presse. lundi 13juillet 1885, p. 3. Un émule de Marchandon.
 
82 La Presse, samedi 22 juin 1895, p. 10. Un émule de Shortis.
 
83 Tout simplement. il se peul qu'il s'agisse aussi d'un procédé «universel», soil de nature taxonomi<]ue, soit de nature
 
axiologi<]ue, inscrit dans la prose journalisti<]ue en général. Col elle Brin. Jean Charron, et Jean de Bonville, (dir.), Nature el
 
trans{oo17ation dujournalisme : Ihéorie el recherches empiriques, op. cil. 

219 



cet assassinat dont «le meurtrier a agi avec la même barbarie que les écorcheurs et les 

chauffeurs, ces bandits de rancien temps qui martyrisaient leurs victimes pour leur faire dire 

où elles cachaient leur argent et leurs bijoux84 
». Dans Le Petit Parisien, les journalistes 

utilisent occasionnellemen t ce procédé, comme en 1895, où un criminel de Marseille est 

comparé à Jack l'éventreur «on est à peu près certain qu'on a affaire à un émule de Jack 

l'Eventreur85». Dans ce cas précis, certes, le passé est moins lointain que dans d'autres 

références, mais le journalLste s'y réfère pour les mêmes raisons: amplifier l'événement qu'il 

décrit et donner une légitimité à son article. Il est plus important que d'autres parce que le 

crime relaté ressemble à ceux de Jack l'éventreur, grande figure criminelle de l'époque. Les 

références aux anciennes figures ou événements sont bien plus nombreuses dans le quotidien 

parisien que dans le journal poitevin, mais en comparaison avec le nombre de crimes publiés, 

elles restent marginales. 

Les faits divers s'inscrivent aussi dans une grande histoire d'une façon différente qu'en 

référant à d'anciennes figur€s criminelles ou d'anciens grands drames. Il s'agit de considérer le 

fait divers relaté comme encore plus important que ceux passés. Dans ce cas, généralement, le 

laps de temps écoulé entre les deux faits divers comparés peut être très long. Cela assure au 

récit un effet dramatique conséquent. De plus, cela permet d'inscrire le fait divers dans une 

grande histoire alors qu'il vient juste d'avoir lieu. Une telle stratégie constitue un moyen de 

séduire le lectorat en faisant d'un thème courant un fait nouveau. En effet, «la nouveauté est la 

loi à la condition de ne pas heurter de front le public, de ne pas déranger les habitudes et les 

attentes, d'être immédiatement lisible et compréhensible par le plus grand nombre86». La 

séduction va de pair avec la nouveauté, alors les journalistes doivent rendre des faits divers 

nouveaux malgré la banalité du thème ou de la situation. D'ailleurs, les journalistes ne s'y 

trompent pas et privilégient davantage ce procédé à celui présenté précédemment. Alors que 

le rappel des faits ou protagonistes anciens se remarque surtout dans le cas des crimes, 

considérer le fait divers présentement écrit plus important que ceux passés s'observe surtout 

dans les catastrophes naturelles, et les incendies. Dans La Presse, les journalistes recourent à 

cette pratique tout au long de la période. Par exemple, en 1935, à propos d'une tempête qui 

s'abat sur l'Angleterre, le journaliste précise que c'est «la pire que les Iles britanniques aient 

connue depuis quelques 7'5 ans 87
». Le quotidien montréalais emploie tout de même des 

84 La Presse, samedi 4 décembre 1915, p. 9. Le meurtrier de la femme Tarrant est entln arrêté.
 
85 Le Pelil Parisien, mercredi 20 mars 1895, p. 2. Jack l'Eventreur à Marseille.
 
86 Gilles Lipovetsky, L'empire de J'éphémère. La mode el son deslin dans les sociélés modernes, Paris, Gallimard, Collection
 
«Folio essais», 1991, p. 248.
 
87 La Presse, mercredi J8 septembre 1935. p. 1. La tempête a causé 9 morls en Angleterre.
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superlatifs dans les faits divers criminels. En 1915. une «agression a causé une pénible 

impression car jamais pareille chose ne s'est vue dans notre ville depuis de bien longues 

années88 
». Ces faits divers sont cependant plus rares que les catastrophes naturelles dans les 

pages de La Presse. La situation est identique dans L 'Evénement: dans ce quotidien aussi, les 

journalistes considèrent certains faits divers qu'ils écrivent comme pires que ceux passés. qu'il 

s'agisse d'accidents de la nature ou de crimes. Ainsi, en 1905, les lecteurs peuvent lire qu' «un 

des cyclones les plus violents de ceux qui se sont abattus sur le Missouri depuis ces dernières 

cinquante années vient de causer dans toute la région de très graves dommages89 ». Déjà, en 

1885. ils pouvaient apprendre, à propos d'un assassinat, que «c'est certainement une des villes 

les plus paisibles de l'Etat car aucun crime n'avait été commis depuis sept ans dans cette 

heureuse localité9û». En revanche. les deux quotidiens français ne semblent pas sensibles à 

cette pratique quelque soit le type de faits divers relaté. Ils ne sont tout de même pas absents 

pendant ces cinquante années étudiées. mais ils sont peu fréquents. Dans L'Avenir de la 

Vienne, les journalistes y ont recours en 1895, puis en 1925 et en 1935. Dans chaque cas, il 

s'agit de catastrophes naturelles. Ainsi en 1935, en Espagne. «la neige est tombée pour la 

première fois de mémoire d'homme à Séville91 
». Dans Le Petit Parisien, ces précisions ne 

sont guère plus prolifiques. et n'apparaissent qu'en 1925. Preuve en est un accident que le 

journaliste qualifie comme «l'un des plus tragiques accidents de montagne que l'on 
.. . 92 -connaisse ». 

Enfin, le dernier élément faisant référence au passé rencontré dans les faits divers 

consiste en des phrases ou expressions mettant en évidence la répétition d'un même type 

d·événement. Selon le thème concerné. la répétition peut entrainer un sentiment de peur, voire 

d'insécurité lorsqu'il s'agit de délits et de crimes, comme l'explique Dominique Kalifa. D'après 

cet historien, «formulant et ordonnant des inquiétudes diffuses, le fait divers est évidemment 

impropre à rendre compte de l'insécurité réelle ou ressentie, mais il s'impose en revanche 

comme l'un des principaux artisans et comme le vecteur essentiel d'une rhétorique, voire d'une 

politique, de l'insécurité93 ». 11 ne s'agit pas ici d'avancer l'idée d'une croissance ou d'une 

décroissance des crimes, l'échantillonnage ne le permettant pas; mais plutôt de rendre compte 

de l'émotion procurée par la répétition. Lorsque les mêmes événements se répètent, les faits 

88 La Presse. lundi 18 janvier J915. p. 7. Un crime horrible de brute.
 
89 L'Evénement, jeudi 27 avril 1905, p. 6. Morte de peur.
 
90 L'Evénernenl, samedi 12 décembre 1885, p. 3. Un crime mystérieux.
 
91 L'Avenir de la Vienne, mardi 12 février 1935. p. l. Le froid en Espagne.
 
92 Le Petil Parisien, mercredi 2 septembre 1925, p. 3. Tombé dans un ravin, J'architecte Benoit est mort dans les bras de sa
 
fiancée.
 
93 Dominique Kalifa, L'Encre el le Sang Récils de crimes el sociélé à la Belle Epoque, op. cil., p. 251.
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divers dégagent des sentiments tels que l'inquiétude, l' alarmisme ou la fatalité. Les quatre 

journaux favorisent la répétition lorsqu'ils le peuvent, qu'ils soient sensationnalistes ou pas. 

L'Avenir de la Vienne n'y échappe pas, et ce n'est pas anodin. Ce quotidien est régional, et ses 

lecteurs sont issus du monde rural ou des petites villes. Pour eux les délits et les crimes sont 

l'apanage des cités urbaines. De la sorte, la répétition a d'autant plus de sens et d'importance. 

Le récit en est ainsi plus dramatique, quasi alarmiste. En témoigne cet article de 1885 où un 

journaliste écrit «voilà un quatrième assassinat en cinq semaines: trois autres agressions 

nocturnes dont les victimes sont encore vivantes ont été aussi comptées, tout cela dans un 

rayon de quelques lieues94 
» D'autres articles du même type sont présents dans les colonnes 

du quotidien, au moins jusqu'en 1935. Ainsi, «un double crime a été commis samedi», il 

«s'ajoute à la tragique série de drames qui vient, en moins d'un mois, d'ensanglanter notre 

d , 95epartement ». 

Dans L'Evénement, la répétition s'observe essentiellement lorsque les rédacteurs 

traitent des accidents, et cela dès 1885. Les journalistes insistent alors sur la fatalité, comme le 

constatent les lecteurs du quotidien: «la dernière édition de l'Evénement annonçait la mort 

subite de l'un de nos principaux littérateurs et ce matin il nous faut ajouter que cette calamité 

avant de s'éloigner de notre ville a atteint une nouveJJe victime96 ». Cependant, en général, le 

fait-diversier souligne la répétition des faits divers plus brièvement. Le récit commence avec 

une phrase disant par exemple, comme en 1925, qu' «un nouvel incendie hier soir97
» s'est 

déclaré. Dans La Presse également, les journalistes emploient l'effet de série plus pour les 

accidents que pour les délits. Les accidents démontrent implicitement la fatalité de l'existence. 

En 1885, un journaliste saisit l'occasion d'un incendie pour préciser justement que <des 

incendies se multiplient depuis quelques temps d'une manière effrayante, et s'il fallait faire un 

rapport détaillé de tous ceux qui sont accompagnés de pertes d'existences, les colonnes du 

journal y suffiraient à peine l, eL .. ] hier, une famille entière de six personnes a encore péri au 

milieu des flammes98 ». L'incendie semble d'ailleurs être un problème récurrent, parce que La 

Presse continue en 1935 à faire paraître ce genre de faits divers. Au Canada, «le nord de 

l'Ontario a été cruellement éprouvé depuis trois semaines par la mort de neuf enfants qui ont 

tous péri dans les flammes99 
». 

94 L Il venir de la Vienne. lundi 19 jal1vi~r 1885, p. 2. Le revolver aux Etals- Unis.
 
95 L'Avenir de la Vienne. lundi 7 janyjer 1935, p. 3. Deux vieillards sont assassinés chez eux en plein jOllr.
 
96 L'Evénernenl. jeudi 16 avril 1885, p 3. Mort subite.
 
97 L'Evénement, lundi 5 janvier 1925, p. 3. Le feu détruit une maison rue St-Valier.
 
98 La Presse, mardi 24 février 1885, p. 3. Les victimes du feu.
 
99 La Presse, mardi 12 février 1935, p.S. Les f1ammes ont fait trois nouvelles victimes à Ebey.
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Le Petit Parisien ne se démarque pas des trois autres quotidiens, en montrant lui aussi 

l'effet de série de certains thèmes de faits divers tout au long de la période. En revanche, il se 

rapproche plus du quotidien poitevin que des deux journaux québécois, en mettant en avant la 

répétition surtout lorsqu'il s'agit de crimes. Cela entraîne le développement d'un sentiment 

d'insécurité chez le lecteur, comme dans le cas où un fait -diversier précise qu'à Paris, «les 

dévaliseurs de mansardes continuent à défrayer largement la chronique du vol loo». En lisant 

ceci, les lecteurs se sentent proches des victimes, au point de s'inquiéter également pour eux

mêmes. La même angoisse est encore visible en 1925 lors d'un vol. Un journaliste commence 

le récit du vol par la répétition: «à chaque nuit son coffre», puis il ajoute que «la bande de 

malfaiteurs spécialisés dans ce genre de vols ne prend pas un instant de répit J01 ». Les récits 

d'accidents ne sont pas dépourvus d'effets de série, comme cela se remarque en 1895 à 

Grenoble, où «un nouvel accident de montagne vient de se produire» et «c'est le troisième 

, ., 1 d' d J02qu on a a sIgna el' epUls peu e temps ». 

Les références au passé donnent aux faits divers une émotion et une dramatisation. On 

a vu qu'elles sont sollicitées de diverses manières différentes dans les faits divers, mais ont 

toujours pour fonction de donner à ceux-ci plus d'importance. Il n'est donc pas surprenant que 

les quatre journaux sans exception en fassent usage. Toutefois, les journalistes ont d'autres 

moyens pour sensibiliser les lecteurs à leurs articles. Les interviews des protagonistes ont 

-également-ùn impact dramatique dans les récits. 

d) L'entrevue 

D'après Jean de Banville, l'entrevue ou interview est une technique empruntée aux 

journalistes américains. Elle se définit comme «la relation des paroles d'une personnalité 

publique ou d'un individu mêlé à un fait rapporté par le journal». Née dans la presse 

américaine après la guerre de Sécession, elle n'apparaît «au Québec qu'à la veille du XX 

siècle», et «La Presse est un des premiers journaux à utiliser l'entrevue comme outil de 

reportage 103». Rapporter les paroles des protagonistes des faits divers, dans un style direct ou 

non, permet au lecteur de mieux comprendre ce que ces personnes ont vécu, de mieux 

imaginer les faits. Cela donne plus de poids à l'histoire, et donc plus de ressenti, surtout que 

l'interview est réalisée juste après que l'événement soit survenu. Les victimes n'ont alors pas 

100 Le Petil Parisien, mardi JO février 1885, p. 3. Pas cie titre, rubrique Paris.
 
101 Le Pelil Parisien, vendredi 8 mai 1925, p. 1. Un nouvel exploit des perceurs de coffres-forts.
 
102 Le Petil Parisien, mardi 27 août 1895, p. 2. Accident de montagne.
 
103 Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 il 1914.' genèse d'un média de masse, op. cn., p. 171.
 

223 



eu le temps de réfléchir à ce qui leur arrivait, elles sont spontanées dans leurs paroles. Les 

explications de Jean de Bonville se vérifient dans les quatre journaux, parce que La Presse est 

le seul quotidien qui utilise l'entrevue dans ses reportages de faits divers dès 1885. Cependant, 

dans les faits divers de cette année, le journaliste rapporte les propos de la victime dans un 

style indirect. Lors d'un vol à Montréal, un journaliste précise que «dans une entrevue qu'un 

des reporters de La Presse a eue avec le directeur d'une banque, celui-ci dit que le caissier est 

un des meilleurs employés de la banque et que son honorabilité est au-dessus de tout 

soupçon 1D4 
». Néanmoins, jusqu'en 1935, J'entrevue est présente en faible quantité dans les 

faits divers. Ce journal est pourtant proche du journalisme américain. Aucune évolution ne se 

remarque non plus en ce qui concerne le style employé par les journalistes pour retranscrire 

les paroles des acteurs des faits divers. Ainsi, en 1905, le style indirect est utilisé autant que le 

style direct. En témoigne cet article qui relate un accident d'auto. Le journaliste écrit: «Le 

conducteur de la voiture nous raconte l'histoire. Le pauvre homme a la tête entourée de 

bandages, l'oreille gauche suturée, et les mains enveloppées dans des linges antiseptiques. 

Mes deux petites filles ... ID5». L 'Evéncmcnt pour sa part utilise les interviews à partir de 1895. 

Même si c'est de façon sporadique, quelques faits divers chaque année se démarquent par la 

présence d'une entrevue dans le récit. Ce quotidien ne privilégie pas plus le style direct que 

l'indirect. Ainsi, en 1925, un journaliste se rend sur les lieux d'un naufrage près de Québec et 

précise: «voici l'histoire telle qu'elle nous a été racontée hier soir par un membre de 

J'excursion: quatre hommes et cinq filles s'embarquaient dans un yacht pour faire une 

promenade sur le fleuve ... 106». 

Quant aux fait -diversiers du Petit Parisien, ils commencent à interviewer les victimes 

en 1905. Le plus fréquemment, les journalistes ne retranscrivent pas les questions posées, se 

contentant des réponses apportées par les victimes ou témoins. C'est ce procédé qui est utilisé 

en 1915, lors d'une explosion à Paris. Les lecteurs peuvent lire dans le récit qu' «un infirmier, 

prêtre soldat, qui passait à quelque distance de l'usine nous fit le récit suivant: je n'ai entendu 

qu'une seule explosion, ayant été renversé du coup et étant resté plusieurs minutes étourdi par 
1D7 ma chute... ». Enfin, L'Avenir de la Vienne n'utilise la technique qu'en 1935 108

. Lors d'un 

assassinat à Poitiers, «nous pataugeons dans la boue, dans les flaques d'eau», et il faut 

«attendre longtemps, attendre à deviser avec ces gens, les voisins qui n'ont rien vu, rien 

104 La Presse, jeudi 29 octobre 1885, p. 4. Vol en pleine rue.
 
105 La Presse, lundi 24 juillet 1905, p. 1. Une promenade qui finit mal.
 
lOG LEvénemenl, mardi 25 août 1925, p. 3. Echo d'une promenade.
 
107 Le Pelil Parisien, jeudi 28 octobre 1915, p. 3. L'explosion de Ja rue de Tolbiac.
 
108 II est imporlant de rappeler à propos de ce quotidien plus que les trois autres, que ces affirmations se font à partir d'un
 
échantillonnage réduil de fails divers. C'est peul-èlre pourquoi J'entrevue n'apparaît pas avant. 

224 



entendu, et ne savent rien absolument si ce n'est qu'à quelques mètres de là sont les cadavres 

de deux bonnes gens avec lesquelles ils entretenaient tous - surtout avec le mari - de 

cordiales relations 109». L'interview est présente implicitement dans ce quotidien. 

Les différences par rapport à l'arrivée de l'entrevue dans les faits divers montrent bien 

que les deux journaux québécois, étant plus proches du journalisme américain, sont des 

précurseurs dans l'emploi de l'entrevue comparativement aux deux quotidiens français. Il 

semble donc que l'interview ne soit pas un élément essentiel dans le traitement des faits divers 

de la presse française. 

Au total, dans les quatre quotidiens, la dramatisation fait partie intégrante du récit de 

fait divers. Sauf dans le cas des dépêches, il est impensable qu'un journaliste construise un 

récit sans faire appel à un vocabulaire pathétique et émouvant. Mais là ne réside pas toute la 

dramatisation, elle se présente aussi sous d'autres formes, comme les références aux faits 

divers passés, et les entrevues avec les protagonistes. Les journaux n'utilisent pas de manière 

identique ces différentes techniques. A propos du vocabulaire dramatique et de l'émotion, la 

division des quatre quotidiens est d'ordre journalistique: les deux régionaux d'un côté 

exagèrent quelque peu, et les deux nationaux semblent moins sensationnalistes. En ce qui 

concerne les références passées et l'entrevue, la distinction est géographique. L'interview est 

plus fréquemment employée au Québec qu'en France, mais c'esC l'inverse dans le cas des 

anciens criminels ou faits divers. Malgré ces différences, dans les quatre quotidiens, la 

dramatisation donne au récit du fait divers un ton plus romanesque llO 
. Néanmoins, l'écriture 

du fait divers ne se résume pas à la dramatisation du récit, le journaliste peut donner son avis 

sur certaines personnes ou institutions, voire les critiquer via le récit, et ainsi redonner au fait 

divers un effet plus réaliste. 

B) Les journalistes prennent la parole 

Différentes raisons poussent le journaliste à s'exprimer ouvertement dans le récit de 

fait divers qu'il écrit, et il peut le faire de plusieurs manières. Pourtant, selon Julie Bedouret, 

«le journaliste, en tant qu'énonciateur, intervient le moins possible», et «la parole [est] 

reléguée à des témoins plutôt que d'être assumée par l'auteur». Elle admet que «les 

\09 L'Avenir de la Vienne, lundi 7 janvier 1935, p. 3. Deux vieillards sont assassinés chez eux en pJeinjour. 
110 Franck Evrard s'attache dans son étude aux liens spécifiques existant entre les fails divers et la littérature. Il explique que 
«j'écriture du fait divers est sous-lendue par une stratégie proche du roman réaliste». Franck Evrard. Fail divers el /jlléralUre. 
op. Cil., p. 18-32-33-34. 
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journalistes peuvent, selon le poids qu'ils accordent à tel ou tel aspect - l'article narratif étant 

suffisamment subtil -, émettre des explications discrètes, des effets de sens plus ou moins 

explicites, des sous-entendus III », mais rien de plus. Les articles recensés dans les quatre 

quotidiens montrent plutôt que les journalistes n'hésitent pas à donner leur avis, ou celui du 

journal, et même à critiquer franchement dans certains cas. 

a) Mettre en garde 

Les journalistes prennent souvent la parole dans les récits de faits divers pour 

s'adresser directement aux lecteurs, afin de les mettre en garde contre quelque chose ou contre 

des personnes, tout dépendant du journal. 

Dans L'Avenir de la Vienne, le journaliste profite de certaines occasions pour mettre en 

avant la ligne politique du journal et la conforter. En 1885, au sujet de la présence de religieux 

mendiants à mine plus que suspecte, les lecteurs peuvent lire ceci: «nos compatriotes feront 

bien de se tenir en garde contre ces individus et les autorités devront les examiner de près I12 ». 

Cet article n'est pas anecdotique parce que L'A venÎr de la Vienne est un quotidien républicain 

qui n'a jamais caché son côté anticlérical, se méfiant de tout ce qui est en rapport avec la 

religion. Preuve en est un autre exemple encore plus parlant publié la même année. Le 

journaliste écrit «nous ne nous plaindrions pas autrement de cet «accident» s'il pouvait avoir 

pour résultat d'ouvrir enfin les yeux aux pères de famille de Benassais et les déterminer à 

exiger de leur conseil municipal la laïcisation immédiate de l'école communale I13
». Ce ton 

virulent n'est pas étonnant car le quotidien poitevin «brocarde la «cléricature» et les porte

parole du conservatisme I14 ». Le fait que L'Avenir de la Vienne publie sans restriction ces 

opinions s'explique sûrement par la position politique du journal, qui est au service de la 

République, surtout au début de la période étudiée. Quelque soit le type d'article, fait divers 

ou nouvelle politique, le journaliste profite de toutes les occasions possibles pour mettre en 

garde les lecteurs et ainsi, tenter de les influencer. Néanmoins, toutes les mises en gardes du 

quotidien poitevin ne sont pas aussi critiques. Un article de 1905 rapportant un délit se 

déroulant à Poitiers montre que cela peut être d'intérêt local et dit de manière implicite. Le 

J II Julie Bedouret, «Sang» elles il la «Une», Fémicic/es el quolidiens régionaux. L'Avenir de la Vienne el le Journa/ de
 
rOueSl, 19/2-/9/4//9/8-/925, op. en., p. 47.
 
112 L'Avenirde la Vienne, jeudi 29 octobre 1885, p. 3. L'lie-Bouchard.
 
J 13 L'Avenir de la Vienne, mercredi 16 septembre 1885, p. 3. Le crime de la rue Saint-Denis. Un prêtre est accusé d'avoir une
 
relation extra-canonique.
 
114 Frédéric Chauvaud, «La culture des conflits-tensions, crimes et faits divers», d,ms Alain Quella-Villéger (dir.), Poiliers.
 
une histoire cullurelle, /850-/950, Poitiers, Ed itions de J' actua lité scientifique Poitou-Charentes, 2004, p. 60.
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journaliste décrit un homme arrêté en état d'ivresse alors qu'il sortait à peine de prison comme 

«décidément dangereux pour la sécurité publique I15 
». Le message reste cependant toujours le 

même, à savoir que les lecteurs doivent se méfier de cet individu géographiquement proche 

d'eux. 

Les journalistes de L'Evénement, bien qu'ils n'hésitent pas à s'exprimer ouvertement 

pour prévenir leurs lecteurs de dangers potentiels, ne font aucune mise en garde en rapport 

avec le programme politique du journal. C'est plus d'ordre local et privé. En témoigne cette 

phrase datant de 1895: «nous mettons le public en garde contre un individu à parole facile et 

qui demande l'aumône pour aller à Ste-Anne prier pour la guérison de son bras malade, c'est 

un ivrogne accompli I16 
». Certes, les délits sont, parmi les faits divers, ceux où le journaliste a 

le plus tendance à conseiller aux lecteurs de faire attention, notamment contre les 

escroqueries. Dans ce cas, le journaliste va même jusqu'à s'adresser directement aux lecteurs, 

qui lisent en 1905 que «de faux billets américains de dix piastres sont en cours. Méfiez-vous, 

bonnes gens 117 ». Néanmoins, les mises en garde sont aussi destinées aux lecteurs du 

quotidien. Le journaliste ne leur dit plus de se méfier de personnes en particulier, mais de 

leurs propres actions. En 1895, «les noyades ont été bien nombreuses et les parents ne 

sauraient prendre assez de précautions pour empêcher leurs enfants de jouer sur les quais hors 

de leur surveillance" 8 
». Les différents changements de propriétaires et donc de lignes 

- -- poliriquesâu quofiëhen, en r883~r9a3-=1920en'9-23~'innuencent pas la présence âe ce genre - 

de commentaires dans les faits divers. Il y en a toujours en 1925 et en 1935, alors que pourtant 

les récits de faits divers se font moins nombreux et moins pathétiques. A propos d'une 

promenade en chaloupe qui faillit finir par la noyade de ses occupants, le journaliste précise 

que «nous ne saurions trop recommander à ces jeunes la prudence», étant donné que «nous 

avons eu de si cruels exemples depuis le début de la saison 119». 

En tant que quotidien national, La Presse aurait pu critiquer ouvertement certaines 

choses. Or, il n'émet pas de mises en garde aussi explicites que son confrère québécois, et se 

montre moins vindicatif et plus nuancé que dans le cas du quotidien régional poitevin. Dans 

aucun des faits divers recensés, le journaliste ne s'adresse directement à ses lecteurs. Il les 

prévient implicitement des risques domestiques et de la vie quotidienne. A la suite de 

l'asphyxie d'une famille à Montréal en 1905, le journaliste souligne que «les ouvriers qui 

Ils L'Avenir de la Vienne, lundi 24 juillet 1905, p. 50. Arrestation.
 
116 L'Evénemelll, vendredi 15 novembre 1895, p. 3. Un imposteur.
 
117 L'Evénemelll, samedi 10 juin 1905, p. 1. Publié sans titre mais dans la rubrique Echos de la ville et des environs.
 
118 L'Evénemenl, lundi 8juillet 1895, p. 2. Chapitre lugubre.
 
119 L'Evénemenl, lundi 29 juillet 1935, p. 2. Un sauvetage sur le Saint-Laurent.
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posent les tuyaux de gaz dans les demeures ne sauraient apporter trop de soins à ces délicates 

fonctions car la vie de tous les occupants d'une maison en dépend 120». Le journaliste peut 

mettre ses lecteurs en garde d'une autre manière, qui consiste à retranscrire les préventions 

d'autres personnes ou institutions, telles que la police ou les pompiers. Ainsi, en 1935, le chef 

des pompiers profite d'un incendie à Lachine causé par un poêle surchauffé pour réitérer «ses 

avertissements aux citoyens d'être prudents pendant la saison du chauffage 121 
». Dans 

l'ensemble, en plus d'être implicites, ces mises en garde sont peu fréquentes pendant les 

cinquante années étudiées. Une raison à la rareté des conseils dans ce quotidien est que. 

d'après un article de ce même journal paru le 29 juin 1907, on affirme qu' «au lieu d'imposer 

son opinion. le journaliste doit se faire J'interprète de celle du public». Ainsi, «contrairement à 

la situation en France. le journalisme demeure impersonnel aux Etats-Unis, au Canada et en 

Grande-Bretagne I22 ». Néanmoins, cette situation ne correspond pas au journalisme de 

L 'Evénement qui met les lecteurs en garde plus fréquemment que son confrère montréalais. La 

position de La Presse vis-à-vis des deux quotidiens régionaux montre plutôt que la faible 

présence des mises en garde semble être une caractéristique des journaux nationaux. 

Les articles recensés dans Le Petit Parisien semblent le confirmer parce que ce journal 

ne publie pas ce genre de commentaires avant 1895 et leur fréquence est anecdotique. 

Toutefois. contrairement à La Presse, en 1895 et en 1905, les faits-diversiers mettent les 

lecteurs en garde de manière explicite. Preuve en est cet article où les lecteurs peuvent lire 

ceci: «Les commerçants de BelJeviJJe sont victimes, depuis quelques jours, d'un individu qui, 

exploitant leur crédulité, commet à leur préjudice de nombreuses escroqueries. Il nous suffira 

d'indiquer le mode d'opérer de cet habile filou pour mettre en garde contre ses offres 

avantageuses les personnes chez lesquelles il serait encore tenté de se représenter I23 
». En 

outre. les préventions concernent aussi bien les malfaiteurs que les événements. Cela perdure 

par la suite, mais le journaliste ne s'exprime plus ouvertement. La guerre avec la censure 

provoque un changement. Les propos du journaliste sont alors nuancés. En 1915, lorsque trois 

personnes meurent asphyxiées. le journaliste ne s'adresse pas directement aux lecteurs pour 

les prévenir du danger du gaz. Il préfère montrer la faute des victimes, «la famiJJe Vervain 

avait la grave imprudence de ne fermer ni le compteur ni les robinets des fourneaux J24 
», pour 

inciter les gens à faire attention. Les propos d' André Kaminker, qui travaille au Petit Parisien 

120 La Presse. lundi 9janvier 1905. p.!. Une famille asphyxiée.
 
121 La Presse. vendredi 8 novembre 1935. p. 6. Incendie à Lachine.
 
122 Jean de Banville (dir.). La presse québécoise de 1764 à 1914: bibliographie analytique. Sainte-Foy, Québec. Presses de
 
J'Université Laval. 1995. p. 169.
 
123 Le Petit Parisien. vendredi 3 mai 1895. p. 3. L'escroc de Belleville.
 
124 Le Petit Parisien. jeudi 22 avril 1915. p. 3. A Levallois. trois personnes sont asphyxiées par Je gaz.
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de 1928 à 1934, peuvent expliquer la position du quotidien au regard des conseils publiés par 

la primauté de l'aspect purement informatif: «Oemeure-t-il un seul journal dit d'information 

qui ait pu s'abstenir de prendre position? Il en reste un ... Le Pe{jf Paâsjen informe. Le Pe{jf 

Paâsjen informe. C'est tout 125 
». Pourtant, dès sa fondation, les dirigeants du quotidien 

souhaitent bien plus que cela. Ils veulent que «l'œuvre de propagande républicaine et radicale 

pour laquelle Le Petit Parisien fut relancé au début de 1879 [soit] une action efficace sur la 

masse ouvrière; l'instruire, lui donner une morale et un idéal laïques, et une formation civique, 

l'informer, défendre ses intérêts en réclamant notamment l'amélioration de son niveau de vie, 

la distraire I26 
». Ce programme est relativement suivi dans les faits divers en 1895 et en 1905, 

puisque les mises en garde, même en étant peu nombreuses, y sont explicitement stipulées. Ce 

n'est pas le cas après, les dirigeants du journal considérant sûrement qu'il existe d'autres 

façons de mettre leur programme en œuvre. 

En fait, les propos de Julie Bedouret ne sont pas complètement démentis par les mises 

en garde recensées dans les quatre journaux. Les deux quotidiens nationaux correspondent à 

l'analyse de cette chercheuse parce qu'ils n'autorisent pas toujours leurs journalistes à prendre 

ouvertement la parole, préférant au contraire la laisser à d'autres, tels que des institutions, des 

forces de police. Parfois, les journalistes peuvent donner leur avis, mais sous forme de sous

entendus. En revanche, les deux journaux régionaux acceptent que leurs journalistes 

s'adressent directement aux lecteurs pour les-prévenir de certains dangers, parce qu'ils sont 

politiquement engagés. Par ailleurs, ils peuvent se permettre ce genre de commentaires parce 

qu'ils sont distribués dans un espace géographique restreint et donc à un lectorat connu et peu 

nombreux. A l'inverse, les quotidiens nationaux évitent les conseils écrits avec franchise parce 

qu'ils circulent dans un espace beaucoup plus large et ils doivent donc faire attention à 

satisfaire tout le monde. Quelle que soit leur forme, ces mises en garde ne seraient là, d'après 

Dominique Kalifa, que pour montrer «à quel point le journal [...] peut rendre des services 

importants à la société I27 
». D'autres commentaires du journaliste rendent compte de cette 

fonction. 

125 Francine Amaury. Histoire du plus grand quotidien de la Ille République: Le Petit Parisien, 1876-1944, tome Il: "Le 
Petit Parisien" : instrument de propagande au servjce du Régime. Paris. Presses universitaires de France. 1972, p. 881-1308. 
126 Ibid. p. 809 
127 Dominique Kalira, L'Encre et le Sang. Récits de crimes et société à la Belle Epoque. op. cit.. p. 212. 
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b) Interpeler les institutions 

Dans certains faits divers, les journalistes en profitent pour faire passer des messages, 

qui expriment toujours une volonté de changement, à des institutions nommées ou non. 

L f1 venjr de la Vjenne, comme pour les mises en garde, n'emploie pas un ton neutre et 

indique explicitement à qui est adressée la demande de changement préconisé. Cet exemple 

de 1905 le montre très bien, puisque le journaliste écrit ceci à propos d'un facteur qui sauve 

une petite fille de la noyade: «nous espérons que M. le sous-préfet de l'arrondissement voudra 

signaler sa belle conduite à qui de droit et lui faire obtenir la récompense qu'il mérite I28 
». Le 

quotidien poitevin continue sa tentative d'action sur le pouvoir administratif et politique tout 

au long de la période considérée. Ainsi, en 1935, le journaliste saisit J'occasion d'une 

escroquerie pour s'en prendre aux personnes qui régissent les lois. Le ton est acerbe, et sa 

critique est exposée sans ménagement: «Il est certes regrettable que n'importe qui - même un 

repris de justice! - puisse du jour au lendemain, s'établir banquier et drainer l'épargne de 

pauvres gens que la loi ne protège pas suffisamment. A quand cette loi, dont on parle depuis 

longtemps, réglementant la profession de banquier 7129
». La rédaction du journal montre ainsi 

aux lecteurs que l'Etat n'est pas à la hauteur. En même temps, ce genre de critique ne 

surprend pas étant donné la date. Depuis la crise économique de 1929, les escroqueries et les 

scandales comme celui de Panama se multiplient. Les gens vivent une période d'insécurité 

financière. 

L 'Evénement rejoint la position du quotidien poitevin à ce sujet. Bien que les tentatives 

d'influence soient rarement observées dans les faits divers recensés en cinquante années, le 

journaliste n'hésite pas à critiquer ouvertement l'administration, ici celle de Québec, pour 

servir les intérêts de la population. En 1885, le récit d'une bagarre permet au journaliste de 

préciser que «à propos nous trouvons assez extraordinaire que les autorités permettent 

aujourd'hui aux joueurs de balle d'accaparer l'Esplanade lorsqu'il a fallu au public récriminer 

si fort pour obtenir la jouissance de cette promenade». De plus, le journaliste montre qu'il se 

soucie toujours du bien-être des habitants, au contraire des politiciens, en ajoutant que «il 

semble décidément qu'à Québec on s'applique plutôt à mal faire qu'à agir dans l'intérêt du 
130publ lC

' ». 

128 L Avenir de la Vienne, mercredi 29 mars J905, p. 3. Sauvetage.
 
129 L Avenir de la Vienne,jeudi 25 avril 1935, p. 4. L'affaire Tramas.
 
130 L'Evénemenl, mardi 18 août 1885. p. 4. Pugilat.
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La Presse ne se différencie pas des deux quotidiens régionaux en ce qui concerne ces 

critiques. En effet, alors que pour les mises en garde, La Presse se fait discret l3J 
, il n'en est 

rien à propos des tentatives d'influencer les institutions, au moins au début de la période 

étudiée, 1885-1895. Preuve en est un accident que provoque une vache en pleine ville en 

1885. Selon le journaliste, cette histoire «prouve une fois de plus que le conseil municipal 

devrait enfin s'occuper du règlement concernant le passage des animaux en ville». Il explique 

clairement ce qui doit changer, tout comme la raison pour laquelle cela ne s'est pas encore 

produit, c'est-à-dire l'incapacité de la municipalité de la ville, en précisant que <~usqu'à 

présent on a effleuré ce sujet de temps à autre en comité mais jamais on n'a pu arriver à 

quelque chose de pratique, un peu d'énergie et de bon sens suffirait cependant pour régler 

cette question I32». A partir de 1905, par contre, cessent les critiques. L'une des explications 

permettant de comprendre cette situation est liée à l'histoire du journal. De 1904 à 1906, 

Trefflé Berthiaume est mis à l'écart, il n'est plus le propriétaire du journal. Les nouveaux 

propriétaires, Mackenzie et Mann offrent l'appui de la Presse à Wilfrid Laurier du Parti 

libéral «en échange de subventions pour construire des chemins de fer». Une fois le Parti 

libéral reconduit, «Mackenzie et Mann, gavés des largesses gouvernementales, [font] cadeau 

du journal à LaurierI33 ». Ce dernier redonne les rênes du journal à Trefflé Berthiaume, qui 

doit cependant «faire un «grand ménage» parmi ses directeurs I34 ». Il n'est plus aussi libre de 

s'exprimer qù'avant, surtout qu'en plus de cette pression, Trefflé Berthiaume-doit tenir-compte 

des avis de «Hugh Graham et John Dalby, respectivement propriétaire et journaliste du 

Montreal Star [un quotidien anglophone] », et qui «ont la main haute sur la caisse électorale 

du parti conservateur fédéral du Québec et. à ce titre, disposent de ressources pour financer 

des journaux du parti, mêmes francophones J35». Ces deux citations montrent bien à quel point 

La Presse doit tenir compte de certains enjeux politiques et financiers pour continuer sa 

publication. Même si les journalistes des faits divers n'ont pas ces contraintes en tête au 

moment de la rédaction des articles, le rédacteur en chef ne peul passer outre, et donc les 

orienter dans leur écriture. 

Quant au Petit Parisien, la pratique date de 1925. Avant. les tentatives d'influence des 

journalistes pour changer certaines politiques sont absentes. A la fin du XIXe siècle, le journal 

esl entre les mains de Jean Dupuy, qui en fait «un instrument au service du régime et des 

131 Comme cela a déjà été précisé dans le chapitre liminaire p. 45, en tant que journal, La Presse es! considéré comme un
 
nom masculin.
 
132 La Presse, vendredi 8 mai 1885, p. 4. Une vache furieuse.
 
133 Jean de Bonvi Ile (dir.), La presse québécoise de J764 à J9 J4: bibliographie ana/ylique, op. cil.. , p. 181.
 
134 Ibid.
 
135 Ibid.
 

231 



institutions républicaines I36 
». Etant lui aussi un homme politique, il n'a aucun intérêt à publier 

des critiques sur les institutions administratives et politiques. Sa mort en 1919 peut avoir 

quelque peu changé les choses, et permis ainsi de critiquer les institutions, puisque deux 

critiques à ce sujet sont recensées en 1925 et en 1935, quelque peu car le journaliste émet des 

reproches de manière implicite, usant de sous-entendus. Ainsi, en 1925, le journaliste profite 

du délit d'un homme en état d'ivresse qui a fait fonctionner un avertisseur d'incendie, ce qui a 

causé le déplacement des pompiers, pour montrer que la loi appliquée dans ce cas n'est pas 

adaptée. Cet homme a été «remis en liberté, après avoir été gratifié d'un procès-verbal pour 

«dégradation d'un monument d'utilité publique» suivant la formule adoptée en pareil cas 1». 

Donc, les quatre quotidiens, sans réelle distinction entre eux, émettent des critiques ou 

des suggestions à l'encontre des institutions politiques et administratives. Comme les autres 

journaux, ils «se plaisent à se présenter comme un contre-pouvoir, dont la fonction salutaire 

est décrétée d'utilité publique». Les reporters et les journalistes «revendiquent sans relâche le 

rôle et la fonction nouvelle de représentant, de défenseur et de gardien vigilant de l' «opinion 

publique l37 
». Même si cette interprétation semble exagérée, il est évident que les journalistes 

des faits divers souhaitent dans leurs récits interpeler au moins les lecteurs par rapport aux 

institutions qui les entourent. La position des journalistes vis-à-vis de la police et de la justice 

va confirmer cette nouvelle fonction. 

c) S'adresser à la police et à la justice 

Les quatre journaux ont un statut ambigu par rapport à la police et la justice. Ils les 

cautionnent et les mettent en avant, en même temps qu'ils les critiquent. 

Dans L'Avenir de la Vienne, le journaliste montre ses appuis autant que ses reproches 

implicitement. Lors d'un délit commis en 1915, les lecteurs peuvent lire «force reste à la loi et 

le peu intéressant personnage a éLé arrêté I38 
». En soulignant le pouvoir de la loi, le journaliste 

conforte le rôle de la police dans J'arrestation des coupables. Dans certains faits divers, le 

journaliste, en faisant usage de sous-entendus, va même jusqu'à montrer son antipathie pour 

les gens qui n'aident pas la police. Preuve en est le récit d'un outrage à la pudeur à l'encontre 

d'une fillette en 1895, où le journaliste écrit: «disons que cet acte abominable s'est passé sans 

136 Francine Amaury. Histoire du plus grand quotidien de la JJle République: Le Petit Parisien, 1876-1944. tome J: "La 
Société du Petit Parisien" : entreprise de presse, d'éditions et de messageries. Paris. Presses universitaires de France, 1972 , 

f' 1. 
37 Dominique Kalifa, L'Encre el le Sang. Récils de crimes et société à la Belle Epoque, op. cil., p. 21 J.
 

138 L'Avenir de la Vienne, vendredi 12 novembre 1915, p. 2. Outrages à la gendarmerie.
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témoins et que seule l'enfant a pu témoigner I39 ». Cependant, le journal poitevin peut aussi 

critiquer la justice qu'il accuse de relâchement. A la suite d'une série de vols effectués par le 

même individu en 1915 alors qu'il est à peine sorti de prison, le journaliste s'interroge sur les 

compétences de la justice à bien juger les coupables. Selon le fait-diversier, cet individu 

n'aurait pas dû être libérer: «Sicre a réintégré ce matin la prison, souhaitons que cette fois il y 

reste longtemps pour la sécurité des commerçants poitevins I4D 
». 

L'Evénement respecte et conteste à la fois la police et la justice. Contrairement au 

quotidien poitevin, les journalistes du journal de Québec commentent favorablement et 

explicitement le travail des policiers. Lors d'un vol d'automobile se déroulant à Québec, le 

journaliste n'hésite pas à préciser que «les voleurs d'automobile n'ont pas de chances à Québec 

de perpétrer leurs mauvais coups, ce qui prouve jusqu'à quel point le service de surveillance 

de nos limiers est efficace I41 
». Ce type de commentaires est néanmoins rarement constaté, 

seulement à partir de 1925. Quant aux reproches, L 'Evénement se rapproche de L A venir de la 

Vienne en blâmant la justice plus que la police. Alors qu'une fillette est agressée et frappée à 

la tête par un groupe de jeunes en 1905, le journaliste souligne qu'«il est regrettable que des 

actes de ce genre restent impunis 142». Dans ce quotidien, comme dans la feuille poitevine, il 

est reproché toujours la même chose à la justice, la faiblesse de son appareil punitif. II paraît 

impensable pour le journal, qui se fait alors le porte-parole de la population, que la justice ne 

condamne-pas tous les coupables. --- 

La Presse, assez discret dans les mises en garde et les tentatives d'influencer certaines 

institutions administratives, est très critique vis-à-vis de la police et de la justice. Les 

compliments sont en revanche plus rares. II n'y a même qu'un seul exemple le démontrant et il 

date de 1905. Le journaliste complimente un constable d'avoir arrêté un voleur en 

mentionnant dans son récit qu' «il n'a que deux semaines de service», et pourtant il «s'est déjà 

fait une réputation de bon policier I43 
». II est à préciser que dans ce quotidien, lorsque le 

journaliste approuve, il parle des policiers, alors que quand il s'agit de reproches, il évoque la 

police en général. II semble donc que c'est l'institution policière qu'ils critiquent, non le 

policier. En témoignent ces deux exemples très explicites en 1885 et en 1895. Er. 1885, un vol 

manqué par la police provoque l'ire du journaliste, surtout que ce délit a lieu en plein centre

ville. Le fait-diversier ne craint pas de souligner que la police doit faire plus attention: «II faut 

139 L'Avenir de fa Vienne, vendredi IS novembre 189S, p. 2. Outrage il la pudeur.
 
140 L 'Avenir de fa Vienne, mardi 9 février 1915, p. 2. Arrestation.
 
141 L'Evénemenl, lundi 6 juillet 1925, p. 3. Plaintes à la police.
 
142 L'Evénernenl, lundi 9 janvier 1905, p. 4. Idiot dangereux.
 
143 La Presse, vendredi 10 novembre 1905, p. 3. Double arrestation.
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que la police ouvre l'œil de ce côté I44 
». Dix ans plus tard, le problème est toujours le même. la 

police n'est pas présente lorsqu'il le faut. Alors que deux jeunes gens sont assaillis le soir par 

des voyous avinés. «comme toujours la police était invisible à l'œil nu 145». En ce qui concerne 

les critiques à l'encontre de la justice, le journaliste reste prudent dans ses propos tout en 

montrant son désaccord avec les décisions que prend parfois le système judiciaire. En 1885, le 

journaliste ne comprend pas qu'un homme coupable d'une agression sur un policier soit 

acquitté et le fait savoir: «Nous n'avons pas à discuter ici les raisons qui ont motivé ce 

jugement qui a été rendu, nous en sommes certains avec impartialité et équité. Cependant, 

nous avons appris avec étonnement que le gardien a beaucoup souffert des coups qu'il a reçus 

et ce à tel point qu'il n'a pas encore pu reprendre son service et qu'il ne le pourra pas avant 15 

jours encore. Il est évident qu'il y a là matière à une accusation grave contre l'homme et il faut 

espérer qu'il sera arrêté de nouveau et puni comme il le mérite I46 ». Néanmoins. coïncidence 

ou pas. après la disparition de Trefflé Berthiaume. le journal cesse d'être agressif envers la 

police, et même lajustice. 

Le Petit Parisien se distingue des trois autres quotidiens. Tout d'abord. il est Je seul à 

commenter favorablement le travail de la justice. En effet. en 1905. dans un fait divers 

relatant la réconciliation d'un couple arrivé devant le juge pour violence conjugale, le 

journaliste parle de «sympalhique juge qui n'a pas voulu séparer ceux qu'il venait de réunir», 

et qui «pour que le bonheur des réconciliés fut sans mélange, a clos l'affaire par une 

ordonnance de non-lieu 147». Bien sûr, les faits-diversiers n'oublient pas de complimenter 

également la police quand l'occasion se présente. En 1905, le fait-diversier évoque le «zèle 

des gardiens de la paix» lors de vols à répétition dans le XIe arrondissement de Paris 148. Ce 

genre de commentaire n'est pas surprenant dans ce quotidien qui se veut au service de la 

République et de ses institutions, comme cela a été expliqué précédemment. C'est pourquoi. 

également. aucun journaliste ne formule de critiques envers la police. Et même lorsqu'elle ne 

fait pas son travail, le journaliste lui trouve toujours des excuses. Preuve en est ce fait divers 

de 1915 rapportant le suicide d'une femme causé par la cocaïne. Le journaliste explique que 

«les ravages de la «coco» s'étendent et font véritablement scandale malgré les efforts de la 

police qui d'ailleurs n'est pas assez soutenue par la législation puisque les lois applicables aux 

marchands de toxiques remontent à une époque où le législateur ne prévoyait pas l'usage 

144 La Presse, vendredi 13 novembre 1885, p. 4. Les voleurs.
 
145 La Presse, samedi 28 décembre 1895, p. 12. Publié sans litre mais dans la rubrique Dernière édition.
 
14G La Presse, vendredi 29 mai 1885. p. 4. Singulière affaire.
 
147 Le PeUl Parisien, mardi 1 août 1905, p. 1. Réconciliés chez le Juge d'instruction.
 
148 Le PeUl Parisien, samedi 17 juin 1905, p. 3-4. Les bandits du XI arrondissemenl.
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effrayant qu'on ferait un jour des stupéfiants 149». Pour ce quotidien, c'est la faute de quelqu'un 

d'autre si la police ne fait pas son travail. Toutefois, le journal n'est pas aussi clément à propos 

de la justice. D'ailleurs, l'historien Dominique Kalifa remarque que si les critiques portent plus 

volontiers sur des juges d'instruction, c'est parce que les relations sont plus difficiles avec eux 

qu'avec les policiers qui sont «de braves gens et font un travail admirable I50 ». En 1885, le 

journaliste critique avec véhémence la justice lorsqu'un agent de police coupable de 

l'agression d'un vieillard est acquitté. Le journaliste prend même le lecteur pour témoin de 

cette injustice en s'adressant à lui: «Etonnez-vous après cela que les agents de police se 

sentant ainsi sûrs de l'impunité, ne reculent devant aucun acte de violence! L'autre jour, on 

mettait en liberté un agent qui a tué d'un coup de revolver un malheureux. Sans doute ce 

. .. ,,151 CIl l " meurtner sera aUSSI acquItte. ». e a ne se remarque p us es autres annees, et c est 

sûrement en rapport avec l'arrivée de Jean Dupuy à la direction du journal. En 1885, il est 

depuis peu à la tête du quotidien, et n'a donc pas encore toute l'influence qu'il souhaite sur la 

publication des articles. 

En résumé, les quatre quotidiens n'ont pas la même opinion à propos de la police et de 

la justice. En France, le journal régional se fait discret autant dans ses compliments que dans 

ses reproches, alors que Le PeUt Parisien montre plus souvent les bonnes actions réalisées par 

la police que leurs erreurs. Au Québec, le quotidien montréalais se montre plus souvent en 

désaccord avec la police qu'avec la justice. Q-uant au quotidien regional québécois, -fI est tout 

aussi explicite que son confrère montréalais dans ses propos envers la police et lajustice, mais 

il rejoint L:A venir de la Vienne dans le type de reproches qu'il adresse à la justice. Il a 

également été remarqué que l'opinion des journaux dépend souvent des personnes qui les 

dirigent, et de contraintes politiques. La libre expression du journaliste n'est pas si grande. Par 

ailleurs, ces critiques, que Dominique Kalifa qualifie «de pure forme» ne serviraient aux 

quotidiens populaires qu'à «déclencher une campagne d' «intérêt public» dès lors que sont 

démontrées une erreur ou une illégalitém ». Elles mettent en avant les dysfonctionnements des 

systèmes policier et judiciaire. Seulement, les journalistes ne critiquent pas uniquement les 

institutions, qu'elles soient en iien avec les administrations, la politique, ou la justice, ils 

commentent et parfois désapprouvent les actions de certains individus à un niveau privé. 

149 Le Pelil Parisien, mercredi 22 septembre 1915, p. 3. La cocaïne triomphe cie la loi.
 

150 Dominique Kalifa, L'Encre elle Sang. Récils de crimes el sociélé à la Befle Epoque, op. cil., p. 201.
 

151 Le Pelil Parisien, mercredi 4 mars 1885. p. 2. Acquitté!
 

152 Dominique Kalifa, L'Encre elle Sang. Récils de crimes el sociélé à la Befle Epoque, op. Cil., p. 201.
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d) Commenter et juger 

Selon les circonstances, les journalistes jugent la situation qu'ils relatent dans les récits 

de faits divers. Ils utilisent plusieurs stratégies pour cela. La plus remarquée est l'ironie. 

Même si l'ironie est difficile à définir, parce que, selon Douglas Muecke 153, «ses 

formes et ses fonctions sont diversifiées», il est possible de la reconnaître grâce à plusieurs 

éléments. Toujours d'après ce chercheur, «l'ironie est un phénomène à double niveau», avec 

au premier niveau la situation telle qu'elle apparaît à la victime de l'ironie, et au second niveau 

la même situation telle qu'elle apparaît à l'observateur. Or, l'ironie se construit dans 

l'opposition qui existe enlre les deux niveaux. Elle peut alors prendre la forme d'une 

contradiction, d'une incongruité ou d'une incompatibilité. En fait, «l'ironie doit être considérée 

comme l'art de dire quelque chose sans avoir l'air de le dire, de dire beaucoup plus que l'on 

semble dire littéralement». C'est un moyen pour le journaliste de donner son avis, et parfois 

bien plus, puisque Catherine Kerbrat-Orecchioni, spécialisée dans les sciences du langage, 

considère l'ironie comme «foncièrement dévalorisante», et qui serait utilisée pour 

«disqualifier» une cible, ou pour indiquer que ses propos ou ses agissements semblent 

«absurdes»154. En témoigne ce fait divers publié dans L'AvenÙ' de la Vjenne en 1895, et qui 

relate le divorce d'époux âgés tous deux de 81 ans. Le journaliste ne cautionne pas cette action 

puisqu'il écrit «c'est le cas de dire qu'on fait des sottises à tout âge I55 ». A cette époque, le 

divorce est un sujet sensible, et l'âge des demandeurs rend la situation ironique du fait de 

l'écart entre les deux éléments. Il semble impensable, voir incongru qu'un couple veuille 

divorcer après tant d'années. 

Autrement, les quatre quotidiens utilisent l'ironie dans les faits divers pendant toute la 

période considérée. Dans L'Evénement, J'ironie rend un fait divers ordinaire, comme un 

incendie par exemple, un fait étrange. En 1885, lors d'un incendie, «le club de la garnison a 

failli devenir la victime d'uJl rat incendiaire 156». Là encore, le journaliste a sûrement choisi de 

publier cette histoire à cause de son incongruité. Il est rare qu'un animal déclenche un 

incendie. Parfois, le fait -diversier emploie l'ironie dans son récit pour exagérer une situation. 

En témoigne cet article de 1905 publié dans Le PeW Parjsjen, où le journaliste compare des 

abeilles chassées de leur ruche à des vagabondes que malheureusement «le magistrat n'a pu 

153 Colette Brin, Jean Charron, et Jean de Banville (dir.), Nature et transformation du journalisme: théorie et recherches 
empiriques, op. cit., p. 353-354. 
154 Ibid.
 

155 L'Avenir de la Vienne, mardi 4 février 1895, p. 1. Les surprises du divorce.
 
155 L'Evénemenr, vendredi 8 mai 1885, p. 4. RaI incendiaire.
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envoyer au dépôt 157 ». Il faut préciser qu'à cette époque, le vagabondage est un délit passible 

d'une condamnation de prison. Comparer des animaux à des êtres humains est pour le moins 

incongru, mais c'est un moyen pour rendre le fait divers plus attrayant aux yeux des lecteurs. 

Un autre exemple publié la même année dans le quotidien parisien montre comment un 

journaliste se sert de certains mots pour exprimer le contraire de ce qu'il pense et de la réalité. 

Alors que des individus dévalisent des passants dans la rue et menacent un débitant de vin, le 

fait -diversier écrit «pour finir dignement une nuit si bien commencée, ils se présentèrent chez 

M. Nipol. débitant de vin 158 
». Le journaliste se sert de l'ironie pour décrire la situation de 

manière contradictoire. Cela permet de montrer que ces individus sont foncièrement mauvais, 

étant donné qu'ils cumulent les méfaits, donc de les disqualifier. 

Les journalistes donnent leur avis par d'autres moyens que l'ironie, tels que la 

qualification des protagonistes des faits divers. Des articles recensés, ce sont surtout les deux 

quotidiens français qui utilisent ce procédé, et très souvent les journalistes s'attardent sur les 

défauts des individus. Ainsi, «il y a vraiment des gens bien naïfs 159» selon Le Petj{ Paâsjen 

en 1895, quand un homme est victime d'une escroquerie en se laissant convaincre d'acheter un 

chronomètre soi-disant en or pour cent francs alors qu'il en vaut dix. Alors qu'il est la victime 

de cette histoire, c'est sur lui que le journaliste jette explicitement le blâme. Le quotidien 

poitevin est moins acerbe. Le journaliste donne plus un avis qu'une critique sur les acteurs de 

faits divers. Preuve en est ce récit-évoquant-un accidë'nt de bicyclette qUl a lieu en 1935. 

L'auteur de cet accident est vu comme un individu «pour le moins imprudent et maladroit! 60». 

Au Québec, alors que les faits divers dans La Presse ne font pas remarquer ce phénomène, les 

journalistes de L'Evénement qualifient eux aussi les protagonistes. Par exemple, en 1895, à 

propos d'une tentative de suicide, le journaliste émet un jugement sur le protagoniste en 

employant les adverbes malheureusement et trop souvent. Cet individu est «un bon ouvrier 

qui malheureusement prend un peu trop souvent son «p'tit verre» 161 ». 

Enfin, et cela se remarque seulement dans Le PeNt Paâsjen, le fait-diversier blâme des 

individus du fait de leur profession. Tel est le cas en 1885 dans deux faits divers concernant 

des toréadors. Le quotidien en oublie sa fonction seule d'informer pour mettre en avant son 

mépris, et ce mot n'est pas trop fort, pour la corrida et tout ce qui s'en rapproche. Le 29 mai, 

un acheteur peut lire au sujet d'un toréador blessé lors d'un combat: «Voilà à quoi un homme 

157 Le Petit Parisien. lundi 17 juillet 1905, p. 3. Abeilles vagabondes.
 
158 Le Petit Parisien. mercredi 13 septembre 1905, p. 4. Publié sans titre mais sous la rubrique Autour de Paris.
 
159 Le PeW Parisien. mardi 27 août 1895, p. 3. Un bon gage.
 
IGO L'Avenirde la Vienne, mardi 27 août 1935, p. 4. Deux pénibles accidents dans le Loudunais.
 
IGI L'Evénement, mardi 27 août 1895, p. 3. Tentative de suicide.
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dépense ses forces et son courage! N'est-ce pas honteux? Pour notre part. nous avouons ne 

prendre aucun intérêt à l'état de ce toréador I62 
». Le Il août, c'est le même refrain: «Le jeu 

barbare des courses de taureaux continue. Il se trouve encore en France des gens pour 

applaudir à ce spectacle I63 
». La raison de ce dégout pour la corrida vient du fait que la culture 

de la corrida est ancrée en Espagne et dans le sud de la France, mais pas à Paris où cette 

culture reste essentiellement inconnue et incomprise. C'est pourquoi le journaliste peut se 

permettre d'écrire de tels propos, les lecteurs, habitant en très grande majorité à Paris et ses 

environs, n'en sont pas choqués. 

Les commentaires et les critiques peuvent être formulés de plusieurs manières, telles 

que l'ironie, le style direct en s'adressant au lecteur, faire parler une institution comme les 

pompiers à la place du journal... Mais ils visent tous le même but, défendre les intérêts des 

lecteurs tout en servant l'idéologie et plus concrètement la ligne politique du journal. Même si 

ces commentaires sont peu fréquents, chaque quotidien, à un moment donné, a pris 

ouvertement la parole, critiquant explicitement certaines institutions comme la police et la 

justice lorsqu'elles n'agissent pas en accord avec ce que la société attend d'elles. D'ailleurs, la 

logique aurait voulu que les quotidiens régionaux se fassent discrets à ce sujet, vu le faible 

nombre d'exemplaires vendus, et au contraire, que les deux journaux nationaux, 

sensationnalistes de surcroil, n'hésitent pas à affirmer leur opinion. La réalité est moins nette 

puisque les quatre quotidiens interviennent dans les récits pour afficher leur opinion, même si 

c'est dans un faible nombre de faits divers pendant toute la période. 

En résumé, l'écriture journalistique d'un récit de fait divers passe par la dramatisation 

et les commentaires, deux éléments qui font intervenir le journaliste dans le récit à des fins de 

séduction et d'instruction du lectorat. L'intervention est toutefois différente dans les deux cas. 

La dramatisation obéit souvent à des règles et des modes issues de l'écriture romanesque. 

Dans les deux cas, l'article et le roman, le but est de plaire aux lecteurs, les séduire afin qu'ils 

poursuivent leur lecture. Les commentaires sont en revanche construits et réfléchis, parce 

qu'ils doivent s'accorder à la fois à l'idéologie du quotidien, à l'opinion publique en général, et 

aux différentes contraintes politiques et économiques subies par le quotidien. Ils sont le lien 

que crée le journaliste avec le lecteur, ce qui permet de rétablir le fait divers dans l'univers 

journalistique, la réalité. Cependant, la dramatisation et les commentaires ne sont pas tOlùours 

162 Le Pelil Parisien, vendredi 29 mai 1885, p. 3. Un toréador.
 

163 Le Petit Parisien, mardi JI août 1885, p. 2. Courses de taureaux.
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distincts dans les faits divers. Le journaliste peut présenter sa propre émotion pour expliquer 

les faits divers. 

II - La morale des faits divers 

En continuité avec la dramatisation et les commentaires, les journalistes profitent des 

faits divers et de la morale qui peut en être tirée pour influencer les lecteurs, ou au moins les 

interpeler. La morale est dans un sens large «l'ensemble des règles de conduite et de valeurs 

qui définissent la norme d'une société». Cependant, la morale peut aussi être définie comme 

«un ensemble de principes de jugement, de règles de conduite relatives au bien et au mal, de 

devoirs, de valeurs, parfois érigés en doctrine, qu'une société se donne et qui s'imposent autant 

à la conscience individuelle qu'à la conscience collective I64 ». Cela implique que chaque 

société a des morales distinctes étant donné que la culture, les croyances, les conditions de vie 

et les règles sont souvent différentes. Dans les faits divers des quatre journaux, la morale, 

qu'elle soit traitée différemment ou non, se remarque particulièrement dans trois aspects. Elle 

transparaît dans un premier temps sous la forme de la compassion, de la solidarité du journal 

vis-à-vis du malheur des protagonistes des faits divers. Elle peut aussi prendre les traits des 

félicitations. Ces dernières montrent que les mauvaises personnes et le malheur ne constituent 

pas l'ensemble des faits divers. Des événemenTs heureux ont aussi leur place dans les pages 

des journaux. Des individus agissent pour le bien des autres et il faut les récompenser pour 

cela. Enfin, la morale consiste aussi en leçons adressées aux lecteurs pour les éduquer, à 

travers l'exemple d'autres personnes à qui leur méfait n'a pas réussi. 

A) La solidarité des journalistes 

La solidarité des journalistes s'exprime de deux façons dans les faits divers, la 

compassion et l'aide. La compassion est le sentiment par lequel on est porté à percevoir ou 

ressentir la souffrance des autres, ou encore la pitié qui nous fait partager les malheurs 

d'autrui l65 
. Sa présence est d'autant plus importante dans les faits divers que selon Julie 

Bedouret, «communiquer des impressions est un gage de succès du récit» et vise «à susciter 

164 Encyclopaedia Universalis, corpus 15, Paris: Encyclopaedia Universalis France, 2002, p. 517-518.
 
165 Larousse (Pierre). Grand DiC/ionnaire Universel du X/Xe siècle, tome 6, Paris: Impression Vve P. Larousse et Cie, 1872,
 
p. 775. Voir aussi la définition de Christian Godin, Dictionnaire de philosophie. Paris: Fayard. Editions du temps. 2004, p. 
219. 
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chez le lecteur cet élan de compassion sans lequel il n'y a pas d'identification véritable! 66». 

Cela incite le lecteur à entendre «le récit du côté de l'agent signifié sympathique l67 ». L'aide 

consiste à porter assistance à une autre personne. C'est plus dans les actes, plus concrets que la 

compassion qui n'est qu'un sentiment, mais dans les deux cas, il s'agit de partager un malheur. 

Mais l'aide, surtout, peut être une valeur dans la société. Aider est un gage d'être du côté du 

bien. Toutefois, les journaux ont une manière bien à eux d'aider leur lectorat. 

a) Des différences journalistiques dans la compassion 

Dans les quatre journaux, la compassion est présente. Il n'y a donc pas de critères 

journalistiques formels pour que les journalistes l'intègrent ou non dans leurs récits, que ces 

derniers soient publiés dans un quotidien régional ou national. Toutefois, s'observe dans les 

phrases exprimant la compassion une distance émotionnelle de la part des deux journaux 

nationaux. En revanche, il n'en est rien dans les deux quotidiens régionaux. 

L'Avenir de la Vienne publie peu de faits divers où le journaliste compatit au malheur 

des personnes concernées par le fait relaté. Lorsque c'est le cas, la compassion se remarque de 

deux façons. Dans l'une, non seulement il prend le lecteur à témoin de son ressenti, mais en 

plus il intègre le lecteur dans ce sentiment. En témoigne cet exemple de 1885 qui présente la 

mort d'un homme à la suite d'un accident avec un fusil survenu à Magnac-Laval en Haute

Vienne. L'intégration est soulignée par l'utilisation de l'adjectif «affreux»: «on juge du 

désespoir de la femme et des cinq enfants de la victime de cet affreux malheur I68 ». Mais la 

façon la plus fréquente pourie journaliste de faire preuve de compassion est d'écrire comme si 

le récit est destiné implicitement aux victimes ou aux familles des victimes de ces faits. En 

1905, lorsqu'un homme meurt frappé d'insolation à L'Isle Jourdain, «nous adressons aux 

familles l'expression de nos sincères condoléances pour le cruel malheur qui vient de les 

frapper!69». Il n'est pas nécessaire que le fait divers mette en scène un cas de mortalité pour 

que le journal soit sensible au sort des victimes. Ainsi, en 1935, il est possible de lire à propos 

d'un journalier, dont la jambe s'est cassée à deux endroits à cause d'un cheval effrayé à 

Loudun, que «nous souhaitons à ce brave homme que toute complication soit écartée et qu'il 

166 Julie Bedouret, «Sang» elles à Ja «Une», Fémicides el quotidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne et le Journal de
 
JDllest, 1912-J914/1918-1925, op. Cil, p.103.
 
167 Charles Grivel, Produc(jon de J'iD/érét romanesque, La Haye, Moulon. 1973, p. 131.
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soit promptement rétabli 170». D'ailleurs, les articles recensés évoquant la compassion montrent 

que la distance géographique a son importance. La sympathie du journaliste et donc 

implicitement du lecteur envers les victimes des fails divers évolue selon le lieu où se déroule 

l'événement. A part quelques exceptions, le journaliste fait de tels commentaires surtout dans 

les récits de faits divers locaux et régionaux, parce que les lecteurs sont géographiquement 

proches des personnes à qui cela arrive. Ils se sentent plus concernés par ces articles qui 

s'inscrivent dans une sociabilité de proximité. Ce type d'expressions ne se remarque que dans 

le quotidien poitevin. Il peut donc s'agir d'une caractéristique du journalisme régional, voire 

local. Les articles sont surtout issus de correspondants locaux amateurs peu avisés des règles 

de reportage des grands quotidiens, et non de vrais journalistes. 

Ce style de compassion se remarque également dans L'Evénement, Bien qu'il soit 

publié à Québec, un environnement plus peuplé que le département de la Vienne, les 

journalistes de L 'Evénement ont aussi des pratiques amateuristes, avec des phrases du style 

«nous faisons des vœux pour son rétablissement l7l 
» lorsqu'une femme se blesse à la tête à la 

suite d'un accident d'auto à Québec en 1915. Cependant, dans d'autres cas, les journalistes 

québécois ressemblent plus à des reporters de grands quotidiens. En 1925, à la suite d'un 

décès, le journaliste se fond dans l'anonymat du quotidien: «L 'Evénement prie la famille en 

deuil d'accepter l'expression de ses plus vives condoléances 172 ». C'est un style d'écriture plus 

impersonnel, le journaliste semble prendrë"séS-distancès en s'exprimant au nom du journal. Ce 

procédé n'est toutefois pas une règle établie dans le journalisme étant donné que la même 

année, ainsi qu'en 1935, lors d'un accident de transport à un cantonnier, le fait-diversier écrit 

, h' 'M G 'f 'Il 173aussI «toutes nos sympat les a me agnon et a sa amI e ». 

Certes, avant la Première Guerre mondiale, les journalistes de La Pressc et du PcUt 

Parisien compatissent parfois explicitement au malheur de certains protagonistes de faits 

divers. En témoigne cet article publié dans La Presse en 1895 évoquant la mort d'un enfant 

écrasé par la roue d'une charrette: «la famiJJe éplorée a toutes nos sympathies I74 ». Egalement, 

en 1885, lors d'un article relatant un vol à Paris, la compassion qu'éprouve le journaliste 

parisien envers les victimes des voleurs est soulignée du fait de l'emploi du pronom on : «011 

conçoit la douleur des pauvres gens qui, en rentrant de leur ouvrage, ont trouvé leurs meubles 

fracturés et leurs petites économies, leurs bijoux et leur linge enlevés. Que de longs mois de 

170 L'Avenir de la Vienne, mercredi 27 mars 1935. p. 3. Grave accident.
 
171 L'Evénement, samedi Il décembre 19 J5, p. 4. Accident de voilure.
 
172 L'Evénemenl. vendredi 8 mai 1925, p. 3. Un québécois se noie.
 
173 L'Evénemenl, jeudi 30 avril 1925, p. 4. Un accident fatal à un cantonnier.
 
174 La Presse, samedi 22juin 1895, p. 12. Deux accidents à Rockland.
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travail il va falloir maintenant pour remplacer ce qui leur a été pris! 175». D'autres phrases de 

ce type sont observées jusqu' en 1915. et à chaque fois. le journaliste montréalais emploie les 

termes nous. nos.... et son confrère parisien les termes on. concevoir. juger. .. Toutefois, après 

le conflit mondial, cette façon de compatir au malheur des gens ne se remarque plus dans 

aucun fait divers. Plus que l'anonymat ambiant dans les grands quotidiens, la compassion 

semble disparaître définitivement des récits. peut-être tout simplement parce que la 

compassion dans les journaux semble une pratique avant tout locale. Compatir pour le 

malheur des gens est plus significatif dans un espace restreint, où les gens se connaissent 

souvent entre eux. Cette différence est tout autre en ce qui concerne l'aide. 

b) L' aide surtout présente dans les journaux québécois 

Les deux quotidiens québécois attachent plus d'importance à l'aide apportée aux 

personnes qui en ont besoin gu' à la compassion. Elle peut être explicite et concrète lorsqu'en 

1885. à Québec, «un de nos reporters a porté secours à une femme qui venait de glisser de 

tout son long sur la glace vive 176 
». Elle peut être typique dans les cas de disparition ou de 

perte, à savoir que le journal se fait encore une fois le messager. direct ou non, entre les 

témoins potentiels et la famille du disparu. Le prouve cette disparition d'un enfant à Saint

Roch en 1895, puisque les lecteurs peuvent lire que «les parents seront heureux de recevoir 

toute information qu'on voudra bien leur faire parvenir177 
». Le journaliste se positionne alors 

en retrait, mais ce n'est pas toujours ainsi. En 1925. alors qu'un collier de perles a été perdu, le 

journaliste propose à la personne qui l'a trouvé de «le remettre au bureau de L'Evénemenr 78 ». 

En cette occasion. le quotidien se présente comme le lien direct entre l'individu qui a perdu 

l'objet et celui qui l'a trouvé, Néanmoins, le journaliste emploie le nom du quotidien et non le 

pronom nous ce qui crée une distance émotionnelle avec le lecteur qui se sent moins 

concerné. Le journaliste ne s'adresse pas directement à lui. L'aide est. certes, toujours 

présente, mais sans la proximité émotionnelle qui l'accompagne les années précédentes. Les 

journalistes, de La Presse principalement, profitent aussi de l'aide qu'ils apportent dans 

certains cas pour faire la publicité du quotidien: «Un comptable. M. Aumont. perdit lundi 

soir deux billets de $5 chacun. Il vint immédiatement le lendemain matin aux bureaux de «La 

175 LePelil Parisien, mercredi 18 mars 1885, p, 4. Pas de litre, rubrique Paris,
 
176 L'Evénemenl, mercredi 4 mars 1885, p, 4, Les trottoirs,
 
J77 L'Evénemenl, jeudi la octobre 1895, p. 4, Disparition, Un exemple du même type est aussi observé dans le quotidien
 
montréalais, La Presse, mardi 24 février 1885, p, 4, Disparue,
 
178 L'Evénement, mercredi 18 mars 1925, p, 12, Collier de perles,
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Presse» pour faire annoncer cette perte d'argent. Le journal n'eut pas sitôt paru qu'un brave et 

honnête homme, boulanger de métier, M. Roch Turgeon, se présentait chez lui et lui remettait 

l'argent qu'il avait trouvé. C'est un très beau trait d'honnêteté et cela nous montre en même 

temps l'efficacité de nos petites annonces qui sont d'un grand secours dans mille 

circonstances 179 ». Faire paraître de tels articles permet au quotidien d'augmenter ses revenus 

qui dépendent beaucoup justement de la publicité 180. Par ailleurs, La Presse aide également 

ses lecteurs en montrant l'utilité de la publication de ses nouvelles. Par exemple, en 1905, un 

accident de train fait de nombreux morts et blessés et «au nombre des victimes se trouvent 

deux montréalais, un homme et un garçon», qui «ont été brûlés à mort dans les débris du 

convoi déraillé». Or, selon le quotidien montréalais, la publication de «cette nouvelle aidera 

peut-être les parents à connaître le triste sort d'êtres chers 181 ». Dans un espace géographique 

aussi vaste, le journaliste met en évidence, à travers cet exemple, le fait que le journal reste 

encore le premier et plus rapide moyen d'être au courant des événements qui peuvent toucher 

certains lecteurs plus particulièrement. Cependant, après la mort de Trefflé Berthiaume, le 

journal se fait plus informatif, plus distant avec le lecteur parce qu'il faut satisfaire beaucoup 

de lecteurs à la fois et de catégorie différentes, telles que des ouvriers, des politiciens, des 

commerçants... Or depuis, les récits de faits divers ne mettent plus en scène l'aide que le 

journaliste peut apporter à ces personnes. 

t\Ylde-esCplus-impIiëllëeCplus-tate-da1is-iesréct"tspoitevinsefl'Yarisiens-:-A-a:ücÜn 

moment, les journalistes de L'A venjr de la Vjenne proposent explicitement l'aide du journal. 

Ils se font plutôt le porte-parole de ceux qui portent vraiment assistance aux victimes. Lors 

d'une explosion de grisou à Montceau-les-Mines en 1895 qui fait au moins 21 morts et 8 

blessés, c'est le président de la République qui «a chargé le commandant et sa maison 

militaire de se rendre sur les lieux pour transmettre aux familles des victimes l'assurance de 

toute sa sympathie et leur remettre une somme de 2 000 francs 182
». Le journaliste ne se fait 

que le messager de cette aide, qui est tout de même à signaler. En effet, il est rassurant pour 

les lecteurs de savoir que les gens sont solidaires en cas de malheurs. Dans Le Pefj{ ParÎsjen, 

surtout lors de catastrophes naturelles telles que des inondations, ou des grands incendies, les 

fait -diversiers se font eux aussi les porte-paroles des aides offertes aux sinistrés par les 

institutions administratives ou par des dons de la population. Lors d'un incendie en 1935, «le 

179 La Presse, samedi 17 juin 1905, p. 24. Les annonces de «La Presse».
 
180 Jean de Banville, La presse québécoise de 1884 à 1914.' genèse d'un média de masse, op. cil. C'est la thèse de j'ouvrage.
 
181 La Presse, mardi 1 aoüt 1905, p. 13. Qui dira leurs noms?
 
182 L'Avenir de la Vienne. mardi 5 février 1895, p. 3. Explosion de grisou.
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maire de l'arrondissement a fait distribuer à tous les sinistrés des secours d'urgence I83
». Mais 

les journalistes parisiens offrent leur aide principalement lors des disparitions en donnant le 

signalement de la personne disparue. Comme La Presse, le journal parisien montre son aide 

en informant: «M. Le Gall dont le fils Fernand-René âgé de Il ans est disparu depuis le 5 

juin, nous prie de publier le signalement suivant de son enfant dans l'espoir que cela l'aidera à 
.retrouver ceJeune garçon 184

». 

La compassion et l'aide envers les victimes semblent des valeurs universelles prônées 

dans la morale des faits divers. Même si ce n'est pas fréquent, les journalistes des quatre 

quotidiens ne manquent pas une occasion de mettre en avant la solidarité sous toutes ses 

formes: le partage émotionnel d'un malheur, J'information, ou plus concrètement le moyen 

de communication entre les individus. Néanmoins, ils se distinguent au sujet de la primauté 

entre l'aide et la compassion. Dans le journalisme régional. la place est surtout à la 

compassion et cela se comprend étant donné l'espace restreint dans lequel circule le 

quotidien. L'anonymat est moins présent que dans les grands quotidiens, et donc les lecteurs 

sont plus émus des événements tragiques. En revanche, et sans réelle explication, au Québec, 

les journalistes préfèrent se rendre utile auprès de leurs lecteurs, même si les quotidiens en 

profitent pour se mettre en avant. La morale des faits divers ne se limite pas à la solidarité et à 

la compassion face au malheur. Les fait-diversiers prônent aussi certaines règles de conduites 

par rapport aux bonnes actions dont ils se font les messagers, à savoir que toute bonne action 

mérite des félicitations. 

B) Les félicitations 

Il est peu fréquent que les journaux publient des récits de faits divers rapportant des 

sauvetages ou encore des acles de probité sans féliciter les personnes qui ont agi ainsi. 

Dans L Il venk de la Vjenne, les félicitations délivrées par le journaliste paraissent plus 

couramment que les marques de compassion et d'aide. Le journal poitevin semble vouloir 

mettre en évidence les bonnes actions quand elles ont lieu, puisque chaque année étudiée est 

témoin de ce type d'articles. Dès 1885, le journaliste se sert de deux procédés pour féliciter. 

Parfois, le journaliste loue J'action en tant que telle plus que la personne concernée. En 1885, 

le journaliste écrit dans un récit évoquant la trouvaille d'un objet perdu que «ces actes de 

183 Le PeUl Parisien. lundi 7 janvier ]93S, p. S. Huit baraques incendiées sur la zone.
 
184 Le Pelil Parisien, samedi 17 juin 1905, p. 5. Pas de titre, rubrique Autour de Paris.
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I85probité méritent d'être signalés ». La félicitation est dans ce cas implicite, et ne se remarque 

que par la présence du verbe mériter, qui implique l'idée d'être digne de quelque chose comme 

des félicitations. Autrement, aucun mot ou pronom ne trahit la présence du journaliste dans le 

récit. Cependant, il est inhabituel que le journaliste loue ainsi les bonnes actions ou les gens. 

D'ordinaire, les acteurs complimentés sont explicitement nommés et le fait-diversier se fait 

remarquer dans l'article. En témoigne cet exemple datant également de 1885. Le journaliste 

écrit qu' «on ne saurait trop féliciter MM. Maréchal des logis et surtout le canonnier-servant 

qui ont fait preuve en cette circonstance d'un courage au-dessus de tout éloge I86». La situation 

dix ans plus tard est quasi similaire, et les journalistes n'hésitent pas à préciser que ce sont eux 

qui congratulent et personne d'autre. Par exemple, lors d'une chasse mouvementée aux 

renards, «cette destruction faite dans de semblables conditions fait honneur à nos chasseurs et 

nous n'hésiterions pas un seul instant à brûler un cierge à leur intention devant l'autel de Saint

Hubert» au point que «nous présentons tout simplement nos sincères félicitations l87 ». Il est à 

préciser que, contrairement à la compassion et à l'aide qui s'observent pour des faits se 

déroulant dans un environnement proche, les félicitations sont attribuées à des personnes 

pouvant vivre aussi bien dans le département qu'à l'étranger I88 . La proximité n'est pas 

nécessaire comme pour la compassion pour que le lecteur s'identifie à cette personne. C'est 

l'action et non le lieu géographique qui permet au lecteur de se sentir proche du fait et qui 

permet au journaliste d'émouvoir les acheteors- du quotidien. Leur présence explicite dans 

plusieurs faits divers pendant le reste de la période analysée amène à penser que c'est devenu 

un cliché établi dans le journalisme. 

En 1935 seulement, quelques changements sont constatés. Les félicitations sont certes 

toujours aussi nombreuses dans les récits, mais parfois le fait-diversier se fait discret dans le 

récit, étant donné que rien ne prouve que ce soit lui l'auteur de ces félicitations. Lors d'un vol, 

les enquêteurs «ont droit à de vives félicitations pour les efforts qu'ils ont fournis pour obtenir 

des aveux 189». Par ailleurs, le journaliste n'a pas besoin d'employer les mots félicitations et ses 

dérivés pour exprimer sa joie devant de tels actes. «Les sapeurs-pompiers avec leur habile 

travail - que nous soulignons avec un vif empressement 190» est une variante possible de ce 

changement de vocabulaire. C'est un moyen de rendre ce récit de fait divers plus visible parmi 

185 L'Avenir de la Vienne, vendredi 8 mai 1885, p. 3. Un flagrant délit.
 
186 L'Avenir de la Vienne, lundi 5 janvier 1885, p. 2. Une vendetta algérienne.
 
187 L'Avenir de la Vienne, samedi 13 juin 1925, p. 2. Publié sans titre mais dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
188 Les exemples de faits divers servant à l'analyse des félicitations et cités dans J'étude comprennent des événements ayant
 
lieu en Algérie, à Poitiers ...
 
189 L'Avenir de la Vienne, lundi 7 janvier 1935, p. 3. Accusée de vol, une femme tente de se suicider.
 
190 L'Avenir de la Vienne, mardi 6 août J935. p. 3. Une remise située derrière une buvette de Blossac entièrement détruite par
 
le feu.
 

245 



la masse publiée chaque jour, tandis que «félicitations» est devenu un terme courant du fait de 

son utilisation quasi automatique dans ce genre de cas. 

Les félicitations ne sont pas un sujet de prédilection dans la presse québécoise. La 

Presse et L 'Evénement publient très peu d'articles où les journalistes félicitent des individus, 

ou se font les messagers de félicitations. En cela, ils diffèrent du quotidien poitevin, et 

pourtant les deux feuilles québécoises recensent plus de faits divers. En outre, les journalistes 

québécois se distinguent de leurs confrères poitevins en se faisant explicitement les auteurs de 

félicitations qui mettent en avant les actions plutôt que les gens concernés. Ainsi, un fait

diversier de L 'Evénement profite que «la police municipale a opéré samedi soir une rafle des 

plus importantes dans la personne d'une dizaine d'individus qui se signalaient depuis quelque 

temps par leur ivresse quotidienne avancée et accompagnée de tapages dans la rue», pour 

louer cette action et en souhaiter d'autres du même type: «c'est très bien, nous espérons qu'on 

en fera autant à ceux qui prennent plaisir à se conduire de même I91 ». Par la suite, le 

journaliste évite de se montrer comme l'auteur des félicitations dans le récit de faits divers, en 

utilisant un autre moyen pour convaincre les lecteurs que les félicitations sont tout de même 

valables. II met en évidence les qualités du protagoniste qui a réalisé la bonne action, plu tôt 

que d'insister sur celle-ci. En 1915, le journaliste précise que «sans l'intelligence et la présence 

d'esprit du petit garçon, on aurait probablement à déplorer une terrible catastrophe '92». Un 

autre exemple du même genre prouve que le journaliste est en train de moins s'impliquer dans 

les récits de faits divers au profit d'un style plus impersonnel. Preuve en est cette bagarre en 

1915 qui fait implicitemenl réagir le fait-diversier au point qu'il écrive «celui qui a arrêté 

l'italien mérite des félicitations pour la bravoure avec laquelle il s'est jeté sur cet homme qu'il 

't .193saval arme ». 

Dans La Presse, très tôt, les journalistes montréalais ne veulent pas être impliqués 

dans ce qu'ils écrivent, même s'il est vrai qu'ils le sont obligatoirement à partir du moment où 

ils ont décidé de publier une nouvelle et pas une autre l94 
. Aux yeux du lecteur, le journaliste 

n'est pas présent dans le récit. En 1895, à propos d'un incendie à Ste-Cunégonde, le fait

diversier souligne que «le chef mérite des louanges en cette occasion parce qu'il aurait bien pu 

rester chez lui vu qu'il n'a rien à faire dans cette circonscription I95 
». En 1925, les journalistes 

préfèrent mettre en évidence l'action et les qualités requises pour la réaliser plutôt que les 

191 L Evénemenl, lundi 8juLiJel 1895. p. 4. Une rafle impon3ll1e.
 
192 L Evénement. vendredi 26 mai 1905, p. 4. Un brave enfant.
 
193 L Evénement. mercredi 22 septembre 1915, p. 8. Cette bagarre à Saint-Roch.
 
19·1 Julie Bedouret, «Sang» elles à la «Une», Fémicides et quotidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne et le Journal de
 
J'Ouesl, 1912-1914/1918-1925. op. cir.. p. 47.
 
195 La Presse, jeudi 10 octobre 1895, p. 6. A Ste-Cunégonde.
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personnes. Cela se remarque surtout durant les incendies. Le journaliste s'attarde à souligner 

le courage et le bon travail des pompiers volontaires, ce qui a rendu possible le sauvetage du 

mobilier l96 
. Dans l'ensemble, les félicitations sont extrêmement rares comparé au quotidien 

régional français. Et surtout, elles deviennent de plus en plus impersonnelles dans les faits 

divers québécois, surtout dans La Presse. Dès 1905, le journaliste est toujours absent des 

articles. 

En revanche, Le Petit Parisien rejoint plus le point de vue de La Presse que du 

quotidien régional français à ce sujet. Les félicitations sont peu nombreuses, et les faits divers 

qui en suggèrent montrent une coupure à partir du début du XXe siècle, parfois même un peu 

avant. En effet, en 1885, le fait-diversier se présente comme l'auteur direct de ces félicitations, 

indiquées particulièrement pour mettre l'accent sur l'action qui méritent ces compliments. Il 

profite du récit d'un acte de probité pour préciser que <<oous le félicitons de cet acte 

d'humanité J97 
». Dix ans plus tard, il n'en est plus rien. Le journal parisien se fait plutôt le 

messager des félicitations données par d'autres personnes. Ainsi, lors de J'arrestation d'un 

homme suite à une bagarre, c'est au nom du procureur de la République que les agents ont été 

«vivement félicité pour leur courageuse conduite I98 
». Le quotidien se met au service de la 

République, en l'occurrence ici de la justice. Tel que cela a été précédemment expliqué l99 
, le 

directeur du Petit Parisien, Jean Dupuy, est un homme politique en faveur de la République et 

du gouvernement -en place, et il le montre dans son quotidien dès qu"i1 en a l'occasion. Les 

quelques félicitations soulignées dans les faits divers ne connaissent pas de changement les 

années suivantes, à part en 1935, puisque le journaliste s'insère de nouveau dans le récit. Les 

2oodifficultés financières dues à la baisse des ventes entraînent des modifications de rédaction . 

Les fait-diversiers reviennent à ce qui a fait leur succès dans les premières années, c'est-à-dire 

la proximité avec le lecteur et l'émotion qu'ils lui font vivre par procuration. A la suite d'un 

accident d'auto qui fait plusieurs blessés, le journaliste précise que «M. Fonciani que nous 

devons féliciter pour son dévouement en la circonstance, alerté par les cris des blessés, 

1 • d' 201S empressa aupres eux ». 

1% La Presse, mercredi 5 mars 1925, p. 22. Une maison en cendres. 
197 Le Petil Parisien, mardi 24 février 1885. p. 4. Publié Sdns titre mais ddns la rubrique Pdris. 
198 Le Petit Parisien. mardi 13 août 1895, p. 2. Sangldnte bagdrre il Levallois. 
199 Francine Amaury, Hisloire du plus grand quotidien de la 1l1e République: Le Petil Parisien, 1876-1944, /Orne 11: "Le 
Petil Parisien": inslrumenl de propagande au service du Régime, Pdris, Presses universitaires de Frdnce, 1972, p. 809-881
1308. 
200 Frdncine Amdury, His/Oire du plus grand quolidien de la 1l1e République: Le Petil Parisien. 1876-1944, /Ome 1: "La 
Sociélé du Petil Parisien" : enu'eprise de presse. d'édilions el de messageries, op. cil., p. 362. 
201 Le Pelil Parisien, mercredi 18 septembre 1935, p. 5. Une duto se jette contre un mur: sept blessés dont deux grièvement 
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Les félicitations ne ressemblent pas à la compassion et à l'aide dans le traitement des 

journaux. Alors que les journaux se divisent sur le plan géographique en matière de solidarité 

dans les faits divers, la distinction des quotidiens à propos des compliments se situe plus au 

niveau journalistique. D'un côté, les journaux régionaux et principalement L 'A venir de la 

Vienne n'hésitent pas à mettre en avant les bonnes actions de leurs concitoyens et à les 

féliciter ouvertement. De l'autre, dans les journaux nationaux, les félicitations sont moins 

nombreuses et plus impersonnelles surtout à partir de 1905. Tout comme la solidarité et la 

compassion, les félicitations semblent faire partie d'une culture et d'une morale des faits 

divers universelles, surtout que les quelques différences observées ne sont pas géographiques. 

Enfin, parmi la morale des faits divers, se remarquent les enseignements du fait divers qui 

confirmeront la séparation géographique ou journalistique des quatre quotidiens. 

C) Les enseignements du fait divers 

Encore plus rares que les félicitations, les enseignements du fait divers reflètent la 

volonté du journal ct 'éduquer ses lecteurs. Ces leçons impliquent toujours que les erreurs 

commises pourraient être évitées en faisant plus attention. Cependant, le journal publie peu ce 

genre de commentaires parce qu'il peut contrarier plus que séduire les lecteurs, qui en 

s'identifiant à ces personnes, se sentent coupables et se remettent en question. Il peut 

également gêner quelques institutions parce que ces enseignements parfois critiques mettent 

aussi en lumière la faiblesse de la société dans certains domaines. Plus que des règles de 

conduite s'inscrivant dans une morale, les faits divers font part de leçons quand se pose un 

problème, un dysfonctionnement dans la société. 

De nouveau, L A venir de la Vienne est le quotidien à publier le plus de leçons. Son 

statut de journal régional dans un environnement peu peuplé lui permet sûrement de le faire. 

Les contrariétés entre individus seront moindres Egalement, étant publié dans un milieu 

essentiellement rural, le journal se donne pour mission d'instruire ses lecteurs. Néanmoins, les 

journalistes ne prennent pas toujours le risque d'exposer eux-mêmes aux lecteurs 

l'enseignement à tirer d'un fait divers, préférant parfois se faire les messagers de personnes 

plus compétentes et représentant l'autorité. Cela n'empêche pas que dans les deux cas, les 

journalistes choisissent des termes très explicites. En témoigne ce fait divers paru en 1895. Le 

fait-diversier cite les propos d'un médecin alors qu'un enfant laissé seul à la maison meurt 

brûlé vif en tombant dans le feu: «Le médecin des enfants assistés de la 17e circonscription de 

la Vienne profite de cette triste occasion pour rappeler aux nourrices que le règlement leur 
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défend de la façon la plus expresse de laisser leurs nourrissons seuls, que de plus le foyer doit 

être garanti par un garde-feu. Il engage tous les parents sans exception à prendre cette 

précaution qui n'entraînerait qu'une dépense bien modique pour chaque ménage, dépense qui 

serait largement compensée par la sécurité que la mère pourrait avoir en sachant que son 

enfant est protégé contre ces tristes accidents, qui deviennent de plus en plus fréquents et qui 

coûtent tant de larmes aux pauvres mères, et tant de souffrances à ces malheureux petits 

êtres2D2 ». Cet exemple montre que le journaliste n'hésite pas à dramatiser par les mots, tels 

que «malheureux petits êtres», pour que la leçon ait plus de poids et soit mieux entendue. Un 

tel exemple est cependant rare dans les faits divers. D'ordinaire, les enseignements sont plus 

brefs et moins directs. En 1905, le sauvetage d'un grand-père face à la fureur d'un bœuf par sa 

petite fille qui avait été elle aussi sauvée précédemment par des écoliers fait dire au journaliste 

que «J'exemple est, dit-on, le plus éloquent des sermons», et que «celui-ci en est une nouvelle 

preuve 2D3 ». Ce fait divers montre aussi que les enseignements des faits divers ne surviennent 

pas obligatoirement à la suite de malheurs. Cela reste tout de même rare, ainsi que le fait que 

le journaliste parle explicitement de leçon de morale. En 1935, un délit d'argent se déroulant 

en Allemagne permet au journaliste de préciser dans son récit que «puisse cette nouvelle 

condamnation servir de leçon aux milliers de Français qui passent actuellement leurs vacances 

dans la Forêt-NoireZD4 ». Ce ton sévère, d'habitude absent, vient du contexte. La France n'a pas 

oublié la Première Guerre mondiale, et J'Allemagne reste un paysennemi à qui on n'a pas 

pardonné. En outre, la montée du nazisme n'arrange rien. Certains enseignements, en 

particulier le dernier cité, ne sont pas à négliger dans J'analyse, parce qu'ils sont liés aux 

préoccupations et aux conditions de vie du moment. Arrivés à une autre époque, les 

journalistes n'auraient peut-être pas fait de leçon en ce qui concerne les Français qui partent 

en vacances en Allemagne. C'est le contexte de la guerre qui explique le ton sévère employé 

par le fait -diversier. 

Les leçons sont au contraire peu fréquentes dans les faits divers recensés de 

LEvénemenl. Elles ne paraissent qu'en 1885 et en 1915. Pourtant, à part celle différence, les 

enseignements parus dans les faits divers de L'Evénement concernent également àes 

problèmes d'époque. En outre, le quotidien régional québécois souhaite lui aussi instruire ses 

lecteurs, cela fail même partie du programme du journal présenté par son directeur à sa 

202 L'A venjr de la Vienne. samedi 21 décembre 1895, p. 2. Terrible accidenl.
 
203 L fi venjr de la Vienne, mercredi 13 septembre 1905, p. 3. Acte de courage et de dévouemenl.
 
20,1 L Il venir de la Vjenne, mardi 27 août 1935. p. 1. Un fonctionnaire français et sa femme condamnés en Allemagne pour
 
exportation illicite de marks.
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fondation2os . Preuve en est cet article de 1885 qui pose le problème de l'alcoolisme. Pour le 

journal, ce n'est pas un problème anodin parce qu'il est encore d'actualité pendant la guerre et 

à la fin de la période considérée. Le journaliste réprimande l'ivresse ou tout du moins le fait au 

nom du journal. En 1885, il insiste surtout sur les conséquences de J'ivresse, qui rendent le 

récit encore plus dramatique pour les lecteurs. A Québec, le fils d'un charretier, qui est ivre, 

abandonne la voiture en plein froid ce qui provoque la mort du cheval. Le journaliste en 

conclut que «voilà une famille ruinée par le fait d'un pauvre garçon adonné à l'intempérance», 

et «puisse cette leçon servir à ceux qui seraient tentés d'imiter l'exemple terrible qui vient de 

leur être donner206 
>>. En écrivant «puisse cette leçon», le journaliste a la volonté d'influencer 

les lecteurs dans leur comportement. Trente ans plus tard, l'alcool est toujours un problème 

dont les lecteurs peuvent tirer une leçon. Lors de l'arrestation d'un individu pour ivresse, le 

journaliste en profite pour préciser que cet individu «a été condamné à 15 jours de prison où il 

aura l'occasion de méditer sur les inconvénients de trop se désaltérer en été207
». Cependant, le 

fait-diversier ne parle plus de leçon, mais la fait remarquer à travers une métaphore. Les faits 

divers en général se font moins nombreux à cette époque. Le directeur n'a peut-être plus 

confiance, tout simplement, en ce type d'articles pour diffuser son opinion. D'autre part, la 

leçon peut apparaître sous la forme d'une fable et montrer qu'il y a toujours une punition en 

cas de mauvaise action. Ainsi, «les malheureux auteurs du vol ne devaient pas jouir 

longtemps du fruit de leur crime», puisqu'aussitôt «la chaloupe à l'eau, ils gagnèrent le large à 

tour de rame [...], se dirigèrent en ligne droite vers un vapeur». C'est alors que <da chaloupe 

s'engouffrait sous les immenses roues du bateau et disparaissait sous J'eau208 ». 

En corrélation avec le nombre de faits divers dépouillés, les leçons de morales dans La 

Presse ne paraissent pas plus souvent que dans L'Evénement. Et tout comme dans le quotidien 

régional québécois, elles ne sont pas présentes toutes les années dépouillées, mais seulement 

en 1885, 1905 et 1935. Le nombre des enseignements est surtout important en 1885 et 1905. 

Par contre, La Presse publie peu de leçons et conseils de prévention mettant en avant les 

préoccupations du moment, contrairement aux quotidiens régionaux. En 1885, le journaliste 

donne essentiellement une leçon à ses lecteurs sous la forme d'une injonction. Lors de la 

condamnation d'un cocher pour avoir mené son cheval au galop dans les rues de la ville, le 

journaliste en profite pour écrire que «c'est bien fait» et qu'il «faut que ceux qui conduisent 

205 André Beaulieu et Jean Hamelin, La presse écrite au Québec des origines à nos jours, lame 2.' 1860-1879, op. cil., p. 98
99.
 
206 L'Evénement, lundi 19 janvier 1885. p. 3. Victime de l'intempérance.
 
207 L'Evénemenl. lundi 19 juillet 1915, p. 8. Publié sans titre mais dans la rubrique Extra.
 
208 L'Evénement, lundi 20 juillet 1885, p. Le sinistre des îles de Sorel.
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des attelages comprennent qu'ils n'ont pas le droit d'exposer la vie des piétons en transformant 

nos rues en hippodromes2D9 ». L'expression «c'est bien fait» montre bien à quel point le 

journaliste se sent libre de donner son opinion. Dans un autre fait divers, le journaliste parle 

ouvertement de «bonne leçon» pour un homme condamné à la prison pour avoir frappé sa fille 

alors qu'il était ivre2JO 
. En 1905, un enseignement est présenté tout aussi explicitement et le 

journaliste l'énonce sous la forme de l'injonction. Alors qu'un homme saute du tramway en 

mouvement et meurt écrasé contre d'autres voitures qui suivent, le fait-diversier conclut son 

article par «l'accident survenu devra servir de leçon à ceux qui seraient tentés de l'imiter211 ». 

En revanche, en 1935, la leçon est plus implicite, puisque c'est dans le comportement des 

personnes concernées qu'elle transparaît. C'est par l'exemple d'un petit garçon qui se blesse en 

tombant d'une tour du haut de laquelle se trouvent des fils électriques à haute tension que 

«plusieurs des petits camarades qui voulaient grimper eux aussi changèrent d'avis212 ». Ainsi, 

le journaliste montre aux lecteurs que parfois, il ne faut pas suivre l'exemple d'autres 

individus. 

Le PeUt Pan'sjen est plus proche de La Presse que de LA venjr de la Vjenne à propos 

des enseignements des faits divers. Ils sont plus rarement publiés que dans le quotidien 

poitevin et se remarquent en 1905, 1925 et 1935 seulement. En revanche, dans le quotidien 

parisien, les leçons sont toujours données aux lecteurs de manière implicite. Aucun des 

articles recensés ne fait mention du mot «leçon» ou d'expressions du style «c'est bien fait». 

C'est en relatant la mauvaise action que le journaliste tente d'instruire ses lecteurs. En 

témoigne ce fait divers datant de 1905 et évoquant une escroquerie sous la forme d'une fable. 

Des ménagères, se sentant chanceuses d'acheter du tabac à priser peu cher mais illégalement, 

sont punies en se rendant compte que ce tabac est de mauvaise qualité: «Les acheteuses 

s'empressent de cacher précieusement le bon tabac de contrebande, enchantées d'un tel 

marché. Leur contentement se change en une fureur encore plus grande qu'elles ne peuvent se 

plaindre lorsqu'elles s'aperçoivent que le rusé contrebandier leur a vendu du tan en poudre213 ». 

D'autres exemples soulignent certaines préoccupations de la vie quotidienne comme ne pas 

aller nager juste après avoir mangé, mais non des problèmes particuliers de J'époque, et en 

cela Le PeUt Parjsjen rejoint La Presse. En 1935, est relaté l'incendie d'un grand magasin et 

de deux immeubles. Ce sinistre serait dû «à l'imprudence d'un locataire de la maison qui avait, 

209 La Presse, lundi 5 janvier 1885, p. 3. Bien fait.
 
210 La Presse. jeudi 2 avril 1885, p. 3. Mauvais père.
 
211 La Presse, mardi 14 février 1905, p. 7. Ecrasé entre deux tramways.
 
212 La Presse, mardi 27 août 1935, p. 3. 2 garçonnets sont morls électrocutés.
 
213 Le Pelil Parisien, lundi 9 janvier 1905, p. 4. Tabac de contrebande.
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samedi soir, pour désinfecter un matelas, fait brûler du souffre dans une pièce sans prendre les 

précautions d'usage214 ». Le fait que le journaliste souligne «sans prendre les précautions 

d'usage» montre aux lecteurs que justement s'il y a des précautions d'usage, c'est pour le bien

être des gens, pour assurer leur sécurité. 

Les enseignements et conseils, tout comme les félicitations, sont faiblement 

représentés dans les faits divers des quatre journaux. Egalement, ce sont les quotidiens 

régionaux, notamment LA venjr de la Vjenne, qui y font le plus référence. Les deux quotidiens 

nationaux mentionnent les leçons que peuvent apporter des faits divers plus implicitement, les 

journalistes n'intervenant que très peu directement. En outre, les enseignements parus dans les 

quotidiens régionaux sont liés aux problèmes de l'époque, alors qu'il n'en est rien dans les 

quotidiens nationaux. Ces derniers émettent des conseils plus généraux, pouvant être encore 

valides aujourd'hui. Même peu fréquents, ces enseignements ne sont pas négligeables. Ils ont 

pour fonction dans le récit de rassurer et d'instruire les lecteurs, et surtout de rationnaliser une 

situation par définition anormale. 

L'analyse de trois différentes valeurs ou règles de conduites prônées dans les faits 

divers, à savoir la compassion et l'aide, regroupées parce qu'elles font partager le malheur des 

personnes concernées dans le fait, les félicitations, et les leçons ou conseils, a montré que les 

quatre journaux ne partagent pas la même opinion sur ce genre de commentaires. Ainsi, les 

journaux régionaux se démarquent au sujet de la compassion de par la proximité émotionnelle 

que les journalistes établissent avec les lecteurs, alors que c'est un style plus informel et 

anonyme dans La Presse et Le Pe{jf Parjsjen. En revanche l'aide concrète est privilégiée dans 

les récits québécois. Néanmoins, ils se ressemblent tous sur un point, qui est la primauté des 

marques de compassion et d'aide par rapport aux félicitations et aux leçons. Au sujet de ces 

dernières, en revanche, la séparation des journaux est toujours la même. Les journalistes des 

deux quotidiens régionaux y font plus souvent mention que leurs collègues des deux journaux 

nationaux. Après l'analyse de ces éléments dans les quatre journaux, malgré leurs différences, 

il semble que les faits divers prônent une morale universelle, les règles de conduite et les 

valeurs étant souvent les mêmes. Ces différentes valeurs peuvent émouvoir le lectorat, mais 

permettent également, et c'est peut-être là J'essentiel, au journaliste de se rapprocher de ses 

lecteurs. Ils sont séduits. Une autre façon d'aboutir à ce résultat est de construire le récit du 

214 Le Pelil Parisien, lundi 15 juillet 1935, p. 5. Un incendie détruit un grand magasin de Sainl-Nazaire et deux immeubles 
voisins. 
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fait divers comme une histoire incroyable, un spectacle, pour plaire aux lecteurs, mais avec 

des précisions qui inscrivent l'histoire dans la réalité pour démontrer la véracité des faits. 

111- Une opération de séduction 

Comment attirer l'attention des lecteurs sur un fait divers tout en affirmant son aspect 

véridique? Les fait-diversiers se posent sûrement ce type de question très souvent au moment 

d'élaborer leur récit. C'est elle qui motive l'omission de certai ns éléments et la mise en avant 

d'autres. La séduction s'opère tout d'abord avec le choix d' un lexique emprunté au monde du 

spectacle et de la fiction. Cependant, la véracité des faits est affirmée lorsqu'elle est 

nécessaire, à travers la provenance des nouvelles, les affirmations des journalistes, et 

l'enquête policière. 

Al Des faits «attrayants» 

Le fait divers est souvent une histoire incroyable, difficile à croire, parce qu'il a pour 

fonction de soulever et maintenir l'intérêt du lecteur. Il doit donner à ce dernier l'envie de lire 

l'article puis les autres, et ainsi de suite. Il doit plaire, afin que le lecteur achète ce journal 

plutôt qu'un autre. C'est pourquoi Gloria Awad-considère que le discours de la séduction est 

une contrainte de la masse sur les médias en général. Alors qu'il «a remplacé le discours de la 

raison depuis que la sphère publique a été envahie par la sphère privée»215, il a fait de 

l'obligation de donner envie de lire tenue par le journaliste, lorsqu'il écrit son article, une 

règle216 . Ce discours se définit d'après le sociologue et philosophe Jean Baudrillard comme un 

«discours de simulation qui se place en intermédiaire au réeI 217 ». La séduction ne serait donc 

que l'artifice du monde, mise en scène et spectacularisation, sans pour autant être une 

imposture «puisque ce discours devient le réel et qu'il «se contente de faire jouer la séduction 

à titre de simulacre d'affect, simulacre de désir et d'investissement, dans un monde où le 

besoin s'en fait cruellement sentir»2J8. Les faits divers recensés dans cette étude ont révélé 

plusieurs manifestations possibles pour attiser l'attention dans les récits. 

215 Gloria Awad, Du sensationnel.' place de l'événement dans le journalisme de masse. op. cil., p. 57.
 
216 Ibid.
 

217 Jean Baudrillard. De la séduction. Paris, Galilée, 1980. p. 244.
 
218 Jean Baudrillard cité dans Gloria Awad. Du sensationnel. place de l'événement dans le journalisme de masse. op. cit., p.
 
57-58.
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a) Un langage métaphorique 

La métaphore, c'est-à-dire l'image d'un terme, est un moyen de séduction pour le 

journaliste parce qu'il s'adresse à l'imaginaire du lecteur. Plus précisément, selon Charaudeau 

et Maingueneau, la métaphore permet de dire autre chose que ce que la phrase signifie, et se 

différencie de l'ironie qui, elle, est obligatoirement le contraire de ce que la phrase signifie219
. 

Employer la métaphore dans les faits divers n'est donc pas anodin. Bien qu'un énoncé 

métaphorique «risque d'être interprété différemment selon les destinataires et selon les 

contextes22û» parce qu'il n'a pas la clarté d'un énoncé littéral, il permet au journaliste de porter 

«plus ou moins implicitement un jugement sur la chose, la personne ou l'événement 

métaphorisé»221. En effet, toujours d'après Charaudeau et Maingueneau, la métaphore permet 

d' «imposer des opinions sans les démontrer», parce qu'elle «donne, grâce à la ressemblance, 

le pouvoir de nommer, base de toute argumentation222 ». Le journaliste s'implique alors 

explicitement dans son récit en choisissant la métaphore. En agissant ainsi, il attise l'attention 

des lecteurs parce que cela spectacularise le fait divers, lui fait prendre l'ampleur d'une 

histoire romanesque. Il devient bien plus qu'un assemblage de faits qui sort de la normalité 

sans pour autant être sensatiDnnel. Il n'est alors pas surprenant que les journalistes des quatre 

quotidiens analysés s'en soient servis selon les circonstances. 

Dans L Avenir de la Vienne, les métaphores sont présentes dans peu de faits divers 

chaque année sauf en 1905, où elles sont absentes. Leur usage se fait donc au cas par cas, ce 

n'est pas une règle. Dans L'Evénement également, les métaphores sont présentes 

occasionnellement tout au Jong de la période analysée sauf en 1925. Elles sont même de 

moins en moins nombreuses au fil des années pour n'être qu'anecdotiques à partir du conflit 

mondial. Les journalistes des deux quotidiens font appel, la plupart du temps, à des 

métaphores mortes telles qu' «être la proie des f1ammes223 » lors d'un incendie ou dire de la 

mort qu'elle a fait son œuvre224 
. Elles deviennent au fil du temps plus des images convenues 

dans certains types de faits divers, que des métaphores ayant la réelle volonté de faire appel à 

l'imaginaire des lecteurs. Le fait-diversier peut aussi appuyer son récit avec des métaphores 

219 Jean de Banville et Lise Moreau, «Journalistes el magistrats: le concept d'identité discursive appliqué il la couverture de
 
l'actualité judiciaire en 1950 et en 2000», dans Colette Brin, Jean Charron, et Jean de Bonville (dir.). Nalure el
 
transformaiion dl/journalisme.' Ihéorie el recherches empiriques, op. cil., p. 353.
 
220 Ibid., p. 351.
 
221 Ibid.
 

222 Ibid.
 

223 L "Avenir de la Vienne, vendredi 6 novembre 1885, p. 2. Incendie.
 
224 L'Avenir de la Vienne, mercredi 1 septembre 1915, p. 2. Suicide. L'Evénemenl, vendredi 7 mai 1915, p. 8. Mort
 
foudroyante chez McLimont ..
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qui ont un référent historique. Ainsi, un homme ivre est fréquemment qualifié de «disciple de 

Bacchus225 », Bacchus étant le dieu romain du vin et de l'ivresse. Au sujet d'une bagarre en 

1885, le journaliste précise que «les deux frères qui avaient toujours continué les accolades à 

Bacchus, étaient à peu près ivres226». Ce n'est pas le seul fait divers où le journaliste qualifie 

les hommes ivres de Bacchus. Ce dieu de l'ivresse semble donc bien inscrit dans l'imaginaire 

populaire universel pour que cette métaphore se retrouve dans les deux quotidiens régionaux, 

pourtant éloignés géographiquement. Dans le même exemple précédemment cité, le 

journaliste ajoute que ces deux frères ont été possédés par le démon de la convoitise lorsque 

leur père leur a montré l'argent qu'il avait dans son gousset227 
. Cette référence à un démon, 

ainsi qu'à Bacchus, a pour fonction d'amplifier le délit que ces deux jeunes gens ont commis 

et montrer à quel point ils sont dangereux et de mauvaises personnes lorsqu'ils sont ivres. 

Implicitement, la métaphore choisie par le journaliste dispense une morale aux lecteurs. Ces 

exemples, même s'ils sont plus nombreux que les autres, ne doivent pas faire oublier que 

certaines métaphores ont un réel rôle d'exagération et de spectacularisation du fait divers. 

Preuve en est cet article publié en 1895, puisque le journaliste compare une petite chaloupe à 

l'invincible Armada228 
. Il écrit que «leur humble chaloupe eut le sort de l'invincible Armada et 

1 fi 229se pel'dIt· sous es ots ». 

Dans La Presse, les métaphores sont plus nombreuses que dans les deux quotidiens 

régionaux et peuvennoncernées différents suJets. Les métaphores relevées dans certains faits 

divers concordent avec les propos de Dominique Kalifa, même si ce dernier n'étudie que la 

presse française. En effet, selon lui, «bien des représentations relèvent du seul 

divertissement». Même «les vols, les cambriolages ou les escroqueries peuvent être portés par 

un ton enjoué et facétieux qui leur donne parfois le caractère d'un bon boulevard 23D». Par 

exemple, en 1885, le journaliste écrit que «samedi soir, trois pickpockets sont entrés dans une 

voiture du tramway pour exercer leur industrie23I ». Le vol est alors considéré comme un 

travail, et parfois même comme un travail payant, puisque dans un autre exemple, deux 

facteurs «ont donné leur démission et se sont constitués en bande pour embrasser la carrière 

plus lucrative de voleurs professionnels232 ». Toutefois, ces métaphores humoristiques, voire 

225 L'Avenir de la Vienne, mercredi 13 mars 1895, p. 3. Ivresse.
 
226 L'Evénement. lundi 20juillet 1885, p. 4. Un drame il St-Sauveur.
 
227 L'Evénement, lundi 20juillet 1885, p. 4. Un drame il St-Sauveur.
 
228 L' Armada est une armée espagnole composée de 150 navires qui survécut il la bataille contre les navires anglais en 1588
 
mais pas il la tempête qui fait échouer de nombreux navires.
 
229 L'Evénemen/, vendredi 26 mai 1905, p. 1. Plaisir du canotage.
 
230 Dominique Kalifa. L'Encre elle Sang. Réci/s de crimes el sociélé ala Belle Epoque, op. ci/., p. 293.
 
231 La Presse. lundi 5janvier 1885, p. 4. Voleurs audacieux.
 
232 La Presse, 26 décembre 1885, p. 4. Une bande de précoces voleurs.
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ironiques, ne représentent p<lS la majorité des images insérées dans les faits divers. Même s'il 

est un quotidien sensationnaliste, surtout du temps de Trefflé Berthiaume, La Presse se 

contente parfois des stéréotypes répétés sans cesse dans les articles. Les journalistes du 

quotidien montréalais évoquent eux aussi Bacchus lorsque l'ivresse est au centre du fait 

divers, «il s'est amusé un peu trop longtemps avec Bacchus233», ou l'œuvre de la mort. Ce 

journal n'est donc pas si loin des deux quotidiens régionaux dans sa pratique des métaphores 

pour éveiller l'intérêt du lecteur. 

En revanche, Le Petit Parjsjen s'attache peu aux métaphores pour amplifier un fait 

divers. Certes, il en publie chaque année sauf en 1905, mais elles ne sont qu'anecdotiques 

dans ce journal. En effet, elles sont mêmes moins nombreuses que dans les deux quotidiens 

régionaux où pourtant moins de faits divers sont recensés. Bien que ce journal soit «le roi des 

faits divers» selon un de ses anciens journalistes234 
, il ne juge pas nécessaire de les 

spectaculariser à l'aide d'un langage métaphorique pour séduire les lecteurs. En témoigne la 

plupart des exemples qui ne concernent que des métaphores mortes à propos de la mort 

., d' . 235 d' h dIt d'Ad 236 l "1comparee a «un ermer soupir », ou un omme« ans e cos ume am» a ors qu 1 

dépose ses vêtements dans la rue. Ce n'est pas toujours le cas. Ainsi, en 1925, les graves 

conséquences subies par l'Angleterre suite à un intense brouillard incitent le journaliste à le 

comparer aux ténèbres237 
. Or, les ténèbres, qui désignent en premier la privation totale de 

lumière, ont aussi une signification basée sur les croyances religieuses. Elles sont alors 

perçues comme le néant, voire même la mort238 
. Le lecteur peut ressentir de la peur en lisant 

cet article, ce qui ne serait pas arrivé sans cette métaphore ajoutée par le journaliste. 

A part dans de rares exemples, Le Pe{j{ Parjsjen est le quotidien où les métaphores se 

font les plus discrètes, au contraire des deux quotidiens régionaux qui en font usage moins 

anecdotique, et surtout au contraire du quotidien montréalais où il y a une réelle volonté 

d'amplifier les fails divers pour qu'ils ressemblent davantage à des histoires extraordinaires. 

Toutefois, les métaphores ne se résument pas à ces quelques images. L'exagération du fait 

divers passe aussi par la comparaison de l'événement à un spectacle. 

233 La Presse, mardi 14 février 1905, p. 5. Près de sa perte. 
23,1 Francine Amaury, Histoire du plus grand quotidien de la /fJe République: Le Petit Parisien, 1876-1944, tome ff: "Le 
Petit Parisien" : instrument de propagande au service du Régime, op. cit., p. 881. 
235 Le Petit Parisien, lundi 5 janvier 1885, p. 4. Publié sans litre mais dans la rubrique Départements. 
236 Le Pel it Parisien, mercredi 25 septembre 1895, p. 3. Publié sans titre mais dans la rubrique Autour de Paris. 
237 Le Petit Parisien, lundi 12janvier 1925, p. 3. Londres de nouveau plongé dans le brouillard. 
238 Larousse (Pierre). Grand Dictionnaire Universel du X/Xe siècle, tome 23, Paris: Impression Vve P. Larousse et Cie, 
1872, p. 1601. Voir aussi la définition de Christian Godin, Dictionnaire de philosophie, Paris: Fayard, Editions du temps, 
2004, p. 1317. 
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b) L'invention du «drame diversier» 

Dans les faits divers, les journalistes comparent de temps en temps ]' histoire qu'il 

raconte à un spectacle ou une scène de théâtre. L'emploi de ces termes n'est pas insignifiant. 

L'historien Dominique Kalifa montre au contraire qu' «omniprésent dans le registre lexical, le 

terme de théâtre est une métaphore pleinement signifiante: c'est un spectacle qui se donne 

avant tout dans les colonnes des journaux, et si certaines des pièces méritent leur appellation 

de «drames», bien des représentations relèvent du seul divertissement239 
». Là encore, le but 

premier de leur présence est d'attiser ]' attention des lecteurs, ce qui fait même dire au 

journaliste H. Dumont d'Europe qu' «un bon fait-diversier est un bref romancier24D». 

L'historien Dominique Kalifa précise que la fictionnalisation des faits divers dans certains cas 

vient des «exigences contradictoires de J'industrie culturelle, qui poussent les fait-diversiers, à 

écrire de plus en plus vite (coller à J'événement, voire le devancer pour déjouer la 

concurrence, ce qui devient l'objectif majeur des journaux à compter de la décennie 1880), 

tout en déployant talent et savoir-faire «littéraire» pour séduire un lectorat de plus en plus 

sollicité24 1». Ainsi, le fait-diversier voit en cette fictionnalisation un moyen de gagner en 

importance et en statut, parce qu'il est rarement vu comme un véritable journaliste à l'époque. 

La spectacularisation du fait divers semble donc inévitable dans les journaux. Les quatre 

-quotidiens analysés ne font pas exception, tout en ayant une position différente entre eux à cë

sujet. 

Les histoires incroyables ou les spectacles ne représentent pas une grande partie des 

faits divers dans L A venir de la Vienne, mais elles se présentent de plusieurs manières. La 

première d'entre elles est de construire le récit du fait divers comme s'il s'agissait d'une pièce 

de théâtre en présentant le lieu, les personnages... avant de raconter J'événement. En 1885, par 

exemple, le récit d'un journaliste débute par cette phrase: «dans lajolie commune, là près du 
242Château de M. Cramaille se trouve une ferme ... ». Le journaliste privilégie ce genre d'entrée 

en matière parce que cela accentue le contraste avec J'horreur du fait qui est décrite après. 

Comme dans tout spectacle, le début présente J'histoire quand tout va bien vant que ne 

survienne le malheur qui bouleverse tout. Le fait divers n' en est que plus sensationnel et plus 

spectaculaire. Ce bouleversement se traduit par des expressions du style «un horrible 

239 Dominique KaJifa. L'Encre el le Sang. Récils de crimes el sociélé à la Belle Epoque, op. cil., p. 293. 
240 lbid.. p. 54. 
241 Dominique KaJifa, Crime el cullure au XIXe siècle, op. cil., p. 138. 
242 L'Avenir de la Vienne. lundi 5janvier 1885, p. 3. L'explosion de Londres. 
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spectacle se présenta aux assistants243 », ou encore «un petit village vient d'être le théâtre d'un 

suicide244 ». Il est à souligner qu'en 1905, les journalistes mettent encore plus en évidence le 

contraste et le recherchent. Le vocabulaire qu'ils choisissent le prouve, puisque dans un même 

fait divers, on peut lire qu'«un de ces drames qui fait tressaillir d'horreur et de pitié [... ] vient 

d'avoir pour théâtre Nogent-sur-Marne, cette coquette et gaie localité parisienne», où pourtant 

«un spectacle affreux s'offrit245 » aux yeux des habitants. D'ailleurs, il est à préciser que le 

terme «spectacle» implique toujours l'action de regarder et aussi des spectateurs même s'ils ne 

sont qu'implicitement évoqués par le journaliste. Les faits divers recensés après le conflit 

mondial montrent que la façon dont le journaliste écrit le fait divers ne change pas 

véritablement puisque le vocabulaire est semblable à celui de 1885. Même, dans certains cas, 

c'est la mise en scène de l'événement qui est similaire au début de la période considérée. 

Preuve en est cet article de 1935. Le journaliste écrit qu'«une maisonnette d'une petite rue 

paisible du quartier située près de la gendarmerie a été le théâtre d'un drame dont la jalousie 

semble être le mobile», el il précise plus loin dans son récit qu'«un spectacle affreux 

s'offrit246 » au regard de la gendarmerie qui a découvert le corps de la victime. Le contraste et 

l'amplification du fait divers par la spectacularisation sont identiques à ce qui est observé en 

1885. 

Dans L'Evénement, en revanche, à partir de 1915, les faits divers sont moins mis en 

scène qu'auparavant. En 1885, il n'est pas rare de lire à propos d'un fait divers qu'«une ferme 

des environs a été le théâtre d'une horrible tragédie247 », ou que «pour la deuxième fois, l'église 

a été le théâtre d'un sanglant événement», et qu'«à ce spectacle terrifiant les autres ouvriers 

sont descendus en toute hâte et se sont mis à travailler activement au déblaiement des 

décombres248 ». En 1895 et en 1905, les journalistes continuent, pour une partie des faits 

divers, à dire que «tous les voyageurs qui étaient sur le quai se portèrent sur la scène de 

J'accident249 », ou que «les pompiers arrivèrent en toute hâte sur le théâtre du sinistre250 ». 

Certes, ce genre de vocabulaire est utilisé plus pour qualifier le lieu de l'événement que pour 

imager le fait divers. L'usage des termes de spectacle, théâtre et scène font référence, ici et 

dans certains cas, à la création, au sein de la narration, d'une unité de lieu, soit le «théâtre» de 

243 L Avenir de la Vienne. jeudi 29 octobre J885, p. 3. Dévorée par les chats.
 
244 L Avenir de la Vienne, samedi 6 juin 1885, p. 2. Marnay.
 
245 L Avenir de la Vienne, mardi 22 août 1905, p. J. Effroyable tragédie.
 
246 LAvenir de la Vienne, mercredi 13 mars 1935, p. 1. A Bergerac, un maçon égorge sa maîtresse et sa fillette il coups de
 
rasoir.
 
247 L 'Evénemenl, jeudi 29 octobre 1885, p. 3. Drame de famille.
 
248 L 'Evénemenl, samedi 6 juin J885, p. 4. Terrible accident.
 
249 L 'Evénemenl, samedi 22 juin J895, p. 7. Terrible accident.
 
250 L 'Evénell/elll, vendredi 22 novembre 1895, p. 3. Une fillette brüJée vive par son petit frère.
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J'action, et d'un élément d'intrigue. soit le «spectacle» donné. En 1915, avec la guerre, et par 

la suite, ce genre de technique narrative se fait beaucoup plus rare que les années précédentes. 

Le changement de ligne éditoriale. expliqué précédemment, n'est pas étranger à cette 

diminution. Les éditeurs du quotidien ne souhaitent plus mettre en avant la spectacularisation 

des faits divers, mais au contraire en faire une information en retrait. En outre. comme cela a 

été observé dans le quotidien régional français, les expressions de mise en spectacle n'ont pas 

évolué. Le journaliste écrit encore que «les habitants ont eu un curieux spectacle sous leurs 

yeux ce matin 251 », ou qu'«un petit village a été le théâtre d'un crime aussi mystérieux que 

brutaI252». Les récits des années 1930 ne diffèrent pas ou très peu des articles des années 

1885. 

Dans La Presse, les faits divers construits comme un spectacle. comme une scène au 

théâtre ne sont pas aussi nombreux que le laisse supposer son statut de journal national qui 

favorise les faits divers. En 1885, il Y en a moins que dans L'Evénement. Par contre, les 

journalistes du quotidien montréalais l'évoquent plus souvent que ceux de L'Avenir de la 

Vienne. Dans le quotidien montréalais, la speclacularisation des faits divers a le même rôle 

que dans les deux quotidiens régionaux, c'est-à-dire amplifier les faits pour séduire le 

lectorat. Par exemple, en 1885, le journaliste fait état d'un homme «conduit à l'enterrement de 

sa victime au grand ébahissement des habitants de la ville, revenus de la surprise que leur 

avait causé ce spectacle imprévu d'un assassin en pleurs accompagnant sa victim'ë- à sa 

dernière demeure253
». Il est aussi possible de lire dans certains récits. tel que c'est le cas lors 

d'un assaut aux Etats-Unis. que «la rue a été le théâtre d'un lâche attentat à la vie de deux 

jeunes femmes 254 ». Il est à souligner que les journalistes montréalais également n'hésitent pas 

à commencer leur récit en mettant en avant le contraste. Ainsi, le journaliste écrit que «le petit 

village de Schnyler Falls a été le théâtre d'un drame sanglant qui a causé une vive émotion 

dans la localité55 », ou qu'«un drame sanglant vient de se dérouler dans la paisible 

paroisse256 ». Cependant, contrairement aux deux journaux régionaux. aucune diminution n'est 

à souligner en 1915 et même après. Les journalistes précisent toujours dans leurs récits de 

faits divers que «la ville a été le théâtre d'un pénible accident257 
», ou que «d'après les téliiùins 

oculaires, le spectacle que présentaient la rue et le trottoir était quelque chose d'horrible à 

251 L'Evénemenl,jeudi 30 avril 1925. p. 14. Un curieux colis.
 
252 L'Evénement. vendredi 13 novembre 1925. p. 5. Automobiliste assommé près de son garage.
 
253 La Presse, mercredi 9 septembre 1885, p. J. Un assassin à l'enterrement de sa victime.
 
25~ La Presse. jeudi 29 octobre 1885, p. 1. Terrible vengeance.
 
255 La Presse, mercredi J3 mars 1895, p. 4. Drame passionnel.
 
256 La Presse, lundi 9 janvier 1905, p. 1. Sanglante bagarre à Ste Anne de la Pérade.
 
257 La Presse. lundi 20 juillet 1925, p. 19. On attribue ces morts à un accident.
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voir258 ». En revanche, pendant ces dernières années, ils n'insistent plus autant sur le contraste 

entre le lieu qualifié généralement de paisible et l'horreur de ce qui est arrivé. Le récit se 

modifie donc un peu, mais surtout perd de son exagération. Les journalistes ont désormais 

tendance à écrire les faits divers de façon plus ordinaire, comme un autre article normal. 

Dans Le PeUt Parisien, une partie assez nombreuse des faits divers recensés est 

construite comme un spectacle ou une scène de théâtre, surtout avant le conflit mondial. 

Néanmoins, coïncidence ou non, le quotidien parisien a tendance à évoquer plus les termes 

«théâtre» et «drame» que «spectacle» et «scène» lors des premières années de l'analyse. Il est 

plus courant de lire dans les pages du quotidien qu'«hier soir, le village de WoIppy a été le 

théâtre d'une rixe entre des jeunes gens du village et des soldats259 », ou que «lorsqu'elle entra 

chez elle, un spectacle horrible la fit tomber à la renverse260», plutôt que «des mariniers qui 

avaient assisté à cette scène se jetèrent à l'eai61 ». Il est à préciser que c'est surtout au début 

du récit que le journaliste évoque les termes «théâtre» et «drame», «le Palais de Glace des 

Champs-Elysées a été hier soir le théâtre d'une violente bagarre252 ». En revanche, les termes 

«spectacle» et «scène» n'apparaissent qu'au milieu du récit, une fois que le fait s'est déroulé. 

En témoigne ce fait divers où le journaliste explique dans le récit d'une bagarre que «la 

victime a été relevée aussitôt par les ouvriers qui avaient assisté à cette scène de sauvagerie 

sans avoir eu le temps d'intervenir263 ». Néanmoins, ce quotidien ne se distingue pas des trois 

autres quant à l'utilisation de cette technique narrative qu'est l'emploi des termes théâtre, 

spectacle. .. En effet, ces derniers sont devenus des stéréotypes intégrés au vocabulaire 

journalistique. C'est d'autant plus flagrant qu'aucun exemple de fait divers dans Le Petit 

Parisien ne met en avant une volonté de la part du journaliste de spectaculariser l'événement 

ou au moins le rendre moins ordinaire parmi la masse d'articles. D'ailleurs, selon Michael 

Palmer, dans le reportage, au fur et à mesure des années, le journaliste s'éclipse et «cherche à 

donner à ses informations l'aspect du «fait brut», caractéristique de la dépêche264 ». Le 

spectacle et la mise en scène dans les fails divers ne conviennent plus. 

Le fait divers représenté comme un spectacle ou une scène au théâtre ne représente 

donc pas une grande partie de l'ensemble des faits divers recensés dans les quatre journaux. 

Par ailleurs, la présence de termes tels que «théâtre», ou «spectacle» se remarque surtout dans 

258 La Presse, jeudi 25 avril 1935, p. 3. Sept enfants fauchés par un auto hors de contrôle.
 
259 Le Petit Parisien, vendredi 29 mai 1885, p. 2. En Alsace-Lorraine.
 
260 Le Petit Parisien, jeudi 16 avril J885, p. 3. Drame de la misère.
 
261 Le Petit Parisien, mercredi 18 mars 1885, p. 3. Publié sans titre mais dans la rubrique Paris.
 
262 Le Petit Parisien, jeudi 17 octobre 1895, p. 3. Scandale au palais de Glace.
 
263 Le Petit Parisien, samedi 22juin 1895, p. 2. Tentative de meurtre à Saint-Ouen.
 
264 Michael Palmer, Des petitsjournaux aux grandes agences .' naissance du journalisme moderne, 1863-1914, p. 77.
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les dernières années du XIXe siècle et au début du XXe siècle. Seul La Presse se distingue en 

publiant la même proportion de récits spectaculaires tout au long des cinquante années. Mais 

dans l'ensemble, avec le temps, il s'agit plus d'expressions convenues qu'une volonté 

d'amplifier le fail divers. Leur répétition les rend plus ordinaires. Cependant, le journaliste 

dispose d'autres moyens pour rendre un fait divers plus spectaculaire, comme le comparer à 

un roman ou une fiction. 

c) La «fictionnalisation» du fail divers 

Selon les circonstances, les journalistes n'hésitent pas à comparer le fail qu'ils relatent 

à une fiction qui s'y rapproche. Les fait-diversiers procèdent à cette pratique parce qu'ils 

peuvent ainsi éveiller l'attention des lecteurs. Par ailleurs, comme l'a déjà montré Marine 

M'Sïli dans son étude, l'analyse des liens entre les faits divers et les fictions n'est pas 

nouvelle, puisque «bon nombre de chercheurs ont élaboré une problématique fusionnant les 

deux genres265 ». Le premier d'entre eux, Pierre Christin, perçoit le fait divers comme la 

littérature du pauvre, du nom de sa thèse. Quant à Roland Barthes, il définit le faits divers 

comme une littérature même s'il précise par la suite que «cette littérature est réputée 

mauvaise266 
». Qu'elle soit mauvaise ou non, il n'empêche que, selon Marine M'Sili, les liens 

entre les deux montrent que les fails divers s'adr-essent «à l'imagination du lecteur plus qu'à sa 

'f d" (: . 267SOI - IDJormatlOn ». 

De manière générale, il est rare que les journalistes des quatre quotidiens insèrent dans 

leurs articles des références fictives. Toutefois, leur méthode ressemble beaucoup à celle 

expliquée par]. Habermas. Le lien entre le fait divers et la littérature se crée du fait que les 

journalistes effacent la stricte frontière entre fait et fiction en adaptant leurs articles à des 

récits fictifs dont ils adoptent le format et les caractéristiques stylistiques268 
, telles que la 

dramatisation des événements et la recherche du sensationnel269 
. L'Avenir de la Vienne est le 

quotidien qui en fait mention le moins souvent, puisqu'un seul exemple le montre en 1885. Le 

journaliste commence son récit en précisant qu'il s'agit d' «une bonne histoire américaine que 

nous raconte le Courrier des Etats-Unis27D 
». Le fait que le journaliste qualifie ce récit de 

265 Marine M'Sili, , Le fail divers en République. Hisloire sociale de 1870 à nosjours, Paris, CNRS Editions, 2000, p. 98.
 
266 Roland Barthes, «Structures du fait divers», dans Essais criliques, Paris, Edition Seuil, 1964, p. 188.
 
267 Marine M'Sili, , Le fail divers en République. Histoire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 98.
 
268 Jurgen Habermas, L'espace public: archéologie de la publicilé comme dimension conslilulive de la sociélé bourgeoise,
 
Payot, Paris, 1997, p. 178.
 
269 Gloria Awad, Du sensalionnel .' place de J'événemenl dans le journalisme de masse, op. cil., p. 160.
 
270 L ~ venir de la Vienne, lundi 19 janvier 1885, p. 2. Enfants phénomènes.
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bonne histoire renvoie à un certain imaginaire connu du lecteur, où il semble que la réputation 

des histoires venant des Etats-Unis ne soit plus à faire. De plus, le fait que J'histoire se déroule 

sur le continent américain ajoute un soupçon de fiction dans le fait divers pour le lecteur. 

L'éloignement crédibilise encore moins le récit. 

Dans L'Evénement, les comparaisons avec des fictions sont également anecdotiques, et 

sont observées seulement au XIXe siècle avec deux articles en 1885 et un article en 1895. 

Ainsi, lors d'un assassinat, le journaliste sensationnalise le récit en précisant que c'est «le récit 

d'un des drames les plus étranges et les plus poignants qu'on ait jamais vu se produire et qui 

n'a pas coûté la vie à moins de cinq personnes», et ce à tel point que même «le plus hardi 

romancier n'aurait pas inventé cela271 ». Dans cet exemple, le journaliste veut tellement 

amplifier le fait qu'il relate que même la référence à la fiction n'est pas suffisante. Ce genre 

d'article est toutefois extrêmement rare. Sinon, les deux autres exemples sont moins 

spectaculaires, notamment celui à propos d'un naufrage, où il est précisé que «J'histoire de 

l'équipage du steamer ressemble à un récit des régions arctiques272 ». Il est évident que le 

journaliste s'adresse, dans ce cas, principalement à ses lecteurs locaux qui connaissent le froid 

et J'hiver, et peuvent donc ressentir les émotions de J'équipage. Donc, les deux quotidiens 

régionaux ne se différencient pas à ce sujet. Pour tous les deux, la comparaison d'un fait 

divers à une histoire fictive, telle que le roman, ne s'observe qu'au début de la période étudiée, 

1885 et 1895. II est possible que la raison soit en rapport avec le type de journalisme, qui est 

encore à cette époque un journalisme littéraire, proche des romanciers. 

Dans La Presse et Le PeW Parjsjen, il est aussi extrêmement rare que le fait divers 

soit comparé à une fiction quelle qu'elle soit. Ces deux journaux ne semblent donc pas 

privilégier cette pratique pour séduire encore plus les lecteurs. Par ailleurs, aucun exemple n'a 

été recensé avant le début du XXe siècle dans La Presse au contraire de la feuille parisienne 

où cela se remarque dès 1885. La première fois qu'un journaliste montréalais compare le fait 

divers qu'il écrit à une œuvre romanesque date de 1905. En témoigne ce récit évoquant un vol 

aux Etats-Unis. Même, le journaliste détaille la raison selon laquelle ce fait divers est à 

comparer à une fiction en débutant son récit ainsi: «J'histoire de James P. Duncan est vraiment 

celle qu'on lit souvent au sujet des héros des Dims Novels, il fait partie d'une bande de 

brigands à 12 ans273 
». Il y a aussi un autre exemple en 1925 au sujet d'une aventure cocasse à 

Ottawa, mais cette fois-ci, le journaliste ne précise pas le type de roman. II écrit juste que 

271 L'Evénemenl. mercredi 16 septembre 1885. p. 4. Un drame dans une forêt.
 
272 L'Evénemenl. mardi 24 février 1885, p. 3. Dans les glaces.
 
273 La Presse. lundi 17 juillet 1905, p. 10. Précocité du crime.
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«l'histoire de l'auto Ford appartenant à l'inspecteur M. MacLaughlin est tout un roman274 ». 

Les années n'ont pas l'air de jouer un rôle, les occasions de faire un parallèle entre la réalité et 

la fiction n'étant pas le lot de tous les faits divers qui sont en majorité des entrefilets avec juste 

la description des faits et des conséquences. Dans Le Petit Parisien, en 1885, à propos d'un 

fait divers relatant la mort subite d'une femme mariée qui découvre qu'elle a avoué son 

adultère à son mari déguisé en prêtre, le fait-diversier réfléchit justement sur les liens existant 

entre le fait divers et le roman en commençant son récit ainsi: «Une étrange et vraiment 

dramatique histoire nous arrive de Belgique. A la vérité, le roman-feuilleton serre parfois de 

plus près la vérité qu'on ne croit avec ses aventures violentes, et n'est-ce pas, en effet, un 

roman que ce que l'on va lire 7». II insiste sur cette impression à la fin de son article en 

concluant par «n'avions-nous pas raison de dire que c'était là une aventure poignante, un 

chapitre du roman toujours à écrire: «les drames du Confessionnal» 7275 ». Cet exemple 

montre que les journalistes sont très bien au courant des frontières floues qui existent dans 

certains cas entre les deux types de récit et de l'effet que cette comparaison produit sur le 

lectorat. Ce dernier, friand de roman-feuilleton, est alors désireux de lire l'article en entier 

étant donné que cette histoire est sensée être vraie, tout en étant proche d'un récit romanesque. 

En 1905, coïncidence ou pas, le journaliste est moins explicite dans la comparaison de 

]' événement qu'il évoque avec une fiction. II précise seulement dans un fait divers décrivant la 

violence faite à des enfants par leur mère qu' «on se croirait en présence de la fiction d'un 

dramaturge simplement désireux d'émouvoir l'âme des foules 276 
». Cette fois-ci, ce n'est pas 

vraiment le fait divers qui est comparé à un roman, mais le travail du fait-diversier qui se 

rapproche de celui d'un écrivain, surtout que le désir du dramaturge qu'il explique dans son 

récit n'est autre que son rôle au quotidien dans la majorité des faits divers. Implicitement, le 

fait -diversier montre qu'il est plus qu'un journaliste de bas étage, tel qu'il était considéré à la 

fin du XIXe et au début du XXe dans le quotidienZ77 
. 

La mise en spectacle des faits divers, parfois choisie pour développer le nombre de 

lecteurs d'un quotidien, ne représente qu'une facette du fait divers. L'étude des quatre 

quotidiens à ce sujet montre que cette pratique n'est pas utilisée à outrance dans ces journaux 

parmi lesquels, pourtant, deux sont réputés sensationnalistes. Les journalistes des quotidiens 

n'oublient pas que la séduction ou au moins l'intérêt d'un fait divers passe aussi par 

274 La Presse, lundi 20 juillet 1925. p. 16. Auto <lui aurait été volé en décembre pour en rafistoler un autre.
 
275 Le Pelit Parisien, mardi 24 février 1885, p. 3. Au confessionnal.
 
276 Le Pelil Parisien, mercredi 6 septembre 1905, p. 3. Enfants martyrs.
 
277 Dominique Kalifa. Crime el culture al! X/Xe siècle, op. cit., p. 138.
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l'authenticité des faits. Un fait divers qui n'est pas vrai, ou qui ne fait pas vrai n'accroche pas 

le lecteur. Dominique Kalifa explique bien que «s'ils relèvent par endroit de l'épopée, les faits 

divers savent aussi ramener leur héros à la mesure humaine, rappeler les vérités d'évidence, 

parler au sens commun», parce qu' «il faut que le lecteur «s'y retrouve», et qu'il retrouve dans 

le récit tout ce qu'il ya d'humain, de trop humain dans l'homme278 
>>. 

B) Des faits authentiques 

Autant il est important pour les fait-diversiers d'intéresser les lecteurs en 

fictionnalisant les faits divers, autant ils n'oublient pas leur fonction première qui est 

d'informer. Néanmoins, comme le souligne Gloria Awad, il ne faut pas omettre que «le 

discours imprimé du journal de masse se positionne comme directement traduisible en terme 

de réalité alors qu'il n'est en fait qu'une représentation de cette réalité, représentation qui se 

doit d'avoir sa dose de nonnativité, de vraisemblable, sans laquelle un journal de masse ne 

serait rien 279 ». Chaque journal souhaite montrer à ses lecteurs sa vérité. Dans le même sens, 

Jean de Bonville précise que «le réel représenté dans le journal ne correspond jamais qu'à une 

infime fraction des occurrences naturelles et sociales28D ». Ils ne peuvent donc couvrir toute la 

réalité, mais là n'est pas l'important. Même s'ils n'en représentent qu'une partie, ces références 

à la réalité sont primordiales parce que, sans elles, le fait divers n'intéresse plus. Louis 

Chevalier affirme que «le fait divers répugne à la légende; c'est de l'incontestable et du solide 

ou qui voudrait l'être et a conscience de l'être». Il ajoute même qu' «à partir du moment où 

quelque doute subsiste sur son authenticité, il n'intéresse plus personne, il tombe à plat281 ». La 

présence du réel a aussi une autre fonction à l'intérieur du quotidien. Selon Anne-Claude 

Ambroise-Rendu, dès 1880, la transformation des rubriques de faits divers pour qu'elles 

tiennent un discours vrai a un objectif «d'abord commercial: il s'agit de fidéliser les lecteurs 

en leur donnant le sentiment immédiat et profond que la chronique sait dire le réel aussi bien 

que les articles politiques2B2». Plusieurs procédés permettent d'authentifier les faits, de les 

inscrire dans la réalité, comme indiquer leur provenance. 

278 ibid., p. 208.
 
279 Gloria Awad, Du sensationnel: place de l'événement dans le journalisme de masse, op. cit., p. 213.
 
280 Colette Brin, Jean Charron, et Jean de Banville (dir.), Nature et transformation du journalisme: théorie et recherches
 
empiriques, op. cil., p. 166.
 
281 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du fail divers, Paris, Perrin, 2004, p. 13.
 
282 Anne-Claude Ambroise-Rendu, PeUts récils des désordres ordinajres. Les fails divers dans la presse française des débulS
 
de la TroisH:me République à la Grande Guerre, op. cit., p. 22.
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a) La provenance des nouvelles 

En ce qui concerne au moins les deux journaux français, les deux historiens Anne

Claude Ambroise-Rendu et Dominique Kalifa datent le procédé de préciser la provenance des 

nouvelles dans les faits divers au début des années 1880283 . D'après le second, ce procédé fait 

partie de «la professionnalisation d'une écriture journalistique qui fonde précisément sa 

stratégie sur sa capacité à dire le «vrai»284». Pour cela, le quotidien fait appel à différents 

agents qu'ils côtoient selon son fonctionnement. A ce sujet, Jean de Bonville explique que 

«J'accès au réel n'est pas universel, mais au contraire limité par des contraintes externes au 

journalisme et les propriétés mêmes de ses instruments sociocognitifs de collecte et de 

traitement de l'information». Ces agents peuvent être des «informateurs occasionnels, [tels 

que des] voyageurs, capitaines de bateau, militaires, clercs, individus personnellement 

impliqués dans un événement, qui communiquent par écrit ou oralement avec l'éditeur du 

journal; lecteurs et correspondants habituels du journal, [... ] autres journaux ou médias, 

auxquels les éditeurs empruntent la représentation des occurrences et des opinions; agences 

de pressé85 ». 

Dans L'Avenir de la Vienne, en 1885 et en 1895, il n'est pas rare de voir le récit de fait 

d· d ' . 286 . 1 287lvers commencer par «notre correspon ant nous ecnt », «on nous sIgna e », «on 

'l' h' d Ch b 288 d' ~ h '1' l'te egrap le e er ourg », ou- ene-ore- «-une . epec·· e annonce qu une exp OSlOn a eu leu ce 

matin289 
». En plus de rendre le récit bien réel, préciser qu'il s'agit d'une dépêche permet aussi 

au journaliste de se sentir moins responsable si la nouvelle est déclarée fausse. D'autre part, le 

lecteur voit que le journal est au fait de l'actualité où il pourra y trouver presque toutes les 

nouvelles, même lointaines. Il fait même tout en son pouvoir pour les publier à temps. Preuve 

en sont ces deux exemples dans lesquels le journaliste précise qu' «au moment de mettre sous 
29D presse, nous apprenons » ou «hier soir, pendant le tirage de L'Avenir, nous avons reçu la 

dépêche suivanté91 
». Dans certains cas, cependant, le quotidien poitevin publie des faits 

divers plusieurs jours après qu'ils se soient déroulés en reproduisant les récits de ces faits dans 

283 Ibid. p. 28-29. Voir aussi Dominique Kalifa, Crime et culture al! XIXe siècle, op. cil., p. 137-138.
 
284 Ibid.
 

285 Colette Brin, Jean Charron, et Jean de Bonville (diL), Nature et trans{orma{jon du journalisme: théorie et recherches
 
empiriques. op. cil., p. 165-166.
 
286 L'Avenir de la Vienne, vendredi 29 mai 1885. p. 3. Verrières.
 
287 L'Avenir de la Vienne, vendredi 8 mai 1885, p. 3. Un flagrant délit.
 
288 L'Avenir de la Vienne, vendredi 8 mai 1885, p. 3. Arrestation du frère Joseph.
 
289 L'Avenir de la Vienne, samedi 6 juin 1885. p. 2. Châtellerault.
 
290 L'Avenir de la Vienne. jeudi 16 avril 1885, p. 2. POile-monnaie perdu.
 
291 L'Avenir de la Vienne, jeudi 17 octobre 1895, p. 2. Terrible accident de voiture.
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d'autres journaux. Les faits-diversiers n'hésitent pas à le souligner dés le début de l'article, 

puisqu'il est possible de lire «Nous lisons dans L'Ech0292
». A partir de 1905, et jusqu'à la fin 

de la période en 1935, les journalistes insistent moins sur la provenance des nouvelles. 

Surtout, ce genre de précision est désormais réservé aux nouvelles nationales et étrangères. 

Alors qu'en 1895, le fait-diversier écrit «on nous télégraphie de Loudun 293 », en 1935, c'est de 

Bombay qu'on télégraphie294
. Le journaliste cherche surtout à attester de la véracité des faits 

qui sont éloignés, afin que les lecteurs les considèrent plus crédibles. Le quotidien a 

maintenant assez de crédit auprès de ses lecteurs pour ne pas avoir à justifier les nouvelles du 

département, ou également il peut disposer d'un personnel plus nombreux pour rapporter les 

événements locaux, alors que ce n'était pas le cas en 1885. 

Dans L'Evénement el La Presse, jusqu'en 1895-1905, la situation ressemble à celle du 

quotidien poitevin. Les deux quotidiens ont une réelle volonté de prouver l'authenticité des 

faits qu'ils relatent en précisant d'où viennent les nouvelles. Il n'est pas rare que les récits 

débutent par des expressions du style «un détective de cette ville a reçu avis que deux forçats 

se sont échappés295 
», «un correspondant d'Espagne signale un fait dont il a été le témoin296 

», 

e cette VI e epec e It298 « .«on te'1 egrap' h'le d .11 297 », «une d' - he d Bd'oston », l'autre Jour, nous 
300recevions par téléphone la nouvelle d'un accident299 », «on nous apprend que », «on 

télégraphie de Grand Haven301 
», ou encore «on nous écrit de Manistee302 

». Par ailleurs, eux 

aussi copient des récits de faits divers d'autres journaux quand il les juge intéressants, et cela 

concerne essentiellement les faits divers étrangers. Parmi les exemples recensés, les fait

diversiers de L 'Evénement se servent dans les quotidiens français303
, et russes304

. Pourtant un 

grand journal national à parlir de l'arrivée de Trefflé Berthiaume en 1889, les journalistes de 

La Presse n'hésitent pas à copier explicitement des nouvelles et des articles d'autres journaux, 

comme en témoigne ce fait divers publié dans le quotidien montréalais «d'après le Peterboro 

News305 
». Cependant, dès le début du XXe siècle pour les journalistes montréalais, et 1905

292 L'Avenir de la Vienne, samedi 21 décembre 1895, p. 2. Terrible accident.
 
293 L'Avenir de la Vienne, lundi 15 juillet 1895, p. 3. Un déraillement à Beuxes.
 
294 L 'Avenir de la Vienne, mardi 27 août 1935, p. 1. Troubles sanglants aux Indes. Voir le tableau 1 de J'annexe 12 p. 550.
 
295 Lv Presse, jeudi 29 octobre 1885 p. 4. Deux évasions à Klugston.
 
296 La Presse, mardi 18 août 1885, p. 3. Les drames du choléra.
 
297 La Presse, samedi 6 juin 1885. p. 8. Cachette de diamants.
 
298 La Presse, vendredi 22 novembre 1895, p. 1. Elle venait de Montréal.
 
299 La Presse, lundi 7janvier 1895, p. 6. A travers les glaces.
 
300 L'Evénemenl. lundi 19 janvier 1885. p. 3. Terrible catastrophe.
 
301 L'Evénemenl, mardi 24 février 1885, p. 3. Dans les glaces.
 
302 L'Evénemenl, lundi 19 janvier 1885, p. 3. Pénible accident.
 
303 L'Evénemenl. lundi 20 juillet 1885, p. 4. La science et les décapités.
 
304 L'Evénemenl, mercredi 16 septembre 1885, p. 4. Un drame dans une forêt.
 
305 La Presse, mercredi 25 septembre 1895, p. 1. Perdu dans le bois.
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1915 pour leurs confrères québécois, les faits divers provenant d'autres journaux 

n'apparaissent plus. La progression des techniques de télégraphie permet d'obtenir des 

nouvelles plus rapidement, les quotidiens n'ont donc plus d'intérêt à copier des faits divers 

dans les autres journaux. 

En revanche, les deux quotidiens québécois ne sont pas dans une situation identique 

les années suivantes. Dans L'Evénement, l'année 1915 marque une rupture, étant donné que la 

provenance des nouvelles est moins mise en avant dans les récits. La guerre rend difficile 

l'obtention de faits divers à l'étranger, les nouvelles politiques étant privilégiées. Cependant, 

les journalistes précisent de nouveau la provenance des faits divers en 1925 et en 1935, 

contrairement au quotidien poitevin. Comme cela a déjà été expliqué, la direction change de 

position vis-à-vis des faits divers qui se font alors plus discrets en nombre et en visibilité. Il 

est donc fort possible que le journal préfère publier des faits divers où est précisée leur 

origine, ne voulant pas prendre le risque d'être ridiculisé si les nouvelles se révèlent erronées. 

Le style de nouvelle éditée ressemble par exemple à cet article: «six personnes ont perdu la 

vie quand un avion trimoteur Junkers s'est abattu sur le sol. suivant la nouvelle arrivée dans la 

soirééo6». Dans La Presse, à partir de 1905 et jusqu'à la fin de la période, les journalistes 

montréalais ont une pratique qui se rapproche plus de celle de leurs confrères poitevins que 

québécois, parce que ce genre de précisions se fait beaucoup plus rare. Cette limitation de la 

provenance-des nouvelles ne veut pas obligatoirement dire que cela ne concerne-que les faits 

divers étrangers, puisqu'en 1905, par exemple, le journaliste précise qu' «on nous téléphone de 

Ste-Anne qu'un mendiant... 307 ». En 1925 et en 1935, les dépêches concernent également des 

lieux du Québec, mais dans la majorité des exemples recensés, il s'agit de dépêches provenant 

de l'étranger. Dans cet exemple, le journaliste écrit qu' «un télégramme du préfet apostolique à 

l'agence Fides confirme la nouvelle de la capture d'un missionnaire308» par des bandits 

chinois. Ce cas précis met également en avant le fait que parfois le journaliste doit ajouter des 

détails pour confirmer l'authenticité des faits. Des expressions du type «on nous télégraphie 

que» ne suffisent plus. Il faut que les nouvelles soient confirmées par des personnes ayant 

autorité comme le préfet apostolique, ou les voies officielles: «des dépêches reçues par les 

voies officielles disent que les désordres qui se sont produits à Madrid ont été beaucoup plus 

graves qu'on l'avait tout d'abord annoncé09». Ces précisions ne sont pas anodines, parce que 

306 L'Evénement, lundi 29 juillet 1935. p. 1. Accident d'avion.
 
307 La Presse, vendredi 26 mai 1905. p. 7. Vol.
 
308 La Presse, samedi 29 juin 1935, p. 30. Missionnaire captif.
 
309 L'Evénement,jeudi 13 avril 1905, p. 4. Désordres en Espagne.
 

267 



le journaliste en fait usage lorsque la nouvelle publiée paraît invraisemblable, ou expose une 

situation plus grave que ne l'avait dit une première publication. 

Le PetÏt Paâsien se démarque des trois autres quotidiens en précisant très rarement la 

provenance des nouvelles lors des premières années de l'analyse, et cela ne concerne pas les 

faits divers locaux. Lorsque les fait -diversiers indiquent la provenance des nouvelles 

nationales et étrangères, c'est par contre de la même manière que les journalistes des trois 

autres quotidiens: «voici la dépêche que nous recevons3JO
», «on écrit de Metz3

] 1», «on 

télégraphie de Madrid312 », «notre correspondant particulier de Marseille nous a télégraphié 

hier la nouvellé 13». Egalement, mais seulement en 1885 d'après les faits divers dépouillés, le 

journaliste n'hésite pas à faire appel à des articles d'autres journaux. Un lecteur du Petit 

Parisien peul lire un fait divers du journal de Caen3l4 
, ou lire dans un récit que «Le Progrès 

de la Loire-Inférieure rapporte le fait suivane I5 ». Par la suite, les précisions sur la provenance 

continuent d'être rares, mais sont constantes par rapport aux années précédentes, à J'inverse 

des autres quotidiens qui connaissent alors une diminution à ce sujet. Ce sont surtout pour les 

faits divers étrangers que c'est précisé. Par exemple, le journaliste écrit qu' «une dépêche 

Reuter de Tokio dit que le steamer anglais heurta une mine flottanté 'G». 

Sans exception, les quatre journaux précisent la provenance des nouvelles pour attester 

de l'authenticité des faits qu'ils publient, surtout en 1885 et en 1895. Par la suite, sûrement 

parce que la véracité des nouvelles est moins remise en cause, les journalistes le mentionnent 

seulement pour les faits divers étrangers. Ce n'est cependant pas ]a seule façon d'authentifier 

les faits divers, chaque journal prônant sa propre vérité. 

b) La vérité imprimée 

Selon l'historienne Anne-Claude Ambroise-Rendu, chaque journal veut se démarquer 

des autres «plus ou moins suspects de dispenser une information erronée, déformée ou 

tronquée», en revendiquant «pour lui seul le privilège de la clairvoyance et de la lucidité et le 

refus de céder aux tentations de la dramatisation excessive», même si pour cela il doit être 

310 Le Petil Parisien. mardi Il aoûl 1885. p. 2. Courses de taureaux.
 
311 Le Petit Parisien, vendredi 29 mai J885. p. 2. En Alsace-Lorraine.
 
312 Le Petil Parisien. mardi JO février 1885, p. 2. Tremblements de terre en Espagne.
 
313 Le Petit Parisien, mercredi J3 mars 1895, p. 1. Suicide d'un Intendant général.
 
311 Le Petit Parisien, lundi 19 janvier 1885, p. 2. Publié sans titre mais dans la rubrique Echos et nouvelles.
 
315 Le Petit Parisien, jeudi 2 avril 1885, p. 3. Publié sans litre el sans rubrique.
 
316 Le Pelil Parisien, jeudi 12 octobre 1905, p. 3. Le danger des mines flottantes.
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constamment prudent, lorsque «la vérité est parfois difficile à établir avec assurance317 ». Dans 

certains cas invraisemblables, il est moins évident pour les quotidiens «d'affirmer jusqu'au 

terme de la période leur désir explicite de tout dire, de rendre compte de tout ce qui se passe, 

fût-ce au prix de la trivialité, de la banalité ou de l'invraisemblance». Les journalistes doivent 

«trouver le courage de formuler aussi ce qui défie l'entendement et la raison318 », tout en 

prenant leur distance vis-à-vis du sensationnel. 

En effet, les quatre journaux, pour montrer que leurs nouvelles sont vraies, rectifient 

l'exactitude des faits ou énoncent explicitement qu'ils ne sont pas sûrs de ce qu'ils avancent. 

L'Avenir de la Vienne et L'Evénement recourent rarement à ce genre de commentaires. En 

1895, le quotidien poitevin rectifie une nouvelle en précisant que «dans la journée de samedi 

dernier, le bruit se répandait qu'un assassinat venait d'être commis dans les environs», or 

«notre correspondant s'empressait de nous aviser du fait qui, heureusement, était inexact», 

puisque «des renseignements que nous avons pris dans la journée, il résulte qu'on se trouve en 

présence d'un suicidé I9 ». Les journalistes québécois vont parfois plus loin en n' hésitant pas à 

changer les nouvelles lorsqu'ils estiment dire la vérité ou la connaître mieux que les autres. 

En témoigne cet exemple datant de 1905: «Il n'était malheureusement pas suffisant pour la 

famille d'apprendre la triste nouvelle. Un malencontreux télégramme rédigé par on ne sait qui 

annonça d'abord que le blessé avait les jambes rompues et le crâne défoncé. Ce ne fut qu'après 

plusieurs heures -d'angoisse qu'on sut que-les blessures se réduisaient à des lésions 

douloureuses mais non mortelles32o ». Pour convaincre encore plus le lecteur, Je journaliste ne 

s'arrête pas à rectifier la nouvelle, il en profite aussi pour mettre en évidence les conséq uences 

fâcheuses que ce genre d'erreur entraîne. Toutefois, toutes les rectifications ne sont pas aussi 

détaillées, les journalistes se contentant seulement d'affirmer dans certains cas que la nouvelle 

est exagérée321 
. Cependant, il n'en est pas toujours ainsi, et parfois le journal doit préciser que 

ce qu'il avance n'est pas vérifié. Par exemple, en 1905, le journaliste explique que «nous 

n'avons pu avoir confirmation du fait 322 » à propos du bruit qui court au sujet d'un soldat 

agressé à coups de couteau. Plus simplement, dans certains cas, les quotidiens doivent se 

3)7 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française des débuts
 
de la Troisième République à la Grande Guerre. op. cit., p. 28-29.
 
318 Ibid., p. 27.
 

319 L'Avenir de la Vienne, lundi 14 janvier 1895, p. 3. Un suicide.
 
320 L'Evénement, lundi 24 juillet 1905, p. 6. Mauvaise nouvelle.
 
321 L'Evénement, samedi 20juin 1925, p. ]6. Au recorder.
 
322 L'Avenir de la Vienne, mardi 21 février 1905, p. 2. Coups de couleau.
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rendre à l'évidence de la véracité des faits avancés, comme par exemple au sujet du suicide 

d'un homme au parc de la ville: «la nouvelle n'était que trop vraie malheureusement323 ». 

Dans La Presse, les fait -diversiers ne corrigent pas les nouvelles aussi explicitement 

que dans les deux quotidiens régionaux, ils sont plus discrets. Un article en 1925 montre 

plutôt que le journaliste préfere le sous-entendre au lecteur en écrivant que «depuis quelq ues 

temps, les journaux sont remplis de faits divers, racontant des drames sanglants ou des 

attentats sensationnels», et bien qu'il y en ait qui soient véridiques, «les détectives viennent de 

faire la constatation que dans un grand nombre de cas, des affaires qui causèrent un réel émoi 

n'étaient que pures inventions de personnes qui se disaient victimes des apaches324 ». Cet 

exemple est plus une critique sur les journaux qui ne vérifient pas leurs nouvelles avant 

publication. En le faisant paraître, La Presse prouve qu'il ne fait pas partie de ces quotidiens. 

Néanmoins, la feuille montréalaise n'est pas toujours sûre des faits qu'elle publie, mais dans 

ce cas, ils sont évoqués au conditionnel. En 1885, il est raconté que «le bruit courait que 8 

voyageurs descendus à cet hôtel avaient été brûlés vifs», mais «cette nouvelle n'étant pas 

encore confirmée, il se pourrait que ce ne soit là qu'une exagération due à la panique causée 

par la première alarmé25 ». 

Le PeW Parjsjen est le quotidien à se considérer le plus véridique le plus couramment 

même si ce n'est pas chaque année. Les faits divers de 1885 montrent que le fait-diversier s'en 

prend ouvertement aux journaux qui publient des nouvelles fausses. Dans J'exemple le plus 

flagrant, qui relate une mort subite, le journaliste commence son récit en précisant que «deux 

journaux ont annoncé hier matin qu'un crime avait été commis à Plaisir», or «la nouvelle est 

inexacte, voici ce qui a pu y donner naissance... 326 ». II semble, en lisant ce fait divers, que 

seul Le PeW Paâsjen connaît la vérité au contraire des autres journaux, et les autres exemples 

recensés cette année-là confirment cette position. A aucun moment, il ne doute des nouvelles 

qu'il publie, et si c'est le cas il ne le montre pas. II se considère comme le messager de la 

vérité: «on nous raconte une histoire d'hier, une histoire dramatique, piquante, or la voici toute 

sèche, sans développements ni fioritures, dans sa réalité brèvé27». Non seulement, il affirme 

dire la vérité, mais en plus, il pense qu'il la dit sans la déformer. Dans ce cas-ci, le fait

diversier est plutôt présomptueux, parce que la lecture entière du récit montre au contraire que 

ce fait divers est construit à l'image d'un roman. En 1905, il continue parfois à affirmer sa 

323 L'Evénemel1/, mercredi 6 septembre 1905, p. 6. Suicide au Parc Victoria.
 
324 La Presse, mercredi 18 mars 1925, p. 7. Atlentats qui ne sont que pures inventions.
 
325 La Presse, mardi Il août 1885, p. 3. Désastreux incendie.
 
326 Le Pelil Parisien, vendredi 13 novembre 1885, p. 3. L'affaire de Plaisir.
 
:\27 Le Pelil Parisien, mercredi 4 mars 1885, p. 3. Publié sans titre et sans rubrique.
 

270 



------------ - -

vérité comme la seule possible. Preuve en est ce fait divers faisant état d'un complot: «Le 

bruit d'un prétendu complot a été lancé, ces jours derniers, à propos des perquisitions 

ordonnées par le juge d'instruction dans les agences de paris aux courses. Nos 

renseignements, puisés aux meilleures sources, nous permettent de dire que les perquisitions 

opérées avaient trait aux paris clandestins et que la politique n'avait absolument rien à voir 

dans cette affaire328
». En effet, le journaliste explique en plus que ses renseignements 

viennent des meilleures sources, à croire que ce n'est pas le cas des autres journaux. 

Cependant, la même année, il est à remarquer que, dans d'autres faits divers, le journaliste est 

moins tranchant vis-à-vis de la vérité en précisant qu'à propos d'une scène sanglante, il «ne 

possède que des renseignements contradictoires329 », sans rien ajouter de plus pour expliquer 

cette contradiction. 

Les quatre quotidiens veulent affirmer leur propre vérité en invoquant parfois la 

possibilité que des faits divers publiés par d'autres quotidiens ne soient pas authentiques. 

Cependant, eux aussi doivent être prudents sur la véracité de certains faits qu'ils publient. Ce 

n'est pas obligatoirement un problème pour les journaux, parce qu'ils disposent d'autres 

moyens pour authentifier les faits qu'ils éditent. 

c) Des preuves d'authenticité 

Même si elles ne semblent pas, dans un premier temps, prouver la véracité des faits 

divers publiés, ]' enquête policière et ]' émotion provoquée à la population ont pourtant un rôle 

àjouer. 

L'enquête, et notamment lorsqu'elle est détaillée, est un moyen d'attester de la véracité 

des faits, parce qu'elle les inscrit dans la réalité. Aussi invraisemblable que l'événement 

puisse paraître, la présence de la police, une autorité officielle, invite les lecteurs à penser que 

le fait est véridique. Dans L'A venjr de la Vjenne, en tant que quotidien régional, peu de faits 

divers sont écrits au fur et à mesure de l'enquête. En 1885 par exemple, lors d'une explosion, 

le journaliste évoque «l'examen du théâtre de l'explosion» où une inspection minutieuse 

indique que la matière employée était soit de la dynamite soit de la poudre à coton330
. Dans 

cet article, même si le journaliste ne joue pas les détectives, la progression de l'enquête 

s'observe sans problème. L'enquête fait désormais partie intégrante ou presque du récit de fait 

328 Le Pelil Parisien, mercredi 29 mars 1905. p. 3. Un prétendu Complot.
 
329 Le Pelil Parisien, lundi 17 juillet 1905. p. 4. Publié sans titre mais dans la rubrique Autour de Paris.
 
330 L'Avenir de la Vienne, lundi 5 janvier 1885, p. 3. Tremblements de terre en Espagne.
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divers. Un autre exemple le prouve de manière encore plus flagrante, puisque dans ce cas, le 

journaliste se considère un peu comme un détective. Lors d'un assassinat à Mirebeau, le 

journaliste écrit un article très détaillé et construit à la manière d'une enquête: description des 

victimes et de leur vie professionnelle et familiale, découverte du crime par le facteur, enquête 

avec la description de la scène de crime et des blessures des victimes, arrivée sur les lieux du 

journaliste et visite de la scène le soir même du jour où cela s'est produit, observation des 

corps par le journaliste, lendemain du crime avec la reprise de l'enquête et les pistes possibles, 

autopsie avec la description de toutes les plaies, et l'article finit par une piste soi-disant «fort 

intéressanté31 ». Comme le fait remarquer Dominique Kalifa, l'enquête fait partie des 

transformations journalistiques que connaît le fait divers à cette époque dans la presse 

française, au point que]' article est construit selon]' enquête policière, et non plus selon des 

indications journalistiques332 
. 

Dans la majorité des articles cependant, les détails sur le travail des policiers sont plus 

rares. Le journaliste se contente d'informer sur ]' arrestation ou non des coupables, et sur 

l'enquête en cours, parce que la majorité des articles viennent des dépêches. Il est donc 

difficile qu'il Y ait des détails. En outre, la rapidité et le flot conséquent des nouvelles ne 

permettent pas de publier un fait divers plusieurs jours après en attendant l'avancée de 

l'enquête. Les articles explicitant l'avancée de l'enquête sont donc surtout des faits divers 

locaux, car les journalistes sont proches des données et des personnes concernées. Le Petit 

Paâsjen va même plus loin que le quotidien régional français dans la présence et l'influence 

de l'enquête sur l'écriture de ces récits. Dans chaque fait divers où une enquête est nécessaire, 

le journaliste n'omet pas de la mentionner et ce dès 1885. Les journalistes parisiens aiment 

beaucoup citer dans leurs articles les interrogatoires des commissaires sur les personnes 

arrêtées333
, que ce soit dans un style direct ou indirect, raconter le drame selon la description 

des lieux du crime lels que les policiers les découvrent334 
. Par ailleurs, les fait -diversiers du 

PeW Parjsjen n'hésitent pas non plus à préciser l'enquête avec des termes techniques comme 

demander une autopsie335
, faire une perquisition336

, avoir un revolver comme pièce à 

conviction337
. En effet, tous ces éléments scientifiques donnent un aspect encore plus réel à 

J'événement d'ordinaire décrit dans un style plus romancé et donc moins crédible. En fail, 

331 L'Avenir de la Vienne, lundi 7 janvier 1935. p. 3. Deux vieillards sont assassinés chez eux en plein jour.
 
332 Dominique Kalifa, L'Encre el le Sang. Réôls de crimes el sociélé à la Belle Epoque, Paris. Fayard, 1995, p. 82.
 
333 Le Pelil Parisien. lundi 7 janvier 1895, p. 1. Le drame de la rue Harvey.
 
334 Le Pelil Parisien, mardi 5 février 1895, p. 3. Pas de litre, rubrique Autour de Paris.
 
335 Le Pelil Parisien, lundi t9 janvier) 885, p. 3. Pas de titre. rubrique Paris.
 
336 Le Pelil Parisien. lundi t9 janvier 1885, p. 3. Pas de titre. rubrique Paris.
 
337 Le Pelil Parisien. mardi 10 février 1885. p. 3. pas de titre. rubrique Paris.
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selon Dominique KaIifa, «c'est au bout du compte toute la fonction du fait divers criminel qui 

se modifie peu à peu». Maintenant, «à la traditionnelle relation pittoresque ou horrifiée, 

soucieuse avant tout de moraliser, succède une autre forme de propos, d'abord chargée de 

rétablir les faits, puis d'établir les responsabilités, enfin d'énoncer des solutions338». En 

témoigne ce fait divers formé selon une enquête composée de plusieurs chapitres, qui sont les 

faits, le massacre, la capture du fou, l'interrogatoire, le lendemain de J'arrestation avec l'état de 

J'enquête et J'explication plausible du dramé39
. 

En revanche, les deux quotidiens québécois ne privilégient pas J'enquête dans les récits 

de faits divers. Ce n'est pas pour autant que les journalistes québécois ne veulent pas montrer 

l'authenticité des faits divers qu'ils publient. Seulement, ils accordent à ]' enquête et son 

vocabulaire scientifique moins d'importance que la presse française. Dans L'Evénement, le 

journaliste souligne tout de même dans la majorité des faits divers qu'une enquête est en 

cours. Rien de notable n'est à souligner avant 1905, où lors d'un assassinat aux Etats-Unis, le 

fait-diversier écrit que «la police est à la recherche du meurtrier d'une jeune femme, Mme 

Schidiofska, dont le corps a été trouvé dans le voisinage», et qu'«une traînée de sang sur 

plusieurs mètres indique que le crime a été commis à une certaine distance de ce mur340 ». 

Pour la première fois, le journal fait mention d'indices permettant au lecteur de mieux 

comprendre l'enquête en cours. Etant donné que ce meurtre se déroule aux Etats-Unis, il est 

possible que- le quotidien ait récupéré cet article d'un autre-journal-anglophone, Jean de 

Bonville ayant démontré à ce sujet que «les feuilles de langue française empruntent à la presse 

anglaisé41 ». L'Evénementa très bien pu traduire l'article pour le publier, surtout que le journal 

ne pratique cette écriture détaillée dans aucun autre fait divers recensé. Selon les 

circonstances, les journalistes du quotidien peuvent préciser sobrement les indices 

découverts342 et les pistes possibles343 
. 

La situation est similaire dans La Presse. L'enquête n'est pas omise, mais elle ne 

constitue pas le cœur du récit. Sont seulement évoquées la police à la poursuite des 

coupables344 
, l'enquête en cours 345 

, l'arrestation des coupables34G et parfois leur 

338 Dominique Kalifa. L'Encre el le Sang. Récils de crimes el sociélé à la Belle Epoque. op. cil.. p. 69.
 
339 Le Pelil Parisien, vendredi 15 novembre 1895, p. 1. TerribJe drame de Ja folie.
 
340 L'Evénemenl, lundi 17 juillet 1905, p. 1. Le crime d 'un coiffeur.
 
34) Jean de Banville. La presse québécoise ile 1884 à 1914: genèse d'un média de masse. op. Cil., p. 219.
 
342 L'Evénemenl. vendredi 13 novembre 1925. p. 5. Automobiliste assommé près de son garage.
 
343 L'Evénemenl, mardi 27 août 1935, p. Il. Vol dans un chalet.
 
3,14 La Presse, vendredi 6 novembre 1885. p. 4. Egorgée par son mari.
 
345 La Presse, Jundi 5 juillet J9 J5, p. 5. Un drame sanglant à Rougemont.
 
346 Lil Presse, mercredi 2 septembre 1925. p. Il. Accusé qui arrête l'auteur d'un vol dont on le blâmait.
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condamnation347 
. Les faits divers construits à l'image d'une enquête sont extrêmement rares, et 

le plus significatif d'entre eux qui a été recensé relate un vol en France en 1885. Il est fort 

probable que, dans ce cas aussi, le journaliste ait récupéré l'article d'un autre quotidien. Ce 

récit retranscrit en style direct l'interrogatoire entre le commissaire et la coupable, parce qu'il 

ne correspond pas à la norme d'un interrogatoire en ce qui concerne les réponses de la 

coupable, qui sont alors plus mises en avant, et parce qu'il oblige les lecteurs à y croire, la 

parole d'un commissaire étant rarement mise en doute: «Votre profession. Je vis du produit 

de mes vols. Vous n'avez pas d'autres moyens d'existence ! Non. Vous avez déjà été 

condamnée? 17 fois, je suis sortie de prison depuis six mois. Et depuis ce temps vous volez? 

J'ai volé toute ma vie, j'ai soixante ans et depuis l'âge de vingt ans je n'ai pas eu d'autre métier. 

et je volerai encore s'il plaît à Dieu, et comme j'ai un domicile, j'espère bien que vous allez me 

mettre en liberté348 ». A la suite de cette analyse, il est évident que l'enquête n'est pas un 

élément privilégié pour authentifier les faits dans les deux quotidiens québécois, à l'inverse 

des deux journaux français où elle est une spécificité. L'Evénement et La Presse préfèrent 

d'autres méthodes pour attester de la véracité des nouvelles. 

Une autre façon pour les journaux d'ancrer les faits divers dans la réalité pour les 

lecteurs est d'insérer dans le récit des précisions sur l'émotion que les faits ont suscité auprès 

des gens proches géographiquement du lieu où le fait divers a eu lieu. En effet, si les gens des 

environs ont réagi face à cet événement, cela veut donc dire qu'il a réellement eu lieu. De 

plus, selon Dominique Kalifa, «convenues, voire rituelles, [les formules «vive émotion... ] 

rappellent toutefois qu'un des premiers effets du crime et du récit qui le prolonge semble bien 

être la production de discours, et avec lui de parole sociale». Il ajoute même que le crime est 

alors «autant d'occasions de rencontre et de parole, de dilution du récit dans un ensemble 

complexe d'usages et de pratiques sociales349 ». Montrer aux lecteurs que l'événement a 

entraîné un discours de la part des voisins et des gens de la communauté en le divulguant 

témoigne de l'authenticité du fait. 

Tout au long de la période, comme le montrent les faits divers dépouillés, les quatre 

quotidiens partagent avec leurs lecteurs l'émotion suscitée par le drame à la population. et ce 

drame n'est pas toujours un crime. Bien que ces expressions soient souvent convenues comme 

le souligne Dominique Kalifa, elles ne sont pas très nombreuses dans LA venjr de la Vjenne. 

Elles peuvent concerner un accident, «ce terrible accident a jeté la consternation dans la 

347 La Presse, lundi 24juillel 1905, p. Il. Publié sans litre mais dans la rubrique A Québec.
 
348 La Presse, lundi 13juillel 1885, p. 3. Quarante ans de métier.
 
349 Dominique Kalifa. L'Encre elle Sang. Récils de crimes el sociélé à la Belle Epoque, op. cil., p. 282.
 

274 



population35D», aussi bien qu'un vol suivi de la tentative de suicide de l'accusée, «cette affaire 

a soulevé dans le quartier une vive émotion351 
». Dans L'Evénement, les thèmes des faits divers 

sont aussi variés puisqu'il peut s'agir d'un assassinat ou d'un incendie. Dans le premier cas, le 

journaliste écrit qu' «un crime des plus audacieux vient de plonger dans l'émoi la 

population352», et dans le second, que «tout un émoi a été causé dans le quartier hier après

midi à la suite d'un feu 353
». La Presse ne se distingue pas des deux quotidiens régionaux. 

L'émotion est toute aussi présente dans les faits divers, quelque soit le thème évoqué. 

Toutefois, les journalistes montréalais ne précisent pas obligatoirement l'émotion dans 

certains cas, mais plutôt les réactions suscitées. Preuve en est ce fait divers où il est écrit 

qu'«on parle beaucoup de la disparition soudaine d'un homme bien connu dans le quartier354 ». 

Le PeW Parjsjen évoque lui aussi l'émotion suscitée en utilisant les mêmes expressions très 

convenues que les trois autres quotidiens, du genre «la nouvelle de ce drame terrible a produit 

parmi les nombreux locataires de la cité ouvrière où le crime a été commis une émotion 

profonde355 
». Néanmoins, à partir de 1905, ce genre de phrases se fait de plus en plus rare, à 

tel point qu'il y en a moins que dans les autres quotidiens qui pourtant comptent moins de faits 

divers recensés dans l'ensemble. 

Autant qu'attiser l'attention des lecteurs, il est très important pour les quatre 

quotidiens de leur prouver la véracité des faits qu'ils publient. Mais pour y parvenir, ils ne 

privilégient pas les mêmes façons dEdaîre:-Certes, tous précisent dans un premier temps la 

provenance des nouvelles qui paraissent dans leurs pages, et démontrent que ce sont eux qui 

connaissent l'exactitude des faits et non les autres journaux. Toutefois, inscrire le fait divers 

dans la réalité en exposant les progrès de l'enquête et le rôle de la police est une spécificité 

française et non québécoise, où ce genre de précisions est restreint dans les récits de faits 

divers. 

* 

A part les entrefilets, les autres faits divers sont plus complexes à écrire qu'iJ n'y paraît. 

Le journaliste doit en effet séduire, ou au moins éveiller l'intérêt des lecteurs tout en les 

informant. Les fait-diversiers des quatre journaux, avec quelques différences certes, s'y 

350 L'Avenir de la Vienne, samedi 8 juin 1895, p. 1. Terrible explosion.
 
351 L'Avenir de la Vienne, lundi 7 janvier 1935, p. 3. Accusée de vol, une femme tente de se suicider.
 
352 L'Evénemenl, vendredi 26 mai 1905, p. 4. Exploit de bandits.
 
353 L'Evénernenl, samedi 19 décembre 1925, p. 33. Feu à St-Sauveur.
 
354 La Presse, vendredi 3 mai 1895, p. 4. Où est-il?
 
355 Le Pelil Parisien, mardi 24 février 1885, p. 3. L'assassinat de la rue d'Angoulême.
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attachent en écrivant le fait divers comme une histoire incroyable et dramatique, à tel point 

que le fait divers est souvent comparé à une fiction, à un roman ou à une scène de théâtre. 

Cette amplification du côté romanesque du fait divers se produit essentiellement à la fin du 

XIXe et au début du XXe siècle, lorsque le fait-diversier se bat pour améliorer son statut, et 

que l'écriture de presse est plus proche du style littéraire. Ce sont surtout les deux quotidiens 

nationaux qui emploient souvent un vocabulaire théâtral et dramatique, proche du monde du 

spectacle, pour que le récit donne envie d'être lu entièrement. Néanmoins, au fur et à mesure 

de J'avancée du siècle, beaucoup de ces expressions deviennent des éléments convenus du 

vocabulaire journalistique. Malgré cela, pour que les lecteurs soient séduits, le fait divers doit 

également être authentique. Le journaliste doit tout au moins montrer qu'il l'est en l'inscrivant 

dans la réalité. Pour cela. il dispose de plusieurs moyens: préciser la provenance des 

nouvelles, présenter les témoins et l'enquête policière lorsqu'il s'agit de délits, commenter et 

dans certains cas critiquer leurs actions ainsi que celles des protagonistes des faits divers pour 

mettre en avant les intérêts des lecteurs et de la population en général. Cependant, la 

dramalisation et l'insertion dans la réalité ne sont pas toujours distinctes. Les journalistes, 

notamment ceux des deux quotidiens régionaux, peuvent présenter leurs propres émotions 

dans le récit, comme la corn passion, la solidarité, les félicitations ou les enseignements. A 

l'inverse, les deux quotidiens nationaux adoptent plus rapidement et plus radicalement une 

approche se voulant objective dans les récits qu'ils publient. Les commentaires, critiques, et 

autres propos de ces journalistes n'ont pas pour autant disparu, mais se manifestent de façon 

plus implicite et ils prennent la forme de sous-entendus. Toutefois, chacun a une raison à un 

moment donné de privilégier une facette du récit plus qu'une autre. La description des héros 

des faits divers pourra confirmer ou non la présence d'un journalisme plus objectif dans les 

deux feuilles nationales, et plus partisan dans les deux quotidiens régionaux. 
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Chapj{re 4 : Héros et personnages de faj{s djvers 

Le journaliste peut décider de la publication d'un fait divers selon les protagonistes 

concernés. Quelle que soit leur condition sociale, la majorité des individus, acteurs malgré 

eux de faits divers, sont des hommes, souvent seuls et parfois accompagnés d'une femme. 

Inversement, les femmes sont très peu présentes dans ce type d'articles. Les quatre quotidiens 

n'ont pas la même position sur ce sujet. Dans chacun d'eux, les personnes de sexe masculin 

constituent plus de la moitié l des individus présents dans les faits divers, mais Le PeNt 

Parjsjen et L'A venjr de la Vjenne se distinguent de leurs confrères québécois, parce qu'ils 

n'accordent pas une place quasi exclusive aux protagonistes masculins, surtout en 1915. Cette 

situation s'explique très probablement par le conflit mondial qui est en train de se dérouler. 

Les hommes partent combattre, et donc ne sont plus aussi nombreux ailleurs qu'au front. Dans 

La Presse et L'Evénement, au contraire, les hommes sont plus à l'honneur dans les faits divers 

tout au long de la période et surtout en 1915. Cela ne veut pas dire que le reste des articles ne 

concerne que des femmes, bien au contraire. La part de faits divers où les personnages 

impliqués sont des femmes est extrêmement faible en comparaison à celle des hommes, dans 

les quatre quotidiens confondus. Toutefois, elles ne sont présentes que dans environ 5 % des 

faits divers publiés dans les deux quotidiens québécois. En revanche, Le Pe{j{ Parjsjen et 
- .. - ------- 

L'A venjr de la Vjenne accordent en général plus de place aux femmes dans les faits divers, 

avec notamment un pourcentage de 16,9 % en 1915. Les hommes partis au front, les femmes 

sont plus présentes dans la société et sont plus actrices des faits divers qu'auparavant. Il 

n'empêche que dans chaque quotidien, les faits divers constituent une rubrique très 

majoritairement masculine. 

Mais ce seul type d'information ne suffit pas à rendre un article intéressant. D'autres 

éléments sont nécessaires. Certains chercheurs comme Anne-Claude Ambroise-Rendu ont 

montré que les personnages des faits divers ressemblent souvent à la majorité des lecteurs, 

c'est-à-dire de condition sociale moyenne voire pauvre. Selon elle, «pour ]' essentiel, la 

rubrique des faits divers est la rubrique des classes populaires», et c'est même d'ailleurs «le 

seul espace médiatique et public, peut-être, où il est constamment question d'eux2». Le 

nouveau journalisme, en mettant en évidence les human jnterest story, favorise cette nouvelle 

place qu'occupe la classe populaire. Parce qu'elle est désormais une part importante des 

1 En ce qui a trait à la proportion des prolagonisles de fails divers selon leur sexe, voir dans les tableaux 1-2-3 et 4 de
 
\' annexe 13 p. 550-551.
 
2 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Pelils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la
 
Troisième République il la Grande Guerre, op. cil., p. 242.
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lecteurs, elle n'est plus laissée pour compte. L'alphabétisation à grande échelle et 

l'augmentation des journaux à un sou, entre autres, ont probablement un rôle à jouer dans le 

statut de la classe populaire. Maintenant, les industriels de la presse doivent en partie tenir 

compte de celle-ci et de ses goûts s'ils veulent faire des profits. L'un des moyens d' Yparvenir 

est de publier des récits envers lesquels les lecteurs peuvent ressentir de l'empathie, et parfois 

s'identifier à ces individus acteurs d'un jour dans les pages du journal. 

Cependant, personne n'est à l'abri, et les personnes de milieux plus aisés peuvent aussi 

être des protagonistes dans les faits divers. Il sera intéressant de connaître la position des 

quatre quotidiens à ce propos, surtout qu'un journaliste de La Presse, en 1904, décrit que la 

presse québécoise se réfère parfois à la sobriété des journaux français et parfois à «l'ardente 

propagande» des journaux américains3
. Egalement, des historiens français tels que Michael 

Palmer et d'autres ont montré que les journaux français et surtout parisiens sont influencés par 

le nouveau journalisme américain. Il n'est donc pas sûr que la sobriété soit de rigueur dans les 

deux quotidiens français choisis. Mais certainement, comme en témoigne le chapitre 

précédent sur la dramatisation et l'émotion dans le vocabulaire des faits divers, la réalité sera 

moins tranchée chacun ayant une raison à un moment donné de privilégier la sobriété plutôt 

que la «propagande» ou inversement. C'est d'autant plus probable que le fait-diversier a 

toujours J'envie «de singulariser ses articles et de ne pas présenter les événements comme 

routiniers4». Au contraire du journalisme d'opinion, selon Jean de Bonville, le journalisme 

d'information se distingue en se focalisant sur la nouveauté, afin d'attirer suffisamment 

l'attention du lecteur presséS. L'analyse quantitative de l'identité des protagonistes (noms, âge, 

et professions), et du vocabulaire choisi par le journaliste pour décrire ces coupables et 

victimes mettra en avant ou non cette volonté de surprendre. En outre, selon qu'ils soient 

coupables ou victimes, les protagonistes des faits divers n'ont pas la même image dans les 

récits. Les journalistes peuvent accentuer la culpabilité ou le malheur de certains personnages. 

1- Des coupables aux multiples visages 

Selon des dictionnaires généraux, un coupable est une personne qui a commis une 

faute, un acte répréhensible, ou qui est condamnable ou blâmable. Il s'agit aussi d'une 

3 Arlicle de La Presse, 27 mai 1904, p. 4. CHé dans Jean de Banville, La presse québécojse de 1764 El 1914 . bibliographie
 
analyfjque. Sainle-Foy. Presses de l'Université Laval. 1995, p. 175.
 
4 Colette Brin. Jean Charron, et Jean de Banville (dir.). Nallire el Iransformafjo/1 du journalisme: Ihéorie el recherches
 
empirjques. Sainte-Foy. Les presses de l'Université Lava!. 2004. p. 265.
 
5 Ibid.
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personne qui a commis un crime, un délit6
. Pour une meilleure visibilité des portraits de 

coupables présentés par les journalistes dans les faits divers, il est apparu pertinent de 

différencier les inculpés de délits de ceux qui portent atteinte à la personne, ces derniers étant 

souvent considérés plus dangereux que les autres. 

A) Les hommes coupables de délits 

Dans les quatre quotidiens, les individus accusés de délits sont plus souvent 

mentionnés que les coupables de meurtres et de tentatives de meurtre. C'est assez évident 

étant donné que les délits sont plus fréquemment cités dans les pages des quotidiens que les 

assassinats et autres agressions physiques? En outre, les inculpés pour délits peuvent avoir, 

dans certains cas, un portrait différent selon ]' endroit où se déroule le méfait. Dans les 

chapitres précédents, il a été montré que l'échelle géographique joue parfois un rôle dans le 

statut du fait divers et dans ce que ce dernier veut transmettre. Tout dépend des informations 

dont disposent les journalistes et sur lesquelles ils insistent pour mousser leur article et 

intéresser les lecteurs. 

a) Présentation des accusés de délits 

Les journalistes de La Presse, un peu moins de L'Evénement, mettent beaucoup 

l'accent sur les coupables lorsqu'ils évoquent des délits en tous genres tels que le vol, les 

incendies criminels, ou encore le vagabondage. Néanmoins, ce n'est pas pour autant que les 

journalistes les présentent très explicitement dans leurs articles. Tout dépend des informations 

qu'obtiennent les journalistes au poste de police ou par les agences de presse. Dans certains 

cas, que ce soit lors de délits se déroulant au Québec ou à l'étranger, les noms des coupables 

restent inconnus. Ils apparaissent seulement dans l'article sous forme d'expressions types 

· 1 8 If . 9 . d' 'd ' , 10 1 ct 1comme «audaCIeux va eurs », «ma alteurs », «In IVI u» ou «vIsIteur nocturne » ors e va s 

à Montréal. Néanmoins, il semble que les faits-diversiers préfèrent accompagner ces noms 

d'adjectifs négatifs pour présenter les coupables. Preuve en est ce vol commis par d' «effrontés 

G Larousse (Pierre), Grand Dictionnaire Universel du X/Xe siècle, tome 7, Paris: Impression Vve P. Larousse et Cie, 1872, p. 
315.
 
7 Voir dans les tableaux 1-2-3 et 4 de l'annexe II pp. 543-548 pour la confirmation de ces données.
 
8 La Presse, samedi 26 décembre 1885, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Résumé Télégraphique.
 
aLa Presse, jeudi 16 avril 1885. p. 4. Vol avec effraction.
 
10 La Presse. mercredi 13 mars 1895, p. 1. Bataille avec un voleur.
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vauriens Il », ou cette escroquerie mise en place par un «individu à parole facile l2 
» dont on ne 

sait rien de plus. Il faut dire que dans ces petits délits, le nom n'est pas une garantie d'utilité et 

d'intérêt pour le lecteur. En outre, il est plus difficile d'identifier tous les coupables lorsqu'il 

s'agit d'un groupe ou d'une bande de jeunes voleurs en action à Montréal'3. Le Petit Parisien, 

contrairement aux trois autres quotidiens, publie l' histoire de méfaits qui sont surtout l'œuvre, 

à la fin du XIXe siècle, de bande de malfaiteurs. Ces bandes ont très mauvaise réputation 

auprès des journalistes qui montrent que ces gens sont toujours de mauvaises mœurs et donc à 

craindre. Ainsi, en 1885, une association de souteneurs et d'escarpes est arrêtée à Paris 14. Elles 

sont moins à l'honneur dans les délits au fur et à mesure que le XXe siècle avance. 

A l'opposé, selon les informations fournies par les services de presse, le journaliste 

peut très bien signaler les noms des coupables. Ainsi, un cocher coupable d'assaut indécent 

sur deux jeunes filles à Montréal se nomme Charles Boyle l5 
, ou un voleur de banque arrêté 

aux Etats-Unis a pour nom James G. Serughain16. L'Avenir de la Vienne ne se distingue pas 

vraiment des deux quotidiens québécois, à part du fait que dans les pages poitevines, le 

journaliste a la possibilité d'évoquer le coupable seulement par ses initiales: «le juge 

d'instruction vient de faire incarcérer à la maison d'arrêt un coiffeur de notre ville M. D... pour 

escroquerie I7 
». En agissant ainsi, le journaliste souhaite protéger le coupable, étant donné 

qu'il est connu dans la petite ville où le délit se déroule. Inversement, les coupables étrangers, 

alors moins connus que les habitants du lieu, peuvent avoir leur nom divulgué dans l'article, 

un tchécoslovaque se nommant Guizi-Peter est arrêté pour vagabondage l8 
. L'appellation du 

coupable par ses initiales n'est pas une technique de la presse régionale uniquement, parce 

que les journalistes du Petit Parisien l'adoptent également. Un voleur à Paris se nomme Henri 
19c. .. . 

Autrement, aucune distinction sociale n'est faite dans la décision de publier le nom des 

coupables. Preuve en est cel exemple où le journaliste explique que les trois jeunes voleurs 

d'Ottawa, qui appartiennent pourtant à des familles respectables, se nomment Wm Brown, 

Ross Brown et R. A. Walker 2o 
. Dans L'Evénement, les coupables issus de milieux bourgeois 

Il L'E\'énement, lundi 20 juillel 1885. p. 3. Vols.
 
12 L'Evénement. vendredi 15 novembre 1895. p. 3. Un imposteur.
 
13 La Presse. vendredi 17 novembre 1905, p. 5. Le vol organisé.
 
14 Le Petit Parisien, jeudi 2 avril 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
15 La Presse, lund i 5 janvier 1885, p. 4. Le cocher.
 
16 La Presse, lundi 5janvier 1885, p.l. Publié sans tilre dans la rubrique Résumé Télégraphique.
 
17 L'A venir de la Vienne, samedi 5 décembre 1925, p. 3. L'escroquerie au Mariage.
 
18 L'Avenir de la Vienne, jeudi 25 avril 1935, p. 5. Arrestation.
 
19 Le Petit Parisien, lundi 9 janvier 1905, p. 3. 100000 francs de détournement.
 
20 La Presse, lundi 19janvier 1885, p. 4. Arrestation de trois voleurs.
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ne sont pas obligatoirement nommés dans les faits divers. Les journalistes peuvent les laisser 

dans l'anonymat pour préserver celui-ci face au reste de la population. Les trois médecins et 

le vétérinaire qui ont été arrêtés au Québec restent anonymes 21 
. En général, préciser si les 

coupables sont de familles respectables n'est pas anodin, parce que ce genre d'information 

«sensationnalise» la nouvelle, ou au moins donne une image du délit encore moins ordinaire. 

Savoir, par exemple, que Ralston Bare, accusé d'escroquerie à New York, appartient à une des 

meilleures familles de New York22 
, ou que James P. Duncan, arrêté à 17 ans pour vol et avoir 

fait partie d'une bande de brigands depuis l'âge de 12 ans, est le fils d'un avocat et d'une très 

bonne famille23 rend les nouvelles encore plus intéressantes pour les lecteurs, et elles 

perdurent plus longtemps que s'il s'agit d'un homme issu d'une famille modeste. Les lecteurs 

s'attendent moins à ce que les bourgeois et autres individus de milieu plus aisé fautent 

également. Le dernier exemple montre que même de jeunes individus peuvent être arrêtés 

pour infractions à la loi. Or, et c'est l'objet du prochain paragraphe, le jeune âge interfère dans 

la façon dont les lecteurs se font une idée du coupable, le jugent. 

b) Une vision du coupable différente selon son âge 

Le cas de James Duncan paru dans La Presse et évoqué précédemment s'avère 

différent de ce que pense-Anne-Claude-Ambroise-Rendu au sujet de-la délinquance juvénile, à 

savoir qu'elle «est le produit d'un milieu gangrené par le vice, l'ignorance des normes admises 

de conduite, bref par une crise qui n'est rien d'autre que celle de la famille ouvrière dans les 

grandes villes24 ». Dans le quotidien montréalais, au contraire, lajeunesse délinquante provient 

de n'importe quel milieu. Néanmoins, en général, les fait-diversiers n'ont pas le besoin 

d'invoquer d'autres informations que l'âge pour attirer l'attention des lecteurs, surtout que le 

jeune âge de certains accusés apporte plus d'intérêt aux délits. Dans La Presse, tout au long de 

la période, ils ne sont pas majoritaires parmi les coupables recensés, mais ils sont assez 

présents pour se faire remarquer25 
, et semblent un réel problème sur lequel les journalistes 

pointent le doigt. Il est alors envisageable de parler de jeunesse délinquante et de la peur 

qu'elle provoque. Leur fréquence tient sans doute à J'attention particulière que portent les 

chroniqueurs aux très vieux et aux très jeunes au point d'omettre de préciser les âges 

21 L 'Evénemenl. jeudi 30 avril 1925. p. 1. Affaire de drogues.
 
22 La Presse. lundi 19 janvier 1885, p. 4. Arrestation mystérieuse.
 
23 La Presse, lundi 17 juiIJel 1905, p. la. Précocité du crime.
 
24 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Crimes el délils. Une histoire de la violence de la Belle Epoque à nos jours, Paris,
 
Nouveau Monde Editions, 2006, p. 62.
 
25 Voir Je tableau 1 de J'annexe 14 p. 552.
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intermédiaires26
. Cette délinquance peut parfois commencer très jeune. M... est un gaillard qui 

promet, puisqu'à 9 ans, il est arrêté pour vol au Québec27 
. 

Cette délinquance peut aussi faire peur lorsque ces jeunes coupables sont des 

récidivistes malgré leur jeune âge, tel Edward Carmody qui «est bien connu de nos lecteurs», 

car «cet intéressant jeune homme a déjà été arrêté plusieurs fois pour vol et pour d'autres 

méfaits28 ». Cependant, même si les voleurs précoces ne sont pas autant mis en avant29 
, les 

journalistes de L 'Evénement peuvent insister tellement sur la récidive du jeune coupable que 

c'est le premier renseignement mis en valeur, qui témoigne de leur malveillance non 

accidentelle. A Québec, un enfant de 10 ans, dont le journaliste tait le nom, s'avère être «un 

garçonnet qui malgré son jeune âge a un véritable record à son crédit30 », soit de multiples vols 

dont un à l'encontre d'un abbé. Un autre exemple de jeune garçon coupable met en évidence le 

fait qu'eux aussi sont arrêtés pour ivresse. Tel est le cas «d'un garçon de bonne famille qui 

passe sa vie dans l'oisiveté et la débauche et a été arrêté en état d'ébriété l ». Ces jeunes 

hommes coupables de délits sont tout aussi mal vus lorsquïl s'agit d'étrangers de la ville, 

comme c'est le cas de ces deux garçons de 17 et 18 ans natifs de Montréal mais accusés de vol 

à Coburg en Ontario32 
. Certains spécialistes du sujet des enfants victimes et coupables ont 

montré que la délinquance juvénile est désormais «facilement classée dans les sujets 

irrécupérables dont la société doit se protéger3
\, ce dont la presse se charge en insistant sur 

ce genre de détails comme la récidive. En outre, si cette jeunesse délinquante est classée 

dangereuse, c'est parce qu'au tournant du siècle, une médecine commence à mettre en 

évidence «le caractère pathogène de la puberté4 
». Dans ce cas, si la jeunesse est une 

«maladie», ces coupables ne sont pas vraiment responsables cie ce qu'ils font. Ils sont excusés. 

Les préoccupations de cette époque à ce sujet expliquent en tout cas leur présence à chaque 

année étudiée. 

Dans L'Avenir de la Vienne, les jeunes coupables se font encore plus discrets que dans 

L'Evénement. Cette information ne semble donc pas indispensable et encore moins importante 

26 Anne-Claude Ambroise·Rendu, Pelils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la 
Troisième Républiql/e à la Crande Guerre, op. Cil., p. 239. 
27 La Presse, mercredi 18 mars 1885, p. 4. Un garçon d'avenir. 
28 La Presse, mercredi 4 mars 1885, p. 4. Arrestation d'un bandit. 
29 Voir dans le tableau 1 de l'annexe 14 p. 552. 
30 L 'Evénemenl, lundi 14 janvier 1935, p. 14. Un enfant de JO ans sous arrêts. 
31 L 'Evénemenl, jeudi 8 octobre 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique A travers la ville. 
32 La Presse, mercredi 20 mars 1895, p. 1. Deuxjeunes voleurs. 
33 lean-Jacques YvoreJ, "De l'enfance coupable à l'enfance victime. Les limites de la générosité philanthropique», dans 
Benoît Garnat (dir.), Les viClimes, des oubliées de l'hisloire ? Actes du colloque de Dijon, 7 & 8 octobre 1999, Rennes, 
Presses universitaires de Rennes, 2000, p. 94.
 
34 Anne-Claude Ambroise·Rendu, Crimes el délils. Une hislaire de la violence de la Belle Epoque à nasjours, op. cil., p. 54.
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dans la décision de publier le récit d'un délit, d'autant plus que les rares exemples ne sont pas 

détaillés. En 1885, des jeunes gens sont arrêtés pour un V01 
35 

. Les autres années, y compris en 

1925 et en 1935, où pourtant le journal change alors de politique rédactionnelle vis-à-vis des 

faits divers, ces récits étant davantage mis en évidence et devenant plus sensationnels, les 

coupables de jeune âge sont tout aussi rares. Cette faible visibilité montre que ce n'est pas une 

préoccupation pour les journalistes de ce quotidien. Pourtant, selon Frédéric Chauvaud, dans 

la Vienne et plus particulièrement à Poitiers, «à la peur des faubourgs s'ajoute l'angoisse 

devant la jeunesse». Décrits comme des mendiants et de «véritables bandits», les fillettes et 

les garçonnets sont vus comme des «insoumis» refusant d'obéir et de travailler. Il ajoute 

même que «pire encore, les enfants sont très souvent présentés comme des adultes en 

miniature», la seule différence étant leur précocité, et c'est pourquoi «la société poitevine, par 

l'entremise de chroniqueurs demeurant au centre-ville, voit dans la jeunesse une des grandes 

figures de l'altérité6». Sans parler de spécificité, il est possible que les journalistes français, 

poitevins et parisiens, aient pour trait commun de ne pas exposer la délinquance juvénile dans 

leurs articles, au contraire de La Presse principalement. A la fin du XIXe siècle, dans Le Petit 

Parjsjen, les jeunes coupables ne paraissent pas dans un premier temps comme des coupables 

idéaux, l'enfance étant plus liée à J'innocence et à la pureté qu'à la délinquance. Pourtant, 

Anne-Claude Ambroise-Rendu observe dans son étude, qui comprend aussi un quotidien 

parisien, que les jeunes délinquants sonnrès -présents dans les faits divers37 
. 

Cependant, la situation change à partir du début du XXe siècle, où les jeunes 

délinquants sont plus fréquemment cités dans les délits et occupent désormais une place non 

négligeable parmi l'ensemble des coupables38
. Dans les articles étudiés, ils sont surtout 

considérés, à quelques exceptions près, comme des coupables incorrigibles, écartés du reste 

de la population. Un vol d'argent est commis par le jeune Derieussec âgé de 15 ans ainsi que 

par «deux autres gamins de son âge et de son espèce39». Ils sont incorrigibles parce que ces 

coupables sont parfois des récidivistes, comme cet enfant, dont le nom reste inconnu, qui, à 

seulement 14 ans, a tenté de noyer son frère, essayé d'incendier une grange et s'est jeté armé 

d'un rasoir sur des passants40
. Durant toute la période, le plus jeune coupable recensé a Il ans. 

Ce n'est pas pour autant le plus sage des coupables, puisqu'il est accusé de vol et a même tiré 

35 L'Avenir de la Vienne, vendredi 13 novembre 1885. p. 3. Vol. Jeudi 29 octobre 1885, p. 3. Vol de 40 000 francs.
 
36 Frédéric Chauvaud, "La culture des conflits-tensions. crimes et faits divers», dans Alain Quella-Villéger (dir.), Poiliers,
 
une his/aire cul/urelle: 1800-1950. Poitiers, Edition de J'Actualité scientjfique Poitou-Charentes, 2004, p. 69.
 
31 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Pe/i/s récifs des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Guerre. op. ci/.. p. 27 4.
 
38 Voir dans le tableau 1 de l'annexe 14 p. 552.
 
3~ Le Peli/ Parisien. vendredi 8 mai 1885. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
40 Le Pe/i/ Parisien, mardi 24 août 1915, p. 4. Un enfant terrible.
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trois fois sur ses patrons qu'il a volé41 
. Par ailleurs, et pour une fois, Francis Calmard, qui a 

volé de l'argent à Paris, est excusé de son geste non pas parce qu'il a 13 ans, mais parce que 

son père alcoolique l'a abandonné42 
. Il a volé pour subvenir à ses besoins, ce que normalement 

doivent faire les parents. C'est le seul article où le jeune coupable n'est pas décrit comme tel, 

mais comme une victime, du fait de la mauvaise éducation qu'il a reçue de ses parents. Cet 

exemple montre que la présence des jeunes coupables n'est pas toujours suffisante pour attirer 

l'attention du lecteur. Les fait -diversiers ajoutent alors d'autres informations. Il peut s'agir de 

l'ivresse qui est précédemment observée, ou de la folie. L'A venjr de la Vjenne en fait cas dans 

ses pages en publiant le récit d'un délit au sujet d'outrages à l'armée commis par un jeune 

homme de 17 ans qui, surtout, «semblait en état d'ivresse, dans une surexcitation extrême», et 

était sujet «à des dérangements cérébraux43 ». La folie n'est pas une caractéristique propre aux 

jeunes délinquants, les autres coupables sont aussi concernés. 

c) La folie, des coupables alors victimes 

Très souvent, parce qu'ils sont fous, les coupables de méfaits ne sont alors pas 

considérés responsables de leurs actes. Sans pour autant effacer leurs infractions, leurs fautes, 

ces coupables particuliers sont excusés parce que malades. En outre, même exprimée en des 

termes flous, la folie intéresse les lecteurs et la société en général à cette époque. Elle 

explique à elle seule le délit commis. Son attraction sur les lecteurs vient peut-être du fait que 

la folie n'est pas forcément continuelle, mais au contraire peut être subite et passagère, et donc 

elle pourrait toucher tout le monde à un moment donné. Cela fait peur. Dans La Presse, les 

hommes coupables sont parfois décrits comme des hommes fous furieux44 ou atteint 

d'aliénation mentale45. Anne-Claude Ambroise-Rendu explique à ce sujet que les journalistes 

«se laissent envoûter par le vocabulaire médical, le caractère interchangeable et obsolète des 

termes par lesquels ils désignent le fou ou la folie», parce que ce sont «autant de signes d'une 

impuissance scientifique à considérer le fou autrement que comme un être à part». Le 

journaliste n'a plus besoin d'expliquer le délit, «la folie, l'aliénation mentale constituent des 

réponses suffisantes aux questions du lecteur46 
». Dans Le PeW Parjsjen, les fous sont plus 

41 Le Pelil Parisien, vendredi 26 mai 1905. p. 3. Précoces malfaiteurs.
 
42 Le Pelil Parisien, mercredi 4 septembre 1895, p. 3. Le petit «Robinson» de la rue de Tolbiac.
 
43 L Avenir de la Vienne, mardi 22 août 1905. p. 3. Outrages à J'armée.
 
44 La Presse, vendredi 8 mai 1885, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Notes locales.
 
4S La Presse, jeudi 29 oClobre 1885, p. 4. Fou.
 
46 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Pe!ils récils des désordres ordinaires. Les [ails divers dans la presse française de la
 
Troisieme République à la Grande Guerre, op. cil., p. 172. 
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fréquents dans les années 1890-1900 que dans les années suivant la Première Guerre 

mondiale47 . Ces coupables ont une place particulière parmi tous les autres accusés, la folie 

pouvant toucher n'importe qui. Le journaliste en témoigne dans les articles en insistant sur le 

caractère soudain de la folie. Par exemple, un nommé Marc est soudainement atteint 

d'aliénation mentale et tire plusieurs coups de feu dans J'immeuble qu'il occupe à Paris. «Le 

fou», tel que c'est écrit, est conduit à J'infirmerie du dépôt48 . En revanche, ils sont peu présents 

dans les pages des quotidiens régionaux, et surtout les journalistes de L'Avenir de la Vienne et 

de L 'Evénement ne leur accordent pas un traitement différent de celui que les fous ont dans 

les deux journaux nationaux. 

Les coupables de délit se remarquent dans les faits divers par d'autres traits 

particuliers que la folie ou l'âge. Selon les journalistes, les coupables se différencient 

physiquement des victimes. 

d) Une apparence «dangereuse49» 

Peut-être pour les distinguer des victimes et des autres individus, les journalistes 

insistent aussi sur l'apparence physique des hommes coupables de méfaits. Selon les faits 

divers, il semble évident que ces coupables n'ont pas le même physique que le reste de la 

population. D'ailleuts~-lëS détails sur J'apparence physique ont-leur importance, parce que 

«J'essentiel de la chronique passe par la description physique des individus, plus efficace, plus 

percutante que tous les commentaires axiologiques, et qui joue, au fond exactement le même 

rôle» que le nom, J'âge, la profession et J'adresse d'un simple type de coupable, sans 

consistance et sans caractèréo. Il est plus parlant pour les lecteurs de savoir que les coupables 

sont «laids, mal vêtus et dépenaillés, et offrent tous les signes de la dégénérescence eUou de la 

férocité animalé'», plutôt que les renseignements courants. Dans un article relatant un vol à 

Montréal, le journaliste précise que «deux gardiens de la paix ont arrêté deux individus de 

mauvaise mine sous soupçon de vol52». Lors d'un autre cas de vol au Québec, les coupables 

sont des voleurs de profession capables de toutes les audaces et qui ont «une figure de tueur et 

47 Voir dans Je tabJeau 2 de l'annexe J4 p. 552.
 
48 Le PeUl Parisien, vendredi 8 mai 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
49 Ici, le mot «dangereux» se rapporte à quelqu'un de méchant, un homme qui a les moyens de nuire, el auquel ont ne peut se
 
fier. Pierre Larousse, Grand DkUonnaire Universel du XIXe sieele, Paris: Impression Vve P. Larousse el Cie, lame S, p.71.
 
50 Anne-Claude Ambroise-Rendu, PeUls récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la
 
Troisieme République à la Grande Guerre, op. cil., p. 50-52. 
51 Ibid.
 

52 La Presse, mardi JO février 1885, p. 3. Suspect.
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d'ivrogné3
. Dans L'Evénement, les journalistes évoquent J'allure physique des coupables 

parce qu'implicitement, ce lype d'informations a pour fonction de rendre les lecteurs plus 

méfiants des différents dangers qui les entourent, notamment de ces gens d'apparence 

redoutable. Les lecteurs apprennent que des voleurs sont, dans ce cas, «des individus de 

t54. . . ~d' d' d' 55mauvaIse mme qUl ro alen », ou « es Jeunes gens apparence peu rassurante ». 

Néanmoins, ces détails sont plus favorisés dans les faits divers par le quotidien parisien56 
. Il 

est fréquent dans les faits divers publiés dans Le Pe{j[ Parisien de prendre connaissance de 

l'apparence physique, de l'allure et du caractère de certains coupables. Même, les fait

diversiers de ce journal décrivent très précisément à quoi ces individus ressemblent. Les 

lecteurs apprennent dans les récits de délits que deux individus, coiffés de casquette à trois 

ponts et récidivistes, ont volé à Paris57
, que cinq individus d'assez mauvaise mine et aux 

allures inquiètes ont aussi volé à Paris58
, ou encore qu'un inconnu de taille moyenne, brun, 

moustaches cirées et en crocs est un escroc qui sévit à Paris59
. Cette description a aussi pour 

fonction d'alerter les lecteurs quand les coupables ne sont pas encore arrêtés. Dans ce cas, le 

journaliste fournit beaucoup de détails. Un cambrioleur de Montreuil-sous-Bois «âgé de 30 

ans environ, taille Im68, cheveux châtains très clairs frisés, vêtu d'un pardessus gris clair, d'un 

pantalon à rayures et coiffé ct 'une casquette grise, porte des chaussures noires fourrées, et des 

habitants de la localité ont cru reconnaître en lui un italien6D ». Plus simplement, le journaliste 

précise parfois que ces coupables sont de dangereux personnages, ou des repris de justice des 

plus dangereux61 
. Plus que les noms qui ne sont pas très significatifs pour les lecteurs 

tellement il ya d'habitants à Paris, les journalistes préfèrent mettre l'accent sur une description 

physique et sur le danger que ces coupables représentent pour la société. Les lecteurs doivent 

se méfier des gens qui les entourent, surtout lorsque la police ne les a pas encore arrêtés. 

Parmi les coupables, les journalistes évoquent dans certains cas J'une des figures par 

excellence du coupable qui en a l'allure et l'apparence, et qui fait peur, l'apache. Le vol produit 

à Salem aux Etats-Unis est commis par «trois apaches», «trois bandits masqués et armés62 ». 

Cependant, il n'est pas plus explicite. La réputation des apaches est telle que seule la présence 

5:1 La Presse, mercredi 6 septembre J905, p. 1 Voleurs il l'évêché de St-Hyacinthe.
 
54 L 'Evénemenl, jeudi 8 octobre 1885, p. 4. Effraction et vols.
 
55 L'Evénemenl, mercredi 13 septembre 1905, p. 5. Vol audacieux.
 
56 Les données du tableau 3 de l'annexe 14 p. 552 permettent de l'affirmer.
 
57 Le Pelil Parisien, lundi 20 juillet 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
58 Le PeUL Parisien, Jundi 7 janvier J895, p. 3. Une bagarre boulevard Ornane.
 
59 Le PeUL Parisien, lundi 7 janvier J895, p. 3. Un escroc facétieux.
 
60 Le Pel il Parisien, mardi 12 février 1935, p. 1. A Montreuil-sous-Bois, un cambrioleur surpris tire sur un agent qui voulait
 
l'arrêter et le blesse grièvement.
 
61 Le Petil Parisien, lundi 16 janvier 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
62 L 'Evénemenl, jeudi 30 avril 1925, p.S. Exploit de trois apaches.
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de ce nom suffit à comprendre le type de coupables dont il s'agit, des gens qui n'ont peur de 

rien, hardis et audacieux63
. D'ailleurs, souvent, comme pour un vol à l'encontre d'un épicier, le 

journaliste écrit rien de plus sur ces bandits64 
. Cette réputation a pour raison, selon Dominique 

Kalifa, que l'apache est «une identité générique et symbolique du délinquant qui se transforme 

en un Autre absolu dont la silhouette ne peut susciter que la suspicion ou 1'effroi65 ». Les 

apaches, contrairement à d'autres coupables, mettent en évidence une «nature» criminelle, une 

«profession» du vice, une association du crime et de la dissidence66
. Anne-Claude Ambroise

Rendu confirme ce peu de renseignements sur les apaches en expliquant que «les journaux ne 

mentionnent jamais l'origine sociale des apaches dont ils parlent» et «omettent 

systématiquement de signaler que ces jeunes gens ont - ou ont eu - un métier, une 

qualification» parce qu'ils ne veulent pas s'interroger sur les causes sociales de la délinquance 

et du crime. En fait, selon elle, «l'apachisme est une donnée de la nature, une pathologie, un 

état définitif7». Un apache reste un apache, et donc les lecteurs doivent se méfier de ces 

délinquants dénommés ainsi à partir de 1902. Cette année-là, des reporters parisiens créent ce 

terme pour dramatiser des rixes assez banales entre souteneurs de Charonne. Ces journalistes 

imaginent une lutte homérique en règle, au sujet d'une Hélène de trottoir, Casque d'or, entre 

deux bandes rivales dont ils ont surnommé l'une les Apaches68
. Ce mot s'est ensuite 

généralisé. Selon les dires de Dominique Kalifa, l'apache, est normalement considéré comme 

«la plaie de Paris69 »:-üt, ce type de coupables se remarque très peu dans les pages du PeW 

Parjsjen. Les rares fois, les journalistes précisent peu de choses sur eux, leurs propos restent 

au contraire très vagues. Ce sont des malandrins, et parfois des jeunes gens70 
. 

Les journalistes décrivent les coupables véritablement comme d'odieux personnages, 

ou tout du moins infréquentables. Pour y parvenir, ils n'hésitent pas à mettre en avant leurs 

vices, tels que l'alcoolisme. 

e) Des coupables atteints de vices 

De tous les vices, le principal el le plus fréquemment cité dans les délits est 

l'alcoolisme. Le vocabulaire alors utilisé pour décrire ces coupables est assez succinct. Ils sont 

63 La Presse. mardi 18 août 1925, p. 3. Un attentat à main armée, avenue Laurier.
 
64 La Presse, mercredi 13 septembre 1905, p. 1. Attentat hardi, oeuvre de bandits.
 
6" Dominique Kalifa, L'Encre el le Sang. Récits de crimes et société à la Belle Epoque, op. cit., p. 254.
 
GG Dominique Kalifa, Crime et culture au XIXe siècle, Paris, Perrin, 2005, p. 117.
 
G7 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Crimes et délits. Une histoire de la violence de la Belle Epoque à nosjoU/s, op. cit., p. 57.
 
G8 Albert Dauzat, Les argots. Caractères-Evolutions-Influence. Index alphabétique, Paris, Librairie Delagrave, 1929, p. 133.
 
G9 Dominique Kalifa, L'Encre et le Sang. RéCÎts de crimes et société à la Belle Epoque, op. cit., p. 254.
 
70 Le Petit Parisien, jeudi 26 octobre 1905, p. 3. Utile précaution. Mardi 17 août 1915, p. 3. Un gamin qui promet.
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qualifiés de «pochards71 », ou de «pauvre garçon adonné à l'intempérance72 
». Dans ce dernier 

cas, l'adjecUf pauvre est présent comme pour excuser ce garçon de son méfait, pour le 

déresponsabiliser. Le fait que le garçon ait abandonné sa charrette et son cheval et qu'il ait eu 

les membres inférieurs pris par le froid explique sûrement ce choix, parce que dans d'autres 

articles, au contraire, le journaliste montre plutôt que ces hommes ivres ne sont pas des 

coupables par hasard. En effet. dans cet exemple, l'ivresse de ces individus accusés de tapages 

dans la rue est «quotidienne et avancée73 
», et dans un autre article, il est précisé que le 

coupable est «un ivrogne accompli74». Ce fléau qu'est l'alcoolisme est souvent à l' honneur 

dans les récits de délits75 , parce que les alcooliques ont un comportement qui fait d'eux des 

coupables idéaux. Tel que le montre cet exemple, les coupables alcooliques sont également 

des gens de mauvaise conduite, paresseux et querelleur tel John McNamara accusé d'avoir fait 
76du tapage dans la rue . 

Dans le quotidien poitevin, à la fin du XIXe siècle, les coupables ivres ne sont pas très 

présents et qualifiés de disciples de Bacchus77
, de pochard78

, ou encore de personnage peu 

intéressantH La situation change dès le début du XXe siècle, puisque les journalistes 

mentionnent plus souvent ce problème à travers les délits. Et surtout. ils ne se contentent plus 

de ces quelques détails. Ils étoffent leur récit de renseignements sur la condition matrimoniale 

du coupable, qui est souvent dissolue. Un article de 1935 en témoigne. Le journaliste précise 

pour une fois la vie de cette mère trop ivre pour s'occuper de sa fille. Il écrit qu'«un faux 

ménage dont l'homme et la femme également peu intéressante, étaient unis par un même 

amour immodéré pour la boisson», et que «3 mois à peine après le décès de son mari, prenait

elle pour amant Marcel Bernard». Il n'hésite pas non plus à affirmer que c'est une «mère 

abominablement saoule», et donc une «mauvaise mère8D ». En revanche, l'ivresse n'est pas un 

problème que les journalistes parisiens pointent du doigt à J'inverse des trois autres quotidiens 

étudiés tout au long des cinquante années étudiées. L'une des rares fois, ce délit concerne des 

militaires à Bourges81 
. L'ivresse à elle seule ne semble pas une information indispensable dans 

71 L'Evénemenl, mercredi [6 septembre 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique A travers la ville.
 
72 L'Evénemenl, lundi 19 janvier 1885, p. 3. Victime de l'intempérance.
 
73 L'Evénemenl, lundi 8juillet 1895, p. 4. Une rafle importante.
 
74 L'Evénemenl, vendredi 15 novembre 1895, p. 3. Un imposteur.
 
75 Voir dans le tableau 4 de ['annexe 14 p. 553.
 
76 La Presse,jeudi 2 avril 1885, p. 3. Mauvais père.
 
77 L A venir de la Vienne, mercredi 13 mars 1895, p. 3. Ivresse.
 
78 L'Avenir de la Vienne, mercredi 25 septembre 1895, p. 3. Ivresse, tapage sur la voie publique.
 
79 L A venir de la Vienne, vendredi J2 novembre 1915, p. 2. Outrages à la gendarmerie.
 
80 L'Avenir de la Vienne, mercredi J3 mars 1935, p. 3. Une grave affaire de mœurs Grand'rue.
 
81 Le Pelil Parisien, lundi 8 juillet 1895, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Départements.
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l'élaboration d'un fait divers. Ainsi, les alcooliques ont également l'air encore plus coupables 

.d' 82quan d ce sont aussI es etrangers . 

f) La figure emblématique de l'étranger 

L'étranger83 est une figure particulière dans les faits divers et dans la société en 

général. Représentant l'Autre inconnu, il fait donc peur. Pour cette raison, il apparaît 

forcément comme le coupable idéal de tous les méfaits inexpliqués. Pourtant, ils ne 

représentent pas une majorité chez les coupables, mais ils sont présents chaque année 

étudiéé4
. La raison est que, selon Annick Houei, Patricia Mercader et Helga Sobota qui 

étudient les crimes passionnels, les faits divers mettant en scène des étrangers «témoignent 

d'une xénophobie au moins latente85 
». C'est pourquoi les gens considèrent souvent «la figure 

de l'étranger comme d'abord une figure négativé6
». D'ailleurs, les ouvrages américains de 

journalisme du début du XXe siècle mentionnent le trait racial comme d'intérêt médiatique. 

Dans La Presse, sont recensés des Américains comme Richard Henderson et James D. 

Spencer arrêtés pour vol à Montréal87 
, des Français tels que Henri Bradon coupable d'un délit 

à Montréal88
, un Syrien pour escroquerie à Montréal89

, ou encore un Juif allemand pour 

escroquerie à Montréal9o 
. Il est à préciser qu'en 1915, les coupables étrangers ne représentent 

qu'une très faible part parmi les gens arrêtés pour délit, alors que pourtant, le contexte de la ----. 

guerre renforce le nationalisme. Le journaliste évoque seulement dans trois délits la présence, 

notamment, d'un Autrichien qui, en plus, a «la mine louche et les agissements suspects91 
». La 

rédaction semble souhaiter rendre les lecteurs plus méfiants vis-à-vis de ces individus. 

Il n'est parfois pas nécessaire de préciser leur nationalité pour les rendre plus 

dangereux aux yeux des lecteurs, il est parfois suffisant de mentionner que des coupables 

d'outrage dans une église sont des «vauriens qui parlaient une langue étrangère92 
». Dans un 

autre exemple, c'est encore plus flagrant, et surtout, le journaliste démontre à quel point un 

82 L'Avenir de la Vienne, mercredi 13 mars 1895, p. 2. Rive-de-Gier.
 
831\ esl à préciser que dans ce chapitre, est considéré étranger toul individu qualifié comme tel par le journaliste dans les faits
 
divers. Il s· agit donc parfois de personnes vivant au Québec mais originaires d'un pays étranger.
 
84 Voir dans le tableau 5 de r annexe 14 p. 553.
 
85 Annick Houei, Patricia Mercader, et Helga Sobota, Crime passIonnel, crime ordinaire, Paris, PUF, 2003. p. 118.
 
86 lbld., p. 120.
 
87 La Presse, vendredi 10 novembre 1905, p. 3. Double arrestation.
 
88 La Presse, samedi 21 décembre 1895, p. 12. Arrestation.
 
89 La Presse, mardi 01 aoùt 1905, p. 2. Jelte et ses chèques.
 
90 La Presse, vendredi 26 mai 1905, p. 1. L'argent des autres.
 
9J La Presse, lundi 19 juillet 1915, p. 1. Une arrestation des plus sensationnelles près des usines Angus.
 
92 L'Evénement, jeudi 29 octobre 1885, p. 4. Conduite sacrilège.
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étranger est un coupable idéal: Des auteurs d'un vol «doivent être des étrangers car se dit-on 

ces vols sont trop audacieux pour mettre en soupçon quelqu'un de la localité ou des 

environs93 ». C'est peut-être dû au fait que ce fait divers paraisse dans un quotidien régional, 

parce que dans son étude, Anne-Claude Ambroise-Rendu le remarque aussi dans les journaux 

locaux français. Elle explique que «la figure de la culpabilité de l'étranger est une pièce 

rapportée qui offre le double mérite de permettre la cristallisation de l'angoisse sans mettre en 

question le fonctionnement social, au moins au niveau local», et parce qu'il est «autre, 

extérieur à la communauté, l'étranger peut porter le poids de la culpabilité sans incommoder 

quiconque94 ». Jusqu'en 1905, les propos du journaliste restent vagues. C'est à partir de 1915, 

au moment de la Première Guerre mondiale, que la nationalité des étrangers est mentionnée 

dans les récits de déli ts, et cela à plusieurs reprises. Il s'agit essentiellement d'Italiens accusés 

d'ivresse95 
. Du fait de l'immigration, cette communauté prend de plus en plus d'importance à 

Montréal en particuli el' et au Québec en général. Le conflit mondial paraît être le contexte 

idéal pour mettre en avant la figure de l'étranger fautif, or il est étonnant que les journalistes 

n'en aient pas profité pour meLlre en avant d'autres nationalités plus en rapport avec la guerre. 

Les années suivantes, se remarquent des Américains comme ce voleur international arrêté à 

QUébec96 
, ainsi qu'un ltalien et un Irlandais lors d'un délit de trouble public à Québec97 

. 

La figure de l'étranger n'est pas plus privilégiée dans L'A venjr de la Vjenne et dans Le 

Petit Pan"sjen puisqu'ils les ignorent ou presque à la fin du XIXe siècle. Les quelques articles 

relatant les exploits d'étrangers dans le journal parisien font mention d'Allemands, 

d'Américains ou d'Anglais fréquemment constitués en bande. En 1895, «les coupables 

constituaient une véritable bande» composée d'Allemands âgés entre 24 et 36 ans98
. La peur 

de l'étranger se fait plus sentir à partir du début du XXe siècle. En 1915, avec la guerre et le 

développement du nationalisme, les étrangers sont plus fréquemment présents comme 

coupables dans les deux journaux. Ainsi, un fait divers relate l'arrestation d'un «individu 

étranger au pays porteur d'un ballot el en état d'ivresse», qui est aussi un «peu intéressant 

personnage99
». Egalement, dans la feuille parisienne, de plus en plus de coupables sont des 

Espagnols, des Polonais, des Belges, des Italiens et surtout des Arabes. Sûrement parce que 

l'Algérie et le Maroc font alors partie des colonies françaises, leurs habitants sont plus 

93 L événement, mardi 10 fevrier 1885, p. 3. Des maraudeurs. 
94 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française de la 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cit., p. 2(j!j-269.
 
95 L'Evénement,jeudi 28 octobre 1915, p. 8. Boisson sans licence.
 
96 L 'Evénement, jeudi 10 octobre 1935, p. 3. La Sûreté fait deux arrestations.
 
97 L événement, lundi 6 juillel 1925, p_ 3. Plaintes à la police.
 
98 Le Petit Parisien, jeudi 10 oclobre 1895, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
99 L'A venir de la Vienne, vendredi 12 novembre 1915, p. 2. Outrages à la gendarmerie.
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exposés dans les délits. Ainsi, un Arabe nommé Aissa Hassan, âgé de 32 ans est arrêté pour 

avoir volé un porte-monnaie au marché 100. C'est plus en 1925 et en 1935 que les journalistes 

poitevins n'hésitent pas à mentionner la nationalité des étrangers. Un vol est commis par un 

Italien, valet de chambre chez son maîlre 101 
. Dix ans plus tard, les Italiens sont toujours 

présents pour le même type de délit, et il y a aussi comme coupable de vagabondage un «sujet 

tchécoslovaque de 28 ans nommé Guizi-Peter102 ». En règle générale, il n'est pas rare, même 

les autres années, que le journaliste décrive le coupable comme quelqu'un de suspect, parce 

que, selon Julie Bedourel, la fin du XIXe siècle est une période marquée par «l'arrivée de 

vastes groupes venus d'Europe centrale et orientale, auxquels s'ajoutent des familles venues 

du Piémont», ce qui a le malheur de réveiller «la méfiance des populations sédentaires 103 ». 

Egalement, si L Avenir de la Vienne les met en avant après la Grande Guerre, c'est parce que, 

d'après Julie Bedouret toujours, «l'argumentaire et la rhétorique xénophobe semblent dominer 

le discours sécuritaire» dans l'entre-deux-guerres. Après la guerre, les Français ne voient plus 

les étrangers de la même manière. Le travailleur immigré «appelé pour les besoins de la 

reconstruction des régions libérées s'est mué en véritable trublion de l'ordre et de la sécurité 

publique 104 ». Ils sont encore plus qu'avant des coupables idéaux. 

A cette époque, les journalistes des quatre quotidiens ne qualifient pas d'étranger 

seulement les individus originaires d'un autre pays, ils sont aussi méfiants envers des hommes 

originaires d'une autre ville ou d' une auTi·e-n~-gion. Ils sont alors qualifiés d'étrangers. Le-- - -

jeune Georges Rousseau, qui est un «étranger de la ville», est arrêté pour vol à Montréal lOs 
. 

Par exemple, lors d'une affaire d'outrage aux bonnes mœurs se déroulant à Poitiers, le 

coupable est «une personne nouvellement arrivée dans la ville 1Ü6 » dont le nom reste inconnu. 

Parfois, le lecteur apprend plus précisément d'où vient le coupable: Parmi les gens ivres 

arrêtés à Montréal se trouve un James Colburn d'Halifax lO7 
. Un nommé Albal, coupable 

d'attentat à la pudeur, est originaire de Meurthe-et-MoselleI08
. 

Qu'ils apparaissent de façon plus ou moins fréquente dans les fails divers, les 

étrangers ont une place à part parmi tous les coupables. Les journalistes sont méfiants vis-à

100 Le Pe/il Parisien, mercredi 13 mars 1935. p. 7. L'Arabe pickpocket.
 
101 L Avenir de la Vienne, jeudi 30 avril 1925, p. 2. Publié sans titre clans la rubrique Nouvelles brèves.
 
102 L Avenir de la Vienne, jeudi 25 avril 1935. p. 5. Arrestation.
 
103 Julie Bedouret, "Sang» elles à la "Une». Fémicides el quotidiens régionaux, LAvenir de la Vienne el le Journal de
 
J'Ouesl, 19l2-l9l4/l9l8-l925, Mémoire de MI. UFR Sciences Humaines et Arts, Université de Poitiers. 2007, p. 144.
 
104 Ibid.. p. 226.
 

105 La Presse. lundi 20 juillet 1925. p. 1. Les arrestations à la suite de vols d'autos continuent nombreuses.
 
lOG L Avenir de la Vienne. vendredi 19 mai 1905. p. 3. Outrages aux bonnes mœurs.
 
107 L'Evénemenl. mercredi 15 mars J905. p. 8. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles de Montréal.
 
108 Le Pe/i/ Parisien, mercredi 13 mars 1895. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
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vis d'eux, qu'ils soient originaires d'une autre ville ou d'un autre pays. La Première Guerre 

mondiale exacerbe cette situation et donne à ]' étranger la figure du coupable idéal. A 

l'inverse, d'autres coupables de méfaits n'en ont pas du tout l'allure. 

g) De surprenants coupables 

Les coupables n'en ont pas toujours l'air, et les journalistes des quatre quotidiens ne 

manquent pas de le préciser pour surprendre encore plus les lecteurs. Sans pour autant qu'ils 

soient issus d'un milieu bourgeois, la position religieuse et matrimoniale des coupables suffit 

parfois à rendre un délit ordinaire, par sa répétition, plus étonnant. Elle est toutefois rarement 

soulignée dans La Presse. 109 Ainsi, un marchand, «membre éminent de l'église chrétienne 

marié à une femme invalide et père de 6 enfants», est pourtant accusé de délit de fuite aux 

Etats-Unis llO 
. En 1915, c'est une bande d'escrocs comprenant des individus «bien mis» qui 

sévit à Montréal lli . Dans L'Evénement aussi, les fait -diversiers n'hésitent pas à dévoiler la 

situation matrimoniale du coupable pour rendre ce dernier encore plus fautif. Pour le 

journaliste, et donc les lecteurs, il n'est pas normal qu'un homme, Z. Paquet, père de famille et 

«jouissant jusqu'ici d'une excellente réputation» commette un vol l12 
. Normalement, tous ces 

hommes se doivent d'être plus irréprochables que la majorité de la population. Tel est le cas 

de 3 ou 4 jeunes gens des plus hautes familles des Etats-Unis qui sont accusés de vols avec 

effraction ll3
. Dans ce cas, le journaliste ne précise pas leurs noms, sans doute pour ne pas 

discréditer encore plus la famille, et surtout parce que le journal aurait été passible de 

poursuite en diffamation. Cela paraît d'autant plus vraisemblable que d'autres articles parus en 

1895 montrent que les noms sont toujours omis. En Ontario, une jeune femme a été enlevée 

«par un citoyen bien connu et faisant partie de la plus haute société lI4 
». Dans Le Petit 

ParÏsien, en 1915, c'est un bon père et un bon époux né de parents riches par surcroit qui a 

volé de l'argent à son patron 35 ans durant ll5 ! Même des gens biens peuvent se laisser 

entraîner dans des mauvaises actions. 

En revanche, dans L'Avenir de la Vienne, coïncidence ou non, c' est à partir de 1925, 

lorsque la visibilité des faits divers change, que les coupables ne sont plus des gens à mine 

109 Les données à ce sujet et concernant également les trois autres quotidiens sont dans le tableau 6 de l'annexe 14 p. 553.
 
1JO La Plesse, jeudi 8 octobre 1885, p. 3. Enlèvement.
 
III La Presse, mercredi 22 septembre 1915, p. 5. De nombreux hommes d'affaires sont pris dans des guet-apens.
 
112 L'Evénemenl. vendredi 10 novembre 1905, p. 6. Arrestation.
 
113 L'Evénemenl, mercredi 16 septembre J885, p. 1. Voleurs influents.
 
114 L'Evénemenl, lundi 14 janvier 1895, p. 3. Une jeune femme prisonnière.
 
115 Le Pel il Parisien, mercredi 22 septembre 1915, p. 3. Bon t1Is et bon époux mais caissier infidèle.
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suspecte, mais au contraire des personnes bien sous tous rapports et qui ont des 

responsabilités, des héros de romans comme le remarque Dominique Kalifa. Par exemple, des 

coupables de vol sont «3 gentlemen en habit et le revolver au poing exigeant poliment la 

remise de $15 000 de bijoux 116», des inspecteurs de la Sûreté l17 ou un fondé de pouvoir 

indélicat l18 
. Maintenant, l'époque des petits vols de poules est révolue dans la presse, les 

journalistes préfèrent pointer du doigt les escroqueries de grande ampleur et les scandales 

politico-financiers. La dépréciation du franc dans les années 1920 et la crise boursière de 1929 

changent le rapport que les gens ont avec l'argent. Les grosses sommes mirobolantes sont plus 

spectaculaires aux yeux des lecteurs. Désormais, des récits de délits publiés dans le quotidien 

poitevin, certains sont commis par un homme marié à deux reprises qui «avec l'argent menait 

une grande vie lI9 », ou par un homme «appartenant à une famille honorable» et qui «a été 

pendant de nombreuses années un des plus gros entrepreneurs de maçonnerie de la place l20» 

pour une histoire d'escroquerie à Lyon. 

Quelques coupables sont surprenants parce qu'ils ne correspondent pas à l'allure 

prétendue malveillante que les journalistes donnent parfois d'eux. En 1905, un jeune homme 

nommé jobin arrêté pour un vol commis à Québec se démarque de beaucoup d'autres 

coupables parce que «le sieur prisonnier était bien mis, portant riche lorgnoir, gants mauves, 

élégante badine, bref un dandy de première classe» 121. Dans Le Petit Parisien, cette pratique 

est aussF de mise. M. Grésillon, qui est arrêfé- pour vol à Lyon, est un redoutable-·chef de 

bande, mais «nombre de personnes se sont laissés prendre aux allures de ce personnage, à ses 

grands airs et à sa grosse fortune I22 ». D'autres voleurs à Paris sont difficiles à cerner étant 

donné leur mise bien soignée, et leur apparence la plus correcte possible dans certains cas 123. 

Ces différents exemples sont rares mais pas surprenants, le journaliste choisissant parfois 

d'écrire son article comme un roman, et les protagonistes comme certains héros. Dominique 

Kalifa explique à ce sujet que la littérature reliée à Arsène Lupin et «les extraordinaires 

romans policiers publiés depuis quelques années» donnent à tel point aux cambrioleurs «la 

IIG L'Avenir de la Vienne, mercredi 23 septembre 1925, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
117 L'Avenir de la Vienne, samedi 20juin 1925, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
118 L'Avenir de la Vienne, lundi 6 juillet 1925, p. 2. Un fondé de pouvoirs poitevin arrêté pour escroquerie à Paris.
 
119 L'Avenir de la Vienne, jeudi 25 avri 11935, p. 4. L'a ffaire Tramas.
 
120 L'Avenir de la Vienne, jeudi 24 octobre 1935, p. 2. Conseiller général et entrepreneur de maçonnerie, le directeur d'une
 
coopérative aurait détourné 18 millions de francs.
 
121 L'Evénernenl, vendredi 26 mai 1905, p. 1. Un joli politicien.
 
122 Le Pelil Parisien. samedi 6 juin 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Départements.
 
123 Le Petil Parisien, jeudi 2 avril 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
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folie des grandeurs» qu'«ils les ont persuadés qu'ils étaient des artistes, des dilettantes, des 

'd l d h ' 124poetes, es gent emen, es eros ». 

Ainsi, la surprise dans les délits peut provenir du coupable lui-même, de son allure ou 

de sa situation matrimoniale et sociale. Les bons pères, bons maris, bourgeois ... ne sont pas 

sensés occuper la rubrique des faits divers. Cela montre que personne n'est infaillible. 

L'analyse des professions des coupables peut confirmer ce message. 

h) Des professions en tous genres 

Les professions des protagonistes de faits divers, selon certains chercheurs tels 

qu'Anne-Claude Ambroise-Rendu, se cantonnent à des métiers peu rémunérés et de condition 

sociale modeste l25 
. Selon l'analyse des délits, qu'ils se déroulent à l'échelle locale ou à 

l'étranger, les coupables de sexe masculin sont principalement de cette condition l26 
. Dans La 

Presse, ces travailleurs pauvres se remarquent parmi les coupables surtout à la fin du XIXe et 

au début du XXe siècle. li s'agit entre autres d'ouvriers, d'employés, de débardeurs, de 

cochers... Toutefois, il est à souligner que les professions des coupables sont très peu 

mentionnées dans les articles. La profession des coupables ne semble que rarement une 

information importante dans le récit, parce que pendant toute la période, moins d'un quart des 

faits divers relatant des délits font part de la situation socioprofessionnelle des coupables 127. 

Les fait -diversiers n'ont pas toujours le temps ou les occasions d'en apprendre plus sur la 

situation des coupables, ou plus simplement certains d'entre eux ne travaillent pas. En effet, 

une partie des délits recensés fait référence à des vagabonds sans domicile fixe et sans emploi. 

La situation des coupables dans L 'Evénement se distingue peu de celle observée dans La 

Presse. Ces gens accusés de délits continuent d'avoir en majorité des emplois mal rémunérés 

et subalternes, ou en rapport avec le commerce. Les ouvriers, les employés, les marchands, et 

les cochers sont tout aussi présents et mal vus qu'à Montréal, comme par exemple ce 

Hormls as ou 10 accuse IVresse et u vo une montre .. dPI' - d" d Id' 128 

Dans les deux quotidiens français, les classes populaires sont beaucoup plus 

représentées dans les délits que dans les deux journaux québécois. Que ce soit L'A venir de la 

Vienne par rapport à L 'E~'énemenl, ou Le Petit Parisien par rapport à La Presse, une très 

124 Dominique Kalifa. L 'Encre elle Sang. Récils de crimes el sociéré à la Belle Epoque. op. cir., p. 220.
 
125 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Peurs récilS des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Gllerre, op. cil., p. 241.
 
126 Pour des données plus précises à ce sujet, ainsi qu'à propos des autres métiers, voir le tableau 7 de l'annexe 14 p. 554.
 
127 Voir dans le tableau 8 de J'annexe 14 p. 555.
 
128 L'Evénemenl, mardi 17 août 1915, p. 2. L'alcool le rend voleur.
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grande majorité des coupables sont des ouvriers, des employés, des mariniers, des 

journaliers... Plus précisément, dans la feuille poitevine, les coupables ont essentiellement des 

emplois subalternes et mal payés ou en rapport avec le commerce et l'artisanat. Ce ne sont 

cependant pas les seuls à être fréquemment indiqués, les cultivateurs ayant aussi une place de 

choix en tant que coupables de délits, ce qui correspond au profil du journal, publié dans un 

département rural. En témoigne l'exemple de ce cultivateur nommé Blanchard accusé d'avoir 

prolongé à son gré sa permission militaire 129. Dans Le Petit Parisien, en tant que quotidien 

national, les cultivateurs sont, sans surprise, quasi absents de la rubrique. En revanche, les 

métiers peu rémunérés ont beau être les plus nombreux dans les délits, les commerçants 

constituent une part des coupables nettement moins importante dans ce journal que dans les 

trois autres quotidiens. 

Néanmoins, les coupables ne font pas tous partie des bas-fonds de la ville, bien au 

contraire. Tout au long des cinquante années d'étude, des bourgeois et des aristocrates 130 ne 

sont pas aussi irréprochables qu'ils sont censés J'être de par leur éducation, tout comme des 

religieux, ou des militaires et des policiers tenus de représenter l'ordre. Il est en effet rare de 

lire dans les pages du quotidien montréalais qu'un docteur, Wm Smith, soit arrêté pour voI 13 
], 

ou qu'un maire, celui de L'Assomption, Siméon Rivet, qui a toujours joui de J'estime de ses 

concitoyens et qui a été six fois de suite choisi comme maire, soit arrêté pour fraude 132. Tout 

ce beau monde montre-que la rédaction du quotidien montréalaK n'hésite pas à mettre en 

évidence des nouvelles sensationnelles à cause des acteurs de ces méfaits pour faire vendre. 

Vis-à-vis de la police, l'étude des commentaires et des critiques proférés par les journalistes 

dans un chapitre précédent montre que le personnel de La Presse n'a pas beaucoup de 

sympathie envers ce corps de métier en mettant souvent en avant son incompétence 133 
. 

Les coupables ayant des professions bien rémunérées et étant de meilleure condition 

sociale se remarquent plus souvent dans les délits nationaux ou à l'étranger, que ce soit dans 

La Presse ou L'Evénemenl. Plus les journalistes sont éloignés géographiquement de 

J'événement qu'ils décrivent, plus les coupables sont des individus importants dans la société. 

Ce sont les gens exerçant une profession subalterne qui ne sont plus que rarement mentionnés, 

et non plus les personnes de milieux aisés ou qui ont des responsabilités telles que les 

banquiers, les administrateurs politiques, et même les religieux. Preuve en est cet article paru 

129 L'Avenjr de fa Vjenne, samedi 19juin 1915, p. 2. Insoumission.
 
130 La Presse, jeudi 30 avril 1925, p. 3. Ivre depuis deux mois, cel individu se dégrisera en prison (un docteur). Mardi 27
 
août 1935. p. 1. Noble accusé cie vol (un anglais).
 
131 La Presse. samedi 10 juin 1905. p. 24. Le lait volé aux portes.
 
132 La Presse. mardi 14 février 1905, p. 14. Aux mains de la police.
 
133 Voir clans le chapitre 3 p. 205.
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en 1905 qUi evoque le délit de Washington Hoffer, un ministre baptiste, arrêté pour 

escroquerie aux Etats-Unis au milieu d'un service religieux 134 . Même si le quotidien 

québécois ne veut pas être sensationnaliste, étant donné que les faits divers ne sont jamais mis 

en avant dans ce journal, surtout après la guerre, les bourgeois, chefs industriels 135 
, 

politiciens136 
, et militaires ne sont pas exempts d'être mis en avant lorsque les délits se 

déroulent au Canada ou à J'étranger. Le délit représentant un type d'articles moins intéressant, 

les journalistes ne les pubHent que lorsque le coupable est une personne d'un milieu aisé ou 

symbolisant un ordre établi En 1885, les policiers de La Nouvelle-Orléans sont accusés de 

divers délits notamment l'abandon de sa fiancée au moyen d'un faux certificat de mariage par 

le chef des détectives137
• Les gens de milieux aisés, tels que militaires, bourgeois, 

intellectuels, sont préférés comme coupables lorsque le journaliste décide de publier un délit, 

parce qu'ils sont plus spectaculaires et rares. En outre, ils ne concernent pas la société dans 

laquelle le journal est publié, alors les faits paraissent moins choquants aux yeux des lecteurs. 

Cette situation, au sujet des coupables de milieux aisés ou de morale normalement 

irréprochable, ne s'observe pas dans les deux quotidiens français. Logiquement, le journal 

parisien les mentionne plus souvent que son confrère poitevin, mais l'éloignement 

géographique n'a pas d'effet sur la décision des journalistes de privilégier les personnes de 

classe dirigeante plutôt que celles de classe populaire. Les journalistes parisiens évoquent 

dans leurs récits des banquiers, des chefs d'industrie, des politiciens, ou des intellectuels 138. 

Même si la profession du coupable n'est pas le seul élément sur lequel le journaliste s'appuie 

pour décider de la publiC<ltion ou non du délit, il est évident qu'elle a un impact non 

négligeable. Devant la multitude de délits qui se produit chaque jour à Paris, le fait-diversier 

va privilégier les coupables qui normalement doivent être irréprochables moralement et 

socialement, et respectueux des lois. Or, c'est en France et à J'étranger que les coupables issus 

d'un milieu bourgeois sont moins mentionnés. Les policiers, chefs d'industrie, bourgeois et 

autres sont toujours cités, mais plus rarement que les individus de condition modeste. 

Parmi les coupables les moins ordinaires présents dans L'Avenir de la Vienne, est 

évoqué en 1885 un religieux qui mendie l39 
. Il n'est pas étonnant que le fait-diversier ait décidé 

de la publication de ce délit vu les convictions du journal qui n'hésite pas à déclarer haut et 

fort son anticléricalisme. Les quelques autres métiers aisés consistent à un chef industriel, un 

134 La Presse, mardi 14 février 1905. p. 9. Un révérend en prison.
 
135 L'Evénemenl, mardi 13 août 1895, p. 3. Faux billets découverts par la police.
 
136 L'Evénemenl, jeudi 17 oclobre 1895, p. 3. Le maire de Montréal accusé (de fraude).
 
137 L'Evénemenl, mardi 11 août 1885, p. 4. Une jolie police.
 
138 Le Pelil Parisien, mardi 5 février 1895, p. 3. Affaires de chantage (le directeur du Journal de Leval/ois).
 
139 L'Avenir de la Vienne, jeudi 29 octobre 1885, p. 3. L'Ile-Bouchard.
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militaire et un banquier en 1935. Le contexte des années trente explique la présence d'un 

banquier parmi les coupables, parce que, selon Marine M'Sili, «désormais, pour être voleur, il 

faut d'abord appartenir à l'élite économique et politique», et à «cette position sociale, s'ajoute 

la nécessité de l'intelligence dans la malfaisance». Désormais, «les scandales financiers 

reflètent les dysfonctionnements de l'organisation sociale», alors qu'auparavant, les vols font 

«appel à la satisfaction immédiate d'un désir instinctif14o 
». Pour les deux quotidiens français, 

un tel portrait professionnel s'accorde en partie avec les observations d'Anne-Claude 

Ambroise-Rendu. Cette historienne démontre que, justement, ce sont les plus pauvres qui sont 

les plus fréquents, ainsi que les artisans et les commerçants, à tel point que «la délinquance et 

la criminalité des professions libérales et intellectuelles, des propriétaires, des artistes, des 

hauts fonctionnaires et des cadres de l'armée représentent bien peu de chosesI 41 
». 

Dans l'ensemble, les coupables décrits dans les quatre quotidiens sont de milieux et 

d'apparences très divers. Certes, les deux quotidiens québécois mettent à l'honneur dans leurs 

articles plus fréquemment les jeunes coupables, un peu les alcooliques, et les travailleurs 

subalternes. Les bourgeois et autres personnes de milieux aisés n'en sont pas moins présents 

eux aussi, surtout lorsque les faits se déroulent loin des lecteurs. Al' échelle locale et 

provinciale, la rubrique des faits divers semble bien être en général la rubrique des classes 

-populaires. Il en--est de même dans L'Avenir de la -Vienne, un peu moins dans Le PetÏt 

Parisien, où au contraire les coupables de milieu modeste se remarquent principalement à 

l'échelle nationale. Les quotidiens français évoquent surtout parmi les coupables des 

étrangers. Certes, les journalistes français n'oublient pas de mentionner des délits commis par 

des gens de milieux aisés et de profession à haute responsabilité, mais plus lorsqu'il s'agit de 

délits se produisant loin des lecteurs. Ces derniers ont l'avantage de rendre les délits encore 

plus spectaculaires et donc plus intéressants pour les lecteurs. Cependant, que ces coupables 

soient pauvres ou non, les journalistes s'intéressent plus à leurs apparences physiques et leurs 

vices qu'à leur état civil. Les fait-diversiers montrent ainsi à quel point ces hommes coupables 

peuvent être dangereux. Les distinctions entre les coupables ne sont pas uniquement en 

fonction de l'espace géographique des journaux. Ainsi, les deux quotidiens nationaux 

accordent plus d'importance aux fous, et à l'apparence des coupables, qu'elle soit 

140 Marine M'Sili, Le fail divers en République: histoire sociale de 1870 anosjours. Paris. CNRS Editions. 2000. p. 207. 
141 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Pelils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française des débuts 
de la Troisième République a la Grande Guerre, op. ci/., p. 241. 
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malveillante ou inversement bourgeoise. Dans les deux journaux régionaux, les coupables 

d'ivresse ont plus d'importance et leur situation professionnelle est plus souvent indiquée. 

En général, les hommes coupables de délits sont donc surtout de la classe populaire et 

cela correspond en partie à ce qu'affirme Anne-Claude Ambroise-Rendu. Il est intéressant de 

voir maintenant si les femmes correspondent à ce portrait diversifié. 

B) Les femmes délinquantes 

Les femmes coupables de délits sont, à l'inverse de leurs homologues masculins, très 

rarement présentes dans les pages des quatre quotidiens l42 
. Ces derniers n'accordent toutefois 

pas une importance égale aux coupables féminines. Alors que les femmes coupables de 

méfaits ont une proportion quasi semblable dans L 'Evénement et L'Avenir de la Vienne, la 

situation est très différente dans La Presse et Le PeUt Parisien. Le quotidien montréalais 

publie peu de délits dont les responsables sont des femmes, même moins que dans les deux 

quotidiens régionaux. Au contraire, la feuille parisienne est celle où les femmes sont les plus 

présentes en tant que coupables de délits. La différence entre les journaux n'est pas 

uniquement numérique, chacun mettant en avant certaines coupables plus que d'autres. 

a) Des coupables majoritairement de mauvaise vie 

En plus d'être coupables de délits, certaines femmes semblent être aux yeux des 

journalistes et de la société en général déjà coupables de la vie qu'elles mènent. Dans les 

quatre journaux, que ce soit à la fin du XIXe siècle ou dans les années 1920-1930, les 

coupables féminines de mauvaise vie se font remarquer l43 
. Elles sont qualifiées ainsi tout 

d'abord parce qu'elles vivent de la prostitution, mais la signification de cette expression 

s'élargit et embrasse aussi les femmes alcooliques, ou qui ont une situation matrimoniale 

dissolue. Dans La Presse et L'Evénement, cette mauvaise réputation se remarque par 

J'alcoolisme, qui n'est pas un «mal» uniquement masculin, comme le montre cet article de La 

Presse relatant J'arrestation de Lucie Lessard pour ivresse l44 
, ou celui-ci paru dans 

L'Evénement et signalant J'arrestation d'une vieille vagabonde en état d'ébriété 145 
. Le 

142 Voir les résultats dansle tableau 9 de l'annexe 14 p. 555.
 
143 Voir dans le tableau ID de l'annexe 14 p. 555.
 
144 La Presse, mardi 12 février 1895, p. 4. Elle était pompette.
 
145 L'Evénement. samedi 27 juin 1885. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique A travers la ville. Jeudi 26 octobre 1905. p. 6.
 
Arrêtée pour vol de marchandises.
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journaliste insiste même en la qualifiant de temps en temps de fille facile J46 
. Ce genre de 

vocabulaire n'est pas rare dans les délits, le fait-diversier souhaitant montrer aux lecteurs que 

ces femmes sont et resteront des menaces pour la société étant donné leurs mauvaises mœurs. 

Elles sont, dans certains cas, décrites comme des horizontales en goguette, des donzelles J47 
, 

ou encore des filles aux mœurs faciles l48 
. Elles correspondent au portrait de la coupable 

idéale. 

Dans L:4 venir de la Vienne et Le Petit Parisien, les femmes coupables sont encore 

plus rares que dans les deux quotidiens québécois. Elles ne sont présentes qu'à partir de 1895. 

Néanmoins, tout comme dans La Presse et L'Evénement, les femmes de mauvaises mœurs 

sont parmi les plus présentes selon les coupables de délits. Les journalistes poitevins 

soulignent eux aussi parmi ces coupables une fille de joie l49
, des filles soumises l50

, ou des 

aventurières, comme cette femme M ... accusée d'escroquerie à Paris l51 
. D'ailleurs, ces femmes 

sont souvent nommées pas forcément par leur véritable nom, mais par leur initiale ou un 

surnom, comme par exemple cette voleuse du nom de Marie Louise Meignan dîte «La Tête 

branlante 152 
». C'est une façon pour le journaliste de montrer encore plus les qualités ou, dans 

ce cas, les défauts de ces coupables. Ainsi, quand les lecteurs lisent l'article, ils se rendent 

compte dès le départ du type de femme coupable dont il s'agit. Ces surnoms sont une preuve 

supplémentaire que ces femmes délinquantes sont des coupables idéales. 

_ Bien_qu'il ne semble pas que les journalistes des -quatre- quotidiens les considèrent 

comme des coupables idéales étant donné leur faible présence dans les délits publiés l53 
, les 

coupables qui sont également folles et récidivistes ne sont pas absentes pour autant. Dans les 

faits divers en général, la folie est un sujet de préoccupation et de questionnement à cette 

époque, même si les journalistes restent toujours très vagues dans leurs propos. Le lecteur du 

Petit Parisien apprend qu'elle est folle, mais rien de plus. Par exemple, en 1905, Marguerite 

Renouart est dirigée sur l'infirmerie spéciale du dépôt, parce que, prise d'un subit accès de 

folie furieuse, elle se porte plusieurs coups de couteau l54 
. Au sujet de la récidiviste, les 

journalistes précisent de temps en temps que les enjeux et le matériel saisis sont la propriété 

14G La Presse, mardi 12 février 1895, p. 4. Elle était pompette.
 
147 La Presse, jeudi 18 avril 1895, p. 6 Bien punies.
 
148 L'Evénement, lundi 12 janvier 1925, p. 1. Vol de $600.
 
149 L'Avenir de la Vienne, mardi J3 aoüt 1895, p. 3. La femme-artilleur.
 
150 L'Avenir de la Vienne, vendredi J9 novembre J9J5, p. 2. Double arrestation.
 
151 Le Petit Parjsien, mardi 18 août J885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
152 L'A venjr de la Vienne, jeudi 8 octobre 1925, p. 3. Une incorrigible.
 
153 Voir le tableau II de l'annexe 14 p. 556.
 
154 Le Petit Parisien, samedi 10juin 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour cie Paris.
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d'une dame bien connue dans le monde des joueurs J55 
. Ces indications ont leur importance 

dans l'article, parce qu'elles permettent à l'auteur de l'article de proposer un portrait encore 

plus accusateur envers ces délinq uantes. Il montre que ces femmes n'ont pas la volonté d'être 

de meilleures personnes. qu'elles resteront toujours des criminelles. comme ces deux voleuses 

de Paris de 40 et 20 ans qui ont déjà subi plusieurs condamnations 156 
. 

Par ailleurs, les journalistes apportent quelques précisions sur les coupables. Ces 

détails n'en font pas des délinquantes idéales. mais augmentent leur culpabilité. C'est le cas de 

la situation matrimoniale souvent décadente de ces coupables féminines. Par exemple, une 

femme, Mme H.... arrêtée pour vol à Paris, trompe son mari J57 
. Une telle femme pécheresse 

ne peut être que coupable. Anne-Claude Ambroise-Rendu explique, à ce sujet, que «vouées 

par nature au rôle d'épouse et de mère, elles ne peuvent y renoncer sans déchoir et perdre en 

quelque sorte leur droit à la fémillité I58
». Enfin, les professions ont aussi un rôle à jouer dans 

ce portrait culpabilisateur. lorsqu 'elles sont divulguées parce que c' est rarement le cas J 59. Ces 

quelques fois, il s' agit surtout d'emplois peu rémunérés. comme domestique. journalière ou 

commerçante. Ces coupables féminines sont donc majoritairement de condition sociale 

modeste ou peu recommandable, puisque l'une d'elles tient une maison closel 60
. 

Toutefois. il n' en est pas toujours ainsi. Les fait -diversiers n'oublient pas qu'ils 

doivent surprendre de temps en temps les lecteurs. et pour y parvenir, le portrait des coupables 

diffère des caractéristiques habituelles. 

b) Des femmes coupables et pourtant insoupçonnables 

Contrairement aux hommes coupables de méfaits. à aucun moment durant les 

cinquante années, il est écrit que ces coupables féminines sont d'allures suspectes ou de 

mauvaises mines. Les journalistes préfèrent s'attarder sur les femmes qui n' en ont pas toujours 

le profil, et qui, à J'opposé, sont d'une grande beauté ou ont un statut social plus aisé que la 

majorité. Tel est le cas de cette femme parisienne accusée de vol en 1885 alors qu'elle a 

l'aspect d'une véritable douairière du noble faubourg l6J 
. Au Québec aussi. les femmes 

délinquantes soignent leur allure et sont bien vêtues, au point que les journalistes en fassent 

155 Le Petit Parisien, lundi 5 janvier 1885. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
156 Le Petit Parisien, mardi 12 février 1895, p. 3. Deux voleuses émérites.
 
157 Le Petil Parisien, jeudi 2 avril 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
158 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits rl'cits des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française des débulS
 
de la Troisième République a la Grande Guerre, op. cil., p. 255.
 
159 Voir le tableau 12 de l'annexe 14 p. 156.
 
IGO La Presse, lundi 5 janvier 1885, p. 4. Un bouge. L'Evénement, mercredi 5 mars 1925, p. 14. Au recorder.
 
IG1 La Presse, jeudi 13 juillet 1885, p. 3. Quarante ans de métier.
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mention lors d'une saisie de bijoux en 1885 162 
. D'autre part, l'allure n'est pas la seule façon 

pour les journalistes de rendre leurs récits encore plus intéressants et surprenants. Certaines 

coupables féminines ne sont pas d'un milieu social propice à la malfaisance. Par exemple, 

Mme A. S. King, accusée d'adultère. est la fille d'un des principaux marchands de la ville l63 
. 

L'article relatant une escroquerie à Pontoise commise par l'ouvrière Fernande-Valentine 

Bricquet le prouve également. puisque «la jeune femme recherchée est une ouvrière 

particulièrement d' une grande beauté» 164. Plus couramment, certaines cou pables sont 

d'apparence élégante, se disant comtesse et se donnant pour la femme d'un général étranger, 

fort connu dans la haute-société de Paris 165 
, ou très élégamment vêtues même si l'une d'elles 

est complètement folle et tire un coup de revolver sur les passants à Boulogne l66 
. Dans 

L'A venjr de la Vjenne, les journalistes relatent rarement des délits commis par une femme 

dont les renseignements sur elle et sa famille sont des plus favorables l67 
. Il est à préciser que 

ces femmes, en général, n'accomplissent pas de petits délits mais des escroqueries, de 

l'espionnage... Ainsi, toutes les coupables féminines ne se réduisent pas à être des femmes des 

bas-fonds de la société, sauf les fois où cette allure est un moyen de paraître moins coupable 

qu'elles ne le sont en vérité. 

Plus simplement. la situation matrimoniale de ces femmes délinquantes n'est pas 

toujours en adéquation avec leur statut de coupables. Il est à préciser que ces femmes ne 

représentent rien ou peu de chose dans la société si elles ne sont pas des épouses ou-Eies 

mères. Comme Anne-Claude Ambroise-Rendu l'explique dans son étude, «victime ou 

coupable, la femme a pour espace la famille, rappelle la chronique des faits divers I68». Le 

journaliste précise donc, autant qu'il le peut, lorsqu'elles sont des mères de famille l69 
, sur le 

point de se marier comme Florence Hughes à Montréal en 1885 17°, ou quand elles vivent avec 

un homme comme. par exemple cette femme qui vit maritalement avec un hôtelier et qui est 

arrêtée pour avoir tenu une maison malfamée l7J 
. Ce genre de renseignement permet aux 

lecteurs de se rendre compte des coupables présentes. Il peut s'agir de n'importe quelle 

femme. Les rares professions mentionnées par les fait-diversiers le montrent. Des emplois 

162 L'Evénemenl, mardi 1J août 1885, p. 4. Saisie de bijoux.
 
163 La Presse, mardi 10 février 1885. p. 4. Arrestation pour adultère.
 
164 Le Pelit Parisien, lundi 16 janvier 1905. p. 4. Publié sans lilre dans la rubrique Aulour de Paris.
 
165 Le Pelil Parisien, mardi 11 août 1885, p. 3-4. Publié sans litre dans la rubrique Paris.
 
166 Le PeUl Parisien, jeucli 27 avril 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
167 L 'Avenir de la Vienne, vendredi 8 mai 1925, p. 2. Publié sans litre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
168 Anne-Claude Ambroise-Rendu, PeUls récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française des débulS
 
de la Troisième République à la Grande Guerre, op. cil., p. 252.
 
169 La Presse. jeudi 10 octobre 1895, p. 6. Paljure, vol.
 
170 La Presse, mardi 24 février 1885, p. 1. Vol.
 
171 L'Evénemenl, samedi 21 décembre 1895, p. 8. Un père sans-cœur. Samedi Il décembre 1915, p. 10. Une descente.
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moins ordinaires sont toujours absents dans L'Evénement et L'Avenir de la Vienne, et très 

rares dans La Presse et Le Petit Parisien. Seule une actrice de cinéma se fait remarquer en 

1925 aux Etats-Unis en refusant de témoigner à la cour dans le cadre d'un divorce i72 
, ainsi que 

deux institutrices en 1905 à propos de vandalisme à la suite d'une crise de folie J73 
. Ces 

coupables féminines de délits n'ont que peu de visibilité dans les pages des quatre quotidiens, 

alors que pourtant elles ne sont pas des figures ordinaires de la culpabilité. Les journalistes 

considèrent que les faits divers ont un rôle plus important sur les lecteurs en mettant en avant 

certains types de coupables, tels que l'étranger et la jeunesse délinquante. 

c) Les cas particuliers de l'étrangère et de la jeune coupable 

L'étrangère et la jeune délinquante sont des figures particulières dans les faits divers. 

et plus particulièrement lorsqu'elles sont coupables de délits, parce qu'elles représentent 

toutes les deux à leur manière une menace pour la société. L'étrangère est inconnue, donc elle 

fait peur; et la jeune délinquante inquiète les lecteurs sur le caractère pathogène et donc 

difficile à cerner de la puberté. Dans les deux cas, ce sont des personnages inquiétants pour la 

société dans laquelle le journal est publié. Dans les quatre quotidiens, si ce n'est un peu Le 

Petit Parisien, les femmes étrangères ne sont pas stigmatisées dans les délits 174 
, contrairement 

aux coupables de sexe masculin. Même si elle représente un danger, l'étrangère interfère peu 

dans la société où le délit se produit. Elle est donc extrêmement peu présente dans les deux 

quotidiens québécois. La Presse en indique pendant presque toute la période. mais en très 

faible nombre, y compris en 1915. C'est peut-être à cause du conflit mondial, parce qu'il 

s'agit d'une Allemande née en Alsace et élevée en Angleterre arrêtée pour vagabondage et 

soupçonnée d'espionnage à Toronto175 
. Néanmoins, la Première Guerre mondiale n'est pas 

toujours synonyme de mise en avant de la figure de J'étrangère, parce que L'Avenir de la 

Vienne ne publie pas de délits dont la coupable est une étrangère, et il y en a peu dans 

L 'Evénement et Le Petit Parisien. Les lecteurs du quotidien parisien peuvent apprendre qu'en 

1915, une romanichelle du nom de Louise Michon est accusée de vol à Saint-Denis J76 
, et 

qu'en 1925, une Louise D... d'origine suisse est arrêtée pour folie 177. Comme cela est expliqué 

pour les coupables masculins, une étrangère peut être française, parce que, pour celui qui écrit 

J72 La Presse, vendredi 13 novembre 1925, p. 15. Gloria Swanson paiera J'amende ou ira en prison (une actrice).
 
173 Le Petil Parisien, jeudi 27 avril 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
174 Pour des données précises, voir lelableau 13 de l'annexe 14 p. 557.
 
175 La Presse, samedi 12 juin J91 5, p. 7. Indicible sensation à Toronto.
 
176 Le Petil Parisien, mardi 17 août 1915, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Hors de Paris.
 
177 Le Pelil Parisien, mercredi 18 mars 1925, p. 3. La folie.
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l'article, toute coupable originaire d'un autre lieu que celui où elle a commis son délit est 

qualifiée d'étrangère, et donc de personne suspecte. Les journalistes poitevins agissent de 

même en 1925 lors de l'arrestation d'une femme étrangère à la localité (Poitiers) 178. Par 

ailleurs, il est peu fréquent que les fait-diversiers décrivent précisément ces étrangères. A part 

leurs noms, et le fait qu'elles soient étrangères, le lecteur ne sait que peu de choses sur ces 

coupables. Selon les circonstances, le journaliste peut trouver intéressant de préciser l'âge, 

surtout si ce sont de jeunes filles. En 1925, une jeune fille du Vermont, May Davis, est 

1179 accusee. dl'a Montrea .e vo . 

A ce propos, le jeune âge n'est que peu mis à l'honneur chez les coupables féminines, 

et ce dans les quatre journaux, bien qu'elles soient le plus présentes dans Le PetU Parisien1
80. 

En fait, quelque soit leur milieu social, le journaliste ne s'appuie pas sur l'âge de ces 

protagonistes pour rendre les délits encore moins ordinaires que la multitude publiée chaque 

jour. Ainsi, les délinquantes peuvent être de tout âge. Il s'agit aussi bien de jeunes telles que 

ces femmes de 18 et 19 ans accusées de délits en 1905 181 
, ou de moins jeunes comme cette 

femme domestique de 33 ans arrêtée en état d'ivresse I82
. La situation est la même dans La 

Presse. Contrairement aux coupables masculins, le jeune âge n'est pas très souvent mis en 

avant chez les femmes pour que ces délits soient plus surprenants. Le quotidien montréalais 

fait paraître, sans préférence, un vol commis par Emilia Berthiaume, une jeune fille de 18 
l83ans , et un autre vol où la coupable est-Annie Murphy, âgée de 50 ans en 1885 184 

. En 

revanche, Le Pe{jt Parisjen est le seul quotidien à souligner cette jeunesse et à mettre en avant 

de très jeunes délinquantes, comme Georgette D... accusée de vol à Choisy-le-Roi à seulement 

13 ans l85 
. L'âge semble suffire à la publication du délit parce que le journaliste ne donne 

aucun autre renseignement sur la coupable. 

Dans l'ensemble, les coupables féminines se différencient quelque peu des délinquants 

de sexe masculin. Les jeunes filles sont, en proportion, moins souvent les auteures de délits 

que les jeunes garçons, et les étrangères sont trop faiblement mentionnées pour être 

considérées comme une figure idéale de la culpabilité. Seul Le Petit Parjsjen se distingue des 

178 L'Avenir de la Vienne, mercredi 18 mars 1925, p. 2. Arrestation. 
17D La Presse, vendredi 6 novembre 1925. p. 27. Pour vol à J'étalage. 
180 Voir les chiffres du tableau 14 de J'annexe 14 p. 557. 
181 L'Avenir de la Vienne, jeudi 26 octobre 1905, p. 3. Arrêtées pour entôlage. 
182 L'Avenir de la Vienne, mercredi 6 septembre 1905, p. 3. Ivresse publique et rébellion. 
183 La Presse, mercredi 25 septembre J895. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Les Canadiens des Etats-Unis. Samedi 12 
juin 1925, p. 3. Bûcheron qui se fait voler $500. 
184 La Presse, lundi 13juilJet 1885, p. 4. Voleuse. 
185 Le Petil Parisien. vendredi 17 novembre 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris. 
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trois autres journaux en accordant plus d'importance aux étrangères et aux délinquantes de 

moins de 20 ans. Les fait-diversiers des autres quotidiens préfèrent insister sur leurs 

mauvaises mœurs et leurs conditions sociales modestes. L'essentiel pour eux est de montrer 

que ces femmes sont surtout coupables de mener une mauvaise vie, plus que d'un délit. Il est 

très rare dans les deux quotidiens nationaux que les bourgeoises ou les coupables surprennent 

par leur allure élégante ou leur situation matrimoniale irréprochable, et elles sont absentes 

dans les pages des deux journaux régionaux. Les bourgeoises laissent leur place aux femmes 

qui ont de faibles ressources financières et une vie immorale. 

Dans des proportions certes différentes, l'analyse des coupables de sexe masculin y 

ressemble beaucoup au portrait qui vient d'être tracé, à la différence près que les alcooliq ues 

sont plus nombreux dans les quatre journaux, et que les hommes de milieu aisé et bourgeois 

occupent une place non négligeable, voire influente quand les délits se déroulent à des 

endroits éloignés des lecteurs. Le délit étant parfois un acte de moindre gravité, les 

journalistes peuvent avoir dressé un portrait des coupables assez ordinaire. En est-il autrement 

pour les crimes de sang? 

C) Les hommes coupables de crimes de sang l86 

Tout comme les coupables de délits, les assassins ou personnes qui tentent de 

supprimer la vie d'une autre personne commettent une infraction à la loi. Cependant, ils se 

distinguent des premiers à l'égard de la société et donc des journalistes qui traitent de ce genre 

d'information. Souvent considérés plus dangereux, leur description dans les faits divers peut 

donc être différente. 

a) De jeunes criminels parfois monstrueux 

L'une des premières caractéristiques des criminels rendant le récit encore plus 

surprenant que le fait en lui-même est le jeune âge du meurtrier. Principalement dans les deux 

quotidiens nationaux, surtout Le PeW Parjsjen, une proportion non négligeable d'environ 8 % 

des criminels ont moins de 20 ans l87 
. Certains de ces criminels sont encore plus jeunes. Dans 

186 Sont considérés comme hommes coupables de crimes de sang tout homme qui porte atteinte physiquement et 
volontairement à une personne. Il implique donc que dans tous ces crimes, le sang coule. C'est d'ailleurs pour cette raison 
qu'ils sont différenciés des autres coupables où les délits peuvent être mineurs. Tuer une personne engendre un 
comportement différent, plus violent. Leurs caractéristiques peuvent être différentes de celles des coupables de délits. 
187 Voir les chiffres exacts dans le tableau 2 de l'annexe 15 p. 558. 
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l'ensemble, La Presse et L'Evénement mettent en avant des meurtres commis à l'étranger, 

comme aux Etats-Unis, et cela se vérifie aussi lorsque les assassins sont des garçons de moins 

de 20 ans. En témoigne cet assassinat accompli en France par un jeune berger de 14 ans sur un 

de ses camarades d'un coup de couteau l88 
. Aux Etats-Unis, John Goodson. âgé de Il ans 

seulement. tue une fillette de 7 ans l89 
. Il est à souligner que tous les exemples qui concernent 

des assassins de moins de 16 ans ont lieu à l'étranger. Le journaliste sensationnalise les 

nouvelles qu'il écrit, les rend moins ordinaires. En outre, certains de ces jeunes criminels, 

notamment ce jeune homme de 17 ans accusé du meurtre de sa mère à Canton aux Etats

Unis 190 
, sont considérés comme des monstres. Georges Auclair explique que le monstre «est 

de toutes les énigmes la plus angoissante, puisqu'elle a notre visage, qu'elle est donc 

virtuellement notre propre énigme et demeure en nous, souterrainement, comme la possibilité 

de l'impossible, de l'horreur sans nom I91 
». Cette appellation est, cependant, rarement 

employée par les journalistes. C'est surtout lorsqu'aucune raison n'apparaît pour expliquer le 

crime. C'est une spécificité de ce type de criminel puisque, comme le précise Julie Bedouret, 

«le monstre donne à voir dans le crime non pas un problème, comme les autres catégories, 

mais un mystère qui échappe sans cesse à l'effort de la raison I92 
». 

Le quotidien parisien fait lui aussi la part belle aux jeunes meurtriers, c'est même celui 

qui les met en avant le plus fréquemment. Néanmoins, à la différence des deux journaux 

quéoécois, les crimes de sang publiés dans Le Petit Parjsjen ne se déroulent pas en grande 

majorité à l'étranger. Il y en a aussi un bon nombre qui a lieu à l'échelle locale et régionale. 

Ainsi, dans la rubrique Paris, les lecteurs apprennent que le fils de Mme Bazurier, âgé de 16 

ans, est accusé de tentative de meurtre sur l'amant de sa mère l93 
. D'autres sont encore plus 

jeunes, comme Eugène Glaumert, seulement 13 ans, qui est un précoce meurtrier à Paris l94 
. Il 

est à préciser que ce sont dans les rixes que les jeunes hommes sont les plus présents et sont 

constitués en bande 195 
, sûrement parce que, selon Anne-Claude Ambroise-Rendu, «la 

criminalité de la jeunesse apparaît comme une criminalité spécifique liée à la fougue, aux 

188 La Presse. vendredi 8 mai 1885. p. 3. Un meurtre pour un nid de merles.
 
189 LEvénemenl. mardi 22 août 1905. p. 5. Un meurtrier de II ans.
 
190 LEvénemenl.lundi 15juillet 1895. p. 3. Un monstre.
 
191 Georges Auclair. Le Mana Quotidien. Slruclure el {onclion de la chronique des (ails dil'ers. Paris, Editions Anthropos.
 
deuxième édition. 1982. p. 110.
 
192 Julie Bedouret. "Sang» elles à la "Une», Fémicides el quotidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne el le Journal de
 
l'Ouesl, 1912-191411918-1925, op. cil, p. 140.
 
193 Le Pelil Parisien, mercredi 4 mars 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
194 Le Pelil Parisien, mardi 27 aoûl 1895, p. 3. Un meurlrier de treize ans.
 
195 Le Pelil Parisien, vendredi 29 mai 1885, p. 3. Publié sans litre dans la rubrique Paris.
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pulsions et aux passions de cet âge à la fois entier et difficile J96 
». Le phénomène de bande 

chez les jeunes criminels semble une caractéristique propre aux grandes villes, parce qu'à 

Montréal également, les criminels peuvent agir de temps en temps en bande, comme cette 

bande de voyous qui a attaqué et battu un homme sur la rue à Montréal 197
. En revanche, dans 

L 'Evénement et L 'Avenjr de la Vjenne, les crimes commis par des bandes de jeunes gens ne 

sont pas mentionnés. Il faut dire que ce genre d'événement se produit rarement, le meurtre 

étant principalement un acte personnel et solitaire. La région dans laquelle ces deux 

quotidiens sont publiés n'est pas non plus propice au développement de ce type de nouvelles. 

La délinquance juvénile à plusieurs, meurtrière ou non, se développe surtout dans les grands 

espaces urbains. Or, le quotidien poitevin s'inscrit dans un espace essentiellement rural. C'est 

pourquoi même les jeunes meurtriers n'apparaissent pas souvent dans les pages internes du 

journal. Ce n'est véritablement qu'en 1925, année où se remarque un grand changement de 

fond et de forme dujournal par rapport à 1915, que les journalistes évoquent des individus de 

moins de 20 ans comme meurtriers. En même temps, ils sont les plus nombreux à l'échelle 

nationale, or c'est en 1925 que le quotidien poitevin publie beaucoup de fails divers se 

déroulant à Paris. De manière générale, il est évident que le journaliste ne privilégie pas ce 

type de faits divers, parce que les précisions sur les criminels sont rares. Les articles recensés 

montrent que parmi ces coupables, sont observés un fils indigne de 17 ans qui tue son père à 

Strasbourg l98 
, ou des jeunes hommes criminels qui sont aussi des alcooliques, aux prises dans 

une rixe dans ce cas l99 
. Ce n'est d'ailleurs pas le seul quotidien à faire remarquer que si, dans 

certains cas, les jeunes sont des meurtriers, la cause de leur acte n'est pas seulement leur âge. 

mais aussi leur ivresse quelques fois. La rédaction du PetH Parjsjen agit de même, puisqu'elle 

choisit de publier Lln fait divers relatant les actes de Théodore Raymond, 19 ans, coupable de 

tentative de meurtre sur sa mère, alors qu'il est en état d'ivresse et a un caractère emporté et 

violent200 
, OLl encore Elie Charquilet qui, en plus d'être ivre, est Lln mauvais fils, un triste 

personnage, un dangereux gredin et client assidu des bals de la barrière d'Italiéo 1• 

Il est évident que l'alcoolisme n'est pas un mal seulement réservé aux jeunes 

meurtriers, les adultes aussi tuent sous l'effet de l'ivresse, ainsi que de la folie. 

1% Anne-Claude Ambroise-Rendu. Petils récils des desordres ordinaires. Les [ails divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Guerre. op. cil., p. J75.
 
197 La Presse. vendredi 13 novembre 1885, p. 1. Attaque.
 
J D8 L Avenir de la Vienne. mercredi 23 septembre 1925, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique NOllvelJes brèves.
 
lDD L Avenir de la Vienne, jeudi 27 avril 1905, p. 3. Uneqllerelle.
 
200 Le Petil Parisien, mercredi 16 septembre 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
201 Le Petil Parisien. mercredi 13 mars 1895, p. 3. Quatuor de gredins.
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b) Des meurtriers alcooliques et fous 

Comme pour expliquer leur geste, les journalistes n' hésitent pas à préciser dans leur 

récit d'assassinats ou de tentatives de meurtre si les coupables ont agi parce qu'ils sont ivres 

ou fous. L'ivresse se remarque surtout dans les faits divers des deux quotidiens nationaux. Les 

assassins ivres sont en revanche plus rares dans L'A venir de la Vienne et L'Evénement, mais il 

y en a tout de même parfois202 
. Au Québec, l'ivresse est surtout une caractéristique chez les 

hommes coupables de violences sur leurs femmes et leurs enfants. Tel est le cas de WiUiam 

Q'Connell, un irlandais «ivrogne et méchant», qui, comme le précise le journaliste, est «un 

pur enfant du pays illustré par son homonyme, mais loin d'être aussi sobre que l'illustre 

patriote dont s'enorgueillit l'Irlande203 
>>. Le fait-diversier n'hésite pas à émettre un jugement 

négatif vis-à-vis de ces criminels souvent qualifiés de misérables, vauriens, et forcenés, 

comme M. Damase à Montréal, «encore un qui n'a pas le courage de donner à sa femme les 

choses nécessaires à la vie, et qui a la lâcheté de la frapper204 
>>. L'ivresse est mal perçue, pas 

seulement par les journalistes, mais aussi par le voisinage. Ainsi, lors d'un assaut subi par un 

vieillard dont les coupables sont ses deux fils ivres, le journaliste souligne que «toute la 

famille est loin de jouir dans le quartier d'une réputation enviable et il s'y fait quelquefois des 

ribotes dont les voisins ont fort à se plaindre205 
>>. Le journaliste insiste encore plus sur leurs 

comportements violents en mentionnant queTe-sont parfois des récidivistes. En 1895, à 

Montréal, Michael Murphy bat souvent sa femme. Quoique jeune encore, il «est bien connu 

de la police» qui le considère depuis assez longtemps comme une brute, son avant-dernière 

condamnation lui ayant valu 6 mois de travaux forcés 2D6 
. En 1925, c'est encore un citoyen 

accusé d'avoir battu sa femme qui a déjà eu des démêlés avec lajustice207
. 

Dans Le PeUt Parisien, les coupables de violence envers leur femme ou leurs enfants 

sont également ivres. En 1905, Julien Lenôtre, au cours d'une crise alcoolique, a frappé sa 

femme Marie d'un coup de binette sur le crâne208
. Ce n'est toutefois pas la seule occasion où 

les assassins agissent sous l'effet de l'alcool. Assez souvent, l'alcool est la cause de dispute 

comme c'est le cas de Jean-Paul Starch, sujet luxembourgeois, qui se prend de queœlle avec 

un de ses camarades, Henri Hemmer, après avoir bu plus que de raison, et lui porte trois coups 

202 La proportion de meurtriers alcooliques dans chaque quotidien est précisée dans le tableau 3 de ]' annexe 15 p. 558.
 
203 La Presse, lundi 5 janvier 1885, p. 4. Ivrogne et méchant.
 
204 La Presse, mercredi 4 mars 1885, p. 4. Mauvais mari.
 
20~ L'Evénement, lundi 20 juillet 1885, p. 4. Un drame à Saint-Sauveur.
 
20G La Presse. mardi 12 février 1895, p. 6. Une brute.
 
207 L'Evénement. mardi 10 février 1925, p. 3. Rude lailier.
 
208 Le Petit Parisien, lundi 24 juillet 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 

307 



de tiers-point dans la poitrine209 
. Lors de ces récits, les journalistes n'hésitent pas à les 

qualifier de misérables21o. En écrivant cela, le fait-diversier n'excuse pas le criminel. Au 

contraire, il le culpabilise encore plus aux yeux des lecteurs, en leur montrant que ce type de 

criminels ne le devient pas par «accident», mais est foncièrement de mauvaises mœurs. 

L'ivresse n'est cependant pas le seul comportement pouvant expliquer un crime. Elle 

peut être associée à la folie. Ainsi, Max Rittenberg, un cordonnier ivre et atteint d'aliénation 

mentale, est arrêté pour assassinat à Chicag0211 
. Un journaliste de L 'Evénement profite même 

d'un crime pour démontrer le lien qu'il existe entre les deux. A New York, un employé de 

chemin de fer occupe une excellente position, mais l'alcool a eu un effet néfaste sur son 

cerveau et il a été sujet depuis quelques jours à plusieurs attaques de delirium tremens. Il est 

arrêté pour avoir assassiné sa femme 212 
. Par ailleurs, un médecin très riche, habitant New 

York, et bien connu pour son ouvrage sur «la folie et ses crimes», assassine sa femme, 

justement lors d'une attaque d'aliénation mentale213 
. Cet exemple montre que le jugement fait 

de ces personnages n'est pas toujours approprié, et ce n'est pas le seul. Egalement, Nestor, en 

Belgique, est un fou récemment sorti de l'asile qui a étranglé sa femme, alors qu'il a toujours 

été considéré comme un inoffensif maniaque2l4 
. Les crimes recensés montrent, d'une manière 

générale, que les journalistes épient le moindre comportement bizarre du coupable pouvant se 

rapporter à la folie. D'ailleurs, les criminels fous ont une proportion quasi équivalente à celle 

des coupables ivres dans La Presse, et la folie est une caractéristique précisée plus souvent 

dans les faits divers de L'Evénement que l'ivresse ou J' âge 215 . Cependant, il faut faire 

attention à ce genre ct 'explications, la folie représentant à cette époque une raison faciJe, étant 

donné Je peu d'informations dont dispose le lectorat à ce sujet. La folie est encore peu connue 

du large public, et donc elle fait peur. C'est un moyen pour les journalistes de mettre les 

criminels à l'écart du reste de la population. 

En revanche, la folie n'a pas la même importance dans les faits divers des deux 

journaux français. Elle n'est que peu rapportée par les fait-diversiers poitevins, seulement 

dans quelques cas comme cet individu accusé de parricide en 1885216 
. A J'inverse, les 

journalistes parisiens, surtout entre 1885 et 1905, utilisent souvent la folie pour expliquer le 

geste du criminel. Moise Ferrière, 42 ans, un forcené qui ne jouit pas de la plénitude de ses 

209 Le Petit Parisien, samedi 10 juin J905, p. 4. Après boire.
 

210 Le PeUl Parisien, mercredi 4 mars 1885, p. 3. Le meurtre du Faubourg Saint-Martin.
 

211 La Presse, vendredi 13 novembre 1885, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Résumé Télégraphique.
 

212 L Evénemenl, vendredi 10 novembre 1905, p. 4. Drame de J'alcoolisme.
 

213 La Presse, lundi 5 janvier 1885, p. 3. Le crime d'un médecin.
 

214 LEvénement, vendredi 17 novembre 1905, p.S. Le crime d'un fOll.
 

215 Les données précises sont dans Je tableau 4 de l'annexe 15 p. 558.
 

216 L fi venir de la Vienne, mercredi 4 mars 1885, p. 1. Un parricide.
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facultés mentales, est coupable de tentative de meurtre sur des gardiens de la paix dans un 

accès de delirium tremens217 . Parfois, mais très rarement, la folie excuse le geste du criminel. 

Tel est le cas de Léon Toulouse arrêté pour tentative de meurtre à Marseille. Il est considéré 

comme fou, mais le journaliste précise qu'il est revenu de la guerre profondément changé, une 

affreuse blessure ayant nécessité une trépanation, ce qui a entraîné des signes de 

déséquilibre218 
. Cet exemple, ainsi que celui de Marius Jeaume, 15 ans, accusé du meurtre de 

son oncle pour défendre sa mèré19 
, font référence à l'inversion des rôles, processus étudié par 

Sylvie Lapalus. Même si son sujet d'étude concerne les parricides, elle analyse le 

«renversement de perspective avec la «criminalisation» des victimes et la «victimisation» des 

criminels» qui s'effectue au cours du XIXe siècle. Elle montre bien que l'accusé se pose en 

victime, seulement parce que «son acte n'est que la réaction, aussi contestable soit-elle, à un 

contexte familial criminogèné20». Le Petit Parjsien est le seul quotidien à le mentionner 

explicitement dans certains crimes. 

Le quotidien parisien se distingue aussi des trois autres journaux en expliquant que la 

folie n'est pas toujours une maladie. La folie qui traverse l'esprit des criminels lorsqu'ils 

portent atteinte à la vie d'autrui peut provenir de la jalousie. Dans beaucoup de faits divers, 

les journalistes mettent en avant les crimes de sang concernant les dysfonctionnements des 

couples, mariés ou fiancés, comme la jalousie221 
. En 1895, l'assassinat de Maurice Bertrand, 

amant de la femme de Jean Tarenque, par ce dernier qui les découvre dans un champ voisin 

de son habitation, a pour titre «La jalousie»222. Plus que dans les deux quotidiens régionaux, 

et même La Presse, l'analyse des coupables de crimes de sang présents dans Le Petit Parisien 

montre que les journalistes se concentrent surtout sur les différents problèmes de famille. En 

apprenant que les meurtriers sont des alcooliques, des fous, des jeunes hommes de moins de 

20 ans ou des jaloux, les lecteurs se rendent compte encore plus de la violence conjugale, des 

volontés de vengeance ... Dans les trois autres journaux, les criminels atteints de vices s'en 

prennent plus souvent à des personnes inconnues qu'à des membres de leur famille. 

217 Le Pelit Parisien, mercredi 20 mars 1895, p. 3. Folie furieuse. 
218 Le Pelit Parisien, mardi 25 août 1925, p. 3. Un fou qui de sa fenêtre tirait sur les passants est abattu par la police. 
219 Le Petit Parisien, mercredi 18 septembre 1935, p. 5. Pour défendre sa mère. un jeune homme de quinze ans tue son oncle 
de plusieurs coups de couteau. 
220 Sylvie Lapalus. «Du père immolé au tyran domestique. Les victimes de parricide au XIXe siècle». dans Benoît Garnot 
(dir.). Les victimes, des oubliées de J'histoire ?, Actes du colJoque de Dijon, 7 et 8 octobre 1999, Rennes, P. U. R., 2000, p. 
301.
 
221 Voir les données chiffrées dans le tableau 5 de l'annexe] 5 p. 559.
 
222 Le Pelil Parisien, mercredi 13 mars 1895, p. 3. LajaJousie.
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Seules l'ivresse et la folie ne suffisent pas à établir un portrait du meurtrier. Les 

journalistes s'appuient sur d'autres informations, telles que l'allure et la description physique 

des coupables. 

c) L' im portance de l'apparence des criminels 

Tout comme pour les coupables de délits, les journalistes continuent d'être attentifs à 

l'allure du criminel pour que les lecteurs s'identifient mieux à ce personnage, ou s'en méfient. 

Néanmoins, chaque journal n'accorde pas la même importance à ce type de renseignements. 

Alors que les journalistes de L'Evénemenl et de L'Avenir de la Vienne ne décrivent que 

rarement les criminels dans leurs récits relatant des agressions et des meurtres, que ces 

coupables aient de mauvaises mœurs ou appartiennent à un milieu aisé, la rédaction dans La 

Presse et surtout Le Petit Parisien détaille davantage les criminels quand ils ont l'air suspect 

que quand ils paraissent insoupçonnables223 
. Ils en ont sûrement plus les moyens, en temps et 

en personnels, que les deux quotidiens régionaux pour peaufiner leurs articles. En outre, il 

n'est pas surprenant que ce soit dans le quotidien parisien que les meurtriers soient le plus 

souvent détaillés, parce que le nombre de crimes de sang y est le plus élevé par rapport aux 

trois autres journaux, et parce que, comme cela a déjà été évoqué précédemment, les 

journalistes parisiens écrivent leurs récits de faits divers avec, en plus des renseignements 

ct' état civil, le plus de détails possible224 
. 

La plupart du temps, l'allure dangereuse des criminels s'associe à une vie dissolue, 

professionnellement ou matrimonialement instable. En 1895, un être redoutable à l'attitude 

menaçante, et qui mène une vie de vagabondage, est arrêté pour assaut à Montréal225 
. Dans 

L'Evénemenl aussi, l'allure a son importance, et il semble que les vagabonds soient souvent 

parmi les criminels dont l'attitude est plus effrayante que surprenante. En 1905, à Hull, trois 

vagabonds, arrêtés pour le meurtre d'un jeune homme, sont d'apparence rébarbative. Ceux qui 

les ont vus pénétrer dans la prison déclarent qu'ils ont l'air de véritables bandits226 
. Dans le 

quotidien poitevin, les renseignements sur l'apparence sont rares mais parfois mentionnés 

pour mieux juger les coupables. Ainsi, un inconnu, qui s'en prend au gendarme Moriat à 

Versailles en 1925, est un repris de justice dangereux227 
. Autrement. il n'est pas rare que les 

223 Les données chjffrées sont dans les tableaux 6 et 7 de l'annexe J5 p. 559.
 
224 Cela est expliqué dans le chapitre 3 à partir de la page 209.
 
225 La Presse, vendredi 22 novembre 1895, p. 6. Un être redoutable.
 
226 L'Evénemenl, mardi 22 août J905, p. 5. Trois chemineaux arrêtés.
 
227 L'Avenir de la Vienne, vendredi 13 novembre 1925, p. J. Publié sans litre dans la rubrique Nouvelles brèves.
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journalistes appuient leur opinion par une description détaillée de leurs défauts et 

comportements. Louis Grangier, accusé de tentative de meurtre sur sa mère, est d'un caractère 

sombre228 
; Jules Mozaire, qui a tué sa maîtresse à Montmartre, est un homme brutal, violent, 

débauché et ivrogne, à tel point qu'il en arrive à délaisser l'usine pour passer des journées 

entières au cabaret229 
. Leurs mauvaises mœurs se remarquent également dans leur situation 

matrimoniale, qui n'est jamais morale et sans reproches. A Rennes, le criminel Jean Renault 

vit depuis quelques temps avec une femme mariée23o 
, et à Neuilly, Henri Dupuis vit 

maritalement avec la femme d'un débitant de vins231 
. C'est encore plus flagrant lorsque les 

criminels évoqués sont des récidivistes. En témoigne cet article où le criminel coupable de 

graves blessures sur un autre homme à Boulogne-sur-Seine, à seulement 21 ans, a déjà subi 5 

condamnations232 
. Ces criminels de mauvaise vie sont, dans certains cas, des apaches. 

Toutefois, seulement deux articles font référence à ce type de coupables233 
. Que ce soit des 

délinquants ou des criminels, les apaches sont loin d'être aussi nombreux que certains 

chercheurs tels que Dominique Kalifa le disent234 
. 

Certes, les journalistes évoquent moins souvent les criminels insoupçonnables de par 

leur situation sociale aisée ou leur apparence physique. Même peu fréquents, leur présence 

n'est pas anodine parce qu'elle montre que les faits divers ne sont pas uniquement réservés 

aux classes populaires. N'importe quel individu, même aristocrate, peut se retrouver dans la 

chf8nique des faits divers. A ce sujet, ce sont surtout les deux-qUOtidiens québécois-qui 

mettent en avant l'improbabilité de certains criminels. Preuve en est cet assassinat commis 

aux Etats-Unis par le fils de 24 ans d'un riche propriétaire du pays sur sa femme235 
. En 1905, 

c'est un enfant de 8 ans, Robert, qui est coupable d'avoir frappé son père d'un coup de 

couteau, alors qu'il est considéré comme un bon élève, estimé de ses camarades d'école et des 

professeurs236 
. D'autres criminels plus surprenants le sont du fait de leurs professions. Parmi 

eux, sont recensés des policiers, et cela assez souvent, ce qui n'est pas étonnant étant donné 

que les journalistes ne se gênent pas pour critiquer les policiers et leurs incompétences. II y a 

aussi des chefs industriels237 
, des militaires, des docteurs, des sportifs238 

, et même des 

228 Le Petit Pél1ùien, jeudi 25 avril 1895. p. 1. Parricide.
 
229 Le Petit Parisien, lundi 17 juillet 1905, p. 1. Fin d'idylle.
 

230 Le Petit Parisien, lundi 12 janvier 1925, p. 3. Ivre, un contremaître tire sur son amie, blesse un agent et, se barricadant
 
chez lui, se suicide au moment d'être pris.
 
231 Le Petit Parisien, mardi 24 février 1925, p. 3. A Neuilly-sur-Marne, un ébéniste lire sur un mari qu'il avait bafoué.
 
232 Le Petit PdJùien, mardi 27 août 1895, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
233 Le Petit Parisien, jeudi 14 octobre 1915. p. 4. Les apaches reparaissent.
 

234 Dominique Kalifa, L'Encre et le Sang. Récits de crimes et société à la BeIJe Epoque, op. cit., p. 254.
 
235 La Presse, lundi 8 juillet 1895, p. 3. Un drame cie la jalousie.
 
236 L'Evénement, jeudi 12 octobre 1905, p. 2. Pour défendre sa mère.
 
237 L'EvénemeIJ/, lundi 15 juillet 1935, p. 1. Un meurtre à Verdun samedi. Il est accusé du meurtre de sa nièce.
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religieux239 
. Néanmoins, ils restent rares comparés aux criminels exerçant des professions peu 

rémunérées et de condition sociale modeste. En effet, ces derniers sont très majoritaires, 

quelque soit le lieu où se déroulent les crimes24o
. 

Le PeUL Parjsien publie lui aussi un nombre presque équivalent de faits divers où 

l'apparence des criminels n'est pas soupçonneuse. C'est surtout le cas entre 1885 et 1905. 

Cependant, par rapport aux autres renseignements donnés, tels que l'ivresse, l'âge ou les 

signes d'une vie dissolue, les criminels qui normalement sont au-dessus de tout soupçon, ont 

peu les faveurs dans les pages du quotidien parisien. Parmi les quelques exemples, il y a ces 

deux jeunes hommes accusés d'assassinat à Grenoble alors que pourtant ils appartiennent à 

d'honorables familles241 
, et ce Lucien Leduc, arrêté pour assassinat à Paris, qui est pourtant 

réputé dans le commerce parisien comme un représentant des plus adroits et des plus 

travailleurs242
. C'est par leur profession qu'ils apparaissent plus fréquemment. Parmi les 

métiers socialement favorables et à haute responsabilité recensés, sont observés des 

intellectuels, des chefs industriels, des artistes, des politiciens, des policiers, et des militaires. 

Il n'empêche que, comme dans les deux journaux québécois, les faits divers du PeUL Parjsien 

mettent généralement à l' honneur les métiers peu rémunérés et peu valorisés. 

En revanche, dans L'Avenir de la Vienne, c'est seulement en 1935 que les journalistes 

poitevins informent du crime d'un individu de milieu social bourgeois. Un aristocrate, le 

marquis de Trinquelaque-Dions, est arrêté pour avoir tenté de tuer sa belle-mère à Lyon243
. 

Ces coupables issus de milieu aisé sont plus présents lorsque sont analysées les professions de 

ces criminels. En effet, les rares métiers mentionnés dans les récits sont des militaires, des 

artistes, des intellectuelsW
, des chefs industriels. Les criminels ouvriers, artisans ou 

commerçants sont tout de même présents, mais dans une moindre importance que dans les 

trois autres quotidiens. 

Bien que les coupables puissent être n'importe qui, un vagabond comme un 

aristocrate, un ouvrier comme un policier, il est plus fréquent que les journalistes des quatre 

quotidiens mentionnent les meurtriers à la vie dissolue et à l'apparence suspecte que l'inverse. 

238 La Presse, jeudi 24 octobre 1935. p. 9. Saunders devra subir un procès en octobre. C'est un jockey.
 
239 L'E\'énement. vendredi 6 novembre 1885. p. 4. Dans l'embarras. Il s'agit néanmoins d'un révérend américain.
 
240 Les chiffres exacts permettant d'arFirmer cette supériorité sont dans le tableau 9 de l'annexe 15 p. 560-561. Toutefois, il
 
est à préciser que les journalistes ne mentionnent pas la profession de tous les criminels, au contraire. Ce type d'informations
 
n'est que partiellement divulgué aux lecteurs, souvent parce que les journalistes eux-mêmes n'ont pas connaissance de tous
 
Jes détails concernant ces criminels. comme Je montrent les chjffres du tableau 8 de l'annexe 15 p. 560.
 
241 Le Petit Parisien, samedi 28 décembre 1895, p. 1. Entre Français et Italiens.
 
242 Le Petit Parisien. mercredi 13 septembre 1905. p. 3. Meurtre et suicide.
 
243 L'Avenir de la Vienne, mardi 12 février 1935, p. 1. Le drame de l'aristocratie lyonnaise. 
244 L'Avenir de la Vienne. samedi 13juin 1925. p. 2. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves. C'est le directeur de 
la Gazelle de J'Ouest, journal royal iste. 
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Les criminels semblent plus dangereux qu'extraordinaires. C'est donc à travers d'autres 

informations que les journalistes rendent leurs récits plus intéressants. A ce sujet, la 

nationalité des criminels peut parfois jouer ce rôle. 

d) Quelques criminels étrangers 

D'autres criminels qu'il est aisé de condamner sont les étrangers. Ils ne sont toutefois 

pas mentionnés à outrance dans les faits divers des quatre journaux. L Avenù' de la Vienne, 

comme pour les autres informations, est celui qui les met le moins en avant, y compris 

pendant le conflit mondial. Certains criminels mentionnés dans les pages poitevines sont des 

Italiens revenant d'Amérique parce qu'ils ont assailli un douanier245 
, un Autrichien, un 

Polonais, et des nomades parce qu'ils ont assassiné une vieille femme anglaise à Bagnères-de

Bigorré46 
. Dans Le Petit Parisien, les criminels d'une autre nationalité sont beaucoup plus 

présents, mais en proportion pas plus que dans les deux quotidiens québécois. Ces derniers 

sont les seuls à accorder plus d'importance aux criminels étrangers pendant la Première 

Guerre mondiale247 
. Ces criminels, dans les journaux québécois, peuvent être de n'importe 

quelle nationalité, ce qui s'explique par les différentes vagues d'immigration. Le lecteur peut 

lire le récit d'un crime commis aussi bien par des Italiens coupables d'avoir poignardé un 

homme248
, ou un homme de race slave249 

, que par des Syriens lors d'une rixe à Montréal 25D 
. Il 

est à souligner que la Première Guerre mondiale est un bon prétexte utilisé par les journalistes 

pour mettre en avant une figure négative de l'étranger qui est, alors, surtout originaire de 

l'Europe. Toutefois, ils sont autant des Européens de l'ouest que de l'est. En témoignent ces 

faits divers criminels dont les coupables sont à plusieurs reprises des Polonais, un Autrichien, 

un Anglais, des Italiens, des Grecs, et même un Allemand accusé d'avoir tué deux fillettes à 

Ottawa alors qu'il était en état d'ivresse251 
. A cette période, ce sont les Polonais les plus 

fréquemment cités, au point que le journaliste précise qu'il est presque devenu traditionnel 

qu'aucune réunion de Polonais n'ait lieu sans que les assistants ne terminent la fête par une 

bagarré52 
. Ce genre de déta'ls n'est pas anodin dan ces récits. Il met en évidence les 

coutumes différentes de ces étrangers, et surtout leurs mauvaises mœurs. La différence semble 

245 L'Avenir de la Vienne, lundi 20 juillet 1925, p. 2. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
246 L'Avenir de la Vienne, jeudi 4 avril 1935, p. 2. Une vieille anglaise assassinée chez elle.
 
247 Les pourcentages à propos des criminels étrangers sont précisés dans le tableau 10 cie l'annexe 15 p. 561.
 
248 La Presse. vendredi 10 novembre J905, p. 14. Le stylet italien joue son rôle.
 
249 L'Evénemenl, mercredi 4 septembre 1895, p. 1. Un drame d'amour.
 
250 La Presse, mardi 13 août 1895, p. 8. Tapage infernal.
 
251 La Presse. jeudi 28 octobre 1915, p. 1. Chauffeur allemand au pénitencier.
 
252 La Presse. mardi 9 février 1915, p. 7. Rencontre sanglante entre des constables et plusieurs Polonais.
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forcément négative. Comme pour les délinquants, les journalistes sont implicitement 

xénophobes, ou du moins de manière latente. 

La situation n'est guère différente dans Le Pe{jt Parisien. Les meurtriers étrangers sont 

essentiellemerlt des Européens et des Arabes. Les Espagnols, les Belges, les Portugais. les 

Italiens, ainsi que les Algériens et les Marocains ont une place non négligeable parmi les 

criminels. Cependant, les journalistes ne les mettent pas à l'écart en établissant un portrait 

d'eux qui se concentrerait exclusivement sur les différences de comporlemenl, pour expliq uer 

en quoi ils sont forcément dangereux. S' il Ya xénophobie de la part de la rédaction du journal, 

dans les faits divers, il est évident qu'elle ne transparaît pas explicitement dans les articles. 

Par ailleurs, la figure de l'étranger pour les journalistes ne se résume pas aux individus d' un 

autre pays. Le fait que ces criminels soient originaires d'une autre région de France suffit. 

Jean-François Paterni, arrêté pour assassinat à Toulon, vient de Corse253 
; et Adrien Pré, 

coupable de tentative de meurtre à Châteaudun, est originaire de la Sarthe254 
. 

Les hommes criminels ont un portrait très ressemblant dans les quatre quotidiens. 

Pourtant, dans chacun des journaux, sont constatés soit plus de jeunes de moins de 20 ans, 

comme dans Le Petit Parisien, voire encore plus jeunes, à tel point que les journalistes de 

Montréal principalement les qualifient parfois de monstres. Ils sont aussi assez fréquemment 

des alcooliques, des récidivistes, des personnes de mauvaises mœurs. surtout dans les deux 

quotidiens nationaux. La figure du criminel ne peut non plus se dissocier de l'étranger. Les 

meurtriers étrangers ne sont pas fréquents, mais assez présents pour se faire remarquer, 

notamment dans La Presse et L'Evénement. Enfin, il n'est pas rare que le journaliste renforce 

son avis par un vocabulaire accusateur et une description physique et comportementale 

désavantageuse. Ce n'est pas vraiment étonnant, parce qu'une grande majorité de ces criminels 

sont de la cJasse populaire. Les meurtriers dont la réputation est irréprochable, et qui sont 

normalement au-dessus de tout soupçon de par leur milieu social plus élevé et leur profession 

à responsabilité, se manifestent peu souvent dans les pages des quatre quotidiens, mais chacun 

d'entre eux y fait allusion tout au long de la période étudiée. Il est évident que les criminels de 

condition sociale modeste représentent une très grande partie de l'ensemble des meurtriers 

recensés, lorsque bien sûr les journalistes disposent de renseignements à ce sujet, ce qui n'est 

pas toujours le cas. Néanmoins, il ne faut pas généraliser, et au contraire, prendre en compte 

toute la diversité de ces criminels et de leur image publique dans chacun des quatre 

253 Le Petit Parjsien, lundi 18janvier 1915. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles en deux mols.
 
254 Le Pelil Parjsiell. samedi 28 décembre 1935. p. J. Deux bandits masqués ligotent une débitante et assomment son fils.
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quotidiens. Il sera intéressant de connaître la position des journaux sur les femmes 

criminelles. 

D) Des femmes criminelles surtout populaires 

Tout comme pour les femmes coupables de délits, les criminelles restent discrètes 

dans les pages des quatre journaux255 
. Néanmoins, les quatre quotidiens n'accordent pas le 

même intérêt à ces femmes criminelles. Le Petit Parisien et L'Avenir de la Vienne sont les 

journaux qui publient en moyenne le plus de faits divers dans lesquels les coupables de crimes 

de sang sont des femmes, bien que ces dernières ne soient que très peu présentes en 1915. 

C'est un peu surprenant parce que c'est lors du conflit que les femmes en général sont le plus 

fréquemment impliquées dans les faits divers. Dans La Presse, c'est l'inverse. C'est pendant 

le conflit mondial que les criminelles sont le plus visibles, parce que les autres années, elles 

sont en retrait. II en est de même dans L 'Evénement même si ce n'est pas en 1915, mais en 

1885-1895 que les journalistes s'intéressent plus aux femmes criminelles que par la suite. Plus 

précisément, dans La Presse et L Evénement, les femmes sont quasi absentes des coupables de 

faits criminels au niveau local et régional. Elles sont plus nombreuses lors de crimes se 

déroulant dans le pays, mais surtout à l'étranger. 

a) Des criminelles jeunes, immorales et folles 

Comme chez leurs homologues masculins, ces femmes meurtrières sont jeunes256
. 

Mais les quatre journaux ne les privilégient pas par rapport aux autres femmes, surtout les 

deux quotidiens régionaux et La Presse où elles sont que très rarement au centre des faits 

divers criminels. Charlotte Dutton, aux Etats-Unis, assassine une autre femme par jalousie, 

alors qu'elle n'est qu'une jeune fiIIe 257 
, ou encore cette servante de 16 ans tue son patron à 

Toronto 258 
. Le jeune âge de la meurtrière n'est pas toujours une information à mettre en 

évidence pour les journalistes. D'autres éléments de J'histoire peuvent rendre ces faits 

intéressants à publier. Dans Le Petit Parisien notamment, quelques récits de crimes mettent en 

évidence des circonstances atténuantes comme la misère. Virginie Denayroux, âgée de 18 ans, 

255 Voir le tableau Il de j'annexe 15 p. 561.
 

256 Pour prendre connaissance des chiffres exacts sur la proportion de jeunes criminelles, voir le tableau 12 de l'annexe 15
 

~. 562.
 
57 La Presse, mercredi 13 août 1895, p. 5. Une empoisonneuse.
 

258 L'Evénemenl, mardi 9 février 1915, p. 3. Sombre drame à TOl"oolo.
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a tenté de tuer son mari alors qu'il l'a abandonnée dans la misère avec un enfant de Il mois259 
. 

Parce que son mari n'est pas à la hauteur, la société est moins sévère à son égard. 

Lorsque les journalistes ne trouvent pas d'intérêt à préciser l'âge des criminelles, ou 

parce qu'ils ne le connaissent pas, ils favorisent d'autres renseignements susceptibles de 

rendre le récit plus captivant ou plus émouvant aux yeux des lecteurs. Parfois, les fait

diversiers tentent d'expliquer le drame par le comportement immoral des coupables. Elles 

sont aicooliques260
, tel que le met en avant un article relatant l'assassinat de deux enfants aux 

Etats-Unis par leur mère Lucy Gilchrist, qui a un penchant pour l'aicooI261 
. En 1905. un 

journaliste québécois, en relatant une agression commise par une femme sur sa fille à Ottawa, 

met en évidence les défauts de cette mère pour la rendre encore plus coupable de son geste. Il 

la qualifie de mère dénaturé€, depuis longtemps adonnée à la boisson. Pourtant, elle n'a pas de 

raison de l'être, étant aussi l'épouse d'un concitoyen qui jouit d'une excellente réputation262
. Il 

n'est pas rare que les journalistes soulignent ce genre de détails pour les infanticides, parce 

que, selon Barbara Michel, les explications de l'infanticide sont assignées au comportement et 

au milieu de la meurtrière263 
. Encore plus que les deux journaux québécois, L'Avenir de la 

Vienne semble insister sur les meurtrières de mauvaises mœurs. En témoigne cette tentative 

de meurtre sur un soldat commise par une prostituée dans une maison close de Poitiers264 
. Elle 

n'a pas une bonne réputation aux yeux des lecteurs. C'est également le cas pour cette 

«négresse» accusée d'infanticide en 1925, dont le journaliste précise qu'elle est irascible et 

saine d'esprit265 
. C'est une façon de la montrer encore plus coupable, encore plus dangereuse. 

Elle ne bénéficie pas de circonstances atténuantes. 

D'autres criminelles décrites dans Le Petit Parisien n'ont pas d'excuses pour leurs 

actes. Elles sont alcooliques, ou ont un comportement immoral. Adèle Olier. chanteuse de 

café-concert, a assassiné son mari dans la Drôme, alors qu'elle avait bu un peu plus que de 

coutume266
. Dans certains cas, le journaliste n'évoque pas seulement J'ivresse pour blâmer la 

meurtrière. Il s'appuie également sur son allure qui la montre encore plus dangereuse, comme 

par exemple Suzanne Petit, coupable d'agression à Romainville, qui est une sorte d'ivrognesse 

259 LePelil Parisien, jeudi 2 avril l885, p. 4. Publié sans lilre dans la rubrique Paris.
 
260 Pour prendre connaissance des chiffres exacls sur la proportion de criminelles ivres. voir le tableau 13 de l'annexe 15
 

~1}l~'Presse, vendredi 8 mai 1885, p. 3. Une mère aJcoolisép.
 
262 L'Evénemem, lundi 24juiIlet 1905, p. 1. Un drame de l'ivrognerie.
 
263 Barbara Michel. Figures el métamorphoses du meur/re, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 1991, p. 63.
 
264 L'Avenir de la Vienne, mardi 2J février 1905, p. 2. Coups de couleau.
 
265 L'Avenir de la Vienne,jeudi 8 octobre 1925, p. 1. Une négresse irascible.
 
266 Le Pelil Parisien, mardi 24 février J885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Déparlemenls.
 

316 



sale et dépeignée267 
. Il peut aussi mettre en avant le fait que ce soit une récidive. Tel est le cas 

de cette femme dite Zonzon qui est d'un caractère irascible et a déjà les plus mauvais 

antécédents268 
. 

Il ne s'agit pas véritablement d'une circonstance atténuante mais certaines coupables 

sont considérées comme folles269 
. Dans ce cas, pour la justice, elles ne sont pas responsables 

de leurs actes parce que malades. Toutefois, la folie est encore difficile à comprendre et à 

soigner à cette époque. ce qui peut expliquer la certaine réserve de la part des journalistes. En 

1935. à Limoges. une femme mince et de petite taille, qui avait été internée il y a quelques 

semaines seulement. tue deux de ses enfants par strangulation27o
, ce qui démontre bien la 

violence physique que peut générer la folie. A l'inverse des trois autres journaux, Le Petit 

Parjsjen publie souvent des crimes commis par des femmes atteintes d'aliénation mentale. 

Mme Louise M.... âgée de 21 ans. est prise d'un accès de fureur et tente d'assassiner son 

mari271 
. La folie n'est pas toujours subite et inattendue. Jeanne Loriot, qui a voulu tuer sa 

mère, a déjà été internée deux fois comme folle alors qu'elle n'a que 20 ans272
. Surtout, la folie 

est évoquée pour expliquer le crime et déresponsabiliser la criminelle. ou du moins c'est le 

souhait de cette dernière. Le journaliste montre cependant que la police est vigilante vis-à-vis 

de cette circonstance atténuante. Preuve en est cet article paru en 1925. La criminelle 

Georgette Weiss. 42 ans. qui a tué son oncle de 78 ans. a déclaré sur un ton d'exaltation 

qu'elle étai_t pe~sécu_tée depujs longtemps par son oncle, qu'.elle était depuis plusieurs mois en . 

butte à des menaces que des magiciens lui adressaient par TSF. Ces propos incohérents 

sembleraient indiquer la démence, mais le commissaire se demande si ce récit fantaisiste ne 

serait pas fait volontairement par Mlle Weiss dans le but d'atténuer les conséquences de son 

acte273 
. Ces femmes semblent alors des coupables idéales. plus que les étrangères. 

Quelques criminelles se distinguent parce qu'elles sont d' une autre nationalité. 

Cependant, elles n' apparaissent que rarement dans les pages des quatre quotidiens274 
. Parmi 

elles. sont mentionnées une Italienne de 25 ans qui tue un cultivateur en Onlario275 
• ou une 

267 Le Petit Parisien. samedi 29 juin 1935. p. ID. Un polisseur en chômage blessé à coups de hachelle par sa maîtresse.
 
268 Le Pelit Parisien, jeudi 2 avril 1885, p. 4. Publié;" lb titre dans la rubrique Départements.
 
269 Pour des données précises quant à la proportion de meurtrières folles dans les quatre quotidiens. voir le tableau 14 de
 
J'annexe 15 p. 562.
 
270 L'Avenir de la Vienne, mercredi 11 septembre 1935, p. 4. A Limoges, une folle étrangle deux de ses enfants.
 
271 Le Petit Parisien, mardi ID février 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
272 Le Pelit Parjsien, mardi 12 février 1895, p. 3. Folie furieuse.
 
273 Le Petit Parisien, samedi J3 juin J925, p. 3. Un septuagénaire tué de cinq coups de revolver par sa nièce, venue d'Alger.
 
274 Il n'y a pas de tableau qui rend compte de la proportion des étrangères parmi les criminelles, parce qu'elles sont trop peu
 
nombreuses. Sont remarquées dans Le Pe{j( Parisien deux étrangères en 1885 et une en 1925. Il y en a seulement une dans
 
L'Evénement en 1925, ainsi qu'une la même année dans L'Avenjr de la Vienne. Dans La Presse, c'est en 1915 que les
 
~ournalistes font cas d'une meurtrière de nationalité étrangère.
 

75 La Presse, jeudi 15 avril 1915, p. 1. Elle sera pendue. 
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mégère italienne écrouée pour infanticide276 
. En outre, des étrangères présentes dans Le Petit 

Parisien sont originaires par exemple de Belgique ou de Pologne. Le fait-diversier ne précise 

rien de plus à leur sujet. que ce soit pour les culpabiliser ou les victimiser. Il préfère, lorsque 

c'est possible, développer les récits de meurtres commis par des femmes normalement au

dessus de tout soupç()n. 

b) Des meurtrières «extraordinaires» 

Pour attiser la curiosité des lecteurs, les fait-diversiers peuvent mettre en avant la 

situation sociale et professionnelle de ces femmes, lorsque le meurtre est difficilement 

compréhensible de par leur rang social élevé ou leur allure de mondaine. Leur présence dans 

les quatre journaux n'est qu' anecdotique277
, mais elle ne doit pas être occultée pour autant. Le 

message des faits divers, à savoir que n'importe qui peut se retrouver un jour acteur d'un fait 

divers, n'en est que renforcé. C'est surtout dans Le Petit Parisien que les femmes meurtrières 

représentent un intérêt, étant donné que ce journal publie le plus d'agressions et d'assassinats. 

Pour que certains des récits se remarquent, les fait-diversiers doivent surprendre, dans un 

premier temps grâce au portrait de la coupable. Mme v. .. , coupable d'une rixe, est une dame 

jeune et jolie mise avec une extrême élégance, qui avait abandonné depuis 3 mois le domicile 

conjugal en y laissant outre son mari, 3 tout jeunes enfants278 
. Une autre criminelle, Berthe 

Desfeuilles, plus connue sous le surnom de la Juive, est une jeune et jolie mondaine279 
. Ce 

n'est, toutefois, que par J'allure et la réputation que les criminelles de milieu bourgeois se 

montrent dans les crimes, parce qu'aucune profession autre que de condition modeste n'est 

recensée. Dans La Presse, la situation est un peu différente. Certes, des criminelles se 

distinguent de par leur allure. A Paris, Claudine Lebot, arrêtée pour avoir tué un homme avec 

qui elle vivait maritalement, est pourtant une femme mise très proprement28D
. Elle n'a pas le 

portrait de la coupable idéale, à J'opposé des délinquantes qui sont très souvent des femmes de 

mauvaises mœurs. Toutefois, comme en 1905, ce n'est pas J'allure qui est irréprochable, mais 

la personnalité de la criminelle comme cette bru qui a toujours été une personne affable et 

charitable, ce qui ne J'empêche pas de tuer son beau-père281 
. En général, il est à préciser que 

les femmes criminelles s'en prennent à des personnes qu'elles connaissent, et souvent de leur 

276 L:4 venir de la Vienne, lundi 20 juillet 1925, p. 2. En Argentine, une femme vampire est accusée de c:rimes alroces.
 
277 Voir les chiffres exacts dans le tableau 15 de l'annexe 15 p. 563.
 
278 Le Pelil Parisien, jeud i 16 avril 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
279 Le Pe/il Parisien, lundi 7 janvier 1895, p. 3. Bataille de dames.
 
280 La Presse, jeudi 18 aHiI 1895, p. l. Assassinat d'un porteur dejournaux.
 
281 La Presse, mardi 14 février 1905, p. 1. Moderne locuste.
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propre famille. Cela confirme les propos d'Anne-Claude Ambroise-Rendu, selon lesquels les 

femmes pratiquent plutôt le crime passionnel, l'infanticide, et les «batailles». Les femmes 

vont jusqu'au meurtre dans leur grosse majorité à l'intérieur de leur propre famille 282 
. Ce sont 

des meurtrières de circonstances et impulsives. Il est beaucoup plus rare qu'elles tuent 

gratuitement une personne qu'elles ne connaissent pas. L'analyse professionnelle de ces 

criminelles est si peu indiquée dans La Presse qu'elle ne change pas cette situation. Pauvres 

ou bourgeoises, elles s'en prennent surtout à leur famille, ou veulent la défendre. D'ailleurs, 

dans L'A venir de la Vienne, à une seule reprise, la coupable apparaît aux yeux du journaliste 

comme une victime. En 1925, une criminelle intervient pour défendre sa mère283 
. Des 

portraits de ce type de femmes meurtrières sont néanmoins rares dans les pages des quatre 

quotidiens. Les lecteurs apprennent plutôt presque chaque jour, que des femmes qui ont 

attenté à la vie de quelqu'un sont des ouvrières, des employées, des domestiques284 
, des 

· Il h . f' "' 285commerçantes, des paysannes, e t occasiOnne ement une c anteuse et une 10 lrmlere . 

Dans l'ensemble, à l'exception du nombre de femmes criminelles, où elles sont 

beaucoup plus nombreuses dans Le Petit Parisien que dans les trois autres quotidiens, surtout 

au niveau local et régional, tous les journaux étudiés ici s'accordent sur le portrait de la femme 

criminelle. Elles sont généralement jeunes, de mauvaise vie, et parfois ivres. Elles peuvent 

aussi être quelques fois des étrangères. Elles sont-peu nombreuses mais chaque quotidien les 

mentionne. Egalement, leur situation professionnelle est rarement connue, mais lorsque c'est 

le cas, il s'agit principalement de femmes de classe populaire. Il est à souligner que, pour tous 

les journaux, si les professions sont rarement indiquées, c'est tout simplement parce que la 

majorité des femmes sont des épouses et dans ce cas, elles ne travaillent pas toujours à 

l'extérieur. Ce portrait des femmes criminelles ressemble à celui des femmes accusées de 

délits, qui, elles aussi, sont souvent de classe populaire. 

En général, les coupables masculins sont beaucoup plus nombreux que les femmes 

dans les quatre journaux. Qu'il s'agisse de délinquants ou de crimin l , ce sont pour beaucoup 

des jeunes de moins de 20 ans, voire encore plus jeunes. En ce qui concerne seulement les 

délinquants, les journalistes insistent surtout sur les alcooliques, les fous, et les étrangers, 

282 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petils récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française de la 
Troisième République à la Grande Guerre. op. cit., p. 255-256.
 
283 L f1 venir de la Vienne, jeudi 8 octobre 1925, p. 1. Publié sans litre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
284 L'Avenir de la Vienne, samedi 20 juin 1925, p. 1. Publié sans litre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
285 Le Petil Parisien, samedi 10 juin 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris. Toutes les données au sujet
 
de la profession des criminelles dans les quatre journaux sont dans le tableau 16 de )'annexe 15 p. 563.
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notamment après la Première Guerre Mondiale. De temps en temps, l'allure et la description 

physique de ces délinquants ont plus d'importance dans le récit que leur état civil. Cependant, 

alors que les journalistes québécois mettent J'accent sur le jeune âge et J'ivresse de certains 

coupables, les faits-diversiers français préfèrent pointer du doigt les étrangers, les fous et les 

caractéristiques physiques des coupables de délits. Cette différence n'est plus de mise pour les 

criminels, à propos desquels les journalistes des quatre quotidiens se rejoignent en privilégiant 

des meurtriers fréquemment alcooliques, récidivistes, et de mauvaises mœurs. II n'est pas rare 

que le journaliste renforce son avis par un vocabulaire accusateur et une description physique 

et comportementale désavantageuse. Les coupables dont la réputation est irréprochable, et qui 

sont normalement au-dessus de tout soupçon de par leur milieu social plus élevé et leur 

profession à haute responsabilité, se manifestent peu souvent dans les pages des quatre 

quotidiens, mais chacun d'entre eux y fait allusion tout au long de la période étudiée. Ces 

derniers ont l'avantage de rendre les délits encore plus spectaculaires et donc plus intéressants 

pour les lecteurs. II est évident que les criminels de condition sociale modeste, voire très 

pauvre, représentent une très grande partie de J'ensemble des coupables recensés. En ce qui 

concerne l'image des coupables féminines dans les quatre quotidiens, ces femmes sont en 

majorité issues de la classe populaire et mènent une vie immorale et pleines de vices. 

L'ivresse semble un réel problème tellement elle esl présente dans beaucoup de récits 

comprenant des coupables féminines. En revanche, les étrangères et les femmes de milieu aisé 

et bourgeois ne sont pas très nombreuses dans les délits et les crimes. 

En comparaison avec les coupables, le portrait que font les journalistes des victimes 

est-il aussi diversifié que celui des coupables? 

11- Des victimes souvent irréprochables 

Bien que Gina Filizzola et Gérard Lapez définissent généralement une victime comme 

«un individu qui a subi un dommage à son intégrité personnelle, par un agent causal externe, 

évident pour elle-même et pour le corps social 286 
», la définition est différente selon que la 

victime est impliquée dans des accidents ou des délits contre la personne. Les victimes des 

crimes sont, selon Alain Bauer et Emile Pérez, des personnes qui ont subi «un dommage 

physique, corporel, psychique, moral... ou économique, conséquence d'une infraction28
\. En 

286 Gina Filjzzola. Victimes el viclimologie. Paris, PUF, «Collection Que Sais-Je» n° 3040.1995. p. 4.
 
287 Alain Bauer el Emile Pérez. Les J00 mOIS de la police el du crime. Paris, PUF. Collection «Que Sais-Je» n° 3836. 2009. p.
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revanche, Anne-Claude Ambroise-Rendu montre que dans les accidents, sauf dans le cas 

particulier des accidents de chemin de fer ou de tramway, qui mettent en jeu des 

administrations, il est compliqué de circonscrire de vraies victimes, parce que «la définition 

médiatique de la victime se fait toujours peu ou prou à partir d'une opposition». Or les 

accidents ne permettent pas de «construire des récits fondés sur l'opposition», ni «de mettre en 

scène un spectacle de la souffrance qui suscite une vraie compassion», parce qu' «on est 

d'autant plus compatissant envers celui qui souffre qu'on a quelqu'un à blâmer288 ». Plusieurs 

des accidents possibles arrivent par hasard ou fatalité, alors il est difficile de cerner des 

coupables ou des responsables, et donc des victimes. Néanmoins, les journalistes qui écrivent 

les faits divers ne tiennent pas compte de ces différences, et emploient le terme victime au gré 

de leur caprice. Pour cette analyse des victimes, sont différenciées les victimes des accidents 

de celles des crimes, des faits divers dits heureux tels que les aventures cocasses, ou les 

sauvetages, et des suicides. 

A) Les accidentés en tous genres 

Les victimes des accidents sont les plus présentes de toutes dans les faits divers des 

quatre quotidiens. Les fait -diversiers doivent donc décrire les victimes plus que par leur état 

_civil pour jntéresser les lecteurs et surtouLles émouvoir. Or, dans les quatre quotidiens, les 

accidentés sont surtout de sexe masculin et de la classe populaire, bien que soient aussi 

présents tout un panel de métiers plus aisés, à responsabilité et donc mieux payés289 
. La 

profession de ces victimes citée par les journalistes joue un certain rôle pour démarquer leur 

article parmi la multitude de faits divers publiés chaque jour. Ainsi, les accidents touchent des 

politiciens, des intellectuels, des militaires, des chefs industriels, des rentiers, des policiers, et 

des sportifs. Cependant, chaque année, comme pour les coupables, les travailleurs pauvres 

sont les plus présents, suivis des artisans commerçants. Bien que relative parce que la 

proportion de victimes pour chaque profession n'est pas égale, cette longue liste montre tout 

de même à quel point les accidents peuvent toucher n'importe qui. Un autre moyen pour le 

journaliste de toucher les lecteurs est de considérer les victimes comme des personnes 

parfaites qui ne méritent pas cette injustice. 

288 Anne-Claude AmbrOise-Rendu, «Les Victimes dans les chroniques de faits divers», dans Benoît Garnot (dir.), Les
 
victimes, des oubliées de J'histoire ?, op. cil., p. 286.
 
289 Pour tout renseignement à propos de la profession des victimes, voir les tableaux 1 et 2 de l'annexe 16 p. 564-565.
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a) Des victimes «parfaites» 

En décrivant les victimes avec une multitude de qualités, ]' accident apparaît alors 

comme une injustice. Bien que cela en soit véritablement une, il ne faut pas oublier que c'est 

aussi un excellent moyen pour les journalistes d'attirer les lecteurs en les attendrissant. Il n'est 

donc pas surprenant que les journaux insistent souvent sur les qualités de ces victimes, surtout 

qu'ils peuvent aussi dévoiler implicitement leurs idéologies. Ainsi, dans L'Avenir de la 

Vienne, en 1885, un accident concerne un honnête ouvrier290
, et malheureusement, un 

travailleur modèle, parfait honnête homme et bon républicain meurt subitement291 
. L'accident 

est d'autant plus injuste qu'il touche de bonnes personnes. Qu'il s'agisse du quotidien 

régional français ou québécois, les journalistes peuvent le montrer de différentes façons autres 

que les qualités. Il peut s'agir de la réputation de la victime. Un apprenti, victime d'un 

accident, était très aimé de ses camarades comme de tous ceux qui le connaissaient292 
. 

D' ailleurs, L'Evénement victimise encore plus les accidentés aux yeux des lecteurs en 

précisant leurs qualités et leur réputation. Dans un incendie, c'est un brave citoyen qui est 

touché293 
, un marchand bien connu et très estimé de cette ville dans un accident de train294 

, ou 

le docteur E. Poliquin mort subitement à l'âge de 49 ans qui, en plus de laisser une épouse et 

9 enfants, est un des citoyens les mieux connus et des plus estimés du comté pour sa grande 

charité, au point que ses coparoissiens l'avaient surnommé le médecin des Pauvres295
. La 

même année, un brillant et jeune avocat du nom de Martinell MacLachlan se blesse avec une 

arme à feu 29G 
. Les qualités chrétiennes et la réussite sociale semblent des éléments très 

importants à mettre en valeur dans le portrait des victimes, pour montrer à quel point ces 

personnes ne méritent pas ce qui leur arrive. D'ailleurs, les journalistes québécois insistent 
. 1 f . .. 297beaucoup p 1us sur ce POInt que eurs con rel'es pOIteVInS . 

La Presse, même si c'est unjournal national, ne décrit pas les victimes d'accidents très 

différemment des deux quotidiens régionaux, si ce n'est que le journal montréalais met en 

avant les victimes qui ont très bien réussi socialement un peu plus fréquemment. Une raison 

possible est que la plupart des accidents parus dans La Presse se déroulent à Montréal, une 

290 L'Avenir de la Vienne, jeudi 290ctobre 1885, p.3. Saint-Christophe.
 
291 L'Avenir de la Vienne, jeudi IG avril 1885, p.3. La Roche-Posay.
 
292 L'Avenir de la Vienne, jeudi 18 avril 1895, p. 3. Terrible accident au cimetière.
 
293 L'Evénement, lundi 8 juillet 1895. p. 3. Une famille éprouvée.
 
294 L'Evénemenl. lundi 7 janvier 1895, p. l. Accident sur le Grand-Tronc.
 
295 L'Evénement, mercredi 18 mars 1925, p. 3. Mort du Dr E. Poliquin.
 
296 L'Evénemenl, vendredi 8 mai 1925, p. 1. Accident d'arme à feu.
 
297 Pour connaître la proportion exacte des victimes «parfaites» décrites ainsi de par leurs qualités et leur réussite. dans les
 
quatre quotidiens pendant toute la période, voir le tabJeau 3 de J'annexe 16 p. 566.
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ville si grande que les journalistes doivent faire des choix. D'habitude, ces personnes se 

retrouvent plus rarement dans la chronique des faits divers, et pourtant ils ne sont pas à l'abri 

des accidents, comme les autres. Ainsi, un incendie cause la destruction de la magnifique 

maison de Trefflé Cyr, un riche cultivateur298
. En 1935, c'est un professeur d'économie 

politique, Allan Latham, 29 ans, dont le journaliste précise qu'il avait fait ses études à McGill 

et qu'il avait obtenu une maîtrise en arts de cette université, qui est victime d'un accident 

d'auto aux Etats-Unis299
. Cette réussite est également très présente chez les enfants et les 

femmes victimes d'accident, même si dans leurs cas, elle n'est pas professionnelle. Pour les 

jeunes victimes, elle est scolaire, comme en témoigne l'exemple d'Omer Perreault, 7 ans, l'un 

des plus brillants élèves des frères, qui est victime d'un accident de voiture à Montréal30o 
. 

Quant aux femmes, c'est par leur réputation qu'elles conquièrent de l'importance, comme 

Mme James Wilson, morte subitement en Ontario, qui était très estimée301 
, ou en de rares 

occasions par leur milieu social, puisqu'ont été recensées parmi les accidentées une 

bourgeoise et une artiste. 

En revanche, Le PeW Paâsjen, se distingue véritablement des trois autres quotidiens. 

Même s'il est un journal national de grande envergure, il ne privilégie pas beaucoup les 

victimes d'accidents dans les récits de faits divers, et surtout les qualités et la réputation des 

victimes n'apparaissent presque pas dans les récits d'accidents. Dans de rares occasions, 

notamment après 1885, il est me.nti<:mné que }es. victimes .ont bien réussi socialement ou· 

professionnellement. Par exemple, en 1895, M. Roussellier, conseiller à la cour de cassation, 

meurt subitement. Le journaliste insiste beaucoup sur le fait qu'il était un magistrat 

sympathique et distingué et qui avait exercé avec éclat les fonctions de procureur général 302 
. 

Il est à préciser que les victimes ne sont pas irréprochables seulement parce qu'elles 

ont des qualités et qu'elles ont réussi leur vie sociale et professionnelle. La situation familiale 

est tout aussi influente dans les récits d'accidents. Le lecteur ne peut rester insensible au fait 

que, par exemple, Hector Laflamme, un garçon très rangé de 22 ans, qui est le seul soutien de 

ses parents, soit obligé de se faire amputer la jambe à la suite d'un accident du travail à 

Québec303
. Dans l'ensemble, les quatre journaux font part de ce type de renseignements au 

sujet des victimes, même si comme pour la réputation, Le PeW Paâsjen publie peu 

d'accidents où les victimes sont qualifiées comme tel et où les lecteurs savent autre chose que 

298 La Presse, mardi 22 août 1905, p. Il. Incendie à Ste·Dorothée.
 
299 Lé! Presse. mardi 27 août 1935, p. 5. Le Dr Allan Latham tué dans un accident d'auto.
 
300 La Presse, jeudi 27 avril 1905, p. 2. Pénible accident.
 
301 La Presse, samedi 27 juin 1885, p. 8. Mort subite.
 
302 Le Pel il Parisien. mardi 12 février 1895, p. 3. Morl d'un conseiller à la Cour.
 
303 La Presse, samedi 27 juin 1885, p. 8. Série d'accidents.
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le nom, l'âge ou la profession de ces gens. Certes, les fait -diversiers précisent parfois la 

situation matrimoniale comme par exemple Joseph Huquel. un ouvrier décédé à la suite d' un 

accident à J'usine, qui laisse une veuve et 8 enfants304 
. Cependant, les journalistes parisiens 

n'y recourent pas de façon aussi courante que dans les trois autres quotidiens, excepté en 

1935305 
. 

Dans les trois autres journaux, les fait-diversiers n'hésitent pas à mettre en avant la 

situation familiale des victimes dans les faits divers qu'ils écrivent pour, entre autres, 

émouvoir le lecteur. En témoigne cet article relatant J'accident de jeunes gens issus de deux 

familles marseillaises très estimées30G
. Bien que la famille dont la victime est issue compte 

dans le jugement du journaliste, il n'est pas obligatoire que ce soit des familles très 

respectables et d'un milieu social élevé pour que les journalistes mentionnent ce genre 

d'information. Un accidenté pendant son travail est malheureusement veuf et a trois enfants307
. 

Egalement, en 1935, lors d'un accident de vélo, un honnête travailleur, qui avait eu une belle 

conduite au front pendant la guerre, laisse derrière lui une famille nombreuse sans soutien308
. 

L'événement est encore plus dramatique, parce que la famille ne survit que grâce à lui. Il est 

également difficile de rester indifférent au malheur de ce jockey victime d'un accident mortel 

alors qu'il était veuf depuis 3 mois, et qui laisse 2 petits enfants sans ressources309 
. Cependant, 

comme l'explique Anne-Claude Ambroise-Rendu, la situation familiale est une façon 

d'occulter la victime en tant que telle, elle n'existe qu'à travers sa famille, comme si c'était 

elle qui permettait à la victime de la faire exister. Le drame est alors plus dans le fait que ce 

jockey laisse deux petits enfants que dans le fait qu'il meurt3JO 
. Avec tous ces détails mettant 

en avant l'injustice, et même si les journalistes ne sont pas toujours aussi précis, se contentant 

la plupart du temps de quelques expressions telles que brave homme lors de cet accident du 

travail311 
, les accidentés semblent être de véritables victimes, contrairement à ce qu'affirme 

Anne-Claude Ambroise-Rendu. 

304 Le Pelil Parisien. lundi J9 janvier 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Départements.
 
305 Le Pelil Parisien. lundi 14 janvier 1935, p. 3. Mort tragique d' un conducteur de camion. Il était marié et père de 2 enfants.
 
Celte différence entre les quatre quotidiens est confirmée par les résultats du tableau 4 de J'annexe 16 p. 566.
 
306 L'Avenir de la Vienne. jeudi 26 octobre 1905. p. 3. Asphyxiés en dormant.
 
307 L'Avenir de la Vienne, jeudi 12 octobre 1905, p. 3. Accident mortel.
 
308 L'Avenir de la Vienne, mardi 27 août 1935, p.4. Deux pénibles accidents dans le Loudunais.
 
309 L'Evénemem, 206, lundi 20 juillet 1885, p. 3. Morl d'un jockey.
 
310 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Crimes et délils. Une histoire de la violence de la Belle Epoque à nos jours, op. cil., p.
 
100
 
311 L ft venir de la Vienne, mercredi 27 mars 1935, p. 3. Grave accident.
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b) La vulnérabilité des femmes, des enfants et des personnes âgées 

L'Evénement, et les autres journaux, continuent de vouloir sensibiliser les lecteurs à 

leurs récits en mettant en avant le sexe et l'âge des victimes. Ils n'ont cependant pas les 

mêmes intérêts. Ainsi, en moyenne, le quotidien de Québec met les personnes âgées à 

l'honneur dans les accidents moins souvent que dans L'Avenir de la Vienne312 
. Leur fragilité, 

généralement physique, leur donne un statut de victime particulier, parce que ce sont des 

personnes vulnérables qu'il faut protéger. Chaque accident leur survenant est donc vécu 

comme une injustice, un terrible malheur. Mlle Perpétue Chauvin, 74 ans, élevée chez les 

Sœurs Grises, est «malheureusement brûlée vive»313. C'est d'ailleurs parfois pour eux, mais 

pas seulement, que les journalistes emploient le mot victime dans leurs récits. En témoigne cet 

exemple où une femme de 63 ans, blessée d'un incendie, est qualifiée de victime314 . Les 

journalistes de L'Avenir de la Vienne mettent eux aussi tout en œuvre pour présenter les 

personnes âgées, telles que ce vieillard de 82 ans victime d'une catastrophe naturellé l5 
, 

comme de malheureuses victimes. Cependant, ils emploient rarement le terme de victime dans 

les récits de faits divers. En 1885, c'est seulement en relatant un accident dans une mine qui a 

provoqué la mort d'une dizaine d'ouvriers316 que le fait-diversier se décide à l'utiliser. Dans les 

deux quotidiens nationaux, la façon dont les personnes âgées sont décrites n'est pas différente. 

Seulement, dans certains cas, les journalistes s'intéressent à l'état de santé de ces victimes 

pour émouvoir encore plus le lecteur, comme par exemple en 1885 où un malheureux infirme 

inconnu, qui est vieux et presque aveugle, est victime d'un accident de voiture317 . 

La sensibilité est la même pour les jeunes accidentés, même si les quatre journaux ne 

leur accordent pas la même importance. Dans L'Evénement, les journalistes mentionnent plus 

fréquemment les jeunes personnes lorsqu'elles sont victimes d'un accident que lorsqu'elles 

sont coupables d'un crime318. Quand des enfants sont les victimes, les fait-diversiers 

emploient un vocabulaire suscitant la pitié ou l'émotion. Un pauvre petit de 10 mois 

s'empoisonne accidentellement319. D'autres exemples montrent que les jeunes victimes sont 

elles aussi mises en avant à travers leurs qualités ou leur réputation. Ainsi, le lecteur apprend 

312 Pour des chiffres exacts à ce sujet dans les quatre quotidiens. voir le tableau 5 de l'annexe 16 p. 566.
 
313 L'Evénement, lundi 29 juillet 1935, p. 3. Accident d'aulo à Lorretteville.
 
314 L'Evénement, samedi Il décembre 1915, p. II. Mort horrible d'une femme.
 
315 L'Avenir de la Vienne, vendredi 10 mai 1935, p. 3. Un cultivateur travaillant dans un champ a été sérieusement brûlé par
 
la foudre.
 
31 G L'Avenir de la Vienne, jeudi 29 octobre 1885, p. 3. La catastrophe de Chancelade.
 
317 Le Petit Parisien, samedi 27 juin 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
318 La proportion exacte des jeunes victimes d'accidents dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935 se trouve dans le tableau 6
 
de l'annexe 16 p. 567.
 
319 L'Evénement, vendredi 17 novembre 1905, p. 1. Empoisonné.
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que Jacques Bergeron, victime d'un accident au Québec, comptait parmi les plus brillants 

élèves du Séminaire, en plus d'être membre d'une famille si avantageusement connue et 

estimée320 
. Publier un fait divers qui concerne des personnes importantes est une chance 

supplémentaire pour intéresser les lecteurs. Dans la majorité des accidents touchant de jeunes 

individus, que ce soit dans L'Avenir de la Vienne ou dans Le Petit Parisien, l'âge suffit 

puisque les rédacteurs ne détaillent que rarement ces victimes. Un incendie a touché un 

bambin de 3 ans et demi321 
. Des étudiants ont reçu des blessures assez graves lors d'une 

explosion322 
. Dans les deux quotidiens français, les jeunes accidentés ont une proportion 

moindre par rapport à la part des jeunes victimes recensée dans La Presse et L'Evénement. En 

outre, Le Petit Parisien leur accorde plus d'intérêt surtout pendant la guerre. Marguerite 

Rouget, seulement 8 ans, est victime d'un accident dans la rue à la suite d'un faux pas 323 
. Cet 

exemple, bien qu'implicitement, soulève aussi le problème de la responsabilité des victimes 

dans le drame qui les concerne. C'est plus flagrant dans le récit d'une noyade publié la même 

année. La victime, Alphonse Poisson âgé de 16 ans, commet J'imprudence de se baigner peu 

après son repas324 
. Néanmoins, le quotidien parisien se distingue des trois autres journaux en 

expliquant que la responsabilité, en ce qui concerne les enfants, n'incombe pas aux victimes, 

mais aux personnes en charge de les surveiller. Plusieurs fois, pendant les cinquante années 

d'étude, il est écrit que des enfants, seulement âgés de 3 et 5 ans, sont victimes d'un incendie 

parce que les parents les ont laissés seuls325 
, ou qu'un petit garçon de 23 mois, Ernest Bureau, 

meurt asphyxié en tombant tête la première dans un baquet rempli d'eau parce que la 

personne en charge de le surveiller s'absente momentanément326 
. 

Enfin, parmi les victimes vulnérables, les femmes occupent une place non négligeable. 

Elles se remarquent un peu plus souvent en tant que victimes327 
. Des articles les concernant 

sont publiés quand elles sont d'un milieu aisé, Mme A. Denis, 85 ans, qui est aussi la mère du 

conseiller au département provincial des mines, est victime d'un accident de tramwai28 
, mais 

ces victimes féminines sont aussi issues du milieu populaire. Dans le même journal, 

L'Evénement, ainsi que dans L'Avenir de la Vienne, il peut s'agir de jeunes femmes (Bertha 

320 L'Evénement, samedi 8 juin 1935, p, 8. Jacques Bergeron meurt tragiquement.
 
321 L'Avenir de la Vienne, vendredi 15 novembre J935. p. 4. Brûlures mortelles.
 
322 L fi venir de la Vienne, lundi 7 janvier 1895, p. 1. Une explosion.
 
323 Le Petit Parisien, mardi 9 février 1915, p. 4. Publié sans litre dans la rubrique Hors Paris.
 
324 Le Petit Parisien, vendredi 28 mai 1915, p. 4. Mortelle imprudence d'un baigneur.
 
325 Le Petit Parisien, jeudi 2 avril 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Départements.
 
326 Le Petit Parisien, jeudi 18 avril 1895, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
327 Cela se vérifie avec les chiffres du tableau 8 de ,'annexe 16 p. 567.
 
328 L'Evénemenl, venùredi 8 novembre 1935. p. 3. Accident il Mme A.Denis.
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Brault, 18 ans, s'est noyéé29
), ou de femmes qui connaissent des difficultés familiales (elle est 

victime d'un accident de travail alors que son mari est infirmé30
). D'ordinaire, les journalistes 

font un portrait rapide des femmes accidentées. Les nom, âge, et profession sont rarement 

mentionnés. En revanche, les deux quotidiens régionaux se distinguent au sujet des 

professions des femmes accidentées. Dans la feuille québécoise, les métiers ont beau être 

rarement mentionnés, les journalistes prouvent à travers leurs articles qu'elles aussi peuvent 

venir de milieux différents. Elles sont ouvrières, employées, étudiantes, propriétaire d'une 

fonderie, cultivatrice, actrice, religieuse, infirmière, et même rentière. Le quotidien poitevin, 

au contraire, évoque très souvent parmi les victimes féminines des femmes au foyer, ou sinon 

de condition sociale modeste. Le journal étant publié dans un département rural, il n'est pas 

surprenant de remarquer un certain nombre de cultivatrices. C'est seulement à partir de 1925 

que les femmes de milieux plus aisés, notamment la directrice d'un pensionnat, apparaissent 

dans les accidents, et cela parce que les faits divers publiés en majorité cette année-là sont 

nationaux et non locaux. 

La proportion de femmes présentes dans les accidents est différente dans Le Petit 

Paâsjen, ce dernier les mentionnant plus souvent, les différentes professions citées 

démontrent une certaine diversité. Des commerçantes, ainsi qu'une artiste, une bourgeoise, 

une institutrice, une rentière, une religieuse, et une cultivatrice sont remarquées. Il n'empêche 

que., comme dans Le quotidien. poitevin, les victimes féminines - exercent surtout- des 

professions peu rémunérées lorsqu'elles travaillent. Dans La Presse également, la description 

des victimes féminines opposent deux portraits. Le premier suppose que la condition sociale 

de ces femmes importe peu dans les faits divers. Les bourgeoises qui ont une réputation, ou 

les femmes qui ont un emploi à responsabilité sont aussi concernées. Le second portrait rend 

compte de la supériorité numérique des ouvrières, des employées, et des commerçantes parmi 

les femmes victimes d'accidents. Il est donc peu fréquent qu'elles se démarquent des autres 

victimes. 

Que les victimes soient des enfants, des personnes âgées ou bien des femmes, 

l'important pour les journalistes à travers ces figures est d'émouvoir les lecteurs, rendre leurs 

articles intéressants. Pour y parvenir, différents renseignements sur les victimes peuvent être 

mentionnés. Parmi eux, les qualités de la personne, sa situation familiale compliquée, sa 

réputation, et sa réussite sociale sont souvent mis à l'honneur. D'autres informations ont aussi 

leur importance, telles que la nationalité des victimes. 

329 L'Evénemenl, mardi 6 août 1935. p. 1. Noyade à Waterloo.
 
330 L'A venjr de la Vienne, mardi Il août 1885, p. 2. Deux-Sèvres.
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c) Les étrangers, des victimes particulières 

Les étrangers peuvent paraître comme des victimes surprenantes, parce qu'il est plus 

courant pour les journalistes et l'opinion publique que les étrangers soient coupables. D'un 

premier abord, ils font peur plus qu'ils n'inspirent la compassion. Pourtant, ils sont bien eux 

aussi des victimes. En 1925, un accident de camion concerne des ouvriers portugais et un 

sujet polonais331 
. Il y a aussi trois personnes de nationalité anglaise victimes d'un accident 

d'auto332 
. Ainsi, les journalistes ne sont pas toujours inflexibles, puisque Julie Bedouret 

affirme dans son étude sur les fémicides que les étrangers réveillent la méfiance des 

populations sédentaires qui les considèrent comme des dangers publics, surtout après la 

Première Guerre mondiale333
. Toutefois, ce semblant de compassion est relatif parce que les 

étrangers accidentés se font rares dans les faits divers334 
. Ils sont peu souvent des victimes, y 

compris dans Le Petit Parisien. L'accidenté Auguste Borra est un réfugié belge de 46 ans335 
. 

Les deux journaux québécois se distinguent de leurs confrères français en ce qui 

concerne le traitement des étrangers en tant que victimes. Les journalistes du Québec 

mentionnent des personnes venant de loin comme par exemple cet aéronaute australien 

., d' 'd 336 Il ' , .,' d' 1 ]'1]' 337vIctIme un accl ent , s peuvent aussI etre ongInalres un autre pays, te que ta le . 

Mais, la plupart du temps, le journaliste préfère publier des accidents qui concernent des 

victimes québécoises vivant à J'étranger. Un Québécois est mort subitement alors qu'il 

demeurait aux Etats-Unis depuis cinq ans. Il laisse une veuve et dix enfants338 
, D'autres fois, 

comme en 1935, les rares étrangers observés dans les accidents sont qualifiés d'étrangers 

parce qu'originaires d'une autre province canadienne. Dans un accident de train à Montréal, le 

journaliste note parmi les blessés Wilfrid Basque de Tracadie, Nouveau-Brunswick339 
. et lors 

d'une noyade au Québec, c'est un Indien de 20 ans, Joseph Desterres, qui meurt340
. Egalement, 

dans les pages montréalaises paraît un article informant que Joseph Daigle, originaire 

d'Halifax, est victime d'un accident du travail au Québec34 
1. La nationalité étrangère n'est pas 

331 L'Avenir de la Vienne. mercredi 23 septembre 1925. p. J. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
332 L 'Avenir de la Vienne, mardi 6 août 1935, p. 3. Accident d'auto.
 
333 Julie Bedouret, "Sang» elles a la "Une», Férnicides el quolidiens régionaux. L"Avenir de la Vienne el le Journal de
 
J'Ouest, 1912-1914/1918-1925, op. cil. p. 226.
 
334 La proportion exacte d'étrangers parmi les accidentés dans les quatre quotidiens est expliquée dans le tableau 9 de
 
l'annexe 16 p. 568.
 
335 Le Petil Parisien. vendredi 28 mai 1915. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Hors Paris.
 
336 L'Evénernenl, lundi 15 juillet 1895, p. 3. Aéronaute blessé.
 
337 La Presse. lundi 14 janvier 1895, p. 4. Grave accident.
 
338 L'Evénernenl, lundi] 4 janvier 1895, p. 3. Mort subite.
 
339 L'Evénernenl, lundi 7 janvier 1935, p. Il. Publié sans titre et sans rubrique.
 
340 L'Evénernenl, mardi 6 août 1935. p. )0 Tragédie de J' onde.
 
341 La Presse, jeudi 27 avril 1905. p. 15. Chute funeste.
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non plus une caractéristique des victimes réservée aux hommes. Au contraire, le lecteur 

apprend en 1925 qu'une Indienne restée inconnue se noie au Québec342 
. Cet exemple est 

même important, parce qu'implicitement, plus que la nationalité, il pose le problème de la 

différence ethnique, et le fait que l'article soit publié montre qu'au moins, ils ne sont pas 

ignorés, ni obligatoirement des coupables. Tout comme dans L Avenjr de la Vjenne, les 

quotidiens québécois ne présentent pas toujours une figure négative de l'étranger. 

En revanche, les journalistes n'adoptent pas toujours une opinion compatissante 

envers les victimes d'accidents. Certaines d'entre elles sont considérées responsables de ce 

qui leur est arrivé. 

d) Des victimes à blâmer 

Les victimes ne sont pas toutes irréprochables, loin de là. L'avocat pénaliste Benjamin 

Mendelsohn en relevant, en 1937, cinq différents rapports dans la personnalité de la victime, 

montre que la victime est parfois plus coupable que l'infracteur ou uniquement coupable, et 

dans le cadre des accidents, la victime est coupable par imprudence, par manque de maîtrise 

de soi343 
. Egalement, Sylvie Lapalus, dans son étude, traite de la criminalisation des victimes 

et de la victimisation des coupables. Bien que son sujet d'étude concerne les parricides, en 

montrant commentau cours de l'histoire, notamment à partir de 1850, les pères assassinés 

sont plus coupables que victimes du fait de la négligence ou de la mauvaise gestion des 

intérêts familiaux, ou l'indignité d'un père libertin344 
, la même théorie peut s'appliquer à 

d'autres victimes, notamment les accidentés qui ne sont pas toujours irréprochables. 

Ces victimes singulières se remarquent chaque année étudiée dans les deux quotidiens 

français et quelques fois dans les feuilles québécoises34S 
. La responsabilité des victimes est 

observée dans des accidents pouvant toucher tout type de personnes. Il peut s'agir de femmes 

comme cette cuisinière de 18 ans coupable d'imprudence lors d'un accident346 
, ou d'enfants 

victimes eux aussi d'un accident à cause de leur témérité47
. Dans ce cas, les journalistes 

veulent surtout mettre en garde les lecteurs sur les accidents à éviter. C'est plus de 

l'imprudence que de la culpabilité, comme cet adolescent provoquant un incendie à cause de 

342 La Presse, vendredi 13 novembre 1925, p. 15. Mon mystérieuse d'une indienne à Kispissing.
 
343 Gina FilizzoJa, Victimes el viCIimologie, op. cil.. p. 36.
 
344 Sylvie Lapalus. «Du père immolé au tyran domestique. Les victimes de parricide au XIXe siècle», dans Benoît Garnot
 
(di ...). Les viclimes, des oubfjées de J'hisloire ?, op. Cil., p. 301.
 
345 Pour les chiffres exacts. voir le tableau 8 de J'annexe J6 p. 567.
 
346 L'Avenir de la Vienne. vendredi 13 novembre 1925, p. 2. Publié sans litre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
347 L'Avenir de la Vienne, mardi 27 août 1935. p. 4. Deux pénibles accidents dans le Loudunais.
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sa naïveté48
. La Presse se distingue des deux quotidiens régionaux en montrant les 

conséquences gravissimes que peut entraîner un mauvais comportement de la part des 

victimes, notamment chez les jeunes personnes. Preuve en est cet article qui relate l'homicide 

involontaire d'Harry Powell, 13 ans, sur sa sœur en maniant son arme sans précaution et avec 

imprudence349
. Néanmoins, la culpabilité des victimes n'est pas réservée aux enfants et aux 

adolescents. Elle peut très bien se vérifier chez les adultes, comme ce touriste imprudent qui 

provoque un incendie parce qu'il fume sans faire attention350
. Dans Le PeW Parjsjen, la 

culpabilisation des victimes s'adresse aussi à des personnes plus âgées, et dans ce cas, le 

jugement est plus dur. Les journalistes ne considèrent pas si injuste que cela les accidents dont 

les malheureux protagonistes se retrouvent impliqués parce qu'ils sont ivres351 
. 

Dans l'ensemble, rares sont les différences entre les quatre quotidiens dans leur façon 

de présenter les victimes d'accidents. Néanmoins, ils ne privilégient pas tous les mêmes 

renseignements. L'Evénement et La Presse insistent plus sur les victimes qui ont réussi 

socialement, et sur la perte dramatique de la personne que cela entraîne sur la famille que la 

victime elle-même. L'A venjr de la Vjenne et Le PeW Parjsjen, en revanche, n' hésitent pas, 

lorsqu'ils le peuvent, à culpabiliser ou victimiser les accidentés. Ils portent un jugement sur 

ces personnes, qu'il s'agisse d'enfants, de femmes ou de personnes âgées. Certes, plus 

fréquemment dans les deux quotidiens nationaux que régionaux, tous montrent que les 

victimes, bien qu'elles soient en majorité de classe populaire, peuvent concerner n'importe 

quel métier ou condition sociale, y compris chez les femmes. Les bourgeois, les chefs 

industriels, les politiciens, ou les aviateurs ne sont pas à ]' abri des risques. Même comme 

victimes, les femmes restent dans l'ombre, qu'elles soient jeunes, parfaites ou qu'elles aient 

réussi professionnellement. Egalement, dans Le PeW Parjsjen principalement, les étrangers 

sont plus présents dans les faits divers comme coupables que comme victimes, mais leur 

présence relativise la méfiance qu'ils inspirent. Les deux quotidiens nationaux sont aussi ceux 

qui précisent le plus l'âge des victimes. Ce détail peut être important parce que la sensibilité 

des lecteurs se modifie. Lorsque les accidentés sont jeunes, ce qui est davantage le cas dans 

les deux quotidiens québécois, ou vieux, ils impliquent une dimension émotionnelle plus forte 

que pour des victimes d'âge moyen, parce qu'ils sont plus vulnérables. Maintenant, il n'est 

pas certain que toute cette diversité se remarque aussi pour les victimes de délits et de crimes. 

348 L'Evénemenl. mardi 24 février 1885, p. 3. Incendie à Lévis.
 
349 La Presse, jeudi 25 avril 1895, p. 1. Pénible accident.
 
350 La Presse, mercredi é septembre 1925, p. Il. Fumeur qui allume un dangereux incendie.
 
351 Le PeUL Parisien, 101, 1885. Des ouvriers. Pierre Ouvrard et Jean Nivelli, pris de boisson, se sont noyés.
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B) Les victimes de faits divers criminels 

Il est évident dans les quatre quotidiens que les victimes de délits et de crimes sont 

moins détaillées que les coupables352 
, y compris dans Le Petit Paâsjen, où les délits et les 

crimes sont pourtant le plus fréquemment publiés. Anne-Claude Ambroise-Rendu l'avait déjà 

remarqué dans son étude, «les figures humaines de la menace criminelle - vols et violences 

sont davantage mises en valeur par la chronique que la physionomie des victimes. Pourtant, 

elles ne sont pas, sur le plan quantitatif au moins, très dissemblables. Les âges, le sexe, le 

milieu social sont souvent les mêmes». Bon an mal an, les hommes sont toujours 
. . . 353maJontaIres . 

a) La vulnérabilité de certains individus 

Les enfants et les personnes âgées sont, aux yeux des journalistes, des victimes 

vulnérables qu'il est difficile de culpabiliser. Les fait-diversiers peuvent se contenter de 

préciser seulement l'âge, et parfois ils estiment devoir donner plus de renseignements et 

insister sur la fragilité et l'innocence des enfants plus particulièrement. C'est le cas lorsqu'une 

jeune fille de Il ans est victime d'un outrage à la pudeur354 
, ou quand, en 1935, la pauvre 

petite Janine âgée dé 15 ans - mIgnonne et douce enfant sur qui d'exceDents renseignements 

sont fournis par le voisinage - est assassinéé55
. Comme le quotidien poitevin, L'Evénement 

accorde une importance non négligeable aux jeunes victimes, comme ces enfants de 4 à 7 ans 

assassinés en 1895356 
. Même, dans les deux journaux régionaux. leur présence en tant que 

victime est plus importante qu'en tant que jeunes délinquants mentionnés dans les pages des 

feuilles poitevine et québécoisé57 
. Ces quelques exemples ne confirment pas ce que d'autres 

chercheurs, comme Anne-Claude Ambroise-Rendu, ont eux remarqué. Pour eux, «victimes ou 

coupables, les jeunes gens s'imposent comme la cible privilégiée, les héros véritables des 

récits de faits divers qui concernent la criminalité, violente ou non, et la délinquance», mais 

352 Celle affirmation est formulée à partir des chiffres du tableau 1 de l'annexe 17 p. 569. Certes. les victimes sont souvent
 
mentionnées dans plus de la moitié des délits ou crimes de sang. notamment dans Le Pelil Parisien à la fin du XIXe siècle.
 
Toutefois, les journalistes s'intéressent encore plus aux coupables. présents dans chaque article de ce type ou presque,
 
quelque soil le journal.
 
353 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Pelils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cil.. p. 237. 
354 L'A venir de la Vienne, vendredi 15 novembre 1895, p. 2. Outrage à la pudeur. 
355 L 'Avenir de la Vienne. mercredi 13 mars 1935. p. 3. Une grave affaire de mœurs Grand'rue. 
356 L'Evénemelll, lundi 8juillet 1895, p. 3. L'immoralité en Angleterre. 
357 Voir le tableau 2 de l'annexe 15 p. 558 ; et le tableau 3 de l'annexe 17 p. 569. 
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ces jeunes sont plus nombreux chez les coupables de violences que chez les victimes358». Les 

deux feuilles régionales semblent au contraire vouloir donner une image plus innocente aux 

enfants. 

La situation est un peu différente dans les deux journaux nationaux. Par rapport à tous 

les meurtres et agressions publiés dans les pages parisiennes, les enfants, tels que Jules 

Deschamps assassiné à l'âge de 9 ans par un homme de sa connaissancé59
, n'occupent pas 

une place prépondérante. Les enfants coupables de délits sont plus souvent mentionnés. Il est 

à souligner que selon J'enfant s'il est victime ou coupable, J'émotion du lecteur n'est pas la 

même. Dans le premier cas, les lecteurs ressentent de la tristesse et de la compassion pour les 

parents, alors que dans le second cas, c'est la surprise qui prime. Il est moins courant que les 

jeunes soient les auteurs de violences physiques que de délits mineurs. En revanche, La 

Presse accorde un peu plus d'importance aux jeunes victimes que les trois autres journaux, et 

ce ne sont pas seulement des garçons. En 1925, Carmen Brabant, une fillette de 11 ans, est 

victime de vol à Montréal alors qu'elle allait payer le compte d'eau36D 
. Quant aux garçons, un 

jeune Allemand de 15 ans, employé de ferme, est assassiné en Ontario361 
, et un Israélite âgé 

de 13 ans, Anthony VOlüsky, employé dans une maison de pension, est victime de viol à 

Montréal, alors qu'iJ était sans défiance362 
. Ces différents exemples montrent que les jeunes 

victimes peuvent aussi être des étrangers, les adultes ne sont pas les seuls concernés, et qu'iJs 

font eux aussi partie de la classe populaire. 

Les quatre journaux ne se privent des faits divers criminels mettant en avant des jeunes 

personnes, même si elles ne sont pas les victimes les plus fréquentes. Les ignorer aurait été 

étonnant de leur part parce qu'à cette époque, «l'enfance martyre» devient un thème 

médiatique et donc à la mode. Les enfants ne sont plus, comme les siècles précédents, les 

victimes silencieuses de sévices et de mauvais traitements. Désormais, la presse se fait leur 

porte-parole, au point que «maltraiter un enfant, le torturer, se débarrasser d'un nouveau-né 

est, pour la majorité des contemporains, commettre un crime363 ». Il faut les protéger. 

Pourtant tout aussi vulnérables de par leurs faiblesses physiques entre autres, les 

personnes âgées ne sont pas des victimes très médiatisées364 
. Il est rare que les lecteurs soient 

358 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Pelils récils des désordres ordinaires. Les rails divers dans la presse liânçaise de la 
Troisième République à la Grande Guerre. op. cil.. p. 238.
 
359 Le Pelil Parisien, mercredi 4 septembre 1895, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
360 La Presse. vendredi 13 novembre J 925, p. 25. Vol de sacoche, rue Saint-Denis.
 
361 La Presse, vendredi 6 novembre 1885. p. 1. Un meurtre à Ontario.
 
362 La Presse, lundi 18 janvier 1915. p. 7. Un crime horrible de bruie.
 
363 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Crimes el délils. Une hisloire de la violence de la Belle Epoque à nos jours. op. cil., p.
 
47.
 
364 Le tableau 4 de J'annexe 17 p. 570 le confirme.
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informés qu'un vieillard de 80 ans est victime d'escroquerié65 
, ou qu'une vieille demoiselle 

de 72 ans, descendante d'une très honorable famille anglaise est assassinée, alors qu'elle vivait 

seule, sans parents connus dans la région, étant venue ici il ya une dizaine d'années366
. Dans 

La Presse et Le Petit Parisien également, les journalistes mentionnent peu fréquemment des 

délits et des crimes qui touchent des personnes âgées. Lorsqu'ils le font, à part l'âge, il n' y a 

presque pas d'autres renseignements sur la victime. Sinon, les autres détails ont pour fonction 

d'aider à comprendre l'événement. Aux Etats-Unis, en 1905, une octogénaire est agressée par 

un homme qu'elle avait recueilli et protégé pendant des années367 
. Cet article illustre bien le 

fait que, souvent, les victimes, hommes ou femmes, ont un lien de parenté avec leurs 

coupables. La violence gratuite telle que subie par Catherine Touzet, une rentière victime 

d'une agression alors qu'elle a 86 ans et qu'elle est impotenté68
, n'est pas toujours mise en 

avant. Le fait divers reste avant tout une représentation des dysfonctionnements dans la 

société ainsi que dans la famille. Il met en scène des individus de tout âge mais pas seulement. 

Les hommes et femmes aux nombreuses qualités, ou à la réputation irréprochable, ne sont pas 

à l'abri de se retrouver dans les pages des quotidiens. 

b) Des victimes «irréprochables» 

Ces victimes paraissant «parfaites» sont peu fréquemment citées mais elles' ont leur 

importance dans les quatre quotidiens. Les journalistes de L'A venir de la Vienne et de 

L 'Evénement donnent un portrait peu précis des victimes de délits et de crimes sanglants en 

général par rapport aux victimes des accidents et aux coupables. Ils préfèrent seulement 

mettre en avant certaines caractéristiques comme les qualités et la réputation de ces victimes 

pour montrer que ces individus, encore plus que les autres, ne méritent pas ce qui leur arrive. 

C'est d'autant plus vrai qu'il n'est pas fréquent que les victimes où les fait -diversiers insistent 

sur leur réputation soient agressées par des gens de leur connaissance. En même temps, dans 

certains cas, leur situation sociale fait d'eux des victimes typiques, et il peut s'agir autant 

d'hommes que de femmes. Il en est ainsi de la victime d'un assassinat qui est le fils d'un des 

plus éminents citoyens369 
, ou d'une richissime Hollandaise dont les bijoux ont été volés37o 

. 

Etant fortunée, elle a plus de risque d'être volée qu'une simple commerçante ou ouvrière. En 

365 L'Avenir de la Vienne, samedi 8 juin 1895, p. 3. Un escroc.
 
366 L'Avenir de la Vienne, jeudi 4 avril 1935, p. 2. Une vieille anglaise assassinée chez elle.
 
367 La Presse, lundi 16 janvier 1905, p. 3. Un ingrat.
 
368 Le PeUl Parisien, mercredi 29 mars 1905, p. 4. Les Etrangleurs de la Maison-Blanche.
 
369 L'Avenir de la Vienne, lundi 19 janvier 1885, p. 2. Le revolver aux Elals-Unis.
 
370 L'Avenir de la Vienne, jeudi 23 avril 1925, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
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outre, le fait divers a plus d'intérêt lorsqu'une personne socialement aisée est concernée parce 

qu'elle se distingue encore plus que la masse populaire. 

Cependant, comme le montre surtout L'Evénement, les qualités et une bonne 

réputation ne sont pas réservées aux bourgeois, ou du moins les journalistes ne l'indiquent pas 

toujours. En 1885, une femme qui est assassinée était très aimée et considérée dans tout le 

371 E 1905' b 'd f '11 . .. d' . 372 Il ' pays . n , cest un rave pere e ami e qUI est victime une agressIOn . est a 

souligner que la réputation et la situation familiale, surtout pour ce genre de faits divers, ne 

sont pas mentionnées seulement pour émouvoir les lecteurs, mais aussi pour comprendre 

pourquoi cette victime en est une. En effet, par exemple, une femme assassinée demeurait, à 

76 ans, seule et dans une maison éloignée de la ville373 
. Son âge, sa solitude et la situation 

géographique en font une victime idéale pour les coupables. Les renseignements sont aussi 

des explications à l'événement données aux lecteurs pour une meilleure compréhension. 

Toutefois, tel que cela est mentionné dans Le Pe[j{ Parjsjen, les qualités et la réputation 

rendent J'agression ou le délit encore plus injuste. Il ne semble pas juste pour le journaliste 

que Léon Chourtel, un épicier-cafetier de 71 ans, un brave homme de santé excellente et très 

vigoureux qui depuis 40 ans tient là un commerce florissant d'épicerie, et qui est connu dans 

toute la région, soil assassiné374 
. Dans les deux quotidiens nationaux, la réputation vient 

parfois de la profession exercée, telle que banquier, chef industriel, directeur, policier ou 

encore politiciens. Il est assez fréquent de retrouver parmi les victimes des personnes riches 

comme Mme de Virvent, une veuve riche et honorable habitant un château, victime d'une 

agression375
, ou comme un riche propriétaire de puits de pétrole, Homer F. Wilcox, victime de 

vol aux USA376
. La Presse et Le Pe[j{ Paàsjen se ressemblent aussi sur le fait que, décrites 

explicitement ou non, les victimes ne sont pas effacées dans le récit, puisque les journalistes 

montréalais et parisiens emploient assez souvent le terme victime, comme par exemple pour 

une agression aux Elats-Unis377 
, ou pour Hortense Havard, une journalière assassinée à J'âge 

de 43 ans, qualifiée de victime378
. Néanmoins, à part ce type de vocabulaire, les détails au 

sujet des victimes de délits et de crimes de sang sont rares. Le lecteur ne connaît parfois que 

leur nom, leur âge et leur profession. Même si les journalistes sont moins précis quant à la 

condition sociale des victimes, nous constatons grâce seulement à leur profession que les 

371 L 'Evénemen/, samedi 12 décembre 1885, p. 3. Un crime mystérieux.
 
372 L'Evénemen/, lundi 9 janvier 1905, p. 4. Idiot dangereux.
 
373 L'Evénemen/, samedi 4 décembre 1915, p. 8. Le meurtre d'une femme.
 
374 Le Pe/i/ Parisien,jeudi la octobre 1935. p. 1. Un épicier-cafetier septuagénaire sauvagement assassiné.
 
375 La Presse, lundi 13juillel 1885, p. 3. Tentative d'assassinat.
 
376 La Presse, vendredi 10 ruai 1935, p. 28. Une tenlative d'extorsion.
 
377 La Presse, mardi 27 aoQ11895, p. 5. Publié sans titre dans la rubrique Les Canadiens des Etals-Unis.
 
378 Le Pe/i/ Parisien, lundi 5janvier 1885, p. J. Le crime du passage du sud.
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artisans commerçants sont en majorité chez les victimes masculines de crimes379. Les 

travailleurs pauvres, à côté des accidentés, sont un peu plus discrets. Les bourgeois, 

banquiers, policiers, militaires, chefs industriels et autres le sont encore plus, mais ils 

démontrent la diversité des personnages des faits divers, une diversité aussi observée chez les 

victimes féminines. 

c) Les femmes 

Que ce soit par l'âge ou le milieu social, les victimes féminines ne sont pas absentes 

des faits divers criminels38û. Elles en représentent même une part non négligeable, notamment 

dans Le Petit Parisien, puisqu'elles sont présentes dans plus d'un quart des articles de crimes, 

et plus de 40 % en 1915. Seul L'Avenir de la Vienne les mentionne peu, et lorsque c'est le cas, 

les journalistes renseignent peu les lecteurs sur qui elles sont. Ils dévoilent parfois leurs noms, 

ou leur profession, appartenant généralement à la classe populaire, et les qualifient de 

victimes qu'en de rares occasions381 . D'ailleurs, il est tout aussi rare que les femmes soient 

considérées par les journalistes poitevins comme des victimes «coupables». En 1915, une 

jeune fille de 15 ans, est qualifiée d'idiote comme pour excuser le geste du coupable, qui l'a 

pourtant outragée382. Les trois autres quotidiens accordent une place assez importante aux 

femmes--dans l'ensemble dës victimes de délits et d'agressions' physiques, quelque soit leur 

âge. Ainsi, Florence Grenier, une Canadienne française de 17 ans, est assassinée aux Etats

Unis en 1935383 , ou une femme aristocrate plus âgée, la duchesse de Westminster, est victime 
384d'un vol en 1905 . Le portrait des victimes féminines paraît donc tout aussi étendu que pour 

les accidentées. L'Evénement et La Presse se distinguent des deux quotidiens français en 

mentionnant de temps en temps la description physique des victimes. D'ordinaire, cette 

pratique est plus courante chez les coupables que chez les victimes. En 1905, une victime est 

«exceptionnellement jolie»385, et la même année, une étrangère de 30 ans, assassinée, qui 

paraît appartenir à la classe aisée, est élégamment vêtue386. Parfois, les fait·diversiers 

montréalais sont plus précis en ajoutant dans les récits des détails physiques sur ces victimes 

féminines. Tel est le cas en 1905 lorsqu'une inconnue âgée entre 25 et 30 ans, qui a les 

379 Voir les tableaux 5 et 6 de J'annexe 17 p. 571-572.
 
380 Voir le tab.leau 7 de J'annexe 17 p. 572.
 
381 L'Avenir de fa Vienne. mardi 6 août 1935, p. 1. Un drame place des Ternes à Paris.
 
382 L'Avenir de fa Vienne. mercredi 24 mars 1915. p. 2. Affaire malpropre.
 
383 L'Evénemenl. mardi 27 aOÎlI J935, p. 1. Le drame de Biddeford.
 
384 L'Evénemenl, samedi] 7 juin 1905, p. 6. La duchesse de Westminster retrouve ses bijoux.
 
385 L'Evénemenl, vendredi JO novembre 1905, p. 4. Drame de l'alcoolisme.
 
386 L'Evénemenl, lundi 17 juillet ]905, p. 1. Le crime d'un coiffeur.
 

335 



cheveux noirs, et qui est habillée avec goût, est tuée en Ontario387 . De même, certaines 

victimes féminines sont d'une autre nationalité. Contrairement aux accidentés, ou même aux 

coupables, il peut arriver que des victimes féminines de délits et de crimes soient des 

étrangères. Anna Baraquee une Syrienne, est agressée à Québec pendant le conflit mondial388, 

et vingt ans plus tôt, c'est une femme de «race slave» et âgée de 22 ans qui est tuée par son 

fiancé89. Cet article illustre bien le fait que, souvent, les victimes, hommes ou femmes, ont un 

lien de parenté avec leurs coupables. Il est à souligner que ce constat est surtout vrai pour les 

femmes coupables qui tuent leurs enfants, leurs maris, ou leurs amants. C'est moins flagrant 

lorsque les femmes sont les victimes. Comme d'autres chercheurs l'ont déjà remarqué, 

souvent mais pas toujours, c'est «le lien matrimonial ou familial qui les unit à un homme qui 

est souligné90». Beaucoup des victimes féminines présentées dans Le Petjt Pan"sjen ont 

justement leur mari ou leur amant pour coupable, mais elles ne sont pas irréprochables dans le 

drame qui les touche. 

Les femmes ne sont pas toujours considérées comme des victimes parfaites, mais 

plutôt comme des coupables. Selon les journalistes de L'Evénement, il semblerait que ce soit 

le cas d'une folle à peine sortie de l'asile qui est victime d'outrages391 , ou d'une femme 

assassinée par son fils parce qu'elle buvait trop392. Les deux quotidiens nationaux, et surtout 

Le Petjt Pan"sjen, montrent plus fréquemment la culpabilisation des victimes féminines, parce 

qu'à l'inverse des deux journaux régionaux, ils traitent de femmes de mauvaise vie victimes 

de délits et de crimes393. Lors d'un assassinat aux Etats-Unis, la victime est une femme ayant 

une vie de débauche depuis un an 394 . A ce propos, Julie Bedouret, qui a étudié les meurtres ne 

touchant que des femmes, explique que, dans les récits criminels mettant en scène des femmes 

aux mœurs légères, «il n'est pas rare que les journalistes aient recours à des procédés qui 

permettent de diminuer la responsabilité des assassins, en augmentant celle des victimes395 ». 

En 1895, Mme Husson est agressée par son amant à Troyes. Le journaliste révèle également 

que c'est une femme mariée mère de 5 enfants396. La femme infidèle n'a pas bonne 

387 La Presse,jeudi 12 octobre 1905, p. 5. Femme assassinée.
 
388 CEvénement, vendredi 19 novembre 1915, p. 8 Arrêté pour assaul
 
389 L'Evénemenl, mercredi 4 septembre 1895, p. 1. Un drame d'amour.
 
390 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Pelils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cil., p. 254.
 
391 L'Evénemenl, mardi II août 1885, p. 4. Une pauvre folle.
 
392 L'EvénemeJJl, lundi ISjuillet J895, p. 3. Un monstre.
 
393 Voir le tableau 8 de l'annexe 17 p. 573.
 
394 La Presse, jeudi 10 octobre 1895, p. 3. Tuée par son mari.
 
395 Julie Bedouret, «Sang» elles à la «Une», Fémicides el quotidiens régionaux, L'Avenir de la Vienne el le Journal de
 
J'Ouesl, 1912-1914/1918-1925, op. cil., p. 120.
 
3% Le Petil Parisien, mercredi 4 mars 1885. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Départements.
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réputation, et il est plus grave qu'elle laisse ses enfants plutôt qu'elle soit tuée. Seulement, les 

journalistes ne sont pas aussi critiques parce que ce sont des femmes. L'infidélité n'est pas la 

seule faute nécessaire pour que la victime soit reconnue coupable du drame. L'ivresse et les 

mauvaises mœurs ont également ce rôle. Il est alors difficile de compatir pour une femme 

enceinte assassinée par son mari alors qu'elle est continuellement ivré97 
, ou pour une fille 

soumise telle que la jeune Marie Gangloff âgée de 18 ans, une fille de mauvaise vie selon le 

j ournaliste398 
. 

Les femmes victimes de crimes peuvent être des bourgeoises et même des étrangères 

sans histoire, mais parfois, les journalistes les culpabilisent en soulevant l'idée qu'elles sont la 

cause du drame. Il est intéressant de connaître maintenant l'opinion des fait-diversiers à 

propos des étrangers, s'ils sont des victimes coupables ou au contraire de réelles victimes 

comme lorsqu'ils ont un accident. 

d) Des victimes masculines elles aussi de nationalité étrangère 

Parmi les hommes qui sont les victimes les plus fréquentes dans les crimes, un certain 

nombre d'entre eux sont des étrangers. Il n'est pas inutile de souligner leur présence en tant 

que victime pour nuancer l'image négative que l'opinion publique a à leur sujet. Nuancer 

seulement, parce que les étrangers sont plus présents dans les faits -divers en tant que 

coupables que victimes399
. Il aurait pu paraître «normal» qu'ils soient alors considérés plus 

comme des victimes responsables de leur malheur, mais il n'en est rien dans les faits di vers 

qui leur sont consacrés. Dans L'Avenir de la Vienne, en 1895, tout comme en 1925, les 

étrangers sont souvent de nationalité italienne, tel que Barthélémy Fergotte victime d'une 

agression400. Cependant, les journalistes poitevins peuvent souligner le fait que la victime est 

étrangère, sans préciser sa nationalité. Un «étranger», dont le journaliste ne connaît même pas 

le nom, est escroqué en 1925401 
. Dans Le Petit Parisien, la position adoptée par la rédaction 

vis-à-vis des étrangers est identique à celle du quotidien poitevin. Pourtant, le quotidien 

parisien, comme cela a été observé précédemment avec les victimes féminines, n'hésite pas à 

mettre en avant la culpabilité des victimes dès que possible. Or, les étrangers sont aussi de 

temps à autre des victimes à qui J'on ne reproche rien, si ce n'est leur origine. En 1915, un 

3g7 Le Pelil Parisien, mercredi 13 mars 1895, p. 3. Drame de l'alcoolisme.
 
3gB Le Pelil Parisien, vendredi 15 novembre 1895, p. 3. Tentative de meurtre.
 
3g9 Voir les tableaux 10 de l'annexe 15 p. 561 ; et 9 de l'annexe 17 p. 573.
 
400 L'Avenir de la Vienne, jeudi 8 octobre 1925, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
401 L Avenir de la Vienne, samedi 20 juin 1925. p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
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marchand-ambulant syrien est victime de vol. Il est à preCIser qu'après la guerre, des 

Algériens et des Marocains se font de plus en plus remarquer dans les faits divers402 
. Ils ont 

un statut d'étranger particulier, car ils font partie des colonies françaises. La xénophobie 

latente de l'époque est réelle, mais elle n'est pas automatique. Les circonstances nuancent 

parfois ce jugement. 

Quant aux deux quotidiens québécois, la figure de l'étranger parmi les victimes de 

crimes reste en retrait par rapport aux autres victimes. Les journalistes n'en font que peu de 

cas. Certes, dans L'Evénement, le lecteur peut découvrir de temps en temps qu'un étranger 

s'est fait soulager de son porte-monnaie durant son trajet jusqu'à QUébec403
. Ce n'est toutefois 

pas aussi souvent que dans le journal parisien que les étrangers sont des victimes de crimes et 

non les accusés. Dans une grande partie des crimes, il est plus fréquent que les journalistes 

des quatre quotidiens se concentrent sur la situation socioprofessionnelle des victimes, et 

quand c'est le cas, sur leur responsabilité dans le déroulement du drame. 

e) Des victimes masculines aux professions variées et parfois irresponsables 

Comme les femmes, les hommes victimes de crimes ne sont pas tout le temps 

irréprochables. Le crime n'apparaît pas alors comme une injustice du destin, mais plus comme 

une conséquence inévitable. Ils sont victimes de leurs propres actions. Quelques victimes 

masculines ont un comportement plus coupable que le vrai criminel. En 1885, un forgeron est 

escroqué à cause de sa trop grande confiance et de sa naïveté404 
, et en 1915, un ivrogne est 

assassiné4DS 
• Cependant, qu'ils soient des victimes typiques ou coupables, les journalistes 

restent discrets sur leur nom, leur âge et leurs possibles caractéristiques, notamment 

professionnelles. C'est surtout le cas dans L 'A venjr de la Vjenne. 

En revanche, L'Evénement et plus particulièrement Le Pefj{ Parjsjen accordent une 

importance non négligeable aux victimes blâmables, tout d'abord en établissant un portrait 

plus précis de ces individus. Les lecteurs québécois apprennent ainsi en 1885 qu'un père a 

agressé ses fils alors qu'ils étaient à peu près ivres, et avaient le cerveau un peu surexcité406
. A 

Paris, c'est Michel Beligny, un alcoolique notoire et mauvais coucheur, assassiné par sa 

402 Le Pelil Parisien, jeudi 28 oclobre 1915, p. 4. Publié sans litre dans la rubrique Hors Paris. Mercredi 5 mars 1925, p. 4.
 
A~ression dans un débit. Ivlercredi 5 mars 1925. p. 4. Publié sans litre dans la rubrique Faits divers.
 
40 L'Evénemenl. mercredi 1 septembre 1915. p. 3. Vol de $65.
 
404 L'Avenir de la Vienne. mardi]] août 1885, p. 2. Petits faits.
 
405 L'Avenir de la Vienne. vendredi 8 mai 1925, p. 2. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
406 L'Evénemenl.lundi 20 juillet 1885, p. 4. Un drame à St-Sauveur.
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maîtresse à l'âge de 54 ans407 
. D'ailleurs, pour noircir le tableau, il est très fréquent que ces 

victimes soient de la classe populaire. En 1885, le mécanicien-électricien Kasemberg, 

d'origine polonaise et âgé de 25 ans, est agressé par sa femme parce qu'il a une maîtresse40S
. 

La culpabilisation se fait moins sentir dans les vols et autres délits mineurs, où ce sont en 

majorité des artisans commerçants qui sont concernés. Les journalistes ne leur reprochent 

parfois que leur imprudence et leur naïveté409 
, notamment lorsque des gens de la campagne 

viennent se promener en ville. Plus qu'un conseil visant à se méfier des inconnus, ce type de 

fait divers renvoie à l'image de la ville dangereuse. 

Les quatre quotidiens sans distinction se rejoignent sur plusieurs points au sujet des 

victimes masculines. A l'inverse des coupables, le lecteur ne sait rien de leur allure physique. 

Certaines précisions concernent la situation professionnelle des victimes. La plupart de ces 

victimes, ainsi que tous les autres hommes agressés ou volés, se fondent dans la masse des 

victimes issues de la classe populaire. Il est moins fréquent qu'ils soient des religieux, des 

banquiers, des bourgeois, des chefs industriels, des politiciens, tel que ce maire nationaliste de 

la ville de Sens agressé dans la rue410
. Seuls les militaires se font remarquer plus que de 

coutume en 1915, parfois victimes d'assassinats comme si la guerre ne suffisait pas411 
. Il est 

tout de même à souligner que la répartition professionnelle des victimes est différente selon le 

fait divers. Alors que les accidentés sont en majorité des travailleurs pauvres, puis quelques 

fois des artisans commerçants, c'est l'opposé dans les délits et les crimes. Ce riiest pas 

surprenant, parce qu'une grande partie des délits sont des vols, qui se produisent généralement 

dans des boutiques et commerces. Ainsi, les victimes ne se résument pas à la classe populaire. 

Un chef industriel, un artiste, un politicien, un banquier, et un bourgeois entre autres sont 

aussi concernés. 

En général, dans les quatre journaux, les victimes de crimes sont rarement qualifiées 

comme tel, les fait -diversiers se concentrant plus sur les coupables. Les victimes, féminines et 

masculines, ne restent pas dans l'ombre lorsque des caractéristiques les décrivant sont dignes 

d'intérêt pour les lecteurs ou susceptibles de les émouvoir. Cependant, les quatre quotidiens 

n'utilisent pas toujours la même manière pour y parvenir. Dans L'Evénement, sont 

mentionnées des caractéristiques sur l'apparence physique et vestimentaire, ce qui a déjà été 

remarqué chez les coupables. Dans La Presse, la façon dont les fait-diversiers décrivent les 

407 Le Pe/i/ Parisien, samedi 29juin 1935, p. 10. Un polisseur en chômage blessé à coups de hachette par sa maîtresse.
 
408 Le Pe/i/ Parisien, jeudi 16 avril 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
409 Le Pe/i/ Parisien, vendredi 19 novembre 1915, p. 3. L'Aventure de trois Bretonnes.
 
410 L'Evénemen/, vendredi 15 novembre 1935. p. 1. Attentat de Sens.
 
411 L'Evénemen/, samedi 11 décembre 1915, p. 11. Une horrible tragédie endeuille les soldats canadiens à Londres.
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victimes de crimes est plutôt succincte, la situation familiale, les qualités et les bonnes 

réputations se faisant plutôt rares. Il semble également évident que les journalistes ne 

considèrent pas les victimes de crimes aussi irréprochables que les accidentés. Les quatre 

journaux se rejoignent sur la prépondérance des hommes parmi les victimes. Les hommes 

sont majoritaires, ce qu'Anne-Claude Ambroise-Rendu avait déjà remarqué dans son analyse 

des faits divers de la presse française, mais les femmes n'en sont pas pour autant absentes, 

notamment dans les deux quotidiens québécois. En revanche, hommes ou femmes, les 

victimes ne sont pas souvent d'âges et de milieux sociaux identiques. En effet, les victimes 

d'assassinat peuvent très bien comprendre un nouveau-né qu'une vieille rentière de 86 ans. A 

part Le Petit Parisien, les autres journaux ne favorisent pas la publication de récits mettant en 

scène des travailleurs pauvres. Au contraire, il peut s'agir de n'importe qui, y compris des 

aristocrates, des bourgeois ou des militaires. Egalement, plus que pour n'importe quelle autre 

victime, celle-ci est souvent considérée coupable des événements, à cause, souvent, de ses 

mauvaises mœurs, de son ivresse, et de son infidélité. Cela est visible principalement dans les 

deux quotidiens nationaux, et c'est possible parce que la majorité des victimes connaît son 

agresseur ou est de la même famille que lui. Il n'est pas toujours aisé, ou seulement possible, 

pour le journaliste de mettre en avant les crimes à travers le portrait des victimes. Certains 

faits divers criminels sont uniquement publiés par souci d'information et pour remplir 

l'espace. La situation est tout autre chez les suicidés. 

C) Les suicidés, des victimes particulières 

Benjamin Mendelsohn les voit comme des victimes volontaires qui subissent des 

dommages provenant d'agents externes tels que la pauvreté, ou la maladie412. C'est pourquoi, 

dans cette étude, ces personnes sont considérées comme des victimes, bien qu'elles attentent à 

leur vie, ce qui est contraire à la loi et aux commandements de la religion catholique. 

Les suicides ont longtemps été un sujet tabou dans la société française et québécoise. 

Il est donc logique qu'ils soient peu fréquents dans les journaux, en tout cas dans L'A venk de 

la Vienne, L 'Evénement el La Presse413 
. Cette faible présence des suicides parmi l'ensemble 

des faits divers montre tout de même que, en accord avec la presse en général et les 

412 CHé dans Gina Filizzola. Victimes el viclimoJogie, op. cil., p. 36-42.
 
413 Voir le tableau J7 de J'annexe 8 p. 534, le tableau 9 de J'annexe 9 p. 538, et le tableau 12 de l'annexe 10 p. 543.
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statistiques officielles, la proportion d' hommes qui se suicident est prépondérante par rapport 

414 0 1 1 d . 'd' . l' 415aux femmes . n par e a ors e «SurSUICl Ite maSCLl me» . 

a) Entre victime et coupable 

Hommes ou femmes, J'aspect tabou du suicide ne signifie pas pour autant que les 

journalistes soient critiques envers les suicidés. Dans la feuille poitevine, ces victimes ne sont 

pas toujours considérés fautives, étant parfois qualifiées de malheureuses, notamment lorsqu'il 

s'agit d'un cavalier416 
, ou d'un jeune homme estimé de ses supérieurs et qui n'a jamais eu de 

punition417. En les décrivant ainsi, les journalistes tentent de les excuser de leurs gestes, 

comme s'ils l'avaient fait à un moment où ils ont perdu le contrôle d'eux-mêmes, dans un 

moment de folie. C'est d'ailleurs pourquoi, assez fréquemment. les suicidés sont 

neurasthéniques, mot savant de l'époque pour dire mélancolique ou fatigué chronique, et 

employé principalement en 1935418 
. Dans le même sens, le fait-diversier peut aussi vouloir 

excuser les personnes qui se suicident pour des raisons de santé. comme cet homme, en 1895, 

. , 1 d . 1 d ~ 419qUI n en peut p us e ses VlO ents maux etete . 

La santé mentale ou physique est également une cause souvent utilisée par les 

journalistes québécois pour éviter l'incompréhension des lecteurs. La folie étant elle-même 

peu connue et vu son caractère soudain parfois, elle est une raison facile et simple pour les 

lecteurs. Dans de nombreux récits de suicides, il est possible de lire que le suicide d'une 

femme est attribué à J'aliénation mentale42o 
, ou qu'un homme ne jouissait pas de toutes ses 

facultés mentales 421 
. Le journaliste utilise cette raison encore plus lorsque le suicide paraît 

improbable ou touche des gens sans problèmes normalement. Tel est le cas à Montréal de 

James Burnott qui, à 25 ans, se suicide, alors qu'il était bien connu dans les milieux financiers 

et que ses affaires étaient prospères422 
. La Presse, encore plus, rend compte du fait que la 

folie, puis le suicide, peut toucher n'importe qui: une femme comme Marie Goulet, épouse 

414 Voir Je tableau 1 de J'annexe 18 p. 574.
 
415 Anne-Claude AmbrOise-Rendu, Pelils récils des désordres ordinaires. Les {ailS divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cil.. p. 160. Voir aussi à ce sujet, J C. Chesnais, Histoire de la violence, Paris,
 
Robert Laffont. 1981, p. 239-245.
 
416 L'Avenir de la Vienne, vendredi 29 mai 1885, p. 3. Haute-Vienne.
 
417 L'Avenir de la Vienne, samedi 22juin 1895, p. 2, Suicide d'un soldat.
 
418 L'Avenir de la Vienne. jeudi 4 avril 1935. p. 5. Suicide. Les chiffres exacts à propos de la proportion de suicides
 
s'expliquant par la folie ou la maladie sont dans le tableau 2 de l'annexe 18 p. 574.
 
419 L 'Avenir de la Vienne, lundi 14janvier 1895, p. 3. Un suicide.
 
420 L 'Evénemenl, jeudi 29 octobre 1885, p. 4. Un drame à La Malbaie,
 
421 L'Evénement, mardi 13 août 1895, p. 4. Suicide.
 
422 L'Evénemenl, jeudi 23 avril 1925, p. 1. Un suicide.
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d'un commerçant à Ottawa et âgée de 29 ans, à cause d'une dépression mentale, d'une vie 

monotone et sans enfants423
, un jeune homme étranger tel que Bonsilvani Scrivano à 

Montréal 424 
, un Américain étudiant en droit à la suite d'une fatigue cérébrale425, et même un 

patient d'un asile, Gilles Couture, à l'âge de 54 ans, qui était d'un caractère assez doux et n'a 
.. d 426pourtant Jamais paru angereux . 

Enfin, la folie est une cause encore plus fréquemment citée dans Le Pe{j{ Parisien qui 

se distingue des trois autres quotidiens en faisant paraître les suicides en grand nombre. Une 

partie non négligeable de ces victimes particulières sont folles, ont des dérangements 

cérébraux comme Jean Leloup, un cultivateur âgé de 70 ans427 
, ou sont neurasthéniques. En 

outre, plus que dans les deux quotidiens québécois, les fait-diversiers parisiens expliquent 

l'acte des suicidés par la maladie. Souvent, ce sont les souffrances intolérables et le caractère 

incurable de leur maladie qui Jes pousse à agir. En témoigne cet article évoquant le suicide de 

Marie L.oo, 62 ans, qui est aveugle et presque complètement paralysée428
. Il en est de même en 

1905 pour Zoé Rozier, une septuagénaire lasse de souffrir d'une maladie incurable429. Le 

suicide est dans ce cas excusé, ou au moins compréhensible. Les lecteurs peuvent plus 

facilement se mettre à la place des suicidés, parce qu'eux aussi ont déjà été malades ou 

connaissent des personnes gravement malades. Ils se sentent concernés. 

A J'inverse, les fait-diversiers n'hésitent pas, dans certains cas, à mettre en avant les 

vices de ces victimes. parce que leurs défauts sont aussi des tentatives d'explication. A ce 

sujet, Ja rédaction de L'Avenir de la Vienne reste réservée. Les suicides concernant des 

individus tel un alcoolique invétéré, dont le ménage était désuni et qui vivait séparé sans être 

divorcé 430 
, sont rares. Il en est de même dans Le Petit Parisien. Les quelques défauts 

mentionnés ne concernent que l'alcoolisme, et ils sont rarement présents chez les suicidés. En 

revanche, les journalistes québécois, de La Presse et de L'Evénement, utilisent les défauts des 

suicidés pour montrer qu'ils sont coupables, au moins en partie, de ce qu'ils ont fait, et lever le 

mystère de la cause du suicide. Un bon ouvrier se suicide alors qu'il est marié seulement 

depuis un mois et demi, mais «il prend malheureusement un peu trop souvent son p'tit 

verre43J ». D'ailleurs, dans La Presse également, le comportement nocif du suicidé qui revient 

423 La Presse, samedi 10juin 1905,p. 24. Mystère éclairci.
 
424 La Presse, lundi 18 janvier 1915, p. 7. Un acte de folie cI'un malheureux.
 
425 La Presse, Lundi 13juillet 188S,p. 1. Suicide d'un étudiant en droit.
 
426 La Presse, mardi 5 février 1895.~. 1. Suicide à Beauporl.
 
427 Le Pelil Parisien, mardi 12 février 189S, p. 3. Publié sans titre clans la rubrique Autour de Paris.
 
428 Le Pelil Parisien, jeudi 2 avril 188S, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
429 Le Petil Parisien, vendredi 19 mai 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
430 L'Avenir de la Vienne, vendredi 8 mai 1925, p. 3. Suicide.
 
431 L'Evénement, mardi 27 août 1895, p. 3. Tentative de suicide.
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le plus souvent est J'alcoolisme. C'est le cas de John Bucham qui se suicide en 1905 après 

avoir beaucoup bu ces dernières semaines432 
. Pour montrer sa désapprobation, le journaliste 

n'utilise à aucun moment les termes désespéré et malheureux, alors que cela arrive de temps 

en temps quand la victime a une longue maladie ou vit dans la misère. 

La maladie mentale ou physique n'est pas la seule information délivrée par les 

journalistes à propos des suicidés. L'âge, notamment les jeunes individus et les plus âgés, 

permet également de surprendre les lecteurs. Comment un enfant peut-il vouloir attenter à sa 

vie? 

b) Des suicidés de tout âge 

Parmi les différentes informations sur les suicidés portées à la connaissance des 

lecteurs, J'âge peut parfois être J'élément le plus important dans le récit, notamment lorsqu'il 

s'agit de jeunes individus. Les quatre quotidiens peuvent aussi insister sur l'âge d'adultes plus 

âgés 433. Cependant, les journaux français et québécois ne citent pas les tranches d'âge avec la 

même insistance. Dans L'Evénement et La Presse, les jeunes enfants apparaissent quelques 

fois dans les récits de suicide. Il est vrai que ces faits divers sont les plus surprenants parce 

qu'il n'est pas dans la logique des choses qu'un enfant se suicide. Les victimes sont parfois 

très jeunes tel-un enfant de 9 ans434 
. Le-quotidien montréalais se distingue de son confrère du 

Québec seulement parce que la publication de suicides ayant pour victimes des enfants 

s'observe en plus grand nombre à la fin du XIXe siècle. Les journalistes s'y intéressent parce 

qu'ils sont surprenants et mystérieux. D'ailleurs, généralement, aucune explication n'est 

donnée. Ils restent mystérieux. Par exemple, en 1885, aux Etats-Unis, un garçon de Il ans se 

suicide. Or, ce suicide est d'autant plus étonnant que «ses parents, sans le gâter, étaient très 

bons pour lui»435. Le quotidien semble considérer le suicide des jeunes comme un vrai 

problème, car, la même année, un garçon de 16 ans et une fille de 15 ans se suicident436 
. 

Les deux quotidiens français n'hésitent pas à publier des suicides concernant des 

enfants, mais beaucoup plus rarement dans L'A venjr de la Vjenne que dans Le Perj{ Parjsjen 

qui se rapproche plus de La Presse. Leur jeune âge combiné souvent à l'absurdité de la cause 

432 La Presse, lundi 16 janvier 1905, p. 10. Suicide.
 
433 Voir les tableaux 3-4-5 et 6 de l'annexe 18 p. 575-576.
 
434 L'Evénement, jeudi 25 avril 1895, p. 3. Suicide d'un enfant de neuf ans.
 
43~ La Presse, mercredi 9 septembre 1885, p. 1. Etrange suicide.
 
436 La Presse, mardi 24 février 1885, p. 4. Suicide. Lundi J3 juillet 1885, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Résumé
 
télégraphique.
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est un facteur d'intérêt pour les lecteurs437 
. Toutefois, comme cela se remarque dans le 

quotidien poitevin, les récits de suicides publiés ne concernent pas de jeunes enfants, mais 

plutôt des adolescents de 16 ans 438
. Surtout, les deux journaux français sont différents en 

montrant que les personnes très âgées, également, représentent une plus grande part parmi 

tous les autres suicidés, notamment pendant le conflit mondial. N'importe qui se suicide: une 

vieille femme de 88 ans 439 
, ou un vieillard de 93 ans dont la fille est une artiste de cinéma44D 

. 

L'âge est donc considéré, dans certains cas, comme une information capitale pour 

mettre l'accent sur ce fait divers plutôt qu'un autre. Néanmoins, l'âge n'explique pas le 

suicide, et ne suffit pas au journaliste pour qu'il intéresse les lecteurs et les émeut. La vie 

privée des suicidés peut remplir ce rôle. 

c) L'impact de la vie privée 

La situation familiale des suicidés est mentionnée dans différents cas par les fait

diversiers. Même si ce n'est pas le renseignement le plus divulgué dans les suicides44l 
, elle a 

son importarce. Tout d'abord, la vie privée des suicidés permet de mieux comprendre leur 

geste, même si une pointe de mystère persiste toujours. Dans L'A venjr de la Vjenne, un veuf 

qui vivait seul, et pourtant dans une situation aisée, se suicide442. Dans Le Petit Parjsjen, ce 

n'est pas la solitude qui est la cause. Sentiment moteur des relations humaines, l'amour est 

souvent conflictuel. Hommes et femmes, mais surtout jeunes, se suicident sans distinction à 

ce sujet. En 1895, Henri Gillet, un ouvrier carrier de 18 ans, en finit avec la vie, désespéré de 

ne pouvoir se faire agréer par une jeune fille dont il est violemment épris443 
. En 1905, ce sont 

François Mortier et Mlle Daudrumez qui se suicident parce que les parents de la jeune fille 

s'opposent à leur mariage444. En 1935, une jeune femme, Elise Sarthe, passe à l'acte parce 

qu'elle redoute d'être abandonnée par son ami qu'elle soupçonne de tromperie445 
. 

Dévoiler la vie privée des suicidés permet aussi de compatir au malheur de la famille 

de la victime. Les quatre journaux n'y ont pas tous recours. Ainsi, L'Evénement, tout en 

montrant lui aussi un portrait diversifié des suicidés, reste attaché à une description type des 

437 Le Pe/i/ Parisien. samedi 28 décembre 1895. p. 3. Une chute mortelle.
 
438 L'AvenirdeJa Vienne, lundi 5janvier 1925. p. 4. Tentalive de suicide.
 
439 L'Avenir de la Vienne, mardi 24 février 1925. p. 4. Suicide.
 
4·10 L'Avenir de la Vienne, mercredi 23 septembre 1925, p. 1 Las de la vie à 93 ans.
 
411 Voir le tableau 7 de l'annexe 18 p. 576.
 
412 L'Avenir de la Vienne, mercredi 18 mars 1925, p. 2. Un pendu.
 
443 Le Petit Parjsien, samedi 28 décembre 1895. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
414 Le Pe/it Parisien, lundi 16 janvier 1905. p. 3. Deux désespérés.
 
445 Le Petit Parisien, lundi 7janvier 1935, p. 5. Une jeune femme se suicide boulevard de Magenta.
 

344 



victimes. Comme pour les accidentés ou les agressés, les journalistes mentionnent la situation 

familiale des suicidés pour compatir au malheur des personnes qui restent. En 1905, un 

homme de 47 ans se suicide en laissant une épouse et deux enfants446. A l'inverse, les 

journalistes de La Presse, qui pourtant détaillent souvent la situation matrimoniale des 

accidentés et des victimes de crimes, en tiennent moins compte pour les suicides. le journal 

montréalais préfère s'attacher à la profession de ces désespérés, et ce n'est pas le seul. 

d) la diversité socioprofessionnelle des suicidés 

les quatre quotidiens se ressemblent beaucoup sur ce point447 
. Dans chacun d'eux, des 

suicidés sont pour beaucoup issus de la classe populaire, et d'autres se remarquent de par leur 

situation sociale aisée. Parmi les suicidés qui surprennent parce qu'ils occupent un poste 

important, il y a des militaires, des religieux et des avocats dans L'A venjr de la Vjenne. Ce 

journal est anticlérical, alors il ne manque pas une occasion de montrer les religieux quand ils 

fautent. La Presse, également, fait état de suicides de religieux. Néanmoins, il s'agit à chaque 

fois de protestants, et les suicides ont lieu aux Etats-Unis448
. leur publication est donc moins 

sacrilège pour un journal paraissant dans un environnement catholique. A chaque fois que la 

victime paraît surprenante étant donné sa situation sociale aisée, aucune explication n'est 

signalée. C'est même le contraire, le journaliste préférant insister sur le mystère entourant les 

faits. Par exemple, un cultivateur de 58 ans, que les voisins décrivent comme un très brave 

homme, faisant honneur à ses affaires, se suicide quand même449 
, et dix ans plus tard, ce sont 

deux jeunes gens appartenant aux meilleures familles de l'endroit qui en finissent 45Ü 
. Sont 

aussi remarqués des bourgeois, des financiers, et des politiciens tels que James Mclay à 

Ottawa qui est fonctionnaire au secrétariat d'Etat 451 
. les ouvriers, employés, et artisans 

commerçants ne sont pas absents pour autant, mais ce ne sont pas les plus nombreux, à 

l'inverse des femmes suicidées qui sont toutes des travailleuses pauvres. 

les articles de suicides parus dans Le PeUl Parjsjen renseignent souvent sur la 

profession du suicidé, plus que dans les trois autres quotidiens, notamment lorsque la cause du 

44G L'Evénemenl, jeudi 12 octobre 1905, p. 6. Suicide. 
447 Pour avoir les chiffres exacts au sujet cie la proportion d'articles de suicides mentionnant la profession des victimes, et la 
rroportion de chaque profession, voir les tableaux 8 et 9 de l'annexe 18 p. 577. 

48 La Presse, mercredi 9 septembre 1885, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Résumé télégraphique. 
449 L'Evénemenl, jeudi 10 octobre 1895, p. 3. Suicide à Longueuil. 
450 L'Evénemenl, mercredi 29 mars 1905, p. 1. Suicide d'une mariée. 
451 La Presse. lundi 12 janvier 1925, p. 9. Macabre découverte que fail une femme il son retour chez elle. 
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suicide est l'argent, ou plus précisément la misère économique452 
. Contrairement à l'opinion 

générale, ces suicides concernent, certes, très souvent des ouvriers peu rémunérés ou des 

chômeurs, mais pas seulement. Il n'est pas rare de lire non plus que des rentiers ou des 

bourgeois écourtent leur vie parce qu'ils sont ruinés. Preuve en est ce prince russe, Alexandre 

Kougoucheff, victime d'embarras financiers 453 
. C'est encore plus vrai pendant la guerre. En 

effet, en 1915, Lucien Peyrié, mais aussi Joseph Calva, se suicident, désespérés d'avoir perdu 

une partie de leur fortune 454 
• D'ailleurs, même lorsque J'argent n'est pas la cause de leur geste 

désespéré, les suicidés recellsés dans ce quotidien occupent en grande partie une profession 

subalterne. Les bourgeois et même parfois les aristocrates peuvent être désespérés au point de 

se suicider, mais rarement. C'est aussi vrai en ce qui concerne les suicides évoqués dans 

L'Evénement. Les individus dont la situation sociale est aisée ne se montrent guère, laissant la 

place à la classe populaire. En 1885, aux Etats-Unis, M. et Mme Whitely, nouvellement 

mariés, se sont empoisonnés avec de la morphine. Le mari a été privé de son travail 

accoutumé et il ne lui a pas été possible d'en trouver d'autre. Ils possédaient 50 cents455 
. 

Quant aux femmes. elles ne sont pas mises en évidence. parce que quand un fait divers relate 

le suicide d'une femme, le journaliste n'indique rien d'autre que le nom et l'âge selon les 

circonstances. Aucune profession n'est citée. 

Dans l'ensemble. les quatre quotidiens essaient de diversifier le portrait des suicidés. 

même si ce sont souvent les mêmes caractéristiques sur lesquelles les journalistes insistent. 

L'âge, particulièrement quand il s'agit de jeunes individus ou de personnes âgées, les 

professions y compris les plus notoires, la folie, l'alcoolisme, la misère, et l'amour sont mis à 

J'honneur dans ce type de faits divers. Cependant. la rédaction de chaque journal préfère 

s'intéresser à seulement certaines particularités des suicidés. Dans L'Evénement, bien qu'ils 

puissent être de tout âge, les travailleurs pauvres, souvent fous, sont les plus fréquents. Le 

quotidien québécois se distingue véritablement sur les précisions apportées par le journaliste 

sur la situation familiale el la culpabilisation des suicidés. Dans La Presse, se distinguent 

particulièrement les jeunes, les fous et les alcooliques. Néanmoins, les différentes professions 

recensées chez ces victimes, la présence de la classe populaire n'est pas aussi flagrante que 

dans L 'Evénement ou Le PetÏt Paâsjen au profit de militaires, de bourgeois, de rentiers, et 

152 Le tableau 10 de l'annexe 18 p.578 permet de se rendre compte de l'impact de la misère dans la décision des victimes
 
d'abréger leur vie.
 
453 Le Pelil Parisien, lundi 29 juille11935. p. 4. Un prince russe se suicide il Grasse.
 
15'1 Le Pelil Parisien, jeudi 22 avril 1915, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Hors Paris.
 
155 L 'Evénemenl, jeudi 29 octobre 1885, p. 3. Suicide de deux jeunes mariés.
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même d'aristocrates, montrent que n'importe qui peut être concerné. Dans Le PeUt Parjsjen, 

les fait-diversiers insistent sur le suicide des personnes âgées, les conflits amoureux et la 

misère économique. C'est aussi le cas dans L'A venjr de la Vjenne. 

En revanche, ils sont tous d'accord à propos de la «sursuicidité» masculine. Les 

suicides concernant des femmes sont peu publiés tout au long de la période analysée. En 

outre, les journalistes des quatre quotidiens considèrent les suicidés, hommes ou femmes, 

comme des victimes, tout dépendant des circonstances du drame. Bien que ce geste soit mal 

vu dans l'opinion publique, les journalistes peuvent faire preuve de compréhension. 

Normalement, les fait-diversiers sont moins accusateurs envers les protagonistes des 

faits divers dits «heureux». 

Dl Les «victimes» des faits divers dits «heureux» 

Au premier abord, les protagonistes de faits divers dits «heureux» ne sont évidemment 

pas qualifiés de victimes. Ce type de fait divers comprend des événements dramatiques qui se 

terminent bien tels que les sauvetages, mais aussi des aventures cocasses, des actes de probité 

ou des phénomènes naturels. Les individus concernés peuvent pourtant être considérés 

comme des victimes parce que le cours de leur vie est brusquement interrompu. Par rapport 

aux autres faits divers, ce sonr parmi les moins nombreux dans les quatre quotidiens456
. Dans 

L'A venjr de la Vjenne, où ils sont le moins présents, les journalistes du quotidien poitevin 

décrivent souvent des actes de probité. Dans ce cas, ils insistent principalement sur l'honnêteté 

des gens. Les fait-diversiers n'hésitent pas alors à les mettre en avant en mentionnant leur 

nom, leur âge et leur métier. En 1905, c'est Léonard Pasquet, un honnête citoyen, voyageur de 

commerce de profession, qui est mis à l'honneur pour avoir rapporté un porte-monnaie 

trouvé457
. Et en 1925, c'est un honnête garçon de 15 ans, Louis Bachelier, pour avoir trouvé et 

rapporté quatre billets de banque458. 

Dans L'Evénement, l'intérêt se porte surtout sur les sauvetages et les aventures 

cocasses, en mettant en avant des personnages surprenants ou qui ne sont pas ordinaires. En 

effet, il est difficile de croire qu'en 1905, une femme du nom de Gertrude Watson, graduée de 

l'Université de Toronto, sauve quelqu'un459 
. II n'est pas non plus courant que l'acteur d'une 

aventure cocasse au Québec soit un malade, un jeune dément, qui vient de s'échapper de 

45G Voir le tableau 19 de j'annexe 8 p. 535, le tableau 10 de l'annexe 9 p. 539, et Je tableau 10 de J'annexe 10 p. 542.
 
457 L Avenir de la Vienne, jeudi 13 avril 1905, p. 3. Acte de probité.
 
458 L Avenir de la Vienne,jeudi 30 avril 1925, p. 3. Acte de probité.
 
459 L'Evénemenl, lundi 17 juillet 1905, p. 1. Une jeune fille courageuse.
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J' hôpital 46o. Généralement, les journalistes ne considèrent pas ce genre de nouvelles 

importantes. Il faut vraiment qu'elles soient intéressantes pour être publiées, parce que les 

protagonistes de ces faits divers n'ont rien de particulier pour influencer la décision de publier. 

Les femmes sont encore plus rares que dans les autres faits divers 461 , et lorsqu'elles ne sont 

pas ménagères chez elles, elles travaillent comme ouvrière ou domestique pour la plupart, 

bien qu'une religieuse et une aviatrice soient mentionnées462 . En revanche, les hommes ont 

une situation professionnelle plus diversifiée. Certes, il y a tOLU ours des ouvriers, des 

employés et des artisans commerçants mais ils ne sont pas aussi nombreux. Des chefs 

industriels, des militaires, des policiers, des marins, des religieux, un sportif, un journaliste et 

même un aviateur en sont aussi les acteurs463 . 

La Presse et Le PeUt Parjsjen, même si ce sont des journaux nationaux, n'accordent 

pas plus d'importance à ces victimes. Les hommes ont une situation socioprofessionnelle toute 

aussi variée que dans les deux journaux régionaux. Dans La Presse, les journalistes préfèrent 

insister sur d'autres détails personnels, tels que l'origine de la victime, ou son âge464. Ainsi, 

Elijah Abraham, un sauvage, a trouvé de l'argent en fendant un arbre en Ontario465 . En 1895, 

c'est un vieux célibataire original qui fait la sieste dans un cercueil466 . Néanmoins, les 

indications personnelles sont moins fréquentes à partir de 1915. Désormais, l'écriture des 

récits est moins sensationnelle. Bien que ce changement puisse être dû à la guerre, il est plus 

probable qu'il survienne à la suite de la disparition de Trefflé Berthiaume. Le PeW Parjsjen 

préfère, quant à lui, publier des actes de probité, comme L'A venjr de la Vjenne, et mettre en 

évidence J'honnêteté des gens. Les journalistes, dans certains cas, font de l'honnêteté une 

grande qualité en montrant que ces personnes, au contraire, ont plusieurs raisons de ne pas 

l'être. En 1925, Georges Turiure trouve un sac à main et J'apporte au commissariat de police, 

et refuse même toute récompense, alors que pourtant c'est un jeune mutilé du travail qui a 

besoin d'argent467 . Par ailleurs, l'honnêteté n'est pas une question d'âge, les récits recensés 

montrant que les protagonistes des actes de probité, majoritairement des hommes, peuvent 

être des jeunes tels que Roger Bourotte et Raymond Chancerel âgés de 14 et 15 ans468. ou des 

460 L'Evénernent. mardi 12 février 1935. p. 3. Evasion à Saint-Michel-Archange.
 
461 Voir dans le tableau 1 de J'annexe 19 p. 578.
 
,162 Voir dans Je tableau 2 de J'annexe 19 p. 579.
 
463 Voir dans le tableau 3 de J'annexe 19 p. 580.
 
464 Voir dans les tableaux 4 el 5 de l'annexe 19 p. 581-582.
 
465 La Presse, samedi 26 décembre 1885, p. 3. Un arbre surprenant.
 
466 La Presse, mardi 5 février 1895, p. 1. Décédé dans un cercueil.
 
467 Le Petit Parisien, lundi 12 janvier 1925, p. 4. Les honnêtes gens.
 
468 Le Petit Parisien, vendredi 15 mai 1925, p. 4. La probilé en action.
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personnes plus âgées comme Fidèle Lamaury, un vieux chiffonnier qui trouve un sac 469 
. 

Enfin, dans les deux quotidiens, les victimes féminines sont toujours aussi peu nombreuses. 

Les rares fois où elles paraissent dans les pages des deux quotidiens, il s'agit d'une 

cartomancienne, d'une commerçante, et de la nièce d'un politicien pour La Presse, et d'une 

ouvrière pour Le Petit Parisien. 

Plus que les autres types de faits divers, ceux qui sont humoristiques ou qui finissent 

bien sont vécus par des personnes venant de tous les horizons. Qu'elles soient étrangères ou 

originaire de la ville, qu'elles soient jeunes ou vieilles, qu'elles soient pauvres ou riches, toutes 

ces personnes peuvent bien agir en rapportant des objets trouvés, notamment de l'argent, aux 

propriétaires et en sauvant des gens en danger, ou se retrouver au cœur d'une aventure 

cocasse. 

L'analyse des victimes présentes dans les quatre quotidiens a démontré que ces 

personnes n'ont pas un seul et même portrait. Bien que les travailleurs pauvres de sexe 

masculin en représentent la majorité, surtout lors d'accidents et surtout dans Le Petit Parisien, 

les journalistes ne consacrent pas tous les faits divers à la classe populaire. Les bourgeois, 

militaires, policiers, politiciens, et chefs industriels entre autres, se font aussi remarquer dans 

la chronique. -D'ailleurs, les journalistes québécois n'hésitent pa's, parfois, à mentionn"er la ' 

réussite professionnelle et sociale de certaines victimes. Ce n'est pas parce qu'elles font partie 

de la bourgeoisie qu'elles ne peuvent pas être concernées par des accidents, des aventures 

cocasses, des crimes, ou même se suicider. Cependant, c'est plus rare et donc plus intéressant 

pour les lecteurs. Une autre manière d'émouvoir le public est d'évoquer la situation familiale, 

parce qu'il peut, plus facilement, s'identifier à cette famille touchée par un drame qu'à la 

victime surtout lorsqu'elle meurt. L'âge des victimes joue aussi un rôle dans la publication des 

faits divers. Les jeunes gens et à l'inverse les personnes âgées sont privilégiés l'un ou l'autre 

selon le type de faits divers. Les deux quotidiens français publient plus de faits divers où les 

victimes ont !rè âgées. alors que c'est l'inverse dans les deux quotidiens québécois, Ces 

victimes sont particulières du fait qu'elles impliquent une dimension émotionnelle plus forte 

que les autres personnes concernées. Elles sont plus vulnérables. Néanmoins, tout comme les 

gens d'âge moyen, elles ne sont pas toujours irréprochables. Dans tous les types de faits 

divers, mais essentiellement dans les délits et les crimes, les victimes ont leur part de 

469 Le Pe(i( Parisien, samedi 10 juin J905, p. 3. Le chien du Père Fidèle. 
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responsabilité. Les infidèles, les alcooliques, les imprudents et les femmes de mauvaise vie 

sont fautifs du drame qui les touche. Aussi surprenant cela soit-il, ce ne sont pas envers les 

suicidés que les journalistes ont un jugement négatif. N'importe quelle personne de n'importe 

quel milieu social peut être implicitement coupable malgré son statut de viclime. y compris 

les femmes. D'ailleurs. même comme victimes irréprochables. elles ne représentent pas une 

grande part. Dans l'ensemble, qu'elles soient étrangères ou originaires de la ville. qu'elles 

soient jeunes ou vieilles, qu'elles soient pauvres ou riches, toutes ces personnes peuvent être à 

un moment donné de leur vie des victimes. 

* 

En introduction de ce chapitre. la question était de savoir si les quatre quotidiens 

étaient influencés par le nouveau journalisme, la sobriété des journaux français ou la 

propagande des journaux américains, pour décrire les protagonistes des faits divers. 

Egalement, s'est posée la question de savoir si l'analyse de l'identité des protagonistes met en 

avant la volonté de surprendre et la nouveauté propre au journalisme d'information, ou au 

contraire si elle est sobre et routinière. Comme pour le chapitre précédent, la réponse n'est pas 

tranchée. Chaque journal a une raison, à un moment donné, de privilégier la sobriété plutôt 

que le sensationnalisme ou inversement. L'analyse des protagonistes montre que le sexe et la 

condition sociale des victimes et des coupables n'influencent pas les journalistes dans leur 

façon de décrire ces personnes. Les multiples détails sur l'apparence physique et le 

comportement sont aussi bien présents lorsqu'il s'agit d'ouvriers peu rémunérés ou au 

chômage, que lorsque cela concerne des bourgeois ou des militaires. Il n'y a que dans certains 

cas concernant des femmes, notamment coupables et de mauvaises mœurs, ainsi que des 

jeunes individus où les journalistes les mettent en évidence et les rendent sensationnels, 

notamment Jorsque les enfants sont coupables de crimes. Néanmoins, dans une grande partie 

des faits divers, les journalistes restent sobres, se contentant seulement de citer parfois des 

"1 1 470 d f' d - dl' 1 f ' 471noms, des, qli 1 S e peuvent , es pro eSSlOns, es ages, surtout ans es artIces rançalS , 

ou des situations familiales, 

De manière générale, ce chapitre ne confirme pas non plus ce que Dominique Kalifa 

affirme dans son étude: «grand crime ou forfait ordinaire, le fait divers en effet spécifie avec 

une précision quasi documentaire les caractères individuels (nom, prénom. âge), physiques 

470 Voir le tableau J de ]'annexe 20 p. 583.
 
471 Voir le tableau 2 de l'annexe 20 p. 583.
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(apparence, signes distinctifs, détails intimes ou «personnels») et sociaux (groupe, profession, 

habitudes, pratiques) de chacun des protagonistes du drame472 ». Toutefois, plus qu'un type de 

journalisme, oscillant entre sobriété et sensationnalisme, il ne faut pas oublier les contraintes 

temporelles ou de moyens qui pèsent sur les journalistes. Etant donné la quantité 

impressionnante de nouvelles disponibles chaque jour, le fait -diversier ne peut se permettre de 

diffuser ses informations en retard, quels que soient les renseignements dont il dispose. Dans 

le même sens, il est moins fréquent que les journalistes des quatre quotidiens soient partisans. 

Ce n'est pas en décrivant les victimes ou les coupables que la rédaction oriente explicitement 

l'avis des lecteurs. Le message est plus subtil. Il apparaît tout d'abord à travers la chance et le 

malheur, où les journalistes montrent également que dans leur malheur ou leur chance, les 

victimes et les coupables sont rarement seuls. D'autres personnes interviennent dans ce qui 

leur arrive. 

m Dominique Kalifa. L'Encre elle Sang. Récits de crimes el société à la Belle Epoque. Paris, Fayard. 1995. p. 273. 
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Conclusion de la deuxième partie 

Cette deuxième partie, consacrée à l'écriture du fait divers, a eu pour but de montrer 

l'influence du nouveau journalisme dans cet exercice. Tout d'abord dans le choix du 

vocabulaire, dans l'émotion suscitée, dans la mise en spectacle, puis dans un autre chapitre 

dans la présentation statistique et l'image donnée des protagonistes des faits divers. Comme il 

a été montré dans l'introduction de cette partie, le nouveau journalisme ne se résume pas entre 

autres au journal à un sou, et à la primauté des nouvelles sur tout le reste de l'information. 

D'autres éléments de définition existent et ils agissent concrètement sur les récits de faits 

divers. Les journalistes essaient d'autres façons que celles récurrentes d'écrire leurs articles. 

Cela peut toucher n'importe quel journal mais à des degrés divers parce que le nouveau 

journalisme s'adapte à son environnement et dans le temps. En outre, en France, une majorité 

de professionnels de la presse tiennent à préserver l'héritage culturel tout en assimilant les 

acquis de l'américanisation du journalisme. Cela explique peut-être que les deux quotidiens 

français ne sont pas aussi précis et ne mettent pas en avant autant que les deux journaux 

québécois les victimes, surtout leur situation familiale, leur réussite sociale et professionnelle 

quand il y en a ni les qualités qui les caractérisent. 

Egalement, le nouveau journalisme a pour fonction de rester objectif dans sa façon de 

publier les nouvelles, même si implicitement les journalistes continuent de vouloir influencer 

les lecteurs sur ce qu'ils doivent penser. Contradiction inhérente au nouveau journalisme ou 

reste du journalisme d'opinion, toujours est-il que les quatre quotidiens le font tous. Cela se 

remarque principalement dans les commentaires et les critiques qu'ils adressent à l'égard des 

institutions administratives, ou à l'égard de la police et de la justice, ou plus simplement à 

l'endroit des protagonistes des faits divers. Ces critiques aboutissent même parfois à des 

leçons de morale, ou quand cela se passe bien à des félicitations. A ce sujet, les deux 

quotidiens régionaux paraissent plus sensationnalistes que les deux quotidiens nationaux, 

même si la réalité est moins tranchée puisque les quatre journaux interviennent dans les récits 

pour afficher leur opinion, en faible nombre pendant toute la période. Cette volonté 

d'influencer apparaît aussi dans la présentation des protagonistes qui eux aussi n'ont pas un 

rôle franc dans l'événement. Les journalistes culpabilisent les victimes parce qu'elles ne sont 

pas dans les normes telles que les alcooliques, les infidèles, les naïfs, et les gens à la vie de 

débauche en général; ainsi que les coupables qui sont au contraire victimisés parce qu'ils n'ont 

pas eu le choix, comme les criminels en état de légitime défense, mais ce sens est plus rare. 
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Enfin le dernier élément de définition est le «reporterisme», qu'il a été possible 

d'analyser par la présence des interviews dans les faits divers. Ce n'est pas complet mais cela 

donne une bonne indication étant donné que les faits divers sont la matière première du 

nouveau journalisme. C'est d'abord par ce type d'article qu'il se développe et s'étend. Or. elles 

sont bien plus présentes dans les deux quotidiens québécois et plus tôt. Egalement. le 

reporterisme n'est pas toujours apprécié surtou t en France parce qu'il provient de journalistes 

venus d'en bas, des machines à noter et non des littéraires. 

Toutefois, il semble en général que les quatre quotidiens soient influencés par le 

nouveau journalisme dans l'écriture des faits divers publiés. En effet, malgré certaines 

fluctuations selon les années, les quatre journaux utilisent fréquemment un vocabulaire 

suscitant de la pitié et horrifiant. Les journalistes vont même plus loin en décrivant les 

blessures des protagonistes de façon explicite. Ils font aussi appel à l'émotion pour amplifier 

le drame. et le rendre plus attrayant aux yeux des lecteurs. C'est même un élément 

indispensable du nouveau journalisme car c'est une façon pour les journalistes de montrer 

qu'ils s'intéressent aux préoccupations des petites gens et compatissent avec eux. Par ailleurs, 

la compassion apparaît assez souvent qu'elle soit explicite ou non. Bien que ce soit surtout les 

deux quotidiens nationaux et sensationnalistes qui emploient souvent un vocabulaire théâtral 

et dramatique, proche du monde du spectacle, l'étude de la mise en spectacle des faits divers 

- n'est-qu'une facette de celui-ci et cette pratique n'est pas utilisée à outrance dâns les' quatrë 

journaux. 

Les faits divers ont donc bien subi les transformations du nouveau journalisme à l'américaine, 

mais pas complètement. Comme cela a déjà été expliqué dans le chapitre 3 et par Jean de 

Bonville, le nouveau journalisme ne touche pas tous les éléments du fait divers en même 

temps. Il y faudra du temps, et des éléments tels que l'écriture plus que d'autres, plus que la 

transformation des titres. 

Des différences existent entre les deux espaces géographiques, notamment dans 

]' analyse des victimes. Ce n'est pas pour autant vrai pour chaque élément analysé. Au 

contraire, la séparation se situe entre les deux journaux régionaux et nationaux. Tout dépend 

des intérêts et des moyens de chacun à une époque donnée. 

Est-ce que ces journaux sont proches des petites gens, mission du nouveau 

journalisme? Si tous les faits divers concernant des travailleurs pauvres et des gens de la 

classe populaire sont pris en compte, alors oui les journaux sont proches d'eux, et s'adressent 

à eux dans la publication des faits divers quand ils veulent les surprendre. 
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Troisième partie
 

La morale des faits divers
 

355 



Les faits divers ne sont pas de simples articles d'information tenant les lecteurs au 

courant des dernières nouvelles se déroulant dans les alentours, le pays et le monde. Même si 

c'est souvent de manière implicite, les journalistes profitent de ces récits pour instruire les 

lecteurs, ou au moins orienter leur lecture. Dès leur fondation, la plupart des quotidiens 

considèrent l'éducation de leur public comme une de leurs prérogatives. La Presse et Le Petit 

Parisien ne font pas exception. William-Edmond Blumhart, le fondateur du quotidien 

montréalais en 1884, affirme dés le début vouloir faire de son journal «un instrument de 

diffusion de l'éducation populaire 1». La situation est semblable dans Le Petit Parisien 

puisque Louis Andrieux, en 1876, désire que son quotidien soit «un instrument de la 

formation de l'homme et du citoyen2
». Rien ne change dans les premières décennies du XXe 

siècle, parce qu'André Kaminker, journaliste du quotidien parisien de 1928 à 1934, reconnaît 

que la mission secrète de tout journal d'information à grand tirage est «d'orienter)' opinion 

publique de ses lecteurs\>. A travers cette fonction d'éducation, les journalistes imprègnent 

les lecteurs de leurs valeurs culturelles, des normes morales prônées par le groupe auquel ils 

appartiennent. Dans les deux quotidiens régionaux, c'est tout aussi vrai, même si les 

rédacteurs en chef ne le manifestent pas. En revanche, d'ordinaire, ce genre de mission se 

remarque principalement dans les éditoriaux qui s'adressent directement aux acheteurs du 

quotidien. C'est plus rare dans les faits divers, et les journalistes ne s'expriment alors, en 

général, qu'à mots GOuverts. Se rendant compte- que· ce type d'articles -plait" beaucoup à ~ne 

majorité de lecteurs, notamment les moins instruits, les fait -diversiers n' hésitent pas à y 

insérer, ouvertement ou non, des valeurs et des morales que leur quotidien défend. 

Dans les faits divers, les morales soutenues par les quotidiens n'apparaissent presque 

pas comme «le précepte ou la conclusion pratique que l'on veut tirer d'une histoire4 
». Ce 

dernier aspect est précédemment étudié dans le chapitre sur le fait-diversier et les opinions 

qu'il donne dans les faits divers. Bien qu'il soit présent, c'est rarement par ce procédé que les 

journalistes tentent d'éduquer les lecteurs. Ils préfèrent inconsciemment transmettre un 

message plus universel et pour cela, ils font passer leur message en multipliant les faits divers 

qui le corroborent. C'est la chronique au complet qui développe des morales, sûrement parce 

que la répétition est le meilleur procédé pour toucher les lecteurs, qu'ils retiennent ces 

1 Voir dans le chapitre liminaire à la p. 45.
 
2 Francine Amaury. Hisloire du plus grand quolidien de la JJle République .- Le Pelil Parisien, 1876-1944, lome 1 .- "La
 
SOcjélé du Pelil Parisien".- enlreprise de presse, d'édilions el de messageries, Paris: Presses universitaires de France, 1972.
 

f'F~~ncine Amaury, Hisloire du plus grand qllolidien de la 11Ie République.- Le Pelil Parisien. 1876-1944. lame 11.- "Le Pelil
 
Parisien" .- inslrumenl de propagande au service du Régime. Paris: Presses universitaires de France. 1972. p. j 308.
 
4 EncycJopaedia Universalis, corpus 15, Paris: Encyclopaedia Universalis France, 2002, p. 517-518.
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valeurs. Comment les faits divers peuven t-ils être des messagers des valeurs du groupe 

autrement qu'en adressant aux lecteurs quelques recommandations? Tout d'abord, le fait 

divers peut être assimilé à un fait culturel. Défini comme l'action, parfois inconsciente, 

d'assimiler une manière d'agir selon les traditions du groupe social d'appartenance d'un 

individus, le fait culturel est proche du fail divers. Lui également s'attache aux traditions du 

groupe qui est concerné par l'événement, el à leurs pratiques culturelles telles que les derniers 

sacrements au moment de la mort dans la religion catholique, ou la «vendetta» dans les pays 

orientaux comme l'Algérie. Ces différents actes obéissent tout d'abord à des valeurs. En effet, 

selon les sociologues, dans une optique wébérienne, ce sont les valeurs qui motivent les actes. 

Les valeurs et les représentations sont associées aux «pratiques culturelles». De même, il faut 

considérer le «fait culturel comme un ensemble de pratiques et de valeurs associées6». 

De ces faits culturels apparait une morale des faits divers. Le sociologue Michel 

Anselme explique le lien très étroit existant entre la morale et certaines valeurs comme la 

liberté, l'équité ou la vérité. Le rôle de la morale «est de respecter ces valeurs fondamentales 

et de les rendre intangibles et universelles\). Les scientifiques, en général, disent cie la morale 

qu'elle est un système de principes parfois appelés «conduite morale» partagés au sein d'une 

communauté culturelle, religieuse, civile ou philosophique8
. Elle est donc parfois considérée 

comme la norme clans une société, la norme étant les valeurs défendues et les règles d'action9. 

Du fait de ce statut, la morale s'applique souvent inconsciemment dans l'esprit des gens. 

Comme l'explique Angèle Kremer-Marietti, «l'énoncé [c'est-à-dire le fait divers dans cette 

étude] implique une référence tacite à une moralité de référence que les interlocuteurs ou 

lecteurs connaissent et pratiquent selon les us et coutumes, un complexe d' habitudes et de 

pensées habituelles qui ne sont pas nécessairement présentes à eux\D». Implicitement ou non, 

dans quelques cas, les faits divers sont les récits de pratiques immorales qu'il faut rectifier 

parce que des valeurs fondamentales ne sont pas respectées. Les meurtres, entre autres, en 

sont l'exemple même. Les journalistes n'hésitent pas à montrer qu'il Ya une morale derrière 

ces brefs événements. Pour cela, ils utilisent des faits culturels tels que la chance, le malheur, 

la surprise et le mystère. Ces derniers permettent, plus que d'autres, de faire passer des 

messages universels. Les hommes vivent rarement sans considérer qu'ils ont de la chance ou 

du malheur, puisque la quête du bonheur ll' existe pas si les hommes ne traversent pas d'abord 

5 Le Petit Larousse. Paris. Larousse. 2003, p. 283-420.
 
6 Matthieu Béra et Yvon Lamy. Sociologie de la culture. Paris, Armand Colin, 2008, p. 94.
 
7 Michel Anselme, Après la morale. quelles valeurs?, Toulouse, Editions Privat, 1989, p. 47.
 
8 EncycJopaedia Universalis, corpus 15, Paris: Encyclopaedia Universalis France, 2002, p. 517-518.
 
9 Voir dans le chapitre liminaire pp. 32-35.
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des moments difficiles. Tout le monde est concerné, au moins dans les deux espaces 

géographiques analysés, par le bonheur et le malheur. Il en est de même de la surprise et du 

mystère, deux ingrédients indispensables dans l'existence des hommes et permettant 

d'expliquer certains actes paraissant incompréhensibles aux yeux des individus. Il semble 

donc que la morale des faits divers soit universelle. Est-ce vraiment le cas dans les quatre 

quotidiens? Ce n'est pas certain parce que les principes de la morale varient selon la culture, 

les croyances, les conditions de vie, les besoins de la société, et les époques 1J. 

D'autre part, rien ne dit que les faits divers soient les messagers d'une seule morale, 

mais au contraire de plusieurs principes moraux. En effet. la surprise, le malheur, la chance et 

le mystère sont indissociables du fait divers. La surprise est souvent le point de départ du fait 

divers, le symbole du renversement du normal vers l'anormal. Le malheur en est SOU''fent la 

conséquence. La chance peut, cependant, contrecarrer la fin tragique des faits divers et bien se 

terminer. Et le mystère n'est pas normal, puisqu'il est irrationnel et non exp]jcable. 

Néanmoins, ces différents faits culturels ne reflètent pas tous le même message moral. IJs sont 

souvent implicites dans les faits divers, alors comment apparaissent-ils dans les articles? Y a

t-il des différences journalistiques? Les deux chapitres suivants tenteront d'y répondre. Le 

premier est consacré à la chance et au malheur, les deux concepts n'existant pas J'un sans 

J'autre. Le second chapitre analyse la surprise et le mystère, deux concepts égal ement 

ressemblants parce qu.' ils obligent les -lecteurs à s.' interroger. Ils sont l'essence du -fait divers.

10 Angèle Kremer-Marietli, La morale, Paris, PUF, Collection «Que Sais-Je?" n° 2003, 1982, p. 7. 
Il Michel Anselme, AprèS la morale, quelles valeurs 7, op. Cil., p. 13. 
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Chapjtre 5 : Des jndjyjdus pâs dans la tourmente de la chance et du malheur 

La chance et le malheur, comme le normal et l'anormal, ne peuvent exister l'un sans 

J'autre. Un individu ne peut pas se sentir «chanceux» de ce qui lui arrive s'il n'a pas d'abord 

été malheureux. Bien qu'il soit difficile de définir ces deux termes, tellement ils peuvent 

recouvrir différentes idées, ils évoquent tous les deux une rupture dans la vie d'un individu. 

Ils sont l'issue d'un événement l, la chance concernant les fins heureuses, et le malheur les 

fins tragiques. Il n'est donc pas surprenant de les retrouver dans les faits divers. D'ailleurs, 

selon Gloria Awad, le malheur serait le matériau de base de la presse de masse. Il apporte aux 

médias l'occasion d'exercer leur fonction de mise en spectacle de la rupture, du conf1it, et de 

la mort. En fait, c'esl surtout pour mettre en avant, valoriser le bonheur, «comme le noir peut 

faire ressortir le rose 2 
», 

C'est en publiant une multitude de nouvelles contant des mauvaises fortunes, des 

accidents fâcheux, des circonstances regrettables, des mauvaises chances, une sorte de 

fatalité, que les journaux promeuvent la chance, le bonheur, le succès, la bonne fortune4
. 

Ajoutons que le hasard et la coïncidence ne sont jamais loin dans la chance. Le philosophe 

Christian Godin dit même de la chance que c'est un «hasard heureux»5
. Cependant, elle ne 

l'est pas toujours. La chance peut aussi être mauvaise, et dans ce cas, il s'agit d'un malheur. 

Cette vague définition de la chance et du malheur montre à quel point le sens est large, 

indissociable des fails divers. 

Néanmoins, il n'est pas certain que les quatre journaux en fassent tous cas de la même 

manière. Les quatre quotidiens peuvent évoquer la même chose lorsque la chance et le 

malheur apparaissent dans les faits divers qu'ils publient: le fait divers serait alors inscrit 

dans une culture occidentale générale. Il se peut que la France et le Québec n'aient pas le 

1 Dans cette étude. J'événement ne sera pas distingué du fait divers, D'ailleurs, la différence entre les deux est de plus en plus 
minime. Comme le souligne Pierre Nora clans son article «Le retour de j'événement», la différence entre les deux «est 
théoriquement très nette», L'événement «appartient par nature il une catégorie bien cataloguée de la raison historique», il se 
signale par son importance et la nouveauté du message. A l'inverse, le fait c1ivers est «noyé dans l'épars, hors catégorie, voué 
à l'inclassable et ]'inimportant». En réalité, J'événement se rapproche de plus en plus du fait divers. Comme ce c1ernier, 
J'événement est toujours «le grain de sable dans la machine, l'accident qui bouleverse el prend au dépourvu», mais surtout il 
en devient un seulement s'il est connu, notamment de par les mass mcdi<l. En même temps, l'événement se transforme, il 
devient «monstrueux» et tend à produire du sensationnel et à fabriquer en permanence du nouveau. \1 semble que 
J'événement, défini ainsi, ne soit pas le même qu'auparavant: <cl' histoire contempor<line a vu mourir l'événement «naturel» 
où l'on pouvait idéalement troquer une information contre un fail de réalité; nous sommes entrés dans Je règne de l'inflation 
événementielle». Pierre Nora, «Le retour de l'événement», dans Jacques Le Goff et Pierre Nora (dir.), Faire de J'histoire. 
NOl/veaux problèmes. Paris. Gallimard, 1974, pp. 210-227. Par ailleurs, des dictionnaires récents, tels que Le Robert et Le 
Petit Larousse, considèrent le fait divers comme une information qui relate un événement survenu à des particuliers, ou 
comme l'événement lui-même, mais sans portée générale. 

2 Gloria Awad, Du sensationnel: place de l'événement dans le journalisme de masse, Paris, L'Harmattan, 1995, p, 202. 
3 Pierre Larousse, Grand WcUonnaire Universel du XIXe siècle, Paris, Imp. Vve P. Larousse et Cie, tome 15, 1872 , p. 1014. 
4 Pierre Larousse, Grand Wctionnaire Universel du XIXe siècle, Paris, Imp. Vve P. Larousse et Cie, tome 5, 1872, p. 906. 
S Christian Godin, Dictiomaire de philosophie, Paris, Fayard: Editions du Temps, 2004, p, 187. 
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même avis sur l'emploi de la chance et du malheur dans les récits, parce qu'à cette époque en 

France, règne une sorte d'optimisme officiel, au point de nier le malheur. La principale figure 

de cet optimisme est le philosophe Alain. «Inlassable chantre de l'optimisme Ille 

République», dans ses Propos sur le bonheur (1911-1923), il dénie toute réalité aux 

souffrances extrêmes6
. Il n'est cependant pas certain que les faits divers français reflètent cet 

optimisme. Dans les précédents chapitres, il a été montré que le nouveau journalisme 

influence autant le récit de faits divers que son péritexte. Il en est peut-être de même à propos 

de la chance et du malheur. Il convient de préciser que ce chapitre est plus qu'un panorama de 

la façon dont les différents quotidiens traitent de la chance et du malheur. Ces faits divers sont 

aussi des messagers de principes moraux et de valeurs, tels que la solidarité, l'espoir, et 

l'emprise du destin, adressés aux lecteurs. 

1- Les acteurs et spectateurs de la chance et du malheur 

Selon Pierre Larousse, auteur du Grand Dictionnaire universel du XIXe siècle, «le 

malheur n'est pas toujours à la porte d'un pauvre homme, on peut être malheureux sans être 

pauvre7 
». Mais qu'en est-il vraiment des malheureux cités dans les faits divers? Cette 

expression peut-elle aussi s'appliquer aux chanceux? Dans le chapitre précédent, il est apparu 

que les victimes ef les coupables étaient surtout des hommes, mais d'âge, de situation 

familiale et de condition sociale variés. Les chanceux et les malheureux se différencient-ils 

d'eux? Les hommes sont-ils toujours majoritairement représentés? Par ailleurs, la chance et 

le malheur ne s'adressent pas uniquement aux protagonistes principaux des faits divers. Les 

personnages secondaires, tels que les témoins, les voisins et la foule, ont aussi un rôle à jouer. 

A) Les chanceux et les malheureux 

a) La chance sourit à tout le monde 

Les journalistes de La Presse, de L'Evénement, du Petit Parisien, et de L A venir de la 

Vienne ne s'intéressent pas, lorsqu'ils font intervenir la chance, à la situation sociale et 

professionnelle des personnes concernées. N'importe qui peut bénéficier de la chance. Il 

G Pascal Bruckner. L'euphorie perpétuelle. essai sur le devoir de bonheur, Paris, Editions Grassel, 2000, p. 216.
 
7 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du X/Xe siècle, op. cit., tome 15, p. 1014.
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n'empêche que, comme pour les coupables et les victimes étudiés précédemment, les hommes 

sont les plus nombreux à profiter de la chance, du moins dans la rubrique des faits divers. 

Dans L'Avenir de la Vienne, toutefois, les femmes sont proportionnellement plus présentes 

que dans les trois autres quotidiens8
. 

Il convient de se demander qui se cache derrière ces chanceuses. Les lecteurs ne le 

savent pas toujours. Ceux de L'Evénement sont les moins informés. Une seule femme 

bénéficie de la part du journaliste d'un portrait éloquent. Il s'agit de Mme A. Denisqui, âgée de 

85 ans et mère du conseiller provincial des mines, qui est victime d'un douloureux accident 

sans, heureusement, aucune conséquence grave9
. La situation sociale de cette femme explique 

probablement cette volonté d'information et le choix de publier ce fait divers. 

Les journalistes des trois autres quotidiens sont plus bavards en divulguant le nom des 

chanceuses. Néanmoins, il n'en est pas de même en ce qui concerne les professions. Dans La 

Presse, le métier de ces femmes chanceuses est pratiquement toujours omis, alors qu'au 

contraire les deux journaux français insistent souvent sur ce point. Elles sont principalement 

de condition sociale très modeste. EUes travaillent à J'usine ou comme domestiques. D'autres 

chanceuses ont une condition un peu moins difficile, et exercent des métiers en rapport avec 

le commerce et J'agriculture. 

La chance ne sourit pas seulement à ces femmes peu rémunérées, mais aussi à d'autres, 

issues d'un milieu plus aisé. Dans L'Avenir de la Vienne, Renée Morain, heurtée par une 

voiture à Paris, et dont heureusement]' état n'inspire pas d'inquiétude, est la fille du préfet de 

police JO 
. Elle ne semble exister qu'à travers le statut de son père, et non par eUe-même. Sont 

également recensées dans le quotidien parisien une rentière, l'épouse du président du conseil 

d'administration du Crédit Lyonnais, et même une artiste de cinéma. Ces femmes aussi ont de 

la chance, ce qui montre bien que le hasard joue, notamment pour les plus favorisées. C'est Le 

Petit Parisien qui précise le plus souvent le portrait professionnel des chanceuses. Les 

quotidiens parisiens, dans J'ensemble, spécifient «avec une précision quasi documentaire, les 

caractères individuels (nom, prénom, âge), physiques (apparence, signes distinctifs, détails 

intimes ou «personnels») et sociaux (groupe, profession, habitudes, pratiques) de chacun des 

protagonistes du drame 1J ». La profession, plus que le nom ou J'âge, est le meilleur 

renseignement pour que les lecteurs se représentent la vie de cette personne. Mais J'âge n'est 

8 Voir dans l'annexe 21. En outre. toutes les indicalions au niveau de J'âge et des professions proviennenl des lableaux 2 el 3
 
de cette annexe p. 584-585.
 
9 L 'Evénement, vendredi 8 novembre 1935, p. 3. Accident à Mme A. Denis.
 
10 L fl venir de la Vienne, lundi 6 juillet 1925. p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
Il Dominique Kalifa, L'Encre el le Sang. Récils de crimes el sociélé à la Belle Epoque, Paris. Fayard, 1995. p. 273.
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pas une information fréquemment relevée dans les deux quotidiens français, à l'inverse de La 

Presse. Quand les journalistes le précisent, les chanceuses sont souvent âgées de moins de 20 

ans, les femmes de plus de 50 ans peuvent aussi être mentionnées. Thérèse BaiUargeon, 4 ans 

et demi, lorsqu'elle tombe de la balustrade du balcon situé au deuxième étage, a la chance 

d'atterrir sur la tête d'un passant, et de n'avoir aucun ma1 12
. Héloïse GrameauIt, 14 ans, après 

que son petit frère Eugène eut tenté de l'étrangler avec un cordon de rideau, n'a pas sa vie en 

danger13 
. Angèle Niel, 50 ans, n'est pas blessée gravement après avoir été frappée d'un coup 

de couteau par son gendre 14. De ces quelques exemples, le lecteur peut, certes, avoir de la 

difficulté à se convaincre que les protagonistes ont sans réticence de la chance. Ils ont bien de 

la chance, mais dans leur malchance. Cette situation est la plus fréquente dans les faits divers, 

elle est plus intéressante parce que plus émouvante selon les journalistes. Il n'est pas 

surprenant que La Presse accorde plus d'importance à la jeunesse l5 
. Par contre, cette 

suprématie de la jeunesse n'est pas ordinaire dans Le Petit Paâsjen, qui a privilégié les 

portraits de femmes adultes, voire âgées. Cependant, cette jeunesse est choisie pour 

représenter les figures féminines de la chance, parce que les journalistes souhaitent que les 

récits soient plus passionnants l6 
. Lorsque les faits-diversiers n'indiquent pas l'âge dans les 

faits divers, ces femmes semblent alors des adultes et non des jeunes. 

En revanche, les quatre quotidiens donnent très peu d'informations sur les autres 

. aspects de l'existence des chanceuses.' Contrairement au'x coupables et aux victimes, il n'y a 

aucun indice sur leur mode de vie, leurs qualités ou défauts, leurs situations familiales ... La 

situation est toute autre dans les deux quotidiens nationaux, où des informations personnelles 

sont présentes. Ce n'est pas forcément à l'avantage de ces femmes, parce que les journalistes 

des quotidiens nationaux montrent que ces chanceuses ont une vie débridée ou sont entourées 

de personnes de mauvaises mœurs. A Montréal, Hélène Sullivan, arrêtée pour ivresse, «a la 

chance de s'en sauver pour rien devant le juge l7 
». Mlle McBride, «sœur d'un garçon pas 

commode et sous l'influence de la boisson, a la chance de se dégager et de s'enfuir alors qu'il 

est en train de la frapper 18». A Paris, Janine et Christiane Lemarellec, 8 et 6 ans, maltraitées 

par leur pauvre mère ivre, «ont heureusement été découvertes par un commissaire de police 

12 La Presse, mercredi 13 septembre 1905, p. 1. Chute heureuse, terrible alerle
 
13 Le Pelil Parisien, lundi 7 janvier 1895, p. 1. Un étrangleur de 12 ans.
 
14 Le Pelil Parisien, mercredi 13 mars 1935, p. 7. Blessé par son gendre.
 
15 Ce n'est qu'une confirmation de ce qui a déjà été analysé dans le chapitre sur les victimes et les coupables. Voir p. 281

282-283-331-332.
 
16 Dans le chapitre précédent sur les victimes el les coupables, il est précisé p. 332-333 que la jeunesse a plus d'intérêt dans
 
les faits divers. Elle émeut plus que la vieillesse, du fait de son innocence.
 
17 La Presse, mercredi 25 septembre 1895, p. 6. A Ste-Cunégonde.
 
18 La Presse, vendredi 10 mai 1895, p. 6. TI voulait jeter sa sœur en bas d'une galerie.
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qui met ainsi fin à leur supplice 19
». La définition de chance, dans cet exemple, est quelque 

peu minimaliste, mais étant donné que l'étude tient compte de tous les faits divers où le 

vocabulaire de la chance est explicite, cela montre que le journaliste ne différencie pas les 

possibles degrés de chance lorsqu'il rédige son article. Dans les deux quotidiens nationaux, le 

journaliste donne des détails pour dramatiser le récit, montrer que ces femmes qui ont eu de la 

chance vivent des situations familiales difficiles, et ont aussi des défauts. 

Il n'empêche que dans la chronique des faits divers, la chance sourit essentiellement 

aux hommes. Comme pour les femmes, les renseignements concernant la profession des 

chanceux sont plus nombreux dans les deux quotidiens français que québécois. Il est aussi 

vrai que les hommes peu rémunérés tels que les ouvriers, ou de condition sociale moyenne 

comme les artisans-commerçants, sont privilégiés dans les faits divers, en particulier dans les 

deux quotidiens français. Par contre, ce sont les deux journaux québécois, et surtout La 

Presse, qui font preuve de plus de diversité dans la présentation des professions des hommes 

chanceux. Ils viennent d'un milieu social moins populaire. Ils sont propriétaires d'entreprises, 

policiers, musiciens, politiciens, pompiers, aviateurs... L'Avenü de la Vjenne cite même 

]' ambassadeur de Belgique domicilié à Paris, baron de Gaiffier d' Hestroy, qui «voit des 

cambrioleurs freinés par sa porte d'entrée qu'ils n'ont pu forcer 20 
». Le PeUt Paâsjen 

mentionne un docteur stalisticien qui, heurté par un taxi, «n'a heureusement que des 

contusions à la joue droite et aux mains21 
». Dans La Plesse, certains chanceux sont ingénieur, 

docteur, banquier, et prêtre. Cet échantillon montre à quel point, dans ce journal, les chanceux 

sont issus de milieux et de conditions sociales très différents22 
. C'est moins certain dans les 

trois autres quotidiens. 

Les autres renseignements personnels, tels que le nom et l'âge, ne paraissent pas 

systématiquement dans les récits de faits divers. Ils sont le pl us souvent mentionnés dans les 

deux quotidiens nationaux. L'âge surtout est une information plus rare, peut-être parce qu'il 

est plus difficile à obtenir pour les journalistes, ou parce qu'il est moins digne d'intérêt dans le 

récit. D'ailleurs, L 'Avenjr de la Vjenne ne le précise jamais. Une grande partie des chanceux 

présents dans les deux quotidiens québécois sont jeunes. La position est plus partagée entre 

les jeunes hommes et leurs ainés dans Le PeUt Paâsjen. Quant aux autres caractéristiques 

individuelles, elles ne sont pas méthodiquement stipulées dans l'article. Comme les femmes, il 

peut s'agir de vices comme cejeune garçon ivre qui «a la chance d'être recueilli par la police 

19 Le PeUl Parisien. mercredi JJ septembre 1935, p. 1. Deux fIllettes de huit et six ans erraient sur la zone.
 
20 L'Avenir de la Vienne, jeudi 15 octobre J925, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
21 Le Pelil Parisien, samedi 12juin1915, p. 4. L'accident du docteur Jacques Bertillon.
 
n Les coupables et les victimes, précédemment étudiés, sont également issus cie milieux sociaux différents.
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au moment où ses jambes commencent à congeler23
», ou des cambrioleurs qui ont «depuis 

quelque temps la main heureuse en dérobant 120000 francs, puis 40 000 francs 24 
». Toutefois, 

plus fréquemment, dans les deux quotidiens nationaux, les journalistes font aussi état 

d'hommes à la force musculaire importante. L'ingénieur Eugène SLeiner à Montréal, «se sauve 

d'une chute du haut d'un échafaud25
», le rentier Dermitte à Paris est «encore assez vigoureux 

à 51 ans pour se dégager de l'emprise d'un voleur26 
». Des hommes courageux comme Octave 

Pichard, un gardien d'usine qui fait fuir des cambrioleurs27 
, et des hommes à l'excellente 

réputation comme Jacques Bertillon, docteur statisticien fort connu, sont aussi chanceux28
. A 

l'inverse des femmes, les hommes chanceux sont la plupart du temps déjà des gens 

bienheureux qui n'ont pas de grandes difficultés financières, entre autres, dans leur vie. Le 

message d'espoir envoyé par le journaliste, affirmant que le malheur ne dure pas, est moins 

évident aux yeux des lecteurs. Il est souvent plus facile de tenter d'orienter la pensée des 

lecteurs en amplifiant l'écart qui peut exister entre deux situations. Des gens extrêmement 

pauvres apparaissent alors plus chanceux que des personnes socialement aisées, alors que la 

chance est la même. 

Dans l'ensemble, les deux journaux régionaux semblent moins enclins à dévoiler 

l'identité et surtout les caractéristiques personnelles des personnes chanceuses. Contrairement 

aux victimes et aux coupables, les journalistes n'évoquent pas leurs situations familiales, leurs 

qualités, leurs défauts, leurs réputations. On ne sait pas touJours- qui se cache derrière ce statut 

de chanceux. En revanche, les deux quotidiens nationaux décrivent davantage ces chanceux. 

Il n'empêche que les quatre quotidiens se ressemblent sur le fait de publier des faits divers 

mettant en scène des femmes chanceuses en très grande partie issue de la classe populaire, 

alors que c'est nettement plus partagé chez les hommes. Les chanceux sont aussi des gens qui 

ont une renommée, qui ont des qualités telles que le courage, pour valoriser encore plus la 

chance29 
. 

23 L 'Evénement, lundi 19 janvier 1885, p. 3. Victime de l'intempérance. 
24 Le Petit Parisien, vendredi 15 mai 1925. p. 2. Un Américain volé de 40 000 francs. 
25 La Presse. lundi 8 juillet 1895. p. 1. Accident dans le port. 
26 Le Petit Parisien. jeudi 16 avril 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris. 
27 Le Petit Parisien. mardi 24 février 1925, p. 1. Un gardien de chantier aux prises, à Saint-Denis, avec cinq malfaiteurs. 
28 La Presse, mercredi 25 septembre 1895, p. 6. A Ste-Cunégonde. 
29 Il convient de préciser que les quatre quotidiens. mais surtout Le Petit Parisien, établissent un portrait des chanceux très 
ressemblant à celui des coupables en ce qui concerne les femmes, et à celui des viclimes principalement quand il s'agit des 
hommes. 
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b) Les miraculés: des chanceux particuliers 

Certes, être miraculé, c'est être chanceux. Cependant, il est pertinent de différencier les 

miraculés des autres chanceux, parce que le miracle est considéré comme l'action d'une 

intervention divine. En cela, ils ne bénéficient pas, de la part du journaliste, du même 

traitement que les autres personnes chanceuses. Les miraculés sont plus nombreux dans les 

deux quotidiens québécois3o
. L'Evénement est le quotidien où les noms et âges des femmes 

miraculées paraissent à plusieurs reprises dans les faits divers. Ces femmes sont surtout des 

québécoises de moins de 20 ans, ce qui explique que la profession ne soit pas mentionnée. 

Certaines ne travaillent pas. Tel est le cas de Margaret O'Connor, 6 ans, qui échappe à la mort 

d'une façon tout à fait miraculeuse: «elle tombe sur la voie ferrée et la locomotive s'arrête à 

moins d'un mètre d' elle31
». Les quelques hommes miraculés présents dans les deux journaux 

québécois sont plus anonymes, parce que leur nom n'est divulgué que de temps en temps. 

Dans La Presse, quatre jeunes gens, Léon Girard, Guy Baker, A. Lacoursière et Camille 

Ducharme, «échappent presque miraculeusement à la mort en étant que légèrement blessés 

quand leur auto finj[ dans le fossé2». Les journalistes ne sont pas plus bavards au sujet des 

professions des müaculés. Comme les autres chanceux, ils sont tout aussi bien ouvriers, 

commerçants, que directeur athlétique de l'Université de Boston et doyen de la même 

université qui ont failli se noyer33
. Cette diversité du milieu social s'observe également dans 

Le Petit Parjsjen, où pourtant, comme dans L'A venjr de la Vjenne, les miracles sont moins 

présents. Un miracle peut donc se produire pour un ouvrier, comme pour un directeur d'usine 

miraculeusement sain et sauf après l'explosion de son usine34 
. Néanmoins, les lecteurs 

n'apprennent que rarement d'autres détails sur ces hommes ou femmes miraculés. Ces rares 

exemples montrent tout de même que n'importe qui peut être un miraculé, même des fouS 35 ! 

Le portrait de ces personnes reste assez anonyme. Ce n'est pas parce qu'un miracle 

survient dans leur vie, qu'elles vont être reconnues. Les journalistes semblent préférer 

30 Voir l'annexe 23 p. 587.
 
31 L'Evénemenl, jeudi 13avril 1905, p. 4. A cieux doigts de la mort. Il est vrai que clans cet exemple le miracle ressemble plus
 
à cie la chance qu'à un véritable miracle surnaturel, mais comme cela a déjà été expliqué, l'analyse tient compte des faits
 
divers où le vocabulaire miraculeux est employé. Parfois, comme cet exemple, le journaliste ne distingue pas le vrai miracle
 
d'une simple chance.
 
32 La Presse, mardi 25 août 1925. p. 5. Accident d'auto qui aurait pu avoir cie graves conséljuences.
 
33 La Presse, samedi 29 juin 1935. p. 26. 4 personnes échappent à la mort par miracle.
 
34 Le Petil Parisien. jeudi 28 octobre 1915, p. 1. Une usine explose.
 
35 L 'Evénemem, mardi 22 août 1905, p. 3. L'acte d'un fou. James Connelly, un fou, échappe miraculeusement par deux fois à
 
une mort certaine. Un train de marchandises entre en gare alors que l'homme est attaché sur le chasse-pierres de la
 
locomotive.
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n'insister que sur une caractéristique digne d'intérêt. Il n'en est peut-être pas de même des 

gens malheureux. 

c) Des malheureux plus souvent pauvres que riches 

Les malheureux, hommes et femmes confondus, sont plus fréquemment cités que les 

chanceux dans les quatre journaux36 
, et en particulier dans La Presse et Le Petit Parisien. 

Certes, plus de faits divers sont recensés dans les deux journaux nationaux, mais ils peuvent 

très bien vouloir mettre en avant d'autres personnes que les malheureux. En revanche, dans 

les quatre quotidiens, bien qu'un peu moins dans Le Petit Parisien, les femmes malheureuses 

sont faiblement représentées, ne dépassant jamais le quart de l'ensemble des «malheureux» 

dans les faits divers. Elles apparaissent même plus rarement que les chanceuses dans La 

Presse et L'A venir de la Vienne. A part leur nom, les journalistes maintiennent ces 

malheureuses dans la discrétion. Ainsi, L 'Evénement et L'Avenir de la Vienne n'indiquent pas 

leurs professions. Cependant. dans les deux journaux nationaux, les malheureuses décrites 

dans les récits sont principalement de condition sociale modeste, ou travaillent dans le 

commerce. A part une modiste de 20 ans, Mlle G... L. .. , qui «gagne assez bien sa vie pour 

vivre toule seule dans un joli pelit appartement37 », aucune autre malheureuse n'est issue d'un 

milieu ,social plus aisé, Les chanceuses appartiennent au contraire à des classes plus 

diversifiées. Il semble donc que l'adage de Pierre Larousse, expliquant que le malheur touche 

aussi bien les riches que les pauvres38
, ne s'applique pas aux femmes telles qu'elles sont 

présentées dans la presse. 

Les journalistes sont tout aussi discrets à propos de l'âge de ces malheureuses. Quand 

ils le font, ils désignent des femmes qui ne sont pas majoritairement jeunes. Elles peuvent 

aussi être plus âgées, sans pour autant être toutes des femmes de plus de 50 ans. Cette 

situation surprend un peu de la part des deux quotidiens québécois, parce que jusqu'à présent, 

étaient favorisées les jeunes femmes. Ainsi, Mme John Shorey et sa fille, âgées 

respectivement de 30 el 5 ans, «brülent vives lors d'un incendie parce que, malheureusement, 

la porte par laquelle elles tentent de fuir était fermée à clef9». Dans La Presse, les lecteurs 

apprennent que Mme Augustin James, 53 ans, «est brûlée vive au cours d'un malheureux 

36 Voir l'annexe 22 p. 585-586. Les aulres affirméllions s'élppuienl égéllement sur les lableélux 2 el 3 de celle annexe.
 
37 Le Petit Parisien, mercredi 18 mars 1885, p. 4. Publié Sélns litre délns lél rubrique Paris.
 
38 Pélscéll Bruckner, L 'euphorie pelpétue//e, essai sur le devoir de bonheur, Paris, Editions Grélsset. 2000. p. 216.
 
39 L 'Evénement, mélrdi 21 février 1905, p. 3. Cinq personnes brûlées vives.
 

366 



accident. où ses vêtements prennent feu lorsqu'elle s'approche trop près du poêle40». Les 

autres renseignements persollnels sont rarement mentionnés, de temps en temps la situation 

familiale. Elle ajoute au récit une dimension émotionnelle supplémentaire. Mme Bouchet, une 
4l veuve de 80 ans «meurt soudainement alors qu'elle se rend à l'enterrement de sa sceur ». Ces 

informations concernent aussi parfois la couleur de la peau, telle cette matrone «négresse» 

qui, «malheureusement, en voulant empoisonner les médecins, s'est empoisonnée elle-même, 

ainsi que deux malades42». Elles concernent aussi l'origine géographique de ces femmes 

frappées par le malheur. Mme Dansereau, une jeune femme qui travaille à la manufacture 

Jackson aux Etats-Unis, «se blesse à la jambe après avoir enterré son père la veille: elle est 

canadienne43». Et dans Le Petit Parisien, «trois braves femmes de la famille Cotin, volées 

dans un tramway à Paris. sont de la Bretagne44 ». De manière générale, bien que les 

journalistes des quatre quo1idiens restent assez secrets sur le portrait des malheureuses, ils 

montrent tout de même quO elles sont surtout de condition sociale modeste, et pas forcément 

jeunes. Lorsque le journaliste veut mettre une femme malheureuse en évidence, il l'identifie 

plus par sa situation familiale et ses origines que par son état civil. 

A l'instar des chanceux, les malheureux sont fréquemment des hommes. Les 

journalistes des quatre quotidiens n'établissent pas un portrait très éloquent des hommes 

frappés par le malheur. Leur nom n'apparaît pas toujours, et l'âge encore plus rarement. Cet 

anonymat s'observe plus particulièrement dans les deux quotidiens québécois. Toutefois, dans 

les quatre journaux, le malheur semble vouloir frapper tous les âges. D' ordinaire, les jeunes 

hommes sont majoritaires, mais dans ce cas, les hommes frappés par le malheur sont des 

adultes de 30 ans et plus, voire des vieillards. En témoigne ces quelques exemples. Sieur 

Dejeune meurt sur le coup à 17 ans lorsqu'une échelle s'effondre sur lui. alors qu'il veut 

suspendre une couronne sur le tombeau de sa famille45 
. En 1905, Télesphore Nadeau, un 

conducteur de la Montreal Street Railway de 37 ans, «s'élance dans la rue, mal heureusement, 

alors qu'un autre tramw~y passe». Il a une large blessure à la tête46 . En 1915, c'est un 

constable de la police provinciale de 68 ans, Elzéar Caouette, qui est mort subitement, 

40 La Presse, samedi Il décembre 1915. p. 9. Un accident lamentable.
 
4) L'Avenir de la Vienne, samedi 14 décembre J935, p. 3. Victime du froid.
 
42 L 'Evénemen/, samedi 6 juin 1385, p. 4. Une empoisonneuse.
 
43 La Presse, mercredi 20 mars ~ 895. p. l. Une Canadienne blessée.
 
44 Le Pe/i/ Parisien, vendredi 1~ novembre 1915, p. 3. L'aventure de trois Bretonnes.
 
45 L'Avenir de la Vienne, jeudi J8avril 1895, p. 3. Terrible accident au cimetière.
 
46 La Presse, mercredi 15 mars J905, p. 7. Déplorable accident.
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«malheureusement la veille sa sœur décédait aussi 47 
». Il est à préciser que c'est dans Le Petit 

Parisien que les hommes très âgés sont les plus nombreux. 

C'est surtout selon leur situation professionnelle que les malheureux sont présentés par 

les journalistes. Dans les quatre journaux sans exception, les malheureux sont issus 

principalement de la classe populaire. Ils sont ouvriers, employés de chemin de fer, 

journaliers ... Les commerçants et les cultivateurs représentent une part non négligeable des 

hommes malheureux, mais ces deux professions ne sont pas obligatoirement synonymes de 

pauvreté. D'autres malheureux viennent aussi d'un milieu aisé, tel que M. Guillaud-Vallée, à 

la fois médecin et conseiller général, où «malheureusement tout secours est inutile pour le 

sauver à la suite d'un accident d'auto 48 
». Ces hommes vivant socialement bien, mais victimes 

de malheur, sont propriétaires d'entreprise, soldats, policiers, magistrats, politiciens, pompiers, 

artistes. Ainsi, tous les malheureux ne sont pas pauvres. Le poète Gabriele d'Annunzio, 

propriétaire d'un yacht, qui n'est pas un artiste sans le sou, a «malheureusement failli se 

noyer49 ». Cependant, dans Le Petit Parisien essentiellement, une grande majorité des 

malheureux est issue de la classe populaire. Il est donc moins évident de se rendre compte des 

différentes situations sociales des malheureux. Les ouvriers et autres travailleurs pauvres 

effacent par leur grand nombre les autres malheureux. 

Les renseignements personnels continuent d'être rares, surtout dans les deux 

quotidiensrégionaux, Les journalistes de L'Evénement, L'Avenir de la Vienne'n'y faisant pas 

référence, insistent sur la situation familiale de ces malheureux. En 1905, Herman Schulz s'est 

donné la mort sur la tombe de son fils qui s'était aussi suicidéo. Les lecteurs apprennent aussi 

que M. et Mme Côté, qui viennent de subir de lourdes épreuves, sont un couple nouvellement 

marié l
. Ce type de renseignements n'est pas publié par hasard, il peut correspondre à une 

stratégie éditoriale. C'est un bon moyen d'émouvoir les lecteurs, de les rendre proches du 

malheur. Dans les deux quotidiens nationaux, la situation familiale est parfois indiquée. A 

Montréal, Edward Summerside, un gardien de chantier de 56 ans, «veuf depuis quelques mois 

et qui a perdu une de ses filles deux semaines plus tôt, est mort d'une syncope52
». A Paris, un 

47 L 'Evénement, mercredi 22 septembre 1915, p. 8. Mort subite d'un constable.
 
48 L'Avenir de la Vienne,jeudi 17 octobre 189S, p. 2. Terrible accident de voiture.
 
49 Le Petit Parisien, mercredi 18 mars 1925, p. 3. Gabriele d'Annunzio en danger sur le lac de Garde. Il peut être difficile de
 
considérer cet exemple comme un malheur, parce qu'auparavant, lors de J'analyse des chanceux, il a été montré que ce genre
 
d'exemple pouvait aussi être une chance. En fait, tout dépend du vocabulaire employé par Je journaliste, s'il privilégie la
 
chance d'avoir survécu, ou le malheur d'avoir risqué sa vie.
 
50 L'Evénement, jeudi 26 octobre 190S, p. 3. Suicide émouvant.
 
51 L'Evénement, mardi 27 août 1935, p. 12. Une noce assombrie,
 
52 La Presse, mercredi 13 septembre 1905, p. 9. Morl subite d'un gardien.
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couple nouvellement marié meurt «renversé par un train juste après la noce53». Les deux 

journaux nationaux se distinguent en donnant d'autres informations personnelles déjà repérées 

dans la description des hommes chanceux. Ils mettent en avant la réputation de certains 

malheureux comme Joseph Daigle, «homme éminent originaire d'Halifax», blessé gravement 

lors «d'un malheureux accident de travail 54 
», ainsi que Gustave Pimenta, un «sculpteur fort 

connu» qui vit à Paris, et qui a perdu «le travail de toute une vie» lors d'un incendie55 
. Ils 

montrent aussi qu'un certain nombre de ces malheureux sont des hommes braves et 

courageux, comme Emile JI. «un excellent garçon et un brave travailleur56 ». Ainsi, ces 

malheureux semblent encore plus victimes, leur malheur apparaît comme une injustice. Ils ne 

méritent pas de vivre une sjtuation aussi difficile. En revanche, à partir de quelques cas, les 

faits-diversiers donnent une autre morale. Ils semblent vouloir montrer, au contraire, qu'il y a 

une justice. Leur malheur n'est qu'une punition méritée pour le mal qu'ils font aux autres. Des 

voleurs tels qu'Elie Campet, a 15 ans et est déjà cambrioleur au domicile de son père, mais 

«malheureusement pour lui, il est dénoncé à temps par sa sceur57 ». Dans La Presse, en 1905, 

des cambrioleurs ont «le malheur de ne trouver aucun sou dans la caisse d'un magasin qu'ils 

viennent de fracturer58». 

Dans l'ensemble, l'état civil des malheureux, hommes et femmes, n'est pas toujours 

connu, et les détails sur leur vie sont tellement rares qu'il est impossible d'établir un portrait 

type du malheureux. Cependant, les classes populaires sont très représentées, plus que dans la 

chance. Pour autant, elles ne sont pas les seules à être prises dans la tourmente de la chance et 

du malheur. Des professions à haute responsabilité ou de milieu très aisé sont aussi 

mentionnées. Le malheur et la chance peuvent toucher un individu de n'importe quelle 

condition sociale. II en est de même vis-à-vis du sexe et de l'âge des personnes, bien que les 

femmes et les enfants, surtout dans les deux quotidiens français, semblent épargnés par le 

malheur, étant plus présents dans les faits divers chanceux. En outre, les chanceux et les 

malheureux, hommes et femmes, ne sont pas constamment des gens irréprochables. Ils 

peuvent avoir des vices, tels que l'ivresse, des défauts, et qui sont coupables de délits. Tout le 

monde peut être un jour malheureux et avoir de la chance un autre jour, tel est le message que 

semble colporter la presse française et québécoise. 

53 Le Peril Parisien. lundi 6 juillet J 925, p. 3. Une noce tragique en Espagne.
 
54 La Presse. jeudi 27 avril 1905. p. 15. Chute funeste.
 
55 Le Petit Parisien, samedi 5 décembre 1925, p. 2. Le pavillon et J'oeuvre du sculpteur Pimenta détruits par le feu.
 
56 Le Pelit Parisien, mardi 19 aoiIt 1885, p. 4. Publ ié sans titre dans la rubrique Paris.
 
57 Le Pelit Parisien. mardi 17 août 1915, p. 3. Un gamin qui promet.
 
58 La Presse, samedi 10 juin 1905. p. Il. Cambrioleurs pas chanceux.
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B) Chance et malheur: l'influence des personnages secondaires 

Les victimes et, selon l'événement, les coupables sont les principaux protagonistes des 

faits divers. Ce sont eux les chanceux ou les malheureux. Cependant, d'autres personnes 

peuvent influer sur le cours de l'événement. Parmi ces personnages secondaires, sont évoqués 

les témoins, les voisins, et enfin la foule. Certes, les voisins et la foule peuvent aussi être des 

témoins, mais leur proximité quotidienne avec les victimes ou les coupables pour les 

premiers, et leur importance numérique pour les seconds les distinguent des autres témoins. 

Tous, quelque soit leur statut, ont différents rôles non négligeables. De par leur curiosité, ils 

peuvent témoigner de l'événement ou des circonstances qui l'ont provoqué. Ils viennent aussi 

en aide aux victimes et font justice elles-mêmes en attendant l'arrivée de la police. 

a) Des spectateurs curieux 

La curiosité peut être définie comme l'envie de voir ce qui est arrivé à d'autres 

personnes, sans que les témoins, et les voisins n'interviennent pour aider les victimes ou 

arrêter les coupables. Certaines situations sont telles qu'ils n'ont d'autres choix que d'assister 

impuissants au malheur qui se déroule. 

a- Des témoins rarement inactifs 

Un témoin est une personne susceptible de fournir des renseignements sur les faits et 

contre qui il n'existe aucune raison plausible de soupçonner que cette personne a commis ou 

tenté de commettre une infractions9 
. Dans l'ensemble, il est rare que les témoins soient 

seulement présentés comme de simples curieux, ou alors, les journalistes ne préfèrent pas 

insister sur ce point. Les témoins restent souvent des inconnus pour les lecteurs, leurs noms, 

]' âge et la profession étant rarement indiqués. Dans les pages des deux quotidiens québécois, 

il y a très peu d'exemples où les témoins sont seulement urieux. Lorsque c'est le cas, 

notamment dans La Presse, ils donnent une dimension émotionnelle supplémentaire dans le 

récit et amplifient le drame, comme par exemple dans ce naufrage, où la femme du 

conducteur du bateau «assiste impuissante de l'autre côté de la rivière au malheur qui lui 

59 Ajain Bauer et Emile Pérez. Les 100 mots de la police et du crime, Paris. PUF, Collection «Que Sais-Je» n° 3836. 2009. p. 
42. Voir aussi Benoît Garnat (diL). Les témoins devant la justice. Une histoire des statuts et des comportements, Rennes. 
Presses Universitaires de Rennes, 2003, 444 p. 
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enlève en même temps son mari et son fils GD 
». L'Evénement montre qu'il n'est pas toujours 

possible pour les témoins d'intervenir. En 1905, les cris d'un jeune homme attaqué par un 

requin ont attiré l'attention des autres baigneurs qui «n'ont pu que rester impuissants devant ce 

drame61 ». Un journaliste de L'Avenjr de la Vjenne explique qu'un homme a péri carbonisé 

dans les flammes lors d'un accident d'auto en 1935, malgré le fait que deux cultivateurs soient 

accourus. Ils n'ont «pu le sauver à temps62». Le risque devant certains dangers et le manque de 

temps excusent les témoins de ne pas avoir agi. De temps en temps, lorsque les témoins 

n'interviennent pas, le journaliste n'hésite pas à critiquer ces gens inactifs, comme ce témoin 

de violence conjugale à Montréal qui «ne fait rien, car il est à moitié dévêtu chez lui63 ». 

Implicitement, il est rendu responsable de ce malheur qui aurait pu être moins dramatique s'il 

était intervenu. 

Dans Le PetH Paâsien, les journalistes mentionnent la présence de témoins lors de 

J'incident pour plusieurs f<lisons. Un événement se déroulant devant des témoins est plus 

susceptible d'être rapporté, parce que le journaliste peut en avoir connaissance plus 

facilement, recueillir des renseignements et des explications. Par exemple, les témoins 

retrouvent l'identité de vic1imes inconnues. A Saint-Ouen, des mariniers retirent des eaux le 

corps d'une femme que «plusieurs témoins reconnaissent formellement pour une dame 

Pacot64 ». Une autre fois, des témoins aident le journaliste à comprendre le déroulement de 

l'événement. Lors d'un accident d'avion, «plusieurs témoins racontent que le pilote Warneford 

voulait faire un looping - c'est-à-dire boucler la boucle - exercice qui lui était d'ailleurs 

familier, mais étant donné la faible hauteur à laquelle il se trouvait, cela paraît peu 

vraisemblableG5 ». Il est donc évident que la fonction première des témoins n'est pas la simple 

curiosité. Ce sont principalement les circonstances temporelles et le danger encouru qui 

empêchent les témoins d'intervenir. En est-il de même des voisins? 

.. 66 .b- Des V01SJnS peu cuneux 

Il semble que la curiosité soit plus forte lorsque les gens se regroupent en grand 

nombre, pris individuellement, les voisins n'apparaissent pas couramment dans les récits de 

60 La Presse. lundi 13 juillet 1885. p. 3. Six personnes noyées.
 

61 l. 'Evénemenl, mardi 1 août 1905, p. 5. Victime d'un requin.
 

62 L'Avenir de la Vienne, jeucli 25 avril 1935, p. 1. Un automobiliste carbonisé dans sa voiture.
 

63 La Presse, mercredi 6 septembre 1905, p. 2. Un lâche.
 

64 Le Pelil Parisien. vendredi 22 novembre 1895. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 

65 Le Pelil Parisien, samedi 19 juin 1915. p. 1. Warneford, qui détruisit un zeppelin s'est tué à Buc avec un passager.
 

66 A ce sujet. vient de paraître SOLIS la direction de Judith Rainhorn et Didier Terrier, Elranges voisins: Allérilé el relalions
 
de proximilés dans la ville depuis le XV/Ile siècle, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 20 J0, 278 p.
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faits divers. Néanmoins, quand le journaliste les décrit, il précise que ce sont des gens très 

curieux. Il ne faut pas oublier que le fait divers est une pièce de théâtre, avec parfois des 

spectateurs. Lors d'un assassinat aux Etats-Unis, un journaliste de La Presse indique que des 

voisins «se sont décidés à aller frapper à la porte en l'absence du mari pour satisfaire leur 

curiosité, et ont trouvé une femme étendue sur le plancher67 
». La situation est identique dans 

L'Evénement. Dans un article relatant un accident se déroulant à Montréal, «des voisins 

effrayés se sont précipités aux fenêtres pour voir ce qui se passait68
». Leur curiosité répond à 

leur besoin d'identifier le danger qu'ils ont perçu. Le quotidien régional français se distingue 

de ses confrères québécois en évoquant plus explicitement la curiosité des voisins. En 1895, 

un homme déguisé en femme et une femme en homme sont arrêtés et provoquent, «cela va 

sans dire, un certain succès de curiosité parmi les promeneurs témoins qui assistent à la 

fête69 ». Pendant toute la période, le journaliste ne change pas sa façon de décrire les voisins 

qui sont toujours aussi curieux. Par exemple, en 1935, «des lampadaires jettent une faible 

lueur, éclairant les groupes de voisins, de curieux qui sont là devant le portail obstinément 

clos à attendre7o» des nouvelles et des explications de l'assassinat découvert. Cependant, leur 

curiosité est, comme dans les deux quotidiens québécois, une réponse à leurs inquiétudes, et 

donc une source d'information non négligeable pour les journalistes. Les fait -diversiers 

parisiens mettent aussi en évidence ce rôle de la curiosité. Lors d'un suicide à Paris, des 

locataires de la maison où le suicidé habitait «remarquent avec surprise qu'il n'est pas parti le 

matin pour son travail, et dans l'après-midi vers 5h, ils commencent à éprouver de vives 

inquiétudes au point d'en faire part au concierge, qui va prévenir aussitôt le commissaire de 

·1 ».po lce71 

A défaut d'une curiosité imposée comme pour les témoins, les voisins sont souvent 

curieux pour expliquer et comprendre ce qu'ils ont entendu ou ce qui se passe près de chez 

eux. Etant proches géographiquement de l'événement, les voisins, encore plus que les autres, 

sont inquiets de ce qui arrive. Ils se rendenl compte que le danger n'est pas loin et peut aussi 

les frapper. C'est, en fait, en groupe, parfois très nombreux, que la curiosité se remarque le 

plus. 

67 La Presse, vendredi 6 novembre 1885, p. 4. Egorgée par son mari.
 
68 L'Evénemenl, vendredi 3 mai 1895, p. 3. Un somnambule.
 
69 L'Avenir de la Vienne, mardi 13 août 1895, p. 3. La femme-artilleur.
 
70 L'Avenir de la Vienne, lundi 7 janvier 1935, p. 3. Deux vieillards sont assassinés chez eux en plein jour.
 
71 Le PeUl Parisien. mercredi 20 mars 1895, p. 3. Suicide horrible.
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c- Des foules très curieuses 

Dans certains cas, tels que les incendies ou les délits, les journalistes soulignent le fait 

qu'un grand nombre de personnes assistent à cet événement. Ce n'est pas anodin. Montrer la 

curiosité que cet incident a suscitée pour une foule de gens est une façon de persuader le 

lecteur de l'information, de montrer qu'elle est digne d'intérêt. Il est à préciser qu'à cette 

époque, «dans le cadre de J'avènement de la société de masse de cette fin de siècle, la foule 

intéresse tout particulièrem€nt la sociologie naissante», dont le nouveau sujet d'étude et de 

préoccupation est le nombre72
. Toujours, «la foule est nommée par la presse, succinctement 

décrite parfois, mais jamais définie», le plus important étant le nombre, la masse73 
. Quand ils 

en ont la possibilité, les journalistes aiment bien indiquer le nombre de spectateurs, comme 

pour cet accident minier en 1895 où plus de 1500 personnes sont sur les lieux74 
. 

Dans les deux quotidiens québécois, les foules curieuses apparaissent plus souvent 

dans les faits divers que les voisins ou les témoins. En 1885, un grand nombre de spectateurs 

est attiré sur le théâtre d'un incendie à Montréal, ce qui oblige une escouade de police à 

maintenir l'ordre75 
. En 1925, lors d'un accident de tramway à Québec, plus d'un millier de 

personnes se sont rassemblées en peu de temps pour suivre avec angoisse les efforts des 

sauveteurs76 
. De temps en temps, la curiosité de la foule est mal perçue par le journaliste, qui 

n'apprécie pas qu'elle se contente de regarder sans intervenir, alors que son aide aurait été la 

bienvenue. Le malheur, défini comme une situation fâcheuse, n'est pas un état dans lequel les 

individus veulent et peuvent s'éterniser. Il est alors très mal vu de ne pas agir pour remédier à 

la situation quand c'est ()ossible. C'est le cas en 1915 où un homme, victime de voleurs à 

Montréal, «tente de donner la chasse aux voleurs sans succès, alors que, chose étonnante, au 

moins 2 à 300 personnes ont été témoins de l'agression mais aucune n'a pu ou n'a eu le 

courage d'intervenir, ouvrant même, pour ainsi dire, les rangs pour laisser fuir les 

criminels77 
». Comme le font surtout remarquer les journalistes de L'Evénement, la foule 

risque de provoquer d'autres incidents. Il n'est donc pas surprenant que les journalistes 

évoquent la présence de la police pour maintenir l'ordre. Tel est le cas lors d'un incendie à 

Saint-Roch. Un détachement de police est sur les lieux pour «maintenir l'ordre dans cette 

72 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Pelils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cil., p. 107.
 
73 ibid.
 

74 La Presse, vendredi IS novem1:Jre 189S, p. S. Terrible accident à Woonsocket.
 

75 La Presse, lundi S janvier 1885, p. 3. Incendie.
 
76 L'Evénemenl, vendredi 6 noveJTlbre 1925, p. 3. Accident à Jules Hamel du Séminaire.
 
77 La Presse, mercred i 24 mars J 91S, p. 1. Attentat sans précédent à Montréal.
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foule énorme de curieux réunie sur la rue 78
». Pire, au Japon, lors d'un coup de grisou, la police 

a eu de la difficulté à contrôler la foule des parents des hommes emprisonnés, elle se tenait 

près du puits et «nuisait considérablement au travail des sauveteurs79 
». Il est rare que le 

journaliste soit aussi critique vis-à-vis de la foule. Ses propos sont en général plus implicites, 

comme lors de cette noyade en Ontario, où une femme s'est noyée au milieu de milliers de 

personnes qui se baignaient dans les alentours8o
. Le caractère soudain de l'événement peut 

expliquer l'inactivité de la foule. Ces nombreuses personnes n'interviennent pas, parce qu'elles 

ne le peuvent pas toujours. Aux Etats-Unis, des centaines de parents affolés, amenés sur les 

lieux de l'incendie d'une école par la première alarme, «ne peuvent rien faire parce que les 

flammes qui s'élancent par les fenêtres les maintiennent à distancé' ». 

Les deux quotidiens français n'ont pas la même position. Le Petit Parisien ressemble 

aux deux journaux québécois en publiant des récits de faits divers qui mettent plus en avant 

les foules que les voisins. La curiosité peut se suffire à elle-même ou être intéressée. Dans le 

premier cas, le journaliste écrit, à propos d'un assassinat à Paris, que des groupes nombreux 

ont stationné pendant toute la journée d'hier devant la maison habitée par la victime82 
. La 

curiosité est qualifiée d'intéressée quand la foule est composée de personnes proches des 

victimes de l'incident. C'est ainsi que lors de l'explosion de la mine à Liévin, «toute la ville 

est réveillée en sursaut et bientôt une foule énorme et tumultueuse d'où partent des cris 

désespérés se rue autour de la fosse,-que la'gendarmerie contient à grand pei~e83». En général, 

la foule est curieuse par nature, plus que par intérêt. D'ailleurs, un auteur de J'époque, 

Gustave Le Bon, définit la foule alors comme une agglomération d'hommes, qui possède des 

caractères nouveaux fort différents de ceux de chaque individu qui la compose. Ensemble, «la 

personnalité consciente s'évanouit, les sentiments et les idées de toutes les unités sont orientés 

dans une même direction84 », à savoir celle prise par le groupe. Sous J'influence de certaines 

émotions violentes, la foule est conduite presque exclusivement par l'inconscient: «Ses actes 

sont beaucoup plus sous l'influence de la moelle épinière que sous celle du cerveau. Les 

actions accomplies peuvent être parfaites quant à leur exécution, mais, le cerveau ne les 

dirigeant pas, l'individu agit suivant les hasards de J'excitation. La foule, jouet de tous les 

78 L 'Evénemenl, jeudi 30 avril 1925, p. 4. St-Roch il un feu par jour?
 
79 L'Evénemeni. lundi 15 juillet 1935, p. 1. Coup de grisou.
 
80 La Presse, lundi 29 juillet 1935, p. 3. Les accidents firent 9 morts dans l'Ontario.
 
81 La Presse, jeudi 28 octobre 1915. p. 1. Une horrible catastrophe.
 
82 Le Petil Parisien. mardi 24 février 1885. p. 3. L'assassinat de la rue d'Angoulême.
 
83 Le Petit Parisien. lundi 19 janvier 1885, p. 2. La catastrophe de Liévin.
 
8·1 Gustave Le Bon. Psychologie des roules. Paris. Quadrige/PUF. 7e édition, 2002. p. 9.
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stimulants extérieurs, en reflète les incessantes variations85 ». Dans ces instants de curiosité 

parfois malsaines, les sentim€nts de la foule sont à la fois très simples et très exagérés, ce qui 

donne l'impression, selon Gustave Le Bon, que «l'individu en foule se rapproche des êtres 

primitifs». En effet, «inaccessible aux nuances, il voit les choses en bloc et ne connaît pas les 

transitions86 ». C'est d' autanl plus fort dans la foule que l'exagération d'un sentiment est 

fortifiée par le fait que, «S€ propageant très vite par voie de suggestion et de contagion, 

l'approbation dont il devient l'objet accroît considérablement sa force 87 ». Néanmoins, les 

journalistes, s'ils pensent de même, n'en font rien transparaître dans les articles qu'ils 

rédigent, en tout cas au sujet de la curiosité. C'est surtout le cas dans Le Petit Parisien, 

puisqu'il n'a pas été recensé de récits où le journaliste critique cette foule curieuse qui 

n'intervient pas pour aider les victimes, ou qui rend l'événement encore plus dangereux du fait 

de sa présence. Le fait-diversier reste neutre. Les journalistes poitevins de L'Avenir de la 

Vienne sont tout aussi discf€ts. D'ailleurs, très peu de faits divers mettent en avant la présence 

de la foule lors de certains événements. Seulement deux récits ont été recensés tout au long de 

la période. En 1895, lors d'un incendie, toute la soirée, «les curieux n'ont cessé de circuler aux 

abords de l'immeuble incendié88 ». 

Contrairement au sentiment collectif selon lequel la curiosité est péjorative, l'analyse 

des quatre quotidiens montrent que cette curiosité est parfois imposée pour les témoins. La 

curiosité est aussi, surtout pour les voisins, une réponse à des inquiétudes. Proches du danger, 

ils ont besoin de comprendre J'événement qui se produit. Les journalistes n'hésitent pas non 

plus à mettre en évidence dans leur récit le fait qu'une foule spectatrice est là, pour persuader 

le lecteur de l'intérêt du récit. Cependant, les curieux restent minoritaires par rapport aux 

personnes solidaires. 

b) Des personnages secondaires très solidaires 

Tous les journalistes des quatre quotidiens semblent «profiter» des faits divers pour 

montrer aux lecteurs, surtout ceux habitant en milieu urbain, que la solidarité est toujours 

présente en cas de danger. Même s'ils ne vivent plus dans une petite communauté, comme les 

gens issus du milieu rural, ils ne sont pas continuellement isolés. C'est une chance pour ces 

victimes de malheur. 

85 ibid, p. 17. 
86 Ibid, p. 25. 
87 Ibid 

88 L'A venir de la Vienne. lundi 15 juillet 1895. p. 3. L'incendie du boulevard du Grand-Cerf. 
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a- Les témojns, les premjers secours 

En étant témoins de l'incident, ces personnes sont les premières à intervenir. Dans les 

deux quotidiens québécois, les témoins interviennent. dans certains cas, seulement pour 

prévenir les secours. En témoigne cet accident de train à Montréal, où «deux passants 

charitables se portent au secours d'un homme qui est tombé sur la voie89
». Le journaliste 

insiste même sur les qualités de ces témoins pour les féliciter de leurs gestes. Egalement en 

1895, plusieurs personnes témoins d'un accident de tramway sont allées au secours d'un 

enfant et ont fait mander une ambulance9o 
. Par chance parfois, les témoins interviennent assez 

tôt pour éviter le drame. Cela s'observe surtout dans les suicides, comme par exemple celui-ci 

qui se déroule à Boston. Un homme prenait pension chez une dame, et «la servante de celle-ci 

ayant entendu des gémissements dans la chambre, prévint un autre pensionnaire qui le trouva 

gisant dans une mare de sang sérieusement blessé au cou9J 
». Dans d'autres types de faits 

divers comme les accidents, des témoins empêchent réellement le drame de se produire ou 

une amplification du malheur. En 1885, un homme est «heureusement là pour arrêter le 

véhicule, puisqu'une des roues de la lourde voiture allait broyer la poitrine du blessé92 
». 

Néanmoins, les journalistes ne sont pas toujours satisfaits des actions des témoins. Preuve en 

est cet incendie à Montréal, puisqu'un citoyen, qui découvre un incendie, «croit mieux faire de 

sonner l'alarme plus loin, or cette légère perte de temps donne une emprise terrible à l'élément 

destructeur93
». 

Les deux quotidiens français ne se différencient pas des deux journaux québécois. Les 

témoins sont tout aussi solidaires dans les pages françaises. Les journalistes poitevins 

décrivent eux aussi de telles actions. C'est le cas dans cet accident où un liquide enflammé est 

tombé sur la figure d'un homme et l'a horriblement brûlé, «mais heureusement une jeune fille 

qui s'y trouve au moment de l'accident lui couvre la tête avec son tablier et le préserve d'un 

grand danger94 
». Dans Le PeW Parjsjen, lors d'un suicide à Clichy, le malheureux, qui a la 

poitrine écrasée, est relevé par des passants et il est transporté dans un état désespéré à 

l'hôpital95 
. Soulignons que les journalistes parisiens sont les seuls à faire part dans leurs récits 

de la volonté de certains témoins qui aident les victimes à rester anonymes. Alors qu'un enfant 

89 La Presse, vendredi 26 mai 1905, p. 12. Sérieux accident.
 
90 L'Evénelllenr, mercredi 4 septembre 1895, p. 4. Accident filtal.
 
91 La Presse, jeudi 10 octobre 1895, p. 3. Un Néo-Ecossais se coupe lil gorge.
 
92 L'Evénement. vendredi 13 novembre 1885, p. 4. Pénible accident au lac St-Jean.
 
93 La Presse, mardi 25 août 1925, p. 3. Lil désolation et Jil ruine en plein centre de Montréal.
 
94 L'Avenir de la Vjenne, m<Jrdi Il août 1885, p. 2. Accident.
 
9, Le Petit Parisien, mercredi 13 mars 1895. p. 3. Publié sans litre dans la rubrique Autour de Paris.
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est pris d'une crampe et tombe dans la rivière, un soldat témoin de l'accident se porte au 

secours du jeune garçon et après plusieurs plongeons réussit à le sauver. Ce soldat «refuse de 

faire connaître son nom96 ». 

En majorité, la solidarité des témoins s'observe pendant toute la période dans les 

quatre quotidiens. Ce ne sont pas les seuls à être solidaires des victimes, les voisins 

interviennent également. 

b- Des vojsins solidaires, même après le drame 

Les journalistes n'évoquent pas la solidarité des voisins97 par hasard. Sans doute, peut

on affirmer que «dans un monde sécularisé, urbanisé et industrialisé, c'est-à-dire en pleine 

modernisation, dans lequel les rapports entretenus par l'individu avec sa communauté 

changent, les récits qui metlent en scène [... ] les gestes de solidarité et de secours ont pour 

fonction de souligner que l'individu n'est pas seul face à son destin98 ». Au contraire, «chaque 

jour les chroniques rappellent que la catastrophe peut être conjurée, que l'accident et le crime 

sont parfois évités grâce à la vigilance et au courage du voisinage99 
». 

A la différence des témoins, les voisins peuvent offrir d'autres types de secours. C'est 

ce que montrent La Presse et L'Evénement. Lors d'une inondation à Vaudreuil, 5 ou 6 familles 

touchées par cette catastrophe sont accueillies chez un voisin lDD 
. C'est aussi très souvent lors 

d'incendies que la solidarité des voisins se remarque. Un fait divers relate un incendie au 

Québec où plusieurs cultivateurs des environs sont accourus et comme le rez-de-chaussée 

était encore intact, «ils on1 pu sauver le piano et quelques meubles, mais l'incendie a bientôt 

tout envahi et il a été impossible d'en sauver davantage ID1 
». A Sillery, «les voisins ont aperçu 

un mince filet de fumée s'échapper d'une fenêtre, et armés de marteaux et de haches, ils ont 

enfoncé une des fenêtres et ont réussi au prix de mille difficultés à sauver un certain nombre 

de meubles 1D2 
». En outre, la solidarité peut être financière. En témoigne cet accident du 

travail, puisque les ouvriers du chantier font «une collecte généreuse et l'envoient à la famille 

96 Le Petit Parisien. mercredi 17 m8rs 1915, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Hors Paris. 
97 A ce sujet, vient de paraître, dans l'ouvrage de Judith Rainhorn et Didier Terrier, Etranges voisins .' Altérité et relations de 
proximités dans la ville depuis leXV/JJe siècle. op. cit., un article plus spécifique sur la solidarité écrit par Marc Vacher, «Au 
bonheur de voisiner. Sociabilités el solidarités dans les immeubles lyonnais au XVIIIe siècle ». Cet article a le mérite d'avoir 
pour sujet un phénomène peu étudié. En effet. les voisins et leurs spécificités sont rarement mis en avant dans les études 
historiques. 
98 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française de la 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cit., p. 78. 
99 Ibid.
 

100 La Presse, mardi 24 février 1885, p. 4. L'inondation à Vaudreuil.
 
101 La Presse, mercredi 9 septembre 1885, p. 4. Incendie à Lorette.
 
102 L'Evénement, mercredi 2 septembre 1925, p. 3. Une maison en feu à Sillery.
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éplorée J03 ». Tout comme les témoins, les voisins proposent leur aide en prévenant les secours 

officiels. En 1935, des voisins entendant les cris d'un homme, dont les cheveux ont pris feu en 

tentant d'éteindre un incendie dans un placard de sa demeure, téléphonent aux pompiers\04. En 

revanche, L'Evénement se distingue de son confrère montréalais en montrant que les voisins 

agissent parfois au risque de leur propre vie. C'est le cas en 1905, quand un voisin «court sur 

le théâtre d'un assassinat», puisque le meurtrier lui tire dessus, mais juste blessé, il avertit la 

police lOS. Ce quotidien régional est aussi le seul à mentionner raide que les voisins apportent 

après le drame, sans qu'elle soit pour autant financière à l'inverse de La Presse. Ce secours 

peut être en nature, comme le montre cet incendie qui se déroule à Saint-Gilles. Les gens de la 

paroisse «se sont immédiatement mis à l'œuvre afin que la victime ait une demeure pour 

l'hiver I06». 

Les deux quotidiens français ne sont pas très différents. Les voisins solidaires sont 

mentionnés dans les articles tout aussi fréquemment. L A venir de la Vienne privilégie ce genre 

d'informations surtout dans les incendies. Par exemple, en 1885, de redoutables complications 

sont à craindre mais grâce «aux généreux concours des voisins et de quelques passants, ce 

n'est pas le cas 107 ». Les malheurs des victimes seraient plus importants si elles n'avaient pas la 

chance que les voisins les aident. De temps en temps, comme le précise un journaliste du Petit 

Parisien, les voisins remplacent même les pompiers. Tel est le cas en 1905 de cet incendie qui 

se déroule· à Paris .. parce qu'alors que la victime est sOign-ée dans' une pharm~cie,' des voisins 

interviennent et après une demi-heure de travail se rendent maîtres du commencement 

d'incendie lO8 
. Il n'y a pas que dans les incendies que les voisins arrivent, heureusement, à 

temps. Par exemple, lors d'une tentative de suicide à Bagneux, une femme est secourue par 

des voisins alors qu'elle tente de se pendre dans son logement '09. Cependant, les victimes 

n'ont pas toujours cette chance, que ce soit dans L Avenir de la Vienne ou dans Le Petit 

Parisien. Ainsi, en 1915, un jeune garçon appelle au secours en voyant sa patronne pendue, 

alors des voisines accourent, coupent la corde, essayent de la ranimer mais en vain 110. En 

1885, des voisins accourent lors d'un accident du travail à Marseille où un malheureux ouvrier 

est précipité dans une cuve. Pourtant, cela n'est pas facile parce que l'accident se produit à une 

heure avancée de la nuit, or tous les voisins sont endormis. Il pousse tout de même des cris 

103 La Presse, jeudi 25 avril 1895. p. 4. Dans les chantiers.
 
104 La Presse. mardi 6 août 1935, p. 22. Une vaillante ménagère a étouffé un incendie.
 
lOS L'Evénemenl. mercredi 15 mars 1905. p. 7. Drame de la folie.
 
lOG L'Evénement. samedi 19 décembre 1925, p. 40. Incendie.
 
107 L'Avenir de la Vienne. lundi 5 janvier 1885. p. 2. Commencement d'incendie.
 
108 LePelil Parisien, jeudi 12 octobre 1905, p. 3. Le feu.
 
109 Le Petit Parisien, mercredi 24 mars 1915. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Hors Paris.
 
110 L'Avenir de la Vienne. jeudi 14 octobre 1915. p. 2. Suicide.
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désespérés. Ce n'est que longtemps après que quelques-uns des voisins, sans trop se rendre 

compte de ce qu'ils croient avoir entendu, dans un demi-sommeil, vont à la fabrique et 

peuvent alors constater le déplorable accident lil . 

Bien plus que les témoins, les voisins sont très présents lorsqu'il s'agit de solidarité. 

L'aide apportée par les voisins semble un message très important pour les faits-diversiers étant 

donné qu'elle apparaît souvent dans les récits. C'est aussi une façon de prendre le contre-pied 

des récits qui insistent sur les conduites égoïstes, l'individualisme généralisé et le «règne de 

l'anonymat». 

c- Un public .moins solidaire 

Contrairement aux vDisins, la foule est plus souvent curieuse que solidaire. En effet, 

dans trois quotidiens étudiés, peu de récits de faits divers mettent en avant la solidarité des 

publics. Il est à préciser que L Avenir de la Vienne se distingue des trois autres journaux en ne 

mentionnant pas d'actions solidaires de la part de la foule dans tous les faits divers recensés. 

Néanmoins, pour les autres quotidiens, quand c'est le cas, cette aide n'est pas différente de 

celle apportée par les voislns. Malgré ou grâce à son grand nombre, la foule peut intervenir 

pour éviter que l'accident se transforme en catastrophe, comme en témoigne cet incendie qui a 

lieu à Kingsley au Québec, car «toute la population du village déploie beaucoup d'énergie 

pour sauver l'immense quantité de bois de pulpe contenue dans une bâtisse complètement en 

flammes llZ». Prévenir d'autres dangers est une fonction importante du public solidaire et 

souvent mise en évidence par les journalistes. Les Parisiens, justement, soulignent dans le 

récit d'une explosion à Gentilly que les pompiers des communes environnantes aidés de 

beaucoup d'habitants, on1 pris «des mesures de précaution pour éviter de nouveaux 

malheurs 113». Dans L Evénement, les faits-diversiers y font aussi référence, comme en 1935 

où, lors d'inondations en Chine, toute la population se met «fiévreusement à l'œuvre pour 

éviter le désastre et réparer la digue" 4». Tout comme les voisins, les foules offrent des aides 

financières et en nature. lors d'un incendie à Montréal, dans toute la ville, «des familles 

charitables proposent l'hospitalité à plusieurs des sinistrés et ont même servi du thé et du café 

aux pompiers I15 ». La solidarité du public est aussi visible dans un accident de train. Tous les 

III Le Petit Parisien, lundi 13 juillet) 885, p. 4. Publié sans tilre dans la rubrique Départements.
 
112 L'Evénement, lundi 17 juillet) 90S, p. 2. Publié sans titre clans la rubrique Nouvelles des cantons de J'Est.
 
113 Le Petit Parisien, mardi 24 février) 885, p. 3. L'explosion de Gentilly.
 
114 L'EvénemcllI, lundi 15 juillet) 935, p. 8. L'inondation fait 10,000 victimes.
 
115 La Presse, mardi 25 août 1925, p. 3. La désolation et la ruine en plein centre de Montréal.
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passagers du train ont organisé une souscription pour venir en aide à un homme percuté par le 

train, ainsi qu'à ses compagnons qui ont sacrifié une partie de leurs épargnes pour lui procurer 

un voiturage commode! 16. Enfin, la foule peut se substituer aux secours officiels. Ainsi, lors 

d'un incendie au Québec, le feu paraît être sous contrôle vers 11 h20 grâce à la pluie et au 

dévouement d'un grand nombre de citoyens qui se sont constitués pompiers volontaires ll7 . 

Dans l'ensemble, la solidarité est très souvent présente de la part des personnages 

secondaires, et elle représente une chance certaine pour ces victimes désorientées par ce qui 

leur arrive. Elle peut exister sous différentes formes, de la plus simple qui consiste à prévenir 

les secours officiels, à des plus complexes comme se substituer aux pompiers quand il s'agit 

d'incendies, ou risquer sa vie pour sauver l'autre. Contrairement à la curiosité où ce sont les 

foules les plus concernées, les plus solidaires sont les personnes proches de l'événement, les 

témoins et les voisins. Leurs agissements ne s'arrêtent pas là, ils prennent parfois la place de la 

police. 

c) Des spectateurs qui ont soif de justice 

Les personnages secondaires peuvent aider les victimes autrement que par solidarité 

ou charité. Lorsqu'il s'agit de délits ou de crimes, les témoins et les voisins n'hésitent pas à 

prévenir les autorités ou même, parfois, à appliquer eux-mêmes la loi ou ce qu'ils estiment 

être la loi 118. 

a- Des témoinsjusticiers mais pas vengeurs 

Les témoins mentionnés dans les faits divers des quatre journaux cautionnent tous 

l'ordre établi représenté par la police ou la gendarmerie selon les circonstances. En premier 

lieu, les témoins sont souvent les personnes qui découvrent les victimes d'assassinats ou 

d'agressions et préviennent les autorités. Un citoyen témoin d'un vol à Montréal aperçoit, par 

la fenêtre, la scène à J'intérieur de la banque, et sans tarder il «court téléphoner à la police" 9 ». 

En outre, un témoin est très utile dans J'enquête pour la police. En effet. alors que Lebon est 

IIG L'Evénemenl, lundi 20 juillet 1885, p. 3. Pénible accident.
 
117 La Presse, mercredi 13 septembre 1905, p. 1. Incendie dangereux.
 
118 Comme l'ont déjà montré Dominique Kalifa et Anne-Claude Ambroise-Rendu entre autres, il n'est pas rare que les
 
personnages secondaires présents dans les faits divers, tels que les témoins et les voisins, veuillent eux-mêmes rétablir
 
l'ordre. Voir dans Anne-Claude Ambroise-Rendu, Pelils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse
 
française de la Troisième République a la Grande Guerre, op. cil., p. 108. Dominique Kalifa, L'Encre el le Sang. Récils de
 
crimes el sociélé à 13 Belle Epoque, op. cil., p. 287-288.
 
119 La Presse, jeudi 10 octobre 1935, p. 25. La police capture trois bandits après un audacieux hold-up dans une banque.
 

380 



trouvé par des passants, une heure après victime d'une tentative d'assassinat, évanoui et 

baignant dans une mare de sang, «des témoins affirment avoir vu Boquet un couteau à la main 

menaçant Lebon J2o 
». Lors d'une agression qui se produit entre deux femmes, à Paris, un 

cocher «stationné là par mégarde affirme qu'il a vu l'une d'elles guetter à la fenêtre, malgré le 

'd 1 d .. 1 . 121frOI ,tenant e pot e gres a a mam ». 

Dans certains cas extrêmes, les témoins se substituent à la police en arrêtant les 

coupables. Tel est le cas de cet «auditoire d'une messe, excessivement surpris et très excité en 

voyant le révérend tenter de tuer un homme, qui se met à poursuivre le meurtrier au-dehors, 

s'en empare et le désarme, après qu'il ait blessé deux hommes à coups de poignard 122». Dans 

un autre assassinat qui se déroule à Paris, le meurtrier essaie de s'enfuir, mais il est arrêté par 

deux témoins de ce drame qui le remettent entre les mains des gardiens de la paix 123. Cette 

intervention permet à la victime de voir le coupable puni immédiatement, ce qui ne serait pas 

le cas s Il fallait attendre l'arrivée de la police. Deborah Cohen, bien que son étude soit 

centrée sur les témoins de délits dans le Paris populaire du XVIIIe siècle, explique la volonté 

des témoins d'intervenir de différentes façons. Elles peuvent être pragmatiques, parce que 

«dans un monde où la limite entre la vie et la survie tient bien souvent à quelques possessions 

ténues, où chaque objet compte, le vol d'un mouchoir ou d'un simple bol mérite qu'on 

intervienne pour récupérer son bien propre ou même pour aider le voisin J24 
». Elles sont aussi 

probablement morales, étant donné que «le vol est un principe condamné par l'Eglise et le 

sens commun I25 
», mais ce ne sont pas les seules explications possibles. Tout se passe comme 

si «l'important est de faire acte sur la scène publique, de jouer un rôle, peut-être même quel 

qu'il soit I26
». En fait, à travers cet événement, le plus important est moins ce qui se passe 

réellement que la mise en scène de la propre personne du témoin, «visant à lui assurer une 

certaine reconnaissance] 27 ». Cependant. les journalistes des quatre quotidiens ne font que 

rarement un portrait détaillé des témoins, alors la mise en scène peut être une motivation 

réelle d'intervention, mais elle ne parait pas dans les faits divers. Malheureusement, et c'est 

surtout dans Le PeW Parisjen que les journalistes le mentionnent, tous les témoins n'ont pas 

cette volonté de faire justice: par exemple cette concierge, Mme Blériot, lors d'un vol à Paris, 

120 L fi venir de la Vienne. lundi j 8juillet 1905, p. 3. Coup de couteau.
 
121 Le Pe/i/ Parisien, lundi 19 jan\"ier 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
122 L'Evénemen/, vendredi 6 novembre 1885, p. 4. Dans l'embarras.
 
123 Le Petit PaJisien, mercredi 4 mars j 885, p. 3. Le meurtre du Faubourg Saint-Martin.
 
124 Déborah Cohen, «Sur la scène du délit dans le Paris populaire du XVllle siècle», dans Benoît Garnot, Les témoins devant
 
la justice. Une flis/oire des sla/II/S el des comportemenls, op. cil .. p. 334.
 
125 Ibid. 
126 Ibid., p. 335. 
127 Ibid., p. 336. 
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se souvient d'avoir tiré le cordon vers 2h du matin, mais comme elle a 64 ans, elle n'a 

1128. 1 d' . b'entendUnIe nom onne en passant, nI aucun rUlt anorma . 

En général, les témoins à l'âme de justiciers sont peu nombreux. Ils se contentent 

généralement de prévenir les autorités, et de temps en temps, de freiner les coupables en fuite. 

Les voisins semblent, en revanche, parfois plus vindicatifs, et parfois plus passifs. 

b- Des voisins égaJementjusticiers 

A l'inverse des témoins où la situation est presque identique dans les quatre quotidiens, 

les voisins qui interviennent pour faire respecter la loi sont plus fréquemment observés dans 

Le Petit Parisien que dans les trois autres journaux. En majorité, les voisins occupent les 

mêmes fonctions que les témoins. Ils préviennent la police comme c'est le cas pour ce délit 

qui a lieu à Marseille en 1925. Une affaire, «qui paraît appelée à un grand retentissement, 

vient d'être découverte ce soir, une odeur nauséabonde se dégageant depuis quelque temps 

d'un appartement». Les voisins ont averti le service de la sûreté qui a opéré une descente 

«chez ce médecin fort connu, propriétaire de l'appartement 129 
». D'une façon générale, ils 

aident à mener l'enquête, et même assez souvent, sûrement parce qu'ils sont proches des 

victimes, et peuvent remarquer leurs habitudes et leurs façons de vivre. A New York, «de 

- l'opinion générale des voisins, un homme disparu depuis un' mois a été victime de sa femme, 

qui selon eux, l'aurait assassiné et aurait fait disparaître son corps 130». Parfois, les voisins 

aident à l'enquête en dénonçant les coupables. A propos d'un délit qui a lieu à Montréal, les 

voisins «se sont plaints des coupables au chef de police qui a opéré à l'arrestation du 

malheureux couple 131 ». Les voisins prennent aussi la place de la police, au moins pour un 

certain temps. Lors d'une rixe en France, des voisins interviennent et font arrêter les 

meurtriers 132. Une agression qui s'est produite en Charente-Inférieure montre le courage de 

certains voisins pour arrêter les meurtriers. Le voisin «courageux», prévenu de ce qui se 

passe, «accourt dans la cour, se saisit d'une fourche et fait lâcher prise à ce forcené pour qu'il 

abandonne sa victime I33 », sans son intervention, elle serait morte. 

128 Le Pe/i/ Parisien. mardi 27 août 1935, p. 6. Les perceurs de muraille ont dévalisé une bijouterie rue des Couronnes.
 
129 Le Pe/i/ Parisien, samedi 13 juin 1925, p. 3. On découvre dans un placard chez un médecin marseillais un cadavre
 
d'homme en putréfaction.
 
130 La Presse, lundi 19 janvier 1885, p. 4. Assassiné par sa femme.
 
131 La Presse, mercredi 13 mars 1895. p. 6. Publié sans titre dans la rubrique Dernière édition.
 
132 L Evénemen/, mardi 18 août 1925, p. 5. Discussion tragique à Sainl-Maur.
 
133 Le Pe/it Parisien, samedi 6 juin 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Départements.
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En revanche, les journalistes n'hésitent pas à critiquer les voisins qui n'interviennent 

pas pour secourir les victimes de dangereux coupables, et donc stopper le malheur qui est en 

train de se produire. Aux Etats-Unis, lors d'un assassinat, «les voisins ont entendu le couple se 

disputer, mais comme cela arrive presque toutes les nuits, ils n'y ont pas attaché d'importance, 

mais depuis la femme a disparu 134». Dans L'Avenir de la Vienne, le fait diversier exprime 

implicitement sa colère vis-à-vis de ces témoins qui ne préviennent pas les autorités avant le 

drame, même si certains agissent ainsi par peur pour leur propre vie, étant donné qu'ils sont 

eux aussi proches du danger. Preuve en est ce viol rapporté en 1935 où «le récit du coupable 

est en contradiction avec le témoignage indigné - indignation «à retardement» ici encore 

d'une voisine qui, habitant un appartement sous celui du faux ménage, entend tout. en raison 

de la minceur du plancher, mais elle n'ose pas prévenir la police par crainte de 

représailles 135». En parlant de représailles, Le Petit Parisien met en avant le fait qu'intervenir 

n'est pas sans risque. En 1895, lors d'une agression à Paris, tandis qu'une femme se met à 

pousser des cris désespérés, le voisin ayant reconnu la voix de la femme Girault «s'empresse 

de monter dans le logement, mais à peine entre-t-il dans la chambre qu'il reçoit 4 coups de 

couteau à l'avant-bras gauche!36». 

Néanmoins, le mécontentement des journalistes, lorsque les voisins préfèrent rester en 

retrait, est compréhensible parce que les voisins, quand ils agissent rapidement, peuvent éviter 

le délit de se produire. En témoigne ce vol en 1905 qui n'a pas eu lieu parce que l'intervention 

d'un voisin, M. S.... précipite la fuite de voleurs qui se préparaient à emporter des ballots de 

linge et d'argenterie 137 
. 

Seul L'Evénement se distingue des trois autres quotidiens en évoquant dans un fait 

divers le lynchage. Les voisins veulent faire justice eux-mêmes, et même si le lynchage et la 

justice sommaire excèdent leurs attributions de simples citoyens, «ils fortifient aussi la 

stabilité de l'Etat de la société. en témoignant activement d'une cohésion sociale et 

idéologique I38 
». Implicitement, le journaliste montre aux lecteurs les normes et les coutumes 

de l'ensemble de la population. s'ils veulent s'intégrer au groupe. Dans ces quelques cas, les 

voisins sont les principaux responsables du malheur de la victime. Ils n' en sont pas que les 

spectateurs souvent impuissants. Aux Etats-Unis, un homme, qui s'est remarié 9 semaines 

après la mort de sa premLère femme en fait l'expérience. Il est «victime de ses voisins, outrés 

134 La Presse. vendredi 6 novembre 1885. p. 4. Egorgée par son mari. 
135 L'Avenir de la Vienne, mercredi 13 mars 1935. p. 3. Une grave affaire de mœurs Grand'rue. 
136 Le Pelil Parisien, lundi 15 juillet 1895, p. 3. Le meurtre de l'Avenue de Saint-Ouen. 
137 Le Pel il Parisien, jeudi 27 avril 1905, p. 5. Publié sans litre dans la rubrique Autour de Paris. 
138 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Crimes el délils. Une his/Oire de la violence de la Belle Epoque El nos jours, op. cil., p. 
20-21. 
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d'une période de deuil aussi courte, qui ont donné un concert charivari 139 sous les fenêtres des 

nouveaux époux», Le fermier a paru «soudain à une fenêtre et a menacé les perturbateurs de 

son repos de tirer sur eux s'ils ne se retiraient pas, alors ils se sont retirés mais ils sont revenus 

. 1 h 140a a c arge », 

Les voisins sont rarement de «grands justiciers», ils préfèrent se contenter de prévenir 

les autorités, ou au moins arrêter les malfaiteurs le temps que la police arrive, Même, il arrive 

que dans certains cas, les voisins restent chez eux sans intervenir par habitude des querelles 

privées ou par peur des représailles, En revanche, la foule n'hésite pas à rendre justice elle

même, quitte à dépasser les limites de la légalité, 

c- Une foule très vindica{jve 

Il n'est pas surprenant que rendre justice soit une des activités principales de la foule, 

parce que «la première représentation, celle qui domine, est celle d'une foule justicière, soit 

parce qu'elle repère et désigne les coupables de crimes et contribue à orienter l'enquête 

policière, soit parce qu'elle intervient directement en arrêtant les malfaiteurs et en les 

remettant à la police l41 », Par exemple, aux Etats-Unis, lors d'un vol, des centaines de 

personnes aident la police dans ses recherches l42 
, Dans les deux journaux, les foules voulant 

faire justice se contentent rarement- d'aider uniquement les policiers à arrêter les coupables ou 

de conduire ces délinquants au commissariat. A Bruxelles, un assassin prend la fuite mais il 

est rejoint par la foule, arrêté, et conduit au commissariat 143, Ces foules sont alors plus actives 

que curieuses, elles ne se contentent pas de regarder. La foule «passe alors de la parole à 

139 Un charivari, terme difficile à définir étant donné sa large extension dans le temps el l'espace, mais aussi à cause de la 
synonymie d'un grand nombre de termes et de conduites qui renvoient à un référent commun, est en toutes circonstances un 
rituel de type collectif pratiqué lors de mariages non conformes à la norme sociale. Ainsi. le fait divers cité dans celle étude 
en est un parfait exemple, puisqu'il n'est pas respectable qu'un veuf se remarie aussi rapidement après le décès de sa 
première femme. La foule désapprouve le mariage el le fait savoir par]' intermédiaire clu charivari. Le premier trait du 
charivari est le bruit. Toulefois, d'autres traits communs se remarquent dans tous les charivaris, tels que la dérision, 
l'obscénité, l'aspect théâtre-de-rue, et l'expression ritualisée de j'hostilité dans des formes inhibant la violence physique 
réelle. Il existe donc plusieurs degrés dans le charivari, du simple rituel sans intention injurieuse au formidable vacarme 
parfois violent. Dans certaines occasions, le charivari se termine dramatiquement. D'ailleurs, comme le rapportent souvent 
les documents, la violence et l'agressivité sont indéniables et les vict imes les toièrent très difficilement. Jacques Le Goff el 
Jean-Claude Schmill (dir.), Le charivari, Actes de la table ronde organisée à Paris les 25-27 avril 1977 par l'Ecole des Hautes 
Etudes en Sciences Sociales et le Centre National de la Recherche Scientifique, Paris, Mouton Editeur, 1981, p, 17-18-35-72
273-274-329-367, 
J40 L'Evénement, lundi 19janvier 1885, p. 4. Charivari ensanglanté. 
141 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Crimes et délits. Une histoire de la violence de la Belle Epoque à nos jours, op. cit., p. 
20-21. 
142 La Presse, jeudi 15 avril 19]5, p. 14. Un coup audacieux de dix bandits. 
143 Le Petit Parisien, samedi 28 décembre 1895, p. 2. Un mari assassin. 
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J'acte mais un acte qui reste policé et policier, sans transgresser les règles 144 
». La foule peut 

intervenir à la place des autorités, mais cela ne veut pas dire qu'elle agisse toujours 

illégalement. Au contraire, «le passage facile d'une instance à l'autre - de la foule aux forces 

de police - est l'indice que le groupe adhère aux normes qui ont été transgressées I45 
». En 

effet, remettre les coupables à la police, c'est faire confiance à la justice en place et respecter 

les lois établies. 

Néanmoins, les foules ne sont pas toujours en accord avec les autorités, et se croient 

parfois être les mieux placées pour punir les coupables. La première explication à cela vient 

de la foule elle-même. L'individu en foule «acquiert, par le fait seul du nombre, un sentiment 

de puissance invincible lui permettant de céder à des instincts, que, seul, il eût forcément 

réfrénés I46 
». En outre, la foule étant anonyme, le sentiment de la responsabilité, qui retient 

toujours les individus, disparaît. Prise dans le feu de l'action et des événements, la foule peut 

oublier les conséquences de ces actes parfois violents. En effet, «alors que l'individu peut 

accepter la contradiction e( la discussion, la foule ne les supporte jamais, la plus légère 

contradiction de la part d'un orateur pouvant être immédiatement accueillie par des 

hurlements de fureur et de violentes invectives, et suivies de voies de fait J47 
». La foule agit 

selon ce qui lui paraît être juste, sans s'interroger sur le bien-fondé et la légalité de ses actes. 

Comme le fait remarquer Henri Joly à la fin du XIXe siècle, la méchanceté des criminels, à 

moins qu'il s'agisse d'une maladie, «mérite d'être châtiée I48 
». Or, la foule ne se demande pas 

toujours «si le châtiment n' est autorisé que par le droit de légitime défense, s'il représente une 

expiation exigée par les principes supérieurs de la morale, ou s'il répond simplement à des 

droits ou à des devoirs de la société 149
». Elle agit selon ses convictions du moment, avec 

impulsivité. 

Ces foules vindicatives sont surtout citées dans les deux quotidiens nationaux, La 

Presse et Le PeW Paôsjen. Elles sont même plus nombreuses que les foules curieuses et 

solidaires. La plupart de ces récits, dans La Presse, où sont mentionnées les actions policières 

de la foule, se déroulent essentiellement à l'étranger, surtout aux Etats-Unis. Il n'est pas rare 

de lire dans les faits divers ayant lieu aux Etats-Unis que les citoyens sont à la recherche du 

144 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Petits récits des désordres ordinaires. Les f"lits divers dans la presse française de la 
Troisième République a la Grande Guerre. op. ci/., p. 108-109.
 
145 Ibid.
 

14G Gustave Le Bon, Psychologie des foules, op. ci/., p. 13.
 
147 Ibid., p. 27.
 
148 Henri Joly, Le crime. élude sociale, Paris, Librairie Léopold Cerf, 1888, p. 3. 
149 Ibid. 
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150coupable d'un VOI , ou qu'à Chicago, un assassin s'élance à travers la 5e avenue, «mais un 

homme de police l'empoigne, et aussitôt la foule furieuse veut se jeter sur lui pour le mettre en 

pièces I51 ». Dans d'autres récits de faits divers, la foule paraît tellement dangereuse et 

incontrôlable qu'il est préférable pour les coupables qu'ils soient arrêtés par la police avant. 

Lors d'un accident de chasse, un américain blesse «trois pauvres enfants dont deux sont dans 

un état désespéré, et bien qu'il ait voulu se cacher chez lui après le drame, sa maison est déjà 

assiégée par une foule menaçante lorsque, heureusement pour lui, la police arrive I52». Quand 

la police n'arrive pas à temps, la foule peut parfois passer outre la vraie justice et se retrouver 

coupable d'un délit ou pire d'un assassinat. Aux Etats-Unis toujours, un homme arrêté pour 

meurtre est enlevé de la prison par cent cinquante hommes armés qui, ensuite, «lui coupent 

les doigts et les oreilles, et après l'avoir mutilé d'une manière horrible, le pendent à un poteau 

de télégraphe et le criblent de balles I53». Les délits commis par les foules ne s'arrêtent pas là. 

Au contraire, elles peuvent aussi s'en prendre aux autorités si ces dernières ne sont pas 

du même avis qu'elles, comme le prouve cet assassinat, puisque la garde nationale doit lutter 

avec la foule à coups de poing, de crosse de fusils et avec des bombes lacrymogènes pour 

pouvoir conduire au pénitencier un «nègre» condamné à mort pour le meurtre d'un «blanc»154. 

II n'est pas anodin que La Presse publie ce récit où la foule dispute sa proie à la police, parce 

que la foule se pose en rivale de la police et son geste équivaut à une remise en question de 

l'efficacité et de l'autorité-de r administrâtion Judiciaire 155. L~s journalistes québécois 

semblent vouloir critiquer le système américain parce que la majorité des délits et des crimes 

publiés se déroulent aux Etats-Unis. Cependant, il n'y a pas qu'à l'étranger que la foule est 

aussi vengeresse et menaçante. Au Québec aussi la foule peut être dangereuse. A Montréal, 

une bande de deux cents personnes se réunit devant la maison d'Ellis Dickson, âgée de 65 

ans, qui vient de convoler avec une jeune fille de 22 ans, et «y fait un tapage d'enfer sur des 

casseroles et autres ustensiles en fer blanc, brisant même deux persiennes et les fenêtres à 

coups de pierrel~6». Toutefois, comparé au lynchage effectué à l'étranger, la foule locale 

semble moins criminelle et préfère s'attaquer à du matériel, ou en tout cas, c'est ce que 

souhaite montrer le journaliste. C'est aussi une façon de montrer la persistance du charivari 

dans la société, à travers le temps. 

ISO La Presse, vendredi 8 mai 1885, p. 4. Voleur audacieux.
 
151 La Presse, jeudi 29 octobre 1885, p. 1. Terrible vengeance.
 
152 La Presse, mercredi 9 septembre 1885. p. 4. Criminelle imprudence.
 
153 La Presse, jeudi 17 octobre 1895, p. 4. Justice sommaire.
 
154 La Presse, vendredi 15 novembre 1935, p. 33. Nègre sauvé du lynchage.
 
155 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Petils récils des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cil., p. 108-109.
 
156 La Presse, vendredi 15 novembre 1895, p. 6. Un charivari.
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Une différence s'observe entre les deux quotidiens nationaux. Dans Le Petit Parisien, 

les foules semblent très justicières et sont surtout locales. Elles ont souvent la volonté de 

lyncher les coupables, y réussissant parfois. Comme l'explique Dominique Kalifa, le lynchage 

est employé dans la presse pour signifier une «chasse à l'homme», généralement suivie d'un 

tabassage et d'une arrestation effectués par des citoyens de bonne volonté l57 
. Les journalistes 

parisiens mettent en évidence dans leurs récits ce genre d'actions, parce qu'il fascine autant 

qu'il indigne les lecteurs. En tout cas, cela fait réfléchir, parfois réagir, et principalement c'est 

«un excellent moyen de pression pour signifier aux autorités l'urgence d'une répression plus 

sévère et laisser planer une menace diffuse». Désormais, à partir de la fin du XIXe siècle, 

«autour du fait divers, le recouvrant et le débordant parfois, se greffent d'insistants discours 

périphériques, aux sources d'une rhétorique sécuritaire qui imprègne progressivement 

l'ensemble de la presse nationale», et qui impose l'idée que seule l'énergie individuelle, 

l'«armement des honnêtes gens», sont capables de pallier les insuffisances des institutions et 

de «contenir la marée montante du crime I58». Lors d'une agression à Pré-Saint-Gervais, la 

foule s'amasse, et les gendarmes de la localité «qu'on est allé prévenir arrivent à la grande 

satisfaction des prisonniers qu'ils arrachent aux mains rudes des trop ardents justiciers I59
». 

Cette chance pour les coupables n'est pas toujours au rendez-vous. Par exemple, à Paris, un 

homme accusé d'agression sur sa petite sœur se retrouve être la victime de la foule. En effet, 

«un tumulte se déchaîne aussitôt parmi les spectateurs de cette scène répugnante, 

l'exhibitionniste étant entouré, frappé à coups de canne, à coups de chaise, piétiné, bref mis en 

un tel état que lorsque les agents arrivent pour l'arracher à la fureur de la foule, il n'a plus 

f· h . 16019ure umaJne ». 

A l'opposé, les delJ>( quotidiens régionaux publient peu d'articles dans lesquels les 

foules rendent elles-mêmes la justice. Pourtant, «en province, où victimes et coupables sont 

souvent connus, où la communauté, parce qu'elle est réduite et que ses membres sont en 

relation, se sent plus directement concernée et menacée par le crime, la foule semble plus 

prompte qu'ailleurs à régler directement le sort des criminels J61». Dans L'A venir de la Vienne, 

il n'existe aucun article. Seul L'Evénement en fait part à ses lecteurs, et bien qu'il y en ait 

moins, il ne se distingue pas cie La Presse, puisque tous ces événements ont lieu aux Etats

Unis, et ils évoquent tous le lynchage. En témoigne, l'assassinat de cette jeune fille par son 

157 Dominique Kalifa, L'Encre el /eSang. Récits de crimes el société â la Helle Epoque, op. cit., p. 263.
 
158 Ibid, p. 261-262.
 
159 Le Petit Parisien, lundi 24 juillel 1905, p. 2. Riposte à une agression.
 
160 Le Petit Parisien. lundi 17 juillel 1905, p. 3. Les enfants martyrs.
 
161 Anne-Claude Ambroise-Rendll, Pelils récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française de la
 
Troisième République â la Grande Guerre. op. cit., p. 110.
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fiancé. Le shérif prend des précautions «extraordinaires» pour mettre l'assassin à l'abri de la 

«vengeance populaire, la grande majorité des habitants se composant de slaves et de Hongrois 

qui ne manqueraient pas d'exécuter sommairement le meurtrier s'ils pouvaient s'emparer de 

lui I62 ». Mais parfois, la police arrive trop tard et la foule s'est déjà vengée. Le journaliste écrit 

au sujet d'une tentative de meurtre «qu'une troupe de 250 hommes ont défoncé la prison hier 

matin et se sont emparés de 4 meurtriers qu'ils sont allés pendre dans la cour de la prison 163». 

Cette très faible présence des foules justicières dans ces deux quotidiens peut s'expliquer par 

le fait que les journalistes ne souhaitent pas déstabiliser les forces de police de la région, 

surtout qu'elles sont moins développées que dans les grands centres urbains, mais aussi par le 

fait que se «faire justice soi-même» n'est pas si répandu. Comme cela a pu être observé avec 

les voisins et les témoins, ces derniers se contentent généralement de prévenir la police, et au 

mieux d'arrêter et de maintenir le coupable en attendant l'arrivée des autorités. Ils ne 

s'opposent jamais à l'ordre établi. 

Les personnages secondaires sont présents dans les faits divers essentiellement pour 

montrer la curiosité que provoquent des incidents, la solidarité existant entre les gens, et la 

volonté de rendre justice. Ces différents rôles constituent une chance ou un malheur selon les 

individus concernés. En étant témoin, les personnages secondaires constituent une source utile 

pour les journalistes. -C'est en aidant qu' ils- sont une chance -de réparer le mal pour les 

victimes. Et c'est en faisant justice qu' iIs permettent aux victimes d'être au moins rassurées, 

et parfois vengées. Toutefois, le principal objectif des journalistes en les mentionnant est 

d'intéresser les lecteurs. Un événement qui dispose de spectateurs, parfois en très grand 

nombre, a plus de chance d'éveiller la curiosité du lecteur, essentielle à la santé financière du 

journal. Les récits mentionnant la présence de curieux lors des événements mettent en 

évidence de temps en temps les bienfaits de la curiosité. En effet, les témoins surtout, en ayant 

vu J'incident, sont les seuls à pouvoir expliquer ce qui s'est passé. La solidarité, en revanche, 

se produit après l'incident ou quelques fois en même temps. En étant présente dans la plupart 

des faits divers, le journaliste souhaite rassurer ses lecteurs devant J'individualisme montant 

dans la société, conséquence de l'exode rural et du développement de grandes métropoles 

urbaines. Dans leur malheur ou leur chance, les gens sont rarement seuls, qu'ils soient 

pauvres ou riches, jeunes ou vieux. 

162 L'Evénemenl, mercredi 4 septembre 1895, p. 1. Un drame d'amour.
 
163 L'Evénemenl, mardi 27 aoüt 1895, p. 4. Publié sans litre dans la rubrique Petites notes.
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Toutefois, la chance, ayant une définition vague et large, ne recouvre peut-être pas la 

même chose selon la personne concernée. C'est pourquoi on doit étudier toutes les chances 

différentes recensées dans les quatre quotidiens. 

II- Une chance à plusieurs niveaux 

L'étude ci-dessus des personnes chanceuses montre que la chance n'est pas exclusive à 

un seul type d'individus. N'importe qui peut en bénéficier. Une raison possible est la 

définition vague de la chance. Elle comprend des aspects si divers qu'elle se retrouve dans 

beaucoup de faits divers, ce qui ne serait peut-être pas le cas avec une définition plus 

restrictive. Tout d'abord, la chance est souvent associée au bonheur, deux termes synonymes 

selon Pierre Larousse dans son Grand Djc{jonnajre unjverseJ du X/Xe sjècJe. Le bonheur ne 

serait rien d'autre qu'une bonne chance, une circonstance favorable, un succès, un événement 

qui se produit par un heureux effet du hasard. Pourtant, bonheur se dit de tous les événements 

heureux, même de ceux que l'homme se prépare à lui-même ou du moins auxquels il 

contribue un peu par son habileté, par ses efforts, alors que chance ne se dit proprement que 

des événements amenés par le hasard seu1 164 
. Cette différence est souvent effacée cependant, 

parce que les gens ont tendance à attribuer leur bonheur au hasard, plutôt qu'à leur talent ou 

leur habileté, même si ce n'est pas vrai l65 
. Ainsi, il n'est pas surprenant que les journalistes 

emploient les deux termes, bonheur et chance, sans réelle distinction dans les faits divers. Il 

n'empêche que c'est un sentiment issu d'un jugement de valeur qui ne peut être considéré réel 

selon des règles établies par la société. Seule la personne concernée peut dire si elle est 

heureuse ou non. Cependant, dans le cadre des faits divers, le journaliste donne son avis et 

juge la situation des victimes à leur place. C'est ainsi que, souvent, les événements tragiques 

sont un moindre mal par rapport à ce qui aurait pu arriver. Le fait diversier se veut optimiste. 

La chance est aussi en rapport étroit avec le hasard, qui se définit alors comme «une 

cause fictive, que l'on suppose à tout fait considéré comme indépendant de toute cause 

volontaire posée en prévision de l'effet ou comme n'ayant pas de cause réelle I66 
». Dans ce cas, 

il s'agit de connaître les circonstances dans lesquelles les journalistes évoquent le hasard dans 

les faits divers chanceux. Enfin, la chance comprend aussi les miracles, qui n'interviennent 

164 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du XIXe siècle, op. cil., tome 3, p. 964-965. 
165 Ibid. 

166 Pierre Larousse, Grand Diclionnaire Universel du XIXe siècle, op. cil., tome 12, p. 96-97. 
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que grâce à une quelconque divinité. Là encore, étant donné le statut des quatre journaux vis

à-vis de la religion, il sera intéressant de voir comment les journalistes traitent ces miracles. 

A) Un moindre mal 

La chance n'existe pas sans son contraire le malheur, et les faits diversiers en ont 

conscience, parce qu'ils mentionnent toujours le pire qui aurait pu se produire lors d'un 

événement pour souligner justement la chance dont les victimes bénéficient dans leur 

malheur. Alors qu'un journaliste du Petit Parjsjen prétend que les «gens heureux n'ont pas 

d'histoire, que leur existence s'écoule lente et sereine 167 », il semble au contraire qu'il n'en soit 

rien. D'après les faits divers recensés, il a été remarqué différents degrés dans J'échelle de la 

chance: les protagonistes peuvent avoir la chance d'être indemnes malgré les dégâts 

matériels, ou d'être légèrement blessés malgré la gravité de la situation ... Plus qu'une idée sur 

la vision et l'importance de la chance dans les quatre quotidiens, ces différents paliers 

permettent aussi d'observer la volonté des journalistes de «sensationnaliser» 168 les nouvelles, 

comme le préconise le nouveau journalisme. 

Dans un premier temps, la chance se manifeste de telle façon que J'événement est en 

fait «un non-événement», selon les propos d'Anne-Claude Ambroise-Rendu. En effet, «le récit 

nous dit très exactement que ri~n ne s'est passé», J'événement en est un par décision

médiatique 169
. Ainsi, J'accident relaté dans L Avenjr de la Vjenne comme quoi il y a eu «un 

éboulement dans une carrière de sable mais, heureusement, les ouvriers étaient tous absents 

au moment du désastre I7o», n'est pas un événement parce qu'aucun individu n'est concerné. Ce 

n'est pas forcément exact, parce que, même si personne n'est présent lors de l'éboulement, ce 

dernier aura des répercussions sur le travail des employés, qui ne retrouvent pas une situation 

identique. Il y a bien eu dérogation au normal, dérogation qui, d'ailleurs, n'impose pas la 

167 Le Petit Parisien. samedi 28 décembre 1935, p. 1. Deux bandits masqués ligotent une débitante et assomment son fils. 
168 Dans ce chapitre, ainsi que dans le reste de l'étude, Je sensationnalisme se définit comme J'une des conséquences du 
nouveau journalisme. Daté de 1896 selon Le Petit Robert, le terme «sensationnel» suit de près la généralisation à tous les 
médias du principe de la «human touch» et du «human interest». Alors, la mise en situation dramatique tend à primer 
l'information proprement dite. L'objectif ues journalistes n'est pas en priorité d'instruire les lecteurs, mais de les intéresser et 
d'en retenir le plus grand nombre. Pour y parvenir, le fait-diversier n'hésite pas, dans certains cas, à assimiler les nouvelles à 
un récit de fiction, où la rupture de la normalité, le conflit, la violence et la mort composent l'essentiel du sensationnalisme 
évoqué. En plus d'être dramatisées, les nouvelles sensationnelles sont souvent scandaleuses el spectacuJarisées. Gloria Awad, 
Du sensationnel.' place de J'événement dans lejournalisme de masse, op. Cil., p. 30-158-167-202. P. F. W. Rutherford, «The 
People's Press: The Emergence of the New Journalism in Canada, 1869-99», The Canadian Historical Review, Vol. LVI, 
n02. June 1975, p. 170. Jürgen Habermas, L'espace public.' archéologie de la publicité comme dimension constitutive de la 
société bourgeoise, Paris, Payol, 1978, p_ 178. 
169 Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française de la 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cil., p. 68. Voir aussi Pierre Nora, «Le retour de J'événement», dans Jacques 
Le Goff et Pierre Nora (diL), Faire de J'histoire. Nouveaux problèmes. Paris. Gallimard, 1974, p. 212. 
170 L'Avenir de la Vienne,jeudi 29 octobre 1885, p. 3. La catastrophe de Chancelade. 
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participation d'individus. Justement, la chance réside dans le fait que les ouvriers n'étaient pas 

là lors de l'éboulement, sans quoi il y aurait eu des victimes. Néanmoins, il peut très bien y 

avoir aussi des faits divers considérés c()mme des non-événements, bien que des gens y 

participent. En 1885, M. Mittault et Mme Guillon, «passagers d'une auto qui est allée rouler 

pèle mêle dans un champ en descendant une côte, en sont quittes pour la peur I7J 
». Ce type de 

chance reste assez rarement souligné par les journalistes. y compris dans L'Evénement. Le 

nouveau tuyau de l'aqueduc s'est rompu sans pour autant causer de dommages à la 

propriété 172 
. Dans certains cas, le désagrément subi par certaines personnes ne constitue pas 

un véritable événement, tellement il est insignifiant, mais la comparaison, établie par le 

journaliste entre ces individus et d'autres plus malheureux, montre à quel point les premiers 

ont de la chance. Preuve en est cet accid€nt de train en 1905 : «Le char a déraillé avec à son 

bord une fanfare qui, heureusement, n'a eu qu'à souffrir du retard du train, alors que 

l'ingénieur du train et le conducteur ont été gravement blessés 173 
». 

Les deux quotidiens nationaux ne se distinguent pas réellement de leurs deux confrères 

régionaux, puisque ce type de faits di\'ers chanceux est peu présent. Les journalistes ne 

pensent pas qu'il soit digne d'intérêt pour les lecteurs de savoir que M. et Mme Georges 

Morrissette, dont le traineau s'est renversé. en ont «heureusement été quittes pour une bonne 

174, • d' . . d 2 dsecousse ». ou qu une rame composee une VOIture motrIce et e remorques e tramway 

de la ligne 14 sont parties à la déri-ve hier vers 19h45 du dépôt, «heureusement sans 

machiniste ni aucun voyageur 175 
». La raison de leur présence dans les pages internes des deux 

quotidiens. étant donné l'ampleur des nouvelles qui arrivent chaque jour. est que ce type 

d'articles très court bouche les trous qu'il peut y avoir. Ces faits divers ne concernent jamais 

des personnes relativement importantes, mais il existe une autre raison possible. En effet, ces 

petits événements sans conséquence peuvent être un bon moyen pour le journaliste de faire 

oublier le malheur mentionné avant, et ainsi montrer aux lecteurs qu'il ne faut pas désespérer, 

la chance est toujours là. 

Ensuite, la chance apparaît plus importante aux yeux des journalistes lorsque les 

événements causent des dégâts matériels ou des pertes assez conséquents. sans pour autant 

blesser quelqu'un. Ce degré de chance se manifeste plus souvent que le précédent dans les 

faits divers des deux quotidiens régionaux. Il n'est pas rare pour les lecteurs de lire des articles 

171 L'Avenir de la Vienne. vendredi 8 mai 1885, p. 2. Massognes.
 
172 L'Evénemem, vendredi 13 novembre 1885. p. 4. Accident d'aqueduc.
 
173 L'Evénemenl,jeudi 26 octobre 1905, p. 1. Les «Irish Guards».
 
174 La Presse. mercredi 13 mars 1895, p. 1. Accident de voiture.
 
175 Le Pelil Patisien, samedi 13 juin 1925, p. 3. Une rame de tramways vides part à la dérive.
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du type: «un fourgon heurte violemment un petit véhicule qui est lancé dans la devanture du 

magasin en partie brisée, mais heureusement il n'y a pas d'accident de personnes 176», ou 

encore «un éboulement s'est produit dans la nuit, en arrière d'une résidence, et heureusement 

qu"il n'est pas parti du haut, car un autre quartier surplombe le trou causé par 

l'éboulement 177 ». En 1935, une automobile frappe une bicyclette, qui est alors «écrabouillée», 

et «heureusement le jeune homme, Maurice Happe!, s'en tire indemne178». Le choix du terme 

«écrabouiller» n'est pas anodin, d'autant plus qu'il est mentionné juste avant le mot 

heureusement. Il est là pour rendre compte de la violence du choc et mettre en avant la 

véritable chance de cet homme de ne pas se blesser. En général, les accidents et les 

catastrophes naturelles 179 sont le parfait exemple de ce type de chance où le principal est qu'il 

n'y ait pas de blessé. 

Néanmoins, cela peut s'appliquer à d'autres thèmes de faits divers, tels que les vols. 

Des malfaiteurs découvrent une clé avec laquelle ils ouvrent le tiroir caisse du meuble, et dans 

lequel «fort heureusement ne se trouve qu'une somme de 50 francs sur laquelle ils font main 

basse I8D ». Certes, la victime se fait voler, mais la somme est moindre qu'elle n'aurait pu l'être. 

Dans un autre exemple, paru dans L'Evénement, la chance réside dans le fait que l'enquête 

policière va aboutir à l'arrestation des coupables. Des malfaiteurs sont entrés en brisant des 

vitres et un châssis dans son poulailler, ont tué une quantité de poules et emporté de 

magnifiques _oies, mais «par bonheur, les malfaiteurs sont corinus et seront arrêtés s'ils ne 

J8l Cd' h l' " payent pas 1es dommages ». epen ant, contraHement aux autres cas, sa c ance est ImJtee 

et même relative, parce que les malfaiteurs ne sont pas encore arrêtés. Les pertes 

conséquentes à cette infraction ne sont toujours pas réparées. Le journaliste souhaite ainsi 

dédramatiser l'infraction pour rassurer les lecteurs. 

Comme les deux quotidiens régionaux, La Presse et Le Petit Parisien montrent que 

cette chance plus humaine que matérielle, la vie des victimes n'étant pas en danger, est 

fréquente. En 1895, un échafaud tombe sur une grue à vapeur et «manque de coûter la vie 

176 L:4 venir de la Vienne, jeudi 29 octobre 1885, p. 3. Publié sans titre clans la rubrique Chronique régionale. 
177 L Evénemenl, vendredi 10 mai 1895, p. 3. Eboulement. 
178 LEvénemenl, mardi 27 août 1935, p. 12. Auto vs bicyclette. 
179 Les catastrophes naturelles sont des «cataclysmes naturels ou événements calamiteux, tels que les cyclones, tornades, 
tempêtes, inondations, glissements de terrain, avalanches, séismes, explosions, ayant entraîné sur un plan collectif ou, à litre 
exceptionnel, individuel. du fait de leur gravité, la destruction ou une importante détérioration de biens meubles ou 
immeubles». Néanmoins, la quantification des dommages n'est pas un critère suffisant. C'est J'homme qui lui donne une 
connotation particulière lorsqu'elle le concerne. Bruno Ledoux, Les calaslrophes nalurelles en France, Paris, Documents 
Payot, 1995, p. 41-42 ; ainsi que Au chevel d'une calaslrophe .' Les inondalions des 12 el J3 novembre J999 dans Je sud de la 
France, Actes du colloque du laboratoire de géographie physique Medi-Terra. 26-28 juin 2000, Saint-Estève, Presses 
Universitaires de Perpignan, 2001, p. 62. 
180 L:4venirde la Vienne, samedi 10juin 1905, p. 3. Vol avec effraction. 
181 L'Evénemenl, vendredi 12 novembre 1915, p. 2. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles de Chaudière, Jct. 
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d'un ingénieur». Eugène Stelner est sur l'échafaud lorsque le tout «s'écroule avec fracas, mais 

il est assez heureux de s'accrocher à une barre de fer de la grue où il reste suspendu au-dessus 

de l'eau pendant de longues minutes». Comme l'écrit le journaliste, c'est «sa force musculaire 
I82qui le sauve ». Cet exemple est, toutefois, un peu particulier parce que c'est l'agilité de la 

victime qui la sauve, plus que le hasard. Dans ce cas, le lecteur est plus en présence d'un 

exemple de bonheur que de chance. Il n'empêche que le journaliste insiste surtout sur le fait 

qu'il s'en soit sorti vivant et même sans blessure. Il y a aussi la maison de M. N. Je. Borden 

qui s'écroule en partie. «Heureusement personne n'est tué, bien que tout le monde soit 

couché» au moment de l'accident I83 . Ce détail n'est pas insignifiant parce que la chance en est 

encore plus belle, et plus importante. Dans Le PeUt Parjsjen, ce type de «faits divers 

chanceux» est un peu plus nombreux que dans les trois autres quotidiens: en 1905, un convoi 

de fret a déraillé, «mais il n'y a heureusement pas de pertes de vieI8~», en 1915, un 

commencement d'incendie au 2e étage de l'usine Grivolas cause des dégâts matériels assez 

. «mais. pas (lCCI t e personnes h ». Cd'eux JournauxImportants, d"den s d eureusement 185 es 

nationaux évoquent eux aussi la chance qu'ont certaines victimes de vols, tel que Mme 

Soumard, une rentière, qui, en rentrant chez elle, constate que des cambrioleurs lui ont volé 

des bijoux, mais elle ressent «une grande joie» en apprenant que 18 000 francs enfermés dans 

un tiroir sans serrure de sûreté ont échappé aux voleurs 186
. Pour l'instant, il semble évident 

que plus la chance est grande, plus les fait-diversiers choisissent de publier ces événements. 

Dans un troisième temps, c'est un moindre mal d'être blessé, alors que l'issue aurait pu 

être fatale. C'est encore plus flagrant lorsqu'il ya plusieurs protagonistes dans l'événement et 

que tous ne sont pas chanceux. Dans L'Evénement, deux petits garçons sont blessés lors de la 

collision de deux tramways, «alors que l'un d'eux est enseveli dans les débris et meurt à 

J'hôpital, son compagnon est plus heureux, puisqu'il n'a que la jambe droite cassée I87 ». Par 

ailleurs, à part LA venjr de la Vienne l88
, les trois autres quotidiens ne considèrent pas toutes 

les blessures de la même façon. La chance semble en effet se définir par rapport à la gravité 

de la blessure, plutôt que par rapport à des sentiments tels que la peur ou la douleur. Preuve en 

est l'exemple de M. Hubert Guay qui est renversé par un taxi, «un accident plus douloureux 

182 La Presse. lundi Sjuillel IS95,p. 1. Accident dans le porI.
 
183 La Presse. lundi 24juillet 1905. p. 5. Une maison qui s·écroule.
 
184 La Presse, samedi 2 décembre 1905, p. 13. Deux catastrophes.
 
185 Le Pelil Parjsjen. mercredi 24 mars 19J5. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Dans Paris.
 
185 Le Pelil Parjsjen, lundi 9 jam'ier 1905, p. 4. Publié sans titre dans Ja rubrique Autour de Paris.
 
187 L'f,vénemenl. lundi 15 juillet 1895, p. 3. Accident de tramways.
 
188 Le quotidien poitevin publie très rarement des faits divers où les victimes sont chanceuses de n'être que blessées.
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que grave heureusement J89 ». Dans La Presse, Jean Noël Lanouette «se butte dessus» une 

vache et est projeté dans un fossé s'infligeant de très douloureuses contusions à l'estomac, 

«heureusement son état ne serait pas grave J9D 
». Dans ces deux exemples, c'est surtout le 

journaliste qui décide que la victime a de la chance, parce que le protagoniste peut avoir du 

mal à considérer qu'il est chanceux étant donné ses souffrances. C'est un moyen de minimiser 

le malheur. Tout se passe comme si au Québec, comme en France, on voulait effacer les 

souffrances, ou au moins les minimiser. D'ailleurs, dans Le Petit Parjsjen, les journalistes ont 

le même souci de réduire l'impact du malheur. Lors d'une bagarre, un passant, Albert Tilman, 

reçoit une balle, «mais sa blessure ne paraît heureusement pas inquiétante l9J ». La chance 

d'être seulement blessé se remarque dans différents thèmes des faits divers. Les accidents ne 

sont pas les seuls concernés, c'est aussi le cas dans des rixes, des tentatives de meurtre... , 

surtout dans Le PetU Parjsjen où ces «faits divers chanceux» sont très nombreux tout au long 

de la période. Bien qu'il y en ait moins, ils sont aussi présents dans La Presse. A l'issue d'une 

bagarre à New York, Dominico Donato est conduit à l'hôpital blessé de nombreux coups de 

couteau, «mais ses blessures heureusement ne sont pas graves I92 ». 

Même si la nature des blessures n'est pas plus sérieuse que les précédentes, elles se 

distinguent parce que les journalistes les confrontent systématiquement à la mort évitée de 

justesse. A ce sujet, les deux quotidiens français mentionnent par exemple que l'explosion 

d'une locomotive-en gare a provoqué des dégâts matériels considérables, mais les accidents de 

personnes sont sans gravité, en partie parce que l'explosion s'est produite verticalement, sans 

quoi on aurait eu à déplorer de nombreux malheurs car, à ce moment, la gare était pleine de 

monde l93 
. Ces «faits divers chanceux» sont rares. Pourtant, la mort nommée rend le danger 

plus tangible et le sauvetage ou la chance de survivre plus grands encore. Ce sont donc des 

méthodes d'écriture pertinentes pour le journaliste dans son but d'intéresser les lecteurs. C'est 

aussi une façon de mettre encore plus en évidence la chance et le bonheur: «les survivants, 

arrachés à une mort certaine, incarnent la victoire de la chance ou de la résolution sur la 

fatalité I94 ». Ces expressions tendent à s'effacer de la chronique après 1880. D'ailleurs, dans Le 

J89 L'Evénemenl, lundi 5janvier 1925, p. 3. Accident à M. Hubert Guay.
 
190 La Presse, mercredi 2 septembre 1925, p. 15. Une motocyclelle se bulle sur une vache.
 
J9J Le Petil Parisien. mardi j 9 août j 885, p. 3. Le drame de la rue Ménilmontant.
 
192 La Presse, mercredi 29 mars 1905, p. 1. Toujours le couteau.
 
193 Le Pelil Parisien, mercredi 20 mars 1895, p. 2. Explosion d'une locomotive.
 
194 Anne-Claude AmbrOise-Rendu, Pelils récils des désordres ordinaires. Les (Rils divers dans la presse française de la
 
Troisième République à la Grande Guerre, op. cil.. p. 69. 
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Petit Parisien, aucun des exemples recensés ne se produit après 1895, «la catastrophe 

conjurée apparaît comme une des caractéristiques de la chronique à ses débuts 195». 

En revanche, ces «faits divers chanceux» se remarquent dans les deux quotidiens 

québécois tout au long de la période. En 1915, M. Boucher, un employé de la compagnie de 

téléphone Bell, est victime d'un accident «qui aurait pu lui coliter la vie». Le journaliste 

précise qu'il est même étonnant qu'il soit encore vivant étant donné qu'il a touché un fil chargé 

de 2500 volls, «il est clair que cet homme peut se vanter de l'avoir échappé belle I96 ». La 

même année, un garçonne! du nom de Charles Boulé, a vu la mort de près «hier soir, en 

roulant sous un tombereau alors qu'il descend du tramway» 197. Voir la mort de près, 

]' échapper belle, s'étonner d'être encore vivant..., toutes ces expressions expriment la même 

chose: la mort évitée de justesse, et elles sont utilisées pour amplifier et «sensationnaliser» la 

chance du survivant. Les journalistes vont même plus loin dans certains cas. Zotique Rho, qui 

travaillait dans le clocher de l'église, est victime d'un accident mortel «où 99 % auraient 

trouvé la mort». En faisant une chute de «115 pieds», il ne se blesse qu'au pied l98 . C'est la 

seule fois que le journaliste utilise les pourcentages pour illustrer la chance du protagoniste de 

l'événement, mais cela ne semble pas surprenant de la part de La Presse, reconnu pour son 

sensationnalisme dans le traitement des faits divers, et l'influence du nouveaujournatismeJ99 . 

Enfin, le dernier échelon du «moindre mal» concerne essentiellement les incendies où 

les gens perdent tout ce qu'ils ont, sauf la vie. La chance n'en est alors que plus grande et elle 

se manifeste de différentes manières. Elle n'est souvent pas à la hauteur face au drame vécu 

par ces gens qui perdent alors leur maison, et leurs affaires personnelles parfois 

irremplaçables. La chance semble n'être créée que par le journaliste. Tout d'abord, de temps 

en temps, les sinistrés bénéficient d'assurances qui couvrent partiellement ou entièrement les 

pertes causées par l'incendie. Cet argent leur permet, certes, un nouveau départ, ne serait-ce 

qu'un toit, mais ce n'es! pas toujours suffisant200
. Ce sont surtout les deux quotidiens 

québécois qui insistent sur les assurances dont disposent les sinistrés. Un incendie détruit la 

grange du cultivateur Ephrem Gosselin, qui contient du fourrage et des instruments agricoles. 

195 Ibid.
 

196 L'Evénemenl. vendredi 28 mai 1915. p. 7. Un couranl de 2,500 volls.
 
197 L'Evénemenl, jeudi 14 octobre 1915. p. 2. Un enfanl sous une voiture.
 
198 La Presse, lundi 8 juillet 1895, p. 4. Chute de 115 pieds.
 
199 Gloria Awad, Du sensationnel: place de J'événemenl dans le journalisme de masse, op. Cil., p. 158; et P. F. W.
 
Rutherford, «The People's Press. The Emergence of the New Journalism in Canada. 1869-99», The Canadian Hjslorkal
 
Revjew, Vol. LVI, n02.June 1975, p. 179.
 
200 L'Avenir de la Vienne. vendredi 28 mai 1915. p. 2. Incendie. Mme Lucie Compain bénéficie d'une assurance pour
 
J'incendie de sa maison. ainsi que du linge. du bois, des volailles. du foin. de la paille, une lJicycJette ...
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Les pertes sont de $1500. et les assurances en couvrent une partie20I 
. Néanmoins. ces deux 

journaux montrent que la chance peut aussi se manifester autrement. Parfois. les sinistrés ont 

le temps de sauver quelques affaires avant que tout ne se consume. En 1935. la grange de 

Charles Drouin est entièrement détruite, et les pertes sont élevées, «mais on a réussi à sauver 

les animaux et les instruments aratoires202». Dans La Presse, les lecteurs peuvent, par 

procuration. se réjouir pour le cultivateur Francis Grenier qui réussit à sortir les animaux de 

l'écurie. «alors que le feu se consume dans sa grange et son écurie». Néanmoins, «la récolte 

de foin qui se trouve dans la grange est réduite en cendres203 
>>. Enfin, il est possible d'être 

heureux tout simplement parce que l'incendie ne s'étend pas dans la ville. Ce n'est pas 

insignifiant comme chance, tellement les dégâts sont parfois importants. En 1885, un incendie 

détruit de fond en comble deux demeures de MM. Jean Grenier et Jas. Gagnon. et la boutique 

du forgeron Jas. Vallée. Le feu est «circonscrit à ces trois bâtisses et c'est heureux car sous 

l'effort du vent violent qui souffle alors. on aurait pu avoir à enregistrer une conflagration 

d'une partie du village204 
>>. Le Petit Parisien ne se distingue pas d'eux. En témoigne cet 

exemple où. pendant la guerre. des employés militaires du frigorifique s'aperçoivent que des 

flammes se dégagent de la salle principale. Le fléau prend rapidement une grande extension. 

«mais heureusement l'usine et les dépendances sont sauvées». C'est la seule chance. parce que 

les pompiers ne sont pas encore parvenus à éteindre «la combustion des 150 à 200 000 kg de 

viande atteints par le feu, ce qui occasiOnné des dégâts de 500 000 francs205 
>>. En outre, le 

journaliste ne précise pas si cette usine dispose d'assurances. 

Toutefois, J'incendie n'est pas le seul type de faits divers où les pertes sont immenses 

et irrécupérables. Dans La Presse. et c'est le seul quotidien à le mentionner, un vol occasionne 

des pertes immenses. En 1925, la collection «inappréciable» de reliques religieuses et 

historiques et de trésors artistiques faisant partie du reposoir de Saint-Pierre au Vatican est 

violée alors que des voleurs pénètrent dans la deuxième chambre. Le cardinal a déclaré que la 

perte subie par la basilique dépasse un million de lires «mais heureusement les voleurs 

ignoraient que des objets plus précieux encore se trouvaient tout près206 ». 

En résumé. à part L A venir de fa Vienne parce que les «faits divers chanceux» se font 

plus rares, les trois autres journaux semblent établir les mêmes degrés dans l'échelle de la 

201 La Presse, mardi 10 Cévrier 1925, p. 4. Grange incendiée.
 
202 L'Evénemenl, mardi 6 août 1935. p. 10. Au lac Megantic.
 
203 La Presse, mardi 22 aoûl 1905, p. 12. lncendie à Saint-Ours.
 
204 La Presse, vendredi 8 mai 1885, p. 1. Publié sans litre dans la rubrique Résumé Télégraphique.
 
205 Le Pelil Parisien, samedi II décembre 1915, p. 3. le feu au "Crigo» de la Villette.
 
20G La Presse, lundi 6 juillet 1925, p. 18. Un sacrilège est commis au Vatican.
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chance. Ils ont aussi une façon assez semblable de considérer la chance. Les quelques 

différences entre les journaux se situent dans la préférence d'un degré de la chance. Ainsi, les 

deux quotidiens québécois, mais surtout La Presse, privilégient les «faits divers chanceux» 

dans lesquels le fait d'être encore en vie est amplifié par la comparaison entre les légères 

blessures reçues par la victime et la mort. Les deux quotidiens français se contentent 

d'illustrer le rôle de la chance lors de dégâts matériels ou de dangers moins importants. Il 

semble que La Presse, beaucoup plus que Le Petit Parisien, soit plus influencé par le nouveau 

journalisme et son sensationnalisme en exagérant la chance. Maintenant, il s'agit de savoir si 

les quatre quotidiens ont le même comportement avec le hasard. 

B) Le hasard 

Le hasard 207 ne se définit pas simplement. En général. le hasard n'est pas que chance, il 

peut aussi être accident et péril. Toutefois, dans cette étude, n'est pris en compte que le hasard 

chanceux. Un «heureux hasard» se définit alors comme un concours fortuit de circonstances. 

Selon Pierre Larousse, le hasard est considéré ainsi parce qu'il est sans arrangement ou 

décision préalable, sans réflexion. Alors que le hasard était de tout temps favorable, et 

impliquait toujours l'idée de bonheur et de satisfaction, désormais l'idée d'incertitude a 

supplanté l'idée de bonheur ou de satisfaction et l'a même effacée complètement208
. Les quatre 

quotidiens n'auront peut-être pas le même avis sur ce point. Un autre aspect important du 

hasard est sa signification relative, parce que «nous disons qu'un événement est J'effet du 

hasard quand nous savons qu'il nous est impossible d'en assigner les véritables causes, et alors 

hasard ne signifie rien de plus que notre ignorance209». En clair, le hasard est la cause d'un 

phénomène qui ne s'inscrit pas dans le cadre d'un processus déterminé et qui échappe, par 

conséquent à une forme de prévision. Ainsi ce qui se produit par hasard ne se produit pas sans 

cause, mais n'est pas uni à sa cause par un lien nécessaire et connu 2lO 
, or il est angoissant pour 

l'homme d'être face à un monde dépourvu de finalité21 
J. C'est comme si les gens avaient 

besoin d'invoquer quelque chose pour expliquer des événements, ici le hasard, plutôt que 

d'être dans l'ignorance. Résultat, le hasard est partout ou presque. Roland Barthes dit même 

207 Marine M'Sili, Le fait divers en République: hiSlOire sociale de 1870 à nosjours, op. cil. pp. 105-107.
 
208 Pierre Larousse, Grand Dic/ionnaire Universel du XiXe siècle, Paris. Imp. Vve P. Larousse et Cie, tome 12. 1872, p. 96

97
 
209 ibid.
 

210 Michel Blay (dir.) , DJctionnaire des concep/s philosophiques. Paris, Larousse: CNRS Editions, 2006, p. 362.
 
211 Dic/ionnaire des nolions. Paris. Encyclopaedia Universalis France Editions, 2005, p. 546.
 

397 



qu'«en fait divers, toute causalité est suspecte de hasard»212, Néanmoins, dans cette analyse, 

ne sont pris en compte que les faits divers où le hasard est explicitement cité dans les articles. 

Dans ce cas, les quatre journaux n'ont pas la même façon de considérer le hasard, ni la même 

façon de l'exprimer. 

Par rapport à la chance exprimée comme un moindre mal lors d'événements 

dramatiques, le hasard est nettement moins présent dans les «faits divers chanceux» recensés, 

en particulier dans L'Avenir de la Vienne. C'est uniquement en 1895 que les journalistes 

poitevins évoquent le hasard, et c'est pour expliquer la présence des secours au bon moment. 

Un maçon, qui a un accident, est soigné, «le hasard ayant voulu qu'un médecin passe devant 

le lieu de l'accident au même moment où il se produit213 ». Dans ce cas, le hasard214 est 

considéré comme une satisfaction plutôt que comme une incertitude, et surtout, il semble être 

habité d'une conscience, Le hasard a voulu qu'un médecin soit là, le verbe vouloir n'est pas un 

choix anodin. Cet unique exemple ne veut pas dire pour autant que le hasard n'est pas 

implicitement présent dans les faits divers poitevins, mais c'est une notion qui est masquée. 

Les journalistes n'y font pas référence ouvertement pour expliquer certains événements dont 

ils ignorent la cause. Ils préfèrent invoquer des raisons possibles aux événements qui se 

produisent, plutôt que de faire intervenir le hasard. 

Pour une rare fois, le quotidien régional québécois ne partage pas la même situation 

que son confrère poitevin. Le' hasard est plus fréquent dans les faits divers, 'et les journaiistes 

le mentionnent pour exprimer autre chose que la venue des secours. En 1905, le hasard 

permet d'éviter un drame: «Une jeune fille a bien failli se faire blesser gravement sur la rue 

hier soir. Elle réussit à éviter le char mais à ce même moment, un cheval au grand galop arrive 

menaçant de l'écraser. Par hasard, le conducteur de la voiture l'évite215». C'est ici un exemple 

parfait du hasard qui annule l'événement. Selon Anne-Claude Ambroise-Rendu, le hasard, qui 

relève d'une vision du monde plus païenne que chrétienne, et qui n'explique rien, ni ne laisse 

de place à l'omniscience, annule l'événement, que ce soit un accident ou un crime, si le 

protagoniste y échappe ou s'en sort indemne. C'est pourquoi, parfois, le récit de fait divers se 

charge de restituer son caractère d'événement à ce qui n'a pas été, en mettant en balance le 

212 Roland Barthes, «Slructures du fait divers», dans Essais critiques, Paris, Edition Seuil, 1964, p. 194.
 
213 L'Avenir de la Vienne, samedi 8 juin 1895, p. 3. Accident.
 
214 Il n'est pas évident, dans cet exemple et sûrement dans d'autres faits divers, de différencier le hasard de la chance, Au
 
contraire d'une délimitation restrictive de la définition du hasard, nous avons préféré accentuer l'analyse sur les possibles
 
si~niflcations que les journalistes donnent au hasard. Les nuances entre les quatre journaux peuvent ainsi être repérées.
 
21 L'Evénement, samedi 23 décembre 1905, p. lO. Echappé belle.
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probable et le rée1 216 
. Même sans conséquence réelle et physique sur la personne, ce récit est 

bien un fait divers, parce qu'il n'est pas normal de risquer de se faire écraser à chaque fois 

qu'on se promène dans une rue. 

D'autres articles évoquent le hasard pour des raisons différentes, notamment pour 

tenter de comprendre pourquoi un individu échappe à la mort. C'est un accident qui aurait pu 

avoir des suites fatales. Le malheureux M. Lafontaine tombe dans le vide d'un étage 

d'ascenseur, entrainant après lui, au fond du puits, un chariol. «Heureusement pour lui», le 

chariot s'abat à quelques pouces plus loin. «Sans cet heureux hasard», il aurait été broyé à 

mort217 
. Le hasard est «chanceux» pour la vie de cet homme qui est alors seulement blessé. La 

présence du hasard dans ce récit est d'autant plus primordiale que la distance entre le chariot 

et la victime est petite. Elle aurait été plus grande, la chance aurait paru moins incroyable, 

plus ordinaire. Par ailleurs, le hasard peut aussi permellre de résoudre des affaires policières. 

Tel est le cas pour M. Joseph Rousseau, marchand de thé, dont des marchandises 

disparaissent sans explication, mais «un hasard lui a fourni la clé du mystère». En se rendant à 

son magasin, «il n'est pas peu surpris en se rendant compte qu'il s'agit d'un vol, quelques 

articles étant déposés sur le bord d'une trappe de la cave alors qu'ils n'y étaient pas la 

veilleZ] 8». Dans l'ensemble, L'Evénement n'est pas plus démonstratif que L'A venjr de la 

Vjenne sur le hasard, mais les quelques exemples donnés montrent que le hasard peut 

s'appliquer à différentes situations, quelque soit le thème du fait divers, accident, vol... 

Dans les deux quotidiens nationaux, les références au hasard ne sont guère plus 

nombreuses. Eux aussi se montrent discrets. Néanmoins, les situations dans lesquelles le 

hasard est explicitement mentionné sont semblables à celles évoquées dans les deux journaux 

régionaux. En effet, les journalistes montréalais imputent au hasard la possibilité de découvrir 

le fin mot de l'histoire lors d'enquêtes policières. En 1885, M... , un garçon de 9 ans, «avenant 

le sergent qui passe, lui dit qu'il cherche son oncle et qu'il est égaré». «On bat tout le village» 

sans rien découvrir, «lorsqu'une heureuse rencontre amène enfin une révélation inattendue, 

puisque l'enfant a volé son père et s'est enfuizI9 ». A défaut de résoudre l'enquête, le hasard 

permet de stopper le délit. En 1935, se déroule un hold up dans la succursale d'une banque. Le 

216 Anne-Claude Ambroise-Rendu. Pelils récilS des désordres ordinaires. Les fails divers dans la presse française de la 
Troisième République a la Grande Cuerre, op. cil.. p. 69.
 
217 L'Evénernenl, vendredi 17 novembre 1905, p. 2. Chute dans un ascenseur.
 
218 L'Evénernenl, mardi 21 février ]905. p. 3. Voleur pincé en flagrant délit.
 
m La Presse, mercred i l8 marS 1885. p. 4. Un garçon d'avenir.
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gérant de l'établissement est absent, mais «par un heureux hasard, un citoyen aperçoit par la 

fenêtre la scène à l'intérieur de la banque, et sans tarder il téléphone à la police22D». 

C'est aussi le cas dans Le Petit Parisien, et le journaliste en est bien conscient, 

puisqu'il précise que c'est «une fois de plus» le hasard qui permet d'aider la police à arrêter les 

malfaiteurs. En 1925, recherché depuis quelques temps par la police, Jean Gauthier passe dans 

une rue, «porteur d'une magistrale matraque». Or, «le hasard lui fait justement rencontrer un 

groupe de gendarmes qui lui posent quelques questions embarrassantes». Ils découvrent alors 

qu'il vit du fruit de ses cambriolages et l'arrêtent221 
. Parfois, le hasard semble se faire justicier, 

parce que des malfaiteurs impunis au moment des faits ne sont pas assurés de le rester. A la 

suite d'un vol, «le commissaire à la police judiciaire fait rechercher un habile et audacieux 

malfaiteur spécialisé dans le vol d'objets ou de marchandises ... mais l'astucieux malandrin, 

Sébastien-Jean-Baptiste Prieur, n'a pu être ni retrouvé ni identifié». Cependant, «le hasard 

devait une fois de plus servir la police». Passant sur le quai, les inspecteurs remarquent «hier 

après-midi un jeune homme porteur d'un lourd et volumineux paquet qui s'avère être le 

voleur»222. Le hasard est alors au service de la justice, de la justice officielle et des forces de 

l'ordre certes, mais surtout au service d'une justice quasi surnaturelle. D'ailleurs, selon Marine 

M'SHi, le hasard jouerait le rôle d'une autorité pour les individus, et régirait leur vie : 

d223L'h . d - l' ~ '1 h« omme posse e un maltre autre que Ul-meme, c est e asar ». 

Comme dans les deux quotidiens régionaux, le hasard, cité à quelques reprises dans La 

Presse, est aussi une façon d'expliquer la venue des secours au moment opportun. En 1905, 

«un citoyen de nos cantons est bien près d'être la victime d'un fatal accident. Cet homme, ivre, 

se trompe de chemin et en voulant faire demi-tour, s'accroche au timon entre ses deux 

chevaux. C'est le propriétaire du téléphone local, arrivant par hasard, qui le retire du 

danger224 ». En revanche, Le Petit Parisien ne publie pas de «faits divers chanceux» où le 

hasard joue un rôle dans les secours apportés aux victimes. Dans ce quotidien parisien, les 

journalistes voient le hasard essentiellement comme une possibilité de donner une cause à des 

événements incompréhensibles. Les exemples sont nombreux à ce sujet. En 1885, un ouvrier 

terrassier qui procède au chargement de décombres provenant d'une maison en construction, 

est enseveli par la chute soudaine d'une masse de sable et divers matériaux. «Alors qu'on croit 

le malheureux mort étouffé, une demi-heure plus tard, on retire l'ouvrier enseveli. Par un 

220 La Presse. jeudi 10 octobre 1935, p. 25. La police capture trois bandits après un audacieux hold-up dans une banque.
 
221 Le Petil Parisien, mercredi 2 septembre] 925. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Faits divers.
 
222 Le Petil Parisien. samedi 19 décembre 1925, p. 2. Licencié es lettres et déserteur, il volait au hasard, dans la rue ....
 
223 Marine M·SHi. Le [ail divers en République.' hisloire sociale de 1870 à nos jours, Paris, CNRS Editions, 2000. p. 167

168.
 
224 La Presse, mardi 14 février 1905, p. 5. Près de sa perte.
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hasard aussi heureux qu'incompréhensible, il n'a que des contusions225 ». Cet exemple est une 

preuve explicite de l'incapacité des journalistes à donner une cause sensée à un événement qui 

ne l'est pas. Cet ouvrier ne devait logiquement pas survivre à cet accident. 

En 1905, «peu s'en est fallu d'enregistrer hier après-midi une nouvelle catastrophe 

aérostatique». Un ballon comprenant deux passagers, le pilote M. Saunière et le publiciste M. 

Aubry, s'abat sur la toiture du Grand Palais. Des employés du Grand Palais, bientôt suivis par 

les pompiers du poste établi dans le monument, se précipitent sur les toits, «mais ils ont alors 

la joie de constater que - par le hasard le plus extraordinaire - il n'y a pas de victimes, les 

deux aéronautes étant indemnes226 ». Le journaliste précise dans ce cas que le hasard est 

extraordinaire, ce qui amplifie encore plus l'événement, étant donné que c'est un adjectif 

superlatif qui exprime l'étonnement, la rareté, et la grandeur. Il est possible ainsi de captiver 

les lecteurs en le rendant plus sensationnel. Le PeW Parjsjen s'inscrit alors dans le nouveau 

journalisme, friand de nouvelles toujours plus étonnantes les unes que les autres. 

La Presse également cite le hasard pour tenter d'expliquer des événements 

incompréhensibles. Ce n'est que «par un heureux hasard que M. et Mme Louis Lebrun soient 

aujourd'hui du nombre des vivants». En effet, Mme Lebrun découvre dans son charbon un 

objet brillant, «qui s'avère être une cartouche de dynamite qui détonne instantanément227 ». En 

1915, une jeune fille avec son frère, qui n'est qu'un bébé, dans les bras, n'a pas le temps de 

s'écarter lorsqu'une automobile fait un écart et monte sur le trottoir. Renversée par le lourd 

véhicule, «elle souffre d'énervement, mais Je bébé, par un heureux hasard, ne reçoit aucun 

mal 22s ». Le journaliste montre à chaque fois qu'aucun phénomène sensé ne peut expliquer la 

fin heureuse de ces événements. Le hasard semble une solution adéquate au journaliste pour 

répondre aux questions supposées des lecteurs. Néanmoins, La Presse utilise le hasard de 

cette façon moins souvent que Le PeW Parjsjen, préférant le mentionner lorsque des secours 

ou la police interviennent au bon moment. Par ailleurs, dans les quelques faits divers recensés 

évoquant le hasard, La Presse n'emploie pas un vocabulaire superlatif pour sensationnaliser 

les événements décrits. Pour une fois, le quotidien semble prudent et raisonnable. Le hasard, 

si ce n'est qu'il est heureux, n'est jamais accompagné d'adjectifs plus spectaculaires les uns 

que les autres. 

Comme la chance d'un moindre mal, le hasard apparaît de manière explicite plus 

fréquemment dans les pages internes des deux quotidiens nationaux que régionaux, même si 

225 Le Pe/i/ Parisien, mardi 10 février 1885. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
226 Le Pe/i/ Parisien, mardi le août 1905, p. 1. Chute d'un ballon.
 
227 La Presse, lundi 16 janvier 1905. p. 12. Singulière trouvaille.
 
228 La Presse, lundi 25 janvier 1915. p.S. Renversée par un automobile.
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le hasard est, en général, rarement cité ouvertement dans les articles. II reste le plus souvent 

tacite. Lorsqu'il est évoqué, il peut concerner tout type de circonstances, tel que les secours, 

J'arrestation des coupables, les blessures moins graves... II se retrouve donc dans tous les 

thèmes de faits divers. De temps en temps, le journaliste parle aussi de hasard pour expliquer 

et sensationnaliser J'événement. lIn' est alors, pour le fait-diversier, qu'un terme lexical 

mettant en avant J'exagération entre l'incident et sa fin heureuse. Le nouveau journalisme n'a 

donc qu'une faible influence sur le rôle dévolu au hasard. Le journaliste évoque parfois le 

hasard, concours de circonstances fortuit, comme s'il disposait d'une conscience, d'une 

volonté. «Les hasards de la vie ont enfin décidé» écrit un journaliste de La Presse. Cette 

conscience, si elle est divine, engendre alors des miracles. 

C) Les miracles229 

La définition d'un miracle n'est pas si simple. Au XIXe siècle, Pierre Larousse entend 

par miracle «l'effet contraire aux lois de la nature, produit par une puissance surnaturelle». Un 

miracle ne peut s'expliquer «par des causes naturelles»23o. Ces causes sont donc ignorées de 

J' homme, elles échappent à sa raison, mais surtout, dans l'idée de miracle, «il faut en premier 

lieu supposer, en dehors de l'univers visible et tangible, l'existence d'un être surnaturel qui en 

tienne les ressorts et les meuve à son gré231 ». En effet, le miracle est aussi l'arbitraire divin, 

son intervention soudaine et imprévisible. En ce qui concerne les faits divers, sans doute peut

on affirmer qu' «est miracle l'événement sauveur, l'événement révélateur, et non pas 

l'anomalie physique ou cosmique qui, hors histoire, hors foi, hors perspective religieuse ne 

serait qu'une bizarrerie»232. C'est pourquoi il est aussi vu comme un hasard merveilleux ou 

prodigieux selon le philosophe Christian Godin233. lIn' est jamais possible de savoir quand il 

va intervenir, et surtout, contrairement au hasard, qui peut être «chanceux» ou malheureux, le 

miracle est forcément bon. La fin est toujours heureuse, du moins dans les faits divers des 

quatre quotidiens. 

Néanmoins, au fil du temps, le sens de miracle a dévié, pour alors être défini comme 

ce qui «est prodigieux, extraordinaire, exceptionnel, pour des motifs de satisfaction, de vanité 

229 Cette partie sur les miracles se distingue d'une autre partie déjà réalisée sur les miracles, parce que celle-ci s'attache
 
uniquement à l'analyse des «miraculés». leur sexe. Ipur profession, leur âge et autres particularités. Dans la partie qui suit, il
 
s'agit d'une explication des événements considérés comme des miracles par les quatre journaux.
 
230 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du XIXe siècle, Paris, Imp. Vve P. Larousse et Cie, lome 16, 1872, p. 3J6

317. 
231 Ibid.
 

232 Encyclopaedia Uni versalis, Paris, Encyclopaedia Universalis, corpus] 5, 1989, p. 218-219.
 
233 Christian Godin, Dictionnaire de philosophie, op. cit., p. 808.
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ou d'insécurité égocentriques »234 . Le miracle est désormais apprécié selon des critères qui 

n'ont rien de religieux, mais plutât des critères touchant au sensalionnalisme des nouvelles. 

On échappe à la mort par miracle. Ce n'est pas surprenant, parce que déjà à son époque, dans 

les années 1870, Pierre Larousse explique que les gens «ne croient plus aux miracles et ils 

n'en font plus parce que le miracle craint le grand jour de l'esprit235 ». En fait, plus la science 

progresse, et donc l'ignorance recule, moins les miracles sont présents. A part les cinquante 

années de la présente étude, il sera impossible d'affirmer si, oui ou non, les miracles sont 

moins nombreux qu'avant, mais toujours est-il que dans les quatre quolidiens, les miracles 

sont rarement évoqués. Il sera également pertinent de voir le sens privilégié par les 

journalistes, le sens premier et donc religieux ou le sens dévié sensationnel. 

Dans l'ensemble, les miracles sont moins présents dans les deux quotidiens français 

que québécois. Il y a également, en proporlion, par rapport à J'ensemble des faits divers 

analysés, moins de miracles dans les journaux nalionaux que régionaux236 . Ainsi. il n'est pas 

certain que les deux quolidiens français d'un côté, et québécois de l'autre, emploient le terme 

miracle de la même manière et pour les mêmes raisons. 

Les deux quolidiens français ont beau être de tendance républicaine et franchement 

anticléricale, notamment L Avenir de la Vienne, le miracle est cité dans son sens premier, 

c'est-à-dire un phénomène survenu grâce à une puissance surnaturelle, une intervention 

divine. En 1885, L'Avenir de la Vienne publie le récit ct' un accident arrivé à deux ouvriers 

alors coincés sous les décombres, et «le véritable miracle» est qu'ils respirent encore quand ils 

sont dégagés. Aucune cause naturelle n'est menlionnée pour expliquer l'événement, alors le 

journaliste eslime qu'il s'agit d'un miracle. Cependant, il est possible que ce soit aussi une 

façon de sensalionnaliser la nouvelle, parce que juste avant de parler de miracle, le journaliste 

insiste sur le fait que leurs compagnons infortunés n'ont pas survécu et que personne ne 

doutait de leur mort y compris toutes les personnes présentes sur les lieux237 
. La même année, 

Le Petit Parisien relate le sauvetage d'un seul homme de l'équipage d'un bâliment anglais 

chargé de charbon, qui es! miraculeusement sauvé par un paquebot-poste français. Il le 

recueille trois jours après la perte de son bâtiment, lorsque des soldats passagers qui regardent 

des marsouins le remarquent alors238. 

234 Ibid.
 

235 Pierre Larousse. Grand Diclionnaire Universel du XIXe siècle, tome 16, op. cil., p. 316-317.
 
236 Voir l'annexe 23 p. 587.
 
237 L'Avenir de la Vienne, mardi Il août 1885, p. 3. La catastrophe de Versailles.
 
238 Le Petit Parisien, lundi 20 juillet 1885, p. 2. Le récit d'un naufragé.
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Les journalistes des deux quolidiens parlent aussi de miracles sous le terme de hasard 

miraculeux. Bien que ce ne soil pas les mêmes mots employés, il s'agil tout de même de 

miracles. Aucune cause naturelle ne peut expliquer ce qui arrive. Au contraire, le récit est 

construit de telle façon que le drame aurail dû se produire. Les condilions sont réunies pour 

qu'il ail lieu. En effet, en 1895, lors d'un accident de train, «les deux machines sorties des rails 

ne causent, par un hasard miraculeux, aucun accident de personnes bien que la foule soit 

énorme dans ces deux rues239 
». En 1935, «c'est un hasard miraculeux si un énorme camion, 

qui défonce une auto et une maison, ne fait pas de blessés, pas même légers, alors que 

pourtant murs et plafonds s'écroulent sur 3 familles qui dorment 24D». Le Petit Parisien publie 

aussi ce genre de fails divers miraculeux. En 1915, lors d'une explosion dans une usine, qui 

enlraine un incendie et provoque plus de cents morts, «par un hasard miraculeux, le directeur 

de l'établissement, M. Billant, alors dans son bureau, se relève indemne de sous les décombres 

et peut s'échapper à travers l'incendie24 1». CeUe confrontation entre les circonstances 

dramatiques et le miracle d'une fin heureuse est aussi un effet de construction dans l'article. 

Dans ces trois cas, le sensationnalisme se fait senlir en montrant d'abord le côté dramatique, 

voire catastrophique, de la siluation pour mieux faire croire à un miracle ensuite. 

D'autre part, dans ces deux journaux français, le miracle peut avoir un sens tout 

parliculier, à savoir une «aclion élOnnante, inaUendue et qui semble dépasser les forces de 

l'homme ou d'une personne en parliculier». L'exemple type de cette définilion est un médecin 

qui fail des miracles. Justement, un journaliste du Petit Parisien l'évoque lors d'une tentative 

de meurtre. Après avoir pendant plus d'un an abusé de sa fille Henriette, 17 ans, le journalier 

Adolphe-Gaspard Delmotte veut la contraindre à continuer leurs relations incestueuses, mais 

parce qu'elle refuse, il fait feu sur elle à deux reprises et la blesse de deux balles qui lui 

perforent l'intestin. Sa survie est «un vrai miracle scienlifique selon le docteur Paul qui la 
242 sauve ». Le mot semble surtout menlionné pour amplifier l'action du médecin, le montrer 

comme un génie. La victime s'efface au profit de ce héros, le médecin243. Dans L Il venir de la 

Vienne aussi, le miracle est une action surprenante qui semble dépasser les forces d'un 

homme. En 1925, M. Chapoulat, un ouvrier-peintre, évite une chute du 7e étage du fait de la 

239 L'Avenir de la Vienne, vendredi 15 novembre 1895, p. 1. Accident de chemin de fer. 
240 L'Avenir de la Vienne, mercredi 18 septembre 1935, p. 2. Un camion et sa remorque défoncent deux maisons. 
241 Le Pelil Parisien. jeudi 28 octobre 1915, p. 1. Une usine explose. 
242 Le Pelil Parisien. jeudi 23 avril J925. p. 4. Le crime d'un monstre. 
243 Voir dans Michel Ponet, Sur la scène du crime. Pralique pénale, enquêle el experlisesjudiciaires à Genève (XVIl/e-XJXe 
siècle). Montréal, Les Presses de l'Université de Montréal, 2008, pp. 142-151. 
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force de ses poignets: «c'est inévitablement la mort à moins d'un miracle, et ce miracle, il le 

réalise}44. L'emploi du mot miracle n'a qu'un seul but: impressionner le lecteur. 

Dans les deux quotidiens français anticléricaux, la considération divine du miracle est 

parfois présente. D'ailleurs, dans L'A venir de la Vienne, les journalistes font plus souvent 

appel aux miracles dans leurs articles qu'au hasard, ce qui peut sembler surprenant étant 

donné les convictions politiques de ce journal. Cependant, dans la moitié des faits divers 

miraculeux, le terme miracle est employé pour «sensationnaliser» la nouvelle, lui donner un 

côté encore plus dramatique en amplifiant la fin heureuse. L'influence du nouveau 

journalisme se fait d()nc aussi sentir au sujet des miracles. 

Dans les deux quotidiens québécois, c'est L'Evénement qui, en proportion, en 

mentionne le plus. Alors que dans L'Evénement, le miracle est surtout mentionné pour 

exprimer l'impossibilité des journalistes d'expliquer l'événement par des causes naturelles, 

dans La Presse, le miracle semble devenu une expression ordinaire, un stéréotype, pour 

renforcer le caractère incroyable de l'issue de l'événement Ainsi, le miracle est avant tout 

présent dans les faits divers pour donner une explication à un événement qu'aucune cause 

naturelle ne peut justifier. Le journaliste fait alors oublier son ignorance, à moins qu'il ne 

veuille la faire partager aux lecteurs pour probablement les convaincre de j'existence du 

miracle. En 1905, un fou du nom de James Connelly vient d'échapper miraculeusement par 

deux fois à une mort certaine alors qu'il est attaché sur le chasse-pierres de la locomotive au 

moment où un train de marchandises entre en gare, «comment parvint-il à sortir du wagon où 

il était et surtout à arriver sur le devant de la locomotive, nul ne le sait, toujours est-il qu'il fut 

retrouvé encore at12ché sur le chasse-pierres de la machiné45 ». Il est cependant très rare que 

le fait-diversier stipule explicitement qu'il ignore les causes de l'événement, si ce n'est un 

miracle. Plus souvent, le journaliste se contente de citer le miracle comme seule explication. 

Une trombe d'eau en Italie s'abat sur un village, emportant avec elle les quelques maisons qui 

le composent, mais «par un hasard providentiel les établissements de la société des mines qui 

se trouvent en-dessous du village n'ont pour ainsi dire pas souffert246 ». Dans le quotidien 

montréalais, en 1885, un coup de vent emporte un pont sur lequel une voiture de tramway 

pleine de voyageurs vient de s'arrêter, or «par un hasard miraculeux, il n'y a pas de 

blessés247 ». Il est (Jssez courant dans ces deux journaux québécois que le miracle ne soit cité 

244 L'Avenir de la Vienne. lundi 6 juillet 1925, p, 3. De l'utilité des sports. 
245 L'Evénemenr, mardi 22 août 1905, p. 3. L'acte d'un fou. 
246 L'Evénemenl, mardi 22 août 1905, p. 2. Une calastrophe. 
247 La Presse, lundi] 9 janvier 1885, p. 3. La lempêle de samedi. 

405 



que pour combler l'ignorance d'autres causes, ou pour expliquer l'impossibilité de la 

production d'un événement par une cause naturelle, connue et comprise de l'homme. 

Le miracle, en tant qu'effet produit par une puissance surnaturelle ou divine, est 

présent dans les faits divers québécois, alors qu'il n'en est rien dans les deux quotidiens 

français. En effet, les journalistes québécois font parfois le récit de guérisons miraculeuses. 

En 1935, une fillette de 12 ans est prête à raconter à chacun le miracle de sa guérison. 

Paralysée depuis plusieurs années, elle se remet à marcher lors d'une messe sous la protection 

de la bonne Sainte-Anne248 
. En 1905, Mme Honoré Sauvageau «guérit miraculeusement de 

ses jambes par l'intercession de la bonne Sainte-Anne, et peut laisser ses béquilles dont elle se 

sert depuis trois ans devant la statue de la grande sainte249 ». Bien que se voulant 

indépendants, les deux journaux québécois ne peuvent omettre l'importance de la religion 

catholique dans la province. La religion s'immisce partout, dans l'éducation, l'enseignement et 

même le journalisme. En effet, l'archevêque de Montréal ne peut s'empêcher d'écrire de 

nombreuses lettres au propriétaire de La Presse, Trefflé Berthiaume, pour lui faire part de son 

mécontentement vis-à-vis de la publication de certains articles25o 
. Publier des récits faisant 

état de miracles est alors un moyen de satisfaire l'autorité religieuse. Toutefois, à la fin de la 

période, La Presse accorde moins de crédit à ces miracles. Même s'il continue à en faire part, 

la guérison miraculeuse est évoquée au conditionnel. En 1935, à l'occasion d'un pèlerinage, 

«Antoinette Lacasse se serait 'déclarée miraculeusement guérie' au cours' de la bénédiction des 

malades, elle qui devait subir l'amputation urgente d'une main251 ». Le journaliste ne semble 

plus croire réellement à ces manifestations divines. Il est plus prudent, ne pouvant prouver la 

véracité du fait. L'objectivité est désormais essentielle dans la publication des nouvelles. 

En revanche, contrairement aux deux quotidiens français, L'Evénement et La Presse 

évoquent peu le miracle dans le but de «sensationnaliser» l'accident, thème des faits divers où 

le miracle est le plus remarqué. En 1915, «une chicane se déroule dans le magasin de M. 

Robitaille, et trois balles sont tirées. C'est par miracle que personne n'est blessé252 ». En 1925, 

un incendie chez Mme Bernier ne cause aucun dégât sérieux, et «c'est presque providentiel si 

l'on tient compte du vent qui souffle avec rage253 ». Ces deux exemples montrent que ce 

vocabulaire lié au miracle est parfois utilisé de façon instinctive par les journalistes. Ils ne 

pensent pas à l'implication religieuse, mais plus à son aspect étonnant, incroyable. Recourir au 

248 L'Evénemenl, mardi 6 août 1935, p. Guérison miraculeuse.
 
249 La Presse, mardi 1c août 1905, p. 7. Merveilles de la foi.
 
250 Voir dans le chapitre 2 p. 148.
 
251 La Presse, mardi 6 août 1935, p. 20. Une prétendue guérison extraordinaire à Rigaud.
 
252 L 'Evénemenl, mercredi 22 septembre 1915, p. 1. Attentat audacieux de trois Italiens dans un magasin hier.
 
253 L'Evénemenl, mardi 10 février 1925, p. 1. Publié sans titre et sans rubrique.
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vocabulaire miraculeux permet d'amplifier la force émotionnelle de l'événement. Le malheur 

qu'aurait pu encourir le vent soufflant avec rage donne aux dégâts minimes un aspect 

invraisemblable. Toutes les conditions étaient réunies pour que la fin soit dramatique et non 

heureuse. Egalement. l'incendie est un thème de fait divers courant à cette époque, il faut donc 

que le journaliste insiste sur tous les points et les mots lui permettant d'intéresser et 

d'émouvoir les lecteurs. Cet aspect du miracle est plus fréquemment observé dans les faits 

divers de La Presse, même si ce n'est pas autant que dans Le Petit Parisien. En 1895, 

Stéphanie Letellier, 10 ans, «échappe miraculeusement à la mort lorsqu'elle s'amuse à jouer 

sur une galerie située au 3e étage et qu'elle est précipitée dans la cour d'une hauteur de 40 

pieds». «Chose étrange», à part une contusion légère à l'épaule, l'enfant ne reçoit aucun 

ma1254 
. Le fait que le journaliste considère sa survie comme une «chose étrange» et que cette 

fin heureuse soit «presque providentielle» montre qu'il ne définit pas le miracle comme un 

effet produit par une intervention divine. Il ne s'agit que d'étonner les lecteurs, et renforcer 

l'improbabilité de l'issue de l'événement. 

Il semble que les journalistes utilisent essentieJJement la chance pour minimiser le 

malheur. En effet, souvent, la chance n'est qu'un moindre mal par rapport au pire qui aurait pu 

se produire. Les fait-diversiers se félicitent qu'il n'y ait que des dégâts matériels et non des 

pertes humaines, ou que les victimes soient seulement blessées et non décédées. Cette 

confrontation entre la mort, dans le pire des cas, et la superficialité des blessures est 

également une façon non négligeable de «sensationnaliser» les faits divers, de les montrer 

dignes d'intérêt aux yeux des lecteurs. Ce sont les deux quotidiens québécois, principalement 

La Presse, qui mettent en avant la chance en exagérant le pire et la réalité du drame. Les deux 

journaux français se contentent de décrire la chance des victimes sans fioritures, en expliquant 

que les dégâts sont peu importants et les blessures légères, quand il y en a. En revanche, 

l'utilisation de la chance pour impressionner les lecteurs est plus présente dans Le Petit 

Parisien que dans La Presse lorsque les journalistes évoquent le hasard chanceux. Plus que 

«sensationnaliser» le fait divers, le hasard a d'autres fonctions non dénuées d'importance. Il 

permet évidemment d'éviler des drames, d'expliquer des événements inexplicables, et de 

résoudre des enquêtes policières. Bien que ce soit rarement observé dans les faits divers, le 

hasard est aussi qualifié de miraculeux dans certains cas. Ce hasard s'apparente alors à la 

volonté d'une puissance surnaturelle ou divine. Il est cependant rare que les journalistes des 

quatre quotidiens expliquent l'issue improbable d'un événement par un miracle, mais lorsque 

254 La Presse, jeudi 18 avril 1895, p. 6. Sault périlleux. 
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c'est le cas, ce sont les faits-diversiers des quotidiens québécois qui s'y réfèrent le plus. Le 

miracle peut aussi signifier plus généralement une action étonnante et inattendue qui semble 

dépasser les forces de l'homme. Il est alors plus fréquemment cité dans Le Petit Parisien et 

L'A venk de la Vienne. Tout au long de la période, le sens de miracle tend à se banaliser, et 

l'emploi du vocabulaire miraculeux aussi. Désormais, le miracle et le hasard semblent 

devenus des stéréotypes dans l'écriture du fait divers. 

Toutefois, il est impossible de savoir si véritablement le malheur est minimisé au 

profit du bonheur tant que ne sont pas étudiées les différentes manifestations du malheur. Les 

journaux privilégient-ils la chance, y compris dans les faits divers, ou véhiculent-ils une 

image plus sombre du monde, en multipliant les effets dramatiques dans les récits? 

III- Des malheurs tout aussi divers 

Défini comme une mauvaise chance persévérante ou une fâcheuse occurrence par 

Pierre Larousse dans les années 1870255 
, le malheur aurait tendance, avec le temps, à 

représenter une multitude d'accidents pas toujours «gravissimes». Selon l'essayiste Pascal 

Bruckner. «ce qui a changé, ce n'est pas la somme des fléaux dont nous pâtissons par rapport 

aux siècles précédents, c'est notre disposition d'esprit vis-à-vis d'eux. parce qu'être moderne, 

c'est être incapable de prendre son parti du sort qui nous est fait 256 
». Désormais, «nous 

confondons douloureux et désagréable, malheureux et ardu; à la moindre contrariété, nous 

nous exclamons257 ». Le seuil de tolérance au malheur et à la douleur a décliné au point que 

des choses admises ne le sont plus, «tout ce qui freine ou retarde la satisfaction est rangé dans 

le registre de l'infortune258 ». C'est d'ailleurs tout ce processus qui rend la définition du 

malheur difficile à énoncer clairement: «la clarté du malheur a disparu, nous perdons le sens 

des proportions. nous haussons les plus petits désagréments au rang d'une tragédie259 
». Etant 

donné la volonté instinctive du journaliste d'élever son fait divers au rang de nouvelle rare et 

surprenante, il sera intéressant de connaître les événements qualifiés de malheureux par les 

journalistes des quatre quotidiens, et surtout s'ils y mettent ou non une tension dramatique. 

Avec une telle définition. le malheur aurait tendance à être omniprésent. A travers les 

faits divers où le malheur est explicitement mis en avant, qui sont plus fréquents que les faits 

255 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du XIXe siècle, tome 15, op. cir., p. 1014.
 
256 Pascal Bruckner, L'euphorie perpétuelle, essai sur le devoir de bonheur, op. cir., p. 223.
 
257 Ibid. p. 224.
 
258 Ibid.
 

259 Ibid.
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divers chanceux26o
, il se peut que les quatre journaux n'aient pas la même notion du malheur. 

Ce vocabulaire peut se remarquer dans trois types de malheurs: l'événement fâcheux, la 

succession de malheurs ou le comble261 
, et la malédiction ou fatalité. 

A) Plus qu'un événement fâcheux, un hasard parfois mortel 

Le malheur, à l'exception du comble et de la malédiction du fait de leur statut 

particulier, est présent dans différentes circonstances et donc les journalistes des quatre 

quotidiens peuvent s'exprimer différemment à ce sujet. Le sens attribué au malheur peut ne 

concerner que les catastrophes et autres tragédies, ou au contraire, tous les petits tracas de la 

vie quotidienne. 

Les deux quotidiens régionaux ne se différencient que très peu quant à leur utilisation 

du champ lexical du malheur. Il n'est jamais employé dans un récit de fait divers de manière 

exagérée, puisqu'à chaque fois, un drame qualifié de malheur concerne des victimes en 

danger de mort qui ne survivent pas toujours. C'est également en majorité vrai dans les faits 

divers des deux quotidiens nationaux, bien que la qualification de malheur de certains 

événements semble exagérée, surtout dans Le Petit Parisien. Amplifié ou non, il n'empêche 

que le malheur est plus souvent explicitement mentionné dans les faits divers que la chance. 

Certes, les journalistes ne r<ltent pas une occasion de mettre en évidence la chance de certaines 

victimes de faits divers, mais les opportunités sont peu fréquentes. Il est vrai que le fait divers, 

en tant que dérogation à Llne norme, est plus à même d'être un événement malheureux 

qu' heureux. L'anormalité existe dans la chance, mais elle est beaucoup plus rare. Les 

journaux n'auraient pas de quoi remplir leurs pages internes sans les faits divers malheureux. 

Cependant, les quatre journaux n'utilisent pas toujours le vocabulaire lié au malheur 

de la même façon, ni pour décrire les mêmes événements. 

Tout d'abord, le malheur est utilisé pour qualifier l'événement en lui-même, et dans ce 

cas, ce sont souvent des accidents. Selon Pascal Bruckner, c'est assez logique car «la détresse 

ne frappe pas à la carte mais fait irruption de façon tonitruante, surtout dans cette forme 

moderne et dérisoire de la catastrophe qu'est l'accident262 
». La réflexion d'Henri Joly à ce 

sujet va dans le même sens. Même si son étude concerne le crime, «l'accident est souvent un 

malheur qui jette son prot<lgoniste dans un état de stupéfaction douloureuse, d'autant plus que 

260 Une comparaison entre le tableau 1 de l'annexe 22 p, 585 et le tableau 1 de l'annexe 23 p, 587 le montre, 
261 Pour une définition du comble, voir Pierre Larousse, Grand Djclionnajre Unjversel du XJXe sjècle, Paris, Imp, Vve P,
 
Larousse et Cie, tome 6, ]872, p, 676,
 
262 Pascal Bruckner, L'euphorie peipéluelle, Essai sur Je devojr de bonheur, op, cil" p, 246,
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la cause est inconnue au moment de l'accident26\. En 1895, un fâcheux accident est arrivé au 

maçon M. Favart, qui, à un moment donné, sans qu'on puisse le prévoir, reçoit un pan de mur 

sur lui. L'ouvrier meurt instantanément264 . La Presse, en 1885, publie le récit d'un accident 

arrivé à François Gosselin, serre-frein de profession, qui a «le malheur de tomber sous les 

roues des chars, qui lui passent sur le corps et le tuent sur le coup265». Qualifier un événement 

de malheur semble impliquer un haut degré de gravité qui se remarque par l'issue fatale des 

victimes. Cela, qui est vrai à la fin du XIXe siècle, se retrouve dans les années 1930. Les 

journalistes continuent de ne considérer comme un malheur qu'un événement où la victime 

est grièvement blessée ou décédée. En 1935, le petit Marcel, cinq ans, s'amuse sur la chaussée 

lorsqu'il est heurté par un camion. On «mande d'urgence» l'ambulance, «malheureusement le 

bambin a le crâne fracturé en se heurtant la tête contre le pavé, et meurt peu après266». 

D'autres fois, le malheur est mentionné dans les récits de faits divers parce que les 

secours arrivent trop tard. Là encore, seuls L'Avenir de la Vienne et La Presse considèrent ce 

genre de faits comme un malheur, plus que l'événement en tant que tel. Lors d'un accident de 

voiture, le conducteur M. Guillaud-Vallée, docteur et conseiller général de la Vienne, est 

projeté sur la route et trainé par la voiture. «Malheureusement pour lui, tout secours est 

inutile, c'est trop tard267 ». Cet exemple montre aussi à quel point, dans les faits divers, le 

temps est très rapide. L'événement se déroule en un laps de temps très court, où il est 

impossible de remédier immédIatement à ce qui s'e produit: En 1925, Louis L. Lalonde, un 

élève du collège Bourget âgé de 17 ans, va se baigner dans le fleuve. Il est sur le point 

d'atteindre la rive quand il disparaît dans un trou d'une profondeur de «8 pieds d'eau». Une 

personne parvient à le sortir et tente de ranimer le malheureux baigneur en pratiquant sur lui 

la respiration artificielle, «mais malheureusement tous les efforts demeurent sans résultat2611». 

Toutefois, il convient de souligner que, dans ces deux quotidiens, les secours tardifs, qui sont 

alors les causes du malheur, restent un fait rare. 

En revanche, les journalistes des quatre quotidiens sont du même avis lorsque le 

malheur survient parce que les protagonistes de l'événement sont imprudents ou ne prennent 

pas de bonnes décisions. Ils semblent responsables en partie de leur malheur. M. Louis 

Massias, qui est un cultivateur de 82 ans, travaille dans un champ lorsqu'il doit s'abriter sous 

un arbre pendant la pluie. «Mal lui en prend» car soudain, la foudre éclate et atteint l'arbre. Le 

263 Henri Joly, Le crime .' élude sociale, op. cil., p. 79.
 
264 L'Avenir de la Vienne, samedi 8 juin 1895, p. 3. Accident.
 
265 La Presse, mardi 24 février 1885, p. 3. Accident sur J'1ntercoJonial.
 
266 La Presse, vendredi 10 mai 1935, p. 3. Bambin tué par un lourd camion.
 
267 L'Avenir de la Vienne. jeudi 17 octobre 1895. p. 2. Terrible accident de voiture.
 
268 La Presse, mardi 18 aolit 1925, p. 19. Un élève cie Rigaud s'est noyé à Verdun.
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vieillard, «qui se tient malheureusement sous les frondaisons, est renversé et brûlé 

sérieusement au visage269 ». Il ne s'agit pas toujours d'accidents. Ainsi, à Nashville, une 

«négresse» met intentionnellement de l'arsenic dans les mets qu'elle prépare afin 

d'empoisonner deux médecins à qui elle en veut. «Malheureusement, c'est elle-même et deux 

1 d es · ces l' et meurent ». L" Impru ence engendre des maIheurs.ma a qUl mangent a IInents 270 d 

Dans La Presse, de nombreuses fois, les protagonistes sont malheureux à cause de leur 

inattention quand ils utilisent les moyens de locomotion. Télesphore Nadeau, qui saute du 

tramway en marche pour rentrer déjeuner chez lui, en est un parfait exemple. 

«Malheureusement pour lui», un autre tramway passe au même moment en sens inverse et lui 

cause une large blessure sur le côté droit de la tête 271 
. 

Le Petit Parisien se distingue quelque peu des trois autres quotidiens parce que, même 

s'il rend compte de malheurs occasionnés par l'imprudence des victimes, il n'accorde pas au 

mot malheur la même importance. En 1895, des enfants, âgés de 6 à 16 ans el forts amateurs 

de patinage, utilisent les ruisseaux de la rue et surtout les petits lacs des squares et des parcs, 

et «malheureusement un certain nombre d'accidents sont à déplorer272». Toutefois, la suite de 

l'article ne fait pas état de graves blessures, condition nécessaire pour que le journaliste parle 

de malheur. Ce n'est pas le seul fait divers où l'utilisation d'expressions centrées sur le 

malheur semble exagérée. Avec le temps, tout événement même mineur est considéré 

malheureux273 
. Dans ce fait divers, le journaliste veut peut-être dramatiser les faits, étant 

donné que les victimes sont des enfants, des êtres innocents et vulnérables par nature. Les 

lecteurs n'en sont que plus émus. L'intérêt des lecteurs n'est pas la seule raison pouvant 

expliquer la déviation du sens du mot malheur. Il se peut qu'il s'agisse tout simplement d'une 

habitude dans la rédaction du récit, et non d'une conviction. Il est devenu un vocabulaire 

stéréotypé et courant. L'aventure de trois braves Bretonnes de la famille Cotin semble le faire 

penser. En effet, arrivées à Paris pour aller voir un soldat en traitement à l'hôpital militaire, 

elles se font voler dans le tramway par une voyageuse avide de leur prodiguer indications et 

conseils: «Malheureusement, cette leçon leur coûte plus qu'un fromage, mais aussi leur 
. 274pOl'temonnale ». 

269 L'Avenir de la Vienne, vendredi 10 mai 1935, p. 3. Un cultivateur travaillant dans un champ a élé sérieusement brûlé par
 
la foudre.
 
270 L'Evénemenl, samedi 6juin J885, p. 4. Une empoisonneuse.
 
271 La Presse, mercredi 15 mars 1905, p. 7. Déplorable accident.
 
272 Le PeUl Parisien, mardi 5 février 1895. p. 3. Le patinage dangereux.
 
273 Voir p. 409.
 
274 Le Pelil Parisien, vendredi] 9 novembre 1915. p. 3. L'Aventure de trois Bretonnes.
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A l'opposé, les deux quotidiens québécois n'emploient le champ lexical du malheur 

que lors de grandes tragédies, tel que le toit de cette gare de chemin de fer qui s'écroule alors 

que la gare est remplie de monde275 
. En 1915, tandis qu'il ya un incendie chez lui, «M. Elzéar 

Cloutier trouve malheureusement une mort atroce et son fils de 4 ans, Roméo, est brûlé si 

gravement qu'on ne croit pas qu'il survive à ses blessures276 ». La mort semble être un critère 

indispensable ou presque. Elle assure à un événement déjà triste le statut de malheur. 

D'autre part, le malheur a tout autant de légitimité quand les protagonistes n'ont aucun 

mal, mais que les dommages matériels entrainent des conséquences définitives. C'est surtout 

vrai pour les incendies, qui sont assez fréquemment cités par les trois quotidiens277 
. Les 

victimes sinistrées sont malheureuses parce qu'elles ne disposent pas d'assurances pour 

réparer les pertes, ou si elles en ont, le montant est trop faible. Un incendie chez Mme 

Garneau détruit sa maison, or «il n'y a pas un sou d'assurance278 ». Un autre incendie ravage 

entièrement la maison-mère de J'ordre des Sœurs de Saint-Joseph279 
. Bien qu' «elles 

bénéficient d'une assurance de $30,000 qui couvre une partie des pertes dont le total est de 

$75,000», le journaliste justifie sa décision de le qualifier de malheur en précisant que la 

construction de cet établissement a absorbé pendant des années toutes les ressources de 

l'ordre. C'est ce détail, plus que l'incendie, qui dramatise la situation, et qui fait de cet 

événement un grand malheur pour la communauté des Sœurs. La Presse emploie un ton tout 

aussi dramatique dans le récit de la plupart des incendies. CésaireBessette. propriétaire d'une 

scierie et d'un moulin, «voit son étable détruite de fond en comble ainsi que la scierie, les 

moulins à farine et à carder, et par malheur il n'a pas d'assurances28o ». En revanche, les 

incendies «malheureux» n'ont pas une place de choix dans Le Petit Paâsjen, qui préfère 

mettre en avant l'ampleur dramatique d'un événement dans d'autres types de faits divers. 

Le malheur est aussi parfois une histoire de hasard, qui est aussi bien synonyme de 

chance que de malheur. De tous les faits divers analysés, ce sont les journalistes de 

L'Evénement et du Pefj{ Paâsjen qui l'évoquent explicitement dans leurs récits. En 1905, 

pendant des orages électriques désastreux, la foudre tombe devant les bains causant la mort de 

6 personnes. Alors que 2000 baigneurs regagnent vite la terre ferme, «malheureusement, 12 

personnes restent dans l'eau trop longtemps, et lorsqu'ils sortent et courent se mettre à l'abri, 

ils passent près d'un mât de pavillon que la foudre, par une fatale coïncidence, vient frapper 

m L'Evénemenl. mardi Il août 1885. p. 1. Ecroulement et perles de vies.
 
276 La Presse. mercredi 24 mars 1915, p. 1. Un homme est brûlé à morl el son fils. un bambin, se meurt.
 
277 Seul L'A venir de la Vienne se distingue en ne les mentionnant pas parmi les faits divers malheureux.
 
278 L'Evénemenl. mardi 24 février 1885, p. 2. Publié sans litre dans la rubrique Chronique des incendies.
 
279 L'Evénemenl. lundi 20 juillet 1885. p. 4. Incendie d'un couvent.
 
280 La Presse. samedi 21 décembre 1895. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique A St-Jean.
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jusle au moment de leur passage 28 
! ». Il semble que pour ce genre de drame causé par le 

hasard, le malheur n'ait pas un sens amplifié, parce que, pour tous les exemples recensés, le 

protagoniste ne survit pas. C'est le cas pour ces six baigneurs, mais aussi pour l'un des frères 

Thêriault parti à la chasse à la perdrix sur les bords d'un lac qui reçoit en pleine figure une 

balle, tirée malencontreusement par son frère. Le coupable involontaire a tiré un coup de fusil 

sur l'eau, mais ce projectile a ricochë82 
. Dans Le Petit Parisien, c'est identique. Un 

événement dramatique dû au hasard n'est considéré comme un malheur que si la victime 

connaît une fin tragique. Un commerçant, arrivé à force d'énergie à une situation honorable, 

doit partir pour un court voyage dans le cadre de son travail. «Le hasard fait qu'il revient chez 

lui la nuit-même», or il s'aperçoit que sa femme le trompe. Ne pouvant le supporter, il se 

. 'd 283
SUICI e . 

Le quotidien parisien est le seul à ne pas considérer comme malheureux que des 

accidents tragiques Les suicides comme l'exemple précédent sont assez fréquents et ce n'est 

pas surprenant, parce que ce journal fait part de beaucoup d'actes désespérés à cause de la 

misère. Dans ces récits, c'est plus elle que le suicide en lui-même qui est un malheur. Ainsi, 

Charles Blactol, un père de cinq enfants, arrive «à force d'énergie à faire vivre sa famille, 

mais malheureusement, il y a quelques mois, l'ouvrage est venu à lui manquer». Désespéré, il 

. 'd 284se SUICI e . 

Les crimes et délits en tous genres peuvent aussi être privilégiés par les journalistes 

pour mettre en évidence le malheur qu'ils infligent aux personnes concernées. Il peut s'agir 

autant des victimes de ces délits, que des coupables. En 1885, un garçon de recette nommé 

G... s'aperçoit que son portefeuille contenant 10 000 francs a disparu. Soupçonnant que c'est 

l'individu proche de lui dans le tramway qui le lui a pris, il s'élance à sa poursuite. 

«Malheureusement, le voleur entre dans un café à double issue et s'enfuit285 ». Inversement, ce 

sont parfois les coupables les malheureux. Dans ce cas, le journaliste en parle toujours avec 

un certain humour. Ce n'est pas un malheur au sens propre si un délinquant se fait prendre en 

flagrant délit. Il n'y a aucun élément tragique et fatal dans cet événement. Ce n'est que 

justice. Le mot malheur n'est qu'une exagération dans ce type d'article, qui ressemble plus 

alors à une histoire fictive qu'à la réalité: «Le charretier Auguste Jean, pour mieux dissimuler 

quelques sacs de charbon dont il voulait s'emparer, les avait déposés dans un endroit isolé. 

281 L'Evénement, mardi 1c aoûl 1905, p. 1. Orages électriques désastreux.
 
282 L'Evénement, vendredi 15 novembre 1935, p. l. Mort tragique d'un enfant de onze ans.
 
283 Le Petil Parisien, mercredi 4 mars 1885, p. 3. Publié sans titre et sans rubrique.
 
284 Le Petil Parisien,jeudi 16 avril 1885, p. 3. Drame de la misère.
 
285 Le Petil Parisien,jeudi 2 avril 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
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L'endroit n'était pas mal choisi, c'était rue Borrégo, où il ne passe jamais personne. Par 

malheur et par exception ce jour-là, il prit l'idée à un gardien de la paix d'y passer et aperçut 

les sacs abandonnés. Il se douta du coup et attendit le retour du charretier qui se trouva nez à 

nez avec l'agent, c'était de la malchance286». Ce ton humoristique se remarque également dans 

La Presse, qui est le seul autre quotidien à considérer comme un malheur certaines 

mésaventures survenues à des coupables de délits. En 1905, le journaliste titre même son 

article «Cambrioleurs pas chanceux». Ils se sont introduits dans le magasin général de M. D. 

S. Mallory, trésorier du canton, et «ils ont ouvert la voûte, mais malheureusement, il n'y avait 

pas un sou dans la caisse287 ». En 1935, pour son premier voyage à Montréal, Lucien 

Cameron, 21 ans, «n'est pas des plus chanceux». Amené ici par un ami qui l'entraîne à voler 

avec lui une auto, «il est arrêté pour s'en être retourné en Gaspésie avec 100 gallons d'alcool 

l'11'!Cl.te dans l'aut0 vol'ee288». 

Dans l'ensemble, le malheur concerne en majorité des accidents, à part dans Le Petit 

Parisien où les suicides el délits en tous genres relèvent de cette catégorie. Les quatre 

journaux ne sont pas non plus tout le temps d'accord sur les circonstances qui font d'un 

événement en particulier un malheur. Ainsi, La Presse et L'Avenir de la Vienne insistent 

parfois sur les secours trop tardifs pour secourir les victimes, L 'Evénement et La Presse sur 

les dommages matériels irrémédiables lors d'incendies, et les deux quotidiens nationaux sur le 

hasard qui joue aussi un rôle dans le malheur. Les quatre journaux n' onl pas non plus la même 

vision de ce qu'est un malheur. Alors que dans les deux quotidiens régionaux, seuls les 

événements où les victimes sont en danger de mort ou décédées sont qualifiés de malheureux, 

dans La Presse el Le Petit Parisien, les journalistes peuvent très bien, dans certains cas, 

employer des mots appartenant au champ lexical du malheur pour «sensationnaliser» un 

événement qui n'a rien de dramatique. 

B) Un malheur ne survient jamais seul 

Selon Pierre Larousse, «un malheur ne vient jamais seul, il est toujours suivi d'autres 

malheurs289 
». Cet excès de malheurs correspond, pour lui, à la définition du comble29o

. 

286 Le Pe!i/ Parisien, mardi 5 février 1895, p. 3. Malchance.
 
287 La Presse, samedi 10 juin 1905, p. II. Cambrioleurs pas chanceux.
 
288 La Presse, jeudi 10 octobre 1935, p. 3. Un gaspésien envoyé en prison à Montréal.
 
289 Pierre Larousse, Grand Dic!ionnaire Universel du XIXe siècle, tome 15, op. cil.. p. 1014.
 
290 Pierre Larousse. Grand Dic/ionnaire Universel du XIXe siècle, Paris. Imp. Vve P. Larousse et Cie. tome 6. 1872, p. 676.
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Roland Barthes le définit aussi comme l'expression d'une situation de malchance. Cependant, 

selon lui, cette malchance n'est pas un hasard neutre: «elle appelle invinciblement une 

certaine signification». Le comble a précisément pour fonction «d'opérer une conversion du 

hasard en signe, car J'exactitude d'un renversement ne peut être pensée en dehors d'une 

Intelligence qui l'accomplit291
». Le comble n'est donc jamais un hasard. Un malheur qui se 

répète doit forcément vouloir dire quelque chose. 

Le comble peut aussi être vu comme «une causalité retournée en vertu d'un dessin 

exactement symétrique292 ». Par exemple, le meurtrier est un chef de la police. Il n'est pas 

normal, même si cela arrive parfois, qu'un policier chargé de faire respecter les lois soit lui

même en infraction. Les stéréotypes ne sont plus valides, et sont parfois inversés. Marine 

M' Sili reprend, dans son étude des faits divers marseillais, cette définition du comble. C'est 

«la relation entre deux éléments à priori distants», et selon les circonstances, «le lien entre une 

situation de chance et de malchance293». Le titre d'un fait divers exprimant le comble peut très 

bien être: «Ils avaient gagné le voyage dans un concours. 4 morts dans un accident 

d'avion»294. Ces deux aspects de définition du comble ne sont pas inconciliables, parce qu'un 

protagoniste ou une situation ne répondant pas au stéréotype qui leur est attribué rend 

l'événement encore plus dramatique. Un meurtre est malheureux, mais il l' est encore plus s'il 

est commis par un policier. Le comble est-il une succession de malheurs ou une confrontation 

entre chance et malheur dans les quatre quotidiens? 

En général, le comble est peu représenté dans les faits divers, beaucoup moins souvent 

que les malheurs «ordinaires» analysés précédemment. Néanmoins, La Presse et Le Petit 

Parisien sont tout de même les deux titres où les journalistes le mentionnent le plus. Par 

contre, la différence entre les journaux régionaux et nationaux ne tient pas en ce qui concerne 

la définition privilégiée du comble. A part dans L 'Evénement, il est très peu fréquent qu'il soit 

présenté comme une confrontation entre la chance el le malheur. 

Dans les deux quotidiens français, un seul fait divers rend compte du contraste entre 

bonheur et malheur. Dans L'Avenir de la Vienne, les invités d'un mariage, «après avoir bien 

fêté, meurent suite à la collision de leur auto avec un train de marchandises295 ». Ce type de 

«comble» est mis en avant dans d'autres journaux, puisque L'Evénement l'évoque aussi en 

1935. Les deux nouveaux mariés voient le plus beau jour de leur vie se transformer en 

291 Roland Barthes, «Structures du fait divers», dans Essais criliques, op. cil., p. 195-196. 
292 Ibid. 

293 Marine M'Sili, Le fail divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, op. Cil., p. III. 
294 Ibid. 

295 L'Avenir de la Vienne, lundi fi juillet 1925, p. 1. Publié sans litre dans la rubrique Nouvelles brèves. 
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cauchemar. L'oncle du marié doit être opéré de l'appendicite, et le même jour, le frère de la 

mariée est victime d'un pénible accident puisqu'en tombant de son véhicule, une autre auto 

lui écrase la tête296 
. Normalement, le mariage est synonyme de bonheur, de fête, et non de 

mort. 

Le Petit Parisien aborde le comble du soldat. En effet, en 1915, le soldat d'infanterie 

Charles Duclos ayant voulu, la nuit, en compagnie d'un de ses camarades, quitter la caserne 

pour aller en ville, fait une chute en escaladant le mur d'enceinte et meurt d'une fracture du 

crâne297 
. Lejournaliste ne le présente pas explicitement comme un comble, mais il s'agit bien 

d'une opposition entre le bonheur pour ce soldat de revenir du front en vie, et le malheur de 

mourir d'un accident stupide. C'est d'autant plus dramatique que le risque est plus grand de 

mourir à la guerre. L 'Evénement publie aussi ce genre de faits divers. Le soldat D. C. Duncan, 

revenu récemment du front, fait une mauvaise chute sur le trottoir et se fracture deux côtes298 
. 

La guerre est pourtant un danger plus grand que le trottoir. Les deux journaux français ne font 

donc pas preuve d'innovation quand le comble est défini comme le lien entre une situation de 

chance et de malchance. Surtout, ils ne le mentionnent pas ouvertement dans les récits de faits 

divers. Ce n'est pas par omission que les journalistes agissent ainsi, mais parce qu'ils traitent 

d'événements suffisamment connus de la population en général pour se dispenser de présenter 

l'événement comme un comble. 

Dans La Presse et L'Evénement, les faits divers malheureux illustrant le comble sont 

un peu plus nombreux, même s'ils restent marginaux par rapport à l'ensemble des articles 

analysés. A chaque fois, les journalistes québécois, comme leurs confrères français, 

n'évoquent la confrontation du bonheur et du malheur que lorsqu'il s'agit d'événements 

tragiques, mortels parfois, et non insignifiants. Dans ces faits divers, l'emploi d'un 

vocabulaire centré sur le malheur n'est pas exagéré. En 1935, «les fêtes de Noël sont 

assombries par plusieurs pertes de vie», notamment celle d'un homme frappé par un 

tramwal99 
. Un journaliste de L'Evénement précise que le comble représente la disparition 

d'individus à cette époque de l'année, plus encline à fêter et à partager des moments de joie, 

que d'accepter les dures réalités de la vie telles que la mort. En Yougoslavie, cinq mineurs 

sont morts ensevelis sous un gros bloc de minerai, or «cette tragédie revêt un caractère 

particulièrement triste du fait qu'hier était la veille de Noël de l'année religieuse 

296 L'Evénemenl, mardi 27 août 1935, p. 12. Une noce assombrie. 

297 Le Pelil Parisien, jeudi 28 octobre 1915, p. 4. Un soldat se tue en «sautant le mu[». C'est le seul fait divers mettant en 
scène le comble à être recensé. 
298 L'Evénemenl, samedi 4 décembre 1915, p. 12. Accident. 
299 La Presse, samedi 28 décembre 1935, p. 27. Huit perles de vie en Colombie britannique. 
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orthodoxe30o ». Par ailleurs, la gravité du malheur ne signifie pas toujours la mort des 

protagonistes. Le comble est aussi visible quand l'événement cause des dommages matériels 

importants. En 1885, un hôtel est détruit presque jusqu'au ras du sol par un terrible incendie, 

alors qu'il n'est ouvert que depuis avril dernier301 
. La même année, une tempête dans le 

Dakota rase complètement une église catholique «bâtie l'automne dernier au prix de beaucoup 

de sacrifices et avec l'aide de plusieurs protestants charitables302 ». C'est surtout parce que ces 

bâtiments sont récents que leur destruction apparaît comme un comble. Ces gens perdent tout, 

les sinistres sont irrémédiables. 

Malgré ces quelques exemples, les quatre quotidiens considèrent le comble plutôt 

comme une succession de malheurs, à la manière de Roland Barthes. Un malheur ne semble 

plus suffire pour constituer un article et assurer sa publication. Désormais, il faut plusieurs 

événements tragiques à la suite dans un récit pour qu'il ait un quelconque intérêt. D'ailleurs, 

ce sont les deux quotidiens nationaux qui recourent le plus à cette pratique, mais sans pour 

autant l'exprimer ouvertement. En effet, La Presse et Le PetÏt Paâsjen, ainsi que 

L'Evénement, n'en font paraître qu'une fois chacun, par rapport à l'ensemble des faits divers 

sélectionnés, et aucun fait divers de L'A venjr de la Vjenne rend compte d'une suite de 

malheurs. Par contre, ce sont les deux quotidiens québécois qui ont tendance à exagérer le 

malheur décrit. Dans L'Evénement, M. Thos. Nesbitt, employé au Parlement, est atteint à la 

tête par un sofa descendu du Ze étage lors du déménagement de meubles de ses maîtres de 

pension. «Pour comble de malheur», la blessure au front se complique d'un érépisèle, ce qui 

retient plus longtemps le malade à son domicile303 
. Ce second malheur ressemble plus à une 

contrariété qu'à un événement dramatique, puisque la victime n'est pas en danger de mort. 

Toutefois, le journaliste décide de le qualifier de malheur pour la raison que la victime ne 

dispose probablement pas de ressources financières nécessaires pendant son rétablissement. 

Dans La Presse, il est évident que le journaliste a consciemment exagéré le sens attribué au 

malheur. En 1905, lors d'une tempête de neige, les rares balayeuses mises en route dérayent 

plusieurs fois, et «pour comble de malheur, une balayeuse lance dans les vitrines avec la 

neige, des corps trop solides qui brisent trois grandes vitres304 ». Le journaliste souhaite 

sûrement amplifier la tempête, parce qu'il n'y a ni de morts, ni de blessées, ni de dégâts 

matériels conséquents. Le comble ne concerne que de légers ennuis techniques et matériels. 

300 L'Evénement. lundi 7 janvier 1935, p. 1. Drame dans une mine.
 
301 La Presse, mardi II août 1885, p. 3. Désastreux incendie.
 
302 L'Evénement, lundi 13 juillet 1885, p. 2. Tempête au Dakota.
 
303 L'Evénement, vendredi 8 mai 1885. p. 3. Accidents.
 
304 La Presse, mardi 14 février 1905, p. 13. Publié sans titre dans la rubrique A Québec.
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Seul l'aspect local de l'événement, il se déroule à Québec, peut expliquer ce débordement 

dans le vocabulaire. Il n'est pas possible de parler de banalisation de cette expression, étant 

donné sa rare présence dans les faits divers. 

«Pour comble de malheur» n'est pas non plus devenu une expression toute faite dans 

le langage parisien. Elle n'apparaît qu'à une seule reprise, lorsque le journaliste décrit le 

drame vécu par Gabriele D'Annunzio. En 1925, ce poète «a couru ces jours derniers un grand 

danger et peu s'en est fallu qu'il se noie». Malgré un temps orageux, il part sur son yacht faire 

une excursion en mer, mais les vagues se déversent dans la chambre aux machines, arrêtant 

net les moteurs. «Pour comble de malheur», des récipients qui contiennent des matières 

inflammables se renversent et provoquent un incendie305
. Bien qu'il ne soit pas blessé, c'est 

tout de même un «vrai» malheur parce qu'il perd son bateau. Cependant, le journaliste 

construit le malheur de cet homme dans son récit en précisant que le pire a été évité: c'est-à

dire la noyade. C'est le risque encouru plus que la réalité même qui justifie l'utilisation du 

champ lexical centré sur le malheur. En cela, Le Petit Parisien ne se distingue pas réellement 

des deux quotidiens québécois, parce que c'est une manière de donner plus d'importance au 

fait divers aux yeux des lecteurs qu'il n'en a réellement. Le malheur est exagéré. Dans les 

trois quotidiens, il semble que ce soit quand le journaliste évoque ouvertement le comble 

comme succession de malheurs que l'événement n'atteint pas un haut degré de gravité. 

La plupart du temps, la succession de malheurs n'est évoquée qu'implicitement de la 

part des journalistes français et québécois. Elle peut s'observer dans n'importe quel type de 

faits divers. En revanche, ils ne donnent pas la même signification à la gravité des événements 

malheureux. Ainsi, dans des exemples de comble également, les deux quotidiens français 

favorisent plus les récits où les malheurs s'enchaînent quand les faits sont dramatiques: mort 

des protagonistes ou blessures graves, importantes pertes matérielles ... En 1905, Antoine 

Massonneau, 49 ans et ouvrier dans une carrière de sable, est enseveli à la suite d'un 

éboulement. Son beau-frère se porte immédiatement à son secours, et un quart d'heure plus 

tard, le corps entier est dégagé. Hélas, tous les soins prodigués au malheureux sont inutiles, il 

est mort sur le coup. Il y a 8 jours, il avait déjà failli être victime au même endroit d'un pareil 

accident mais il avait pu se retirer à temps. Cette fois-ci, «il n'a pas cette chance»306. En 1935, 

un incendie à Dublin «empire considérablement par le manque de pression dans les conduites 

d'eau, les autorités ayant décidé la semaine dernière d'interrompre la distribution de l'eau pour 

305 Le Pelil Parisien, mercredi 18 mars 1925, p. 3. Gabriele D' Annunzjo en danger sur le lac de Garde.
 
306 L'Avenir de la Vienne, vendredi 17 novembre 1905. p. 2. Accident mortel.
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des raisons d'économiéo7». Le quotidien parisien est du même avis, alors qu'il est à la 

recherche de «sensationnalisme» dans ses articles. En 1895, «un brave ouvrier-couvreur», 

occupé à des réparations sur la toiture d'un bâtiment. tombe et se fracture deux côtes. En route 

pour l'hôpital, le cheval de la voiture dans laquelle il a pris place s'emporte. La voiture se 

renverse alors, et l'infortuné, projeté avec violence contre le portail d'une ferme, succombe à 

ses nombreuses blessures «reçues dans cette funeste journée308 ». Cet exemple, ainsi que les 

autres précédents, ne montre pas une volonté de la part des journalistes d'impressionner leur 

public. Le comble reste discret, alors que sa définition, une succession de malheurs, fait 

penser le contraire. 

Dans les deux journaux québécois, le comble peut très bien concerner une série de 

mésaventures sans réelles conséquences. Dans La Presse, c'est assez rare. Par exemple, en 

1905, Mme A. O. Oecosse et son mari, des marchands de liqueurs, se rendent en voiture à 

Ottawa, mais une lisse de leur traîneau se trouve prise dans la voie ferrée. Son mari «semble 

jouer de malheur, car c'est sa première sortie après une grave maladiéo9». Leur incident n'est 

qu'un contretemps. Comme d'autres fois, l'intérêt de ce fait divers réside ailleurs. Il y a sa 

proximité géographique puisque l'accident a lieu à Hull, ville assez proche de Montréal. Mais 

surtout, le journaliste semble utiliser le comble pour dramatiser ce fait divers qui, sinon, serait 

très banal. Les accidents de voiture de ce genre n'ont rien d'exceptionnel. C'est le statut de la 

victime, un homme à peine rétabli d'une maladie, qui vaut la peine de publier ce fait divers. 

Les journalistes montréalais font plus souvent part d'une série de malheurs graves, tels ceux 

qui frappe W. Letourneau en 1905. Employé dans une manufacture, il se fracture une jambe 

en tombant du haut de son hangar. Il <~oue de malheur», car une semaine plus tôt, il s'est 

écrasé une main dans une machine3lO
. En 1925, Joseph E. Tapin est encore moins chanceux 

parce qu'il ne survit pas. Alors qu'il travaille au chargement d'un énorme tas de sable, il est 

enseveli vivant sous un éboulement de sable. Les témoins réussissent une première fois à le 

retirer de cette position, mais une seconde avalanche se produit, l'ensevelissant de nouveau. 

Cette fois, il est retrouvé mort3
]!. La gravité d'un événement ne se résume pas à l'état de santé 

des protagonistes. Le «comble de malheur» a tout autant d'importance quand il existe des 

dommages matériels. Le journaliste en est, de temps en temps, parfaitement conscient, et il 

n'hésite pas à le préciser pour convaincre encore plus les lecteurs. M. Richard Booth est un 

307 L Avenir de la Vienne, jeudi 25 avril J935, p. 2. Un violent incendie à Dublin détruit un édifice.
 
308 Le Petil Parisien, mercredi 20 mars J895, p. 2. Victime de deux accidents.
 

309 La Presse, lundi 16 janvier 1905, p. 6. Publié sans titre et sans rubrique.
 
310 La Presse, jeudi 27 avril 1905, p. 16. Publié sans titre dans la rubrique Courrier de Québec.
 
311 La Presse. mercredi 2 septembre 1925. p. JJ. Enseveli vivant.
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cultivateur «bien éprouvé». Il y a quelques semaines, sa grange est complètement détruite 

avec tout son contenu lors d'un violent incendie. Ces jours derniers, «sa maison privée a bien 

failli subir le même sort». Le feu a pris dans un garde-foin et tout l'intérieur de la maison a 

subi des dommages très élevés3J2 
. 

La présentation est inversée dans L'Evénement. Les séries de malheurs publiées dans 

les pages internes du journal sont plus souvent des séries de mésaventures que de «vraies» 

tragédies. Pourtant, ce quotidien est rarement «sensationnaliste», accordant même très peu 

d'intérêt aux faits divers après 1915. En plus, les événements fâcheux et dramatiques étudiés 

précédemment ne font pas cas d'une «sensationnalisation» ou d'une exagération dans la 

définition du malheur. En 1885, des ouvriers réparent un joint d'un tuyau neuf de l'aqueduc 

qui s'est brisé, mais cette légère défectuosité se complique d'un accident beaucoup plus grave. 

En soudant le joint, les ouvriers frappent sur ce même tuyau qui se brise de nouveau sans 

qu'ils s'en aperçoivent3J3 
. En 1905, le journaliste écrit «nous sympathisons tout de même 

avec lui pour ses malheurs du 26 mai, date doublement malchanceusé J4 », alors que ce 

marchand de fruits, M. Beauchamp, n'est victime que d'une vitre cassée et de l'évasion de 

son serin. Les faits divers n'ont donc pas besoin d'une série de malheurs tragiques pour 

prendre place dans les colonnes des journaux. 

En général, le comble semble assez rare dans les pages régionales et nationales dédiées 

aux faits divers. Les différents cas~ où le comble est défini comme le rapport entre une 

situation de chance et une situation de malchance, prouvent que le bonheur ne dure pas. Le 

malheur n'est jamais loin. De plus, ces faits divers peuvent émouvoir les lecteurs, les rendre 

sensibles à l'article, les impressionner ou même parfois les faire réfléchir. Le pouvoir de 

séduction par la dramatisation de ces récits est tel que les journaux ne peuvent ignorer le 

malheur. C'est lui qui fait vendre, les lecteurs ont plus de facilité à s'y intéresser. Comme le 

précise Roland Barthes, le comble a une signification. Une série de malheurs ne survient pas 

sans qu'il y ait un sens à cela, et donc un responsable: le destin, la malédiction315
. 

C) Les malheurs: quand le destin s'en mêle. 

Tout comme la chance peut intervenir selon des volontés divines, le malheur survient 

parfois parce que le destin en a décidé ainsi. Selon Pierre Larousse, le destin est «une divinité 

312 La Presse, vendredi 12 novembre 1915, p. 5. Dures épreuves d'un cultivateur.
 
313 L'Evénement, mercredi 16 septembre 1885, p. 4. Accident d'aqueduc.
 
314 L'Evénement, vendredi 26 mai 1905, p. 4. En bas du Cap.
 
315 Roland Barthes, «Structures du fait divers», dans Essais critiques, op. cil., p. 195·196.
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ou une volonté divine qui règle d'une manière fatale les événements futurs 316 ». Cependant, il 

est bien plus que cela. Dans la mythologie, le destin est vu comme «une loi mystérieuse et 

inflexible qu'on n'explique ni par la nécessité ni par la Providence: c'est un être aveugle 

supérieur à la nature et à la divinité elle-même»317. De la sorte, le destin se caractérise par le 

caractère inflexible et inéluctable des événements concernés. C'est une loi immuable qui règle 

d'avance la suite et r enchaînement de tous les événements. Dans certains cas alors, comme 

les faits divers, les journalistes peuvent l'accuser d'être à l'origine des maux qu'ils décrivent. 

Nombre de scientifiques s'entendent pour dire que fatalité est synonyme de destin. 

Pierre Larousse ou le philosophe Christian Godin définissent la fatalité comme le caractère 

inéluctable du destin318 
. Elle est donc une partie intégrante du destin, et elle est souvent 

évoquée pour expliquer ou justifier rétrospectivement un événement tragique, ou pour 

qualifier le destin mêmé l9 
. Cependant, tous établissent quelques différences entre la fatalité 

et le destin. En effet. la fatalité est plus considérée comme une coïncidence malheureuse, une 

suite d'événements pénibles32o
. Dans cette définition, est implicitement présent le hasard. 

Bien que, comme le souligne Pierre Larousse, «le mot fatalité exprime une chose qui n'est 

point proprement le destin, ni le hasard, ni la Providence, ni la loi321 
», le hasard joue un rôle. 

La fatalité ne serait rien de plus «qu'une suite de hasards liés et enchaînés comme par une 

étrange force qui les aurait prémédités et voulus, nous entrave, nous arrête dans nos desseins, 

nous frappe, nous brisé22 ». L'idée de la fatalité n'en reste pas moins celle d'un pouvoir 

inexorable et funeste, agissant pour le malheur de l'homme323
. 

Il convient donc de vérifier si les journalistes des quatre quotidiens mentionnent le 

destin ou la fatalité. Ils évoquent explicitement la possibilité que tel malheur soit survenu 

selon la volonté d'une loi immuable nommée le destin, ou d'une suite de hasards nommée 

fatalité. 

Alors que le malheur occupe une place prépondérante, le destin est moins présent que 

le miracle dans les quatre journaux, français et québécois. Les journalistes ne semblent donc 

pas vouloir mettre en avant le destin ou la fatalité. Toutefois, ils s'accordent parfois une place 

à ces malheurs prémédités dans leurs pages respectives. Comme pour les miracles, c'est au 

316 Pierre Larousse. Grand Die/ionnaire Universel du XIXe siècle, Paris, Imp. Vve P. Larousse et Cie, tOme 8, 1872, p. 60 1. 
317 Ibid, p. 602 
318 Christian Godin, Dic/ionnaire de philosophie, op. cil, p. 323. Voir aussi dans Pierre Larousse. Grand Diclionnaire 
Universel du XIXe siècle, op. cil. , tome 8, p. 602.
 
319 Christian Godin, Dic/ionnaire de philosophie, op. ci/... p. 492.
 
320 Ibid
 

321 Encyclopaedia Universa}js, Paris, Encyclopaedia Universalis, tome 10,1989, p. 134.
 
322 Ibid
 
323 Ibid
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Québec qu'ils sont le plus cités. La situation religieuse dans la province à cette époque peut 

expliquer cette différence. A l'inverse de la France où la séparation de l'Eglise et de l'Etat, 

ainsi que la création d'une école publique et laïque ont conféré moins de pouvoirs à la religion 

catholique; au Québec, les prêtres ont toujours beaucoup d'emprise sur l'éducation, les mœurs 

de la population, et même parfois le contenu des journaux. 

A part les journalistes de L'Avenjr de la Vjenne, ceux des trois autres quotidiens 

n' hésitent pas à faire intervenir le destin, ou la malédiction, dans les faits divers. Dans Le 

PeW Paâsjen, où ces malheurs paraissent le plus rarement, le journaliste ne distingue pas le 

destin de la fatalité, employant les deux termes dans le même fait divers. En 1915, l'aviateur 

sous-lieutenant anglais Warneford, âgé de 23 ans, succombe dans des conditions qui semblent 

«une ironie du destin». Le <~eune héros», bravant les bombes ennemies, meurt au cours d'un 

exercice d'aéroplane en réalisant une figure simple et facile pour lui. Ainsi, «la fatalité a 

voulu que ce héros périsse, en pleine gloire, d'un accident stupide»324. Néanmoins, dans ce 

fait divers, la fatalité n'est pas une suite de hasards, mais au contraire une loi, une divinité qui 

décide du sort des hommes. Dans ce récit, plus que le terme fatalité, c'est le verbe vouloir qui 

est important. 

Dans les deux quotidiens québécois, les faits divers évoquant le malheur prémédité 

sont plus nombreux qu'en France. Les journalistes sont plus explicites dans leurs propos. 

Dans L'Evénement, le destin et la fatalité ne sont pas différenciés, même si en 1925, dans un 

fait divers, le destin n'a rien d'un hasard. Un ami d'un jeune courtier «profite de devoir 

descendre l'auto du courtier chez un mécanicien pour aller faire une petite promenade». C'est 

là que «l'attend son mauvais destin». Il «vient en collision avec une voiture», et pour éviter un 

plus grave accident, lance la machine sur le trottoir325
. Tout autant que «son mauvais destin», 

le verbe «l'attendait» montre que le destin est véritablement vu comme la volonté d'une 

divinité ou d'une puissance surnaturelle par les journalistes. L'homme n'est pas toujours 

maître de sa vie, et ce n'est pas forcément parce que le hasard intervient, semblent dire les 

faits-diversiers. Dans ces deux exemples, le vocabulaire utilisé ne «sensationnalise» pas ces 

faits divers. Les journalistes semblent plutôt l'utiliser parce qu'ils n'ont pas d'autres 

explications à proposer pour comprendre l'origine des événements relatés. C'est un moyen 

pour eux de dramatiser la situation, et de la rendre plus originale qu'elle ne l'est en réalité. En 

effet, dans le dernier exemple, l'accident d'auto ne cause aucun dégât matériel, ni aucun 

blessé. En mentionnant le mauvais destin, ce récit devient plus intéressant, et se distingue des 

324 Le Pelil Parisien. samedi 19 juin 1915. p. 1. Warneford. qui délruisil un zeppelin. s' est lué à Buc avec un passager. 

325 L 'Evénemenl. mardi Ja février 1925. p. 3. Un jeune homme peu chanceux. 
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autres nouvelles. Dans La Presse, en 1885, Mme Muiron annonce à son domestique, M. 

Botorel, qu'elle le renvoie, étant mécontente de son service. Ce dernier, furieux, lui décharge 

à bout porlant son revolver dans l'oreille. Elle ne tarde pas à expirer. Ce fail divers qui n'est 

déjà pas banal se trouve renforcé par le fait que le journaliste écrit «qu'une fatalité pèse sur 

celle famille vouée aux fins tragiques: l'aïeul de Mme Muiron est ce colonel qui se jelle 

devant le général Bonaparte et lui sauve la vie en donnant la sienne, et son grand-père et son 

père se sont suicidés326 ». Dans cet arlicle, la fatalité est considérée comme une suile de 

hasards funestes que connaît celle famille maudite. C'est le parfait exemple d'un fait divers 

ordinaire qui devient incroyable du fail du passé. Les individus ne sont pas les seuls à être 

parfois maudits, les lieux aussi. En 1885, M. Smilh se pend dans sa grange. Un an plus tôt, un 

nommé Hopkins s'était pendu au même endroit, et il y a cinq ans, un autre homme nommé 

Smilh faisail de même327 
. Les journalistes aiment menlionner ce genre de détails dans leurs 

récits pour se différencier des autres. Néanmoins, les faits divers dans lesquels le destin ou la 

fatalité jouent un rôle se remarquent surtout à la fin du XIXe siècle. Par la suite, les 

journalistes montréalais semblent prendre leur distance avec ce genre d'expressions, peut-être 

devenues désuètes. 

Dans L'A venjr de la Vjenne, le deslin et la fatalité ne sont jamais explicitement 

mentionnés dans les fails divers, peut-être pour éviter à la religion la possibilité d'être 

l'explication de ces événements. Bien que le destin ne soit pas réellement une volonté divine, 

au contraire du miracle, mais plutôt une puissance surnaturelle, les individus en général le 

caractérisent de préférence comme le résultat d'une volonté divine328 
. Le deslin apparaît dans 

certains faits divers par l'ulilisalion de certains adjectifs. En 1905, une collision entre deux 

autos «est, en somme, inévitable». Le journaliste précise que, selon les témoins, chacun des 

conducteurs des deux véhicules a fait tout son possible pour éviter l'accident329 
. En 1925, une 

collision entre une moto et une charrette a «fatalement» lieu, mais ne causant que des dégâts 

matériels33D
. «Fatalement» ou «inévitable» renvoient à une caractéristique importante du 

destin, présenté comme une loi immuable et inéluctable. Le journaliste précise même que les 

conducteurs ont fait tout leur possible pour éviter l'accident, afin de suggérer aux lecteurs 

qu'il est impossible d'échapper à son destin. 

326 La Presse, jeudi 16 avril 1885, p. 3. Assassinée par son domestique.
 
327 La Presse, jeudi 8 octobre 1885, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Résumé télégraphique.
 
328 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du X/Xe siècle, Paris, lmp. Vve P. Larousse et Cie, tome 8, 1872, p. 601.
 
329 L'Avenir de la Vienne, jeudi 26 octobre 1905, p. 3. Accident d'automobile.
 
330 L'Avenir de la Vienne, jeudi 23 avril 1925, p. 4. Accidenl.
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Comme l'affirme Pascal Bruckner331 
, le malheur a bien une place prépondérante dans 

les faits divers. Toutefois, les journalistes des quatre quotidiens se contentent généralement 

d'un champ lexical assez ordinaire pour le décrire. Il est rare que le comble, le destin, et la 

fatalité soient explicitement mis en avant. Pourtant, il n'aurait pas été surprenant qu'ils soient 

davantage présents, parce que c'est une façon très efficace de «sensationnaliser» les faits 

divers, de les rendre plus attrayants qu'ils ne le sont en réalité, et surtout de les démarquer de 

la multitude de nouvelles publiées. Le Petit Parisien et La Presse ont tout de même tendance 

à l'exagération en qualifiant certains événements de malheurs, alors qu'il s'agit plus de 

mésaventures. Avec le comble et la fatalité, ce sont surtout les deux quotidiens québécois qui 

expliquent les drames par l'intervention d'une puissance surnaturelle, ou par l'existence d'une 

loi immuable nommée le destin. 

* 

La chance et le malheur sont traités, dans les faits divers sélectionnés, de manière 

assez semblable par les quatre quotidiens. Aucune différence notoire n'est remarquée. Certes, 

les deux quotidiens québécois se distinguent en publiant plus souvent que leurs confrères 

français des faits divers «chanceux» et «malheureux» qui sont la volonté d'une quelconque 

divinité. Les deux journaux français sont plus' distants'-vis-à-vis de ces faits divers, sûrement 

du fait de leur anticléricalisme revendiqué. Les rares fois où le miracle et le destin sont 

mentionnés dans les articles, ils signifient plus une action étonnante et inattendue qui semble 

dépasser les forces de l'homme, plutôt qu'une action réalisée selon la volonté d'une divinité 

ou d'une puissance surnaturelle. Ils sont devenus des stéréotypes dans l'écriture du fait divers. 

Tout au long de la période, les expressions «chanceuses» et «malheureuses» deviennent 

courantes dans les récits. C'est parfois à tel point que le vocabulaire choisi par le journaliste 

pour décrire un événement n'est pas en adéquation. La distance entre les deux est même 

excessive. Avec les faits divers malheureux, sous la plume des faits-diversiers, de simples 

mésaventures se transforment en grands malheurs. C'est une technique de sensationnalisation 

des nouvelles mise en avant sous l'influence du nouveau journalisme qui souhaite faire de 

tous les faits divers des récits attrayants par leur nouveauté. Dans les faits divers, le malheur a 

une grande importance, bien plus que la chance. Les journalistes ont beau tenter de minimiser 

le malheur en évoquant dès que possible que le pire a été évité par les protagonistes, les 

331 Pascal Bruckner. L'euphorie perpèluelle. Essai sur le devoir de bonheur, op. cil.. p. 2J6. 
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légères blessures contractées à la place de la mort. .. , le malheur est omniprésent dans la 

chronique. Ce n'est cependant pas dans le but de mettre en évidence certains protagonistes. la 

majorité des malheureux étant des hommes de condition sociale modeste n'ayant aucune 

véritable existence sur la scène publique. Les seules personnes à avoir une influence 

émotionnelle plus forte, les femmes et les enfants, n'apparaissent que de temps en temps dans 

les faits divers «malheureux». Eux et les hommes de milieux plus aisés sont plus fréquents 

lorsque survient la chance. Néanmoins, la plupart du temps, les acteurs de ces faits divers 

restent souvent inconnus aux yeux des lecteurs, parce que la chance et le malheur se 

constatent assez discrètement dans les récits. Omniprésence ne veut pas dire dramatisation ou 

exagération. A la lumière de cette analyse, le fait divers est bien un fait culturel inscrit dans 

une culture occidentale générale. En sera-t-il de même après l'étude de la surprise et du 

mystère, deux autres éléments clé du fait divers? 
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Chapitre 6 : Surpâse et Mystère: des vies dominées par l'inconnu 

La «surprise» et le «mystère» sont, dans le fait divers, des éléments de rédaction 

importants. Selon les sociologues Annick Dubied et Marc Lits, le fait divers est un récit 

particulier qui a un début, un milieu et une fin, un renversement, une causalité mais pas 

toujours, un thème unitaire, une référence à l'agir humain, une conclusion imprévisible et une 

conclusion-point de vue '. Ce type d'articles comprend donc la «surprise», qui se présente de 

différentes manières que sont le renversement et la conclusion imprévisible, et le «mystère» 

lorsque les causes restent ignorées. Le philosophe Paul Ricœur ajoute même que l' histoire 

racontée a moins d'intérêt si le lecteur n'est pas tenu en haleine par des surprises, des 

coïncidences, des rencontres, des révélations2
. Néanmoins, la «surprise» et le «mystère» sont 

plus que des tactiques d'écriture visant à séduire les lecteurs. 

Le «mystère», qui se définit généralement comme ce qui est tenu «secret»3, comprend 

d'autres sens, et les chercheurs ne sont pas toujours d'accord. En effet, le philosophe Christian 

Godin voit dans le «mystère» tout ce qui est inaccessible à la raison humaine4
, et le 

différencie du problème et du «secret» : «Le secret possède une rationalilé que le mystère n'a 

pas. Le secret est plus proche de l' humain, le mystère, plus proche du divin. Il est possible de 

connaître un secret, il est impossible en revanche de comprendre par le seul moyen de la 

raison un mystèré»-:- D'ailleurs, tous les sciehlîfiques considèrent aussi quele «mystère» peut 

être ce qu'il ya de particulièrement obscur en quelque chose, ou J'obscurité dans la pensée et 

le discours6
. Le «mystère» est souvent incompréhensible aux yeux des hommes. D'autre part, 

même si c'est plus rarement le cas, il est à préciser que le «mystère» a aussi été étudié en tant 

que dogme ou fait religieux transcendant la raison dans les monothéismes. La part du 

«mystère» irréductible au raisonnement revient à la révélation et à la fo/. 

A l'inverse, la «surprise» a été très peu étudiée par les philosophes, les sociologues ... 

Ce terme n'apparaît pas dans le dictionnaire du philosophe Christian Godin, ni dans 

l'Encyclopaedia Universalis. Pierre Larousse, au XIXe siècle, considère une «surprise» 

comme l'action de prendre ou d'être pris à l' improvi t, mn e un étonnement produit par 

1 Annick Dubied el Marc Lits. Le fail divers. Paris, PUF. Collection «Que sais-je» n03479, 1999. p. 56-57.
 
2 Paul Ricoeur, «L'histoire comme récit», dans Dorian Tiffeneau (dir.). La Narrarivilé. Paris. Editions du Centre National de
 
la Recherche Scientjfique, 1980. p. 9-10-11.
 
3 Pierre Larousse. Grand Dictionnaire Universel du XIXe siècle. Paris. lmp. Vve P. Larousse el Cie, lome 16. 1872. p. 750.
 
4 Christian Godin. Dictionnaire de philosophie. Paris. Fayard: Editions du Temps, 2004, p. 846. Voir aussi dans
 
Encyclopaedia Universalis, Paris, Encyclopaedia Universalis, lome 15, 1989, p. 803.
 
5 Christian Godin. Dictionnaire de philosophie. op. cit.. p. 1188.
 
6 Ibid., p. 846. Voir aussi Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du XIXe siècle, tome J6, op. cit., p. 750.
 
7 Chrislian Godin, Dictionnaire de philosophie. op. cit., p. 845.
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une chose inattendue, mais aussi comme un événement inattendu et parfois désagréables. En 

effet, même si ce n'est pas le point de définition qui est le plus souvent mis en avant, la 

«surprise» peut également être synonyme de «danger», de «mauvaise nouvelle». La 

«surprise» est aussi parfois apparentée à l'étonnement. Pierre Larousse explique que 

l'étonnement est une «surprise» causée par quelque chose d'extraordinaire, de singulier, 

d'inattendu9
. Toutefois, selon le même auteur, les deux termes se différencient du fait que 

l'étonnement cause une émotion, un ébranlement, alors que la «surprise» prend au dépourvu, 

arrive à un moment inattendu: «Dans la surprise, il n'y a qu'une sorte d'hésitation qui bientôt 

se dissipe; dans J'étonnement, il y a de J'admiration ou de la crainte\o». 

La «surprise» et le «mystère» ont comme point commun d'avoir des définitions 

variées et parfois contrastées. Il sera donc intéressant d'analyser leurs présences dans les fails 

divers, et la façon dont les journalistes les présentent. A ce sujet, bien qu'il ne s'intéresse 

qu'au mystère sous sa forme religieuse, Jean Guitton soulève le problème du langage, à savoir 

que le langage n'a pas toujours les moyens appropriés pour rendre compte du «mystère» Il. 

Comment traduire et interpréter un «mystère» qui nous dépasse? La méthode qu'il propose 

serait «de ne jamais se borner à une seule expression, si usitée qu'elle soit, mais de comparer 

les expressions diversement proposées, - puis de mesurer dans chaque cas particulier l'écart 

entre le mystère et les signes qui cherchent à le transmettre 12». Il n'est pas dit qu'il en soit 

ainsi dans les faits divers, et c'est aussi recevable pour la «surprise». Comme la chance et le 

malheur, les journalistes peuvent avoir banalisé ces termes, et les employer de manière 

métaphorique dans leurs articles, ou au contraire les mentionner pour faire part de l'emprise 

de l'inconnu sur les vies de ces individus, et les émotions que peuvent provoquer cette 

emprise. Enfin, la présence de la «surprise» et du «mystère» dans les faits divers peut 

dépendre de la culture de chaque pays. 

1- Des protagonistes de faits divers souvent déconcertés 

La «surprise», de par son côté inattendu, ressemble au hasard. Comme lui, elle n'est 

pas forcément synonyme de bonheur. Les mauvaises surprises sont également présentes, et 

c'est surtout vrai dans les faits divers. Il est rare que ces récits connaissent une fin heureuse, 

8 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du XIXe siècle, Paris, lmp. Vve P Larousse et Cie, lame 22,1872, p. 1276. 
9 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du XIXe siècle, Paris, Imp. Vve P. Larousse et Cie, lame 10. 1872, p. 1067. 
10 Ibid. 

Il Jean Guitton, L'absurde et le mystere, Paris, Desclée de Brouwer, 1984, p. 90-91. 
J 2 Ibid. 
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ou lorsque c'est le cas, la «surprise» n'en est pas toujours l'instigatrice. Cependant. tous les 

thèmes de faits divers ne composent pas de la même manière avec la «surprise» 13. Alors que 

les accidents n'existent pas sans ce renversement inattendu, sans la «surprise», les délits et les 

crimes n'ont pas le même rapport avec la «surprise». Ce sont des actes plus souvent 

prémédités de la part des coupables que soudains. La «surprise» apparaît autrement, dans les 

circonstances ou les conséquences. Egalement, elle est aussi différente dans d'autres types de 

faits divers tels que les morts subites et les phénomènes curieux. 

A) Des accidents «surprenants» 

Le thème de l'accident dans les faits divers est une évidence, étant donné qu'il se 

définit comme un événement soudain et inattendu. Toutefois, dans certains types d'accidents, 

les journalistes font part de leur «surprise» en utilisant certaines expressions. 

a) Quand la nature se révolte 

La première «surprise» peut survenir de la nature. Les deux quotidiens régionaux sont 

ceux qui leur accordent le plus d'importance, ou au moins qui en publient en plus grand 

nombre dans leurs pages intérieures. En ce qui concerne L'Avenir de la Vienne, la raison 

probable de cette situation réside dans le lectorat. Il se situe dans un environnement plus rural 

où une part non négligeable de lecteurs est constituée d'agriculteurs. Or, ces derniers sont 

confrontés à des troubles météorologiques et des catastrophes naturelles pouvant nuire à leur 

travail. Ainsi, ils s'identifient plus facilement aux victimes de ces faits divers. Il convient de 

préciser que les faits divers mettant en avant les «surprises» de la nature ne sont pas de 

grandes catastrophes naturelles telles que les séismes: ce sont des «dérèglements de 

température», et parfois des inondations. En 1895, lors de graves inondations, des douaniers 

ont été surpris par une trombe d'eau et ont péri 14. Dans ce cas, il s'agit d'une très mauvaise 

«surprise», puisqu'elle est meurtrière. Néanmoins, il n'est pas nécessaire que ce soit aussi 

dramatique pour que la «surprise» soit considérée comme mauvaise. En 1905, les lecteurs 

montréalais apprennent que les habitants de Baltimore n'ont pas dû être très heureux de voir 

qu'il neigeait chez eux en plein mois d'août. Ils sont «stupéfaits par une neige américaine 

13 Seuls les fails divers. dans lesquels la surprise est explicitement mentionnée. sont pris en comple.
 

14 L'Avenir de la Vienne. samedi 8 juin 1895. p. 2. Graves inondations.
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extrêmement légère dont les flocons fondent avant d'avoir touché le sol, alors que les 

dépêches de New York leur annoncent que la chaleur y est torride et qu'on y étouffe 1\>. 

Dans les faits divers, les journalistes n' évoquent pas toujours explicitement la 

«surprise». Pourtant, elle est bien présente, le principal étant de faire part aux lecteurs de la 

soudaineté du phénomène naturel qui se produit. En 1935, six états des Etats-Unis sont 

«éprouvés» par des tempêtes. C'est principalement la ville de Denver qui «est subitement 

ensevelie par une tempête sans précédent », et où la température «chute de 40° fahrenheit 16». 

Dans L'A venjr de la Vjenne, en 1925, le journaliste souligne le caractère inattendu du 

phénomène observé avec des termes tels que «subite» ou «brusquement». En effet, «une 

inondation subite s'est produite au moment où on ne s'y attendait plus», avec des eaux qui ont 

«brusquement envahi les jardins et pénétré en torrent dans les maisons atteignant 80 cm 17 ». 

Dans La Presse et Le Pe/it Parjsjen, la «surprise» face à ces phénomènes naturels se 

remarque par l'anormalité de ces événements au moment où ils se produisent. Il n'est pas 

surprenant et anormal en soi qu'un orage éclate en hiver. Dans Le Petit Parjsien, en 1895, «on 

a observé à certains endroits des phénomènes météorologiques très rares à cette époque de 

l'année, et dans certains départements, de violents orages, accompagnés de coups de tonnerre, 

se sont subitement déchaînés à Vabre I8». Toujours en hiver, La Presse fait part d'une 

insolation. En 1895, «l'ambulance de l'hôpital est appelée au quai de la compagnie «Beaver 

Line» pour recueillir Joseph Labelle qui vient d'être frappé d'insolation, et c'est remarquable 

parce que ce type de phénomène se produit rarement à cette époque de l'année J9 ». 

Malgré les progrès techniques, la nature reste imprévisible et difficile à dompter. C'est 

surtout vrai lors de grandes catastrophes naturelles comme les éruptions volcaniques, et 

pourtant, les journalistes ne les évoquent pas avec un vocabulaire particulier. Les «surprises» 

de la nature, plus souvent mauvaises que bonnes, véhiculent le message d'une nature qui peut 

faire peser des dangers sur 1'homme, et donc qui fait peur. Marine M'Siii suggère que ces 

désastres marquent la mémoire collective, au point parfois de devenir des objets de culture et 

de mythe, «parce qu'ils expriment l'inquiétude voire la peur viscérale de l'homme face à une 

nature hostile2o ». Elle fait d'autant plus peur qu'elle n'est plus «ce corps humain fragile 

susceptible d'arrêter de fonctionner brutalement et mystérieusement, mais une nature qui 

entraine des perturbations très graves de l'ordre naturel frappant sur toute la surface de la terre 

1, L "Avenir de /a Vienne, mardi 22 août 1905, p. 3. La neige.
 
1G La Presse. mercredi 27 mars 1935, p. 13. Six Etats sont éprouvés par des tempêtes.
 
17 L'A venir de /a Vienne, vendredi 13 novembre 1925, p. 3. Les inondations.
 
18 Le Pelit Parisien, lundi 7 janvier 1895. p. 2. Publié sans titre dans la rubrique Neige el tempêtes.
 
19 La Presse. vendredi 10 mai 1895. p. 6. Insolation.
 
20 Marine M·SUi. Le {ail divers en République: hÎsloire sociale de J870 à nosjours, Paris. CNRS Editions. 2000, p. 73-74.
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et non plus au coin de la rue 2! ». Plus qu'en mentionnant ouvertement la peur dans les récits, 

les journalistes l'exposent en multipliant les récits de dérèglements de la nature qui se 

déroulent n'importe où dans le monde de manière soudaine et imprévue. L'Evénement fait 

part en 1895 de la pluie qui tombe à torrents depuis deux jours dans les Vosges, ce qui 

provoque une crue désastreuse de la Moselle. Le niveau des eaux «s'est subitement élevé de 

près de trois mètres22 ». En 1905, deux suisses du nom de M. Blatter et M. Zimmermann sont 

surpris par une avalanche qui les entraîne dans un précipice lors d'une ascension en 

montagne23 
. 

Par ailleurs, le quotidien régional québécois est le seul des quatre journaux à mettre 

autant en évidence le vocabulaire de la «surprise» dans les accidents de la nature. En 1895, 

deux enfants sont surpris par un orage. Ils sont renversés par un coup de foudre, et alors, «on 

trouve sur le dos de J'un d'eux et sur lajambe de J'autre la photographie très nette d'un arbre 

voisin de l'endroit où ils ont été frappés24 ». Le plus étonnant ici est la photographie de l'arbre 

sur le corps des deux enfants, plus que l'orage lui-même, et pourtant c'est à ce dernier que le 

terme «surpris» est attribué. C'est encore le cas en 1925 quand l'arrivée brusque de l'hiver 

accompagnée de grosses tempêtes de neige et de crues de la Seine surprend tout le monde25 
. 

Dans ces accidents de la nature, la «surprise» n'apparaît pas différente dans les articles 

publiés au Québec ou en France. Tous mettent en évidence la peur qu'inspire la nature dans 

certains cas. En revanche, pour propager cette frayeur, la «surprise» n'-est pas inëlispensaole. 

b) Les animaux, une des origines des surprises 

D'autres types d'accidents rendent compte de la «surprise». Parfois, les protagonistes 

de faits divers sont étonnés à cause d'animaux. Les animaux sont souvent imprévisibles et 

donc surprenants. Il est difficile d'appréhender leur réaction dans certaines situations. Du fait 

de son utilité dans les moyens de transport à la fin du XIXe siècl e, le cheval est l'animal le 

plus fréquemment cité dans les faits divers, y compris ceux mentionnant de la «surprise». Il en 

st ainsi dans les quatre quotidiens, qu'il s'agisse d'un journal régional ou national. En 1895, 

Mme B... se trouve dans une voiture qu'elle conduit elle-même, accompagnée de son petit 

21 Ibid.. p. 196-197.
 
22 L "Evénemenl. vendredi 15 novembre 1895. p. 2. Inondations en France.
 
23 L "Evénemenl. mardi 14 février 1905. p. 3. Tués dans les Alpes.
 
24 L "Evénemenl, mardi 13 août 1895, p. 3. Curieux effet de la foudre.
 
25 L "Evénemenl, vendredi 13 novembre 1925, p. 8. Tempêtes et inondations.
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garçon, quand, en descendant la rue, le cheval s'emporte subitement. Ils ont seulement peur26 . 

Dans L'Evénement, en 1925, MM. Gagnon et Raincourt se blessent légèrement lorsque le 

cheval de l'épicerie s'emballe. La voiture stationne au coin de la rue «quand soudain, le 

cheval traverse les rues et va s'arrêter vers une autre rue»; les deux occupants, incapables 

d'arrêter la course effrénée du cheval. sautent alors en bas du véhicule27
. Le Petit Parisien ne 

fait pas exception. En 1905, au moment où les enfants sortent de l'école, «un tilbury sans 

conducteur, trainé par un cheval furieux, débouche soudain de la rue». Un sous-brigadier, 

témoin de la scène, se jette à l'encolure du cheval et le stoppe28 . 

II convient de signaler que dans La Presse, les animaux sont assez rarement des causes 

d'accidents surprenants, seulement à partir de 1915. D'ailleurs, dans ce quotidien, à l'inverse 

des accidents de la nature, les journalistes ne mentionnent pas franchement la «surprise». Ils 

emploient plutôt des synonymes tels que soudain, ou subitement. Cela se remarque surtout 

dans les accidents mettant en scène des chevaux. Pourtant, dans ce quotidien, les accidents de 

transports sont très présents dans les pages du quotidien tout au long de la période. Pendant le 

Premier Conflit mondial. Paul Roy, 6 ans, trouve la mort au cours d'un accident de voiture. 

Le véhicule dans lequel il se trouvait stationnait près de la maison, «quand soudain le cheval 

prit peur, el dans sa course, alla donner contre une porcherie». En chutant, le garçonnet fut 

«écrasé à mort»29. 

Le cheval n'est pas le seul animal à surprendre les hommes au point de se retrouver le 

héros d'un fait divers. Les autres animaux, toutefois, apparaissent de façon aléatoire, comme 

une mouche en 1935 dans L'Evénemenl. Une automobile Dodge, conduite par M. Therrien, 

«capote» dans le fossé dimanche matin sur la route. Soudain, «une grosse mouche entre dans 

]' auto et «pjq ue» le conducteur». C'est en voulant se débarrasser cie cet insecte qu'il percl le 

contrôle de l'automobile30
. 

Par ailleurs, à défaut d'animaux, la surprise peut venir dans les accidents de transport 

de la mécanique seule. Ainsi, en 1925, un camion automobile a failli faire de «sérieuses 

frasques», parce que, «sans conducteur, il se met subitement en mouvement et descend une 

voie inclinée», Le journaliste précise que, selon le lieutenant de police, les freins ont fait 

défaut 31 
. Comme il apparaît inconcevable pour chacun qu'une automobile fonctionne sans la 

26 L'Avenir de la Vienne, jeudi 18 avril 1895, p. 3. Courageux citoyen.
 
27 L 'EvénemenJ, lundi 20 juillet 1925, p. 9. Emoi au Boulevard.
 
28 Le Pelil Par;sien, mercredi 15 mars 1905, p. 3. Agents cyclistes sauveteurs.
 
29 La Presse, mercredi 1" septembre 1915, p. 5. Jeune garçon broyé à mort.
 
30 L 'Evénement, lundi 15 juillet 1935, p. 13. Auto clans un fossé.
 
31 La Presse, vendrecli 8 mai 1925, p. 2. Frasques d'un camion.
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présence d'un conducteur, et donc de devoir faire face à ]' «inconnu», il n'est alors pas 

surprenant que le fait-diversier propose une explication à cet accident. 

Le fait que les animaux soient parfois à l'origine des «surprises» vécues par les 

hommes témoigne de leur inscription dans un environnement qu'ils ne peuvent toujours 

contrôler. Ils ont beau dresser et vouloir prévenir le comportement des animaux, surtout les 

chevaux, les hommes ne sont pas toujours maîtres de la situation. 

c) Entre imprudence et hasard 

Dans la grande majorité des articles, les accidents sont l' œuvre parfois des hommes, 

du fait de leur imprudence ou de leur maladresse, parfois ils restent sans réelle explication, et 

parfois encore ils sont dus au hasard. La «surprise» n'est qu'une conséquence de la 

maladresse des hommes, mais les quatre quotidiens ne le mentionnent que rarement, surtout 

dans La Presse et Le PeUt Parjsjen. En effet, le quotidien montréalais ne publie aucun fait 

divers de ce genre durant toute la période, et il n'y a qu'un exemple dans le journal parisien. 

En 1885, un jeune enfant, Paul Devaux, faisant]' école buissonnière, descend le long de la 

bordure en granit d'un égout collecteur. Il entre dans ]' eau «sans songer au danger qui 

l'attend, et au moment où il étend la main pour saisir une balle se trouvant là, un courant 
32- d'eau subit le renve~se et le p~usse dans-la Seine».-Il ne surv;~ pas . C~st assez f~équent qu-e 

les enfants soient les protagonistes des faits divers «surprenants». Comme le mentionne le 

journaliste parisien dans le précédent exemple, les enfants n'ont pas toujours conscience du 

danger qu'ils encourent. L 'Evénement en fait également part en 1895 quand M. Davis, 7 ans, 

en s'amusant à pêcher à la ligne au bord de la rivière avec d'autres enfants, se penche tout à 

coup et tombe à ]' eau. Il est tout de même sauvé par une jeune fillé 3. Dix ans plus tard, c'est 

une petite fille inconnue qui risque de «se faire mettre en pièces». Alors qu'elle marche 

tranquillement sur le trottoir, elle s'élance soudain pour traverser la rue au moment même où 

un char descend à grande vitessé4
. Les enfants ne sont pas pour autant les seuls à être 

imprudents, insouciants. Les adultes eux aussi ne réfléchissent pas toujours aux risques et aux 

conséquences de leurs actes. Preuve en est l'aventure en 1905 de Monti Fidèle parue dans 

L'A venjr de la Vjenne. Cet Italien se dispose à descendre dans un puits car il veut fixer autour 

de ce dernier un câble en fil de fer. Il enlève ]a clavette destinée à empêcher la rotation du tour 

32 Le Petit Parisien, samedi 6 juin 1885. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
33 L 'Evénement. vendredi 3 mai 1895. p. 1. Héro'isme d'une jeune fille.
 
34 L 'Evénement, jeudi J3 avril 1905, p. 2. Petite indépendante.
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qui le gène pour assujettir SOrl câble, mais malheureusement, il l' oublie et à peine commence

t-il à descendre dans le puits que le câble se déroule subitement. Il survit à cet accident mais a 

de multiples blessures35
. Comme en témoignent ces différents faits divers, la «surprise», 

comprise ici dans le sens d'issue inattendue de l'événement, est bien présente. Néanmoins, le 

journaliste n'utilise pas les termes de la même famille lexicale que la «surprise», mais plutôt 

des adverbes synonymes tels que soudain ou tout à coup. 

Lorsque le fait-diversier évoque explicitement la «surprise» dans ses récits, ce n'est 

pas seulement pour exprimer le renversement, la dérogation, l'anormalité provoquant 

]' accident. Dans un article de L'Avenjr de la Vjenne, la «surprise» est préméditée et voulue 

par l'un des protagonistes, mais elle reste inattendue pour l'autre individu. En 1905, deux 

soldats plaisantent et jouent ensemble dans une caserne. Vatrin, «décrochant d'un râtelier un 

fusil au bout duquel est fixée une baïonnette munie de son fourreau, se met en garde dans un 

coin obscur et attend le m()ment de surprendre son camarade Poulain». Celui-ci arrive sur 

Vatrin, mais dans l'ombre, ne voit pas l'arme et meurt des suites de cette blessure36 
. 

Pour les quatre journaux, la «surprise» reste en majorité le point de départ de 

l'accident. L'implication des personnes dans ces accidents paraît plus discrète, plus comme 

une volonté du hasard. Preuve en est ce fait divers publié en 1895 dans L'A venjr de la Vjenne. 

Un maçon nommé M. Favart est victime d'un «fâcheux accident» en travaillant sur un 

chantier. «A un moment donné, sans qu'on ait pu le prévoir», un pan de murs' écroule sur le 

pauvre ouvrier37 
. L'expression «sans qu'on ait pu le prévoir» est très importante dans ce récit. 

En plus de représenter la «(surprise», elle explique l'événement par le hasard. Le maçon, dans 

ce cas, n'est pas responsable et ne peut pas anticiper ce qui lui arrive. La Presse également 

met en évidence de temps en temps les caractéristiques de la «surprise», comme le côté 

inattendu. En 1905, Mme D. A. Decosse et son mari se rendent à Ottawa en voiture, lorsque la 

voiture se renverse et les occupants sont au sol. Dans sa chute, Mme Decosse veut se protéger 

avec son bras, mais elle s'affaisse lourdement par un malheur inattendu38 
. Par ailleurs, ce récit 

montre que la «surprise» n'est pas uniquement le renversement de l'événement, elle est aussi 

employée par le j ournalisle pour souligner les conséquences de l'accident, notamment les 

blessures. 

L'autre quotidien québécois publie aussi ce genre de fait divers. En 1915, M. Boucher 

est victime d'un accident qui aurait pu lui couter la vie, «il est même étonnant qu'il soit 

35 L'Avenir de la Vienne, mardi 22 août 1905, p. 3. Tombé dans un puits.
 
36 L'Avenir de la Vienne, vendredi 10 novembre 1905, p. 3. Drame dans une caserne.
 
37 L'Avenir de la Vienne, samedi 8juin 1895, p. 3. Accident.
 
38 La Presse, lundi 16 janvier 1905, p. 6. Un bras fracturé.
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encore vivant». En travaillant sur un poteau à l'angle des rues, il touche un fil chargé et tombe 

à la renverse. Tous croient qu'il est mort mais il reprend connaissance, et se plaint seulement 

de brûlures aux mains39
. Cet exemple montre que les «surprises» peuvent être «bonnes». Il 

met aussi en évidence que c'est par hasard si ce fait divers connaît une fin heureuse. La 

«surprise» n'est que le ressenti du journaliste devant l'issue de cet événement, et il est 

mentionné pour intéresser les lecteurs. Dans un autre article, la «surprise» permet au fait 

divers de ne pas se terminer tragiquement. En 1935, un violent incendie détruit une maison de 

fond en comble à Saint-Marc. Dans la nuit, Mme Douville est soudainement réveillée par une 

forte odeur de fumée et ne tarde pas à constater que l'arrière de la maison est en feu. Elle 

appelle les secours4Ü 
• Sans ce réveil inattendu, l'incendie aurait pu être beaucoup plus tragique 

et provoquer la mort des habitants. C'est pourquoi la «surprise» est perçue comme une 

chance. L'Evénement n'est pas le seul journal où les «surprises» sont «bonnes» lors 

d'accidents, La Presse également. En 1895, Joseph Millot, 9 ans, «fait vraiment une chute 

extraordinaire en tombant du haut d'un bloc de 45 pieds». Ce qui est «plus extraordinaire et 

surprenant, c'est que le garçon, grâce à une corde à linge tendue dans la cour qui ralentit sa 

chute», ne se blesse que légèrement4J 
. Comme dans d'autres exemples, la «surprise» n'est pas 

synonyme de renversement de situation dans cet accident. Elle n'intervient qu'après, pour 

interpréter les conséquences de la chute. 

En -revanche, les journaux français rie mentionnenf aucuné «bonn-e s~rprise» dans les 

accidents qu'ils relatent. Ils ne mentionnent pas la «surprise» pour exprimer les conséquences 

des accidents. Elle ne figure qu'en tant que point de départ de l'accident. En 1915, dans 

L'Avenir de la Vienne, Maurice Trouvé, «est occupé à une réparation, quand il est surpris par 

la descente subite de la benne du monte-charge». Le malheureux est dans un état grave42 
. En 

1935, un accident de chasse coûte la vie à un diplomate estimé. En compagnie de nombreux 

chasseurs, le duc Ernest de Valenzuella marche le fusil sous le bras. Derrière eux, avance un 

autre groupe dans lequel un banquier, M. Defennes, porte son arme chargée et armée sous le 

bras, le canon dirigé contre terre. «Tout à coup», son fusil lui échappe de la main, une 

détonation l' tentH «soudain», et le diplomate s'affaisse mort43 
. Il en est de même dans Le 

Petit Parisien, à propos de Victor D... victime d'un grave accident de patinage sur le canal en 

1895. Il patine quand, «tout à coup, il trébuche, tombe et la glace cède sous lui». Le 

39 L 'Evénemenl, vendredi 28 mai 1915, p. 7. Un courant de 2,500 volts.
 
40 L 'Evénemenl, mardi 19 février 1935, p. 12. Maison en feu à Saint-Marc.
 
41 La Presse, mercredi 20 mars 1895, p. 1. Accident pénible.
 
12 L'AvenIr de la VIenne, vendredi 7 mai 1915, p. 2. Accidents à la manufacture.
 
43 L'AvenIr de la Vienne. mercredi Il septembre 1935, p. 2. Un diplomate colombien tué accidentellement par un banquier
 
parisien.
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malheureux jeune homme disparaît pour ne plus reparaître44 
. Dix ans plus tard, c'est le garde 

de nuit Jacques Borde, spécialement chargé de la surveillance des voies entre le boulevard et 

le pont, «qui est surpris par le rapide de Bordeaux». «Le cadavre affreusement mutilé de 

l'infortuné» n'est découvert qu'après le drame45. Ces quelques exemples expriment la 

«surprise» par un vocabulaire varié. Même si la «surprise» est bien réelle dans chaque 

accident, le journaliste semble la citer plus par habitude stylistique que par volonté de rendre 

son article moins banal étant donné le grand nombre d'accidents publiés chaque jour. 

Bien que les journalistes des deux quotidiens québécois soulignent que la «surprise» 

intervient aussi une fois]' accident survenu, la plupart du temps, à l'instar des journalistes 

français, les accidents «étonnants» le sont parce que la «surprise» préside au déclenchement 

de ]' événement. Dans L'Evénement, en 1895, le maître-cocher William Walsh et son ami John 

Buckley partent pour la pêche et embarquent sur un léger canot d'écorce. Ils «descendent 

rapidement le courant, mais tout à coup, l'embarcation donne sur une roche et se renverse». 

Tous deux sont jetés à l'eau et M. Walsh se noie46 
. La même année, dans le quotidien 

montréalais, des gens restés inconnus connaissent une expérience peu banale. En arrivant près 

de leur logis, la voiture remplie de meubles dans laquelle ils se trouvaient «s'enfonce soudain 

jusqu'au-dessus des essieux dans un effondrement subit du sol». Le cheval se trouve 

complètement embourbé47 
. Il semble bien que ce vocabulaire de la «surprise» soit devenu 

commun dans l'écriture des faits divers accidentels. 

Dans l'ensemble, la «surprise», bien qu'ignorée généralement des scientifiques comme 

sujet d'étude, n'est pas une notion aussi simple qu'i! n'y paraît au premier abord. Dans les 

faits divers, différentes expressions lexicales peuvent la décrire et la rendre ordinaire. Mais la 

«surprise» se présente à différents moments et provoque des émotions variées. Qu'il s'agisse 

d'accidents de transports, d'accidents de travail, d'accidents de chasse, d'incendies, de 

noyades ... , la «surprise» peut apparaître comme une «domination de l'inconnu» dans la vie 

des gens, mais pas seulement et c'est pour cela que la «surprise» se distingue du hasard. 

Tandis que ce dernier est considéré comme une puissance surnatureIJe régissant la vie 

humaine sans moyen d'intervenir, la «surprise» se comprend plus facilement par la raison 

humaine parce qu'elle peut être la conséquence d'une maladresse, ou d'une imprudence. Elle 

peut également survenir après l'accident. Elle est ]' issue heureuse de l'événement. Dans ces 

44 Le Petit Parisien. mardi 12 février 1895, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique L'Hiver.
 
45 Le Petil Parisien, mardi 21 février 1905. p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
 
46 L 'Evénemeni, mercredi 25 septembre 1895. p. 2. Triste noyaoe.
 
47 La Presse, vendredi 19 mai 1905, p. 7. Le sol s'effondre.
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cas, la «surprise» sert à distinguer certains faits divers en leur accordant une place à part. Ce 

n'est pas une habitude dans l'écriture, mais bien une tactique visant à intéresser les lecteurs. 

En outre, ces «bonnes surprises» sont ressenties comme une chance de la part des gens qui 

lisent ces articles. Il est maintenant nécessaire de se pencher sur la place de la «surprise» dans 

les délits et les crimes. 

B) Les délits: de multiples possibilités de «surprises» 

Au premier abord, les délits et les crimes ne semblent pas compatibles avec la 

«surprise», parce que ce sont souvent des événements prémédités de la part des coupables. 

Toutefois, la découverte du délit par les victimes ou les policiers peut être une «surprise», tout 

comme les causes des infractions. Dans les accidents, la «surprise» est fréquemment le 

renversement qui constitue le point de départ du fait divers. Dans les délits et les meurtres, la 

«surprise» explique l'événement, elle en est la cause, ou elle survient après le délit, au 

moment où il est découvert. 

a) Une «surprenante» cause des délits 

La «surprise» peut dans un premier temps se manifester dans la cause du délit ou du 

meurtre. Dans les faits divers recensés, les deux causes proposées sont l'adultère et la folie. 

Pour l'adultère, il semble que ce soit une façon de faire journalistique française, parce qu'elle 

n'apparaît pas dans les deux quotidiens québécois pendant la période, et seul le lexique propre 

de la «surprise» est employé. Dans L'A venir de la Vienne, en 1885, un nommé Dubost, 

«surpris en adultère» avec la femme Mulot par le mari, tue celui-ci à coup de revolver48 
. 

L' «inattendu» n'a pas un rôle anodin dans ce fait divers. Bien que l'adultère soit la véritable 

cause, si le mari ne les avait pas surpris, il n'aurait pas été tué. Certains délits ne connaissent 

pas toujours une issue dramatique, il est possible de vivre ainsi. C'est plutôt la découverte des 

infractions, souvent par surprise, qui les transforme en drames. Dans Le Petit Parisien, la 

«surprise» concerne le coupable et non la victime. En 1895, un manœuvre nommé Schlapfer, 

«soupçonnant un voisin nommé Wilmer d'avoir des relations avec sa femme, quitte 

brusquement son travail et rentre chez lui». N'y trouvant pas sa femme, il «monte chez 

Wilmer où il la surprend en flagrant délit d'adultère». Il «se jette sur les deux amants» et les 

48 L'Avenir de la Vienne. vendredi 8 mai 1885, p. 3. Un flagrant délit. 
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frappe à coups de couteau, les blessant grièvement49 
. II n'empêche que la fin est la même, 

tragique. Dans les cas d'adultères, ce sont des «mauvaises surprises». 

Pour la folie, il n'y a guère de faits divers qui ne la mentionnent sans évoquer 

également la «surprise». Dans les quatre quotidiens, l'individu devient «subitement fou». En 

1925, Olivier MaHot, 24 ans, «devient subitement fou dans le rapide, et menace plusieurs 

voyageurs d'un couteau». Il est par la suite maîtrisé et internéo. Dans L'Evénement et La 

Presse, la folie peut engendrer des faits beaucoup plus dramatiques et donc meurtriers. En 

1895, M. Domergue «devient subitement fou». II tue sa femme et sa mère à coups de 

revolver, puis il se «met à la fenêtre» pour tirer sur les passants, avant d'être neutralisé par des 

agents de policesl . En 1905. un forçat du nom de Charles Turner vient d'être assassiné par un 

autre forçat, Paul Kruger. «Cependant qu'ils sont occupés à leur besogne quotidienne, Charles 

devient subitement d'une incontrôlable fureur», il sort un couteau et poignarde brutalement 

son compagnon S2 
. Par rapport aux crimes mentionnés dans les quotidiens, les journalistes 

qualifient peu souvent les causes de surprenantes. Il n'empêche que ces «surprises» peuvent 

troubler les lecteurs, car elles ne sont pas rassurantes. Les lecteurs ne sont pas dans 

l'ignorance parce qu'ils connaissent la cause du crime, dans ce cas la folie, mais l'inquiétude 

survient de ce qu'elle apparaît subitement. Il est donc difficile de se protéger de ce 

phénomène impossible à prévoir et qui peut toucher n'importe qui. 

Dans les crimes et les infractions, il est assez rare que la «surprise» constitue le 

renversement, la structure même du fait divers. D'ailleurs, L'Avenir de la Vienne et Le Petit 

Parisien ne privilégient pas le rôle de la «surprise» dans les crimes qu'ils présentent aux 

lecteurs. En revanche, L'Evénement et La Presse y font référence. En 1885, «une pauvre mère 

cie famille porte chez elle des comestibles qu'elle vient d'acheter quand, tout à coup, plusieurs 

vauriens la rencontrent et lui enlèvent son panier avec lequel ils prennent la fuite 53». Les 

automatismes d'écriture semblent bien ancrés dans l'écriture des faits divers. Pour insister 

dans certains cas, les faits-diversiers préfèrent s' allacher aux caractéristiques de la «surprise». 

En témoigne celle agression qui date de 1905. Chez un restaurateur, un Italien entame une 

conversation avec deux employés. L'Italien, «vexé d'avoir perdu à un jeu, sort alors un 

couteau de sa poche, et brusquement, avant que personne ne pense au danger», Dominico 

49 Le Pel il Parisien, jeudi 27 avril 1895, p. 3. Drame de 1" adultère.
 
jO L'Avenir de la Vienne, mardi 25 août 1925, p. 1. Publié sans litre dans la rubrique Nouvelles brèves.
 
51 L'Evénemenl, vendredi 15 novembre 1895, p. 2. Drame sanglant.
 
52 La Presse. mercredi 29 mars 1905, p. 9. Entre forçats.
 
53 L 'Evénernenl, lundi 13 juillet 1~85, p. 4. Vauriens.
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Monghavit bondit sur un employé et le frappe au côté gauche54 . Plus que l'adverbe 

brusquement, c'est la phrase «avant que personne ne pense au danger» qui prouve la 

«surprise», ]' imprévisibilité de ce fait. Néanmoins, les journalistes n'ont pas l' habitude 

d'évoquer la «surprise» de cette manière, préférant la discrétion. Dans le quotidien 

montréalais, en 1915, Mlle Francoeur, une jeune fille, «n'est plus qu'à une couple de pas du 

perron de sa destination lorsque, tout à coup, un individu surgit devant elle en lui pointant un 

revolver dans la figure et lui commande de lui remettre sa sacoche, ce qu'elle fait 55». Le 

renversement de ]' événement qui devient alors dramatique renforce la peur, et surtout 

l'insécurité. Le lecteur, en parcourant ce genre d'article, se rend compte qu'il n'est pas à l'abri 

et qu'il peut lui arriver la même chose. 

b) «Surpris en flagrant délit» 

La grande spécificité de la «surprise» dans les délits et les crimes est son utilisation 

pour décrire la découverte de J'infraction ou des coupables. D'ailleurs, les journalistes des 

quatre journaux sans exception emploient une expression devenue courante tout au long de la 

période: «surpris en flagrant délit». En 1905, Delasouris Aimé François est surpris en flagrant 
56délit de vagabondage sur le territoire de la commune . Pierre Serreau, 45 ans, surpris en 

flagrant délit de colportage d' allumettes de contreb'ande, est écroüé7
: Et' Ari'stide P~naud, 17 

ans, est surpris hier soir circulant à bicyclette sans lumière et sans plaque d'identité à sa 

machine58. Ce registre de vocabulaire est devenu banal, dans la mesure où il est 

essentiellement utilisé dans des délits de faible importance. Que la «surprise» soit présente ou 

non, le statut de ces petits faits divers n'en sera pas différent pour autant. Ils passent presque 

inaperçus sauf à un lecteur assidu. Les journalistes montréalais partagent cet avis. En 1885, 

lors d'un vol, ]' un d'eux insiste plus sur le fait que la voleuse est une mère de famille qui 

implore la clémence du juge en pleurant abondamment, que sur son arrestation quand elle est 

prise en flagrant délit de vol dans un magasin59. La «surprise», surtout dans ce cas, est 

banalisée. Elle n'apporte aucune valeur émotionnelle supplémentaire. L'Evénement évoque 

aussi ce genre d'expression dans les infractions qu'il publie, mais c'est beaucoup moins 

souvent que dans les deux quotidiens français. C'est pourquoi la phrase «surpris en flagrant 

54 L 'Evénemenl, lundi 17 juillet 1905, p. 6. Une scène dans un cabaret.
 
55 La Presse, mardi 16 février 1915, p. 1. Menacée par des bandits.
 
56 L'Avenir de la Vienne, vendredi 17 novembre 1905, p. 3. Arrestation.
 
57 L'Avenir de la Vienne, mercredi 13 septembre 1905, p. 3. Arrestation.
 
58 L'Avenir de la Vienne, lundi 9 janvier 1905, p. 3. Police du roulage.
 
59 La Presse, jeudi JO oClobre 1895, p. 6. Paljure, vol.
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délit» peut être envisagée plus comme une pratique française60 
. Dans les pages intérieures du 

Petit Parisien, au début de la période, le lecteur apprend qu'une dame P... , au parc avec son 

amant, est surprise en flagrant délit de conversation amoureuse par son mari61 
. 

Les journalistes ont d'autres façons d'exprimer la «surprise» des témoins ou des 

victimes qui mettent à jour le délit ou le crime, mais le lexique propre à la «surprise» est tout 

de même très présent quelque soit le quotidien. Dans L'Avenir de la Vienne, en 1935, «une 

dizaine de contrebandiers venant de la Belgique chargent une auto de ballots de tabac 

auxquels ils font passer la rivière sur un bac, sont surpris par des douaniers». Les fraudeurs 

tentent alors de fuir avec la barque, mais celle-ci chavire sous le poids des hommes qui se 

noient62 
. Souvent, les individus qui découvrent les délits sont des agents de police ou au 

moins des agents administratifs comme les douaniers dans le dernier exemple. La situation est 

identique dans le quotidien régional québécois. En 1905, H. Morritz est arrêté pour avoir fait 

fumer son fils de 3 ans. Un homme de police «se promène tranquillement quand il est tout 

surpris de voir un gros bébé tout joufflu en robe courte fumant une cigarette». L'agent de la 

force publique se met de suite à la recherche de «ce père aux idées bizarres en matière 

d'éducation des enfants63 ». Dans ce cas, le journaliste emploie le verbe surprendre, ce qui se 

comprend très bien parce que c'est pour décrire un délit qui est déjà en tant que tel une 

surprise. 

Néanmoins, dans la majorité des infractions, la banalité des récits reste de mise. Les 

journalistes montréalais emploient des synonymes plutôt que le terme «surprendre». En 1885, 

«un vieux colporteur est attaqué par deux jeunes drôles». Les deux «vauriens» se penchent sur 

lui, et le frappent «avec tant de fureur qu'ils n'entendent pas approcher le policeman». Cet 

officier «saisit soudain un des bandits au collet pendant qu'il s'acharne encore sur sa 

victime64 
». Seul «soudain», dans le récit, rend compte de la «surprise» vécue lors de cette 

agression. D'autre part, les agents de police ne sont pas les seules personnes à être surprises 

par ce qui se passe ou à surprendre les coupables, les voisins également. En 1925, Jean

Baptiste Quenon se présente dans un estaminet tenu par Mme Antonetti. «Surpris de ne 

trouver personne dans le débit, il avertit les gendarmes qui trouvent la femme étendue sur son 

GO La possibilité quïl s'agisse d'une pratique française se confirme avec les statistiques. Certes, en chiffre absolu, la présence
 
de l'expression «flagrant délit» n' est pas fréquente dans les quatre journaux. Toutefois, lorsqu' elle est mise en rapport avec Je
 
nombre tOlal de fails dïnfraction el criminels, ce sont en moyenne dans 2.4 % (9/364) de ces faits divers du quotidien
 
L'II venir de la Vienne qu'apparaît l'expression «flagrant délit», contre 1.6 % (20/ J256) dans Le Peli/ Parisien, 0.9 %
 
(J 21J 308) dans La Presse et 0.5 % (3/563) dans L'Evénement.
 
GI Le Petit Parisien, lundi 20 juillet ]885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Départements.
 
G2 L'Avenir de la Vienne, vendredi 3 mai J935, p. 1. Surpris près d'Halluin, une dizaine de contrebandiers incendient leur
 
voitu re et sautent dans une barque qui chavire.
 
G3 L 'Evénemen/, jeudi 27 avril 1905. p. 5 Un père excentri(jue.
 
64 La Presse, lundi 13 juillel 1885, p. 3. Voleurs de grand chemin.
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lit», victime d'un assassinat65
. Dans ce cas, la «surprise» représente plus une situation 

anormale - Mme Antonetti n'est pas là - que l'infraction elle-même qui n'est découverte 

qu'après. Dans Le Petit Parisien, des cantonniers, étonnés de voir tous les jours leurs outils 

disparaître, organisent une surveillance pendant la nuit et surprennent un de leurs collègues au 

moment où il escalade le mur de la nécropole. Il est arrêté6
. C'est assez singulier, parmi 

]' ensemble des crimes, que les victimes surprennent les fautifs. Des voisins et d'autres 

personnes comme les gardiens d'immeuble peuvent également intervenir. 

c) La «surprise» : des conséquences d'infractions à ]' opinion des journalistes 

Il est rare que la «surprise» soit évoquée dans les conséquences des crimes ou des 

meurtres, comme cela s'observe dans Le Petit Parisien. En 1905, Mme Soumard, en rentrant 

chez elle «la nuit dernière après avoir passé la journée chez son gendre, a la douloureuse 

surprise de constater que des cambrioleurs, en son absence, se sont introduits dans son 

logement par effraction et y ont soustrait des bijoux pour un millier de francs. Le saisissement 

de la pauvre femme est tel qu'elle s'abat sur le parquet sans connaissance»67. Deux 

«surprises» sont mentionnées dans ce vol. En fait, «l'inattendu»68 peut être à la fois la cause et 

la conséquence d'un événement. Dans un premier temps, la «surprise» consiste en la 

découverte du vol, c'est une conséquence. La seconde «surprise» est provoquée par l'ampleur 

du vol, c'est une cause qui entraîne le malaise de la victime. Par ces précisions, le journaliste 

donne un effet de vérité, il recherche la compassion des lecteurs, surtout qu'il qualifie la 

«surprise» de la victime de «douloureuse». Les lecteurs peuvent ainsi s'identifier dans le 

malheur vécu par Mme Soumard. Les émotions décrites ne sont plus la peur ou l'insécurité, 

mais plutôt la pitié. 

Il est à souligner que le journaliste peut également évoquer la «surprise» dans les délits 

et les crimes parce qu'elle reflète ce qu'il ressent. Il dévoile aux lecteurs ses propres 

sentiments. Dans L'Avenir de la Vienne, en 1925, à propos du vol de deux couronnes de fils 

65 L'Evénement, lundi 12 janvier 1925, p. 12. Drame de la jalousie. 
66 Le Petit Parisien, jeudi 27 avril 1905, p. 5. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris. 
67 Le Petit Parisien, lundi 9janvier 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris. 
68 Peut se poser la question d'une définition différente entre la surprise et l'inattendu, mais dans notre étude, ils sont 
considérés synonymes. En effet, de par les définitions principalement du Grand DiC/ionnaire Universel du X/Xe siècle, la 
surprise est un événement inattendu el l'inattendu est un événement qui n'est pas attendu parce que rien, dans les 
circonstances antérieures, ne peul le faire prévoir. En outre, J'inattendu marque un certain dérangement dans le cours 
ordinaire des choses. Pour la définition de la surprise, voir Pierre Larousse, Grand Dictionnaire Universel du XIXe 
siècle, Paris, Imp. Vve P. Larousse et Cie, tome 22, 1872, p. 127G. Pour la définition de J'inaltendu, voir Pierre Larousse, 
Grand Dictionnaire Universel du X/Xe siècle, Paris, Imp. Vve P. Larousse et Cie, tome 13, 1872, p. GOG. 
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téléphoniques, le journaliste écrit «on s'étonne qu'un vol de ce genre ait été commis car ces 

fils de cuivre pur ne peuvent être employés pour la lumière, ni comme liens, car ils cassent 

facilement69». Dans ce fait divers, le journaliste fait part de sa «surprise» du produit volé plus 

que du vol lui-même. C'est une façon d'accorder plus d'importance à un vol qui aurail pu se 

noyer dans la multitude de faits divers publiés le même jour. Dans La Presse en 1925, un 

dentiste assassine sa femme et cimente le cadavre dans une citerne construite à cet effet. Or, 

«ce meurtre constitue l'un des faits les plus étonnants en criminologie7D ». Dans cet article-ci, 

le journaliste est «surpris» par l'infraction, la volonté d'amplifier le drame reste la même. 

Enfin, plus que pour les accidents, les journalistes n' hésitent pas à recourir à des effets 

de la «surprise» pour véritablement captiver les lecteurs, leur montrer l'intérêt de ce délit 

parmi tous les autres publiés en même temps, et non comme effet de style dans leurs récits. 

Dans ces cas-là, la «surprise» est plus souvent bonne que mauvaise. II est probable que le 

journaliste, évoquant souvent une mauvaise nouvelle dans ces crimes, a plus de chance de 

faire remarquer son article s'il se distingue du plus grand nombre. En effet, dans ce type de 

faits divers, il n'est pas courant, ni dans l'ordre des choses, que la victime se réconcilie avec 

le ou la coupable comme le montre un journaliste de La Presse. En 1925, «un procès crée la 

sensation». Après avoir dit hier à la cour d'assises comment sa femme Mammie Kolich lui 

avait fait une entaille à la gorge, Paul Kolich «termine sa déposition en demandant au juge 

d'être clément», et quand la cour ajourne les débats à midi, le couple «crée une sensation dans 

le corridor en s'embrassant avant qu'elle soit conduite en cellule71». La «surprise» est telle 

que le journaliste préfère parler de sensation, provoquant ainsi aux lecteurs une émotion plus 

forte que la simple «surprise» : l'incrédulité. Ce n'est pas surprenant dans ce quotidien. Fidèle 

à son image, La Presse emploie assez souvent ce vocabulaire extravagant, même parfois 

. 1 d' ,72excessivement, et e l'even Ique meme . 

La «surprise» peut être tout aussi édifiante sans pour autant que le fait -diversier la 

qualifie de sensation. En témoigne ce crime raconté en 1895. Un matin, un vieillard, Joseph 

Saint-Armand, 63 ans, portant une hache, entre au poste de police et avec un calme surprenant 

annonce qu'il vient de tuer sa femme et l'amant de cette dernière. Il vient se constituer 

prisonnier73. Bien que le terme «surprenant» figure dans ce compte-rendu pour montrer la 

69 L'Avenir de la Vienne. samedi 19 décembre 1925. p. 3 Vol de fils téléphoniques.
 
70 La Presse. mardi 18 août 1925, p. 9. Un dentiste assassine sa femme et cimente le cadavre dans une citerne construite à cet
 
effet.
 
71 La Presse, vendredi 8 mai 1925. p. 10. Procès qui crée de la sensation.
 
72 Cyrille Felteau, Histoire de La Presse, Tome 1 : Le livre du peuple, 1884-1916, Montréal, Editions La Presse, 1984, p.
 
208
 
73 La Presse, lundi 14 janvier 1895, p. 1. A coups de hache.
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«surprise» que provoque ce crime et surtout la réaction du meurtrier, son association avec 

«cal me» semble contradictoire, et de la sorte renforce l'invraisemblance de ce que le 

journaliste est en train de décrire. Ces exemples font toutefois preuve de discrétion dans leur 

écriture sans grande extravagance, à l'inverse d'un vol publié dans Le Petit Parisien, où 

surprise et anormalité semblent indissociables: «Le fils d'un notaire, don Antonio Torrez, 

chevauche sur la route royale quand, tout à coup, des fourrés qui bordent le chemin, s'élance 

un homme aux traits dissimulés sous une épaisse couche de suie et portant un fusil en 

bandoulière. Halte-là mon maître! s'écrie le bandit. Il faut ici vider votre bourse si vous 

prétendez aller plus avant, mais pour vous convaincre que je n'en veux nullement à vos jours, 

je jette là mon fusil. Le cavalier ne craignant plus pour sa vie, se remet vite de sa surprise et 

ne se fait pas prier pour vider sa bourse entre les mains du misérable. A l'aspect de l'argent 

qui tombe comme une pluie joyeuse, le bandit demeure interloqué. Il essaie de compter, mais 

avant d'arriver au bout: c'est là beaucoup d'argent pour mes besoins, dit-il, la vérité est que 

je meurs de faim. Quatre de ces pièces me suffiront largement. Il remet alors le reste de la 

somme au cavalier abasourdi et s'en va 74 ». Ce fait divers est très particulier. parce qu'il 

exprime la «surprise» à plusieurs niveaux. Les deux protagonistes, le coupable et la victime, 

sont concernés. La victime est une première fois «surprise» par la venue du bandit, puis une 

autre fois quand le bandit ne lui prend pas toute sa bourse. C'est étonnant parce qu'il n'est pas 

fréquent qu'un bandit rende de l'argent à sa victime, et encore moins qu'un bandit soit étonné 

de voir autant d'argent. D'habitude, les bandits veulent un maximum de gain. Il est donc 

normal que le journal ait publié ce fait divers, car il ne correspond pas à ce qu'on lit 

d' habitude dans les autres affaires de vols. Il est à souligner que ce type de faits divers, 

restitués par les journalistes de La Presse ou du Petit Parisien, demande un certain talent 

littéraire. Il s'agit de raconter une histoire qui se rapproche plus du roman que de 

l'information journalistique. 

De cette analyse de la «surprise» dans les infractions et les crimes, il est clair qu'elle 

peut se manifester à chaque étape, de la cause aux conséquences, en passant par la découverte 

de l'infraction par de tierces personnes et l'arrestation des coupables. Plus que pour les 

accidents, les journalistes n' hésitent pas à mettre en avant leur opinion et à décrire certains 

crimes comme incroyables pour les rendre moins ordinaires aux yeux des lecteurs et donc 

plus intéressants. Mais surtout, la «surprise» n'est pas anodine. Elle fait ressentir de multiples 

émotions aux lecteurs: de la peur, du soulagement, de la joie et de l'inquiétude devant 

74 Le Petit Parisien. jeudi 29 octobre 1885. p. 3. Un voleur comme on en voit peu. 
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l'emprise du hasard du fait de J'imprévisibilité des événements surprenants. Toutefois, dans 

beaucoup de crimes, les journalistes semblent utiliser la «surprise» plus par habitude que pour 

provoquer une réelle réaction des lecteurs. 

Il sera essentiel, dans un troisième et dernier temps, d'analyser Je rôle de la «surprise» 

dans des faits divers relatant les morts subites et les phénomènes cocasses ou curieux. Ils sont 

mis en avant pour leur côté et leur issue inattendus qu'elle soit tragique ou au contraire 

heureuse. Néanmoins, la «surprise» peut être motivée par les événements ou par des pratiques 

stylistiques. 

C) Bonheur et tragédie, la surprise semble indispensable. 

Bien que Je bonheur ou le malheur soient des contraires, les journalistes considèrent la 

«surprise» comme un élément prioritaire du récit. Il n'est toutefois pas certain qu'elle soit 

présente pour rendre compte de la même émotion, ni qu'elle réponde à la même visée. 

a) Les morts subites 

En témoignent, dans un premier temps, les morts subites. EJles constituent un type de 

faits divers particulier, parce que la «surprise» est un élément primordial. Ces morts, si elles 

ne sont pas surprenantes, ne constituent pas un fait divers, car il est normal de mourir. Seule la 

façon dont elles se sont produites permet, dans certains cas, de les considérer comme une 

dérogation à une norme. Cependant, les journalistes des quatre quotidiens ne se différencient 

pas dans leur façon d'écrire les faits divers relatant des morts subites. Ces récits sont très 

lacunaires, ne mentionnant que discrètement le caractère soudain de cette mort par quelques 

synonymes comme «subit». Ils ne sont pas aussi démonstratifs que les récits d'accidents ou 

d'infractions, où est privilégié un lexique spectaculaire. En 1895, Charles Bonneau, 68 ans, 

«est mort subitement malgré les soins empressés qui lui sont prodigués par le docteur75 
». Et 

en 1925, M. George Freeman se promène à Québec «quand il meurt subitement». Un médecin 

est appelé «mais il ne peut que constater la mort76 ». Ces deux exemples sont presque 

identiques. A chaque fois, le journaliste insiste sur le fait que tous les soins possibles sont 

apportés, mais sans succès. La mort est inévitable, et d'ailleurs c'est pour cette raison que 

J'article est intéressant à publier. Si le médecin arrive à temps, la personne est sauvée et donc 

75 L 'Avenir de ID Vienne, lundi 14janvier 1895, p. 3. Mort subite. 
76 L'Evénemenl, lundi 20 juillet 1925, p. 3. Mort subite de M. George Freeman. 
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le fait divers n'existe pas. Pourtant, les quatre journaux n'accordent pas la même importance 

aux morts subites. Elles sont plus rarement publiées dans les deux quotidiens français que 

québécois. Il est même curieux que L 'Evénement et La Presse en publient autant, y compris 

dans les années 1930. Au fur et à mesure des années, le journaliste, devant la multitude des 

nouvelles quotidiennes, ne choisit que les plus graves ou les plus surprenantes. 

Même si les récits de morts subites sont brefs et discrets, les journalistes disposent de 

moyens pour susciter un effet de «surprise». L'un d'entre eux est d'insister à la fin de l'article 

sur la bonne santé des victimes avant cette brusque fin. Dans L'Evénement, en 1885, le 

marchand de bois John McCoshen, 50 ans, meurt subitement à table en commençant à prendre 

son diner à l' hôtel. Il était «en bonne santé la veille77». La même année, les lecteurs du 

quotidien montréalais apprennent «avec peine la mort subite du cultivateur Hubert Bourassa, 

32 ans, qui pourtant était très bien le matin78 ». Quelques fois, le fait-diversier tente 

d'expliquer cette fin si soudaine. En 1905, M. Louis Jolin, 32 ans, est trouvé mort hier soir. Il 

était sous traitement depuis deux semaines, «mais rien ne laissait prévoir une fin aussi 

subite79 ». Tout en donnant quelques indices pour expliquer la mort, Louis Jolin suivait une 

prescription médicale, les journalistes insistent surtout l'imprévisibilité de la mort. Certes, les 

suppositions médicales sont monnaie courante dans les récits de morts subites, mais elles 

n'expliquent pas réellement les causes de la mort. Selon l'analyse de Geneviève Laigle, parce 

que 
-
«la mort représente un mystère insondable, et que l' homme ne peut rien changer au cours 

des choses», l'idée qu'il y a une cause à cette mort peut être consolatrice8o
. Dans un registre 

similaire, Marine M'Sili indique dans son étude que «les journalistes puisent dans la 

terminologie médicale (rupture d'anévrisme, apoplexie, etc) pour combler - par un mot issu 

du discours savant - le silence sur les causes». Néanmoins, selon elle, «cette référence 

médicale n'en laisse pas moins un vide», parce que la mort subite suggère «l'idée d'une 

malchance statistique». Elle semble «frapper un individu pris au hasard81 ». Dans La Presse, 

en 1885, M. Tanguay passe place d'Armes «quand il s'affaisse tout à coup sur le trottoir». 

«On court à lui et on l'emmène à l' hôpital», mais il est déjà mort. «On suppose» une maladie 

de cœur82 
. Parfois. les termes sont moins indécis, plus affirmés. Dans Le PeUt Parjsjen, en 

1895, un nommé Atry, 65 ans, «vient d'être frappé de congestion cérébrale occasionnée par le 

77 L'Evéncmen/. mmdi 18 août 1885. p. 4. Mort subite.
 
78 La Presse. lundi 13 juillet 1885. p. 4. Mort subite.
 
79 La Presse. lundi 9 janvier 1905, p. 1. Mort subite à Saint-Jérôme.
 
80 Geneviève Laigle, Le sens du mystère dans l 'œuvre romanesque de Patrick White, Paris, Diffusion Didier Erudition. J989.
 
~. 845.
 

1 Marine M'Sili, Le fai/ divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 151.
 
82 La Presse, lundi 13juilJetl885, p. 4. Autre mort subite.
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froid», et il est mort83
. De temps en temps. lorsque le journaliste n'a aucune idée de la cause, 

il se veut tout de même rassurant dans l'inconnu en précisant qu'une enquête est en cour. En 

1885, Marie Bédard meurt subitement dans l'après-midi, et «une enquête est en cour84 ». 

Les morts subites, parfois inexplicables, inquiètent parce que personne n'est à ]' abri de 

connaître une fin aussi abrupte, quel que soit l'âge ou la profession85
. En effet, même si une 

grande part des personnes mortes subitement, entre un quart et la moitié de l'ensemble des 

morts subites, est âgée de plus de soixante ans, et ce dans les quatre quotidiens, les jeunes 

adultes et les enfants sont aussi concernés. En 1915, M. Bauny. 31 ans, se trouvant subitement 

indisposé chez lui, «on s· empresse de lui donner des soins, mais il expire86». Dans Le Petit 

Parisien, un bal «est, samedi soir, interrompu par un accident qui navre tous les assistants». 

La jeune Louise Petit, 18 ans, meurt subitement au moment où elle danse la polka87 
. Dans La 

Presse, l'émotion est encore plus grande pour le lecteur qui apprend que «Norm Davidson, un 

enfant de 7 mois, est mort subitement après quelques convulsions88». Par ailleurs, les 

journalistes des quatre quotidiens peuvent s'appuyer sur la situation professionnelle, de 

certaines personnes décédées ainsi, pour avoir une chance que leurs articles soient lus. A vrai 

dire, étant donné la variété des métiers recensés dans chaque journal et la proportion de 

certaines professions, il semble que les faits-diversiers se basent beaucoup sur ce point pour 

décider d'écrire un article sur cette mort subite et non une autre. Bien que presque la moitié 

des récits de faits divers ne fait pas cas de cette information; dans les autres morts subites, les 

individus issus de milieu aisé sont souvent mis en évidence, surtout dans La Presse et 

L'Evénement. Toutefois, les ouvriers, employés et autres personnes de condition modeste ne 

disparaissent pas pour autant. Ils représentent la chronique des faits divers et c'est aussi vrai 

pour les morts subites. Des commerçants, artisans, militaires, policiers, avocats, comptables, 

docteurs ... apparaissent également dans les articles de morts subites. Ce panel d'activités 

montre bien à quel point la mort subite touche tout le monde, qu'il soit d'un milieu aisé ou 

pauvre, âgé oujeune ... 

Dans l'ensemble, les morts subites se font davantage remarquer dans les pages des 

quotidiens québécois que dans celles des français89 
. En revanche, dans les quatre quotidiens. 

aucune mort subite n'est digne d'une histoire fictive ou d'un roman. La «surprise» est bien 

83 Le Petil Parisien. lundi 14 janvier 1895. p. 4. Mort subite. 
8~ L 'Evénement. mardi J8 août 1885. p. 4. Mon subite. 
85 Pour plus de renseignements el de précisions à ce sujet, voir l'annexe 24 p. 588. 
86 L 'Avenir de la Vienne, mardi 9 février 1915, p. 2. Mort subite. 
87 Le Petit Parisien, lundi 15 juillet 1895, p. 3. Morte en dansant. 
88 La Presse, mardi 22 août 1905, p. 3. Mort dons un train. 
89 Voir dans J'annexe 24 p. 589. 

446 



réelle, mais les articles sont souvent brefs, sans fioritures. D' ailleurs, pour ce type de faits 

divers, la «surprise» n'est pas évoquée comme émotion ressentie par le journaliste, mais 

seulement comme essence du fait divers. Sans cette «surprise», la mort serait naturelle, el 

donc n'aurait rien d'une dérogation à une norme. Toutefois, les morts subites ne sont pas 

anodines dans les journaux, elles inquiètent, et c'est pour cette raison qu'elles continuent de 

paraître à la fin de la période. Elles attestent de la fragilité de l'existence humaine et de la 

vulnérabilité des individus. L'homme ne peut se défaire de l'emprise de J'inconnu dans sa vie 

et dans la façon dont elle peut se terminer. Le danger est le même pour tout le monde, et en 

même temps, la mort continue de surprendre et de fasciner9D
. 

b) Les aventures cocasses et phénomènes curieux 

A J'inverse des morts subites, les aventures cocasses ou curieuses sont des bonnes 

«surprises». Une aventure cocasse, considérée comme un fait divers par Pierre Larousse dans 

son dictionnaire en 187291 
, se définit comme un événement imprévu et surprenant, mais dont 

la teneur prête à sourire. Ont également été intégrés les phénomènes curieux. Comme d'autres 

faits divers, ces phénomènes ne correspondent pas à l'ordre naturel des choses, sans pour 

autant qu'ils finissent tragiquement. Les faits divers appartenant à cette catégorie sont encore 

plus" rareme-nt publiés que" les précédents dans -les qua"ire qu~"tidiens, mais les aventures 

cocasses ne sont pas à négliger dans l'analyse de la «surprise». II peut s'en dégager une 

émotion différente et surtout plus intense que le ressenti provoqué par les morts subites. 

D'ailleurs, en général, les aventures cocasses et heureuses expriment la surprise de manière 

beaucoup plus explicite et sensationnelle. Cependant, les journalistes emploient un lexique 

peu centré sur la «surprise». Dans L'Avenir de la Vienne, en 1925, James Gray est si poli qu'iJ 

touchera quatre mille dollars. II vient d'hériter de cette somme qu'une vieille dame lui a 

légué. Pendant 5 ans, elle avait souvent pris la voiture qu'il pilotait et, à chaque fois, il 

n'hésitait pas à faire attendre les voyageurs pour aider sa cliente âgée à gagner la plate-forme 

ou pour la conduire jusqu'au bord du trottoir92 
. Dans cet article, la «surprise» représente 

l'écart entre l'acte et la récompense attribuée qui semble disproportionnée. Mais le journaliste 

peut aussi y recourir pour qualifier l'événement en tant que tel. En 1905, un docteur, J W. 

Vaughn, se trouve dans un tramway quand il est pris de terribles douleurs clans l'estomac. 

90 Geneviève Laigle, Le sens du mystère dans l 'œuvre romanesque de Patrick White. op. cit., p. 847.
 
91 Pierre Larousse. Grand Dictionnaire Universel du X/Xe siècle, Paris, hnp. Vve P. Larousse el Cie, lome 8. 1872, p. 58.
 
92 L'Avenir de la Vienne, samedi 20 juin 1925, p. 2. Il était si poli (ju 'il touchera qualre mille dollars.
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Craignant de s'évanouir, il descend du tramway et se rend dans une pharmacie: «on y 

découvre qu'il a dans l'estomac un serpent bien formé long de sept pouces et demi, qu'il 

. 93 Cil d ..vomIt ». es que ques exemp es montrent que es termes comme «sensatIOn» ou «surprIse» 

ne sont pas nécessaires pour faire remarquer aux lecteurs «l'inattendu» de la situation. 

L'ascendant de l'inconnu est toujours présent, mais cette fois-ci, celui-ci n'est pas dangereux 

pour l' homme, au contraire. Ces faits divers surprenants permettent aussi aux lecteurs de 

garder espoir. Malgré toutes les mauvaises nouvelles, les accidents mortels, les crimes publiés 

dans le journal, il existe des faits qui se terminent bien. 

Dans d'autres cas, c'est le comportement des protagonistes qui surprend, parce qu'il 

ne correspond pas au rôle qui leur est attribué. Dans La Presse, en 1885, Albert McCargo, 

enfermé dans une prison en Virginie, «s'évade après avoir scié les barreaux de sa cellule, puis 

il retourne tranquillement se constituer prisonnier l... ]' en déclarant qu'il s'est évadé 

uniquement pour avoir une entrevue avec sa fiancée 94 ». Il n'est pas habituel qu'un prisonnier, 

après avoir consenti beaucoup d'efforts pour s'évader, retourne consciemment et 

volontairement en prison. La même année, un autre exemple montre la «surprise» comme une 

manière de faire inhabituelle de la part d'un coupable. M. Michael Devanney, écroué pour 

avoir assassiné sa femme, «est extrait de sa cellule et conduit à l'enterrement de sa victime au 

grand ébahissement des habitants de la ville». Revenus «de la surprise que leur a causé ce 

spectacle imprévu d'un assassin en pleurs accompagnant sa victime à sa dernière demeure, ils 

sont plus étonnés encore d'apprendre que les autorités en ont donné l'autorisation95 ». Le 

journaliste souhaite tellement montrer l' inconciliabilité de la situation avec la normalité que la 

«surprise» transparaît à différents moments. Ressentie par les habitants de la ville et témoins 

du fait, la «surprise» intervient dès le début lorsque le meurtrier assiste à l'enterrement de sa 

victime. Elle est aussi présente lors de l'évocation de la décision des autorités judiciaires. Par 

ailleurs, le journaliste semble partager la même émotion que les habitants, étant donné l'usage 

marqué du lexique de la «surprise» : ébahissement, sensation, imprévu, étonnement, tous ces 

mots montrent]' incompréhension des habitants, des lecteurs, et du journaliste. 

Enfin, bien que les aventures cocasses se terminent bien, il se peut que, dans un 

premier temps, les protagonistes ressentent de la peur, la peur de J'inconnu et du danger 

possible. Ils ne comprennent pas ce qui est en train de se passer. En 1895, quatre hommes se 

rendent en partie de pêche et de chasse, «se doutant peu de la surprise qui les attend ». 

93 L'Evénemenl, mercredi 29 mars 1905, p. 2. Un serpent.
 
94 La Presse, mercredi 4 mars 1885. p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Résumé Télégraphique.
 
95 La Presse, mercredi 9 septembre 1885, p. 1. Un assassin à J'enterrement de sa viclime.
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L'attention des quatre hommes «est attirée par un poisson extraordinaire qui vient de sortir la 

tête de l'eau». Ils ne se «doutent pas qu'ils viennent d'apercevoir le fameux géant, serpent de 

mer de 32 pieds de long», qu'ils tuent96 . Le fait qu'ils abattent ce serpent de mer montre que 

leur «surprise» s'est vite transformée en peur. Ils ne connaissent pas l'animal étant donné 

qu'ils «ne se doutent pas qu'ils viennent d'apercevoir le fameux géant», donc ils s'en méfient, 

et préfèrent le tuer pour assurer leur sécurité. La méfiance se remarque tout autant en 1925 

dans une «véritable histoire de revenant». Annie O'Brien, qui dirige une maison de pension, 

«est rudement surprise lorsqu'elle reçoit la visite d'un vétéran de la Grande Guerre aux 

funérailles duquel elle a cru assister à Rome». Elle est si «surprise» qu'elle fait demander la 

police. Il explique que «là où il travaillait, il n'a pas lu la nouvelle de sa mort97 ». Elle n'aurait 

pas prévenu la police si son premier sentiment n'était pas la peur. Le journaliste insiste sur 

l'intervention de la police qui montre que l'alerte a été prise au sérieux, et ainsi les lecteurs 

ressentent eux aussi implicitement la peur de ce revenant, puis le soulagement une fois 

l'explication connue. 

Dans ces faits divers, la «surprise» peut effacer un sentiment de tristesse. 

L'étonnement reflète la joie des protagonistes ou des témoins au moment où le fait divers 

semble se finir tragiquement. En 1905, M. Hubert Bernier, un pensionnaire d'hôtel, perd une 

somme de $110. Se résignant à ne plus revoir «la couleur de son argent», le propriétaire lui 

-apprend~ «à sa grande s~rprise»,--que la s~mme e~tière a été trouvée98 . Le -fait-diversier me~ 

encore plus en évidence la tristesse de voir son argent disparu, puis la joie de le retrouver, en 

précisant tout d'abord que la victime s'est «résignée» à la perte de son argent, puis qu'il s'agit 

d'une «grande» surprise. En général, la «surprise» n'a pas besoin de ce genre de qualificatifs, 

elle se suffit à elle-même. A ce sujet, un exemple de La Presse est moins démonstratif. En 

1935, lorsque le feu éclate dans la chambre aux fournaises de la conciergerie, un locataire ne 

peut sortir à temps. Les pompiers «le retrouvent à temps inconscient et affecté par la fumée». 

Tout le monde le croit mort, «mais après avoir pris du bon air, il se lève soudainement, ouvre 

la bouche et remercie ses sauveteurs en chantant une délicieuse chanson ,99». Dans ce cas, la 

tristesse due à la mort supposée du locataire semble palpable. Pourtant, le journaliste 

montréalais n'évoque la «surprise» de sa survie que discrètement, préférant s'attarder sur la 

façon dont il revient à la vie. 

9G L "Evénemenl, mardi 27 août 1895, p. 3. Le vrai serpent de mer.
 
97 L "Evénemenl, vendredi 13 novembre 1925, p. 8. Véritable histoire de revenant.
 
98 L'Evénemenl, mardi 22 août 1905, p. 6. Honnêteté.
 
99 La Presse, mercredi 18 septembre 1935, p. 14. Chant comme remerciement.
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Dans les aventures cocasses et heureuses, la «surprise» provoque à priori des émotions 

proches du bonheur. Toutefois, l'analyse des quelques faits divers montre que la peur et la 

tristesse sont aussi au rendez-vous. L'étonnement efface la tristesse d'un événement antérieur, 

mais il provoque également la peur, même de courte durée, du fait de l'incompréhension des 

protagonistes par rapport à ce qui leur arrive. 

La «surprise» se remarque dans différents types de faits divers. Elle ne s'exprime pas 

toujours de la même manière selon le fait divers. Il est à souligner que les journalistes qui 

rendent compte d'accidents et de morts subites ont plus de chance de rendre compte de la 

«surprise» étant donné que le fait divers n'existe pas sans elle. Au contraire, les infractions et 

les crimes continuent d'être des dérogations à la norme. La «surprise» apparaît à différents 

moments de l'événement. Elle peut en être le point de départ, mais aussi la cause, ou une des 

conséquences. Elle peut être ouvertement mentionnée avec des termes tels que «surprise» ou 

«sensation», ou bien elle est seulement perceptible par la présence de synonymes, «tout-à

CoUP», «soudain», «subit», «brusquement» ... Cependant, l'utilisation du lexique propre à la 

«surprise» n'est pas obligatoirement le signe d'un plus grand intérêt pour cet événement de la 

part du journaliste. Dans plusieurs cas, les expressions citant la «surprise» sont des 

stéréotypes rédactionnels utilisés plus par habitude que par volonté d'étonner et d'émouvoir 

les lecteurs. Lorsque par contre, le journaliste souhaite rendre son récit plus intéressant que les 

autres, il peut, certes, exagérer le vocabulaire, mais aussi faire part des différents sentiments 

que provoquent la «surprise», c'est-à-dire la peur, l'insécurité, l'incompréhension, le 

soulagement, la joie, et surlout l'inconnu. Qu'elle soit bonne ou mauvaise, les lecteurs ne 

savent presque jamais l'origine de la «surprise». 

II- Le «mystère» : de l'ignorance à l'inexplicable 

Le «mystère» est essentiel parce qu' «il donne une autre dimension à l'émotion causée 

par le fait divers, aux propos que l'on tient et que l'on entend autour de soi quand éclatent de 

tels faits divers 100». Selon Marine M'Sili, le «mystère» est même le ciment de la chronique, 

parce qu'il provoque la peur de l'incompréhensible et de l'irrationnel. Le «mystère» perturbe 

«non seulement certaines des règles fondamentales de nos sociétés - ne pas tuer -, mais plus 

encore, l'ensemble des valeurs inconscientes qui régissent notre perception de la cohérence du 

100 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du fajt djvers. Paris. Perrin. Collection Pour l'Histoire. 2003. p. 55. 
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monde l01 ». Qu'en est-il réellement de cette situation dans les quatre journaux? Il se peut que 

les conceptions du mystère divergent selon l'espace géographique. Le thème du «mystère» 

est-il devenu une banalité, une des expressions ordinaires aux yeux des journalistes? De ce 

que montrent les faits divers recensés, il existerait plusieurs paliers de définitions du 

«mystère», le premier étant J'ignorance, et le second J'inexplicable, Louis Chevalier]' appelle 

<de mystère des âmes» qui, selon lui, «n'est pas seulement ce à quoi ]' on pense 

immédiatement, le mystère policier, ou l'énigme policière», En effet, ce «mystère» est aussi 

celui des âmes, «un mystère dans lequel on n'est jamais sûr d'y voir clair, même lorsqu'on 

. d' . f' l ' 102crOIt etemr en JO a reponse ». 

A) Le premier palier du mystère: J'ignorance 

L'ignorance, définie généralement comme l'état d'une personne qui n'est pas informée 

de quelque chose ou qui n'en a pas connaissance, fait elle aussi partie du «mystère», parce 

qu'elle n'est jamais très loin de lui. En effet, la frontière est parfois mince entre les deux. Les 

questions laissées sans réponse le sont par faute de renseignements, ainsi que du fait de 

l'incompréhension de ]' événement mystérieux. D'ailleurs, l'utilisation du lexique propre au 

«mystère» n'est pas toujours justifiée. Le journaliste peut, quelques fois, avoir la volonté 

d'exagérer en qualifiant de «mystérieux» un événement qui ne]' est pas. C'est aussi parce que 

J'ignorance présente dans les faits divers est un état évolutif, dont il existe plusieurs niveaux. 

a) Une ignorance globale 

Le fait-diversier rend compte de certains éléments d'explication du fait divers qui sont 

tout-à-fait compréhensibles par le lecteur, sans pour autant résoudre toute]' énigme. En 1885, 

deux terrassiers «saccagent la vigne de sieur Rodier, et toutes les recherches, auxquelles on se 

livre pour mettre la main sur les malfaiteurs, restent sans résultats J03». Certes, les coupables 

sont deux terrassiers, mais aucune autre information n'est donnée aux lecteurs. Ils ne savent 

pas où ils se trouvent, n'ayant pas été arrêtés, et ne connaissent pas les raisons de cet acte. 

Dans ce cas, le fait divers correspond à ]' analyse de Franck Evrard. Selon lui, «la 

connaissance variable, inconstante, partielle et partiale du fait qui s'est déroulé ne peut aboutir 

101 Marine M'Si li, Le {ail divers en République: hisloire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 114.
 
\02 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du {ail divers, op. cil., pp. 57·60.
 
103 L'Avenir de la Vienne, mercredi 16 septembre 1885, p. 3. Moussac.
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à un récit exhaustif et fidèle». Au moment de l'écriture du fait, le journaliste se doit de 

«rassembler des fragments d'information épars et de les articuler de manière à présenter une 

histoire crédible». Dans la presse, «de nombreux exemples de faits énigmatiques, difficiles à 

élucider ou d'actions en cours, inachevées, incertaines, mais dont la fin risque d'être 

· ,104 E d . ddramatlque sont presents ». n outre, es contramtes e temps ne permettent pas aux 

journalistes d'enquêter pour connaître toute l'histoire qu'ils racontent, notamment la cause, 

rarement sue au moment de l'incident. Les faits divers doivent être publiés presqu'aussitôt 

qu'ils sont connus du rédacteur en chef, laissant peu de temps pour l'enquête. 

Les journalistes manquent souvent de précisions dans la relation d'infraction, en 

particulier le nom des voleurs 105. Mais d'autres faits divers sont «incomplets». Dans les 

accidents aussi, notamment les incendies, les lecteurs ne savent pas tout, notamment sur les 

causes du sinistre. En 1915, un wagon contenant de la viande, des comestibles, des fruits ... 

brûle, et «on ne sait à quoi attribuer les causes de cet incendie\06». Dans ce cas, la police ne 

semble pas intervenir pour découvrir l'origine du feu. Néanmoins, il peut arriver qu'elle 

décide de faire une enquête pour lever le voile sur un «mystère» qui plane. En 1885, «on 

trouve le cadavre d'un inconnu que le courant a apporté, et le coroner tiendra une enquête 

demain J07 ». Une «opération de la police» ne signifie pas pour autant que l'énigme sera 

résolue. Elle se trouve parfois en face d'éléments difficiles à expliquer. En 1885, un bateau de 

25 pieds, peint en blanc avec personne à bord, se jette à la côte 108. Le journaliste termine son 

article en soulignant que le travail de la police sera très compliqué parce que le bateau est 

inconnu des gens de la région et qu' «on ne sait pas ce qu'est devenu son équipage». Quelques 

fois, le fait-diversier exprime la nécessité de l'enquête par le lexique du «mystère». En 1935, 

M. Queue est trouvé carbonisé dans sa chambre. Une enquête «est ouverte sur cette mort 

étrange J09 ». Le terme «étrange» n'est pas anodin dans ce récit qui se situe alors à la limite 

entre]' «ignorance» et le «mystère». En effet, rien n'est dit dans l'article qui permette 

d'affirmer que cette mort est J'œuvre d'un phénomène irrationnel et mystérieux. Elle peut tout 

aussi bien être comprise de la raison humaine, seulement elle n'est pas connue. Le journaliste 

semble profiter de cette confusion et la met en évidence pour interpeler les lecteurs, afin 

qu'elle sème le doute dans leurs esprits. Cet homme carbonisé a-t-il été victime d'un accident 

dont personne n'a connaissance, ou d'un événement quasi surnaturel impossible à envisager? 

104 Franck Evrard. Fait divers elfilléralure. Paris. Nathan. 1997. p. 62.
 
105 L'Avenir de la Vienne. vendredi 22 novembre 1895. p. 3. Vol d'une jumenl.
 
106 L 'Avenir de la Vienne. lundi 5 juillet 1915. p. 2. Incendie en gare.
 
107 L 'Evénemenl.lundi 13juillet 1885. p. 4. Encore un noyé.
 
lOS L 'Evénemenl. vendredi 13 novembre 1885. p. 3. Bateau il la côte.
 
109 L'Avenir de la Vienne. mardi 12 février 1935. p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Nouvelles brèves.
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Dans La Presse et Le Petit Parisien, l' «ignorance» n'est guère différente de celle 

remarquée dans les deux quotidiens régionaux. Les coupables d'infractions restent souvent 

· 110 1 . 1 f . d' l 'h III 1des Inconnus , es gens ne savent pas pOurqUOI e eu s est ec are c ez eux ,et es 

enquêtes de la police continuent d'être}' unique moyen de découvrir la vérité sur le fait qui 

s'est déroulé l12 
. Cependant, les journalistes montréalais ne se limitent pas à ces quelques 

façons de mentionner l'absence de connaissance. En 1885, lors d'une noyade, un journaliste 

indique que les causes de cet accident sont inconnues, mais que la personnalité de la victime 

ne permet pas de penser à une imprudence de sa part: «George Woodhouse, gardien des 

hangars du gouvernement, se noie accidentellement dans le canal. On ignore absolument les 

circonstances de cet accident pénible. II était un homme sobre I13 ». En terminant son récit par 

cette phrase, il est évident que le journaliste rejette l'ivresse, cause assez fréquente des 

accidents à cette époque. Dans certains crimes, la police, malgré ses recherches, n'en sait pas 

plus que les gens ordinaires. Un nommé Henri Prudhomme, revenant de Saligny avec sa 

femme, est brutalement assailli par un inconnu. La justice «a ouvert une enquête qui, jusqu'à 

présent, n'a donné aucun résultat 114». Dans ce cas, il s'agit bien d' «ignorance» et non de 

«mystère», parce que le lecteur sait ce qui s'est passé, c'est rationnel. Seuls la cause et le 

coupable ne sont pas connus, mais il sera peut-être possible de le savoir. Dans d'autres faits 

criminels, l' «ignorance» du journaliste, et donc des lecteurs est double, puisque ni la victime, 
- - - - - -- -_. 

ni le coupable ne sont identifiés. En 1905, une femme assassinée est «une inconnue entre 25 

et 30 ans, qui a les cheveux noirs, qui est habillée avec goût et qui a reçu des coups de 

revolver à la tête! 15». La description de la victime est implicitement un appel à témoin adressé 

aux lecteurs. 

b) Des suppositions 

II peut être compliqué et dangereux de seulement dire que la cause et d'autres détails 

de l'événement produit sont ignorés. Les lecteurs peuvent se lasser et ne plus lire les faits 

divers parce qu'ils savent qu'ils n'apprendront pas grand-chose, qu'ils n'auront pas de 

110 La Presse. samedi 26 décembre 1885. p. 4. Meurtres mystérieux. Le Pe/i/ Parisien. lundi 7 janvier 1895. p. 3. Publié sans 
titre dans la rubrique Autour de Paris. 
Il J La Presse. vendredi 10 mai 1895. p. 1. Construction détruite. Le Pe/i/ Parisien. jeudi 27 avril 1905. p. 5. Publié sans titre 
dans la rubrique Autour de Paris. 
112 La Presse. mercredi 18 septembre 1935. p. 3. Mystérieuse mort d 'une jeune fille. Le Pe/il Parisien. lundi 5 janvier 1885. 
p- 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris. 

13 La Presse. vendredi 6 novembre 1885. p. 4. Noyade. 
114 Le Pe/i/ Parisien. lundi 7 janvier J895. p. 1. Un crime mystérieux. 
115 La Presse. jeudi 12 octobre 1905. p. 5. Femme assassinée. 
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réponses à leurs questions. C'est pourquoi, quand ils le peuvent, les journalistes n' hésitent pas 

à émettre des hypothèses comme en 1895, lors d'un incendie, où cinq pensionnaires sont 

asphyxiés: «Avant Je drame, une sœur surveillante entre dans un dortoir où couchent 5 

pensionnaires et ne remarque rien. Que s'est-il passé après son départ? Il est permis de le 

supposer. Ils sont allés chercher du charbon pour faire un feu, ce qui a fonctionné, mais le feu 

a dégagé progressivement de l'acide carbonique I16 ». Il est tout de même rare que les 

journalistes soulignent aussi ouvertement que ce qu'ils décrivent n'est que suppositions, 

mettant alors en avant leur incapacité à découvrir la réalité des faits. Ne rien expliquer revient 

à considérer que le hasard régit la vie des hommes. Donner des hypothèses minimise 

l'emprise de l'inconnu dans la vie humaine et donc rassure les lecteurs. En 1905, dans un fait 

divers, l'<<ignorance>> de J'événement est telle que le journaliste ne sait même pas s'il s'agit 

d'un accident ou d'un suicide: «Le garde Rambert aperçoit sur la voie paire un cadavre 

reconnu pour être celui de Désiré Michau, un carrier de 18 ans. On suppose que Je soir, en 

quittant ses camarades, il aura voulu, pour couper au plus court, traverser la voie ferrée. Il est 

surpris à ce moment par un train lI7 ». Bien que le journaliste, sûrement par souci d'objectivité, 

ne tranche pas entre l'accident et le suicide, la façon dont il rédige son article, l'utilisation de 

l'expression «surpris par un train », montre im plicitement qu'il pense plutôt à un accident. 

L'hypothèse, dans d'autres cas, peut être proposée par d'autres personnes que le journaliste. 

EIJe peut aussi venir de la police comme le montre L'Evénement. Dans un fait divers relaté en 

1885 et titré «Peut-être un meurtre», un détective a fait des recherches afin de découvrir 

queUes sont les circonstances qui ont environné la mort du boucher Pierre BJondeau, et il «est 

d'opinion que le boucher a été tué et volé! 18». 

Même si les journalistes recourent aux suppositions, les deux quotidiens nationaux se 

distinguent dans leur façon de faire. Dans Le Pefj{ Paâsjen, l'opinion du journaliste 

n'apparaît pas explicitement: «on vient de retirer de Ja Seine le corps d'un homme célibataire, 

Jean Paroutaud, 62 ans, qui s'est sans doute noyé accidentellement aux abords, car le corps ne 

parait avoir séjourné qu'une heure dans l'eau 119». La Presse, par contre, est plus 

démonstrative, plus volubile. En témoigne ce suicide relaté en 1885. Un homme «déjeune 

tranquillement avec sa famiIJe lorsque, tout à coup, il entend une forte détonation dans sa 

chambre, son fils est étendu mort sur le parquet». Le journaliste s'interroge sur «le motif qui a 

pu pousser le jeune à cet acte de désespoir, on ne le sait pas au juste car ses parents, sans le 

IIG L'Avenir de la Vienne, mardi 5 février 1895, p, 2. Cinq vieillards asphyxiés.
 
117 L'Avenir de la Vienne, mercredi 29 mars 1905, p. 3. Lugubre découverte.
 
118 L'Evénement, samedi 6juin 1885, p. 4. Peut-être un meurtre.
 
119 Le Pelil Parisien, samedi 22 juin 1895, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris.
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gâter, étaient très bons pour lui». Néanmoins, «on se demande si c'est la lecture d'un conte, 

qui se termine par un suicide analogue, qui lui a tourné la tête 120». Dans ce fait divers, pour 

que les lecteurs se sentent impliqués dans l' histoire, le journaliste propose une série de 

questions et d'hypothèses mettant en avant son «ignorance», présente une réponse tout en en 

invalidant une autre. Ainsi, de son propre avis, le jeune garçon s'est suicidé non pas pour des 

raisons familiales l21 , mais par imitation. Au tournant du XXe siècle, se développent des 

débats relatifs aux effets de la lecture du fait divers. Une certaine partie de l'opinion considère 

qu'il est dangereux de diffuser à grande échelle des faits divers, criminels principalement, 

parce qu'ils engendrent des comportements délictueux 122. En 1902, le docteur Séverin Icard 

explique, dans un article de revue, la contagion du crime et du suicide par la presse123 
. Dans 

l'ensemble, les hypothèses émises par les journalistes ne sont pas nouvelles. Elles s'inscrivent 

dans les mentalités et les débats culturels de l'époque. 

Bien que le fait-diversier ne puisse toujours proposer de grandes hypothèses, ce n'est 

pas pour autant que les lecteurs restent dans l' «ignorance» la plus complète. Parfois, seuls des 

indices permettent aux lecteurs de comprendre le déroulement de l'événement relaté. En 

1905, M. Vernin Constant, voulant effectuer un paiement, constate qu'on lui a volé 136 f. Il 

n'a de soupçons sur personne, «mais tout porte à croire que l'auteur du vol connaît 

admirablement les habitudes de sa victime I24 ». Le journaliste propose un~ explication. ~e 

coupable, bien qu'étant inconnu, semble être un proche de la victime étant donné qu'il 

«connaît ses habitudes». Le fait que cet indice soit mis en avant dans le récit, par les termes 

«tout porte à croire», ne s'observe pas dans la plupart des récits de faits divers. D'ordinaire, 

les indices n'apparaissent qu'implicitement. En 1925, à Kispissing, vient de se dérouler «une 

tragédie assez mystérieuse». Mme Louis Thomas, «une sauvagesse», est trouvée noyée dans 

un lac. Des gens «prétendent que dans son canot elle transportait des fourrures qui n'ont pas 

été revues depuis le drame, et on ne connaît pas d'autres détails de cette tragédie I25». A 

travers leur témoignage, et la soi-disant disparition des fourrures, le journaliste indique aux 

lecteurs que le vol est une cause tout à fait plausible. 

Dans un autre exemple, paru la même année, l'indice ne permet pas de comprendre ce 

qui s'est passé, mais apaise tout de même les questions du lecteur. Un petit village est le 

théâtre d'un crime aussi mystérieux que brutal. William J Clark, 28 ans, est assommé à coups 

120 La Presse. mercredi 9 septembre 1885. p. 1. Etrange suicide.
 
121 L 'Evénemenl, jeudi 25 avril 1895, p. 3. Suicide d'un enfant de neuf ans.
 
122 Marine M'Sili, Le fail divers en République: hisloire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 20-21.
 
123 Docteur Séverin !card, «De la contagion du crime et du suicide par la presse», Nouvelle Revue, 15 avril J902, p. 8.
 
124 L'Avenir de la Vienne, mercredi 6 septembre J905, p. 3. Vol.
 
125 L'Evénemenl, vendredi 13 novembre 1925, p. 1. Drame à Kispissing.
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de marteau par un individu inconnu qui prend la fuite. Les détectives «n'ont rien pu découvrir, 

mais d'après la brutalité des coups, l'assaillant doit être d'une force herculéenne, et des 

empreintes digitales sont relevées I26 ». Le journaliste préfère, et c'est assez rare, faire 

remarquer que la police dispose d'informations amenant l'arrestation prochaine du coupable, 

plutôt que d'apporter des renseignements qui seront peut-être déclarés faux une fois les 

informations de la police dévoilées. Dans Le Pe[jf ParÎsjen, la situation est inverse. 

L'information rapportée par le journaliste contredit la version officielle de la police. En 1895, 

«une singulière affaire produit une vive émotion» parmi de nombreux ouvriers: «Dimanche 

soir, après avoir travaillé toute la journée en rade, l'ouvrier Louis Ponchus débarque au port, 

sans avoir rien bu et rien mangé de la journée. Cependant, à 6h du soir, deux agents de la 

sûreté arrêtent le maçon pour ivresse publique et l'incarcèrent. A 7h, sa femme va réclamer 

son mari, mais ils refusent de le libérer. A 9h, il décède d'une congestion alcoolique. 

L'enquête et l'autopsie vont avoir lieu. Les amis du défunt accusent les agents d'avoir frappé 

Ponchus avec la dernière brutali té 127 ». Dans cel article, le journaliste est professionnel parce 

qu'il ne privilégie ouvertement aucune version entre celle des proches de la victime et celle de 

la police. Toutefois, en mentionnant que la victime n'avait pas bu ni mangé de la journée, il 

paraît fort probable que le fait-diversier partage l'opinion des amis du défunt. Ce fait divers se 

démarque des autres, car les lecteurs savent comment et pourquoi l'ouvrier Ponchus est mort, 

mais ils ignorent la version vraie. C'est tout aussi effrayant que de ne rien savoir du toul, 

parce que les lecteurs se rendent compte qu'il est difficile de faire confiance aux forces de 

l'ordre. 

c) Les différents rôles du lexique du mystère 

Les quatre journaux ont tendance à exagérer l'absence de certains renseignements en 

la signalant dans le récit et en s'appuyant sur un lexique porté sur le «mystère». Pourtant, ces 

articles ne sont pas mystérieux, d'après la définition qui veut que le «mystère» soit 

incompréhensible et irrationnel. Ainsi, dans L 'Avenjr de fa VÏenne, en 1885, un fait divers 

titré «Le mystère d'Ecque'Villy» ne révèle pourtant rien de mystérieux. Le lecteur apprend 

seulement que les causes de l'empoisonnement, dont sont victimes M. et Mme Valet et leurs 6 

enfants, après avoir diné ensemble d'une fricassée de paulel et fromages, sont «encore 

126 L 'Evéncmenl, vendredi J3 novembre J925. p. 5. Automobiliste assommé près de son garage.
 
t27 Le Pelil Parisien, mercredi 4 septembre 1895, p. 3. Une singulière affaire.
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ignorées»128. Ii semble un peu excessif de considérer cet événement comme irrationnel, et 

inexplicable, parce qu'il n'y a rien dans le récit qui permette de l'envisager. Au contraire, cet 

empoisonnement est peut-être dû à la nourriture, et le journaliste le pense probablement sinon 

il n'aurait pas mentionné le contenu de leur diner. Dans cet exemple, la présence du terme 

«mystère», au tout début, peut être une technique stylistique de séduction vis-à-vis des 

lecteurs. Le journaliste doit leur donner envie de lire le récit. Une autre raison probable est la 

difficulté à cette époque de supporter l'ascendant de l'inconnu sur l'existence humaine. 

Comme le souligne Jean Guitton, les progrès techniques, médicaux, etc., rendent le «mystère» 

plus difficile à accepter: «La plupart du temps, on ne peut admettre le côté du mystère 

d'emblée et directement: car il nous effraie plus qu'il ne nous attire. A notre époque la 

science promet à l'homme de réduire à jamais la part du mystère J29 ». A la fin du XIXe et au 

début du XXe siècle, la science tient une grande place dans la société. Elle est la réponse à 

beaucoup d'événements. Les suicides s'expliquent très souvent par la neurasthénie. 

La position du journaliste par rapport au «mystère» est parfois paradoxale. En effet, il 

paraît contradictoire de considérer certains événements mystérieux, voire même inexplicables, 

alors que, pourtant, des tentatives d'explication sont mentionnées. En 1935, «un mystérieux 

avion se pose la nuit tous feux éteints sur l'aérodrome et reprend aussitôt son vol». Le fait que 

le journaliste donne un minimum d'informations dans le récit peut intensifier l'impression de 

«mystère». «Dans la nuit, le gardien du champ d'aviation, Habsheim, entend soudain le 

ronflement d'un moteur d'avion», il ne reste que trois minutes sur le sol. Aussitôt après, «une 

voiture tous feux éteints qui stationne non loin de là, démarre à toute allure I30 ». Bien que le 

journaliste ne soit pas très éloquent dans son récit sur les actions étranges d'un avion et d'une 

voiture, certains faits, comme la nuit et la vitesse laissant le témoin sur place sans agir, sont 

plus efficaces pour rendre compte de l'étrangeté du phénomène. Toutefois, l'article finit par 

des hypothèses, comme celle des marchandises en contrebande. Ces renseignements sont 

assez vagues, mais ils enlèvent du «mystère» au phénomène. Dans un autre fait divers, un 

journaliste poitevin utilise le lexique propre au «mystère», non pour faire part de son 

incompréhension face à un assassinat, mais pour souligner à la fois sa «surprise» et sa peur 

devant un tel acte. En 1925, en Argentine, une femme vampire est accusée de crimes atroces. 

Sara Tessoni est arrêtée, soupçonnée d'avoir mis à mort très cruellement plusieurs enfants, les 

siens tout d'abord au nombre de cinq, puis ensuite cinq orphelins adoptés, «dont l'un vient de 

128 L 'Avellirde la Vienne, samedi 27 juin 1885, p. 3. Le mystère d'Ecquevilly.
 

129 Jean Guitton, L'absurde et le mystère, op. cit., p. 112.
 
130 L'A venir de la VienIle, jeudi 24 octobre 1935. p. 2. Un mystérieux avion se pose la nuit tous feux éteints sur l'aérodrome
 
et reprend aussitôt son vol.
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mourir dans des circonstances mystérieuses». L'enquête «aurait montré que la megere les 

laisse périr d'inanition et qu'elle précipite leur fin en s'abreuvant de leur sang I31 ». Dans cet 

exemple, le «mystère» réside ailleurs que dans les circonstances du meurtre puisque le lecteur 

prend connaissance de sa façon de faire, par inanition. Justement, ces circonstances, bien que 

sues, paraissent étranges aux yeux du journaliste, parce que ce n'est pas un procédé ordinaire. 

Le mettre ainsi en évidence impressionne le lectorat, et exprime le désarroi dujournaliste face 

à cette manière de procéder qu'il ne comprend pas. 

L' «ignorance» peut transparaître à travers le «mystère». En témoigne un fait divers 

relatant «un crime mystérjeux» en 1885 dans L'Evénement. A cette occasion, c'est la 

réputation du supposé coupable qui conduit le journaliste à parler de «mystère». La 

population «d'une petite ville est vivement impressionnée en apprenant l'arrestation d'un des 

résidents les plus considérés de la localité dont la femme a été assassinée la veille dans des 

circonstances encore entourées de mystère». Le mari est d'abord arrêté «pour la forme, puis 

on trouve sur lui $600, et il se trouble dans ses réponses 132». Le «mystère» pourrait se justifier 

par l'attitude équivoque du mari. Les causes du meurtre sont donc inconnues, mais elles 

semblent rationnelles, car Je journaliste met en avant le fait que le mari parait impliqué. Dans 

ce cas, l'utilisation du lexique du «mystère» semble bien un moyen de rendre cet article plus 

intéressant. Le même procédé se retrouve dans La Presse. En 1895, «on trouve sur les bords 

de la ligne de chemin de fer Onésime Béland, les pieds nus et une jambe coupée». Selon le 

journaliste, «tout porte à croire à un accident, et cette mort semble être entourée de 

mystère I33». Le seul «mystère» évident dans cette découverte concerne les circonstances 

exactes de l'accident, parce qu'il n'y a rien d'inexplicable et d'exceptionnel à trouver un 

cadavre amputé à côté d'urle ligne de chemin de fer. En effet, à cette époque, les pages du 

quotidien sont remplies de ce genre d'accidents. Assez fréq uemment, les hommes traversent 

des voies ferrées ou s'endorment à côté sans se soucier du danger l34 . Suggérer le rôle du 

«mystère» comme cause de cet accident est bien une technique journalistique permettant de le 

distinguer. 

Le fait-diversier peut vouloir, également, exagérer son absence de connaissances par le 

«mystère», parce que l'année et le lieu de J'événement s'y prêtent. Pendant la Première 

Guerre mondiale, «tout un émoi est causé dans les quartiers de la police fédérale quand on 

131 L'Avenir de la Vienne, lundi 20juillet 1925, p. 2. En Argentine, une femme vampire est accusée de crimes alroceS.
 
132 L 'Evénemenl, samedi 12 décembre 1885, p. 3. Un crime mystérieux.
 
133 La Presse, samedi 28 décembre 1895, p. 9. A Louiseville.
 
134 La Presse. lundi 6 juillet 1925, p. 11. Le corps coupé en deux par un train. M. WiJJie Cyr retournait à pied chez lui sur la
 
voie de chemin de ferlorsqu'un ll'ain de fret le frappa el lui coupa Je corps en deux.
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découvre dans le bloc de l'est un paquet contenant 12 bâtons de dynamite, au-dessous des 

bureaux du gouverneur général et du premier ministre». La police fédérale enquête pour 

savoir «comment et par qui elle a été déposée à cet endroit», et pense que «tout cela est 

enveloppé de mystère» bien qu'elle croit «que le paquet de dynamite a été déposé par erreur 

dans le bloc de l'est I35 ». Même si la police propose une explication à cette «trouvaille 

surprenante», le journaliste considère malgré tout que le «mystère» n'y est pas étranger. Le 

conflit mondial exacerbe la méfiance et la peur envers ce qui est inconnu, trouver de la 

dynamite en 1915 dans un bâtiment administratif important peut être vu comme l' œuvre de 

l'ennemi. Seul le fait que ce soit simplement une erreur atténue la peur de l'autre, et 

l'événement devient tout d'un coup presque banal. Le «mystère» est parfois indiqué dans les 

faits divers pour mettre en évidence l'écart flagrant qui existe entre une supposition 

dramatique et la réalité. En 1905, un commerçant aperçoit, «la nuit dernière, sur le toit d'un 

immeuble voisin, un individu qui marche à quatre pattes en s'efforçant de se dissimuler». Ne 

doutant pas qu'il a affaire à un cambrioleur, «le commerçant va en toute hâte quérir deux 

gardiens de la paix, et les trois hommes se mettent à la recherche du mystérieux personnage». 

Ils montent sur le toit et aperçoivent l'inconnu qui se dissimule derrière une cheminée, lorsque 

le concierge s'exclame: «C'est Isidore! un garçon épicier qui demeure dans un immeuble 

voisin». Tout penaud, ce dernier explique qu'il se sert de «ce chemin aérien pour aller 

retrouver ·dans sa chambre une jeune domestique -qu ril aime136». Cet article est la pre-uve que 

le «mystère» est utilisé pour augmenter le suspense dans l' histoire qui est racontée, avant que 

la vérité ne supprime toute ambigüité, et même déçoive quelque peu le lecteur. En fait de 

mystérieux personnage, il ne s'agit que d'un amoureux et non d'un cambrioleur. 

Dans le quotidien montréalais, mais aussi dans Le PeCit Parisien, la présence du 

«mystère» apparaît comme une habitude rédactionnelle. Le terme semble avoir perdu de son 

essence, pour n'être plus qu'un synonyme d'ignorance. En 1885, le capitaine Charest est 

trouvé mort «sur la glace d'un des quais». Certes, «on ne connaît pas la cause de la mort et 

une enquête qui est commencée pourra peut-être éclaircir ce mystère, mais on pense qu'en 

allant à sa goélette, il est tombé en bas du quai d'une hauteur de 4 pieds 137 ». Le journaliste ne 

sait pas réellement ce qui s'est passé, mais il peut l'envisager et le supposer. Dans ce fait 

divers, le «mystère» ne se définit que comme l'absence d'informations. 

135 La Presse, mard i 17 aoûl 1915, p. 1. Est -ce un altentat 7.
 

136 Le Petit Parisien, lundi 9 janvier 1905, p. 3. C'étai! un amoureux 1.
 
137 La Presse, vendredi 8 mai 1885, p. 4. Est-ce un meurtre 7.
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Le fait divers rapportant la mort «mystérieuse» de John Steinman, un riche fermier, ne 

dispose d'aucune information permettant de la qualifier comme tel: «II est trouvé mort dans 

sa grange, la tête penchée dans un baril avec un poids autour du cou, et cinq de ses vaches et 

deux chevaux ont la gorge coupée. On a trouvé $1 000 dans les poches du défunt. On suppose 

qu'il se serait suicidé dans un accès de folie religieuse I38 ». Sa mort n'est pas inexplicable, 

sauf si on avance J' hypothèse du suicide. Un élément étrange est la grosse somme d'argent 

découverte dans sa poche. Implicitement, cela signifie qu'il n'a pas été la victime d'un vol, 

sinon les $1 000 auraient disparu. L'ignorance du journaliste à propos de certaines 

informations, baptisée «mystère», est plus flagrante encore dans le récit d'une escroquerie 

racontée dans les pages parisiennes. En 1885, à la suite de nombreuses plaintes, «le 

commissaire aux délégations judiciaires fait une descente dans les bureaux d'une société 

financière dont les agissements sont entourés d'un profond mystère». Le journaliste déclare 

que les agissements de ces escrocs sont mystérieux, mais dans la suite de l'article, la façon 

dont ils ont fondé leur société et dont ils «arnaquent» les gens est décrite avec force détails. 

Cette société a élaboré «ses statuts dans un de nos principaux ports de mer et les actes de 

constitution signés dans une autre ville de province». Tous les escrocs ou presque 

«appartiennent à la corporation des percepteurs dans les familles, et grâce à cela, ils 

parviennent à tromper beaucoup de personnes et à se faire donner des sommes 

considérables 139». L'emploi du terme «mystère» n'est pas fondé. Il est devenu systématique 

de J'utiliser dans le récit des faits divers. D'ailleurs, la plupart du temps, les quatre quotidiens 

évoquent plus souvent le mystère par habitude que pour différencier un fait divers des autres. 

L' «ignorance» apparaît de différentes façons dans les quatre journaux. Les journalistes 

peuvent donner ouvertement leur avis sur les informations manquantes de l'histoire uu ils font 

appel au «mystère» sans autre explication. En effet, «jamais les articles ne donnent 

suffisamment d'explications pour que le récit laisse son lecteur sans questions, même si 

celles-ci demeurent latentes. L'article apporte ainsi au lecteur un même message à savoir celui 

de J'emprise du hasard sur la vie quotidienne 140». Face à cette peur que les hommes ont vis-à

vis du «mystère», parce qu'ils se rendent compte qu'ils ne sont pas complètement maîtres de 

leur vie, les journalistes multiplient, dès qu'ils le peuvent, les indices, les suppositions pour 

expliquer l'accident ou le crime. Il faut trouver des réponses. Les journalistes exagèrent 

parfois en qualifiant de «mystère» un fait divers ordinaire afin d'impressionner les lecteurs. 

138 La Presse, mardi 10 février 1885, p. 4. Mort mystérieuse.
 
139 Le PeUl Parjsjen, mercredi 18 mars 1885, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
140 Marine M' Sili, Le {ail divers en République: hisloire sociale de J870 à nosjours. op. cil., p. 107.
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Malgré tout, il arrive que dans certains faits divers, le «mystère» soit entier, 

incompréhensible, et irrationnel. 

B) L'inexplicable: le «mystère des âmes» 

Le «mystère» défini en tant qu'événement inexplicable et incompréhensible, voire 

surnaturel, ne s'adresse pas uniquement aux énigmes policières. Il suscite une émotion 

particulière qui donne l'impression aux hommes qu'ils ne sont pas maîtres de leurs vie et 

qu'ils ne comprendront jamais tout ce qui leur arrive. C'est ce que Louis Chevalier appelle le 

«mystère des âmes». 

a) Une présence tacite dans les faits divers 

Dans un premier temps, le «mystère» peut s'observer dans les récits sans pour autant 

que le lexique propre à ce terme soit utilisé. En 1885, lors d'une explosion, «au moment où 

les manœuvres du ne régiment d'artillerie commencent au camp, une caisse contenant des 

pétards fait explosion sans que l'on puisse savoir comment». Six artilleurs sont blessés141. 

L'expression «sans que l'on puisse savoir comment» renvoie tout d'abord à l' «ignorance» 
.. -_. - 

plus qu'au «mystère», mais ce n'est pas le cas parce que le verbe pouvoir employé dans la 

négation montre qu'il est impossible d'expliquer l'explosion. Elle restera incompréhensible 

aux yeux du journaliste puis à ceux des lecteurs. Le quotidien poitevin n'est pas le seul à 

envisager le «mystère» de cette manière. La Presse et Le Pe(j( Parisien considèrent eux aussi 

que le «mystère» ne passe pas toujours par son vocabulaire pour se faire remarquer. En 1885, 

un journaliste, Henry Fitzgerald, est trouvé étendu et évanoui devant une maison. Transporté à 

l' hôpital, «on reconnait qu'il a le crâne fracturé, et l'opinion des médecins est qu'il mourra 

probablement sans reprendre connaissance». En ce cas, «on ignorera toujours si sa chute 

fatale est accidentelle ou non I42». Ici, le «mystère» transparait dans le verbe ignorer et 

l'adverbe toujours. Comme il était seul au moment de l'accident, personne ne pourra lever le 

voile sur les circonstances de sa mort. C'est en cela qu'il s'agit d'un mystère,l'«ignorance» 

semble devoir rester perpétuelle. Dans un autre fait divers raconté en 1885, mais dans les 

pages parisiennes, le journaliste insiste sur l'incompréhension de l'événement. Mlle Fouzal 

est accostée en pleine nuit par une femme paraissant en état d'ivresse. Elle se dégage, 

141 L'Avenir de la Vienne, mardi Il août 1885, p. 3. L'accident de Châlons.
 
142 La Presse. mardi JO février 1885, p. 4. Accident à un journaliste.
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repousse l'inconnue et prend la fuite. Mais, arrivée au coin de la rue, elle se trouve de 

nouveau en présence de cette femme. Sans explication, aucune, celle-ci sort un couteau de sa 

poche, lui en porte un coup à la tête et prend aussitôt la fuite. Le commissaire de police ouvre 

une enquête 143 . L'important dans cet article est l'expression «sans explication aucune». Le 

«mystère» est évident. Le journaliste fait part de l'incompréhension que provoque cette 

agression et veut la faire partager aux lecteurs. La seule consolation est l'ouverture d'une 

enquête afin d'identifier r inconnue, puisqu'il ne semble pas y avoir de raison à cette 

agression. Le journaliste admet, dans certains cas, qu'il est impossible d'expliquer ce qui s'est 

produit. 

b) Le «mystère» à la Une 

Lorsque le «mystère» est ouvertement présent dans les faits divers, l'inexplicable est 

encore plus évident. En 1905, à Saint-Ouen, une femme est retrouvée assassinée et coupée en 

morceaux. Poursuivant son enquête sur «la macabre trouvaille faite il y a une semaine dans 

les terrains vagues de la zone militaire, M. Hamard envoie des agents du service de la sûreté 

au marché forain, qui ont pour mission de rechercher toute trace possible sur cette mystérieuse 

affaire] 44». Ce fait divers, à épisodes parce qu'il est publié sur plusieurs jours, voire plusieurs 

semaines, ne répond à aucune des questions posées. Il reste «mystérieux» car, après plusieurs 

jours d'enquête, l'identité de la victime est toujours inconnue, et rien n'est dévoilé sur le 

coupable, ni sur le déroulement du crime. Toute cette affaire paraît d'autant plus inexplicable 

que rien dans le récit de cet assassinat ne permet d'affirmer que des réponses pourront être 

apportées. Ce «mystère» le plus complet est la raison pour laquelle cette histoire se poursuit 

tous les jours, parce que d'ordinaire, un fait divers dure rarement plus d'une journée. Le 

journaliste souhaite donc, à tout prix, éclaircir ce «mystère», même si aucun indice ne lui 

permet de le faire. A propos de la disparition d'un cadavre dans un cercueil en 1925, le fait

diversier montre que tout le «mystère» ressenti en apprenant la nouvelle de cette histoire 

provoque un trouble. Il dérange, met mal à l'aise. Début 1916, meurt une jeune fille de 18 ans. 

Son corps est placé dans un cercueil de chêne et est enterré dans un tombeau de la famille. 

«La semaine dernière», lors du décès du grand-père, la bière est ouverte, mais le cercueil de la 

fille ne contient plus que des copeaux. Une enquête est ouverte, car «on se perd en conjectures 

143 Le PeUl Parisien, jeudi 29 octobre 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
 
)44 L'Avenir de la Vienne, lundi 16janvier 1905, p. 3. Une femme coupée en morceaux.
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sur cette troublante disparition 145». Le fait que le journaliste affirme qu'il «se perd en 

conjectures» témoigne de son inquiétude de ne pas comprendre, ni d'expliquer cet événement. 

Tout le lexique vise à désarçonner les lecteurs, à les impressionner, et donc à mettre ce fait 

divers en avant. 

Dans La Presse plus précisément, comme si le «mystère» à lui seul ne suffisait pas 

pour émouvoir le public, le journaliste montréalais mentionne le caractère indissoluble de 

l'inexplicable. En 1905, M. et Mme Louis Lebrun reviennent de la messe. La femme 

s'apprête à monter du charbon dans la fournaise lorsqu'elle remarque un objet brillant. Ne 

sachant ce que c'est, le mari décide de «l'ouvrir avec son canif, et la cartouche de dynamite 

détonne». La cause véritable est «un éternel mystère»146. Le quotidien parisien met lui aussi 

en avant l'aspect éternel du «mystère», mais de façon beaucoup plus démonstrative: «En 

1895, deux jeunes Niçois, Francis Frizetti et Charles Degisanni, partent pour se rendre au 

Fontan, mais depuis, leurs parents n'ont plus de nouvelles. Hier, les cadavres des deux 

malheureux enfants sont découverts au fond d'un précipice. Comment et dans quelles 

circonstances ce douloureux fait s'est-il produit? On l'ignorera sans doute toujours car ce 

terrible accident n'a pas eu de témoins, et l'enquête qui est ouverte ne parviendra pas, c'est 

certain, à reconstituer l'affreuse scène I47 ». Encore plus que dans l'exemple précédent, le 

journaliste considère le «mystère» impossible à résoudre, et n'hésite pas à le dire 

-franchement. Néanmoins, l' émotio-n est différente à la lecture des deux faits divers. Dans le 

premier, la peur semble plus importante parce que rien ne pouvait laissait prévoir un tel 

drame, si ce n'est le hasard que de la dynamite se trouve avec du charbon. En revanche, dans 

le second fait divers, partir en montagne comporte implicitement des risques, et bien que les 

circonstances de cet événement seronl loujours ignorées, les propos du journaliste soulignent 

pourquoi le «mystère» demeure. Bien qu'il reste sans réponse, le «mystère» de cette affaire 

semble moins effrayant que celui évoqué en 1925 au sujet d'aéroplanes «qui font 

mystérieusement des apparitions dans le voisinage». Ces randonnées répétées, «et dont on 

ignore le but, commencent à inquiéter notre population I48». Dans ce bref récit, où rien ne 

permet d'expliquer ce «mystère» et de le contrecarrer, le journaliste met en avant la peur, 

sentiment phare du «mystère». 

Les faits divers de L'Evénemenl sont analysés à part parce que les journalistes 

québécois n'envisagent pas le «mystère» de la même manière. En effet, ils ne peuvent 

145 L'A venir de la Vienne, samedi 19 décembre 1925, p. 1. Un cadavre disparaît d'un cercueil.
 
146 La Presse, lundi 16 janvier 1905, p. 12. Singulière trouvaille.
 
147 Le Petit Parisien, mardi 27 août 1895, p. 2. Tombés dans un précipice.
 
148 La Presse, lundi 19juillet 19J5, p. 8. Encore les aéroplanes mystérieux.
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s'empêcher de le décrire comme un état non définitif, en voie d'éclaircissement. Bien que les 

fails soient inexplicables ou irrationnels, les fails-diversiers de L 'Evénement veulent toujours 

expliquer en donnant un maximum d'informations. En 1885, Annie, Blanche et Jennie Burns 

s'empoisonnent «dans de singulières circonstances». Alors que le déjeuner est préparé avec de 

l'eau prise dans un baril, elles se sentent indisposées. Des recherches sont faîtes, «on examine 

l'eau du baril et une forte quantité d'arsenic y est trouvée». La présence de cet arsenic est 

restée jusqu'à présent «un mystère»149. Dans ce cas, le «mystère» est bien réel, ni le 

journaliste ni les lecteurs ne savent comment le poison s'est retrouvé dans l'eau du baril, 

surtout que les recherches n'ont rien révélé. Toutefois, la cause de l'empoisonnement est 

percée à jour. C'est plus d'informations que certains autres fails divers mystérieux disposent. 

En 1915, le journaliste tente de dévoiler encore plus le «mystère» régnant dans le récit en 

donnant son opinion sur le sujet, ce que jamais il ne fait d' habitude. Dans un fail divers titré 

«Est-ce bien une tragédie ou n'est-ce qu'un rêve 7», «le mystère qui entoure l'affaire du 

bassin Louise n'est pas encore éclairé». Un grand nombre de chalou piers travaille à repêcher 

le corps d'une femme qui, au dire d'un soldat, se serait noyée sous ses yeux. Ils n'ont rien 

trouvé. Il a répété exactement au «recorder» l' histoire déjà dite aux policiers, et «on se 

demande si cet homme n'est pas le jouet d'une hallucination lso». Supposer la défaillance 

psychologique du soldat évite aux hommes de penser que celle femme a disparu pour ne plus 

jamais reparaître sans qu'ils sachent véritablement pourquoi. En même temps, le journaliste 

précise que ce soldat répète deux fois la même histoire, or il est probable que si c' étail un 

affabulateur, il aurait été plus confus dans ses propos. Son témoignage est donc peut-être vrai, 

mais le fail que le corps ne soit pas retrouvé rend le «mystère» encore plus grand. 

c) Le «mystère» est un «secret». 

Les spécialistes, qui se sont attachés à définir précisément ce qu'est le «mystère», 

distinguent le «mystère» du «secret». Cependant, les journalistes ne font pas toujours celle 

distinction. Dans L'A venjr de la Vjenne, en 1895, une «affaire d'espionnage» le démontre. Sur 

l'ordre du ministre de la guerre, un ancien commissaire de police est arrêté pour espionnage. 

C'est une arrestation «des plus mystérieuses, car au parquet, à la préfecture de police, à la 

süreté, on observe à ce sujet le plus grand silence 1S1 ». Le «mystère» est présent en partie à 

149 L 'Evénemenl, lundi 19 janvier J885, p. 1. Empoisonnement.
 
ISO L 'Evénemenl, vendredi J 2 novembre 1915, p. 8. Est-ce bien une tragédie ou n'est-ce qu'un rêve ?
 
151 L'A venjr de la Vienne, jeudi 10 octobre J895, p. 1. Une affaire d'espionnage.
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cause de l'identité du coupable, un homme respectable. En conséquence, l'étrangeté de 

l'affaire s'exprime plus dans la volonté des autorités de ne pas ébruiter l'affaire, à travers le 

terme «silence» qui ici est un synonyme de «secret», puisque la cause de l'arrestation n'est 

pas dévoilée. L'émotion provoquée par le «secret» diffère un peu de celle engendrée par 

l' «inconnu». Plus que de la peur, en lisant ce fait divers, les lecteurs ressentent de la méfiance 

vis-à-vis des services de police qui leur cachent la vérité. C'est également le cas dans un autre 

exemple publié dans L'Evénement. En 1905, «la police secrète est à faire une enquête». Il 

s'agit de vengeances «terribles» dont se plaint un cultivateur, à la suite d'une querelle entre 

plusieurs groupes de villageois, et «il va sans dire que l'on se passionne pour cette affaire». 

Plusieurs «gros bonnets» du village seraient impliqués dans cette «affaire mystérieuse» et 

«l'on croit que le procès fera sensation par les révélations qui devront être faites lors de 

l'instruction 152». La façon dont le journaliste restitue cette rixe montre plutôt qu'il ne veut pas 

dévoiler tous les détails de cette affaire. Cette dernière n'est mystérieuse que par la volonté du 

fait-diversier qui insiste sur le secret de cette histoire. 

Dans ces deux faits divers, le «mystère» n'en est pas un pour tout le monde, et c'est 

pourquoi il est considéré comme un «secret». Dans chaque article, au moins quelqu'un 

connaît la vérité, la police dans les deux premiers, et la victime dans le dernier. En effet, en 

1925, un savant anglais est intoxiqué par un gaz «dont il a seul le secret». Son état est très 

grave, il est toujours sa~s con~aissan~e. La ~ompo;ition du gaz «étant un mystère», il est 

difficile de le soigner autrement qu'en lui administrant de l'oxygène l53 . Dans ce cas, le 

«mystère» et le «secret» sont synonymes, parce que l'homme en général peut le comprendre à 

défaut de le connaître. Le «secret» signifie plus que l'ignorance de la formule du gaz. Ni le 

journaliste ni les lecteurs n'ont les compétences scientifiques pour le découvrir. Dans ce fait 

divers, la science apparaît comme un «mystère» que très peu de personnes peuvent 

comprendre. A celte époque, la science a beaucoup de poids dans la culture populaire. 

D' ailleurs, les journalistes n' hésitent pas à faire appel aux données scientifiques pour 

expliquer un événement, quitte à ne pas les assimiler. Le vocabulaire centré sur la science est 

assez significatif pour que le journaliste n'ait pas à chercher d'autres explications l54 
. Les faits 

divers où leurs auteurs évoquent le «secret» se font rares dans les pages internes des 

quotidiens, mais c'est encore plus vrai du «mystère surnaturel». Alors que le «mystère» 

152 L 'Evénement.jeudi 13 avriJ 1905, p. 4. Esprit de vengeance.
 
153 L 'Avenir de la Vienne.jeudi 15 octobre 1925, p. 1. Un savanl anglais intoxiqué par un gaz dont il a seul le secret.
 
154 Marine M'Sili, Le fait divers en République: histoire sociale de 1870 à nosjours, op. cil., p. 151.
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semble inexorable quand il est considéré comme une force quasi divine, le «secret» vient du 

journaliste faisant le choix de se taire sur certains points d'une affaire. 

d) Une force inconnue quasi divine 

Enfin, il arrive qu'un journaliste donne au «mystère» J'apparence d'une aura 

surnaturelle et impénétrable, un peu à l'image du destin: «En 1905, M. et Mme Schroeder et 

son petit-fils trouvent la mort pendant la nuit, dans des circonstances particulièrement 

étranges. Le plus extraordinaire est que cette fuite s'est produite à la suite de toute une série 

de fatalité qu'ils sont morts. Par suite de la rupture d'une corde qui soutient un grand miroir, 

cette corde se casse au milieu de la nuit et le miroir tombe sur une conduite de gaz qui se 

coupe en deux» 155. Ces circonstances sont qualifiées de mystérieuses parce que c'est effrayant 

et qu'il est difficile d'accepter que le hasard, ou une force quasi divine, gouverne les choses à 

la place des hommes. Ils n'on t pas leur destin entre leurs mains et ne peuvent rien changer à la 

situation qui a mené à leur mort. Tous les éléments sont réunis pour que le drame ait lieu, la 

nuit. le miroir qui tombe juste sur la conduite de gaz, sans quoi rien ne serait arrivé ou l'issue 

aurait été différente. Geneviève Laigle, qui a étudié le sens du «mystère» dans l' œuvre 

romanesque de Patrick White, remarque vite que divers aspects du mystère de l'homme et de 

la vie humaine sont en rapport direct avec «l'énigme de la nature et de l'univers I56». L'un 

n'irait pas sans l'autre. De la sorte, elle a singularisé le «destin mystérieux» parmi l'ensemble 

des «mystères» mis en avant dans sa thèse. A son avis, «si certains réussissent à trouver leur 

voie et parviennent, souvent au terme de leur existence. à atteindre cette vérité cachée qu'ils 

ont longtemps vainement cherchée en eux-mêmes et dans l'univers, d'autres, en revanche. 

restent jusqu'à leur heure dernière prisonniers des ténèbres». Elle met en garde des 

conclusions trop hâtives selon lesquelles «les êtres seraient soumis à un déterminisme 

inexorable auquel nul d'entre eux ne saurait se soustraire, ou au contraire l'infinie diversité 

des vies humaines nous inciterait à penser que chaque homme choisit son destin et porte 

l'entière responsabilité de ses actes I57 ». Néanmoins, dans son analyse des œuvres de Patrick 

White, elle montre que l'homme est surtout «semblable à une marionnette dont on tire les 

ficelles, à un pantin I58». Il en est ainsi en 1925 et en 1935 dans La Presse qui rapporte des 

phénomènes de maisons hantées. En 1925, «plusieurs centaines de personnes se rendent 

155 L 'Evénemenl, vendredi 17 novembre 1905, p. 1. Une corde fatale. 
156 Geneviève Laigle, Le sens du mystère dans J'œuvre romanesque de Palrick W!Jile, op. cil., p. 491.
 
157 Ibid. p. 556.
 
158 Ibid, p. 588.
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devant le n° 1216 pour voir la prétendue maison hantée où des événements mystérieux se 

dérouleraient». Jusqu'à une heure avancée de la nuit, c'est une «procession de curieux 

regardant ardemment la forge dans l'espoir d'être témoin de manifestations psychiques mais 

rien, et la police ne croit pas à quelque chose d' étrange 159 ». En 1935, on trouve pratiquement 

le même article: «Un mystère règne autour d'une maison, qui connaît des événements 

étranges et inusités. Des objets de la maison se mettent mystérieusement en mouvement, mais 

rien lors de la visite de la police I60». Il est normal que les journaux publient ce type de faits 

divers, même s'il n'y a aucune preuve de leur véracité, parce que depuis longtemps, les gens 

ont conscience que leur maison peut être possédée. Cela leur inspire un sentiment 

d'inquiétude à l'idée que des esprits sont toujours là. Toutefois, la position du journaliste est 

ambivalente. D'un côté, il admet que cela puisse exister en acceptant de publier l'histoire, et 

d'un autre côté, il affiche une certaine incrédulité. C'est une façon de mettre en garde les 

lecteurs vis-à-vis de toutes ces croyances paranormales et de leur soi-disant existence. 

Le «mystère» est plus effrayant que l' «ignorance», étant donné son irrationalité et son 

aspect inexplicable. Les protagonistes des faits divers ne sont pas toujours maîtres de leur 

destin, et ne peuvent comprendre tout ce qui leur arrive. Que le journaliste emploie un lexique 

plus ou moins teinté de «mystère», sa visée est toujours la même: effrayer un peu et 

impressionner surtout les lecteurs. Néanmoins, le fait-diversier ne peut se résoudre à laisser le 

public dans l'ignorance, alors"il n'hésiteI)aS à don~~r des indices et à faire des hypothèses dès 

qu'il le peut. Maintenant, il s'agit de s'intéresser aux disparitions qui ont un lien particulier 

avec le «mystère». 

C) Le cas particulier des disparitions 

Les disparitions sont des faits divers à part de tous les autres étant donné le rapport 

particulier qu'elles entretiennent avec le mystère. En effet. elles n'ont d'intérêt d'être publiées 

que parce que l'on ne connaît pas les circonstances et l'issue de la disparition. Le suspense est 

alors à son paroxysme. Mais dans un premier temps, il sera intéressant d'analyser 

l'importance des disparitions dans les faits divers et le portrait des disparus. Cela permettra de 

se rendre compte si les journalistes considèrent les protagonistes de disparitions différemment 

des autres acteurs de faits divers où le mystère est moins présent. 

159 La Presse, vendredi J3 novembre J925, p. J. Une foule nombreuse à la prétendue maison hantée.
 
IGO La Presse, lundi J4 janvier J935, p. J3. Un mystère règne autour d'une maison.
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a) Les disparitions, de rares faits divers 

Comme cela a déjà été expliqué précédemment, le «mystère» est un ingrédient 

important pour intéresser les lecteurs, mais il n'empêche que les disparitions ne sont pas 

fréquentes dans les quatre quotidiens, à l'inverse des accidents, des vols, ou des assassinats. 

Les journaux analysés se comportent différemment face aux disparitions. Les deux quotidiens 

québécois, surtout La Presse, se distinguent des journaux français en accordant une place plus 

importante à ce genre d'articles. D'ailleurs, L'Avenir de la Vienne se démarque beaucoup des 

trois autres feuilles. Il ne considère pas ce thème digne d'intérêt, seulement deux disparitions 

sont publiées dans les pages poitevines. Toutefois, dans le meilleur des cas, dans La Presse, 

les disparitions représentent 2,04 % de J'ensemble des faits divers l61 
. Il semble donc évident 

que les disparitions et leur «mystère» n'ont pas une place de choix parmi tous les faits divers. 

e est d'autant plus vrai que]' analyse de la longueur des articles de disparitions montre le 

faible intérêt que les journalistes ont à leur égard. Une grande majorité de ces articles ne 

dépassent pas dix lignes, notamment dans les deux feuilles québécoises. Les fait-diversiers ne 

développent pas les récits quand il s'agit de disparitions, se contentant des quelques 

informations connues par J'agence de presse, des correspondants locaux, ou des services de 

police. Il n'y a que Le Petit Parjsien à considérer que certaines disparitions méritent de s' y 

attarder en multipliant les détails sur les circonstances de la disparition, les hypothèses 

envisagées et un portrait plus complet du disparu. 

D'autre part, la différence entre les quatre journaux au niveau géographique continue 

de se remarquer quand on réalise le portrait des disparus. Il n'y a que dans Le PeW Parjsien 

que les femmes sont presque aussi présentes que les hommes parmi les disparus. En fait, elles 

sont surtout mises en avant pendant la Première Guerre mondiale, alors que les hommes sont 

pour la plupart au front. Comme pour les autres faits divers, s'observe une «surmasculinité» 

de la rubrique. Quant aux autres informations de l'état civil, elles se font plus rares, 

particulièrement dans les deux quotidiens québécois. En effet, dans chacun d'eux, plus de la 

moi tié des articles ne donnent aucune précision sur les disparus, que ce soit l'âge ou la 

profession. A propos de J'âge, lorsquil est indiqué, les journalistes évoquent surtout des 

disparus de moins de trente ans, et une part non négligeable de ces derniers concerne des 

enfants de moins de dix ans. Dans ce cas précis, il est vrai que les fait-diversiers peuvent avoir 

plus envie de publier J'article parce qu'un enfant n'a pas les capacités à se débrouiller seul s'il 

161 Pour toutes les statistiques concernant les disparitions dans les quatre journaux, voir dans l'annexe 25 p. 589-590. 
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a fugué ou qu'il s'est perdu. Il est important de le retrouver le plus rapidement possible et les 

articles de journaux peuvent y aider. En revanche, dans Le PetU Parjsfen, seulement un 

septième des faits divers relatant des disparitions paraissent sans indiquer l'âge des disparus. 

Non seulement les journalistes parisiens semblent y accorder plus d'importance, mais en plus, 

ils ne favorisent pas une tranche d'âge plus qu'une autre. Bien que les disparus entre 10 et 20 

ans soient souvent mentionnés, dans ce quotidien, les adultes de plus de trente ans et 

notamment les personnes âgées de plus de soixante ans représentent une part non négligeable. 

Les disparus n'ont guère de portrait plus détaillé lorsqu'il s'agit des professions. 

Certes, parmi les articles ne mentionnant pas ce genre d'informations, il faut tenir compte des 

enfants disparus qui n'ont évidemment pas de situation professionnelle. Il n'en reste pas 

moins que dans plus d'un tiers de l'ensemble des articles relatant des disparitions, les lecteurs 

ne connaissent pas le métier des personnes disparues. Toutefois, les journalistes québécois 

mettent en avant une plus grande variété de professions parmi les gens disparus que les fait

diversiers parisiens. Alors que chez ces derniers, le milieu ouvrier représente presque la 

moitié des personnes disparues, au Québec, la proportion est beaucoup moindre au profit 

d'autres corps de métiers. Ainsi, les disparus peuvent aussi travailler dans le commerce, 

l'artisanat, l'armée, l'aviation, ou même être issus d'un milieu aisé en exerçant la profession 

d'avocat, de notaire, de militaire haut gradé ... A l'instar des victimes et des coupables, La 
- .- 

Presse et L 'Evénement ne privilégient pas de gens issus d'un milieu en particulier dans les 

faits divers relatant des disparitions. Comme pour d'autres événements, n'importe qui peut 

disparaître. 

Néanmoins, dans les quatre quotidiens, les disparitions se ressemblent toutes sur un 

point. Quand le journaliste fait part d'une disparition, il ne connaît jamais l'issue de 

l'événement, sinon il n'y aurait aucun intérêt à la signaler. Le fait-diversier mentionne 

rarement les raisons possibles des disparitions. 

b) Entre «ignorance» et «mystère» 

Une partie des disparitions, surtout dans L'Evénement et La Presse, ne sont que de 

brefs récits où le journa1iste donne peu d'informations permettant aux lecteurs de comprendre 

en partie le pourquoi de telle ou telle disparition. En 1895, «Bryant a disparu depuis une 

couple de jours, et on semble ignorer complètement ce qu'il est devenu 162». Dans cet article, 

162 L'Evénement, mardi 13 août 1895, p. 4. Disparu. 
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le «mystère» n'est pas cité, mais pourtant, il est présent parce qu'aucun indice n'est donné 

pour expliquer cette disparition, et rien n'indique que des réponses pourront être apportées, ni 

qu'elles sont rationnelles. D'ailleurs, le journaliste évoque explicitement ce manque 

d'informations sur les raisons de la disparition par l'entremise du pronom «on». Le quotidien 

montréalais préfère insister sur la «surprise» provoquée par une disparition. En 1885, il fait un 

récit évoquant une «disparilion subite». Le fait-diversier «rapporte qu'un jeune homme a 

disparu tout à coup». Lui qui tient une maison de pension «n'a pas averti ses pensionnaires de 

son départ 163». C'est parce que cette disparition est subite que le «mystère», qui entoure la 

disparition, se conçoit mieux. Le fait que le journaliste ne donne aucun élément pouvant 

éclaircir ce «mystère» ajoule encore plus de suspense à l' histoire. Le «mystère» est effrayant 

et attirant à la fois. De temps en temps, le fait -diversier admet qu'il est impossible de trouver 

des réponses aux questions implicites que se posent les lecteurs qui souhaitent en savoir plus: 

«En 1905, les tisseurs Elie Lemay et ]. Labbé, arrivés depuis quelques temps seulement sont 

disparus sans qu'on soit capable de dire ce qui est advenu d'eux. Ils pensionnent chez 

quelqu'un et y ont laissé tout ce qui leur appartient I64 ». Le journaliste souligne que l'énigme 

reste entière. 

Certaines disparitions se démarquent émotionnellement des autres. En effet, les 

journalistes préfèrent insister sur le malheur que provoque cet événement, plutôt que sur le 

«mystère». Marié et père de famille, le typographe Arthur Langlois a disparu depuis mardi 

dernier. Il part de chez lui comme d'habitude pour aller à son ouvrage, mais il n'y arrive pas. 

La famille est dans une «grande inquiétude et on croit qu'il est arrivé malheur à 

l'infortuné I65 ». Le lecteur ne sait rien sur cette disparition et ses circonstances. La seule 

indication est un ressenti, une intuition affirmant qu'un homme a disparu parce qu'il a été 

victime d'une tragédie. II est très rare que l'on retrouve la personne disparue. Le journaliste 

préfère le souligner parce que c'est une façon de contrer le «mystère». Aucune autre 

hypothèse n'est soumise, comme si le malheur suffisait. Très souvent, les gens préfèrent 

savoir ce qui s'est passé, plutôt que de rester dans l'incertitude et se poser mille questions. 

Savoir permet de faire le deuil de l'événement, d'envisager l'avenir sans être constamment 

attacher au passé. L'espoir est confronté au désespoir. 

Une autre manière de contenir l'inquiétude du lecteur face au «mystère» dont il vient 

de prendre connaissance est de mentionner le travail de la police pour retrouver le disparu. En 

163 La Presse, mercredi 9 septembre 1885, p. 3. Disparition subite.
 
164 La Presse, samedi 2 décembre 1905, p. 14. Mystérieuses dispnritions.
 
165 L 'Evénemeni, vendredi 22 novembre 1895, p. 4. Disparition d'unjeune homme.
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1935, les parents du pelil Robert Jean-Marie, anxieux, demandent à la police d'effectuer des 

recherches pour retrouver «leur enfant mystérieusement disparu hier après-midi et dont on a 

perdu toute trace 166». Tel est aussi le cas en 1885 lors de la disparition d'Amos Wood, Il ans. 

Il est envoyé avec un message chez un voisin, mais il n'est pas revenu à son domicile, alors 

«l'on craint qu'il ne lui soit arrivé malheur». La police fait des perquisitions 167. A défaut 

d'être une réponse, indiquer que la police enquête sur la disparition permet de rassurer. Elle 

n'est pas pour autant synonyme de réussite, et dans ce cas, le journaliste fait appel aux 

lecteurs. II peut demander leur aide implicitement en décrivant la personne disparue. En 1925, 

dans Le Pe{j{ Parisien, où les journalistes donnent systématiquement la description des 

disparus, «Huguette Biez âgée de 16 ans sort du domicile de ses parents pour se rendre à une 

pharmacie et disparaît». «Voici son signalement: taille moyenne, cheveux blonds coupés à la 

ninon, vêtue d'un jersey bleu, d'une robe noire, d'un manteau à carreaux rouges et verts, et 

chaussée de souliers en daim marron J68 
». Cette description n'est rien d'autre qu'un appel à 

témoin, dans l'espoir qu'un des lecteurs du journal ait aperçu la personne disparue. Parfois, 

les journalistes formulent leur demande plus explicitement en précisant à qui s'adresser en cas 

de renseignements à donner. Lauréat Lachance, 13 ans, a disparu de la résidence de ses 

parents depuis le 4 octobre. Les parents seront «heureux de recevoir toute information qu'on 

voudra bien leur faire parvenir I69 ». En 1885, dans le quotidien montréalais, c'est à la police 

que les informations doivent être relayées. Une vieille femme inconnue «est disparue et tous 

renseignements la concernant seront reçus avec reconnaissance par le chef de police 17D 
». Dans 

la majorité des disparitions, le journaliste les publie dès que possible, donc au début des 

recherches et de l'enquête. Ainsi, les chances que des témoins puissent se manifester sont plus 

grandes. 

Enfin, même s'il ne s'agit pas d'indices ni de suppositions permettant d'expliquer la 

disparition, apparaissent dans certains récits, surtout dans La Presse, quelques traits de 

caractère des disparus, rendant ainsi le «mystère» moins obscur. Joseph Martin, 22 ans, 

employé d'un épicier, est disparu «mystérieusement» de la ville. Lundi matin, sur l'ordre de 

son patron, il sort pour aller ouvrir le magasin et ne revient plus. II est «le fils de l'un des 

citoyens les plus respectables de l'endroit, et il est sobre et de bonne conduite I71 ». Sa 

condition sociale, et son caractère font de lui quelqu'un de posé. De la sorte, sa disparition 

166 La Presse, mardi 19 février 1935. p. 7. Bambin recherché.
 
167 La Presse. jeudi 29 octobre 1885, p. 1. Publié sans titre dans la rubrique Résumé Télégraphique.
 
168 Le Pelil Parisien, mercredi 5 mars 1925, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Faits divers.
 
169 L'Evénemenl.jeudi 10 octobre 1895, p. 4. Disparition.
 
170 La Presse. mardi 24 février 1885, p. 4. Disparue.
 
171 La Presse. vendredi 8 mai 1885, p. 3. Disparition.
 

471 



apparaît encore plus «mystérieuse», comme un événement dont il n'est pas responsable. Ces 

quelques détails personnels éliminent ]' éventualité d'une fugue, l'une des causes des 

disparitions chez les jeunes gens à cette époque. 

Les faits divers relatant une disparition, plus fréquents dans les deux quotidiens 

québécois, sont très souvent de brefs articles, se contentant de dire le minimum: l'identité de 

la personne disparue, son apparence physique et vestimentaire, des traits de caractère, le 

moment et]' endroit de la disparition, ]' éventualité d'un drame encouru, et l'intervention de la 

police. Le «mystère» est donc entier. Toutefois, ce n'est pas toujours le cas. 

c) Quelques tentatives d'explication 

Les tentatives d'explication sont de plusieurs ordres. Elles peuvent apparaître 

implicitement, surtout dans La Presse. En 1885 à propos d'une «disparition mystérieuse», «on 

rapporte qu'un agent canadien-français, Perry, a disparu mystérieusement de la maison le 

matin avant le soleil levé». Il a sur lui «une grande somme d'argent, et laisse un fusil et des 

habits à la maison 172». Par ces quelques précisions, le journaliste laisse à penser aux lecteurs 

que]' agent aurait été victime d'un vol vu ]' argent dont il dispose au moment de sa disparition. 

Une fuite est moins probable parce qu'il n'a pas emmené son fusil avec lui, or c'est un bon 

moyen de se défendre dans un environnement peu familier. Le fait de pouvoir envisager ce 

qui s'est passé, même si c'est peut-être loin de la vérité, rend le «mystère» moins inquiétant, 

plus rationnel. Il est donc davantage question d'ignorance, de confirmation ou non des 

hypothèses du journaliste. En 1935, le lexique du mystère est utilisé pour illustrer une 

«aventure étrange au New Hampshire». La police de la Nouvelle-Angleterre et de l'est du 

Canada est à la recherche «d'un individu mystérieux qui a loué une auto, une garde-malade et 

un chauffeur pour une promenade», et qui a disparu depuis, ainsi que les personnes qui 

l'accompagnaient. Il a aussi laissé «trois chèques sans fonds» 173. Il est quelque peu bizarre 

que le journaliste se rattache au «mystère», alors qu'il paraît évident qu'il s'agit d'une fuite. 

Si c' en n'était pas une, le fait-diversier n'aurait pas pris la peine de souligner qu'il laisse 

derrière lui des chèques sans fonds. Il semble partir pour éviter d'avoir à assumer ses 

problèmes financiers. Le seul véritable «mystère» de cette disparition concerne les personnes 

qui l'accompagnent. Elles ne sont pas connues, et rien ne permet de savoir pourquoi il 

disparaît avec elles. 

172 La Presse. samedi 12 décembre 1885. p. 3. Disparition mystérieuse.
 
173 La Presse, mercredi Il septembre 1935, p. II. Aventure étrange au New Hampshire.
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AI' inverse des qualités, précédemment analysées, qui éliminent certaines pistes pour 

expliquer la disparition, les défauts divulgués rendent l'absence plus compréhensible. Elle 

paraît alors volontaire de la part d'Armand Dupré, 17 ans, fils «d'une brave famille», qui 

avertit toujours ses parents de son absence, et qui est «maladif, très faible, incapable de 
I74travailler, d'humeur sombre et parti sans un sou ». Néanmoins, dans cet article, la position 

du journaliste vis-à-vis du «mystère» est assez paradoxale. Tout d'abord, il exacerbe le 

«mystère», en expliquant que le disparu prévient toujours ses parents de son absence. Puis, 

dans un second temps, il révèle que le disparu est loin d'être parfait, et a un caractère assez 

sombre pouvant expliquer cette disparition qui ressemblerait plus à une fugue. Toutefois, dans 

les quatre quotidiens, la personnalité des disparus n'apparaît qu'anecdotiquement. 

Les journalistes ne peuvent proposer que des hypothèses. Elles peuvent être exposées 

discrètement comme le font principalement les deux journaux français. Dans Le Petit 

Parisien, l'indice se fait discret mais le vocabulaire du «mystère» est présent. En 1905, un 

employé de gare, Henri Romain, qui devait se marier quelques jours plus tard, disparaît 

«subitement à 7h30 sans que malgré toutes les recherches, on puisse trouver sa trace». Dans 

sa chambre, une carte postale contenant «une communication assez mystérieuse est saisie par 

la gendarmerie»175. En fait, la disparition peut s'expliquer par le mariage qui approche, il a 

peut-être changé d'avis, inspiré par la réception d'une carte postale. Cependant, le contenu de 
- . . 

- - .- 

cette dernière semble inexplicable, d'où l'utilisation par le journaliste du terme «mystérieux». 

Une multitude de questions continue de se poser à la lecture de cette histoire. Ce n'est pas 

aussi incompréhensible dans les récits de disparitions de L'Avenir de la Vienne qui sont 

accompagnés de quelques informations : «Encore un! Nous apprenons qu'un homme 

exerçant la profession de «bon frère» vient de prendre la fuite sans qu'on puisse savoir ce 

qu'il est devenu 176». Etant donné la condition sociale du disparu, c'est un escroc, la 

disparition n'a rien de «mystérieux». C'est un délit de fuite pour échapper à la police. Il en est 

presque de même dans une autre disparition parue en 1935. La différence survient avec la 

présence du terme «mystérieusement» dans le récit. M. Charles Fréal, 54 ans, disparaît 

«mystérieusement alors qu'il doit déposer une somme de 412 000 francs à la Caisse des 

dépôts et consignationsJ77 ». Certes, «mystérieusement» accorde une importance plus grande à 

174 La Presse, mercredi 6 septembre 1905, p. 12. Disparu de Saint-Hyacinthe. 
175 Le Petil Parisien, lundi 9 janvier 1905, p. 4. Publié sans titre dans la rubrique Autour de Paris. 
176 L'Avenir de la Vienne, mercredi 16 septembre 1885, p. 3. Benassais. 
177 L'Ii venir de la Vienne, mardi 19 février 1935, p. 1. Porteur de 412 000 francs, un greffier de paix disparaît 
mystérieusement. 
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cette disparition, mais ne se comprend pas vraiment parce qu'il se peut que ce personnage soit 

l'auteur d'un vol ou la victime d'une agression. 

C'est aussi vrai dans un autre exemple qui relate la disparition d'un aviateur. 

Néanmoins, il se distingue des autres, parce que la cause de la disparition est connue. Un 

aviateur espagnol, Pombo, disparaît en plein vol au Mexique, alors que les conditions 

atmosphériques sont défavorables dans la région montagneuse qui s'étend entre les deux 

villes du trajet. Des avions militaires sont partis à sa recherche 178. Dans cette histoire, 

]' inconnu réside dans le fait que le corps n'a pas encore été retrouvé, et que les circonstances 

exactes de la disparition n'ont pu être établies. A défaut de pouvoir tout expliquer, le 

journaliste s'appuie sur ce qu'il sait pour diminuer l'emprise de l'inconnu. Malgré tout, 

n'étant sûr de rien, il n'interprète pas]' événement. 

Dans certains cas, en revanche, il expose ouvertement son opinion, ou l'exprime à 

travers les suppositions de témoins ou les déclarations de membres de la famille. Les 

explications autres que celles formulées par le journaliste apparaissent tout d'abord lorsque 

les disparus ne sont pas complètement innocents dans 1'histoire. En 1885, D. ]. Erly, un 

marchand de chapeaux, est parti «vendredi soir avec l'intention expresse de revenir à 

Montréal le lendemain soir mais on ne J'a pas encore revu. Quelques-uns de ses créanciers 

sont portés à croire qu'il est parti pour les USA» J79. Le fait -diversier a peut-être pu 

interviewer ces créanciers. Par ailleurs, admettre qu'il se soit enfui pour ne pas payer ses 

dettes affaiblit l'impact du «mystère». Il semble que la raison soit plus que cela. La situation 

paraît assez semblable dans le cas de la disparition d'un notaire en 1925, mais pas 

complètement. Un notaire a «mystérieusement disparu, et il y aurait eu des plaintes sérieuses 

formulées contre lui pour extorsion 180». La principale différence entre ces deux exemples de 

disparition est la fonction du mot «mystérieusement» dans le second récit. La profession du 

disparu, notaire, en est très probablement, la raison. A cette époque, le notaire est un homme 

respectable et irréprochable qui n'a pas de véritable raison de disparaître, encore plus sous 

soupçon d'escroquerie. En outre, cette disparition est difficilement explicable, mais 

l'hypothèse mentionnée au conditionnel ne la rend pas irrationnelle. Aux yeux des 

journalistes, elle n'a d'intérêt que parce que le protagoniste est notaire, profession 

normalement sans histoire. Ils souhaitent ainsi impressionner les lecteurs. C'est encore plus 

flagrant à propos de cet «impénétrable mystère» : «Un détective de la police provinciale est 

178 L'Avenir de la Vienne, mercredi 18 septembre t935. p. 1. Un aviateur espagnol disparaît au Mexique.
 
179 L 'Evénelllellt, samedi 12 décembre 1885, p. l. Disparu.
 
180 L 'Evénement, jeudi 30 avril 1925, p. 4. Notaire disparu.
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allé tenir une enquête à la frontière du Maine sur la disparition mystérieuse de deux citoyens, 

MM. Napoléon et Wilfrid Cameron. Bien que le policier n'ait rien voulu divulguer pour le 

présent des recherches qu'il a faites, l'hypothèse que les deux chasseurs aient été assassinés 

semble s'être beaucoup accréditée 181 ». L'impénétrable «mystère» est plus facilement 

compréhensible que ne le laisse penser le titre de J'article. Le journaliste ne connaît pas les 

circonstances de leur mort, ni les raisons de cette fin tragique, mais à J'inverse d'autres 

disparitions, la manière dont ils meurent est connue. Il y a, en même temps, assez d'inconnu 

pour la considérer avec intérêt et même avec un peu inquiétude, et assez d'informations pour 

montrer que le «mystère» ne règne pas toujours en maître sur la vie humaine. 

Parfois, les suppositions viennent des journalistes eux-mêmes, ou c'est ce qu'ils 

veulent faire croire, en employant le pronom «on». En 1895, William Lafrenière, 16 ans, 

disparait. «On croit qu'il est déserté avec un autre jeune dont les parents demeurent à 

Northbridge»182. En 1905, dans un article titré «mystérieuse disparition»: «on craint que John 

P. Houser n'ait été assassiné en se rendant de Hamilton à Toronto. Ses amis sont très inquiets 

sur son sort. Les détectives feront tout en leur possible pour éclaircir ce mystère I83 ». Dans ces 

deux exemples, le «mystère» correspond plus à un manque d'informations, mais les 

journalistes emploient le lexique du «mystère» parce que dans les disparitions en général. 

aucune réponse vérifiée n'est apportée. Ainsi, l'émotion provient de la possible fin tragique 
- . 

du disparü et non du ~<mystère» que doit éclaircir l~ poli~e. Ce fait divers a toutes les allures 

d'une énigme policière et non du «mystère des âmes» qui occasionne un sentiment de peur et 

d'irrationalité 184. 

Dans Le Petit Parisien, c'est aussi le cas, mais le journaliste énonce ses suppositions 

avec beaucoup plus d'exubérance. Il a écrit son fait divers comme s'il était à la place du 

lecteur, en posant toutes les questions qui lui ont passé par la tête. «Depuis deux jours. on 

signale à la caserne la disparition du soldat Charles Bouret, 23 ans. La préfecture de police a 

ordonné des recherches qui sont restées sans résultat. Hier matin, des passants relèvent sur la 

berge du quai un uniforme de soldat portant plusieurs numéros. Les effets sont portés au 

commissaire de police du quartier. Le soldat a-t-il simulé un suicide? S'est-il tué réellement? 

A-t-il été assassiné? Voilà les questions que J'on se pose»185. Le journaliste ne mentionne pas 

explicitement le «mystère» qui plane au-dessus de cette disparition. Or, la multitude de 

181 L 'Evénemenl, lundi 6 juillet 1925, p. 3. Impénétrable mystère.
 
182 La Presse, mercredi 4 septembre 1895, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Les Canadiens des Etats-Unis.
 
183 La Presse, lundi 24 juillet 1905, p. 5. Mystérieuse disparition.
 
184 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du fait divers, op. cil.. pp. 57-60.
 
185 Le Petil Parisien, vendredi 8 mai 1885, p. 3. Publié sans titre dans la rubrique Paris.
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questions provoque un «mystère» plus grand que s'il n'y avait eu qu'une seule hypothèse. 

C'est plus inquiétant, et les recherches sans résultat de la police ne font que confirmer ce 

sentiment. 

Les disparitions, bien qu'étant un thème spécifique dans l'ensemble des faits divers, 

restent assez éloignées du «mystère» pur et irrationnel. Il est très rare que les lecteurs 

ressentent de l'inquiétude et de la peur en prenant connaissance des disparitions, qu'ils aient 

l'impression de ne pas contrôler la situation. Il se peut que ce soit la volonté des journalistes. 

Ils ont d'ailleurs une position assez ambivalente sur le sujet, parce que, d'un côté, ils mettent 

en valeur l'aspect «mystérieux» de la disparition en usant d'un registre lexical particulier pour 

impressionner les lecteurs et leur donner envie de lire l'article, et d'un autre côté, les fait

diversiers multiplient les indications pouvant expliquer la disparition ou du moins amoindrir 

le côté inexplicable de l'affaire. A défaut de réponses catégoriques, le lecteur ne peut faire que 

des suppositions sur ce qui s'est produit. Qu'il s'agisse d' «ignorance» ou de «mystère», 

l'incertitude que la disparition produit au départ ne dure jamais, les hommes préférant par la 

suite apporter des informations concrètes sur cet «inexplicable», quitte à ce que les nouvelles 

soient mauvaises. 

Dans les faits divers, le «mystère» comprend différentes dimensions. Il n'a pas la 

même intensité dans chaque article, et le vocabulaire du «mystère» n'est pas nécessaire pour 

que le «mystère», défini comme un élément irrationnel, soit présent dans une histoire. Le fait

diversier peut décrire certains événements comme appartenant à ce registre, et pourtant ce 

n'est qu'un manque d'informations, notamment la cause ou l'identité des protagonistes. Les 

journalistes n'hésitent pas à formuler des hypothèses, à donner des indices sur ce qui s'est 

passé, comme pour effacer l'inconnu qui plane sur cet événement qu'ils ont qualifié de 

«mystérieux». A cette occasion, le «mystère» a surtout pour fonction d'impressionner les 

lecteurs, les faire réagir, de les intéresser à J'article. C'est d'autant plus vrai que dans certains 

cas, il y a un réel décalage entre les mots utilisés et la réalité plus ordinaire qui est décrite. A 

l'inverse, c'est en affirmant clairement qu'il n'a aucune idée de l'événement, ou qu'il ne peut 

J'expliquer parce qu'aucun témoin n'est présent, que le journaliste justifie le «mystère» qui 

entoure le fait divers. L'inexplicable «mystère» se fait alors plus inquiétant. Le fait-diversier 

peut aussi s'appuyer sur la situation sociale des protagonistes, sur le lieu et l'époque, 

notamment 1915 où la méfiance est beaucoup plus grande vis-à-vis de tout ce qui est inconnu. 

Le «mystère» ne semble donc pas toujours détaché du contexte dans lequel il survient. 

Surtout, el c'est sa plus grande fonction, bien que souvent implicite ou cachée, le «mystère» 
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montre à l'homme qu'il ne peut tout maîtriser. L'inconnu et l'aléatoire pèsent toujours sur sa 

vie. C'est un message d'autant plus fort que le «mystère» présent dans les faits divers ne 

concerne que rarement les acteurs des faits divers, il s'adresse principalement à la police, aux 

journalistes, et enfin aux lecteurs. 

* 

La «surprise» et le «mystère» sont différents et semblables à la fois. Ils se distinguent 

par leur nature. La «surprise» est soudaine et se situe dans un temps bref, alors que le 

«mystère» constitue un état de fait qui s'inscrit dans un temps plus long. S'il est possible de 

comprendre la «surprise», le «mystère» reste par essence inexplicable. De leur côté, les 

journalistes jouent sur l' ambigüité et les confusions de sens: ils ne différencient pas toujours 

le «mystère» et la «surprise» du «secret» et de l'étonnement. Le vocabulaire du «mystère» ou 

de la «surprise» n'est pas obligatoirement une garantie de leur présence dans les faits divers 

présentés aux lecteurs. Il convient également de noter le processus de banalisation dans 

l'écriture des faits divers: la «surprise» et le «mystère» sont devenus des termes ordinaires, 

des stéréotypes dans la rédaction des articles. Se pose donc le problème du langage utilisé pas 
- -- - - -- .- -- - .

toujours approprié à la situation décrite. La Presse et Le Petit Parisien présentent les faits 

divers «mystérieux» et «surprenants» les plus démonstratifs, voire extravagants, à tel point 

qu'ils ressemblent plus à des histoires fictives qu'à des articles informatifs. 

La «surprise» et le «mystère» renforcent encore plus les liens existants entre les faits 

divers et la littérature. Dans les deux cas de figure, c'est une problématique du rapport entre 

deux termes ou notations, généralement contradictoires, qui constitue le point de départ de 

l'article ou du roman l86 
. Le rapport étonne souvent, ou il est parfois inexplicable, mystérieux. 

D'ailleurs, selon Roland Barthes, «il n'y a pas de fait divers sans étonnement (écrire, c'est 

s'étonner) ; or rapporté à une cause, l'étonnement implique toujours un trouble, puisque dans 

notre civilisation, tout ailleurs de la cause semble se situer plus ou moins déclarativement en 

marge de la nature, ou du moins du natureI 187 ». En fait, à cette période, plus qu'une situation 

d'étonnement inventée de toutes pièces, le roman se construit à partir d'un fail divers. Il suffit 

de penser à : Le Rouge et Je Noir de Stendhal, Madame Bovary de Flaubert ... Ce n'est pas un 

fait surprenant parce qu'aux faits divers s'ajoute «selon un mécanisme de résonance, la 

186 Roland Barthes, "Structures du fait divers», dans Essais critiques, Paris, Edition Seuil, 1964, p. 190.
 
187 Ibid, p. 191.
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parution de romans majeurs en feuilleton I88». Désormais, «la réalité imite la fiction et la 

fiction, la réalité I89». Le fait divers est décrit de manière réaliste dans le roman, ainsi qu'à la 

page des faits divers, étant donné que «cette description est souvent faite par un 

romancier I90 ». Néanmoins, les fait-diversiers, même lorsqu'il ne s'agit pas de romanciers, 

sont influencés par les romans portés à leur connaissance pour structurer leur article, et le 

rendre intéressant tout en restant authentique. Devant décrire l'actualité comme une histoire, 

les journalistes ont pour référence les nouvelles ou les contes, dont ils copient la structure et 

les ingrédients qui font leur succès, par exemple la «surprise» et le «mystère». En outre, les 

romanciers ne sont pas les seuls à s'être influencés des faits divers, le cinéma muet du début 

du XXe siècle a lui aussi développé le thème de la «surprise», plus que du «mystère», à 

travers des petits films comiques des frères Pathé et Léon Gaumont, et Charlie Chaplin par la 

suite. 

Toutefois, la «surprise» et le «mystère» ne sont pas les seules entrées possibles. 

L' horreur et le sang ont également une place de choix dans la réalité du journaliste et la 

fiction du romancier. L' horreur est exacerbée dans chaque fait divers qui le permet, les fait

diversiers multipliant les détails sur les situations désespérées et les corps abîmés. Dans le 

même sens, plus il y a de sang dans un fait divers, et plus l'article est développé et mis en 

avant. Comme]' avance Louis Chevalier, «la couleur du fait divers, c'est Je rouge. Il n'est de 

faIt' d'Ivers que commençant, marc hant et f"Imssant dans 1e sang 191 ». 

188 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du rail divers, Paris. Perrin, 2004, p. 38.
 
189 Ibid.
 

190 Ibid.
 

191 Ibid.. p. 127.
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Conclusion de la troisième partie 

La morale des faits divers est multiple et ne se montre pas toujours de la même 

manière. A travers l'étude de ces quatre faits culturels, ce sont des principes moraux que les 

journalistes mettent en évidence. En effet, les fait-diversiers, lorsque c'est possible, ne 

peuvent s'empêcher de tirer les leçons des événements qu'ils décrivent. Par ailleurs, rendre 

compte des émotions provoquées par la surprise, le mystère, la chance et le malheur n'oblige 

pas les journalistes à utiliser un vocabulaire centré sur ces éléments. Lors de la rédaction du 

fait divers, ils peuvent très bien se contenter d'un lexique ordinaire pour décrire ces situations, 

mais surtout, tous les termes en rapport direct avec la chance, le malheur, tels que «hasard» et 

«miracle» ... , deviennent au fil du temps des stéréotypes rédactionnels. Les messages que les 

faits-diversiers font alors passer aux lecteurs sont discrets. La présence seule de la chance ou 

du mystère, entre autres, ne signifie pas que le fait divers en est plus mis en valeur ou 

intéressant pour les lecteurs. Ainsi, le malheur a une place prépondérante dans les faits divers 

des quatre journaux, et pourtant les journalistes se contentent généralement d'un champ 

lexical commun pour le décrire. 

Toutefois, dans une part non négligeable de faits divers, le comble, la fatalité, la 

surprise et les autres sont non seulement explicites dans les récits, mais en plus, les 

journalistes oOl--parfois tendance à exagérer. -A propos- du malheur, Le Pétit Parisien et La 

Presse ne peuvent s'empêcher d'amplifier la situation en qualifiant certains événements de 

malheurs alors qu'il s'agit plus de mésaventures. Le malheur, mais aussi la chance ou le 

mystère sont alors considérés par les journalistes comme une technique de sensationnalisation 

des nouvelles afin de les rendre intéressantes aux yeux du public et en particulier l'émouvoir. 

L'influence du nouveau journalisme joue peut-être un rôle, puisque les rédacteurs ont la 

volonté de faire de tous les faits divers des récits attrayants par leur nouveauté. La quantité de 

faits divers pouvant être publiés chaque jour étant tellement grande, il faut que le journaliste 

persuade que son article est plus intéressant que les autres. Dans ce cas, comme La Presse et 

Le Petit Parisien en ce qui concerne les faits divers mystérieux et surprenants, les récits sont 

tellement démonstratifs, voire exubérants, qu'ils ressemblent plus à des histoires fictives qu'à 

des articles de journaux. Les différences existant dans les manières d'exprimer la surprise, la 

chance, le malheur ou le mystère interrogent le choix des termes. Notamment pour le mystère, 

il est difficile pour le journaliste de rapporter, avec le mot adéquat, une situation anormale, 

rare et parfois inexplicable. En effet, ils ne différencient pas toujours le mystère du secret et la 
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surprise de l'étonnement, des termes considérés comme des synonymes alors que leurs 

définitions se distinguent sensiblement. 

Néanmoins, quelle que soit la façon dont les fait-diversiers racontent la nouvelle, il 

n'est pas possible d'affirmer que les journaux orientent les lecteurs par leur contenu et plus 

spécifiquement les faits divers. En revanche, il ne fait aucun doute que les journalistes en ont 

la volonté, sans quoi les morales n'auraient aucune raison d'être mentionnées, parfois 

implicitement, parfois plus clairement. Le premier des principes moraux observés dans les 

faits divers fait référence à la valeur d'égalité. Face à la chance, au malheur, et un peu moins à 

la surprise et au mystère, tout le monde est égal. Que les individus soient riches ou pauvres, 

jeunes ou plus âgés, de sexe féminin ou masculin, ils peuvent tous être pris dans la tourmente 

de la chance et du malheur, ou vivre un événement surprenant et mystérieux. Certes, les 

malheureux sont plus souvent pauvres que l'inverse, el les chanceux sont plus souvent des 

femmes et des enfants, mais en général personne n'est à l'abri. La seule différence peut venir 

du traitement des faits divers, parce que les journalistes souhaitent de temps en temps, lorsque 

la nouvelle est intéressante, la mettre plus en valeur surtout quand eUe concerne des gens de 

milieu aisé. 

Le deuxième principe moral découvert dans les faits divers est proche du premier, 

parce que lui aussi est en rapport avec les protagonistes des événements, et il s'agit de la 

solidarité. Ce sont les personnages secondaires, tels que les témoins, les voisins et les foules, 

qui font preuve de solidarité vis-à-vis des victimes de malheur, de mauvaises surprises et de 

chance. D'ailleurs, un événement peut se terminer bien de par les secours apportés par les 

témoins et les voisins. Ils interviennent à temps empêchant ainsi une issue tragique. Surtout, 

cette aide rassure les lecteurs devant l'individualisme montant dans la société, conséquence de 

l'exode rural et du développement de grandes métropoles urbaines. La majorité des faits 

divers se situe en milieu urbain, alors l'intervention des voisins est vue comme l'assurance 

d'un esprit de communauté toujours existant, même s'il est moins développé qu'en milieu 

rural. Dans les moments difficiles en particulier, les victimes ne sont pas aussi seules qu'elles 

le pensent. 

Dans le même ordre d'idée, il semble important pour les fait -diversiers de mettre en 

avant dans leurs récits l'espoir, même si ce n'est qu'une faible lueur. Que ce soit par la 

chance, ou le malheur, les journalistes essaient toujours de valoriser le bonheur. D'ailleurs, les 

faits divers se concentrent essentiellement sur les événements malheureux, et pourtant presque 

à chaque fois, les journalistes précisent la chance qu'ont eu les victimes de ne pas être 

beaucoup blessées, ou que les dégâts matériels ne sont pas aussi importants. Egalement, à 
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propos du mystère. sont souvent mentionnés des indices et des hypothèses pour tenter 

d'expliquer les phénomènes irrationnels. parce qu'il est difficile pour l'homme de garder 

espoir étant donné qu'il ne comprend pas ce qui se passe autour de lui. 

Survient alors le dernier principe moral présenté dans les faits divers. et peut-être bien 

le plus important. Que les événements connaissent une fin tragique ou heureuse. les hommes 

ne peuvent pas tout maîtriser dans leur vie, ni tout expliquer. Dans ce dernier cas. les hommes 

se réfèrent au hasard. au miracle. et au destin, trois éléments ayant un aspect quasi divin. Une 

explication n' est donc pas nécessaire, l' aspect surnaturel surclasse le reste. Ce genre de 

commentaires évite aux individus de se poser une multitude de questions qui resteront sans 

réponses et de demeurer dans l'inconnu. Plus fréquemment, dans la plupart des faits divers 

mystérieux, les journalistes s' attachent à proposer des hypothèses. à donner des indices pour 

aider les lecteurs à faire la lumière sur le mystère. du plus compréhensible au plus irrationnel, 

parce que la nature humaine ne supporte pas vraiment, à long terme. l'inquiétude et la peur 

provoquées par le mystère et même la surprise. Néanmoins. cette façon de faire des 

journalistes est rarement couronnée de succès. comme pour montrer à tous que le plus grand 

message diffusé par la presse est que les hommes n' ont pas tout le contrôle dans leur vie et ne 

peuvent éviter des événements imprévus de se produire. Ils sont supplantés par une force 

quasi divine. une aura surnaturelle. Selon Roland Barthes, étant donné qu' aucune suite de 

malheurs ou de surprises ne sur-vient sa~s signification. il s'agit du destin. 

Ces différents principes moraux se remarquent dans les quatre quotidiens sans 

exception. Certes. il y a quelques divergences entre eux. Ils n' ont pas la même vision de ce 

qu'est un malheur. Alors que dans les deux quotidiens régionaux. seuls les événements où les 

victimes sont en danger de mort ou décédées sont qualifiés de malheureux. dans La Presse et 

Le PetH Parjsjen, sont considérées comme malheureuses des mésaventures qui n'ont rien de 

tragique. Egalement, les deux quotidiens québécois se distinguent en publiant plus souvent 

que leurs confrères français des faits divers chanceux et malheureux qui apparaissent comme 

issus de la volonté d'une quelconque divinité. Du fait de leur anticléricalisme revendiqué. il 

n'est pas étonnant qu' il Y en ait peu en France. Les journaux québécois font plus souvent 

référence au comble, à la fatalité et au destin pour expliquer certains faits divers. Par rapport à 

tous ces exemples, les différences entre les journaux ne sont pas des distinctions de morales. 

C'est plutôt l'importance que les journaux accordent à chaque morale qui change, parce que 

les quatre quotidiens partagent tous les mêmes valeurs. Il semble donc évident qu'il existe une 

morale universelle. au moins en occident. Même, à la lumière de cette analyse. le fait divers 
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est un fait culturel et un messager inscrit dans une culture occidentale générale el non 

spécifique à un pays. 
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Conclusion générale
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Le fait divers est un article de presse indispensable dans tous les journaux occidentaux. 

Il est un argument de vente certain et donc un objet intéressant à comparer dans deux espaces 

géographiques, la France et le Québec, et à une époque déterminante. De 1885 à 1935, une 

période de transformation dans la presse et dans le lectorat des deux côtés de l'Atlantique, les 

faits divers sont aussi différents selon qu'ils sont publiés dans un quotidien national ou 

régional. Les journaux nationaux La Presse à Montréal et Le PetU Paâsien à Paris, et les 

régionaux L 'Evénement à Québec et L 'A venir de la Vienne à Poitiers en sont représentatifs. 

La présente thèse répond à un réel besoin dans l'historiographie. Au Québec, le fait 

divers est un objet de recherche encore méconnu, ou dispersé dans des ouvrages généraux de 

la presse. L' historiographie de la presse s'est pourtant développée, y compris pendant la 

période de la Belle Epoque. Le fait divers plaît aux lecteurs, qui sont alors plus nombreux à 

acheter un journal, étant donné que les prix des numéros baissent considérablement du fait des 

évolutions techniques et des revenus générés par la publicité. Il est alors un élément majeur 

dans les pages des journaux, s'insérant presque dans chacune d'elles. Des études sur le fait 

divers ont déjà été réalisées et elles ont analysé, tout d'abord dans une optique journalistique, 

la place de ce genre d'article et son aspect visuel parmi l'ensemble des articles de presse, puis 

dans une optique historique et sociologique, ses significations possibles dans et de la société, 

ainsi que son rôle de modèle et d'enseignement. Néanmoins, ces études de cas ne concernent 

que très peu la période choisie, et les faits divers québécois apparaissent plus complexes que 

tels que présentés dans ces études. Ils répondent à des mécanismes d'écriture précis, tels 

qu'un vocabulaire mélodramatique, stéréotypé, voire excessif dans certains cas. En outre, ils 

informent sur les personnages des faits divers, leur milieu social, leurs conditions de vie, leurs 

erreurs et leurs peurs. En outre, étudier le fait divers sur une période aussi longue que de 1885 

à 1935 rend compte de l'évolution de ce type d'article dans la presse alors en pleine 

transformation. 

Il n'en est pas de même dans l' historiographie française. Le fait divers est un objet de 

recherche souvent sollicité depuis plus de vingt ans, qu'il soit considéré comme une structure 

médiatique ayant des fonctions particulières, comme un révélateur des dysfonctionnements de 

la société, ou comme véhicule d'une «vision du monde» qui reflète l'évolution des mentalités, 

mais seulement dans la presse française. Malgré cela, notre étude ouvre sur d'autres horizons. 

Le fait divers étant bien défini et étudié en France, que ce soit dans la presse nationale et 

régionale, il était intéressant et pertinent de le comparer à d'autres espaces pour savoir s'il est 

alors considéré de la même manière. De moindre importance mais non négligeable, l'étude 

des faits divers s'est faite à partir de deux journaux français peu souvent analysés, Le PetU 
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Parisien et L'A venir de la Vienne. Le quotidien parisien, bien qu'il fasse partie des plus 

grands quotidiens de Paris au début du XXe siècle, n'a pourtant fait l'objet que de peu 

d'études!. Dans ces rares travaux, le fait divers est rarement mis en avant, alors que, 

paradoxalement, dans Le Petit Parisien, «le fait divers est roi2 
» et envahit toutes les pages du 

journal. Choisir ce quotidien n'était donc que justice, surtout que la progression du statut du 

fait divers y est différente par rapport aux autres feuilles de presse. C'est surtout le cas 

pendant la Première Guerre mondiale. L'affirmation d'une presse au service de la guerre 

occultant les faits divers y est nuancée, étant donné qu'ils paraissent encore en grand nombre 

en 1915. 

Dans le même sens, L'A venir de la Vienne est lui aussi un quotidien manquant 

d'études en général et sur le fait divers en particulier3
. Même si d'autres recherches ont été 

faites sur les faits divers de journaux régionaux, l'étude des faits divers du quotidien poitevin 

a mis en évidence les différents rôles de prévention, de leçons de morale, de justice, ou encore 

de compromis, remplis par les faits-diversiers. A la différence des journalistes des grands 

journaux nationaux et indépendants, les faits-diversiers de petits quotidiens locaux doivent 

tenir compte de l'idéologie et de la politique du journal. Leur vision du fait divers, ainsi que 

les rôles et la place qu'ils lui accordent sont donc parfois différents. Les comparer a permis de 

se rendre compte des véritables différences, telles l'importance des crimes de sang et des 

suicides dans ïes faits di~ers nationaux et des journalistes plus paternalistes envers le lectorat 

dans le quotidien local. Mais il existe aussi des ressemblances entre les deux, à savoir des 

articles visuellement semblables à la fin du XIXe, et des centres d'intérêt convergents après la 

Première Guerre mondiale. 

Au sortir de cette analyse historiographique, une interrogation principale est apparue: 

Le fait divers a-t-il des caractéristiques propres selon le pays dans lequel le journal est publié, 

ou au contraire, le fait divers est-il un élément journalistique universel? De quoi se compose

t-il? Est-il considéré et écrit de la même manière? 

1 Francine Amaury. Hisloire du plus grand quolidien de la lIIe République: Le Pelil Parisien 1876-1944, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1972, 2 volumes. Micheline Dupuy, Le Pelil Parisien: le plus rOl'l tirage des journaux du monde 
enlier. Paris, Editions Plon, 1989. 
2 Francine Amaury, Hisloire du plus grand quotidien de la lIIe République: Le Petil Parisien, 1876-1944, lame lI: "Le Pel il 
Parisien" : inslrument de propagande au service du Régime, Paris, Presses universitaires de France, 1972, p. 1308-1309. 
3 Il s'agit principalement de travaux universitaires tels que Geoffrey FJeuriaud, Le vol au village: vols el voleurs dans les 
colonnes de L'A venir de la Vienne el du journal de J'ouesl enlre 1870/1914, Poiliers, Université de Poitiers, 2004, 248 f. ; 
Marie Joffrel, Coups, horions, blessures... La violence el ses représenlations dans un quolidien régional, L'Avenir de la 
Vienne 1919-1939, Poitiers, Université de Poitiers, 2004, 2 volumes. 
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Envisager l'étude des faits divers français et québécois sous une forme comparative 

répond à une volonté de confronter directement la presse nationale et régionale dans deux 

espaces différents. De par l'historiographie disponible sur le fait divers en France et au 

Québec, il aurait été possible de s'attacher uniquement à l'analyse de ce type d'article dans la 

presse québécoise et de compléter avec ce qui a déjà été réalisé principalement en France, où 

les études à propos du fait divers se sont multipliées. Toutefois, une telle entreprise n'aurait 

pas été pertinente, parce que l' histoire du fait divers et son évolution sont intimement liées 

aux types de journalisme de l'époque4
. Tous les journaux nationaux ou régionaux quel que 

soit le pays où ils paraissent, peuvent ainsi connaître des changements. Ce n'est pas parce que 

le fait divers est défini de manière identique dans les deux espaces que les journalistes 

québécois et français ont la même vision d'un fait divers, de son écriture et de son impact 

sociologique et moral. C'est donc en comparant systématiquement les faits divers français et 

québécois sur une longue durée que l'on peut alors réeUement prendre connaissance des 

changements dans le traitement du fait divers selon la presse étudiée. C'est d'ailleurs 

l'interrogation principale de l'étude. 

Le choix des journaux ne fait que renforcer les différents types de journalisme présents 

lors de cette période charnière. Chacun dans leur espace géographique, La Presse et Le Petit 

Parisien sont des maîtres du journalisme d'information, mettant en valeur les faits divers et 

tout type de nouvelles «sensationnelles». Ainsi, ils deviennent pendant ces cinquante années 

d'étude les journaux les plus vendus. A l'inverse, L'Evénement et surtout L'Avenir de la 

Vienne représentent un journalisme encore parfois d'opinion, où le fait divers est présent, 

mais sans être le roi des nouvelles. L'étude du fait divers dans ces quatre feuilles permet 

d'avoir une analyse assez exhaustive du fait divers dans la presse de 1885 à 1935. 

Après l'analyse de tous les faits divers des quatre quotidiens représentatifs des types 

de journalisme de l'époque, la réponse à la possibilité de caractéristiques propres du fait 

divers selon le pays dans lequel il est publié ne peut être catégoriquement affirmative ou 

négative. Différentes circonstances la nuancent. Le fait divers n'est pas un article de presse 

défini aussi simplement qu'un éditorial ou qu'une chronique politique. Il se compose d'un 

récit certes, mais également d'un titre, d'une mise en image, et il se situe entre le genre 

journalistique et le romanesque, à la frontière de la réalité et de la fictionS. En outre, la 

4 Plus d'informations sont disponibles dans les ouvrages de George H. Douglas, The golden age of the newspaper, Westporl,
 
Greenwood Press, 1999,300 p.; de Gilles Feyel, La presse en France des origines à 1944. Histoire politique et matérielle,
 
Paris, Ellipses, ]999, ]92 p.: et de Jean de Bonville. La presse québécoise de 1884 à 1914: genèse d'un média de masse,
 
Québec, Les Presses de J'Université Laval, 1988,416 p.
 
5 Voir dans Anne-Claude Ambroise-Rendu, Petits récits des désordres ordinaires. Les faits divers dans la presse française
 
des débuts de la Troisième République à la Grande Guerre, Paris, Editions Seli Arslan, 2004, p. 20; et dans Pierre Popovic,
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transformation graduelle qu'opère le journalisme à cette époque, le passage du journalisme 

d'opinion au nouveau journalisme, ne facilite pas la tâche. Le fait divers connaît donc lui 

aussi des changements progressifs selon les quotidiens. Les faits divers sont, par un certain 

côté, caractéristiques du pays ou de la société dans lequel ils sont publiés, étant donné les 

«détails» et les allusions qui transparaissent dans ces histoires. 

Selon les éléments étudiés, l'étude comparative des faits divers québécois et français a 

révélé plusieurs traits distinctifs: 

Le premier composant fait-diversier remarqué par les lecteurs, c'est-à-dire le péritexte 

comprenant le titre, la mise en image et la rubrique entre autres, montre que les journaux se 

distinguent plus au niveau journalistique que national. Les moyens financiers, techniques ou 

autres des quotidiens semblent être davantage marqueurs de différence que les frontières 

géographiques. Même si à la fin du XIXe siècle les quatre feuilles sont toujours proches du 

journalisme d'opinion, puisque les faits divers apparaissent peu à la Une et sont rarement 

chapeautés par des gros titres. Par la suite, Le Petit Parisien et La Presse sont de plus en plus 

ancrés dans le nouveau journalisme en améliorant visuellement l'apparence de leurs faits 

divers. La Presse de Montréal est le seul quotidien à se préoccuper de la mise en image de ces 

histoires dès 1905. Toutefois, les autres quotidiens ne sont pas en reste en publiant de moins 

en moins de faits divers dans des rubriques, préférant les insérer parmi le reste de 
-- .. 

l'information. Les faits divers sont désormais moins catalogués et mis à l'écart. C'est 

d'ailleurs La Presse qui semble être le quotidien le plus précoce et le plus imprégné du 

nouveau journalisme. Le Petit Parisien s'en approche lentement, continuant de pratiquer 

parfois un journalisme traditionnel, et il a aussi la volonté de garder ses spécificités françaises 

face au nouveau journalismeG
• En revanche, l'infiltration dans les journaux régionaux est plus 

complexe et plus lente, peu de faits divers étant illustrés ou simplement mis en avant par les 

rédacteurs en chef. 

Le fait divers intéresse aussi les lecteurs selon le motif traité et le lieu où l'événement 

s'est déroulé. En effet, il a été démontré que la proximité, plus que le caractère sanglant, joue 

un rôle primordial dans la catégorie des faits divers7
. Les journalistes des quatre quotidiens 

ont bien compris l'importance de la dimension locale dans les nouvelles. Plus de la moitié des 

«Le crash de la Nationale sept - Sociocritique et transactions du texte», dans Discours social/Social Discourse, volume 8, 
n03-4. 1996, p. 122. 
G L'historien Michael Palmer l'a démontré pour certains journaux parisiens. Voir Michael Palmer, Des petits journaux aux 
rrrandes agences. Naissance du journalisme moderne, 1863-1914, Paris. Aubier, collection «Historique», 1983, 350 p. 

Cet élément essentiel est évoqué entre autres par Martin Monestier. Faits divers, Encyclopédie contemporaine cocasse et 
insolite, Paris, Le Cherche Midi, 2004, p. 22 ; el Marine M'Sili, Le fait divers en République.' histoire sociale de 1870 à nos 
jours, Paris. CNRS Editions. 2000, p. 86. 
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faits divers recensés pour cette étude se produit dans la région d'appartenance au quotidien. 

Cependant, après le premier conflit mondial, Le Petit Parisien et L'A venir de la Vienne se 

distinguent en ne les privilégiant plus autant au profit des faits divers nationaux pour le 

quotidien poitevin et étrangers pour la feuille parisienne. Surtout, les quatre journaux ne sont 

pas «sensationnalistes» à la même échelle géographique. Quelque soit le motif privilégié, la 

mortalité, soi-disant un élément principals, est finalement peu présente, dans rarement plus 

d'un tiers cie J'ensemble des faits divers9
. La Presse et L 'Evénement préfèrent s'intéresser aux 

meurtres et aux aventures cocasses se déroulant à l'étranger, alors que L'Avenir de la Vienne 

expose la mort plus souvent dans les faits divers nationaux et surtout Le Petit Parisien met en 

évidence au niveau local les meurtres et les suicides, deux thèmes de faits divers sanglants 

presque inexistants chez les trois autres journaux. 

Eléments distincts dans le fait divers, le récit, tout comme J' origine géographique et le 

motif, subissent graduellement les transformations du nouveau journalisme, tout en étant 

différent de par les frontières. Ainsi, même si les quatre quotidiens ont désormais pour but 

principal de captiver les lecteurs ou au moins de les étonner en attisant leur curiosité, les cieux 

journaux québécois font parfois preuve d'exagération entre les mots choisis et l'événement 

relaté. Dans le même sens, afin d'émouvoir les acheteurs potentiels, La Presse et 

L'Evénement se distinguent dés la fin du XIXe siècle en relatant les entrevues que les 

journalistes ont avecles victimes. Ce phénomène n'apparaît que plus tard en France. Les deux 

quotidiens français font plus référence aux événements passés et à d'anciens coupables 

devenus célèbres. Toutefois, le journalisme d'opinion n'a pas disparu, la mise en spectacle des 

faits divers n'étant jamais utilisée à outrance. Un fait divers, pour être passionnant, doit être 

vrai ou du moins le paraître, ce que les journalistes français font plus particulièrement en 

exposant dès que possible les progrès de J'enquête policière IO 
. Par ailleurs, les quatre 

quotidiens ont parfois du mal à garder leur objectivité, symbole du journalisme d'information 

et non plus partisan. Il n'est pas rare que les journalistes s'adressent directement aux lecteurs, 

que ce soit pour féliciter, mettre en garde, principalement de la part des quotidiens régionaux, 

ou critiquer des institutions administratives, y compris la police, ce qui s'observe plus dans les 

deux journaux nationaux. 

8 M8rine M' Sili, Le fail divers en République: histoire sociale de 1870 cl /Jas jours, op. cil.. p. 77.
 
9 Voir Je tableau 6 de l'annexe 8 p. 530: le tableau 2 de l'annexe 9 p. 536: elle tableau 4 de J'annexe 10 p. 540.
 
JO L'enquête policière présente dans les récits de faits divers n'est pas une nouveauté. D'autres chercheurs J'ont remarqué
 
avant, tels que Dominique Kalifa, L'Encre el le Sang. Récils de crhnes el sociélé a la Belle Epoque, Paris, Fayard, 1995, p. 
76; Franck Evrard, Faj/ dhers el lilléralure, Paris, Nathan, 1997, p. 32-38-39; ainsi que dans Christian Delporte, Les 
joumalisles en France, 1850-1950, Naissance el conslruclion d'une profession, Paris, Seuil, 1999, p. 65-66. 
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Le nouveau journalisme se définit également par la nouveauté 1J apportée dans les faits 

divers, et par la volonté d'étonner les lecteurs. Toutefois, cela ne concerne que peu de faits 

divers dans les quatre quotidiens. Les journalistes évoquent en majorité des hommes de 

condition modeste, alcooliques, récidivistes, à l'allure et au comportement suspects, et des 

étrangers. Ce sont principalement La Presse et L 'Evénement qui se distinguent de ce portrait 

habituel en montrant que des jeunes hommes de moins de 15 ans, ou des individus semblant 

irréprochables de par leur réputation familiale, ou leur situation professionnelle peuvent aussi 

agir de manière répréhensible. A l'inverse, les journalistes français préfèrent se concentrer sur 

le danger que les coupables représentent pour la société. Il est encore moins fréquent que les 

faits-diversiers innovent en évoquant les victimes. Dans ce cas, plus que la nouveauté, c'est 

l'émotion qui joue un rôle important de séduction auprès du lectorat. Les journalistes mettent 

donc en valeur des personnes vulnérables, telles que les enfants, les femmes et les personnes 

âgées, et en général, ils insistent sur les qualités, la réputation et la situation familiale de la 

victime pour la décrire comme irréprochable, et cela quel que soit son milieu, populaire ou 

bourgeois. Ainsi, les quatre quotidiens semblent en accord sur la façon d'envisager les 

protagonistes des faits divers. Quelle que soit la culture dans laquelle est intégré le journal, la 

volonté de noircir le portrait des coupables et au contraire d'embellir celui des victimes est 

universelle. 
.- - 

Enfin, les faits divers, qu'ils soient québécois ou français, sont les véhicules d'une 

certaine morale, d'un imaginaire de ]' éthique, ou au moins de quelques «valeurs 

universelles» 12. Ils se font les messagers de la société et de ses normes en mettant en avant les 

mauvaises actions. A travers l'étude de la chance, du malheur, de la surprise et du mystère 

entre autres, transparaissent dans les faits divers des valeurs telles que la solidarité, la justice, 

la prévention ... Il est à souligner que les journaux n'emploient pas toujours les mêmes 

méthodes d'approches, ou privilégient certains aspects plutôt que d'autres. Même si les quatre 

quotidiens utilisent essentiellement la chance pour minimiser le malheur, La Presse et 

L 'Evénement ont tendance à être influencés par le nouveau journalisme en exagérant le rôle 

de la chance dans les faits divers. Il ne s'agit alors que d'un moindre mal par rapport à la 

mort. Leurs confrères français se contentent au contraire de décrire plus sobrement la chance 

survenue, sans confronter la réalité de ]' événement automatiquement à la mort bien que ce 

Il Selon Gilles Lipovetsky. la nouveauté est la loi à la condition de ne pas heurter de front le public. de ne pas déranger les 
habitudes el les attentes. tout en attirant leur allention en les confrontant à des fails qui sortent de l'ordinaire. Gilles 
Lipovetsky, L'empire de J'éphémère. La mode et son des{jn dans les sociétés modernes, Paris, Gallimard, Collection «Folio 
essais», 1991. p. 248. 
12 Sylvie Dion, «La rupture de la quotidienneté», Tangence, n037, septembre 1992, p. 12. 

489 



soit un moyen de montrer les faits divers dignes d'intérêt aux yeux des lecteurs. Toutefois, 

tous sont d'accord sur le message d'espoir adressé aux lecteurs. La chance est là pour montrer 

que le malheur ne dure pas. Elle est aussi synonyme de «récompense» ou de <~ustice» dans les 

faits divers. A la lumière de l'analyse de la situation familiale et professionnelle des personnes 

chanceuses, les fait-diversiers montrent souvent que la chance sourit à des personnes 

irréprochables, vulnérables ou victimes. Il est rare de lire dans un récit de fait divers qu'un 

coupable de quelconque infraction a eu de la chance. Les quatre journaux n'ont pas non plus 

la même vision de ce qu'est un malheur. Pour tous, le malheur a une place prépondérante dans 

les faits divers. Néanmoins, dans les deux quotidiens régionaux, seuls les événements où les 

victimes sont en danger de mort ou décédées sont qualifiés de malheureux. Dans La Presse et 

Le Pefj[ Parjsjen, les journalistes peuvent employer des mots appartenant au champ lexical du 

malheur pour «sensationnaliser» un événement qui n'a rien de dramatique. Par ailleurs, le 

malheur est porteur d'un autre message. Le comble du malheur, notamment, est rarement 

considéré comme un hasard. Si un malheur se répète, c'est qu'il signifie quelque chose 13
. 

C'est une volonté du destin ou une malédiction, comme si une «force divine» punissait 

certains individus pour leurs actes. 

La surprise et le mystère occasionnent moins de différences entre les espaces 

géographiques et journalistiques. Dans chacun des quotidiens, ces deux éléments souffrent 

d'une banalisation lexicale. Bien qu'employés dans les récits, la surprise et le mystère n'ont 

plus un sens aussi fort. Les faits-diversiers veulent rendre leurs histoires plus intéressantes. 

Cela provoque ainsi une foule de sentiments allant de la peur à la joie, selon s'il s'agit d'une 

mauvaise surprise (catastrophe naturelle) ou d'une bonne comme par exemple un accident ou 

un délit aux conséquences moindres; en passant par l'inconnu, l'insécurité, 

l'incompréhension, et le soulagement quand les fait-diversiers ne parviennent pas à expliquer 

des disparitions ou des accidents. En outre, principalement à propos du mystère, du plus 

compréhensible au plus irrationnel, les journalistes accompagnent leur récit d' hypothèses ou 

d'indices afin d'aider les lecteurs à éclaircir J'inconnu. Ce n'est cependant pas toujours 

possible. Mais les périodiques insistent sur le fait que les hommes n'ont pas tout le contrôle 

dans leur vie, comme si une force quasi divine les supplantait. L'homme ne peut se défaire de 

l'emprise de l'inconnu sur sa vie, même lorsqu'il «croit détenir enfin la réponse I4 ». 

Au moins dans les deux espaces francophones, le fait divers semble bien universel, 

parce que la majorité des différences recensées dans J'étude concernent non pas l'absence, 

13 Roland Barthes, «Structures du fail divers», dans Essais critiques, op. cit., p. 195-196.
 
14 Louis Chevalier, Splendeurs el misères du {ait divers, op, cit., pp. 57 -60.
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mais plutôt l'importance de certaines caractéristiques selon les journaux. Le fait divers est 

composé des mêmes éléments dans les deux espaces, et il ne se distingue pas culturellement. 

Les différences se remarquent plus dans leurs façons d'adresser le message aux lecteurs, et 

dans les centres d'intérêt. En effet, les journaux nationaux sont assez excessifs dans leur 

vocabulaire, et plus critiques. Les journaux régionaux, en utilisant un lexique plus sage, sont 

plus paternalistes, plus dans la prévention ou la leçon de morale. 

En revanche, les quatre quotidiens s'accordent sur l'impact du nouveau journalisme. 

Or la transformation du journalisme à cette époque charnière de la presse n'a été étudiée que 

rarement en rapport avec le fait divers. Certes, dans de nombreux ouvrages, le contexte de la 

presse à la Belle Epoque, alors en pleine transformation grâce à la presse à bon marché, aux 

grands tirages, aux innovations techniques, et à l'alphabétisation de masse, a été analysé J5 
. 

Toutefois, il n'a pas été envisagé que le nouveau journalisme pouvait avoir un rôle bien plus 

important dans la construction du fait divers et dans ses continuelles transformations tout au 

long de la période. Pourtant, dans la presse de la fin du XIXe jusqu'aux conflits mondiaux, il 

a une réelle emprise sur le fait divers. L'imprégnation du nouveau journalisme dans les 

quotidiens rend le fait divers plus sensationnel. Les journalistes doivent mettre l'accent sur 

d'autres éléments moins traditionnels du récit, attiser la curiosité des lecteurs à l'aide de la 

nouveauté ou de la rareté de certaines nouvelles. En fait, le journaliste doit faire de son article 

une histoire incroyable, extraordinaire, émouvante mais écrite avec objectivité ou autant que 

possible. Ce n'est plus le temps du journalisme d'opinion où les journaux sont intimement liés 

aux partis politiques, bien qu'il reste encore quelques traces, notamment dans les quotidiens 

régionaux. Pour y parvenir, l'aspect visuel et la mise en page du fait divers sont importants. 

Un fait divers inscrit dans le nouveau journalisme paraît en gros titre à la Une, accompagné 

d'une photographie, et écrit dans un champ lexical parfois exagéré et excessif. L' essentiel 

pour les quotidiens du nouveau journalisme est désormais de donner à lire aux acheteurs 

potentiels ce qu'ils veulent, des histoires anormales mais humaines qui peuvent les toucher. 

15 Parmi tous les travaux, il ya ceux de Michael Palmer, Des pe{i{sjournaux aux grandes agences. Naissance dujourna1isme 
moderne, 1863-1914, Paris, Aubier, collection «Historique», 1983, 350 p. ; de Jean de Bonville, La presse québécoise de 
1884 à 1914: genèse d'un média de masse, Québec, Les Presses de l'Université Laval, 1988, 416 p. ; de James L. Crouthamel, 
Bene/l 's New York Herald and {he rise of {he popular press, Syracuse, Syracuse University Press, 1989, xi-202 p.; de George 
H. Douglas, The golden age of {he newspaper, Westport, Greenwood Press, 1999, 300 p.; de Christophe Charle, Le siècfe de 
la presse (J830-1939), Paris, Seuil, collection L'Univers Historique, 2004, 400 p. ; et de David Ralph Spencer, The yellow 
joumalisll/: the press and America 's emergence as a world power, Evanston, Northwestern University Press, 2007, xvii-272 
p. 
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Les quatre journaux étant tous de langue française, il aurait pu paraître évident que les 

faits divers soient construits de façon semblable ou ressemblante. D'autres comparaisons 

pourraient être possibles avec d'autres espaces francophones pour observer si les faits divers 

sont similaires. D'un premier abord, la réponse pourrait être positive. Tout comme les 

journaux français, les feuilles de ces pays connaissent sûrement des transformations dues au 

nouveau journalisme et à l'histoire de ces pays. Les faits divers peuvent donc connaître les 

mêmes changements. Néanmoins, ce n'est pas si simple. Comme cela a déjà été souligné dans 

l'introduction et comme le souligne Marc Lits l6 
, un fait divers publié en France est différent 

d'un fait divers paru dans un quotidien francophone d'Afrique, parce que «la catégorie du fait 

divers est construite par rapport à des espaces géographiques, linguistiques et culturels et les 

variations sont importantes d'un espace à l'autre'7». Loin d'argumenter dans ce sens, la thèse 

ne le permettant pas, nous pouvons tout de même soulever une hypothèse. L'exemple de 

l'Afrique n'est pas anodin, parce que la culture et les modes de vie de ce continent se 

distinguent des coutumes de l'Occident. Les faits divers peuvent donc également l'être. En 

revanche, au Québec, il existe des liens avec la culture française, ce qui explique que les faits 

divers ne soient pas très différents. Plus que la distance géographique, c'est la culture qui 

semble jouer un rôle essentiel pour expliquer la diversité de ces articles de presse. 

Se posent alors plusieurs questions pour d'autres recherches possibles: Faut-il 

absolument que les journaux soient publiés dans des pays non occidentaux pour que les faits 

divers soient véritablement différents? Même de langue étrangère, le fait divers serait-il aussi 

proche des articles français si le pays de publication faisait partie du monde occidental? Dans 

toutes ces interrogations, l"immanence du fait divers est remise en cause. Bien qu'il n'y ait 

besoin d'aucune connaissance préalable pour lire le récit d'un meurtre, d'un vol ou autres 

dérogations, il n'empêche que les causes et les circonstances, entre autres, seront difficiles à 

comprendre si les coutumes et plus généralement la culture du pays dans lequel ces articles 

sont publiés ne sont pas pris en compte. Le changement du fait divers n'interviendrait que 

selon la société dans laquelle il s'inscrit. 

16 Marc Lits, «Le fait divers: un genre strictement francophone?», dans Jean-Michel Adam, Thierry Herman et Gilles Lugrin.
 
Genres de la presse écrite el analyse de discours, SEMEN 13 (Revue de sémio-linguistique des textes et discours), Paris, Les
 
Belles Lettres, 2001. pp,37 -47.
 
17 Ibid. p. 38.
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SOURCES
 

Les sources nécessaires à la réalisation de cette thèse sont uniquement les faits divers 

collectés dans certains numéros des journaux choisis. Ces sources sont sur support microfilm. 

1- L 'A venjr de la Vjenne 

Les microfilms visionnés se trouvent à la Médiathèque de Poitiers. Ils ont également 

été mis en accès libre sur internet sur le site de cette même médiathèque: 

http://www.archinoe.fr/bm-poitiers/presse visu.php?id=36005 &vue= 1# 

Les archives départementales de la Vienne ont également mis en ligne les numéros du 

journal qui nous intéressent: http://www.archives-vienne.cg86.fr/numerique.presse.php3 

Les archives départementales ont également la version papier de ce quotidien. 

II- L'Evénement 

Les microfilms visionnés se trouvent à la Bibliothèque et Archives nationales de 

Québec. Cependant, des microfilms du journal L 'Evénement se situent aussi: 

Archives Nationales ct 'Ottawa, Ottawa, Ontario: 13 mai 1867- 3 mars 1967 

III- La Presse 

Les microfilms visionnés se trouvent à la Bibliothèque et Archives nationales de 

Québec. Cependant, des microfilms du journal La Presse se situent aussi: 

Bibliothèque de la Législature, Québec, Québec: 1884- (1896), (1912-1914), 1956 

Bibliothèque de J'Université Laval, Québec, Québec: 20 octobre 1884- 4 octobre 

1890, 1959

Bibliothèque de la ville de Montréal, Montréal, Québec: 20 octobre 1884

Bibliothèque du Parlement, Ottawa, Ontario: 1947

Société canadienne du microfilm, Montréal, Québec: 20 octobre 1884

Université de Montréal, Montréal, Québec: 1884

Université du Québec à Montréal, Montréal, Québec: 1968 
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IV- Le Petit Parisien 

Les microfilms visionnés ont été mis en ligne en accès libre sur le site internet: 

http://gallica.bnffr/ark:112148/cb34419111 x/date 

Les microfilms se trouvent également à la Bibliothèque Nationale de France. 

V- Les dates de dépouillement 

Les microfilms visionnés dépendent de ces dates de dépouillement choisies pour l'analyse 

selon une méthode expliquée dans le chapitre liminaire. Pour chaque quotidien, ont été 

dépouillées les dates suivantes: 

Lundi 5 - 19 janvier 1885 

Mardi 10 - 24 février 1885 

Mercredi 4 - 18 mars 1885 

Jeudi 2 - 16 avril 1885 

Vendredi 8 - 29 mai 1885 

Samedi 6 - 27 juin 1885 

Lundi 13 - 20 juillet 1885 

Mardi Il ~ 18 août 1885 

Mercredi 9 - 16 septembre 1885 

Jeudi 8 - 29 octobre 1885 

Vendredi 6 - 13 novembre 1885 

Samedi 12 - 26 décembre 1885 

Lundi 9 - 16 janvier 1905 

Mard i 14 - 21 février 1905 

Mercredi 15 - 29 mars 1905 

Jeudi 13 - 27 avril 1905 

Vendredi 19 - 26 mai 1905 

Samedi 10 - 17 juin 1905 

Lundi 17 - 24 juillet 1905 

Mardi 1 - 22 août 1905 

Mercredi 6 - 13 septembre 1905 

Jeudi 12 - 26 octobre 1905 

Lundi 7 - 14 janvier 1895 

Mardi 5 - 12 février 1895 

Mercredi 13 - 20 mars 1895 

Jeudi 18 - 25 avril 1895 

Vendredi 3 - 10 mai 1895 

Samedi 8 - 22juin 1895 

Lundi 8 - 15 juiIlet 1895 

Mardi 13 - 27 août 1895 

Mercredi 4 - 25 septembre 1895 

Jeudi 10 - 17 octobre 1895 

Vendredi 15 - 22 novembre 1895 

Samedi 21 - 28 décembre 1895 

Lundi 18 - 25 janvier 1915 

Mardi 9 - 16 février 1915 

Mercredi 17 - 24 mars 1915 

Jeudi 15 - 22 avril 1915 

Vendredi 7 - 28 mai 1915 

Samedi 12 - 19juin 1915 

Lundi 5 -19juillet 1915 

Mardi 17 - 24 août 1915 

Mercredi 1 - 22 septembre 1915 

Jeudi 14 - 28 octobre 1915 
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Vendredi 10 - 17 novembre 1905 

Samedi 2 - 23 décembre 1905 

Lundi 5 - 12 janvier 1925 

Mardi 10 - 24 février 1925 

Mercredi 5 - 18 mars 1925 

Jeudi 23 - 30 avri11925 

Vendredi 8 - 15 mai 1925 

Samedi 13 - 20 juin 1925 

Lundi 6 - 20juillet 1925 

Mardi 18 - 25 août 1925 

Mercredi 2 - 23 septembre 1925 

Jeudi 8 - 15 octobre 1925 

Vendredi 6 - 13 novembre 1925 

Samedi 5 - 19 décembre 1925 

Vendredi 12 - 19 novembre 1915 

Samedi 4 - 11 décembre 1915 

Lundi 7 - 14 janvier 1935 

Mardi 12 - 19 février 1935 

Mercredi 13 - 27 mars 1935 

Jeudi 4 - 25 avril 1935 

Vendredi 3 - 10 mai 1935 

Samedi 8 - 29 juin 1935 

Lundi 15 - 29 juillet 1935 

Mardi 6 - 27 août 1935 

Mercredi Il - 18 septembre 1935 

Jeudi 10- 24 octobre 1935 

Vendredi 8 - 15 novembre 1935 

Samedi 14 - 28 décembre 1935 
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Annexe 1 : La proportion de faits divers dans chaque quotidien 

Tableau 1 : Nombre de faits divers recensés par année et par quotidien, 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 total 

La Presse 689 520 896 330 618 818 3871 

L'Evénement 300 268 477 163 345 281 1834 

L'Avenir de la Vienne 112 129 160 67 397 327 1192 

Le Petit Parisien 354 572 648 535 666 555 3330 

Tableau 2 M de f'alts d'Ivers pu bl" 'd'oyenne lee parJour et par quotl len, 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 28,71 21,66 37,33 13,75 25,75 34,08 

L'Evénement 12,5 Il,16 19,45 6,79 14,375 Il,71 

L'Avenir de la Vienne 5,09* 5,375 6,66 2,79 16,54 13,625 

Le Petit Parisien 16,09** 23,83 27 22,29 27,75 23.125 

* le nombre de faits divers est divisé par 22 (pas de publication en juillet) 

** le nombre de faits divers est divisé par 22 (pas de publication en décembre) 

Annexe 2 : Les faits divers et leurs suites 

Tableau 1 : Nombre et proportion de faits divers bénéficiant de suites ou de renvois 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 4 0 7 5 6 10 
0,58 % 0,78 % l,51 % 0,97 % 1,22 % 

L'Evénement 2 0 2 3 3 9 
0,66 % 0,42 % 1,84 % 0,87 % 3,2 % 

L'Avenir de la 1 0 1 0 0 0 
Vienne 0,9% 0,625 % 

Le Petit Parisien 0 1 3 2 9 14 
0,17 % 0,46 % 0,37 % 1,35 % 2,52 % 

508 



Annexe 3 : Les faits divers à la «Une» 

Tableau 1 : Nombre et proportion de faits divers publiés à la «Une» 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 255 164 84 48 96 86 
37 % 31.53 % 9.37 % 14.54 % 15,53 % 10,5 % 

L'Evénement	 49 27 117 15 101 77 
16.3 % 10.07 % 24.5 % 9,20 % 29.3 % 27.4% 

L'Avenir de la 12 31 6 4 127 85 
Vienne 10.7 % 24,03 % 3,75 % 5.97 % 31.9 % 25,9 % 

Le Petit Parisien	 0 38 25 2 49 53 
6.64 % 3.85% 0.37 % 7,35 % 9.55 % 

Tableau 2 : Les motifs des faits divers, en nombre d·articles. parus à la «Une» dans La Presse 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Les accidents (de travail, 153 96 39 28 47 52 
transports, incendies ... ) 

Les délits 58 dont 21 41 dont 31 dont 13 dont 29 dont 15 14 dont 
vols 24 vols 18 vols 6 vols vols 2 vols 

Les assassinats 17 5 5 - 4 6 2 
-

Les suicides 13 8 2 1 5 1 

Les disparitions 4 4 1 0 1 3 

Les phénomènes heureux 10 Il 6 2 8 14 

Tableau 3: Les motifs des faits divers. en nombre d' articles, parus à la «Une» dans 

L'Evénement 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Les accidents (de travail, 38 Il 84 10 57 51 
transports, incendies ... ) 

Les délits 7 dont 2 6 dont 2 19 dont 2 dont 0 29 dont 10 15 dont 
vols vols 3 vols vols vols 2 vols 

Les assassinats 1 3 4 1 3 5 

Les suicides 0 0 2 1 2 0 

Les disparitions 1 1 1 0 1 0 

Les phénomènes heureux 2 6 7 1 9 6 
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Tableau 4 : Les motifs des faits divers, en nombre d'articles. parus à la «Une» dans L'Avenir 

de la Vienne 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Les accidents (de travail, 7 23 3 4 70 52 
transports, incendies ... ) 

Les délits 3 dont 1 3 dont 0 2 dont 1 0 24 dont Il 15 dont 
vol vols vol vols 3 vols 

Les assassinats 2 1 1 0 17 Il 

Les suicides 0 1 0 0 4 2 

Les disparitions 0 0 0 0 0 1 

Les phénomènes heureux 0 3 0 0 12 4 

Tableau 5 : Les motifs des faits divers, en nombre d'articles, parus à la «Une» dans Le Petit 

ParJsien 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Les accidents (de travail, 0 Il 7 2 22 23 
transports. incend ies ... ) 

Les délits 0 10 dont 9 dont 1 0 14 dont 9 vols 17 dont 8 
ovols vol vols 

Les assassinats 0 10 4 0 3 8 

Les suicides 0 3 2 0 0 2 

Les disparitions 0 0 0 0 1 0 

Les phénomènes heureux 0 4 3 0 9 3 

Tableau 6 : La mortalité dans les faits divers parus à la «Une» 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 86 41 21 22 35 34 
33,7 % 25 % 25 % 45,8 % 36,4 % 39,5 % 

L'Evénement	 22 5 35 7 37 40 
44,9 % 18,5 % 29,9 % 46,6 % 36,6% 52 % 

L'Avenir de la	 7 16 3 1 61 48 
Vienne	 58,3 % 51,6 % 50 % 25 % 48 % 56,4 % 

Le Petit Parisien 0	 22 7 2 15 23 
57,9 % 28 % 100 % 30,6 % 43,4 % 
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Tableau 7 : Les faits divers locaux parus à la «Une» 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 43 60 30 13 31 3 
16.8% 36.58 % 35.7 % 27.08 % 32.3 % 3.48 % 

L'Evénement 8 2 61 3 13 1 
16.3% 7.4 % 52.1 % 20% 12.87 % 1.29 % 

L'Avenir de la 0 1 0 0 0 0 
Vienne 3.22 % 

Le Petit Parisien 0 10 Il 1 12 14 
26,3 % 44 % 50% 24,4 % 26,4 % 

Tableau 8 : Les faits divers régionaux ou provinciaux parus à la «Une» 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 21 51 29 13 19 0 
8.23 % 31.1 % 34,5 % 27.08 % 19.8 % 

L'Evénement Il 5 25 4 24 18 
22,4 % 18.5 % 21.3 % 26.6 % 23.76 % 23,37 % 

L'Avenir de la 0 2 0 0 2 0 
Vienne 6,45 % 1.57 % 

Le Petit Parisien 0 7 8 1 10 13 
-

18,42% .. 32 % ..50% 20,4 % 24.5 % 

Tableau 9 : Les faits divers nationaux parus à la «Une» 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 36 23 9 9 15 18 
14.1 % 14.02 % 10.7 % 18.75 % 15.6 % 20,93 % 

L'Evénement 0 2 3 2 16 8 
7.4 % 2.56 % 13.3 % 15.84 % 10.38 % 

L'Avenir de la 6 15 2 0 90 55 
Vienne 50% 48.38 % 33.4 % 70.86 % 64.7 % 

Le Petit Parisien 0 19 4 0 11 15 
50 % 16 % 22,45 % 28.3 % 
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Tableau 10 : Les faits divers internationaux parus à la «Une» 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 154 30 16 13 31 65 
60,4 % 18,3% 19,04 % 27,08 % 32,3 % 75,58 % 

L'Evénement 30 18 28 6 48 50 
61,2% 64.28 % 23,9% 40% 47,5 % 64,93 % 

L'Avenir de la 6 13 4 4 35 30 
Vienne 50% 41,93 % 66,6 % 100% 27.5 % 35,3 % 

Le Petit Parisien 0 2 2 0 16 Il 
5,26% 8% 32,65 % 20.75 % 

Annexe 4 : Les rubriques des faits divers 

Tableau 1 : Nombre et proportions de faits divers insérés dans des rubriques 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 622 306 425 82 50 43 
90,3 % 58.8 % 47.4 % 24,85 % 8.09 % 5,26 % 

L'Evénement 251 233 357 91 32 27 
83,6 % 86,9 % 74,8 % 55,83 % 9.27 % 9,61 % 

L'A venir de la 109 128 159 42 355 301 
Vienne 97,3 % 99.2 % 99.3 % 62.68 % 89.4 % 92 % 

Le Petit Parisien 305 529 570 516 520 360 
86,1 % 92,5 % 87.9 % 96,4 % 78 % 64,8 % 

Tableau 2 : Les rubriques recensées dans La Presse 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

A Chambly bassin 0 0 0 1 0 0 
1,22 % 

A Ottawa et à Hull 0 0 48 0 0 1 
11,29% 2,32 % 

A Québec 0 0 44 0 0 0 
10,35 % 

Aujour le jour 0 0 0 0 1 0 
2% 

Autour du monde 0 0 0 0 1 0 
2% 

Bulletin maritime 15 0 0 0 0 0 
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2,41 % 

Chronique des 
accidents 

0 0 0 20 
24,4 % 

0 0 

Chronique des 
incendies 

0 0 0 3 
3,65 % 

0 0 

Courrier de Fraserville 0 0 0 2 
2,44 % 

0 0 

Courrier de Lachine 0 0 0 0 0 2 
4,65 % 

Courrier de Worcester 0 0 0 0 1 
2% 

0 

Dans notre port 0 0 0 1 
1,22 % 

0 0 

Dans Ste-Anne 0 2 
0,64 % 

0 0 0 0 

Dépêches dujour 0 0 19 
3,04 % 

0 0 0 

Dernière édition 82 
13,2 % 

181 
59,1 % 

158 
37,2 % 

0 0 0 

Dernières nouvelles 0 0 0 37 
45,1 % 

0 0 

Echos d'Amos 0 
-

0 
-

0 
-

0 
-

3 
-

6% 
-

0 
-

Echos de Berthier 0 0 2 
0,47 % 

0 2 
4% 

0 

Echos de Buckingham 0 0 0 0 1 
2% 

0 

Echos de Grand'Mère 0 0 0 0 3 
6% 

0 

Echos de la ville 0 0 8 
1,88 % 

0 0 0 

Echos de Montmagny 0 0 0 0 1 
2% 

0 

Echos de St-Jean 0 3 
0,98 % 

0 0 4 
8% 

0 

Echos de Trois-
Rivières 

0 0 0 0 0 4 
9,3 % 

En cour du coroner 0 0 0 0 3 
6% 

0 

En Europe 0 1 
0,32 % 

0 0 0 0 
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En quelques lignes 0 0 0 0 0 30 
69,7 % 

extra 204 0 0 0 0 0 
32,8 % 

Fall River, Mass 0 0 0 3 0 0 
3,65 % 

Holyoke, Mass 0 0 0 2 0 0 
2,44 % 

Le Canada aux Etats 0 1 27 0 0 0 
Unis 0,32 % 6,35 % 

Le feu 0 4 0 0 0 0 
1,3 % 

Les accidents 0 0 0 2 0 a 
2,44 % 

Les Canadiens des 0 54 0 0 0 0 
Etats-Unis 17,64 % 

Les nouvelles de 0 0 0 0 3 0 
Woonsocket 6% 

Les petites nouvelles 0 0 0 5 0 0 
6,09% 

Les troubles en Russie 0 0 1 0 0 0 
0,23 % 

Menus accidents 0 4 0 0 0 0 
1,3 % 

Notes locales 16 0 0 0 0 0 
2,57 % 

Nouvelles canadiennes 2 0 0 0 0 0 
0,32% 

Nouvelles de la 0 3 0 0 1 0 
navigation 0,98 % 2% 

Nouvelles de nos 0 0 0 0 24 1 
villages 48 % 2,32 % 

Nouvelles de partout 0 0 22 0 0 0 
5,17 % 

Nouvelles de Québec 29 30 4 5 0 1 
4,66 % 9,8 % 0,94 % 6,09 % 2,32 % 

Nouvelles de Toronto 7 0 0 0 0 0 
1,12 % 

Nouvelles de Trois 0 0 0 1 0 0 
Rivières 1,22 % 

Nouvelles de Vaudreuil 0 1 0 0 0 0 
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0.32 % 

Nouvelles d'Halifax 1 
0.16% 

2 
0.64 % 

0 0 0 0 

Nouvelles maritimes 2 
0.32 % 

5 
1.63% 

9 
2.11 % 

0 0 0 

Nouvelles ouvrières 0 2 
0.64 % 

1 
0.23 % 

0 1 
2% 

0 

Quelques délinquants 0 3 
0.98% 

0 0 0 0 

Résumé télégraphique 177 
28,45 % 

0 0 0 0 0 

Saint-Hyacinthe 0 2 
0.64 % 

1 
0,23 % 

0 1 
2% 

0 

Sorel et ses environs 3 
0,48 % 

0 0 0 0 0 

télégraphie 0 0 81 
19,05% 

0 0 0 

Télégraphie générale 88 
14.14 % 

0 0 0 0 0 

Toute une série 
d'attentats 

0 0 0 0 0 4 
9.3 % 

Tableau 3 : Les rubriques recensées dans L'Evénement 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

A travers la province 0 0 1 
0.28% 

0 0 0 

A travers la ville 75 
29.88 % 

0 20 
5.6 % 

0 0 0 

A travers Québec 59 
23.5 % 

0 0 0 0 0 

Autour du monde 0 0 21 
5.88 % 

0 0 0 

Black Lake 0 0 0 0 0 2 
7,4 % 

Bulletin maritime 0 4 
1,72 % 

0 0 0 0 

Centres franco-canadiens des 
Etats-Unis 

0 0 11 
3.08% 

0 0 0 

Chez nos gens des EU 0 0 12 
3.36 % 

0 0 0 
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Chronique de la dernière 0 0 1 0 0 0 
heure 0,28 % 

Chronique de Paris 0 0 2 0 0 0 
0,56 % 

Chronique des incendies 4 0 0 0 0 0 
1,59 % 

Chronique locale 0 35 0 0 0 0 
15,02% 

Dans Lévis 0 0 0 0 27 12 
84,4 % 44,4 % 

Dépêches de Montréal 9 0 0 0 0 0 
3,58 % 

Dépêches de nuit 15 0 0 0 0 0 
5,97 % 

Dépêches des Etats-Unis 3 0 0 0 0 0 
1,19 % 

Dépêches télégraphiques 0 0 4 0 0 0 
1,12 % 

Dernières dépêches 7 0 0 0 0 0 
2,79 % 

Dernière édition 4 0 0 0 0 0 
l,59 % 

Drummondville 0 0 0 0 0 10 
37 % 

Echos de la ville et des 0 0 71 0 0 0 
environs 19,88% 

Echos de Lévis et Lauzon 0 0 0 25 0 0 
27,5 % 

Echo d'Europe 0 10 0 0 0 0 
4,29 % 

Echos télégraphiques 0 0 54 0 0 0 
15,12% 

Extra 39 29 93 54 0 0 
15,53 % 12,44 % 26,05 % 59,34 % 

Faits divers 3 0 0 0 0 0 
1,19 % 

L'Evénement mondain 0 0 0 0 3 0 
9,37 % 

L'Evénement sportif 0 0 0 0 1 0 
3,12 % 

Manseau 0 0 0 0 0 1 
3,7 % 
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Nouvelles de Chicoutimi 0 1 
0,43 % 

0 0 0 0 

Nouvelles de la baie St-Paul 0 0 0 2 
2,2 % 

0 0 

Nouvelles de la Cote Nord 0 2 
0,86 % 

0 0 0 0 

Nouvelles de Lévis 0 3 
1,28 % 

0 4 
4,4 % 

0 0 

Nouvelles de Limoilou 0 0 1 
0,28 % 

0 0 0 

Nouvelles de Montréal 0 0 33 
9,24 % 

0 0 0 

Nouvelles des cantons de 
l'Est 

0 0 Il 
3,08 % 

0 0 0 

Nouvelles de S.-Marc des 
Carrières 

0 0 0 1 
1,1 % 

0 0 

Nouvelles d'Ottawa 0 1 
0,43 % 

0 0 0 0 

Nouvelles du lac St-Jean 0 0 2 
0,56% 

0 0 0 

Nouvelles maritimes 0 7 
3% 

12 
3,36% 

1 
1,1% 

0 0 

Petites nofës 
-

0 
-

27 
-

8 
-

0 0 0 
11.59 % 2,24 % 

Petites nouvelles 0 5 
2,14 % 

0 3 
3,3% 

0 0 

Port de Québec 3 
1,19% 

0 0 0 0 0 

Québec 0 17 
7,29% 

0 0 0 0 

Seconde édition 25 
9,96 % 

77 
33,04 % 

0 0 0 0 

St-Anaclet 0 0 0 0 0 1 
3,7 % 

St-Gilles 0 0 0 0 1 
3,12 % 

0 

St-Urbain 0 0 0 0 0 1 
3,7 % 

Télégraphie 4 
l,59 % 

12 
5,15 % 

0 0 0 0 

Un chapitre d'accidents 0 3 
1,28 % 

0 0 0 0 
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Tableau 4 : Les rubriques recensées dans L'A venk de la Vjenne 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

A l'étranger 0 12 
9,37 % 

4 
2,51 % 

0 0 0 

Arrt de Châtellerault 0 0 0 8 
19,04 % 

0 10 
3,32 % 

Arrt de Civray 0 0 0 7 
16,6 % 

0 7 
2,32 % 

Arrt de Loudun 0 0 0 5 
11,9 % 

0 4 
1,33 % 

Arrt de Montmorillon 0 0 0 5 
11,9% 

0 5 
1,66% 

Arrt de Poitiers 0 0 0 7 
16,6% 

0 15 
4,98 % 

A travers le monde 0 0 0 0 0 13 
4,32 % 

Charente-inférieure 2 
1,83% 

0 0 0 0 0 

Châtellerault 0 0 0 5 
11,9 % 

0 15 
4,98 % 

Chez nos voisins 0 0 0 0 37 
10,4 % 

0 

Chronique locale 7 
6,42 % 

65 
50,7 % 

0 0 26 
7,32 % 

0 

Chronique régionale 66 
60,5% 

0 0 0 0 0 

Dans la région 0 0 0 0 16 
4,5 % 

16 
5,31 % 

Dans l'aviation 0 0 0 0 0 5 
1,66 % 

Départements limitrophes 8 
7,34 % 

0 0 0 0 0 

Dernière heure 2e édition 0 3 
2,34 % 

5 
3,14 % 

3 
7,14 % 

0 0 

Dernières nouvelles 5 
4,58 % 

1 
0,78% 

0 0 0 0 

Echos et nouvelles 0 47 
36,7 % 

2 
1,26 % 

2 
4,76 % 

0 0 

Faits divers 14 
12,84 % 

0 38 
23,9 % 

0 4 
1.12 % 

56 
18,6% 

Faits divers dujour 0 0 0 0 0 55 
18,3 % 
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La région 0 0	 0 

La route sanglante 0 0	 0 

L'Avenir illustré 0 0	 0 

Les accidents de chasse 0 0	 0 

Les accidents de chemin de 0 0 0 
fer 

Les nouvelles du courrier de 2 0 0 
l'après-midi 1.83 % 

Les nouvelles du courrier du 5 0 0 
matin 4,58 % 

Loudun 0 0 0 

Nouvelles brèves 0 0	 0 

Nouvelle de dernière heure 0 0	 0 

Poitiers 0 0	 59 
37.1 % 

Vienne	 0 0 51 
32 % 

Tableau 5 : Les rubriques recensées dans Le PetU Parisien 

1885 1895 1905 

Accidents dans le canal de 0 5 0 
Saint-Denis 9,45 % 

Autour de Paris 0 173 286 
32,7 % 50.2 % 

Courrier de Madagascar 0 0 2 
0.35 % 

Courrier des théâtres 1 0 0 
0.33 % 

Dans les départements 0 0 7 
1.23 % 

Dans Paris 0 0 0 

Départements 98 58	 29 
32.1 % 10.96 % 5.08 % 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

1915 

0 

0 

0 

0 

0 

161 
31.2 % 

0 

5 0 
1,41 % 

0 6 
1.99 % 

0 7 
2.32 % 

0 6 
1.99 % 

5 0 
1.41 % 

0 0 

0 0 

0 6 
1.99 % 

181 7 
50.9 % 2.32 % 

0 28 
9.3 % 

18 40 
5.07 % 13.3 % 

63 0 
17.7 % 

1925 1935 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 
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Dépêches de l'Etranger 0 62 0 0 0 0 
11,72% 

Dernière heure 0 0 58 64 242 156 
10,17 % 12,4 % 46,S % 43,3 % 

Echos 0 0 5 0 0 0 
0,88 % 

Echos et nouvelles 10 6 0 0 0 0 
3,28 % l,] 3 % 

Extérieur 16 0 0 0 0 0 
5,24 % 

Faits divers 0 0 149 0 278 200 
26,1 % 53,S % 55,S % 

Froid, neige, tempêtes 0 7 0 0 0 0 
1,32 % 

Hors Paris 0 0 0 291 0 0 
56,4 % 

Les accidents de la route 0 0 0 0 0 2 
0,5 % 

Les faits divers de la nuit 0 0 0 0 0 2 
0,5 % 

L'hiver 0 14 0 0 0 0 
2,64 % 

Nécrologie 1 0 0 0 0 0 
0,33 % 

Neige et tempêtes 0 6 0 0 0 0 
1,13 % 

Nouvelles de l'Etranger 0 0 1 0 0 0 
0,17 % 

Paris 179 158 0 0 0 0 
58,6 % 29,8 % 

Petits faits 0 0 13 0 0 0 
2,28 % 

Série d'accidents 0 0 19 0 0 0 
3,33 % 

Sur mer 0 2 1 0 0 0 
0,38% 0,17 % 
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Annexe 5 : La longueur des articles de faits divers 

Tableau 1 : Les articles de faits divers de moins de 75 mots 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 454 264 505 153 264 246 
65,9 % 50,7 % 56,3 % 46,3 % 42,7 % 30,07 % 

L'Evénement 137 134 201 71 105 74 
45,6 % 50% 42,1 % 43,5 % 30,4 % 26,3 % 

L'Avenir de la 68 85 85 32 298 192 
Vienne 60,7 % 65,9 % 53,1 % 47,7 % 75 % 58,7 % 

Le Petit Parisien 132 230 290 442 420 291 
37,29 % 40,2 % 44,7 % 82,6% 63% 52,4 % 

Tableau 2 : Les articles des faits divers comprenant entre 75 et 249 mots 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 204 216 302 132 292 508 
29,6 % 41,5 % 33,7 % 40% 47,2 % 62,1 % 

L'Evénement 137 111 236 84 204 178 
45,6 % 41,4 % 49,4 % 51,5 % 59,1 % 63,3 % 

L'Avenir de la 35 39 60 34 93 123 
-- -

Vienne 31,2 % 30,2 % 37,5 % 50,7 % 23,4 % 37,6% 

Le Petit Parisien 206 271 263 87 197 198 
58,19 % 47,37 % 40,5 % 16,2 % 29,5 % 35,6% 

Tableau 3 : Les articles de faits divers comprenant entre 250 et 499 mots 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 29 33 63 39 48 49 
4,2 % 6,3 % 7,03 % 11,8 % 7,76 % 5,9% 

L'Evénement 21 16 34 8 21 29 
7% 5,9 % 7,1 % 4,9 % 6,08 % 10,3 % 

L'A venir de la 7 4 12 1 4 6 
Vienne 6.25 % 3,1 % 7,5 % 1,6 % 1% 1,8% 

Le Petit Parisien 14 57 72 4 36 43 
3,95 % 9,96 % 11,1% 0,74 % 5,4 % 7,7% 
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Tableau 4 : Les articles de faits divers comprenant plus de 500 mots 

1885 1895 1905 J915 1925 1935 

La Presse 2 
0,29 % 

9 
1,7 % 

26 
2,9 % 

6 
1,8 % 

14 
2,26 % 

15 
1,83 % 

L'Evénement 5 
1,6 % 

7 
2,6% 

6 
1,25 % 

0 15 
4,35 % 

0 

L'Avenir de la 
Vienne 

2 
1,7 % 

1 
0,7 % 

3 
1,8 % 

0 2 
0,5 % 

6 
1,8 % 

Le Petit Parisien 2 
0,56 % 

14 
2,44 % 

23 
3,55 % 

2 
0,37 % 

13 
1,95 % 

23 
4,1 % 

Tableau 5 : L'origine géographique des faits divers comprenant plus de 500 mots. L= local, R 

ou P= régional ou provincial, N= national, 1= international. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse origine OL- 2L-1R 8L-7R 2L-1P 6L-5R 6L-1R 
locale- régionale - oR- 0 N- -IN-51 3 N - 81 -lN-21 -ON-31 -ON-81 
nationale - 2 1 
internationale 

L'Evénement origine OL-1R OL-3R OL-OR a 4L-6R 0 
locale- régionale - 1 N - 3 1 -2N-21 1 N - 51 -lN-41 
nationale 
internationale 

L'Avenir de la OL-OR IL-OR IL-OR 0 IL-OR 4L-OR 
Vienne origine 1 N - 1 1 -ON-OI 2 N - 01 -lN-OI -IN-II 
locale- régionale 
nationale 
internationale 

Le Petit Parisien IL-OR 9 L - 2 R- 16 L - 2 lL-OR 5L-2R 6L-4R 
origine locale- ON - 1 1 3 N- 0 1 R-2N- -IN-OI -6N-OI ION-31 
régionale - nationale 3 1 
- internationale 
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Tableau 6 : la «mortalité» dans les faits divers de plus de 500 mots dans les quatre quotidiens 

selon]' échelle géographique. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

la Presse origine Ol- Dl-OR Dl-OR 1 l - 1 P 2l-2R Dl-OR 
locale- régionale  oR- 0 N -IN-II 1 N - 2 l -ON-21 -ON-21 -ON-SI 
nationale  1 l 
internationale 

l'Evénement origine Dl-OR Dl-IR Dl-OR 0 3l-1R 0 
locale- régionale  1 N - 2 l -ON-DI 1 N - 2 l -lN-21 
nationale 
internationale 

l'Avenir de la Dl-OR Il-OR Il-OR 0 Dl-OR Il-OR 
Vienne origine 1 N - 1 l -ON-DI 2 N - 0 I -ON-DI -ON-II 
locale- régionale 
nationale 
internationale 

le Petit Parisien 1 l - 0 R 3 l - 1 R 4l-2R Il-OR Il-IR ll-2R 
origine locale- ON  1 l 2 N- 0 l ON - 2 l -IN-DI -IN-DI 6 N - 1 I 
régionale - nationale 
- internationale 

Annexe 6 : Les titres des faits divers 

Tableau 1 : Nombre et proportion des faits divers accompagnés d'un titre 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

la Presse 435 400 792 281 558 795 
63,1 % 76,92 % 88,39 % 85,15 % 90,29 % 97,2 % 

l'Evénement 293 211 422 159 320 277 
97,6 % 78,73 % 88,46 % 97,55 % 92,75 % 98,5 % 

l'Avenir de la Vienne 109 129 160 65 214 319 
97,3 % 100 % 100 % 97,01 % 53,9 % 97,5 % 

le Petit Parisien 45 289 272 157 521 489 
12,7 % 50,52 % 41,9 % 29,3 % 78,2 % 88,1 % 
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Tableau 2 : Les styles de titres des faits divers dans La Presse 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Le style dénotatif 68 133 264 150 312 443 
15,6 % 33,25 % 33,3 % 53,38 % 55,9 % 55,7 % 

Le style connotatif 48 51 121 61 76 92 
11 ,03 % 12,75% 15,28% 21,7 % 13,6 % 11,5 % 

La catégorie de 0-1-1 0-2-2 0-0-2 0-1-0 0-1-1 0-1-2 
l'intensité: l'individuel, (0-0,23 % (0-0,5 % (0-0-0,25 (0-0,35 % (0-0,17 % (0-0,12 %

le tribal, et 0,23 %) 0,5 %) %) 0) 0,17 %) 0,25 %) 

l'exceptionnel 

La catégorie de 39-4-4 61-5-0 67 -16-3 29-2-0 86-10-2 60-27-5 
l'extension: le spatial, le 
numérique et le temporel 

(8,9 %-0,9 
%-0,9%) 

(15,25 %
1,25 %-0) 

(8,46 %
2,02 %-0,37 
%) 

(10,3 %
0,71 %-0) 

(15,4 %-1,8 
%-0,36 %) 

(7,5 %-3,4 
%-0,63 %) 

La catégorie du 2 4 0 0 0 0 
symbolique 0,46 % 1% 

Les titres n'indiquant 268 142 319 38 70 165 
que le motif 61.6 % 35,5 % 40,27 % 13,5 % ]2,5 % 20,75 % 

Tableau 3 : Les styles de titres des faits divers dans L'Evénement 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Le style dénotatif 36 59 98 50 118 75 
12,2 % 27,9 % 23,2 % 31,4 % 36,8 % 27,1 % 

Le style connotatif 39 42 61 23 37 55 
13,3 % 19,9 % 14,4 % 14,4 % 11.5 % 19,8 % 

La catégorie de 0-0-1 0-0-4 0-1-1 0-2-0 0-1-0 0-1-0 
l'intensité: l'individuel, (0-0-0,34 (0-0-1,89 (0-0,23 % (0-1,25 % (0-0,3 %-0) (0-0,36 %

le tribal, et l'exceptionnel % %) 0,23 %) 0) 0) 

La catégorie de 31-0-0 28-0-0 44-0-0 26-3-0 55-4-1 57 -13-0 
l'extension: le spatial, le 
numérique et le temporel 

(10,58 %
0-0) 

(13,27 %
0-0) 

(10,42 %
0-0) 

(16,35 %
],88 %-0) 

(17,2%
],25 %-0,3 
%) 

(20,57 %
4,7 %-0) 

La catégorie du 2 1 4 0 2 0 
symbolique 0,68% 0,47 % 0,92 % 0,6 % 

Les titres n'indiquant que 184 77 213 55 102 76 
le motif 62,8 % 36,5 % 50,47 % 34,6 % 31,8 % 27,4% 
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Tableau 4 : Les styles de titres des faits divers dans L'A venjr de la Vjenne 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Le style dénotatif 8 17 26 8 68 123 
7,3 % 13,2 % 16,25 % 12,3 % 31,7 % 38,5 % 

Le style connotatif 4 24 20 2 20 29 
3,6% 18,6 % 12,5 % 3,07 % 9,34 % 9,09 % 

La catégorie de 1-0-2 1-2-0 0-1-3 0-0-1 2-0-4 0-1-6 
l'intensité: l'individuel, le (0,9 %-0 (0,62 % (0-0,62 % (0-0-1,53 (0,93 %-0 (0-0,3 %

tribal, et l'exceptionnel 1,8 %) 1,3 %-0) 1,25 %) %) 1,86 %) 1,85 %) 

La catégorie de 48-0-0 16-0-0 9-0-0 7-0-0 16-0-0 31-1-0 
l'extension: le spatial, le (44 %-0 (12,4 % (5,62 %-0 (10,77 % (7,4 7 %-0-0) (9,7 %-0,3 

numérique et le temporel 0) 0-0) 0) 0-0) %-0) 

La catégorie du 0 2 2 1 2 1 
symbolique 1,3 % 1,25 % 1,53 % 0,92 % 0,3 % 

Les titres n'indiquant que 46 67 98 46 102 127 
le motif 42,2 % 51,9 % 61,25 % 70,77 % 47,6 % 39,8 % 

Tableau 5 : Les styles de titres des faits divers dans Le PeUt Parjsjen 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Le style dénotatif 7 87 96 78 369 372 
15,5 % 30,1 % 35,3 % 49,7 % 70,8 % 76% 

Le style connotatif 3 39 41 19 44 13 
6,6% 13,5 % 15,07 % 12,1 % 8,44 % 2,65 % 

La catégorie de 0-0-3 0-2-4 0-2-0 0-2-0 0-0-1 5-1-0 
l'intensité: l'individuel, le (0-0-6,6 (0-0,69 % (0-0,73 % (0-1,27 (0-0-0,19 (1,02 %

tribal, et l'exceptionnel %) 1,38 %) 0) %-0) %) 0,2 %-0) 

La catégorie de 21-2-0 50-0-10 68-3-3 23-0-0 23-2-2 30-14-0 
l'extension: le spatial, le (46,6 % (17,3 %-0 (25 %-1,1 (14,6 % (4,4 %-0,38 (6,13 %

numérique et le temporel 4,4 %-0) 3,46 %) %-1,1 %) 0-0) %-0,38 %) 2,86 %-0) 

La catégorie du 0 1 0 2 0 0 
symbolique 0,34 % 1,27 % 

Les titres n'indiquant que 9 96 59 32 80 54 
le motif 20 % 33,2 % 21,7 % 20,38 % 15,3 % 11,04 % 
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Annexe 7 : La mise en image des faits divers 

Tableau 1 : Nombre de faits divers bénéficiant d'une mise en image 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 0 3 
0,57 % 

43 
4,8 % 

7 
2,12 % 

41 
6,63 % 

39 
4,76 % 

L'Evénement 0 0 0 1 
0,61 % 

0 3 
1,06% 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 0 0 0 0 10 
2,13 % 

Le Petit Parisien 0 0 1 
0,15 % 

2 
0,37 % 

33 
4,95 % 

28 
5,04 % 

Tableau 2 : Origine géographique des faits divers bénéficiant d'une mise en image. L= local, 

Rou P= régional ou provincial, N= national, 1= international. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 0 3L 20 L - 15 P - 3 5L-1P 26 L - 8 P - 2 19L-6P-2 
N - 5 1 - 1 1 N - 5 1 N - 121 

L'Evénement 0 0 0 1 1 0 1 R - 2 1 

L'Avenir de la 0 0 0 0 0 6 N - 4 1 
Vienne 

Le Petit Parisien 0 0 1 1 IL-IR 16L-9R-5 14L-8R-4 
N - 3 1 N - 2 1 

Tableau 3 : Nombres d' illuslrations publiées en première page 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 0 1 17 1 4 4 
33,3 % 39,S % 14,28% 9,75 % 10,25 % 

L'Evénement 0 0 0 0 0	 1 
33,3% 

L'Avenir de la 0 0 0 0 0 3 
Vienne 30 % 

Le Petit Parisien 0 0	 1 2 19 13 
100 % 100 % 57,5 % 46,4 % 
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Tableau 4 : Les faits divers «mortels» bénéficiant d'une mise en image 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 0 1 
33,3 % 

6 
13,9 % 

1 
14.,28 % 

9 
21,95 % 

18 
46,15 % 

L'Evénement 0 0 0 0 0 0 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 0 0 0 0 3 
30% 

Le Petit Parisien 0 0 1 
100 % 

2 
100 % 

7 
21,2 % 

5 
17,8% 

Tableau 5 : Les motifs des faits divers bénéficiant d'une mise en image 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: accident + catastrophe 0 3+0- 21 +1- 4+0- 26+3- 27+2
naturelle - délit + vol - assassinat - 0+0-0- 3+0-1- 0+0-0- 2+3-1- 2+2-1
disparition - phénomène heureux 0 6-10 3-0 4-2 2-3 

L'Evénement : accident + catastrophe 0 0 0 1-0-0 0 0+2-1 
naturelle - phénomène heureux 

L'Avenir de la Vienne: accident + 0 0 0 0 0 4+4
catastrophe naturelle - délit + vol - 0+0-1
assassinat - disparition - phénomène 0-1 
heureux - 

Le Petit Parisien: accident + 0 0 1-0-0- 2-0-0- 4+2- 8+0
catastrophe naturelle - délit + vol - 0-0-0 0-0-0 7+10-3- 7+11-2
assassinat - disparition - phénomène 1 0-0 
heureux 
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Tableau 6 : La situation sociale des acteurs de faits divers qui bénéficient d'une illustration. 

1885 1895 

La Presse 0 0 

L'Evénement 0 0 

L'Avenir de 
la Vienne 

0 0 

Le Petit 
Parisien 

0 0 

1905 

1 cultivateur, 
1 soldat, 1 
marin, 1 
politicien, 1 
juge, 1 curé, 1 
boucher, 1 
journaliste, 2 
policiers, 14 
ouvriers 

0 

0 

1 marin 

1915 

Un 
tailleur, 
un 
ouvrier, 
un 
étudiant 

0 

0 

1 aviateu 

1 ouvrier 

1925 

1 pompier, 1 
ouvrière, 1 
docteur, 1 
en trepreneur, 1 
marin, 1 policier, 
1 aviateur, 1 
banquier, 1 
directrice 
d'hôpital,2 
étudiants, 2 
maitresses de 
pension, 4 
ouvriers 

0 

0 

1 gardien, 1 
fondatrice d'une 
école des Etudes 
sociales, 1 
architecte, 1 

1935 

1 marin, 1 sportif, 
1 avocat, 1 homme 
d'affaires, 1 acteur, 
2 policiers, 
2 politiciens, 
2 pompiers, 
2 professeurs, 
2 religieux, 
3 commerçants, 
3 ouvriers 

0 

1journaliste, 1 
chancelier 

1 vice-président de 
la chambre 
provinciale, 1 
épicier, 1 pilote, 3 
inspecteurs de 

prince égyptien, 1 police 
huissier, 1 
aviateur 

Annexe 8 : La dimension locale dans les faits divers 

Tableau 1 : La part des faits divers locaux dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 195 205 235 119 159 294 
28,3 % 39,42 % 26,22 % 36,06 % 25.72 % 35.94 % 

L'Evénement 106 45 111 56 79 57 
35.33 % 16,79 % 23.27 % 34,35 % 22.9 % 20.28 % 

L'Avenir de la 35 29 59 20 34 94 
Vienne 31.25% 22,48 % 36.87 % 29.85 % 8.56 % 28,74 % 

Le Petit Parisien 201 175 226 192 237 220 
56,78 % 30.59 % 34.88 % 35.88 % 35.58 % 39.64 % 
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Tableau 2 : La part des faits divers régionaux ou provinciaux dans les quatre quotidiens de 

1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 102 135 258 113 233 198 
14,8 % 25,96 % 28,8% 34,24 % 37,7 % 24,2% 

L'Evénement 93 98 135 69 88 143 
31 % 36,57 % 28,3 % 42,33 % 25,51 % 50,88% 

L'Avenir de la 37 37 54 38 99 81 
Vienne 33,03 % 28,68 % 33,75 % 56,72 % 24,94 % 24,77% 

Le Petit Parisien 5 185 316 309 238 126 
1.41 % 32,34 % 48,76 % 57,76 % 35,73 % 22,7 % 

Tableau 3 : Récapitulatif en pourcentage de la part des faits divers locaux et régionaux ou 

provinciaux dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 43,1 65,38 55,02 70,3 63,42 60,14 

L'Evénement 66,33 53,36 51.57 76,68 48,41 71.16 

L'Avenir de la Vienne 64,28 51,16 70,62 86,57 33,S 53,51 

Le Petit Parisien 58,19 62,93 83,64 93,64 71,31 62,34 

Tableau 4 : La mortalité dans les faits divers locaux, dans les quatre journaux, de 1885 à 1935 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 15 17 20 20 21 37 
7,7 % 8,3% 8,51 % 16,8% 13,21 % 12,58 % 

L'Evénement 8 8 10 5 5 4 
7,55 % 17,78 % 9% 8,93 % 6,33 % 7,02 % 

L'Avenir de la 2 1 4 2 2 4 
Vienne 5,71 % 3,45 % 6,78 % 10 % 5,88 % 4,25 % 

Le Petit Parisien 51 44 57 50 45 24 
25,37 % 25,14 % 25,22 % 26,01 % 19 % 10,9] % 
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Tableau 5: La mortalité dans les faits divers régionaux ou provinciaux, dans les quatre 

journaux, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 28 27 47 35 62 61 
27,45 % 20% 18.22 % 30.97 % 26,61 % 30,81 % 

L'Evénement 32 31 36 15 24 37 
34.41 % 31,63 % 26.67 % 21,74 % 27,27 % 25.87 % 

L'Avenir de la 6 14 12 6 17 10 
Vienne 16.22 % 37,84 % 22.2 % 15.8 % J7.17 % J2,35 % 

Le Petit Parisien 4 92 90 112 70 42 
75 % 49,73 % 28,48 % 36.25 % 29.4J % 33.3 % 

Tableau 6 : Récapitulatif en pourcentage de la part de la mortalité des faits divers locaux et 

régionaux ou provinciaux dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 17,58 14,15 13,36 23,88 19,91 21,69 

L'Evénement 20,98 24,71 17,83 15,34 16,80 16,45 

L'Avenir de la Vienne 10,97 20,64 14,49 12,90 11,53 8,30 

Le Petit Parisien 50,18 37,44 26,85 31,15 24,21 22,11 

Tableau 7 : La part des accidents dans les faits divers locaux et régionaux ou provinciaux dans 

les quatre journaux de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 167 160 268 132 259 252 
56.23 % 47.06 % 54,36 % 56,9 % 65,73 % 51,22 % 

L'Evénement 113 76 164 70 101 122 
56,78 % 53.14 % 66.66 % 56 % 60.84 % 6J % 

L'Avenir de la 32 32 52 18 42 93 
Vienne 44.44 % 48.48 % 46,02 % 31 % 31,58% 53.14 % 

Le Petit Parisien 47 109 199 236 185 149 
22.38 % 30.28 % 36.58 % 47,1 % 42,43 % 46,85 % 
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Tableau 8 : La part des accidents dans les faits divers locaux dans les quatre quotidiens de 

1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 91 
46,66 % 

77 
37,56 % 

96 
40,85 % 

58 
48.74 % 

73 
45.91 % 

125 
42.52 % 

L'Evénement 50 
40.17 % 

22 
48.89 % 

64 
57.65 % 

23 
41,07 % 

32 
40,5 % 

18 
31.5&% 

L'Avenir de la 
Vienne 

Il 
31.43% 

8 
27.58 % 

24 
40.68 % 

3 
15 % 

3 
8.82 % 

42 
44.6& % 

Le Petit Parisien 44 
21,89 % 

43 
24,57 % 

81 
35,84 % 

88 
45.83 % 

105 
44,3 % 

87 
41.04 % 

Tableau 9: La part des accidents dans les faits divers régionaux ou provinciaux dans les 

quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 76 83 172 74 186 127 
74,51 % 61,48% 66,67 % 65,48 % 79.15 % 64.14 % 

L'Evénement 63 54 100 47 69 104 
67.74 % 55.1 % 74.07 % 68.12 % 79.3 % 72.73 % 

L'Avenir de la 21 24 28 15 39 51 
Vienne 56.76 % 64,86 % 51,85 % 39,4'7 % 39.39 % 62,96 % 

Le Petit Parisien 3 66 118 148 80 62 
60% 35,67 % 37,11 % 47.9 % 40.2 % 58,5 % 

Tableau 10: La part des accidents «mortels» dans les faits divers locaux et régionaux ou 

provinciaux, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 33 28 57 44 74 75 
11,11% 8,23 % 11 ,56 % 18,96% 18.78 % 15,24% 

L'Evénement 35 30 43 15 25 35 
17,58% 20,98 % 17,48 % 12 % 15,06 % 17,5 % 

L'Avenir de la 7 14 12 3 9 9 
Vienne 9,72 % 21.21 % 10.62 % 5,17 % 6.76 % 5,14 % 

Le Petit Parisien 17 36 60 84 57 33 
8,1 % 10% Il.03 % 16,76 % 13.07 % 10,37 % 
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Tableau Il : La part des accidents «mortels» dans les fails divers locaux, puis régionaux et 

provinciaux, dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: local - 14 - 19 10 - 18 18 - 39 13 - 31 18 - 56 29 - 46 
régional 7,18 %- 4,88 %- 7,66 %- 10,9 %- Il,3 %- 9,8 %

18,6 % 13,3% 15,1 % 27,43 % 23,83 % 23,2 % 

L'Evénement : local 6 - 29 7 - 23 9 - 34 5 - 10 5 - 20 3 - 32 
- régional 5,66 %- 15,5 %- 8,1 %- 8,93 %- 6,33 %- 5,2 %

31,2% 23,47 % 25,2 % 14,5 % 23 % 22,38 % 

L'Avenir de la 2-5 1 - 13 2 - 10 1 - 2 0-9 2-7 
Vienne: local - 5,71 % - 3,45 %- 3,39 %- 5%- 0%-9,1% 2,13 %

13,5 % 35,13 % 18,52 % 5,26% 8,64 %régional 

Le Petil Parisien: 14 - 3 Il - 25 27 - 33 24 - 60 18 - 39 10 - 23 
local - régional 6,96 %- 6,28 %- Il,95 %- 12,5 %- 7,59 %- 4,72 % 

60 % 13,5 % 10,38 % 19,42 % 19,6 % 21,7 % 

Tableau 12 : La part des délits dans les faits divers locaux et régionaux ou provinciaux des 

quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 77 121 135 55 97 186 
25,93 % 35,59 % 27,38 % 23,7 % 24,62 % 37,8 % 

L'Evénement	 53 30 49 31 47 62 
26,63 % 20,98 % 19,92% 24,8 % 28,31 % 31 % 

L'Avenir de la 16 27 40 21 42 21 
Vienne 22,22 % 40,91 % 35,4 % 36,2 % 31,58 % 12% 

Le Petit Parisien	 61 71 154 127 128 90 
29,05 % 19,72% 28,31 % 25,35 % 29,36 % 28,3 % 

532 



Tableau 13 : La part des délits dans les faits divers locaux, puis régionaux ou provinciaux. 

dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: local - 70 - 7 89 - 32 91 - 44 39 - 16 63 - 34 143 - 43 
régional 35,9 %

6,86 % 
4,34 % 
23,7 % 

38,72 %
17,05 % 

32,77 %
14,16 % 

39,62 %
14,47 % 

48,64 % 
21,7 % 

L'Evénement : local 40 - 13 10 - 20 29 - 20 20 - Il 40 - 7 35 - 27 
- régional 37,73 %

13,98 % 
22,2 % 
20,41 % 

26,13 %
14,81 % 

35,71 %
15,94 % 

50,63 %
8,04 % 

61,4 % 
18,88 % 

L'Avenir de la 8-8 17  10 25 - 15 8 - 13 13  29 14 - 7 
Vienne: local - 22,86 % 58,62 % 42,37 %  40 % 38,23 % 14,9 %

régional 21,62 % 27,03 % 27,78 % 34,21 % 29,3% 8,64 % 

Le Petit Parisien: 61 - 0 40  31 60  94 56 - 71 72 - 56 76 - 14 
local - régional 30,35 %

0% 
22.86 %
16.75 % 

26.55 %
29,56 % 

29,16 %
22.98 % 

30.38 %
28.14 % 

35,85 %
13,21 % 

Tableau 14 : La part des tentatives de meurtre dans les faits divers locaux et régionaux ou 

provinciaux des quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: local - 16 - 7 18 - 1 17 - 14 8-8 10 - 2 13 - 3 
régional 8,2 %- 8,78 % - 7,23 %- 6,72 %- 6,29 %- 4,42 % 

6,86 % 0,74 % 5,43 % 7,08 % 0,85 % 1,5 % ._ .._

L'Evénement : local - 5 - 6 3 - 7 10 - 10 7-4 2 - 1 1 - 1 
régional 4,72 %- 6,66 %- 9%-7,4% 12,5 %- 2,53 % - 1,75 % 

6,45 % 7,14 % 5,8 % 1,15% 7% 

L'Avenir de la 0-1 1 - 1 5 - 2 0-1 0-12 0-3 
Vienne: local - 0% - 2,7 % 3,45 %- 8,45 %- 0%- 0%- 0% - 3,7 % 

2,7 % 3,7 % 2.63 % 12,12%régional 

Le Petit Parisien:	 41 - 2 47 - 17 34 - 39 15 - 23 18 - 20 23 - 17 
local - régional	 20,4 % - 26,86 % - 15,04 %- 7,81 %- 7,59 %- 10,85 %

22,22 % 9,2 % 12,26 % 7,44 % 10,05 % 16,04 % 
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Tableau 15 : La part des assassinats dans les faits divers locaux et régionaux ou provinciaux 

des quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: local - 0-0 1 - 0 0-2 1 - 1 o-1 1 - 1 
régional 

L'Evénement : local - o-1 0-0 0-0 0- 1 0-0 0-1 
régional 

L'Avenir de la 0-0 0-0 o-1 0-0 0- 1 1 - 0 
Vienne: local -
régional 

Le Petit Parisien: 8-2 4 - 6 4 - 6 3 - 1 4 - 1 3-3 
local - régional 3,98 %

22,22 % 
2,28 %
3,24 % 

1,77 %
1,88 % 

l,56 %
0,32 % 

1,69 %
0,5 % 

1,41 %
2,83 % 

Tableau 16 : Récapitulatif en pourcentage de la proportion de crimes de sang dans les quatre 

quotidiens, à ]' échelle locale et régionale ou provinciale, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 7,74 % 5,87 % 6,69 % 7,76 % 3,29 % 3,65 % 

L'Evénement 6,02 % 6,99 % 8,13 % 9,6 % 1,8% 1,5 % 

L'Avenir de la Vienne 1,39 % 3,1 % 7,07 % 1,72 % 9,77 % 2,28 % 

Le Petit Parisien 25,23 % 20,55 % 15,25 % 8,4 % 9,87 % 14,47 % 

Tableau 17 : Récapitulatif de la part du suicide dans les faits divers locaux et régionaux ou 

provinciaux des quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 4 7 2 3 4 4 
1,35 % 2,06 % 0,4 % 1,29 % 1,01 % 0,81 % 

L'Evénement 1 5 1 1 3 1 
0,5% 3,5 % 0,41 % 0,8 % 1,81 % 0,5 % 

L'Avenir de la 1 1 2 5 6 4 
Vienne 1,4 % 1,5% 1,77 % 8,62 % 4,5 % 2,3 % 

Le Petit Parisien 24 68 51 48 41 19 
Il,43 % 18,89 % 9,37 % 9,58 % 9,4 % 5,97 % 
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Tableau 18: Le suicide dans les faits divers locaux, puis régionaux ou provinciaux, des quatre 

quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: local - 1 - 3 2-5 1 - 1 1 - 2 2-2 1 - 3 
régional 0,51 %

2,94 % 
0,97 %
3,7 % 

0,42 %
0,39 % 

0,84 %
1,77 % 

1,26 %
0,85 % 

0,34 %
1,5 % 

L'Evénement : local - 0-1 
régional 0%

1,07 % 

0-5°% - 3,7 % 

1 - 0 
0,9 % -°% 

0-1 
0%
1,45 % 

0-3 
0%
3,45 % 

0-1°%·0,7 % 

L'Avenir de la 0- 1° 0-1 2-0 1 - 4 2 - 4 1 - 3 
Vienne: local - % - 2,7 % 0%-2,7% 3,39 % 5% 5,88 % 1,06 %

régional 0% 10,52 % 4,04 % 3,7 % 

Le Petit Parisien: 22 - 2 22 - 46 17  34 17  31 14 - 17 8 - 11 
local - régional 10,94 %

22,22 % 
12,57 %
24,86 % 

7,52 %
10,69 % 

8,85 %
10,03 % 

5,91 %
8,54 % 

3,77 %
10,38 % 

Tableau 19: Les autres motifs de faits divers locaux et régionaux ou provinciaux dans les 

quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse : local - 17 - 3 8-6 23 - 23 7 - 10 8-7 9 - 9 
régional 8,72 %- 3,9 %- 9,79 % - 5,88 %- 5,03 %- 3,05 %

2,94 % 4,44 %._ 8,91 % 8,85 % 2,98 % 4,54 % 

L'Evénement : local 10 - 5 7 - Il 6-4 2 - 4 3-9 4 - 6 
- régional 9,43 %- 15,55 %- 5,4 %- 3,57 %- 3,8 %- 7,01 %

5,37 % 11,22 % 2,96 % 5,8 % 10,34 % 4,2% 

L'Avenir de la 16 - 7 3 - 3 2-8 8-5 17 - 9 35 - 16 
Vienne: local - 45,7 %- 10,34 %- 3,4 %- 40 %- 50 %- 37,23%

18,92 % 8.11 % 14,8 % 13,16% 9,1 % 19,75%régional 

Le Petit Parisien: 16 - 0 10 - 7 13 - 7 4 - 19 15 - 12 8 - 1 
local - régional 7,96 % 5,71 %- 5,75 %- 2,08 %- 6,33 %- 3,77 %

3,78 % 2,2 % 6,15 % 6,03 % 0,94 % 
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Annexe 9 : La dimension nationale dans les faits divers 

Tableau 1 : La part des faits divers nationaux dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 73 
10,59 % 

51 
9,8% 

162 
18,08 % 

39 
11,82 % 

95 
15,37 % 

115 
14,05 % 

L'Evénement 5 
1,66 % 

23 
8,58% 

29 
6,07 % 

13 
8,1 % 

32 
9,27 % 

19 
6,76 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

29 
25,9 % 

49 
37,98 % 

31 
19,37 % 

3 
4,47 % 

211 
53,14 % 

100 
30,58 % 

Le Petit Parisien 111 
31,35 % 

138 
24,12 % 

69 
10,64 % 

29 
5,42 % 

115 
17,26 % 

135 
24,32 % 

Tableau 2 : La mortalité dans les faits divers nationaux, dans les quatre journaux, de 1885 à 

1935. 

1885 1&95 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 16 23 56 21 41 38 
21,9 % 45,1 % 34,56 % 53,85 % 43,16 % 33,04 % 

L'Evénement	 2 9 11 5 13 7 
33,3 % 39,13% 34.37 % 38,46 % 40,62 % 36,84 % 

L'Avenir de la 15 19 18 0 93 49 
Vienne 51.72 % 38,78 % 58,06 % 44,07 % 49 % 

Le Petit Parisien	 67 69 32 12 53 50 
60,36 % 50 % 46,38 % 41.38 % 46.08 % 37,04 % 

Tableau 3 : Les accidents dans les faits divers nationaux, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 33 33 92 24 56 62 
45,2 % 64,7 % 56,8 % 61.54 % 58.95 % 53,91 % 

L'Evénement	 3 12 20 6 19 9 
50 % 52,17 % 62,S % 46.15 % 59,37 % 47,37 % 

L'Avenir de la Il 27 14 2 124 61 
Vienne 37,93 % 55,1 % 45,16 % 66,67 % 58,77 % 61 % 

Le Petit Parisien	 46 78 27 9 63 72 
41,44% 5&,52 % 39.13 % 31,03 % 54,78 % 53,33 % 
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Tableau 4: La mortalité dans les accidents des faits divers nationaux, dans les quatre 

journaux, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse Il 
33,3 % 

20 
60,6 % 

35 
38,04 % 

15 
62.5 % 

29 
51,78 % 

29 
46,77 % 

L'Evénement 2 
66,67 % 

6 
50 % 

7 
35 % 

3 
50 % 

9 
47,37 % 

5 
55,5 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

8 
72,73 % 

10 
37,03 % 

9 
64,28 % 

0 60 
48,3 % 

31 
50,82 % 

Le Petit Parisien 33 
71,74% 

36 
46,15 % 

18 
66,67 % 

6 
66,67 % 

38 
60,32 % 

27 
37,5 % 

Tableau 5 : Les délits dans les faits divers nationaux, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 25 7 33 5 14 20 
34,25 % 13,72 % 20,37 % 12,82 % 14,74 % 17,4 % 

L'Evénement	 2 8 2 4 1 1 
33,3 % 34,8 % 6,25 % 30,77 % 3,12 % 5,26 % 

L'Avenir de la 6 7 5 0 32 8 
Vienne - 20,7-% 14,28% 16,13 %-- 15,16 % 8% 

Le Petit Parisien	 7 14 12 7 25 26 
6,3% 10,14 % 17,39 % 24,14 % 21,74 % 19,26% 

Tableau 6: Les tentatives de meurtre dans les faits divers nationaux, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 3 1 5 0 5 5 
4,11 % 1,96 % 3,) % 5,26 % 4,35 % 

L'Evénement	 1 0 1 0 4 2 
16,67 % 3,12 % 12,5 % 10,52 % 

L'Avenir de la 1 2 1 1 12 5 
Vienne 3,45 % 4,08 % 3,22 % 33,3 % 5,68 % 5% 

Le Petit Parisien	 14 9 7 2 12 10 
12,6 % 6,52 % 10,14 % 6,89 % 10,43 % 7,4 % 
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Tableau 7 : Les assassinats dans les faits divers nationaux, dans les quatre quotidiens, de 1885 

à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 1 
1,37 % 

1 
1.96% 

6 
3,7 % 

3 
7,7 % 

4 
4,2 % 

4 
3A8 % 

L'Evénement 0 1 
4.35 % 

1 
3,12 % 

2 
15,38 % 

2 
6,25 % 

1 
5,26 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

4 
13,8 % 

3 
6.12% 

5 
16,13 % 

0 19 
9% 

13 
13 % 

Le Petit Parisien 19 
17.12% 

17 
12,32 % 

5 
7,24 % 

4 
13,8 % 

5 
4,35 % 

16 
11,85 % 

Tableau 8 : Récapitulatif des pourcentages des crimes de sang dans les faits divers nationaux, 

dans les quatre journaux, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 5,48 % 3,92 % 6,8 % 7,7 % 9,46 % 7,83 % 

L'Evénement 16,67 % 4,35 % 6,25 % 15,38 % 18,75 % 15,78% 

L'Avenir de la Vienne 17,25 % 10,2 % 19,35 % 33,3 % 14,68 % 18 % 

Le Petit Parisien 29,72 % 18,84 % 17,38 % 20,69 % 14,78 % 19,25 % 

Tableau 9 : Les suicides dans les faits divers nationaux, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 1 2 6 1 5 0 
1,37 % 3,92% 3,7 % 2,56 % 5,26 % 

L'Evénement 0 0	 1 0 2 0 
3,12 % 6,25 % 

L'Avenir de la 2 4 3 0 8 2 
Vienne 6,9% 8,16% 9,68 % 3,79 % 2% 

Le Petit Parisien	 Il 11 4 0 3 4 
9,91 % 7,97 % 5,8 % 2,61 % 2,96 % 
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Tableau 10 : Les autres motifs de faits divers nationaux, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 6 
8.22 % 

7 
13.72 % 

16 
9.87 % 

4 
10.25 % 

9 
9,47 % 

25 
21,74% 

L'Evénement 0 3 
13.04 % 

7 
21.87 % 

1 
7.7 % 

3 
9.37 % 

2 
10.52 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

2 
6.9 % 

4 
8.16 % 

2 
6,45 % 

0 14 
6.63 % 

9 
9% 

Le Petit Parisien 11 
9.91 % 

8 
5.8 % 

9 
13,04 % 

3 
10.34 % 

7 
6.08 % 

7 
5.18 % 

Annexe 10 : La dimension internationale dans les faits divers 

Tableau 1 : La part des faits divers internationaux dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 319 129 241 59 131 211 
46.29 % 24.8 % 26,89 % 17.87 % 21,19% 25,79 % 

_.L'Evénement-- 9&---- -lB2----- -202- -- -2-5-- ---- --14-6-- -- -&2- -- 

32% 38.05 % 42.34 % 15.33 % 42,31 % 22.06 % 

L'Avenir de la Il 14 16 6 53 52 
Vienne 9.8% 10.85% 10 % 8.95 % 13,35 % 15.9% 

Le Petit Parisien	 37 74 37 5 76 74 
10,45 % 12,93 % 5,71 % 0,93 % 11,41 % 13,33 % 

Tableau 2: La proportion de faits divers états-uniens parmi l'ensemble des faits divers 

étrangers recensés dans les deux journaux québécois, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

a Presse 238 100 219 42 100 127 
74,61 % 77.52 % 90,87 % 71,18% 76.33 % 60.19 % 

L'Evénement 43 59 137 14 79 14 
44,8 % 57.84 % 67,82 % 56 % 54,11 % 22.58 % 
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Tableau 3: La proportion de faits divers européens parmi l'ensemble des faits divers 

étrangers recensés dans les deux journaux français, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

L'Avenir de la 
Vienne 

7 
63,64 % 

8 
57,14 % 

8 
50 % 

4 
66,67 % 

27 
50,94 % 

32 
61,54 % 

Le Petit Parisien 25 
67,57 % 

61 
82,43 % 

24 
54,86% 

4 
80% 

50 
65.78 % 

43 
58,11 % 

Tableau 4 : La mortalité dans les faits divers étrangers, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 141 49 107 30 46 83 
44,2 % 38 % 44,4 % 50,85 % 35,11 % 39,34 % 

L'Evénement	 52 32 100 13 54 31 
54,17 % 31,37 % 49,5 % 52 % 37 % 50% 

L'Avenir de la 8 9 7 0 28 24 
Vienne 72,73 % 64,28 % 43.75 % 52,83 % 46,15 % 

Le Petit Parisien	 20 32 13 2 29 38 
54,05 % 43,24 % 35,13% 40 % 38,16 % 51,35 % 

Tableau 5 : Les accidents dans les faits divers étrangers, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 147 68 121 42 73 107 
46,08 % 52,71 % 50,21 % 71,18% 55,72 % 50,71 % 

L'Evénement	 62 59 102 15 57 34 
64,58 % 57,84 % 50,5 % 60% 39,04 % 54,84 % 

L'Avenir de la 6 13 Il 6 30 28 
Vienne 54,55 % 92,86 % 68.75 % 100% 56,6 % 53,85 % 

Le Petit Parisien	 26 42 22 5 49 56 
70,27 % 56.76 % 59,46 % 100 % 64,47 % 75,67 % 
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Tableau 6 : La mortalité dans les accidents internationaux, dans les quatre quotidiens, de 1885 

à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 73 24 65 19 36 56 
49,66 % 35,3 % 53,72 % 45,24 % 49,32 % 52,34 % 

L'Evénement	 39 22 62 8 28 24 
62,9 % 37,29 % 60,78 % 53,33 % 49,12 % 70,59 % 

L'Avenir de la 5 9 5 0 17 16 
Vienne 83,3 % 69,23 % 45,45 % 56,67 % 57,14 % 

Le Petit Parisien	 15 16 8 2 21 29 
57,7 % 38,1 % 36,4 % 40% 42,86 % 51,78% 

Tableau 7: Les tentatives de meurtre dans les faits divers internationaux, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 36 7 12 4 5 18 
Il,28% 5,42 % 4,98% 6,78 % 3,82 % 8,53% 

L'Evénement 7 9 19 1 16 7 
7,3% 8.82 % 9,41 % 4% 10.96% 11,3 % 

L'Avenir de la 0 0 1 0 3 9 
Vienne - - - 6,25 % - - 5,66 % - 17,31 % 

Le Petit Parisien 2 7 4 0 5 4 
5,4 % 9,46 % 10,81 % 6,58 % 5,4 % 

Tableau 8 : Les assassinats dans les faits divers internationaux, dans les quatre quotidiens, de 

1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 39 15 23 6 6 15 
12,23 % Il,63% 9,54 % 10,17 % 4,58 % 7,11 % 

L'Evénement 8 6 20 3 14 5 
8,33 % 5,88% 9,9% 12 % 9,59% 8.06% 

CAvenir de la 3 0 0 0 7 4 
Vienne 27,27 % 13.21 % 7,7 % 

Le Petit Parisien 3 12 4 0 4 7 
8.11 % 16,22 % 10,81 %	 5,26 % 9,46 % 
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Tableau 9 : Récapitulatif en pourcentage de la proporlion des crimes de sang parmi les faits 

divers étrangers, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 23,51 % 17,05 % 14,52 % 16,95 % 8,4 % 15,64 % 

L'Evénement 15,63 % 14,7 % 19,31 % 16 % 20,55 % 19,36 % 

L'Avenir de la Vienne 27,27 % 0 6,25 % 0 18,87 % 25,01 % 

Le Petit Parisien 13,51 % 25,68 % 21,62 % 0 11,84 % 14,86 % 

Tableau 10: Les phénomènes heureux dans les faits divers étrangers, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 27 
8,46 % 

16 
12,4 % 

39 
16,18% 

6 
10,17% 

20 
15,27 % 

40 
18,96% 

L'Evénement 7 
7,3 % 

10 
7,75 % 

20 
9,9 % 

3 
12 % 

19 
13 % 

8 
12,9 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 0 0 5 
9,43 % 

7 
13,46 % 

Le Petit Parisien 2 
5,4 % 

4 
5,4 % 

2 
5,4 % 

0 8 
10,53 % 

3 
4,05 % 

Tableau Il : Les délits dans les faits divers étrangers, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 47 13 40 1 23 29 
14,73 % 10,07 % 16,6% 1,7% 17,56 % 13,74 % 

L'Evénemenl Il 12 21 2 31 7 
11,46% 11,76 % 10,4 % 8% 21,23 % 11,3 % 

L'Avenir de la 2 1 2 0 6 4 
Vienne 18,18 % 7,14 % 12,5% Il,32 % 7,7 % 

Le Petit Parisien 3 8 4 0 10 3 
8,11 % 10,81 % 10,81 % 13,16% 4,05 % 
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Tableau 12 : Les suicides dans les faits divers étrangers, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 12 
3,76 % 

5 
3,87 % 

9 
3,73 % 

1 
1,7% 

3 
2,3 % 

2 
0,95 % 

L'Evénement 1 
1,04 % 

3 
2,94 % 

10 
4,95 % 

1 
4% 

7 
4,8 % 

0 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 0 2 
12,5 % 

0 3 
5,66 % 

0 

Le Petit Parisien 1 
2,7 % 

1 
1,35 % 

1 
2,7 % 

0 1 
1,31 % 

1 
1,35 % 

Annexe Il : Les grands thèmes des faits divers 

Tableau 1 : Répartition des motifs dans La Presse 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Aventure cocasse	 7 10 23 3 8 12 
1,01 % 1,92 % 2,56 % 0,9 % 1,29 % 1,46 % 

. _.	 - . 

accident	 61 55 92 35 60 70 
8,85 % 10,57 % 10,26 % 10,6 % 9,71 % 8,55 % 

Accident de transport	 87 48 104 32 III 139 
12,62 % 9,23 % 11,6 % 9,69 % 17,96% 16,99 % 

Accident du travail	 21 27 55 23 21 16 
3,04 % 5,19 % 6,14 % 6,97 % 3,39% 1,95 % 

assassinat	 43 20 31 13 14 25 
6,24 % 3,84 % 3,46 % 3,94 % 2,26% 3,05 % 

Assaut (agression)	 45 10 34 13 18 22 
6,53 % 1,92 % 3,79 % 3,94 % 2,91 % 2,69 % 

Bagarre	 19 16 17 8 3 17 
2,75 % 3,07 % 1,89 % 2,42 % 0,48% 2,07 % 

Catastrophe naturelle	 33 25 39 13 41 35 
4,79 % 4,8% 4,35 % 3,94 % 6,63% 4,27 % 

découverte	 23 15 20 12 15 26 
3,34 % 2,88 % 2,23 % 3,63 % 2,42% 3,17 % 

délit	 50 62 58 18 36 61 
7,25 % 11 ,92 % 6,47 % 5,45 % 5,82% 7,45 % 

disparition	 15 8 20 Il 10 15 
2,17 % l,54 % 2,23 % 3,33 % 1,61 % 1,83 % 
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empoisonnement 10 5 7 1 4 2 
1,45 % 0,96 % 0,78 % 0,3 % 0,64 % 0,24 % 

enlèvement 4 0 1 0 0 5 
0,58 % 0,11 % 0,61 % 

épidémie 40 5 7 3 2 7 
5,8 % 0.96 % 0,78 % 0,91 % 0,32 % 0,85 % 

escroquerie 11 14 22 5 8 17 
l,59 % 2,68 % 2,45 % 1,5 % 1,29 % 2,07 % 

évasion 4 2 7 1 3 4 
0,58 % 0,38 % 0,78 % 0,3 % 0,48 % 0,48 % 

exploit 3 3 2 1 2 10 
0,43 % 0,57 % 0,22 % 0,3 % 0,32 % 1,22 % 

explosion 11 7 Il 7 6 16 
l,59 % 1,34 % 1,22 % 2,12 % 0,97 % 1,95 % 

incendie 65 61 110 52 100 84 
9,43 % 11,73 % 12,27 % 15,75 % 16,18 % 10,27 % 

Mort subite 15 19 33 13 22 22 
2,17 % 3,65 % 3,68 % 3,94 % 3,56 % 2,69 % 

noyade 5 13 24 18 22 27 
0,72% 2,5 % 2,67 % 5,45 % 3,56 % 3,3 % 

Perdu/ trouvaille 2/6 2/2 7/8 0/6 112 0/4 
1,16 % 0,77 % 1,67 % 1,82 % 0,48 % 0,48 % 

phénomène 4 3 13 2 9 22 
0,58% 0,57 % 1,45 % 0,6% 1,45 % 2,69 % 

sauvetage 3 3 12 0 2 9 
0,43 % 0,57 % 1,34 % 0,32 % 1,1 % 

suicide 22 19 21 9 12 8 
3,19% 3,65 % 2,34 % 2,72% 1,94 % 0,97 % 

Violence coruugale 7 8 2 0 1 0 
1,01 % l,54 % 0,22 % 0,16% 

vol 73 58 116 31 85 143 
JO,59 % 11,15% J2,94 % 9,39 % J3,75 % 17,48 % 

Tableau 2 : Répartition des motifs des faits divers dans L'Evénement 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

accident 23 17 70 14 31 17 
7,66 % 6,34 % 14,67 % 8,58 % 8,98 % 6,05 % 

Accident de transport 27 31 65 17 51 74 
9% 11,56 % 13,62 % 10,43 % 14,78 % 26,33 % 

Accident du travail 8 7 23 13 1 9 
2,66 % 2,61 % 4,82 % 7,97 % 0,29 % 3,2 % 
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assassinat Il 
3,66% 

10 
3,73 % 

24 
5,03 % 

6 
3,68% 

19 
5,5 % 

7 
2,49% 

Assaut (agression) 10 
3,34 % 

10 
3,73 % 

23 
4,82 % 

5 
3,06 % 

13 
3,76% 

9 
3,2 % 

Aventure cocasse 4 
1,34 % 

5 
1,86 % 

9 
1,88 % 

2 
1,22 % 

4 
1,16% 

1 
0,35 % 

Bagarre 8 
2,66 % 

6 
2,24 % 

16 
3,35 % 

7 
4,29 % 

7 
2,03% 

3 
1,06 % 

Catastrophe naturelle 25 
8,34 % 

25 
9,32 % 

26 
5,45 % 

6 
3,68 % 

14 
4,05% 

16 
5,69 % 

découverte 7 
2,34 % 

6 
2,24 % 

8 
1,67 % 

7 
4,29 % 

6 
1,74 % 

4 
1,42 % 

délit 36 
12% 

19 
7,09 % 

37 
7,75 % 

19 
Il,65 % 

41 
11,88% 

28 
9,96 % 

disparition 2 
0,66 % 

Il 
4,1 % 

Il 
2,3 % 

2 
1,22 % 

8 
2,31 % 

5 
1,78% 

empoisonnement 3 
1% 

2 
0,74 % 

6 
1,25 % 

0 0 0 

enlèvement 1 
0,33 % 

1 
0,37 % 

2 
0,42 % 

0 2 
0,57% 

0 

épidémie 30 
10% 

10 
3,73 % 

14 
2,93% 

1 
0,61 % 

0 2 
0,71 % 

escroquerie 
-_. 

7 
2,33 % 

14 
5,27 % 

-
3 
0,63 % 

3 
1,83 % 

.

7 
2,03% 

2 
0,71 % 

évasion 0 0 0 0 1 
0,29% 

0 

exploit 2 
0,66 % 

4 
1,49 % 

4 
0,84 % 

0 5 
1.45% 

5 
1.78 % 

explosion 5 
1,66% 

7 
2,61 % 

Il 
2,3 % 

6 
3,68 % 

7 
2,028 % 

5 
1.78 % 

incendie 38 
12,66 % 

33 
12,31 % 

48 
10,06 % 

26 
15,95 % 

57 
16,52 % 

30 
10,67 % 

Mort subite 12 
4% 

7 
2,61 % 

12 
2,52 % 

5 
3,06 % 

6 
1,74 % 

9 
3,2 % 

noyade 6 
2% 

10 
3,73 % 

14 
2,93 % 

3 
1,84 % 

Il 
3,18% 

4 
1,42 % 

Perdu/ trouvaille 7/0 
2,34 % 

0/2 
0,74 % 

0/1 
0,2 % 

0 2/2 
1,16% 

0/1 
0,35 % 

phénomène 3 
1% 

4 
1,49 % 

3 
0,62 % 

3 
1,84 % 

7 
2,02% 

7 
2,49 % 

sauvetage 1 
0,33% 

2 
0.74 % 

4 
0,84 % 

0 2 
0,57% 

2 
0,71 % 

545 



suicide 2 la 16 2 12 2 
0,66 % 3,73 % 3,35 % 1,22 % 3,47 % 0,71 % 

Violence conjugale l 1 1 1 1 a 
0,34 % 0,37 % 0,21 % 0,61 % 0,29 % 

vol 21 14 26 15 28 39 
7% 5,22 % 5,45 % 9,2 % 8,11 % 13,88 % 

Tableau 3 : Répartition des motifs de faits divers dans L'Avenir de la Vienne 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

accident la la Il a 41 25 
8,9 % 7,75 % 6.875 % 10,33 % 7,64 % 

Accident de transport 9 16 15 4 79 73 
8,03% 12,4 % 9,375 % 5,97 % 19,9 % 22,32 % 

Accident du travail 6 5 16 4 13 27 
5,35% 3,87 % 10 % 5,97 % 3,27 % 8,25 % 

assassinat 7 3 7 1 28 21 
6,25% 2,32 % 4.,375 % 1,49 % 7,05 % 6,42 % 

Assaut (agression) 2 1 4 a Il 1 
1,79 % 0,77 % 2,5 % 2,77 % 0,3 % 

Aventure cocasse a 2 1 a la 1 
l,55 % 0,625 % 2,52 % 0.3% 

Bagarre 2 4 5 1 16 14 
1,79% 3,1 % 3,125 % 1,49 % 4,03 % 4,28 % 

Catastrophe naturelle 3 8 Il 6 14 25 
2,67% 6,2 % 6,875 % 8,96 % 3,52 % 7,64 % 

découverte 2 2 1 a 8 6 
1,79 % l,55 % 0.625 % 2,01 % 1,83 % 

délit 9 19 32 Il 29 19 
8,03% 14,73 % 20 % 16,41 % 7.3 % 5,81 % 

disparition 1 a a a a 1 
0,89% 0,3% 

empoisonnement 2 1 a a 2 a 
1,79% 0,77 % 0,5 % 

enlèvement a a a a 1 a 
0,25 % 

épidémie 2 1 4 a 2 3 
1,79% 0,77 % 2,5 % 0,5% 0,91 % 

escroquerie a 4 3 a 7 3 
3,1 % 1,875 % 1,76 % 0,91 % 

évasion 1 a a a 2 a 
0,89% 0,5 % 
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exploit 0 1 
0,77 % 

0 0 2 
0,5 % 

2 
0,61 % 

explosion 3 
2,67 % 

10 
7,75% 

2 
1,25 % 

1 
1,49 % 

6 
1,51% 

7 
2,14 % 

incendie 9 
8.ü3 % 

14 
10,85 % 

12 
7,5 % 

9 
13,43% 

30 
7.55 % 

17 
5,19 % 

Mort subite 4 
3,57 % 

5 
3,87 % 

4 
2,5 % 

1 
1,49 % 

4 
1% 

3 
0.91 % 

noyade 1 
0,89 % 

2 
1.55 % 

2 
1,25 % 

1 
1,49 % 

5 
1.26 % 

4 
1,22 % 

Perdu/ trouvaille 10/11 
18,75 % 

1/2 
2,32 % 

2/5 
4,375 % 

9/3 
17,91 % 

18/5 
5,79 % 

20/27 
14,37 % 

phénomène 2 
1,79 % 

1 
0,77% 

1 
0.625 % 

0 4 
1% 

7 
1,76 % 

sauvetage 0 1 
0,77 % 

3 
1,875 % 

1 
l,58 % 

1 
0,25% 

3 
0,91 % 

suicide 4 
3,57 % 

6 
4,65 % 

7 
4,375 % 

5 
7.46% 

20 
5,03% 

6 
1,83 % 

Violence conjugale 0 0 0 0 2 
0,5 % 

2 
0,61 % 

vol 12 
10,71 % 

10 
7,75 % 

12 
7,5 % 

10 
14,92 % 

37 
9,31 % 

10 
3,06 % 

Tableau 4 : Répartition des motifs de faits divers dans Le Petit Parisien 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Accident 32 57 43 48 44 34 
9,04 % 9,96 % 6,63 % 8,97 % 6,61 % 6,13 % 

Accident de transport	 22 55 96 116 176 157 
6,21 % 9,61 % 14,81 % 21.68 % 26.43 % 28,29 % 

Accident du travail	 Il 28 38 13 17 2 
3,11 % 4,9% 5,86% 2.43 % 2,55 % 0,36 % 

assassinat	 30 39 19 8 16 29 
8,47 % 6,82 % 2.93 % 1,49 % 2,4 % 5,22 % 

Assaut (agression)	 44 54 59 20 47 36 
12,43 % 9,44 % 9,1 % 3,74 % 7,06 % 6,47 % 

Aventure cocasse	 3 5 3 0 3 3 
0,85 % 0,87 % 0,46 % 0,45 % 0,54 % 

Bagarre	 18 26 25 20 16 18 
5,08 % 4,54 % 3,86 % 3,74 % 2,4 % 3,24 % 

Catastrophe naturelle	 Il 22 10 1 18 28 
3,11 % 3,84 % l,54 % 0,18 % 2,7 % 5,04 % 
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découverte 8 
2,26 % 

23 
4,02 % 

37 
5,71 % 

24 
4,48 % 

37 
5,55 % 

17 
3,06 % 

délit 21 
5,93 % 

26 
4,54 % 

45 
6,94 % 

53 
9,91 % 

40 
6% 

29 
5,22 % 

disparition 6 
1,69 % 

2 
0,35 % 

5 
0,77 % 

9 
1,68 % 

13 
1,95 % 

8 
1,44 % 

empoisonnement 2 
0,56 % 

4 
0,7 % 

0 0 2 
0,3 % 

6 
1,08% 

enlèvement 1 
0,28% 

1 
0,17 % 

0 0 1 
0.15 % 

0 

épidémie 2 
0,56 % 

5 
0,87 % 

3 
0,46 % 

1 
0,18 % 

0 1 
0,18 % 

escroquerie 9 
2,54 % 

8 
1,4 % 

9 
1,39 % 

7 
1,31 % 

10 
1,5% 

10 
1,8 % 

évasion 3 
0,85 % 

2 
0,35 % 

0 0 0 0 

exploit 4 
1,13 % 

0 0 1 
0,18 % 

11 
1,65 % 

3 
0,54 % 

explosion 8 
2,26 % 

12 
2,1 % 

4 
0,62 % 

9 
1,68 % 

12 
1,8 % 

9 
1,62 % 

incendie 21 
5,93 % 

38 
6,64 % 

43 
6,63 % 

39 
7,29 % 

35 
5,25 % 

42 
7,57 % 

Mort subite 9 
2,54 % 

8 
1,4 % 

7 
1,08% 

15 
2,8% 

13 
1,95% 

5 
0,9% 

noyade 2 
0,56 % 

2 
0,35 % 

10 
l,54 % 

9 
1,68 % 

3 
0,45 % 

9 
1,62 % 

perdu 3 
0,85 % 

1 
0,17 % 

5 
0,77 % 

1 
0,18% 

8 
1,2 % 

0 

phénomène 3 
0,85 % 

2 
0,35 % 

7 
10,8 % 

0 0 0 

sauvetage 6 
1,69 % 

12 
2,1 % 

5 
0,77 % 

14 
2,61 % 

1 
0,15 % 

1 
0,18% 

suicide 36 
10,17% 

80 
13,98% 

59 
9,1 % 

63 
11,77 % 

40 
6% 

39 
7,03 % 

Violence conjugale 3 
0,85 % 

7 
1,22 % 

7 
10,8 % 

4 
0,75 % 

1 
0,15 % 

2 
0,36 % 

vol 36 
10,17 % 

53 
9,26 % 

109 
16,82 % 

60 
11,21 % 

102 
15,31 % 

67 
12,07 % 
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Tableau 5 : Nombre d'articles impliquant chaque moyen de transport dans les accidents, dans 

les quatre journaux, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: automobile - train 0- 24 - 2 - 11 - 4 - 35- 10 - 5- 72 - 16- 98 - 10
- bateau - avion - tramway 36 - 0 - 10 - 0 - 24 - 1 - 11 - 0- 15-4-4 10 - Il 

4 Il 18 4 6 

L'Evénement : automobile - 0-4- 0-7- 4 - 30- 6-0-4 21 - 10- 50 - 4
train - bateau - avion - 20 - 0- 18 - 1 - 15 - 1 - -0-6 14-1-2 11 - 5 
tramway 0 2 9 1 

L'Avenir de la Vienne: 0-1 - 2 0-6-2 3 - 2 - 1 o- 1 - 1 43 - 17 - 46 - 9
automobile - train - bateau - - 0 - 0 -3-0 -0-3 - 0 - 0 6-4-4 1 - Il 
avion - tramway 0 

Le Petit Parisien: automobile 0-6-8 0- 19- 31 - 15 52 - 9- 111-16 107 - 12 
- train - bateau - avion - -0-0 14 - 1 - - 6 - 2- 4-3- - 8 - 13 - - 7 - 17 
tramway 1 17 30 21 - 6 

Tableau 6: Nombres de faits divers impliquant des dérèglements de la nature dans les 

accidents, dans les quatre journaux, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 32 24 38 13 41 35 

L'Evénement 25 23 26 6 14 16 

L'Avenir de la Vienne 3 8 11 6 14 25 

Le Petit Parisien Il 22 10 1 18 28 
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Annexe 12 : La provenance des faits divers 

Tableau 1 : Les précisions sur la provenance des nouvelles dans les récits de faits divers, en 

nombre d'articles, selon l'échelle géographique, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: local - régional - 5-2- 1- 14 - 0-3- 0- 1- 0-0- 1- 1 
national - international 5 - 7 5 - 5 4 - 10 0-4 1 - 6 1 - 9 

L'Evénement : local - régional - 3-5- 4 - 11 - 4-7- 0-4- 1-4- 2-3
national - international 0-16 4 - 15 2 - 17 0-2 3 - 10 0-5 

L'Avenir de la Vienne: local - 1 - 5 - 7-2-4 6 - 1- 1 - 0- 1-0- 2-0
régional - national - international 3-2 - 1 3 - 1 1 - 3 3-2 5-4 

Le Petit Parisien: local - régional 5-2- 1-0-6 6-2- 2 - 1 - 2-2- 0-2
- national - international 5-7 -4 0-9 0-2 2 - 16 1 - 16 

Annexe 13 : Le sexe des protagonistes dans les faits divers 

Tableau 1 : Nombre de faits divers et proportion selon le sexe des protagonistes, dans La 

Presse de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

rien 82 61 107 43 62 63 
Il,91 % Il,73 % 11,94 % 13,03 % 10,03 % 7,7 % 

homme 434 354 634 237 418 571 
62,99 % 68,08 % 70,76 % 71,82 % 67,64 % 69,8 % 

femme 32 49 79 18 42 50 
4,65 % 9,42 % 8,82 % 5,45 % 6,8 % 6,12 % 

les deux 141 56 76 32 96 134 
20,46 % 10,77% 8,48 % 9,7 % 15,53 % 16,38 % 
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Tableau 2: Nombre de faits divers et proportion selon le sexe des protagonistes, dans 

L 'Evénement de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

rien 41 59 59 15 45 30 
13,66 % 22,01 % 12,37 % 9,2 % 13,04 % 10,68 % 

homme 165 157 295 110 201 181 
55 % 58,58 % 61,84 % 67,48 % 58,27 % 64,41 % 

femme 18 10 42 15 23 13 
6% 3,33 % 8,81 % 9,2 % 6,66 % 4,63 % 

les deux 76 42 81 23 76 57 
25,34 % 15,67 % 16,98 % 14,11 % 22,03 % 20,28 % 

Tableau 3: Nombre de faits divers et proportion selon le sexe des protagonistes, dans 

L'Avenir de la Vienne de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

rien 6 19 18 Il 27 72 
5,36 % 14,73 % Il,65 % 16,42 % 6,8 % 22,02 % 

homme 83 86 119 33 233 158 
74,11 % 76,77 % 74,37 % 49,25 % 58,69 % 48,32 % 

femme 10 13 14 12 52 29 
- - 8,93 % 10,08 % 8,75 % 17,91 % 13) % 8,87 % 

les deux 13 Il 9 Il 85 68 
Il,6 % 8,52 % 5,63 % 16,42 % 21,41 % 20,79 % 

Tableau 4 : Nombre de faits divers et proportion selon le sexe des protagonistes, dans Le Petit 

Parisien de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

rien 9 29 Il 25 26 34 
2,54 % 5,07 % 1,69 % 4,67 % 3,9% 6.12 % 

homme 180 366 425 324 419 313 
50,85 % 63.99 % 65,58 % 60.56 % 62.91 % 56,39 % 

femme 24 39 44 90 56 59 
6,78 % 6.81 % 6,79 % 16.82 % 8,4 % 10.63 % 

les deux 141 137 168 96 165 149 
39.83 % 23.95 % 25,92 % 17,94 % 24,77 % 26,84 % 
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Annexe 14 : Les coupables de délits 

Tableau 1 : Proportion de coupables de sexe masculin de moins de 20 ans, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 12 
8,05 % 

17 
12,05 % 

21 
10,1 % 

6 
9,84 % 

15 
9,26 % 

21 
8,93 % 

L'Evénement 7 
10,6 % 

2 
4% 

3 
4,17 % 

1 
2,7 % 

2 
2,53 % 

5 
7,14 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

2 
8,33 % 

0 5 
10,64 % 

3 
14,28 % 

5 
6,25 % 

2 
6,06 % 

Le Petit Parisien 3 
4,22 % 

9 
9,68% 

18 
10,59 % 

21 
15,67 % 

16 
9,81 % 

8 
6,72 % 

Tableau 2: Proportion de fous parmi les coupables de sexe masculin, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 3 1 4 1 1 0 
2,01 % 0,71 % 1,92% 1,64 % 0,62 % 

L'Evénement 0 0 0 0 0 0 

L'Avenir de la 0 0 1 0 0 0 
Vienne 2,13 % 

Le Petit Parisien 1 2 9 2 2 0 
1,41 % 2,15% 5,29% 1,49 % 1,23% 

Tableau 3: Proportion de coupables de sexe masculin décrits de façon malveillante et 

suspecte, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 2 7 5 4 6 7 
1,34 % 4,96 % 2,4 % 6,56 % 3,7 % 2,98 % 

L'Evénement 1 2 1 0 3 2 
1,51 % 4% 1,39 % 3,8% 2,86 % 

L'Avenir de la 1 0 0 0 0 0 
Vienne 4,17 % 

Le Petit Parisien	 5 7 7 1 4 3 
7,04 % 7,53 % 4,12 % 0,74 % 2,45 % 2,52 % 

552 



--

Tableau 4 : Proportion d'alcooliques de sexe masculin parmi les coupables, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 8 10 Il 3 2 4 
5,37 % 7,1 % 5,29 % 4,92 % 1,23 % 1,7 % 

L'Evénement	 12 2 11 4 7 1 
18,18 % 4% 15,28% 10,8 % 8,86% 1,43 % 

L'Avenir de la 0	 6 6 2 5 4 
17.14% 6,79 % 9,52 % 6,25 % 12,12%Vienne 

Le Petit Parisien	 2 2 1 2 5 0 
2,82 % 2,15 % 0,59 % 1,5 % 3,07 % 

Tableau 5 : Proportion d'étrangers de sexe masculin parmi les coupables, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse 8 
5,37 % 

5 
3,55 % 

6 
2,88 % 

3 
4,92 % 

9 
5,55 % 

6 
2,55 % 

L'Evénement 2 
3,03 % 

0 4 
5,55 % 

6 
16,22 % 

5 
6,33 % 

7 
10% 

L'Avenir de la 0 1 2 5 2 5 
Vienne - -- .- -2,86% 4,25 % 23,81 % 2,5 % - 15,15 % 

Le Petit Parisien	 2 6 10 15 21 13 
2,82 % 6,45 % 5,88% 11,2 % 12,88% 10,92 % 

Tableau 6 : Proportion d' hommes socialement aisés ou le paraissant parmi les coupables, dans 

les quatre quotidiens, de 1885 à1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 5 0 7 1 1 4 
3,35 % 3,36 % 1,64 % 0,62 % 1,7% 

L'Evénement 1 2 2 0 0 0 
1,5% 4% 2,78 % 

L'Avenir de la 0 0 0 0 1 1 
Vienne 1,25 % 3,03 % 

Le Petit Parisien 6 4 6 2 5 5 
8.45 % 4,3 %	 3.53 % 1,49 % 3.07 % 4.2 % 
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Tableau 7 : Les professions des hommes coupables de délits 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: avocat, l- I 1- 0 1 0
commerçant, 4 6 8 2 2 4
cultivateur, docteur, 2-0 1-1 0-3 0-0 1-0 1-0
employé ou ouvrier, 14 19 17 3 6 7
employé 0 0 2 1 0 0
administratif, homme 3 2 1- 1 2 I-
d'affaires, journaliste 2 2 0 0 0 0
marin, policier, 4-0 0-0 2-2 0-0 0-2 0-1
poli ticien, religieux, 2-1 0-1 1-1 0-0 0-0 5-0
soldats, autres 7-0 0-0 4-3 1-0 2-2 0-0 

L'Evénement: 0 1 0 0 0 0
avocat, commerçant, 10 6 11 2 3 0
cultivateur, docteur, 3-0 0-0 0-0 1-0 0-1 0-0
employé ou ouvrier, 6 5 9 5 6 4
employé 1 2 0 0 1 0
administratif, homme 1 3 3 l- I I-
d'affaires, journaliste 0 0 0 0 1 0
marin, policier, 4-1 0-0 5-0 0-0 0-1 0-0
politicien, religieux, 0-0 1-0 2-0 0-0 0-0 1-0
soldats, autres 0-1 1-0 3-0 1-0 1-0 0-3 

L'Avenir de la 
Vienne: avocat, 0 1 0 0 0 0
commerçant, 1 3 5 0 4 0
cultivateur, docteur, 0-0 1-0 1-0 1-0 2-0 2-0
employé ou ouvrier, 8 5 11 8 13 6
employé l- I 0 0 0 3
administratif, homme 0 0 1 0 3 0
d'affaires, journaliste 0 1 0 0 1 0
marin, policier, 0-0 0-1 1-0 1-0 0-1 0-0
politicien, religieux, 0-4 2-0 0-1 0-0 1-0 1-0
soldats, autres 0-0 0-0 1-0 1-0 0-0 1-0 

Le Petit Parisien: 
avocat, commerçant, 0-0 0-1 0-1 0-3 0-1 0-7
cultivateur, docteur, 0-0 2-1 0-0 1-0 0-0 0-2
employé ou ouvrier, 7 13 25 25 33 11
employé 0 l- I 0 1- 0
administratif, homme 2 4 5 1 2 4
d'affaires, journaliste 0 3 0 0 0 0
marin, policier, 0-0 2-0 0-0 0-0 0-0 0-2
politicien, religieux, 0-0 0-0 0-0 0-0 1-0 0-0
soldats, autres 1-1 2-1 5-2 7-0 4-1 0-0 
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Tableau 8: Proportion de délits où la profession du coupable de sexe masculin est 

mentionnée, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 40 
26.85 % 

33 
23,4 % 

45 
21.63% 

8 
13.11 % 

18 
11,11% 

19 
8.1 % 

L'Evénement 27 
40,91 % 

19 
38 % 

33 
45.83 % 

10 
27.03 % 

15 
18.98 % 

9 
12.86 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

14 
58,33 % 

15 
42.86 % 

21 
44,68 % 

11 
52,38 % 

25 
31,25 % 

13 
39,39 % 

Le Petit Parisien Il 
15,49% 

30 
32.26 % 

39 
22,94 % 

37 
27.61 % 

43 
26.38 % 

26 
21.85 % 

Tableau 9 : Proportion de femmes coupables de délits, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 12 21 12 1 11 12 
8.05 % 14.9 % 5.77 % 1.64 % 6,8% 5,1 % 

L'Evénement 5 3 8 6 11 4 
7.57 % 6% 11.11% 16.22 % 13.92 % 5,71 % 

L'Avenir de la 0 5 4 1 6 6 
-- -- - - _.- 

Vienne 14.2S%- - 8.51 % 4.76% 7,5% 18.18 % 

Le Petit Parisien 16 12 25 18 18 12 
22.53 % 12.9 % 14,7 % 13,43 % Il,04 % 10.08 % 

Tableau 10 : Proportion de femmes de mauvaise vie par rapport à l'ensemble des coupables 

féminines, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 3 Il 1 0 1 0 
25 % 52,38 % 8.33 % 9,1 % 

L'Evénement 2 1 5 1 5 2 
40% 33.3 % 62.5 % 16.67 % 45,45 % 50% 

L'Avenir de la 0 2 2 1 0 1 
Vienne 40% 50% 100% 16.67% 

Le Petit Parisien 2 0 0 1 3 1 
12,5 % 5,55 % 16.67 % 8,33 % 
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Tableau Il : Proportion de femmes folles par rapport à l'ensemble des coupables féminines, 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 1 0 1 0 0 0 
8.33% 8.33 % 

L'Evénement 1 0	 0 0 0 0 
20% 

L'Avenir de la 0 0	 0 0 0 0 
Vienne 

Le Petit Parisien 0 0	 3 0 2 0 
12 % 11,11 % 

Tableau 12: Proportion d'articles faisant état de la profession des coupables, et différentes 

professions exercées par les coupables féminines, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: 
commerçante, 
domestique, 
employée, 
journalière, autres 

4 33.3 % 
3
0
1
0-0 

5 
2
2
0
1-0 

23.8 % 1 
l 
0
0
0-0 

8.33 % 0 2 
I
0
0
0-1 

18,2 % 0 

L'Evénement: 
commerçante, 
domestique, 
employée, 
journalière 

0 1 
l 
0
0
0 

33,3 % 0 2 
I
1
0
0 

33.3 % 2 
2
0
0
0 

18.2 % 0 

L'Avenir de la 0 3 60 % 2 50% 0 2 33.3 % 3 50 % 
Vienne: 
commerçante, 
domestique, 
employée, 
journalière 

0
3
0
0 

0
0
0
2 

l
0
l
0 

I
1
I
0 

Le Petit Parisien: 
commerçante, 
domestique, 
employée, 
journalière, autres 

2 12.5 % 
0
2
0
0-0 

5 
2
O
0
2-1 

41,7 % 9 
1
S
2
0-1 

36% 4 
2
l 
0
0-1 

22.2 % 6 
l-
I
3
0-1 

33.3 % 3 
I
0
1
0-1 

25 % 
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Tableau 13: Proportion d'étrangères parmi les coupables féminines, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 0 0 1 
8,33% 

1 
100% 

0 2 
16,67 % 

L'Evénement 1 
20% 

0 0 0 1 
9,1 % 

0 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 0 0 0 1 
16,67 % 

2 
33,33 % 

Le Petit Parisien 0 2 
16,67 % 

0 2 
11,11% 

0 4 
33,33% 

Tableau 14 : Proportion de jeunes coupables féminines de moins de 20 ans, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 2 1 0 1 1 2 
16,67 % 4,76 % 100% 9,1 % 16,67 % 

L'Evénement 0 0 1 3 2 0 
12,5 % 50% 18,18 % 

L'Avenir de la 0 0 1 0 0 0 
-

Viënne	 25 % 

Le Petit Parisien	 2 3 6 1 0 2 
12,5 % 25 % 24 % 5,55 % 16,67 % 

Annexe 15 : Les coupables de crimes de sang 

Tableau 1 : La proportion d'hommes coupables de crimes de sang, dans les quatre quotidiens, 

de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 95 46 66 26 27 47 
93,14 % 85,18 % 83,5 % 83,9 % 81,8% 78,3 % 

L'Evénement 23 23 51 15 34 18 
82,14 % 88,46 % 83,6 % 83,3 % 87,2 % 100% 

L'Avenir de la 6 6 11 2 43 20 
Vienne 66,7 % 85,7 % 73,3 % 100 % 79,63 % 57,J4 % 

Le Petit Parisien 68 98 94 46 70 72 
74,7 % 82,35 % 87,04 % 85,18 % 89,74 % 86,7 % 
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Tableau 2 : La proportion d' hommes âgés de moins de 20 ans, parmi les coupables masculins, 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 8 
8,42 % 

2 
4,35 % 

3 
4,54 % 

1 
3,85 % 

1 
3,7 % 

5 
10,64 % 

L'Evénement 1 
4,35 % 

0 5 
9,8% 

1 
6,67 % 

1 
2,94 % 

2 
Il,11 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 0 2 
18,18 % 

0 6 
13,95 % 

4 
20% 

Le Petit Parisien 8 
11,76 % 

15 
15,3 % 

14 
14,9 % 

7 
15,2 % 

4 
5,71 % 

4 
5,55 % 

Tableau 3 : La proportion d'hommes alcooliques, parmi les coupables masculins, dans les 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 6 8 6 4 0 2 
6,31 % 17,4 % 9,1 % 15,38 % 4,25 % 

L'Evénement 2 1 5 3 0 0 
8,7 % 4,35 % 9,8% 20% 

L'Avenir de la 1 1 0 0 0 1 
Vienne 16,67 % 16,67 % 5% 

Le Petit Parisien 4 13 11 6 8 7 
5,9 % 13,26 % 11,7 % 13,04 % Il,43 % 9,72 % 

Tableau 4 : La proportion d'hommes fous, parmi les coupables masculins, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 6 4 2 1 3 0 
6,31 % 8,7 % 3,03% 3,84 % 11,11% 

L'Evénement 3 5 3 3 4 1 
13,04 % 21,74 % 5,9 % 20 % 11,76 % 5,55 % 

L'Avenir de la 1 1 1 0 4 1 
Vienne 16,67 % 16,67 % 9,1 % 9,3 % 5% 

Le Petit Parisien 10 10 9 2 3 1 
14,7 % 10,2 % 9,57 % 4,35 % 4,28 % 1,4 % 
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Tableau 5: La proportion de coupables masculins agissant par jalousie, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 0 1 
2.17% 

2 
3,03% 

0 1 
3.7 % 

2 
4,25% 

L'Evénement 0 0 3 
5,88 % 

0 1 
2,94 % 

0 

L'Avenir de la 
Vienne 

1 
16,67 % 

0 0 0 2 
4,65 % 

2 
10% 

Le Petit Parisien Il 
16,18% 

16 
16,32 % 

9 
9,57 % 

6 
13.04 % 

7 
10% 

11 
15,28 % 

Tableau 6: La proportion de coupables masculins d'apparence suspecte, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 6 3 1 1 3 2 
6,3% 6,52 % l,52 % 3,85 % 11,11% 4,25% 

L'Evénement 3 0 3 0 2 0 
13,04 % 5,9 % 5,9 % 

L'Avenir de la 0 0 1 0 1 0 
9,1 % 2,32 %Vienne 

-- 

Le Petit Parisien	 4 20 16 6 10 9 
5,9% 20,41 % 17,02 % 13,04 % 14,28 % 12,5 % 

Tableau 7 : La proportion de coupables masculins d'apparence et de condition sociale aisée, 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 5 3 1 0 0 2 
5,26 % 6,52 % l,52 % 4,25 Yo 

L'Evénement 1 3 3 0 0 0 
4,35 % 13,04 % 5,9 % 

L'Avenir de la 0 0 0 0 0 0 
Vienne 

Le Petit Parisien	 1 4 2 0 1 0 
1,47 % 4,08 % 2,13 % 1,43 % 
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Tableau 8: La proportion de criminels dont la profession est connue, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 30 17 23 9 9 17 
31,58% 36,95 % 34,85 % 34,62 % 33,3 % 36,17 % 

L'Evénement	 12 8 19 6 12 7 
52,17 % 34,78 % 37,25 % 40% 35.3 % 38,9 % 

L'Avenir de la 2 5 5 1 22 15 
Vienne 33,3 % 83,3 % 45.45 % 50 % 5l,J6% 75 % 

Le Petit Parisien	 26 58 46 20 27 40 
38,23 % 59,18 % 48,94 % 43.48 % 38,57 % 55,5 % 

Tableau 9 : Les professions des criminels, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse:
 
aristocrate, avocat, 1-0- 0-0- 0-1- 0-0- 0-0- 0-1
commerçant,	 5- 3- 0- 1- 0- 1
cultivateur, étudiant,	 6-0- 2-0- 1-0- 0-0- 1-0- 0-0
guérisseur, homme	 0-0- 0-1- 0-0- 0-0- 0-0- 0-1
d'affaire, ingénieur, 0- 0- 0- 0- 0- 0
journaliste, marin, 0-3- 0-1- 0-3- 0-1- 0-1- 0-0
ouvrier, policier,	 9-1- 7-1- 14-1- 4-0- 1-0- 4-2
politicien, religieux,	 0-2- 1-1- 0-0- 0-0- 3-0- 4-0
soldat, autres	 2-1 0-0 1-2 3-0 1-2 1-3
 

L'Evénement:
 
aristocrate, avocat,	 0-1- 0-1- 0-0- 0-0- 0-0- 0-1
commerçant,	 2- 2- 3- 0- 1- 0
cultivateur, étudiant,	 2-0- 0-0- 0-2- 0-0- 1-0- 0-0
guérisseur, homme	 0-0- 0-2- 0-0- 0-0- 0-0- 0-2
d'affaire, ingénieur, 0- 0- 0- 0- 0- 0
journaliste, marin, 0-0- 1-0- 1-1- 0-0- 0-0- 0-0
ouvrier, policier,	 2-0- 1-0- 10-0- 1-0- 5-1- 1-0
politicien, religieux,	 0-1- 0-0- 0-0- 0-0- 1-1- 0-0
soldat, autres	 3-1 1-0 1-1 5-0 1-1 2-1
 

L'Avenir de la
 
Vienne: aristocrate,	 0- 0- 0- 0- 0- 1
avocat, commerçant,	 0-0- 0-2- 0-0- 0-0- 0-4- 0-0
cultivateur, étudiant,	 0-0- 1-0- 0-0- 0-0- 1-0- 0-2
guérisseur, homme	 0-0- 0-0- 0-0- 0-0- 0-1- 1-0
d'affaire, ingénieur, 0-0- 0-0- 0- 0- 0- 1
journaliste, marin, 0-0- 0-0- 0-0- 0-0- 1-1- 0-0
ouvrier, policier,	 0-1- 2-0- 3-0- 0-0- 10-0- 4-0
politicien, religieux,	 1-0- 0-0- 0-0- 0-0- 1-0- 1-0
soldat, autres	 0-0 0-0 2-0 1-0 2-1 5-0
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Le Petit Parisien:
 
aristocrate, avocat, 0-0- 0-0- 0-0- 0-0- 0-0- 0-0
commerçant,	 6- 9- 7- 2- 1- 4
cultivateur, étudiant,	 1-0- 4-0- 0-0- 0-0- 2-0- 6-0
guérisseur, homme 0-2- 0-1- 0-0- 0-0- 0-0- 0-1
d'affaire, ingénieur, 0- 0- 0- 0- 0- 0
journaliste, marin, 1-0- 0-2- 1-1- 0-0- 0-0- 0-0
ouvrier, policier,	 12-1- 35-0- 32-1- 15-0- 22-1- 24-1
politicien, religieux,	 0-0- 1-0- 0-0- 0-0- 0-0- 0-0
soldat, autres	 3-0 3-3 2-2 3-0 0-1 3-1 

Tableau 10 : La proportion de criminels étrangers, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 7 2 10 10 4 3 
7,37 % 4,35 % 15,15 % 38,46 % 14,8 % 6,38% 

L'Evénement	 1 2 6 4 3 0 
4,35 % 8.7 % 11,76 % 26.67 % 8,82 % 

L'Avenir de la	 0 1 0 0 3 4 
Vienne 16.67 %	 6,97 % 20 % 

Le Petit Parisien	 1 8 5 3 14 9 
1,47 % 8.16% 5,32 % 6.52 % 20 % 12,5 % 

Tableau Il : La proportion de femmes criminel1es parmi le total des crimes de sang, dans les 

quatre quotidiens. de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 7 4 4 4 2 3
 
6,86 % 7,4 % 5,06 % 12,9 % 6,06 % 5%
 

L'Evénement	 3 3 3 1 3 1
 
10,7 % 11,54 % 4,92 % 5,55 % 7.7 % 5,55 %
 

L'Avenir de la	 1 1 2 0 9 8 
Vienne	 lU % 14,3 % 13.3 % 16,7 % 22.86 % 

Le Petit Parisien	 21 16 14 5 9 7
 
23,07 % 13,44 % 12.9 % 10,42 % 11,4 % 8,43%
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Tableau 12 : La proportion de jeunes femmes de moins de 20 ans coupables de crimes de 

sang, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 0 2 
50 % 

0 1 
25 % 

0 0 

L'Evénement 0 0 1 
33,3 % 

1 
100% 

1 
33,3% 

0 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 0 1 
50% 

0 2 
22,2 % 

1 
12,5 % 

Le Petit Parisien 3 
14,28 % 

6 
37,S % 

3 
21,43 % 

1 
20 % 

2 
22,2 % 

1 
14,28 % 

Tableau 13: La proportion de femmes alcooliques parmi toutes les criminelles, dans les 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 1 0 1 0 0 0 
14,28% 25 % 

L'Evénement 1 0 1 0 0 0 
33,3 Gfo 33,3 % 

L'Avenir de la 0 0 0 0 1 0 
Vienne Il,] % 

Le Petit Parisien	 4 1 0 0 1 3 
19,05% 6,25 %	 Il,] % 42,86 % 

Tableau 14 : La proportion de femmes folles parmi toutes les criminelles, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse 0 1 1 0 0 0 
25 % 25 % 

L'Evénement	 2 0 0 0 0 0 
66,7 % 

L'Avenir de la	 0 0 0 0 0 1 
Vienne	 12,5 % 

Le Petit Parisien	 1 2 1 0 1 1 
19,05% 6,25 % 7,14 % Il,] % 42,86 % 
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Tableau 15: La proportion de femmes bourgeoises parmi toutes les criminelles, dans les 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 1 
14,28 % 

1 
25 % 

1 
25 % 

a a 1 
33,3 % 

L'Evénement a 1 
25 % 

1 
33,3 % 

a a a 

L'Avenir de la 
Vienne 

a a a a a 1 
12,5 % 

Le Petit Parisien 2 
9,53 % 

2 
12,5 % 

3 
21,42 % 

1 
20% 

1 
11,1 % 

a 

Tableau 16: Les différentes professions des femmes citées dans les quatre quotidiens, de 

1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: artiste, 2-1- 1-0- a 1-0- a 2-0
commerçante, 0- 0- a- l
danseuse, 0- 0- a- l
domestique, ouvrière 0-1 1-0 1-0 0-0 

L'Evénement: a a a l- a a 
commerçante, 0
danseuse, 0
domestique, ouvrière 1-0 

L'Avenir de la a l- I- a 1- 2
Vienne: 
commerçante, 0- 0- a- l
danseuse, a- l- a- l
domestique, ouvrière 0-1 0-0 1-0 0-0 

Le Petit Parisien: 7- 4- 6- 3- l- I
il. tiste, commerçante, 2-0- 0-1- 0-1- 0-0- 0-0- 0-0
cultivatrice, 0- 0- 0- 0- a- l
danseuse, 0- 0- 0- 0- 0- a-

I domestique, 0- 3- 0- 0- 0- a-Iinfirmière, ouvrière 0-5 0-0 1-4 0-3 0-1 0-0 
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Annexe 16 : Les victimes d'accidents 

Tableau 1 : Nombre de victimes masculines accidentées. selon leur profession. dans les quatre 

quotidiens. de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: 
aristocrate. artiste. 0-0- 0-0- 0-5- 0-1- 0-2- 1-3
aviateur. 0- D- l- 0- 4- 7
commerçant, 21- 19- 32- 8- 19- 7
cultivateur. docteur, 12-4- 10-3- 25-2- 7-3- 22-2- 17-3
étudiant, homme 1-7- 2-6- 4·8- 1-5- 2-8- 3-7
d·affaires. ingénieur. 3- 1- 3- 0- 2- 1
journaliste, marin, 4-25- 0-6- 0-18- 0-7- 0-7- 1-13
notaire, ouvrier, 0-70- 0-57- 0-108- 0-41- 0-48- 0-51
policier, politicien, 5-3- 3-4- 3-3- 3-2- 2-7- 3-12
pompier. religieux. 4-5- 2-1- 4-3- 4-2- 7-4- 8-5
soldat. autres 8-2 1-3 7-7 4-1 2-1 8-8 

L'Evénement: 
aristocrate. artiste. 1-0- 0-0- 0-0- 0-0- 1-2- 0-0
aviateur, 0- I- l- a- l- 4
commerçant, 11- 6- 16- 4- 20- 5
cultivateur. docteur, 8-5- 12-0- 8-0- 5-0- 4-2- 6-0
homme d'affaires. 1- 3- D- D- O- 0
ingénieur, marin, 0-10- 2-10- 3-16- 0-3- 0-6- 0-5
notaire, ouvrier, 1-34- 0-18- 1-56- 0-23- 0-23- 1-20
policier, politicien, 0-1- 0-0- 3-1- 1-0- 2-2- 0-3
pompier, religieux, 0-0- 1-1- 1-2- 1-0- 9-4- 1-3
soldat, autres 3-1 3-0 7-3 6-2 3-1 1-2 

L'Avenir de la 
Vienne: aristocrate, D- O- D- O- l- I
aviateur, 0- 3- D- 0- 8- 7
commerçant, 6- 4- 1D- l- 13- 9
cultivateur, docteur, 5-0- 2-2- 5-1- 2-0- 15-0- 13-0
étudiant, homme 0-0- Z-O- 0-0- 0-1- 0-7- 0-5
d'affaires. ingénieur, I- D- D- O- 2- 0
marin, notaire, 2-0- 1-0- 1-0- 0-0- 1-2- 1-0
ouvrier, politicien, 12-1- 16-0- 20-0- 2-1- 38-2- 42-2
pompier. soldat, 0-2- 1-7- 0-5- 0-2- 2-6- 0-10
autres 0 0 0 0 8 1 

Le Petit Parisien: 
aristocrate. artiste, 0-1- 5-1- 3-4- 3-0- 3·3- 0-0
aviateur, D- l- 2- 0- 13- 7
commerçant, 9- lO- lS- 8- 12- 21
cultivateur, docteur, 7-0- 9-0- 11-0- 9-1- 6-1- 3-1
étudiant, homme 0-1- 0-6- 0-6- 0-6- 1-9- 0-8
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d'affaires, ingénieur. l- I- 3- 4- 4- 3
marin, notaire, 9-0- 8-0- 8-0- 0-0- 8-0- 7-4
ouvrier, policier, 37-0- 90-4- 98-1- 77-2- 87-7- 46-4
politicien, pompier, 4-0- 4-4- 3-2- 3-0- 4-2- 10-1
religieux, soldat. 0-5- 0-8- 0-4- 1-19- 1-4- 3-14
autres 3 1 2 3 2 5 

Tableau 2 : Nombre de victimes féminines accidentées. selon leur profession. dans les quatre 

quotidiens. de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: 
aristocrate, 3 0 3 1 0 0
commerçante. 3 o s 0 2 0
cultivatrice. 0 1 2 0 1 0
infirmière, ouvrière, 0-3 0-7 1-2 0-2 1-1 1-3
religieuse, autres 1-0 0-0 0-2 1-0 0-0 0-3 

L'Evénement: 
actrice, aristocrate. 0-0 0-0 1-0 0-0 0-3 1-1
commerçante, 2 1 0 0 0 0
cultivatrice. 1 0 0 0 1 0
étudiante, ouvrière. 1-0 0-0 0-2 1-3 0-1 0-2
religieuse, autres 0-0 0-0 2-0 1-0 0-1 1-0 

L'Avenir de la - - 0 - - - - -
Vienne: aristocrate. 0 0 0 1 0
commerçante, 1 0 0 1 0
cultivatrice, 0 2 3 6 1
directrice d' école. 0 0 0 1 0
infirmière, ouvrière. 0-1 0-1 0-1 0-3 1-14
religieuse 0 0 0 2 0 

Le Petit Parisien: 
aristocrate. 0 4 3 0 3 0
commerçante, 2 1 4 1 3 1
cultivatrice. 0 3 1 2 0 0
directrice d'école, 0 0 0 0 1 0
infirmière. 0 0 0 0 l- I-
institutrice, ouvrière. 1-4 1-7 0-16 0-13 0-13 0-13
religieuse, autres 0-1 0-0 0-0 1-0 0-0 2-1 
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Tableau 3 : La proportion de victimes «parfaites», hommes et femmes, parmi les accidents, 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 14 
4,44 % 

9 
3,83% 

25 
5,86% 

11 
5,85 % 

10 
2,73 % 

19 
4,3% 

L'Evénement 5 
3,52 % 

7 
6,86% 

5 
2,03% 

0 11 
6,87 % 

12 
7,74 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

2 
3,77 % 

6 
11,76 % 

2 
3,33 % 

0 3 
1,93 % 

2 
1,3% 

Le Petit Parisien 6 
4,8 % 

5 
2,D7 % 

3 
1,02 % 

5 
1,85 % 

3 
0,83 % 

8 
2,45 % 

Tableau 4: La proportion d'accidents où est précisée la situation familiale des victimes, 

hommes et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 46 35 79 30 72 73 
14,6 % 15,32 % 18,54 % 15,95 % 19,67 % 16,52 % 

L'Evénement 18 17 36 8 29 29 
12,68 % ]6,67 % 14,63 % 9,87 % 18,12% 18,71 % 

L'Avenir de la 6 6 10 3 17 13 
Vienne 11,32 % 11,76 % 16,67 % 17,65 % 10,97% 8,44 % 

Le Petit Parisien 20 34 47 27 42 59 
16 % 14,05 % 16,04 % 10% 11,57 % 18,04 % 

Tableau 5 : La proportion d'accidents comprenant des victimes âgées de plus de 60 ans, dans 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 9 10 23 6 30 29 
2,86 % 4,25 % 5,4 % 3,2 % 8,2 % 6,56 % 

L'Evénement 8 3 13 4 7 9 
5,63 % 2,94 % 5,28 % 4,94 % 4,37 % 5,81 % 

L'Avenir de la 4 5 2 1 13 6 
Vienne 7,55 % 9,8% 3,33 % 5,88 % 8,38 % 3,9% 

Le Petit Parisien 7 24 16 38 27 28 
5,6 % 9,92 % 5.46 % 14,07% 7,44 % 8,56 % 
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Tableau 6 : La proportion d'accidents où les victimes sont âgées de moins de 20 ans, hommes 

et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 41 43 65 41 84 101 
13,02 % 18.3 % 15,26 % 21.81 % 22,95 % 22.85 % 

L'Evénement 15 16 48 9 23 20 
10.56 % 15.67 % 19.5 % 11.11% 14.37% 12,9 % 

L'Avenir de la 4 5 5 3 17 17 
Vienne 7.55 % 9.8% 8.33 % 17,65 % 10.9 % 11.04 % 

Le Petit Parisien 19 36 53 63 48 30 
15.2 % 14.9%	 18,1 % 23.3 % 13.2 % 9.17 % 

Tableau 7 : La proportion de faits divers ne mentionnant pas l'âge des victimes, hommes et 

femmes dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 242 156 278 107 197 220 
76.82 % 66.38 % 65.26 % 56.91 % 53.82 % 49.77 % 

L'Evénement 106 69 158 67 111 97 
74.65 % 67,65 % 64,2 % 82.7 % 69,37 % 62,58 % 

L'Avenir de la 37 37 30 10 97 74 
Vienne &9,81 % 72.55 % 50% - 58,8 % 62.6 % 48.05 % 

Le Petit Parisien 75 129 149 79 150 174 
60% 53,3 % 50.85 % 29.26 % 41.32 % 53.21 % 

Tableau 8: La proportion de femmes parmi J'ensemble des victimes d'accidents, dans les 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 52 37 69 32 68 82 
16.5 % 15.74 %	 16.2 % 17.02 % 18.58 % 18.55 % 

L'Evénement	 36 17 48 16 34 31 
25,35 % 16,67 % 19.5 % 19.75 % 21.25% 20 % 

L' Avenir de la 10 6 8 7 30 31 
Vienne 23,25 % 11,76% 13.33 % 41.17 % 19,35% 20,13 % 

Le Petit Parisien	 28 43 58 64 85 89 
22,4 % 17.77 % 19.8% 23.7 % 23,4 % 27.2 % 
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Tableau 9 : La proportion d'étrangers parmi les victimes d'accidents, hommes et femmes, 

dans les quatre quotidiens, de 1885 2 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 4 
1,27 % 

9 
3,83 % 

18 
4,22 % 

6 
3,2 % 

9 
2,46 % 

13 
2,94 % 

L'Evénement 1 
0,7% 

3 
2,94 % 

9 
3,66 % 

1 
1,23 % 

6 
3,75 % 

4 
2,58 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 a 3 
5% 

0 5 
3,22 % 

4 
2,6 % 

Le Petit Parisien 1 
0,8% 

10 
4,13 % 

3 
1.02 % 

8 
2.96 % 

18 
4.96 % 

19 
5,81 % 

Tableau 10 : La proportion de victimes «coupables» d'accidents, hommes et femmes, dans les 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 7 5 9 3 3 8 
2,22% 2,13 % 2,11 % 1,6% 0,82 % 1.81 % 

L'Evénement 2 5 1 0 1 1 
1,41 % iJ,9% 0,41 % 0,63 % 0,66 % 

L'Avenir de la 1 4 1 1 4 1 
Vienne 1,88 % 7,84 % 1,67 % 5,88 % 2,58 % 0.65 % 

Le Petit Parisien 4 12 13 9 4 8 
3,2 % 4,96 % 4,44 % 3,33 % 1,1 % 2,45 % 
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Annexe 17 : Les victimes de délits et crimes de sang 

Tableau 1 : La proportion de victimes de faits divers criminels, hommes et femmes, par 

rapport à l'ensemble des délits et crimes de sang, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 146 
58,17 % 

104 
56,22 % 

162 
56,4 % 

58 
63,04 % 

93 
47,7 % 

167 
56,6 % 

L'Evénement 50 
53,2 % 

34 
44,7 % 

72 
54,13 % 

28 
51 % 

56 
47,45 % 

28 
31,82 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

17 
51,5 % 

Il 
26,2 % 

21 
33,9 % 

9 
39,13 % 

81 
59,7 % 

39 
57,35 % 

Le Petit Parisien 142 
87,65 % 

188 
88,7 % 

212 
77,65 % 

105 
57,7 % 

162 
69,53 % 

146 
72,2 % 

Tableau 2 : La proportion de faits divers criminels informant de l'âge des victimes, hommes 

et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 25 20 25 7 13 28 
17,12 % 19,23 % 15,43 % 12,07 % 14 % 16,77 % 

L'Evénement .. Il - 7 - 19 5 10 __ 2 
22 % 20,6% 26,4 % 17,86 % 17,86 % 7,14 % 

L'Avenir de la 4 2 6 1 20 19 
Vienne 23,53 % 18,18 % 28,57 % 11,1 % 24,7 % 48,72 % 

Le Petit Parisien 46 83 63 38 56 80 
32,4 % 44,15 % 29,72 % 36,2 % 34,57 % 54,8 % 

Tableau 3 : La proportion de jeunes victimes de crimes de moins de 20 ans, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 17 13 16 3 6 14 
Il,64 % 12,5 % 9,87 % 5,17 % 6,45 % 8,38 % 

L'Evénement 8 6 16 1 3 1 
16 % 17,65 % 22,2 % 3,57 % 5,36 % 3,57 % 

L'Avenir de la 4 1 3 1 10 9 
Vienne 23,53 % 9,1 % 14,28% 11,1 % 9,9% 23,07 % 

Le Petit Parisien 17 22 22 17 10 6 
11,97 % 11,7 % 10,37 % 16,2 % 6,17 % 4,11 % 
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Tableau 4 : La proportion de victimes de crimes âgées de plus de 60 ans, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 4 
2,74 % 

2 
2% 

3 
1,85 % 

1 
1,72 % 

3 
3,22 % 

5 
3% 

L'Evénement 0 0 0 2 
7,14 % 

1 
1,8% 

0 

L'Avenir de la 
Vienne 

0 0 0 0 1 
1% 

5 
12,82 % 

Le Petit Parisien 7 
4,93 % 

13 
6,91 % 

5 
2,36 % 

1 
0,95 % 

6 
3,7 % 

8 
5.48 % 
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Tableau 5 : Nombre de victimes de crimes masculines, selon leur profession, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: artiste, 1 0 0 0 0 0
avocat, banquier, 0-2 0-0 0-2 0-1 0-0 1-0
commerçant, 17 25 28 10 17 31
cultivateur, docteur, 4-0 0-0 8-1 3-0 4-1 3-2
homme d'affaire, 2 5 6 2 2 7
ingénieur, 0 0 0 0 l- I-
journaliste, marin, 2-3 1-1 1-4 0-0 0-2 1-0
ouvrier, policier, 12-7- 9-0 17-6 7-3 10-3 21-4
politicien, religieux, 4-0 1-0 2-2 2-0 4-0 5-6
soldat, autres 4-0 0-2 2-3 2-0 0-1 2-2 

L'Evénement : 
artiste, avocat, 0-1 0-1 0-0 0-0 0-0 3-0
commerçant, 7 2 8 1 7 4
cultivateur, docteur, 2-1 1-1 1-1 1-0 1-1 0-1
homme d'affaire, 0 2 2 2 4 1
ingénieur, 0 0 0 0 1 0
journaliste, ouvrier, 1-6 1-3 3-6 0-1 0-11 0-1
policier, politicien, 2-1 0-0 2-1 2-0 2-4 1-1
religieux, soldat, 1-2 3-0 3-0 1-4 1-0 2-0
autres 1 1 1 0 0 2 

L'Avenir de la 
Vienne: artiste, Ù- 0 0 0

_. 
1 0

-

avocat, commerçant, 0-2 0-4 0-1 0-1 1-5 0-3
cultivateur, docteur, 3-0 1-0 1-0 2-0 9-1 0-1
homme d'affaire, 2 0 2 0 3 3
ingénieur, ouvrier, 0-1 0-1 0-2 0-2 0-8 1-3
policier, politicien, 0-2 0-0 0-0 0-0 1-4 0-0
soldat, autres 0-0 0-0 3-1 0-0 0-2 2-2 

Le Petit Parisien: 
aristocrate, artiste, 2-0 6-1 5-0 0-1 3-2 1-3
banquier, 0 1 0 0 0 0
commerçant, 15 23 27 10 26 25
cultivateur, docteur, 1-1 7-1 8-1 0-0 2-2 1-1
homme d'affaire, 8 6 7 4 7 5
ingénieur, 0 2 l- I 3 1
journaliste, marin, 1-0 0-2 0-1 0-0 0-1 0-0
ouvrier, policier, 31-1 43-10 53-10 14-2 26-8 30-3
politicien, religieux, 2-0 3-1 3-2 1-0 5-0 2-1
soldat, autres 2-0 4-0 5-4 7-0 2-1 5-1 
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Tableau 6 : Nombre de victimes de crimes féminines, selon leur profession, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: 
aristocrate, 
commerçante, 
cultivatrice, 
directrice d' hôpital, 
étudiante, infirmière, 
ouvrière 

4
l 
0
0
0-0
2 

3
I
0
0
0-0
2 

2
3
1
0
0-0
1 

0 
5
2
0
1
0-1
1 

0
2
0
0
1-1
2 

L'Evénement: 
aris tocra te, 
commerçante, 
ouvrière 

0 0 
2
2
0 

0
l 
0 

0
I
2 

0
0
1 

L'Avenir de la 
Vienne: aristocrate, 
commerçante, 
cultivatrice, ouvrière 

0 
0
0
1-1 

0
1
0-0 

0
0
1-1 

2
3
1-4 

3
2
0-0 

Le Petit Parisien: 
aristocrate, artiste, 
commerçante, 
cultivatrice, 
insti tutrice, ouvrière, 
religieuse 

4-1
5
l 
0-9
1 

7-1
3
I
0-15
0 

6-0
5
0
1-16
0 

0-0
10
l 
0-8
0 

1-0
6
I
0-6
0 

0-1
5
1
0-10
0 

Tableau 7 : La proportion de femmes victimes de crimes, dans les quatre quotidiens, de 1885 

à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 32 35 40 8 23 37 
21,92 % 33,65 % 24,7 % 13,8% 24,73 % 22,15 % 

L'Evénement	 10 9 26 9 16 3 
20% 26,47 % 36,11 % 32,14 % 28,57 % 10,71% 

L'Avenir de la 1 3 5 3 25 16 
Vienne 5,88% 27,27 % 23,81 % 33,3% 30,86 % 41,02 % 

Le Petit Parisien	 52 56 52 43 46 38 
36,62 % 29,8 % 24,53 % 40,95 % 28,5 % 26,03 % 
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Tableau 8: La proportion d'hommes et de femmes de «mauvaises mœurs» victimes de 

crimes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: homme 6-0 4-3 4-0 3-0 0 1-0 
femme 5,26 % - 0 5,8 % 3,28 % - 0 6 % - 0 0,77 % - 0 

8,6% 

L'Evénement: 1-0 0-1 1-0 0 0 0 
homme-femme 2,5 % - 0 0-11,1% 2,2 % - 0 

L'Avenir de la 1-0 0 1-0 0 4-0 0 
Vienne: homme 5,9 % - 0 4,7 % - 0 4,94 % - 0 

femme 

Le Petit Parisien: 5-5 8-3 18-0 2-2 7-2 12-1 
homme-femme 5,5 % 6% Il,25 % - 0 3,2 % 6% 11,1%

9,6% 5,36% 4,65 % 4,35 % 2,6% 

Tableau 9 : La proportion d'étrangers, hommes et femmes, parmi les victimes de crimes, dans 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 5 6 9 8 4 2 
3,42 % 5,77 % 5,55 % 13,8 % 4,3% 1,2 % 

L'Evénement 2 2 - . 2 __ 4 6 1 
4% 5,9% 2,77 % 14,3 o/c 10,7 % 3,57 % 

L'Avenir de la 1 1 0 0 5 2 
Vienne 5,88 % 9,1 % 6,17 % 5,13 % 

Le Petit Parisien 3 4 7 7 23 12 
2,11 % 2,13 % 3,3 % 6,66 o/c 14,2 % 8,22 % 
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Annexe 18 : Les suicidés 

Tableau 1 : Nombre d'hommes et de femmes qui se suicident, selon les quatre quotidiens, de 

1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: 
hommes 
femmes 

14
6 (30 %) 

16
3 (15.8%) 

11
9 (45 %) 

3
2 (40 %) 

lO
3 (23.1 %) 

S
2 (28.6 %) 

L'Evénement: 
hommes 
femmes 

1
1 

8
2 (20 %) 

9
5 (35,7 %) 

2
0 

6
6 

2
0 

L'Avenir de la 
Vienne: 
hommes 
femmes 

4
0 

4
1 (20 %) 

6
0 

2
3 (60 %) 

11
7 (38.9 %) 

4
1 (20 %) 

Le Petit Parisien : 
hommes 
femmes 

28
8 (22.2 %) 

64
17 (21 %) 

42
16 (27,6%) 

37
25 (40,3 %) 

28
12 (30 %) 

27
13 (32,S %) 

Tableau 2 : Nombre de suicides impliquant la maladie et la folie, dans les quatre quotidiens, 

de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 5 10 4 2 5 1 
25 % 52,6 % 20 % 40% 38.46 % 14,3 % 

L'Evénement 0	 5 5 0 4 0 
50% 35,7 % 33,3 % 

L'Avenir de la 0 3 0 2 4 3 
Vienne 60% 40 % 22,2 % 60% 

Le Petit Parisien	 4 16 17 32 14 la 
11,1 % 19,75 % 29.3 % 51,6 % 35 % 25 % 
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Tableau 3: L'âge des suicidés, dans La Presse, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Articles sans précision 13 9 10 3 8 2 
65 % 47,4 % 50 % 60% 61,5 % 28,6 % 

Agés de 0 à 9 ans 0 0 0 0 0 0 

Agés de 10 à 19 ans 3 2 1 0 1 1 
15 % 10,5 % 5% 7,7 % 14,27 % 

A ~é~ e 20 à 29 ans 2 2 4 0 1 1 
10 % 10,5 % 20% 7,7 % 14,27 % 

~-

Ages de 30 à 59 ans 1 2 2 1 3 2 
5% 10,5 % 10% 20 % 23,1 % 28,6 % 

Agés de plus de 60 ans 1 4 3 1 0 1 
5% 21 % 15 % 20% 14,27% 

Tableau 4 : L'âge des suicidés, dans L'Evénement, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

p., 1ides sans précision 1 6 9 2 3 0 
50% 60% 64,3 % 100% 25% 

Agés de 0 à 9 ans 0 1 0 0 0 0 
10% 

".
Agés de 10 à 19 ans 0 - -1 0 0 - 0 0 

10% 

A~é de 20 à 29 ans 1 0 3 0 3 1 
50% 21,4 % 25 % 50 % 

Agé~ de 30 à 59 ans 0 1 1 0 4 1 
10 % 7,15 % 33,3 % 50 % 

Agé~ de plus de 60 ans 0 1 1 0 2 0 
10% 7,15 % 16,7 % 
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Tableau 5 : L' âge des suicidés, dans L'A venir de la Vienne, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Articles sans précision 0 3 6 0 5 2 
60% 100% 27,8 % 40% 

Agés de 0 à 9 ans 0 0 0 0 0 0 

Agés de 10 à 19 ans 0 0 0 0 1 0 
5,55 % 

Agés de 20 à 29 ans	 1 1 0 0 1 0 
25 % 20 % 5,55 % 

Agés de 30 à 59 ans	 2 1 0 1 6 2 
50% 20% 20% 33,3 % 40% 

Agés de plus de 60 ans	 1 0 0 4 5 1 
25 % 80 % 27,8 % 20 % 

Tableau 6 : L'âge des suicidés, dans Le Petit Parisien, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

Articles sans précision 13 12 21 12 10 2 
36,1 % 14.8 % 36,2 % 19,35 % 25 % 5% 

Agés de 0 à 9 ans 0 0 0 0 0 0 

Agés de 10 à 19 ans 7 9 6 6 5 0 
19,4 % 11,1 % 10,3 % 9,7 % 12,5 % 

Agés de 20 à 29 ans 6 8 7 6 8 19 
16,7 % 9,9 % 12,J % 9,7 % 20 % 47,5 % 

Agés de 30 à 59 ans 7 40 13 21 15 13 
19,4 % 49,4 % 22,4 % 33,85 % 37,5 % 32,5 % 

Agés de plus de 60 ans 3 12 Il 17 2 6 
8,4 % 14,8 % 19% 27,4 % 5% 15 % 

Tableau 7 : La proportion de renseignements familiaux, comme information ou cause, dans 

les récits de suicides des quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 8 
40% 

6 
31,6% 

5 
25 % 

1 
20% 

5 
38,46 % 

2 
28,6 % 

L'Evénement 1 
50 % 

5 
50% 

9 
64,3 % 

0 6 
50 % 

1 
50 % 

L'Avenir de la 
Vienne 

2 
50 % 

3 
60% 

3 
50% 

3 
60% 

8 
44,4 % 

4 
60% 

Le Petit Parisien 16 
44,4 % 

31 
19,75% 

16 
29,3 % 

14 
51,6 % 

8 
20 % 

8 
20 % 
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Tableau 8: La proportion d'articles de suicides mentionnant les professions des suicidés, 

hommes et femmes, dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 8 8 Il 2 3 1 
40% 42,1 % 55 % 40% 23,1 % 14,3 % 

L'Evénement a	 5 5 1 4 1 
50% 35,7 % 50% 33,3 % 50% 

L'Avenir de la 3 4 6 5 9 2 
Vienne 75% 80% 100 % 100 % 50 % 40% 

Le Petit Parisien	 23 59 37 37 11 18 
63,9 % 72,8 % 63,8 % 59,7 % 27,5 % 45 % 

Tableau 9 : La proportion des différentes professions des suicidés, hommes et femmes, dans 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse: 
aristocrate, avocat, 0-0- 0-0- 1-1- 0-0- 0-0- 0-0
commerçant, 3- 1- 4- 0- 0- 0
étudiant, homme 2-0- 0-0- 0-0- 0-0- 0-2- a-I
d'affaire, ingénieur, a- l- 0- 0- 0- 0
ouvrier, religi~ux, 0-2-

-
5-0- -5-0- 2-0

- -
1-0- a-o- . 

autres 1 1 a a 0 a 
L'Evénement: 
commerçant, 0- 0- 2- 0- 0- 0
cultivateur, homme 0-0- 1-0- 0-0- 0-0- 0-1- 0-0
d'affaire, ouvrier, 0- 3- 2- 0- 3- 1
soldat, autres 0-0 1-0 1-0- 1-0 0-0 0-0 

L'Avenir de la 
Vienne: 
commerçant, 0- 0- a- l- 0- 0
cultivateur, homme 2-0- 0-0- 0-1- 2-0- 0-1- a-a
d'affaire, ouvrier, a- l- 0- 2- 7- 2
politicien, religieux, 0-0- 0-0- 0-1- 0-0- 1-0- 0-0
soldat, autres 1-0 3-0 3-1 0-0 0-0 2-0 

Le Petit Parisien: 
aristocrate, artiste, 0-0- 0-0- 1-0- 7-1- 0-0- 1-0
commerçant, 1- 8- 3- 3- 4- 3
cultivateur, docteur, 0-0- 11-0- 5-0- 3-0- 1-0- 0-1
étudiant, homme 1-2- 0-2- 0-2- 0-0- 0-1- 1-2
d'affaire, ouvrier, 16- 31- 24- 18- 5- 8
policier, soldat, 0-3- 2-5- 0-2- 0-5- 0-0- 0-1
autres a a a a 0 1 
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Tableau 10: Nombre et proportion de suicides impliquant la misère économique, dans les 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 1 
5% 

2 
10,5 % 

2 
10% 

0 1 
7,7 % 

2 
28,6 % 

L'Evénement 1 
50% 

2 
20 % 

0 0 0 0 

L'Avenir de la 
Vienne 

1 
25 % 

0 1 
16.7 % 

0 1 
5,5 % 

0 

Le Petit Parisien 7 
19,4 % 

14 
17,3 % 

8 
13,5% 

2 
3,22 % 

2 
5% 

7 
17,5% 

Annexe 19 : Les faits divers «dits» heureux 

ou autres phénomènes anormaux 

Tableau 1: Proportion des femm€s dans les faits divers «dits» heureux, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 2 3 12 0 3 12 
9,1 % 18.75 % 24,48 % 13.04 % 24,48 % 

L'Evénement 0 3 7 2 6 4 
17,65 % 31,82 % 28,57 % 30% 33,3 % 

L'Avenir de la 2 1 3 2 10 3 
Vienne 16,67 % 12,5 % 37,5 % 28,57 % 38,46 % 14,28% 

Le Petit Parisien 7 1 3 1 6 1 
36,8 % 5,26 % 15% 7,14 % 23,07 % 10% 
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Tableau 2: Les professions des femmes, dans ce type de faits divers, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: 
cartomancienne, 
commerçante, 

0 
1
0 

0
2 

0 0 0 

L'Evénement: 
aviatrice, 
commerçante, 
institutrice, 
étudiante, ouvrière 

0 0 
0
l
1
1-1 

0 
0
I
0
0-0 

1
0
0
0-0 

L'Avenir de la 
Vienne: ouvrière 

1 0 2 0 1 0 

Le Petit Parisien: 
commerçante, 
ouvrière, 

1
0 

0 
0
1 

0 0 0 
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Tableau 3: Les professions des hommes, dans ce type de faits divers, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: artiste, 0 0 1 0 0 0
aviateur, banquier, 0-0 0-1 0-0 0-0 0-1 2-0
chercheur 1 0 0 0 1 0
scientifique, 
commerçant, 0 0 1 0 1 3
cultivateur, docteur, 1-0 1-0 1-1 0-0 0-0 1-2
homme d'affaires, I I 0 0 0 0
juge, marin, notaire, 0-1-1 0-1-0 2-1-0 0-0-0 0-0-0 1-1-0
ouvrier, policier, 5-2 3-0 10-0 0-0 3-4 4-1
politicien, religieux, 1-0 0-1 1-1 0-0 0-1 1-0
soldat, autres 1-0 0-1 0-1 1-0 1-0 3-3 

L'Evénement: 
aristocrate, 0 2 0 0 0 0
commerçant, 2 0 0 1 0 0
cultivateur, docteur, 0-0 0-0 0-2 1-0 1-0 0-0
étudiant, marin, 1-0 1-0 0-3 0-0 0-0 0-1
notaire, ouvrier, 0-0 0-4 1-2 0-0 0-1 0-1
policier, politicien, 0-0 1-0 0-0 0-1 1-0 0-0
pompier, religieux, 0-0 0-0 0-0 0-1 0-1 1-0
soldat, sportif 0-0 1-0 0-1 1-0 0-0 0-3 

L'Avenir de la 
Vienne: artiste, 0 0 0 0 0 1
aviateur, 0 0 0 0 1 0
commerçant, 2 0 1 0 1 0
cultivateur, 0 l- I 0 2 1
journaliste, marin, 0-0 0-1 0-0 0-0 0-2 1-1
ouvrier, policier, 6-0 3-0 1-0 2-0 5-1 4-0
religieux, soldat, 0-0 0-1 0-1 0-2 0-1 1-1
sportif 0 0 0 0 0 1 

Le Petit Parisien: 
aristocrate, artiste, 0-0 0-0 0-0 0-0 1-2 0-0
aviateur, 0 0 0 0 4 2
commerçant, I I 0 0 0 0
cultivateur, docteur, 0-0 0-0 0-0 1-0 0-1 1-0
homme d'affaires, 1 0 0 0 0 0
marin, ouvrier, 3-2 0-13 0-10 0-3 0-5 0-3
policier. politicien, 1-0 0-0 2-0 0-0 0-0 0-1
pompier, soldat, 0-0 0-1 1-0 0-3 0-0 0-1
sportif, autres 1-0 0-0 0-0 0-0 0-2 0-0 
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Tableau 4: La proportion d'étrangers parmi les acteurs de faits divers dits «heureux», 

hommes et femmes. dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse 2 0 2 0 2 2 
9.1 % 4.08 % 8,7 % 4,08 % 

L'Evénement 0 1 1 0 0 0 
5,88 % 4.54 % 

L'Avenir de la 0 0 0 0 1 1 
Vienne 3.85 % 4,76 % 

Le Petit Parisien 1 0 2 0 5 1 
5.26 % 10 % 19.23% 10 % 
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Tableau 5 : Nombre d'articles faisant référence à chaque tranche d'âge, hommes et femmes, 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895 1905 1915 1925 1935 

La Presse: 
de 0 à 9 ans, 0 l- I 0 0 2
delOà19ans, l- I 3 0 0 7
de 20 à 29 ans, 0 1 5 0 2 3
de 30 à 39 ans, 0 0 0 0 0 I
de 40 à 49 ans, 0 0 0 0 0 3
de 50 à 59 ans, 0 0 0 l- I 1
plus de 70 ans 2 1 4 1 3 3 

L'Evénement: 
de 0 à 9 ans, 1 0 2 0 1 O
de 10 à 19 ans, l- I 4 0 2 4
de 20 à 29 ans, 2 6 0 2 2 2
de 30 à 39 ans, 0 0 0 0 l- I
de 40 à 49 ans, 0 0 0 0 0 1
plus de 70 ans 0 0 1 1 0 0 

L'Avenir de la 
Vienne: 
delOà19ans, 1 0 2 0 3 4
de 20 à 29 ans, 0 0 0 1 2 I
de 30 à 39 ans, 0 0 0 0 0 I
de 40 à 49 ans, 0 0 0 0 3 O
de 50 à 59 ans, 0 0 2 0 0 o
de 60 à 69 ans, 0 0 0 0 1 0
plus de 70 ans 0 1 0 0 0 0 

Le Petit Parisien: 
de 0 à 9 ans, 0 0 2 0 1 O
de 10 à 19 ans, 4 3 1 0 2 I
de 20 à 29 ans, 0 4 2 0 2 O
de 30 à 39 ans, l- I 1 0 0 O
de 40 à 49 ans, 0 0 0 1 0 O
de 50 à 59 ans, 0 0 1 0 0 1
plus de 70 ans 1 0 2 1 1 1 
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Annexe 20 : Statistiques sur les protagonistes de faits divers en général
 

Tableau 1 : Proportion de faits divers où les noms des protagonistes sont mentionnés, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 457 400 664 253 489 662 
66,33 % 77% 74,11 % 76,67 % 79,13 % 80,93 % 

L'Evénement	 155 148 295 108 192 179 
51,67 % 55,22 % 61,84 % 66,26 % 55,65 % 63,7 % 

L'Avenir de la 86 81 115 47 296 198 
Vienne 76,8 % 62,8 %	 71,87 % 70,15 % 74,56 % 60,55 % 

Le Petit Parisien	 240 440 556 457 565 450 
67,8 % 76,92 % 85,8 % 85,4 % 84,8 % 81,1 % 

Tableau 2: Proportion de faits divers où l'âge des protagonistes est mentionné, dans les 

qUdtre quotidiens, de 1885 à 1935. 

1885 1895	 1905 1915 1925 1935 

La Presse	 140 148 253 111 215 345 
20,32 % 28,46 % 28,23 % 33,64 % 34,8 % 42,17% 

-L Evénement	 53 57- 141 27 84 82 
17,67 % 21,27 % 29,56 % 16,56 % 24,35 % 29,2 % 

L' i!}, venir de la 26 33 64 24 137 110 
Vienne 23,21 % 25,58 % 40 % 35,82 % 34,51 % 33,64 % 

Le Petit Parisien	 165 321 333 368 396 319 
46,61 % 56,12 % 51,38 % 68,8 % 59,46 % 57,5% 
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Annexe 21 : La «chance» dans les faits divers 

des quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

Tableau 1 : La part de la chance dans les faits divers et le sexe des protagonistes «chanceux» 

dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Total des faits divers «chanceux» 121 90 72 159 

Pourcentage de ces faits divers par 3,1 % 4,9 % 6,04 % 4,7 % 
rapport au total d'articles 

«Chanceux» de sexe masculin 104 82 56 129 

«Chanceux» de sexe féminin 17 8 16 30 

Tableau 2 : L'âge des «chanceux» dans les quatre quotidiens, en nombre d'articles, de 1885 à 

1935. 

La Presse L'Evénement L'Avenir de la Vienne Le Petit Parisien 

Articles sans précision 89 74 57 103 

Agés de 0 à 9 ans 14 6 2 11 

Agés de 10 à 19 ans 17 6 5 21 

Agés de 20 à 29 ans 0 1 0 9 

Agés de 30 à 59 ans 1 0 8 Il 

Agés de plus de 60 ans 0 3 0 4 
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Tableau 3 : La profession des «chanceux» dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Articles sans précision 67 60 26 84 

Milieu agricole 3 2 6 2 

Milieu artisanal 6 3 3 5 

Milieu commercial 10 4 Il 10 

Milieu ouvrier 15 12 14 31 

Aviateurs et marins 5 2 4 9 

Militaires et policiers 5 2 4 10 

Milieu aisé (professions libérales, 8 4 3 8 
administration ... ) 

Religieux 2 1 0 0 

Annexe 22 : Le «malheur» dans les faits divers 

des quatre quotidiens de 1885 à 1935 

Tableau 1 : La part du malheur dans les faits divers et le sexe des protagonistes «malheureux» 

dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Total des faits divers «malheureux» 210 136 72 460 

Pourcentage de ces faits divers par 5,42 % 7,41 % 6,04 % 13,81 % 
rapport au total d'articles 

«Malheureux» de sexe masculin 187 116 61 348 

«Malheureux» de sexe féminin 23 20 Il 112 
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Tableau 2 : L'âge des «malheureux» dans les quatre quotidiens, en nombre d'articles, de 1885 

à 1935. 

La Presse L'Evénement L'Avenir de la Vienne Le Petit Parisien 

Articles sans précision 132 81 43 179 

Agés de 0 à 9 ans 7 8 2 18 

Agés de 10 à 19 ans 32 23 5 48 

Agés de 20 à 29 ans 10 5 4 55 

Agés de 30 à 59 ans 24 10 13 113 

Agés de plus de 60 ans 5 9 5 47 

Tableau 3 : La profession des «malheureux» dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Articles sans précision 98 50 32 145 

Milieu agricole 15 13 8 20 

Milieu artisanal 7 3 7 21 

Milieu commercial 10 9 3 30 

Milieu ouvrier 51 35 13 198 

Aviateurs et marins 8 5 1 10 

Militaires et policiers 6 6 4 18 

Milieu aisé (professions libérales, 13 12 3 17 
administration ...) 

Religieux 2 3 1 1 
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Annexe 23 : Le «miracle» dans les faits divers 

des quatre quotidiens de 1885 à 1935 

Tabieau 1 : La part du miracle dans les faits divers et le sexe des miraculés dans les quatre 

quotidiens de 1885 à 1935. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Total des faits divers «miraculeux» Il Il 4 5 

Pourcentage de ces faits divers par 0,28 % 0,59 % 0,33 % 0,15 % 
rapport au total d'articles 

«Malheureux» de sexe masculin 8 6 4 3 

«Malheureux» de sexe féminin 3 5 0 2 
L-

Tableau 2 : L'âge des «miraculés» dans les quatre quotidiens, en nombre d'articles, de 1885 à 

193~ . 

La Presse L'Evénement L'Avenir de la Vienne Le Petit Parisien 

Articles sans précision 8 6 4 3 

Ag" ( oà 9 ans 0 - 2 0 _. 0 

Agés de 10 à 19 ans 3 3 0 1 

AgE'''' de 30 à 59 ans 0 0 0 1 

Tableau 3 : La profession des «miraculés» dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Articles sans précision 6 9 1 2 

Milieu agricole 1 0 0 0 

Mi i ~u commercial 0 1 0 0 

l leu ouvrier 2 0 3 2 

Aviateurs et marins 1 1 0 1 

Milieu aisé (professions libérales, 1 0 0 0 
administration ... ) 
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Annexe 24 : Les morts subites dans les quatre quotidiens 

de 1885 à 1935 

Tableau 1 : Nombre de morts subites dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935, et sexe des 

morts subitement. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Total des morts subites 123 51 20 57 

Pourcentage de ces faits divers par 3,17 % 2,78 % 1,67 % 1,71 % 
rapport au total d'articles 

Morts de sexe masculin 104 40 12 41 

Morts de sexe féminin 19 Il 8 16 

Tableau 2 : L'âge des «morts subitement» dans les quatre quotidiens, en nombre d'articles, de 

1885 à 1935. 

La Presse L'Evénement L'Avenir de la Vienne Le Petit Parisien 

Articles sans précision 39 21 7 13 

Agés de 0 à 9 ans 2 0 0 1 

Agés de 10 à 19 ans 0 0 0 1 

Agés de 20 à 29 ans 6 1 2 4 

Agés de 30 à 59 ans 28 16 2 24 

Agés de plus de 60 ans 48 13 9 14 
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Tableau 3 : La profession des «morts subitement» dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Articles sans précision 43 21 10 25 

Milieu agricole 9 6 2 2 

Milieu artisanal 3 2 2 2 

Milieu commercial 17 7 2 3 

Milieu ouvrier 17 4 2 11 

Aviateurs et marins 0 0 0 1 

Militaires et policiers 6 2 1 1 

Milieu aisé (professions libérales, 23 7 1 Il 
administration ... ) 

Religieux 5 2 0 1 

Annexe 25 : Les disparitions dans les quatre quotidiens 

de 1885 à 1935 

Tableau 1 : Nombre de disparitions dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935, et sexe des 

disparus. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Total des morts subites 79 35 2 42 

Pourcentage de ces faits divers par 2,04 % 1,9 % 0,16 % 1,26 % 
rapport au total d'articles 

Disparus de sexe masculin 68 30 2 24 

Disparus de sexe féminin Il 5 0 18 
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Tableau 2 : L'âge des «disparus» dans les quatre quotidiens, en nombre d'articles, de 1885 à 

1935. 

La Presse L'Evénement L'Avenir de la Vienne Le Petit Parisien 

Articles sans précision 36 22 2 7 

Agés de 0 à 9 ans 8 3 0 0 

Agés de 10 à 19 ans 10 4 0 14 

Agés de 20 à 29 ans 13 4 0 7 

Agés de 30 à 59 ans 5 1 0 9 

Agés de plus de 60 ans 7 1 0 5 

Tableau 3 : La profession des «disparus» dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935. 

La L'Evénement L'Avenir de la Le Petit 
Presse Vienne Parisien 

Articles sans précision 38 15 0 18 

Milieu agricole 0 0 0 0 

Milieu artisanal 6 1 0 1 

Milieu commercial 6 4 0 1 

Milieu ouvrier 13 5 0 17 

Aviateurs et marins 6 4 1 1 

Militaires 2 0 0 3 

Milieu aisé (professions libérales, 8 6 1 1 
administration ... ) 

Tableau 4 : Longueur des articles de disparition dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935. 

La 
Presse 

L'Evénement L'Avenir de la 
Vienne 

Le Petit 
Parisien 

Articles de moins de 10 
lignes 

62 23 1 25 

Articles de moins de 20 
lignes 

9 3 0 6 

Articles de moins de 30 
lignes 

2 0 0 2 

Articles de plus de 30 
lignes 

6 1 1 9 

590 



Table des graphiques 

Graphique 1 : La part des faits divers locaux et régionaux de 1885 à 1935 p. 126 

Graphique 2 : La part des faits divers locaux de 1885 à 1935 p. 129 

Graphique 3 : La mortalité dans les faits divers locaux et régionaux de 1885 à 1935 p. 134 

Graphique 4 : La part des accidents dans les faits divers locaux et régionaux 

de 1885 à 1935 p. 137 

Graphique 5 : La part des délits dans les faits divers locaux et régionaux 

de 1885 à 1935 p. 137 

Graphique 6: La mortalité dans les accidents de dimension locale de 1885 à 1935 p. 142 

Graphique 7 : La part des crimes de sang dans les faits divers locaux et régionaux 

de 1885 à 1935 p. 144 

Graphique 8 : Le suicide dans les faits divers locaux et régionaux de 1885 à 1935 p. 148 

Graphique 9 : Le pourcentage des faits divers nationaux de 1885 à 1935 p. 153 

Graphique 10: La mortalité dans les faits divers nationaux de 1885 à 1935 p. 157 

Graphique 11 : Les accidents dans les faits divers nationaux de l885 à 1935 p. 159 

Graphique 12 : Les délits dans les faits divers nationaux de 1885 à 1935 p. 159 

Graphique 13 : La mortalité dans les accidents nationaux de 1885 à 1935 p. 165 

Graphique 14-: Les Crimes de sang dans les faits di~ers nationaux de 1885 à i935 - p. 167 

Graphique 15 : Le suicide dans les faits divers nationaux de 1885 à 1935 p. 170 

Graphique 16: La part des faits divers étrangers de 1885 à 1935 p. 175 

Graphique 17 : La mort dans les faits divers internationaux de 1885 à 1935 p. 178 

Graphique 18 : La proportion d'accidents dans les faits divers étrangers 

de 1885 à 1935 p. 181 

Graphique 19 : La part de la mortalité dans les accidents étrangers de 1885 à 1935 p. 183 

Graphique 20 : La proportion des crimes de sang dans les faits divers internationaux 

de 1885 à 1935 p. 185 

Graphique 21 : La proportion de phénomènes heureux dans les faits divers étrangers 

de 1885 à 1935 p. 187 

Graphique 22 : La part des délits dans les faits divers étrangers de 1885 à 1935 p. 190 

591 



592
 



TABLE DES MATIÈRES
 

Remerciements p. 3
 

Sommaire p. 4
 

Introduction générale p. 5
 

Chapitre liminaire: Concepts, problématique et méthodes p. 13
 

I- Analyse historiographique de la question p. 13
 

A) Historiographie de la presse p. 13
 

B) Historiographie du fait divers p. 18
 

II, Cadre théorique et problématique p. 23
 

A) Définition des concepts de la thèse p. 23
 

a) Le fait divers dans la presse: définition et théorie p. 23
 

b) Le normal et la norme: quelle définition? p. 31
 

a- La norme ',' p. 32 ,
 

b- Le normal. p. 36
 

B) La problématique p. 43
 

a) Le contexte p. 43
 

b) Une histoire comparée p. 44
 

c) Les journaux sélectionnés p. 44
 

d) La période retenue p. 46
 

e) Les questions p. 48
 

III- Méthodologie et présentation des sources et de J'échantillonnage p. 50
 

A) Choix des sources et de i' échantillonnage p. 50
 

a) Les sources p. 50
 

b) L'échantillonnage p. 51
 

B) Les modes de traitement de J'information p. 53
 

a) Les données statistiques p. 53
 

593 



b) Les données qualitatives p. 54
 

Première Partie: Le fait divers: une pesée globale 

Introduction de la première partie p. 60
 

Chapitre 1 : La place du fait divers p. 65
 

1- 1885-1905 : Une situation en évolution p. 65
 

A) Des faits divers aux rangs divers p. 65
 

B) L'emplacement du fait divers dans le journal.. p. 70
 

a) La «Une» p. 70
 

b) Les rubriques, l'emplacement privilégié des faits divers p. 72
 

C) L'aspect visuel du fait divers p. 74
 

a) Des faits divers de plus en plus courts? p. 74
 

b) Le titre p. 77
 

c) La mise en image p. 80
 

II- 1915 : Les faits divers cèdent leur place à la guerre p. 83
 

A) Le cas particulier du Petit Parisien p. 83
 

a) Quelle importance accordée aux faits divers? p. 83
 

b) Les caractéristiques apparentes des faits divers p. 85
 

B) Les autres quotidiens plus touchés par le conflit p. 88
 

a) Le net recul des faits divers p. 88
 

b) Les spécificités de la «une» et des rubriques p. 90
 

c) L'aspect visuel des faits divers en temps de guerre p. 93
 

III- 1925-1935: Le renouveau du fait divers p. 99
 

A) Les faits divers «rois» dans La Presse p. 99
 

a) Un retour numériquement établi p. 99
 

b) Un changement dans les emplacements des faits divers p. lOI
 

c) Des faits divers de plus en plus visibles p. 104
 

B) Une progression plus difficile pour Le PeW Parisien, L'Evénement et
 

594 



L'Avenir de la Vienne p. 108
 

a) Un retour parfois compliq ué p. 108
 

b) L'emplacement des faits divers: entre spécificités régionales et
 

spécificités journalistiques p. 111
 

c) Des oppositions aussi dans l'apparence des faits divers ? p. 114
 

Chapitre 2 : «.Jeux d'échelles» dans les fait divers p. 123
 

1- La proximité locale: des faits divers moins morbides? p. 124
 

A) Une majorité de faits divers locaux, régionaux et provinciaux p. 125
 

B) La mortalité dans les faits divers p. 133
 

C) Les thèmes privilégiés dans ces faits divers p. 136
 

a) Les accidents et les délits, le pain quotidien des journalistes p. 137
 

b) Les crimes de sang: les journaux divergent. p. 143
 

c) Le suicide: un sujet tabou ? p. 147
 

d) D'autres motifs anecdotiques mais toujours présents p. 150
 

II- Au niveau national: des faits divers de plus en plus graves ? p. 152
 

. A) Des différences dans lïmpaci des-faits divers nationaux p. 152
 

B) Une mort plus présente p. 157
 

C) Des thèmes au statut différent. p. 159
 

a) Les accidents toujours majoritaires, les délits en dents de scie p. 159
 

b) Les crimes de sang mis en avant. p. 167
 

c) Le suicide en perte de vitesse p. 169
 

d) Les faits divers dits «heureux» p. 172
 

III- A l'étranger: des faits divers mortels obligatoires? p. 174
 

A) Des faits divers étrangers au statut différent. p. 174
 

B) La mort, une information facultative dans les faits divers
 

internationaux p. 178
 

C) Les motifs mortels mis en valeur ? p. 180
 

a) Les accidents toujours en force p. 180
 

b) Les homicides volontaires valorisés p. 185
 

c) Une volonté de rendre les faits divers internationaux plus
 

595 



heureux p. 187
 

d) Des motifs en régression p. 189
 

Conclusion de la première partie p. 195
 

Deuxième Partie: L'écriture du fait divers 

Introduction de la deuxième partie p. 200
 

Chapitre 3 : Le travail du fait-diversier. p. 20S0 o 0 

I- La mise en récit du fait divers p. 206
 

A) Les recettes du fait divers p. 207
 

a) Le malheur. p. 207
 

b) L'émotion p. 214
 

c) La dramatisation par la mémoire p. 218
 

d) L'entrevue p. 223
 

B) Les journalistes prennent la parole p. 225
 

a) Mettre en garde p. 226
 

b) Interpeler les institutions p. 230
 

c) S'adresser à la police et à lajuslice p. 232
 

d) Commenter et juger. p. 236
 

II- La morale des faits divers p. 239
 

A) La solidarité des journalistes p. 239
 

a) Des différences journalistiques dans la compassion p. 240
 

b) L'aide surtout présente dans les journaux québécois p. 242
 

B) Les félicitations p. 244
 

C) Les enseignements du fait divers p. 248
 

III- Une opération de séduction p. 253
 

A) Des faits «attrayants» p. 253
 

a) Un langage métaphorique p. 254
 

. 596
 



b) L'invention du «drame diversier» p. 257
 

c) La «fictionnalisation» du fait divers p. 261
 

B) Des faits authentiques p. 264
 

a) La provenance des nouvelles p. 265
 

b) La vérité imprimée p. 268
 

c) Des preuves d'authenticité p. 271
 

Chapitre 4 : Héros et personnages de faits divers p. 277
 

1- Des coupables aux multiples visages p. 278
 

A) Les hommes coupables de délits p. 279
 

a) Présentation des accusés de délits p. 279
 

b) Une vision du coupable différente selon son âge p. 281
 

c) La folie, des coupables alors victimes p. 284
 

d) Une apparence «dangereuse» p. 285
 

e) Des coupables atteints de vices p. 287
 

f) La figure emblématique de l'étranger. p. 289
 

g) De surprenants coupables p. 292
 

h) Des professions en tous genres -: : - ~ .p. 294
 

B) Les femmes délinquantes p. 298
 

a) Des coupables majoritairement de mauvaise vie p. 298
 

b) Des femmes coupables et pourtant insoupçonnables p. 300
 

c) Les cas particuliers de J'étrangère et de lajeune coupable p. 302
 

C) Les hommes coupables de crimes de sang p. 304
 

a) De jeunes criminels parfois monstrueux p. 304
 

b) Des meurtriers alcooliques et fous p. 307
 

c) L'importance de l'apparence des criminels p. 310
 

d) Quelques criminels étrangers p. 313
 

D) Des femmes criminelles surtout populaires p. 315
 

a) Des criminelles jeunes, immorales et folles p. 315
 

b) Des meurtrières «extraordinaires» p. 318
 

II - Des victimes souvent irréprochables p. 320
 

A) Les accidentés en tous genres p. 321
 

597 



a) Des victimes «parfaites» p. 322
 

b) La vulnérabilité des femmes, des enfants et des personnes
 

âgées p. 325
 

c) Les étrangers, des victimes particulières p. 328
 

d) Des victimes à blâmer. p. 329
 

B) Les victimes de faits divers criminels p. 331
 

a) La vulnérabilité de certains individus p. 331
 

b) Des victimes «irréprochables» p. 333
 

c) Les femmes p. 335
 

d) Des victimes masculines elles aussi de nationalité étrangère p. 337
 

e) Des victimes masculines aux professions variées et parfois
 

irresponsables p. 338
 

C) Les suicidés, des victimes particulières p. 340
 

a) Entre victime et coupable p. 341
 

b) Des suicidés de tout âge p. 343
 

c) L'impact de la vie privée p. 344
 

d) La diversité socioprofessionnelle des suicidés p. 345
 

D) Les «victimes» des faits divers dits «heureux» p. 347
 

Conclusion de la deuxième partie p. 353
 

Troisième Partie: La morale des faits divers 

Introduction de la troisième partie p. 356
 

Chapitre 5 : Des individus pris dans la tourmente de la chance et du malheur. .... ..p. 359
 

1- Les acteurs et spectateurs de la chance et du malheur. p. 360
 

A) Les chanceux et les malheureux p. 360
 

a) La chance souriL à tout le monde p. 360
 

b) Les miraculés: des chanceux à part. p. 365
 

c) Des malheureux plus souvent pauvres que riches p. 366
 

B) Chance et malheur: ]' influence des personnages secondaires p. 370
 

598 



a) Des spectateurs curieux p. 370
 

a- Des témoins rarement inactifs p. 370
 

b- Des voisins peu curieux p. 371
 

c- Des foules très curieuses p. 373
 

b) Des personnages secondaires très solidaires p. 375
 

a- Les témoins, les premiers secours p. 376
 

b- Des voisins solidaires, même après le drame p. 377
 

c- Un public moins solidaire p. 379
 

c) Des spectateurs qui ont soif de justice p. 380
 

a- Des témoins justiciers mais pas vengeurs p. 380
 

b- Des voisins également justiciers p. 382
 

c- Une foule très vindicative p. 384
 

II- Une chance à plusieurs niveaux p. 389
 

A) Un moindre mal. p. 390
 

B) Le hasard p. 397
 

C) Les miracles p. 402
 

III--Des malheurs tout aussi divers - - : : - p. 408
 

A) Plus qu'un événement fâcheux, un hasard parfois mortel.. p. 409
 

B) Un malheur ne vient jamais seul.. " p. 414
 

C) Les malheurs: quand le destin s'en mêle p. 420
 

Chapitre 6 : Surprise et Mystère: des vies dominées par l'inconnu p. 427
 

J- Des protagonistes de faits divers souvent déconcertés p. 428
 

A) Des accidents «surprenants» p. 429
 

a) Quand la nature se révolte p. 429
 

b) Les animaux, une des origines des surprises p. 431
 

c) Entre imprudence et hasard p. 433
 

B) Les délits: de multiples possibilités de «surprises» p. 437
 

a) Une «surprenante» cause des délits p. 437
 

b) «Surpris en flagrant délit» p. 439
 

599 



c) La «surprise»: des conséquences d'infractions à l'opinion des
 

journalistes p. 441
 

C) Bonheur et tragédie, la surprise semble indispensable p. 444
 

a) Les morts subites p. 444
 

b) Les aventures cocasses et phénomènes curieux p. 447
 

II- Le mystère: de l'ignorance à l'inexplicable p. 450
 

A) Le premier palier du mystère: l'ignorance p. 451
 

00 00 00'a) Une ignorance globale p. 451
 

b) Des suppositions p. 45300 00 

c) Les différents rôles du lexique mystérieux p. 45600 

B) L'inexplicable: le «mystère des âmes» ....... 00 00 00 p. 461
.. 00 00 

a) Une présence tacite dans les faits divers oop. 461
00 

b) Le «mystère» à la Une p. 462
00 00 

c) Le «mystère» est un «secret» 00' 00 p. 464
00 00 

d) Une force inconnue quasi divine.. 00 p. 46600 

C) Le cas particulier des disparitions ..... 00 p. 467
... 00 00 .. 00.00 00 00 .. 00 00 00 

a) Les disparitions, de rares faits divers p. 468
00 00 00 00 00 00 00 

b) Entre «ignorance» et «mystère» 00 00 00 00 00 p. 469
.. 00 

c) Quelques tentatives d'explication .. 00 p. 472
00 

Conclusion de la troisième partie .. 00 p. 479
.. 00 00 00 00 00 00 00 

Conclusion générale p. 483
 

Sources et bibliographie p. 493
 

00. 00Sources p. 494
 

1- L'Avenir de la Vienne .. 00 p. 49400.00 00 

II- L 'Evénement. p. 49400 

III- La Presse p. 49400 00 00 

IV- Le Pe{j[ Paâsien. p. 495
 

00V- Les dates de dépouillement oop. 495
 

Bibliographie 00.00 p. 497
00 00 

1- Histoire de la presse et des journaux p. 49700 00 

II- Histoire des faits divers p. 49900 00 00 

600 



III- Histoire de la criminalité et de la justice , p. 502
 

IV- Méthode, épistémologie et outils de travail p. 503
 

V- Norme et normal. p. 504
 

VI- Sites internet. p. 505
 

Annexes p. 507
 

Annexe 1: La proportion de faits divers dans chaque quotidien p. 508
 

Tableau 1: Nombre de faits divers recensés par année et par quotidien p. 508
 

Tableau 2 : Moyenne de faits divers publiée par jour et par quotidien p. 508
 

Annexe 2 : Les faits divers et leurs suites p. 508
 

Tableau 1 : Nombre et proportion de faits divers bénéficiant de suites ou de
 

renvois p. 508
 

Annexe 3 : Les faits divers à la «Une» p. 509
 

Tableau 1 : Nombre et proportion de faits divers publiés à la «Une» p. 509
 

Tableau 2: Les motifs des faits divers, en nombre d'articles, parus à la «Une»
 

dans La Presse p. 509
 

Tableau 3 : Les motifs des faits divers, en nombre d'articles, parus à la «Une»
 

dans L 'Evénement p. 509
 

Tableau 4 : Les motifs des faits divers, en nombre d'articles, parus à la «Une»
 

dans L'Avenir de la Vienne p. 510
 

Tableau 5 : Les motifs des faits divers, en nombre d'articles, parus à la «Une»
 

dans Le Petit Parisien p. 510
 

Tableau 6 : La mortalité dans les faits divers parus à la «Une» p. 510
 

Tableau 7 : Les faits divers locaux parus à la «Une» , p. 511
 

Tableau 8 : Les faits divers régionaux ou provinciaux parus à la «U ne» p. 511
 

Tableau 9 : Les faits divers nationaux parus à la «Une» '" p. 511
 

Tableau 10 : Les faits divers internationaux parus à la «Une» p. 512
 

Annexe 4 : Les rubriques des faits divers p. 512
 

Tableau 1: Nombre et proportions de faits divers insérés dans des
 

rubriques p. 512
 

601 



Tableau 2 : Les rubriques recensées dans La Presse p. 512 

Tableau 3: Les rubriques recensées dans L 'Evénemenl p. 515 

Tableau 4 : Les rubriques recensées dans L'A venjr de la Vjenne p. 518 

Tableau 5 : Les rubriques recensées dans Le PeUt Parjsjen p. 519 

Annexe 5 : La longueur des articles de faits divers p. 521 

Tableau 1 : Les articles de faits divers de moins de 75 mots p. 521 

Tableau 2 : Les articles des faits divers comprenant entre 75 et 249 

mots p. 521 

Tableau 3 : Les articles de faits divers comprenant entre 250 et 499 

mots p. 521 

Tableau 4 : Les articles de faits divers comprenant plus de 500 mots p. 522 

Tableau 5 : L'origine géographique des faits divers comprenant plus de 500 

mots. L= local, R ou P= régional ou provincial, N= national, 1= 

international.. p. 522 

Tableau 6 : La «mortalité» dans les faits divers de plus de 500 mots dans les 

quatre quotidiens selon l'échelle géographique p. 523 

Annexe 6: Les titres des faits divers p. 523 

Tableau 1: Nombre et proportion des faits divers accompagnés d'un 

titre p. 523 

Tableau 2 : Les styles de titres des faits divers dans La Presse p. 524 

Tableau 3 : Les styles de titres des faits divers dans L 'Evénement p. 524 

Tableau 4: Les styles de titres des faits divers dans L'A venjr de la 

Vjenne p. 525 

Tableau 5 : Les styles de titres des faits divers dans Le PeW Parjsjen p. 525 

Annexe 7 : La mise en image des faits divers p. 526 

Tableau 1 : Nombre de faits divers bénéficiant d'une mise en image p. 526 

Tableau 2 : Origine géographique des faits divers bénéficiant d'une mise en 

image. L= local, R ou P= régional ou provincial, N= national, 1= 

international. p. 526 

Tableau 3 : Nombres d'illustrations publiées en première page p. 526 

Tableau 4 : Les faits divers «mortels» bénéficiant d'une mise en image p. 527 

602 



Tableau 5 : Les motifs des faits divers bénéficiant d'une mise en image... p. 527
 

Tableau 6 : La situation sociale des acteurs de faits divers qui bénéficient d'une 

illustration p. 528
 

Annexe 8 : La dimension locale dans les faits divers p. 528
 

divers locaux et régionaux ou provinciaux dans les quatre quotidiens de 1885 à
 

Tableau -7 :- La part des accidents dans l'es fails divers locaux et régionaux ou
 

Tableau 1 : La part des faits divers locaux dans les quatre quotidiens de 1885 à
 

1935 p. 528
 

Tableau 2 : La part des faits divers régionaux ou provinciaux dans les quatre
 

quotidiens de 1885 à 1935 p. 529
 

Tableau 3 : Récapitulatif en pourcentage de la part des faits divers locaux et
 

régionaux ou provinciaux dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935 ...... p. 529
 

Tableau 4 : La mortalité dans les faits divers locaux, dans les quatre journaux,
 

de 1885 à 1935 p. 529
 

Tableau 5 : La mortalité dans les faits divers régionaux ou provinciaux, dans
 

les quatre journaux, de 1885 à 1935 p. 530
 

Tableau 6 : Récapitulatif en pourcentage de la part de la mortalité des faits
 

1935 p. 530
 

provinciaux dans les quatre journaux de 1885 à 1935 p. 530
 

Tableau 8 : La part des accidents dans les faits divers locaux dans les quatre
 

quotidiens de 1885 à 1935 p. 531
 

Tableau 9 : La part des accidents dans les faits divers régionaux ou provinciaux
 

dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935 p. 531
 

Tableau 10 : La part des accidents «mortels» dans les faits divers locaux et
 

régionaux ou provinciaux, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 .....p. 531
 

Tableau Il : La part des accidents «mortels» dans les faits divers locaux, puis
 

régionaux ou provinciaux, dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935......p. 532
 

Tableau 12 : La part des délits dans les faits divers locaux et régionaux des
 

quatre quotidiens de 1885 à 1935 p. 532
 

Tableau 13 : La part des délits dans les faits divers locaux, puis régionaux, dans
 

les quatre quotidiens de 1885 à 1935 p. 533
 

Tableau 14 : La part des tentatives de meurtre dans les faits divers locaux et
 

régionaux des quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 533
 

603 



Tableau 15 : La part des assassinats dans les faits divers locaux et régionaux
 

des quatre quotidiens, de 18&5 à 1935 p. 534
 

Tableau 16 : Récapitulatif en pourcentage de la proportion de crimes de sang
 

dans les quatre quotidiens, à j'échelle locale et régionale, de 1885 à
 

1935 p. 534
 

Tableau 17 : Récapitulatif de la part du suicide dans les faits divers locaux et
 

régionaux des quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 534
 

Tableau 18 : Le suicide dans les faits divers locaux, puis régionaux, des quatre
 

quotidiens de 1885 à 1935 p. 535
 

Tableau 19: Les autres motifs de faits divers locaux et régionaux dans les
 

quatre quotidiens de 1885 à L935 p. 535
 

Annexe 9 : La dimension nationale dans les faits divers p. 536
 

Tableau 1 : La part des faies divers nationaux dans les quatre quotidiens de
 

1885 à 1935 p. 536
 

Tableau 2: La mortalité dans les faits divers nationaux, dans les quatre
 

journaux, de 1885 à 1935 p. 536
 

Tableau 3: Les accidents dans les faits divers nationaux, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 536
 

Tableau 4 : La mortalité dans les accidents des faits divers nationaux, dans les
 

quatre journaux, de 1885 à 1935 p. 537
 

Tableau 5: Les délits dans les faits divers nationaux, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 537
 

Tableau 6 : Les tentatives de meurtre dans les faits divers nationaux, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 537
 

Tableau 7 : Les assassinats dans les faits divers nationaux, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 538
 

Tableau 8 : Récapitulatif des pourcentages des crimes de sang dans les faits
 

divers nationaux, dans les quatre journaux, de 1885 à 1935 p. 538
 

Tableau 9: Les suicides dans les faits divers nationaux, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 538
 

Tableau 10: Les autres motifs de faits divers nationaux, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 539
 

604 



Annexe 10: La dimension internationale dans les faits divers p. 539 

Tableau 1 : La part des faits divers internationaux dans les quatre quotidiens de 

1885 à 1935 p. 539 

Tableau 2: La proportion de faits divers états-uniens parmi l'ensemble des 

faits divers étrangers recensés dans les deux journaux québécois, de 1885 à 

1935 p. 539 

Tableau 3 : La proportion de faits divers européens parmi l'ensemble des faits 

divers étrangers recensés dans les deux journaux français, de 1885 à 

1935 p. 540 

Tableau 4: La mortalité dans les faits divers étrangers, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 540 

Tableau 5: Les accidents dans les faits divers étrangers, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 540 

Tableau 6: La mortalité dans les accidents internationaux, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 541 

Tableau 7 : Les tentatives de meurtre dans les faits divers internationaux, dans 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 541 

Tableau 8 : Les assassinats dans les faits divers internationaux, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935 --:- p. 541 

Tableau 9 : Récapitulatif en pourcentage de la proportion des crimes de sang 

parmi les faits divers étrangers, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935 p. 542 

Tableau 10 : Les phénomènes heureux dans les faits divers étrangers, dans les 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 542 

Tableau Il: Les délits dans les faits divers étrangers, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 542 

Tableau 12: Les suicides dans les faits divers étrangers, dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 543 

Annexe Il : Les grands thèmes des faits divers p. 543 

Tableau 1 : Répartition des motifs dans La Presse p. 543 

Tableau 2 : Répartition des motifs des faits divers dans L 'Evénement p. 544 

Tableau 3: Répartition des motifs de faits divers dans L 'A venjr de la 

Vjenne p. 546 

605 



Tableau 4 : Répartitioll des motifs de faits divers dans Le Petit Parisien. .. p. 547
 

Tableau 5 : Nombre d'articles impliquant chaque moyen de transport dans les
 

accidents, dans les qU3lrejournaux, de 1885 à 1935 p. 549
 

Tableau 6 : Nombres de faits divers impliquant des dérèglements de la nature
 

dans les accidents, dans les quatre journaux, de 1885 à 1935 p. 549
 

Annexe 12: La provenance des nouvelles p. 550
 

Tableau 1 : Les précisions sur la provenance des nouvelles dans les récits de
 

faits divers, en nombre d'articles, selon l'échelle géographique, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 550
 

Annexe 13 : Le sexe des protagonistes des faits divers p. 550
 

Tableau 1: Nombre de faits divers et proportion selon le sexe des
 

protagonistes, dans La Presse de 1885 à 1935 p. 550
 

Tableau 2: Nombre de faits divers et proportion selon le sexe des
 

protagonistes, dans L'Evénementde 1885 à 1935 p. 551
 

Tableau 3: Nombre de faits divers et proportion selon le sexe des
 

protagonistes, dans l'AvenirdeJa Vienne de 1885 à 1935 p. 551
 

Tableau 4: Nombre de faits divers et proportion selon le sexe des
 

protagonistes, dans le Petit Parisien de 1885 à 1935 p. 551
 

Annexe 14 : Les coupables de délits p. 552
 

Tableau 1 : Proportion de coupables de sexe masculin de moins de 20 ans, dans
 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 552
 

Tableau 2 : Proportion de fous parmi les coupables de sexe masculin, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 552
 

Tableau 3: Proportion de coupables de sexe masculin décrits de façon
 

malveillante et suspecte, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 ....... p. 552
 

Tableau 4 : Proportion d'alcooliques de sexe masculin parmi les coupables,
 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 553
 

Tableau 5 : Proportion d'étrangers de sexe masculin parmi les coupables, dans
 

les quatre quotidiells, de 1885 à 1935 p. 553
 

Tableau 6 : Proportion d'hommes socialement aisés ou le paraissant parmi les
 

coupables, dans les quatre quotidiens, de 1885 àI935 p. 553
 

G06
 



Tableau 7 : Les professions des hommes coupables de délits p. 554
 

Tableau 8 : Proportion de délits où la profession du coupable de sexe masculin
 

est mentionnée, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 555
 

Tableau 9: Proportion de femmes coupables de délits, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 555
 

Tableau 10 : Proportion de femmes de mauvaise vie par rapport à l'ensemble
 

des coupables féminines, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 ...... p. 555
 

Tableau Il: Proportion de femmes folles par rapport à l'ensemble des
 

coupables féminines, dans les quatre quotidiens. de 1885 à 1935 p. 556
 

Tableau 12 : Proportion d'articles faisant état de la profession des coupables, et
 

différentes professions exercées par les coupables féminines, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 556
 

Tableau 13 : Proportion d'étrangères parmi les coupables féminines, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 557
 

Tableau 14 : Proportion de jeunes coupables féminines de moins de 20 ans,
 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 557
 

Annexe 15 : Les coupables de crimes de sang p. 557
 

Tableau 1 : La proportion d'hommes coupables de crimes de sang, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 557
 

Tableau 2: La proportion d'hommes âgés de moins de 20 ans, parmi les
 

coupables masculins, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 558
 

Tableau 3: La proportion d'hommes alcooliques, parmi les coupables
 

masculins, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 558
 

Tableau 4 : La proportion d'hommes fous, parmi les coupables masculins, dans
 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 558
 

Tableau 5 : La proportion de coupables masculins agissant par jalousie, dans
 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 559
 

Tableau 6 : La proportion de coupables masculins d'apparence suspecte, dans
 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 559
 

Tableau 7 : La proportion de coupables masculins d'apparence et de condition
 

sociale aisée, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 559
 

Tableau 8 : La proportion de criminels dont la profession est connue, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 560
 

607 



Tableau 9 : Les professions des criminels, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 

1935 p. 560
 

Tableau 10 : La proportion de criminels étrangers, dans les quatre quotidiens, 

de 1885 à 1935 p. 561
 

Tableau Il : La proportion de femmes criminelles parmi le total des crimes de 

sang, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 561
 

Tableau 12 : La proportion de jeunes femmes de moins de 20 ans coupables de 

crimes de sang, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 562
 

Tableau 13 : La proportion de femmes alcooliques parmi toutes les criminelles, 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 562
 

Tableau 14 : La proportion de femmes folles parmi toutes les criminelles, dans 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 562
 

Tableau 15: La proportion de femmes bourgeoises parmi toutes les 

criminelles, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 563
 

Tableau 16: Les différentes professions des femmes citées dans les quatre 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 563
 

Annexe 16 : Les victimes d'accidents p. 564
 

Tableau 1 : Nombre de victimes masculines accidentées, selon leur profession,
 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 564
 

Tableau 2 : Nombre de victimes féminines accidentées, selon leur profession,
 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 565
 

Tableau 3 : La proportion de victimes «parfaites», hommes et femmes, parmi
 

les accidents, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 566
 

Tableau 4 : La proportion d'accidents où est précisée la situation familiale des
 

victimes, hommes et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à
 

1935 p. 566
 

Tableau 5 : La proportion d'accidents comprenant des victimes âgées de plus
 

de 60 ans, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 566
 

Tableau 6 : La proportion d'accidents où les victimes sont âgées de moins de
 

20 ans, hommes et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 ... p. 567
 

Tableau 7 : La proportion de faits divers ne mentionnant pas l'âge des victimes,
 

hommes et femmes dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 567
 

608 



Tableau 8: La proportion de femmes parmi l'ensemble des victimes
 

d'accidents, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 567
 

Tableau 9 : La proportion d'étrangers parmi les victimes d'accidents, hommes
 

et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 568
 

Tableau 10: La proportion de victimes «coupables» d'accidents, hommes et
 

femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 568
 

Annexe 17 : Les victimes de délits et de crimes de sang p. 569
 

Tableau 1 : La proportion de victimes de faits divers criminels, hommes et
 

femmes, par rapport à l'ensemble des délits et crimes de sang, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 569
 

Tableau 2: La proportion de faits divers criminels informant de ]' âge des
 

victimes, hommes et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à
 

1935 p. 569
 

Tableau 3 : La proportion de jeunes victimes de crimes de moins de 20 ans,
 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 569
 

Tableau 4 : La proportion de victimes de crimes âgées de plus de 60 ans, dans
 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 570
 

Tableau 5 : Nombre de victimes de crimes masculines, selon leur profession,
 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 571
 

Tableau 6: Nombre de victimes de crimes féminines, selon leur profession,
 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 572
 

Tableau 7: La proportion de femmes victimes de crimes, dans les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 572
 

Tableau 8: La proportion d'hommes et de femmes de «mauvaises mœurs»
 

victimes de crimes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 573
 

Tableau 9 : La proportion d'étrangers, hommes et femmes, parmi les victimes
 

de crimes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 573
 

Annexe 18: Les suicidés p. 574
 

Tableau 1 : Nombre d'hommes et de femmes qui se suicident, selon les quatre
 

quotidiens, de 1885 à 1935 p. 574
 

Tableau 2 : Nombre de suicides impliquant la maladie et la folie, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 574
 

609 



Tableau 3 : L'âge des suicidés, dans La Presse, de 1885 à 1935 p. 575
 

Tableau 4 : L'âge des suicidés, dans L 'Evénement, de 1885 à 1935 p. 575
 

Tableau 5: L'âge des suicidés, dans L'A venir de la Vienne, de 1885 à
 

1935 p. 576
 

Tableau 6 : L'âge des suicidés, dans Le Petit Parisien, de 1885 à 1935 p. 576
 

Tableau 7 : La proportion de renseignements familiaux, comme information ou
 

cause, dans les récits de suicides des quatre quotidiens, de 1885 à 1935... p. 576
 

Tableau 8: La proportion d'articles de suicides mentionnant les professions
 

des suicidés, hommes et femmes, dans les quatre quotidiens de 1885 à
 

1935 p. 577
 

Tableau 9 : La proportion des différentes professions des suicidés, hommes et
 

femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 577
 

Tableau 10: Nombre et proportion de suicides impliquant la misère
 

économique, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 578
 

Annexe 19 : Les faits divers «dits» heureux ou autres phénomènes anormaux ..... p. 578
 

Tableau 1 : Proportion des femmes dans les faits divers «dits» heureux, dans
 

les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 578
 

Tableau 2 : Les professions des femmes, dans ce type de faits divers, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 579
 

Tableau 3 : Les professions des hommes, dans ce type de faits divers, dans les
 

quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 580
 

Tableau 4 : La proportion d'étrangers parmi les acteurs de faits divers dits
 

«heureux», hommes et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à
 

1935 p. 581
 

Tableau 5: Nombre d'articles faisant référence à chaque tranche d'âge,
 

hommes et femmes, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 582
 

Annexe 20 : Statistiques sur les protagonistes de faits divers en général. p. 583
 

Tableau 1 : Proportion de faits divers où les noms des protagonistes sont
 

mentionnés, dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 583
 

Tableau 2 : Proportion de faits divers où ]' âge des protagonistes est mentionné,
 

dans les quatre quotidiens, de 1885 à 1935 p. 583
 

610 



Annexe 21: La «chance» dans les faits divers des quatre quotidiens de 1885 à 

1935 p. 584 

Tableau 1: La part de la chance dans les faits divers et le sexe des 

protagonistes «chanceux» dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935 ...... p. 584 

Tableau 2: L'âge des «chanceux» dans les quatre quotidiens, en nombre 

d'articles, de 1885 à 1935 p. 584 

Tableau 3 : La profession des «chanceux» dans les quatre quotidiens de 1885 à 

1935 p. 585 

Annexe 22: Le «malheur» dans les faits divers des quatre quotidiens de 1885 à 

1935 p. 585 

Tableau 1 : La part du malheur dans les faits divers et le sexe des protagonistes 

«malheureux» dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935 p. 585 

Tableau 2 : L'âge des «malheureux» dans les quatre quotidiens, en nombre 

d'articles, de 1885 à 1935 p. 586 

Tableau 3 : La profession des «malheureux» dans les quatre quotidiens de 1885 

à 1935 p. 586 

f.nnexe 23: Le «miracle» dans les faits divers' des quatrè quotidiens de 1885 à 

1935 p. 587 

Tableau 1 : La part du miracle dans les faits divers et le sexe des miraculés 

dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935 p. 587 

Tableau 2: L'âge des «miraculés» dans les quatre quotidiens, en nombre 

d'articles. de 1885 à 1935 p. 587 

Tableau 3 : La profession des «miraculés» dans les quatre quotidiens de 1885 à 

1935 p. 587 

Annexe 24 : Les morts subites dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935 ......... p. 588 

Tableau 1 : Nombre de morts subites dans les quatre quotidiens de 1885 à 

1935, et sexe des morts subitement. p. 588 

Tableau 2: L'âge des «morts subitement» dans les quatre quotidiens, en 

nombre d'articles, de 1885 à 1935 p. 588 

Tableau 3 : La profession des «morts subitement» dans les quatre quotidiens, 

de 1885 à 1935 p. 589 

611 



Annexe 25 : Les disparitions dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935 p. 589
 

Tableau 1 : Nombre de disparitions dans les quatre quotidiens de 1885 à 1935.
 

et sexe des disparus , p. 589
 

Tableau 2: L'âge des «disparus» dans les quatre quotidiens, en nombre
 

d'articles, de 1885 à 1935 p. 589
 

Tableau 3 : La profession des «disparus» dans les quatre quotidiens. de 1885 à
 

1935 p. 590
 

Tableau 4 : Longueur des articles de disparition dans les quatre quotidiens de
 

1885 à 1935 p. 590
 

Table des graphiques p. 591
 

Table des matières p. 593
 

612 




